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« Le voyageur charmé se pâme et s'extasie 
Au spectaclqféerique et plein de poésie 
Qui de  tous 'côtés frappe ses yeux surpris, 
II est loin, oui, bien loin de se douter du prix 
Que ces bourgs populeux, ces campagnes prospères 
Et leurs riches moissons coûtèrent à nos pères. >> 

(FRÉCHEII-E. - La légende d'un peuple.) 

Quel voyageur, qui, par la CC transcanadienne >>, traverse à vitesse vertigineuse 
les riches vallées de  la Côte du Sud, s'arrête à penser que ces fermes prospères, 
que ces villages heureux et fiers qui s'échelonnent le long de son parcours sont le 
fruit du  travail d e  dizaines de  générations et de  milliers de gens qui ont peiné et 
souffert pour que notre pays soit ce qu'il est aujourd'hui ? 

Nous qui, << moissonnons dans l'allégresse >) là où nos ancêtres << ont semé 
dans les pleurs >>, saurons-nous jamais ce que nos paroisses et nos  villes ont coûté de 
sacrifice, d e  dévouement, de souffrance physique et morale à ceux qui les ont 
fondées ? 

Habitués que nous sommes à tous les conforts, il nous est diffici'le, sinon 
impossible, de nous représenter ce que fut la vie de ceux qui, il y a deux à trois 
cents ans, quittaient la France d'abord puis la bourgade de Québec ou ses environs 
pour aller défricher et coloniser à des milles de là les rives de notre grand fleuve. 
Que d e  souffrances les attendaient, que d'ennemis contre lesquels ils eurent à 
lutter ! 

En tout premier lieu ce fut la solitude, cette solitude qui déprime les plus 
fiers courages. A cette époque où les routes n'existaient pas, méme les plus rudi- 
mentaires, alors que la forét était peuplée de fauves de  toutes sortes e t  d'indigènes 
qui n'acceptaient pas facilement de céder leur patrimoine à d'autres, i'l fallait re- 
noncer durant les longs mois de l'hiver où la navigation était impossible sur le 
fleuve, à revoir épouse, enfants, parents, etc. Qui pourrait dire la tristesse de ces 
longs mois d'isolement, quand ce n'étaient pas des années, loin des siens et de toute 
civilisation ? 

A la lutte contre la forêt et ses habitants, il ne faudrait pas oublier de joindre 
la pauvreté; on ne lutte pas contre elle, on la subit :  un feu de forêt a tôt fait 
de ruiner le travail d e  plusieurs mois; une gelée hâtive détruit en une nuit ka 
récolte sur laquelle on comptait pour sa subsistance et  cel'le de sa famille. 



Avec le temps la situation s'améliorait. D'autres colons venaient à la res- 
cousse, on s'encourageait de la voix et de l'exemple. Lorsqu'on était quelques 
dizaines de familles, on bâtissait une chapelle où le missionnaire d'occasion et 
parfois l'évêque venaient apporter le réconfort de la religion jusqu'à ce que la 
population soit assez nombreuse pour réclamer la présence permanente d'un prêtre. 
Leur paroisse érigée, nos pionniers rêvent d'une église qui sera leur, où ils trouve- 
ront tant de bonheur à se rencontrer chaque dimancbe pour réaliser en commun 
la joie de  la prière et de  l'action de grâces. Le seigneur collabore avec le prêtre 
pour le développement de  la vie civile et religieuse. 

La paroisse se développe avec rapidité et  donne les plus consolantes pro- 
messes d'avenir; une vaste église en pierres est construite pour remplacer la cha- 
pelle primitive, des écoles sont érigées, des services d'utilité publique sont créés, 
des industries artisanales naissent qui occupent une partie de la population. 

C'est là l'histoire en bref de la plupart de nos paroisses du Québec. C'est 
là en particulier, du moins dans les grandes lignes, celle de Sainte-Anne-de-la- 
Pocatière, dont M. Gérard Ouellet a entrepris dc  faire connaître les fastes et  les 
leçons aux paroissiens actuels ainsi qu'à leurs parents et amis de l'extérieur. 

Ces pages écrites avec soin, après de muliples recherches dans les dépôts 
d'archives actuellement accessibles, apporteront délassement et encouragement à 
tous. Les plus âgés reliront avec .ioie les faits el événements qu'une tradition orale 
a transmis de génération en génération. Les jeunes à qui revient de bâtir I'avenir 
apprendront dans la vie et  les exemples des prédécesseurs que les réalisations sont 
le fruit d'un labeur constant. d'une collaboration étroite entre citoyens d'une 
même communauté. On he bâtit pas seul Lin pays ni uniquement pour soi. A tous 
elles apprendront qu'on a raison d'être fier du passé et confiant dans l'avenir. 

CHARLES DUMAIS, ptre, v.é., 

ex-curé de Sainte-Anne-de-la-Pocatiè~. 



BIOGRAPHIE DE L'AUTEUR 

Gérard Oue'llet 

Gérard Ouellet, auteur de la présente monographie de Sainte-Anne de la 
Pocatière, est né à Saint-Jean Port-Joli le 26 novembre 1906. 11 fail ses études 
primaires au  couvent de sa paroisse el à l'école Lagueux de Saint-Roch de Québec 
qu'il fréquente moins 'd 'un an, après l'épidémie de grippe espagnole, soit de 
novembre 1918 à juin 1919, abrès quoi il enlre au Séminaire de Québec comme 
externe. E n  1922. il passe au Collège de Lévis d'où il soitira en juin 1928 avec le 
parchemin de bachelier ès-arts. A i'époque. i'Université n'est guère accessible à 
toutes les closses. Le jou~nalisme qui l'attire I'amène (31 aoiit) à 1'Evénement 
de la rue de la Fabrique, quotidien jondé en 1867 par Hector Fabre et devenu 
journal du  matin en 1921. Gérard Ouellet est six ans à I'Evenement, jusqu'en no- 
vembre 1934 où il entre à l'Action Catholique, ou 103 de la rue Ste-Anne, à t i he  
de chroniqueur politique, fonction à laquelle i'a enlrainé Edmond Chassé, dès sa 
première année au plus ancien quotidien français d'Amérique, aujourd'hui disparu. 



A l'Action, Gérard Ouellet est secrétaire du  premier syndicat de journalistes au 
Québec dont il devient ensuite président. E n  1937, il est président des chroniqueurs 
parlementaires à Québec. Il est encore jouiv~aliste actij quand il écrit l'histoire de 
sa paroisse d'origine publiée en février 1946 sous le titre M a  Paroisse: Saint-Jean 
Port-Joly. Depuis le l e r  octobre précédent, il est fonctionnaire au ministère de la 
Colonisation, préposé à l'information; il y rédigera plusieurs publications : mono- 
graphies de paroisse, rapports de l ' 0~dre  de mérite du défricheur, etc. Après 13 
années à la Colonisation, M.  Ouellet est successivement à l'information du  ministère 
des Ressources hydrauliques (sous Daniel Johnson et René Lévesque); au  ministère 
des Travaux publics dirigé par René Saint-Pierre; au ministère du  T7avail don1 
René Hamel et Carrier Fortin sont successivement titulaires, et finalement, au 
Régime de rentes qui p~écède la Régie des rentes créée officiellement i'année suivante 
(juillet 1965). 

Gérard Ouellet entre ojjiciellement à sa ret~aite le 26 novembre 1971, mais 
il réside à Saint-Jean Port-Joli depuis i'année précédente, à deux pas de la maison 
natale, dans la propriété de ses grands-parents, en attendant le jour qu'il espère 
le plus lointain possible où il reposera dans le vieux cimetière où notre dernier 
sommeil est bercé par le bruit des vagues, selon le mot de Marie Bonenfant, pseu- 
donyme d'un auteur o~iginaire de Saint- Jean Port- Joli. 

A Québec, le journaliste-histolien s'occupa, en plus de syndicalisme, de divers 
mouvements d'ordras national et social: il fut, entre autres, directeur diocésain 
de la Suint-Jean-Baptiste et parmi les membres-fondateurs du Club Richelieu. Etr 
1970, il fut  le coordonnateur ut principal rédacteur de l'histoire de Ste-Félicité de 
Matane, paroisse qui célébrait son centenaire celte année-là. 

A Saint-Jean Port-Joli, Géilird Ouellet est président du Club de I'Age d'Or 
depuis son lancement le 22 septem'bre 1971. Il pralique l'art d'être g~and-père, mais 
à distance. 

Saint-lean Port-Joli, le 10 mars 1973. 
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I " "Vive Sainte Anne.. . . 
Ste-Anne de  la Pocatière, paroisse dont l'histoire ne se lit pas 

sans émotion tant les épreuves l'accablèrent à diverses époques de ses 
trois siècles ! Par quatrc fois, le feu s'acharna contre son église, et, par 
deux fois dans la première partie de notre sikcle, il ne laissa que des 
ruines. Par deux fois, l'oeuvre de Charles-François Painchaud connut, elle 
aussi, l'épreuve du feu. Ce fut d'abord à son usine et à la résidence des 
Soeurs de la Ste-Famille, le Collège lui-même échappant de justesse à la 
destruction; le second sinistre la frappa dans ses oeuvres vives, seule 
l'aile moderne échappant au désastre. II y eut d'autres alertes. C'est, 
par exemple, miracle que l a  Maisori n'ait pas été rasée le jour même où 
on en bénissait les murs, cn septenibre 1829. Soix;intc-dix ans  plus tôt, la 
population entière avait appris ce que signifie pu.r.scr au feu,  quand la 
soldatesque de Gorhani s'enivrait dans la flambée générale dc In Côtc 
sud, conjuguée avec cclle de la Rive nord et  de I'llc d'Orléans, addi- 
tionnée, dans ce cas-ci, de l'égorgement dc femmes et d'enfants. 

Mais toujours le malheur fut surn~onté,  comme furent surmon- 
tées d'autres éprcuves. Facc à l'histoire de cette paroisse, même I'in- 
croyant doit se sentir forcé d'admettre qu'une force supérieure mènc 
ce monde où I'hommz s'agite. Les générations successives de Ste-Anne 
de la Pocatière en ont fait la preuve, chacune à sa façon. Elles ont fait la 
preuve aussi que le courage, appuyi sur ia Foi, produit les plus beaux 
miracles. 

Grâce à Dieu, pour les groupements humains comme pour les 
individus qui les composent, tout 'n'est pas que succession d'épreuves. 
Aujourd'hui, les paroissiens de La Combe (avant Ste-Anne du Sud, Ste- 
Anne de  la Grande-Anse puis Ste-Anne de la Pocatière) sont installés 
de  plain-pied dans une ère de progrès susceptible de faire oublier les mal- 
heurs de jadis, pour peu que le déficient système économique et politique 
qui nous écrase ne brise pas les efforts de  cerveaux créateurs. Autant le 
dire en  passant, le peuplement qui, un temps, fut difficile par le compor- 
tement d'une portion de ses éléments, semble avoir tourné le dos à un 
mode de vie qui, à distance, rappelle l'éruption d'où sortirent les pitons 
de Sainte-Anne, pour adopter globalement la sereine planéité de  la 
Grande-Anse. 

Pionnière de' l'association ct de l'enseignement agricoles struc- 
turés et durables, ainsi que de la colonisation organisée, Ste-Anne de la 
Pocatière est aujourd'hui communauté florissante, milieu d'enseigne- 
ment réputé (en dépit du coup qui lui fut porté dans la discipline de la 
science agricole); elle est siège épiscopal, centre commercial et industriel 
d'importance promis à un bel avenir, $'il lui est loisible de surmonter les 
difficultés accrochées aux milieux québécois dciit le seul tort est de ne 
point être pendu à la mamelle métropolitaine. 



C'est cette histoire échelonnée sur trois siècles que j'avais à ré- 
sumer en dix mois de travail. Tâche impossible que j'ai eu seulement la 
faiblesse d'assumer. Pourquoi j'ai accepté'? Par sympathie pour les 
dynamiques (abbé) Dominique Gosselin et Louis-Philippe Lebrun? Peut- 
être aussi parce que j'étais le lointain descendant du pionnier René Ouellet 
et l'arrière-petit-fils de Louise-Esther Fournel, petite-fille du seigneur 
Lauchlin Smith. Mais cela ne me donnait pas la science infuse. II me 
fallait, à moi de l'extérieur, le canevas et le fil à broder. Conformément 
à l'engagement qu'il en avait pris, l'abbé Gosselin me fournit le maté- 
riel, et avec un zèle dont on ne dira jamais assez l'ampleur. Sans sa con- 
tribution, la tâche eut été tout simplement irréalisable. Aussi, je lui 
rends grâces. Le meunier se mit donc à l'oeuvre pendant que le cueilleur 
apportait le froment au moulin (pas trop banal, j'espère). Je remercie 
du même coeur les autres canaux qui apportèrent l'eau à la moulange. 

Pour éviter tout tintoin aux esprits qui pourraient être tentés 
de renouveler l'éreintement dont l'abbé Odilon Paradis fut l'objet en 
1869, je dis tout de suite que je sais le premier la faiblesse du présent 
ouvrage. On l'a dit : Le temps ne respecte pas ce qu'on fait sans lui. 
Mais ce n'est pas la faute du seul auteur si l'oeuvre revêt l'allure du 
recueil d'éphémérides. En un temps aussi court, était-il humainement 
possible de synthétiser tout en donnant l'image de la vie réelle de Sainte- 
Anne pendant ses trois siècles? Je me suis employé uniquement, et for- 
cément, à suivre le déroulement des faits et gestes des habitants, pour 
autant que me le permettait la documentation que j'avais sous la main. 
Assurément, ça n'est pas complet. Pour peu qu'on l'approche au moins 
cinq ans à l'avance, un tâcheron viendra qui aura le loisir de faire de 
l'exégèse et de présenter un chef-d'oeuvre à l'occasion du quatrième 
centenaire. Sans cette condition, que l'on ne compte plus sur moi . . . 

Je prie que l'on oublie les lacunes pour s'arrêter au bon vouloir 
de l'auteur et, on peut le croire, à l'amour qu'il a mis dans son tra- 
vail. 

Sur ce, je salue cordialement les résidents et tous les fils et filles 
de Ste-Anne de la Pocatière. A ce billot mal équarri je dis quand même, 
à la manière de Gilbert Cesbron : "Adieu, enfant chéri de mon coeur !" 

Gérard 0UELL.ET 

Saint-Jean Port-Joli, le 28 mars 1973. 



Les origines de Sainte-Anne 

Au départ, retraçons les origines de Sainte-Anne dc la Poca- 
tière, paroisse qui porta d'abord les noms d e  La Conibe, Sainte-Anne 
du Sud et  Sainte-Anne dc  la Grande-Anse. Dans son ouvrage Le.r terres 
de la Grande-Anse, des Alr1naie.v el tlu Port-Joly, Léon Roy établit la 
situation. La  paroisse de Ste-Anne englobe deux fiefs : la demi-lieue à 
l'extrémité sud-ouest de  la Grande-Anse, que, le 1 Y septembre 1670, Ni- 
colas Juchereau de  Saint-Denys (1625-1692) donne en cadeau l~ ion 
gendre François Pollet de la Combe Pocatière, à même son fief de Saint- 
Denys (St-Roch des Aulnaies); la seigneurie de la Grande-Anse concé- 
dée par Jean Talon (29 octobre 1672) à Marie-Anne Juchcrcau, veuve 
de Pollet et future femme de François-Magdeleine-Fortuné-Désir& Ruettc 
d'Auteuil, sieur de Monceaux et procureur général du Roi iiu Conseil 
souverain de la Nouvelle-France. 

I I  y avait eu une première concession le 16 juillet 1665. Lc mar- 
quis d e  Tracy avait concédé en effet 21 arpents de front s u r  40 de pro- 
fondeur, à 7 colons helvétiques (3 arpents de front à chacun). Ce fut Ic 
Canton des Suisses fribourgeois; i l  bornait au  sud-ouest aux terrrs du 
Sr de Saint-Denys, donc la demi-lieue qui deviendra le fief Pollet. Rien 
ne résulta de cette tentative, avance Léon Roy. Seuls François et Jacques 
Miville-Deschênes, fils de Pierre Mivillc-dit-le-Suisse, un des conces- 
sionnaires de  1665, s'établiront A la Grande-Anse et ce sera quelques 
années plus tard, sur des terres en dehors du Canton des Sui.ae.r fri- 
bourgeois. 

Pour remonter à la source, rappelons que, le l e r  avril 1636, 
le gouverneur Jean de  Lauzon concédait, en fief et seigneurie, à Nicolas 
Juchereau de Saint-Denys, domicilié à Beauport, trois lieues de front sirr 
le fleuve Saint-Laurent, sur deux lieues de profondeur, au lieu dit 
Kamouraska, à commencer ilne lieue au-dessus de la pointe du sud- 
ouest en montant, et deux lieues en descendant au nord-est; ( . . . ); 
ce qui nous conduit dans Sainte-Anne, à une demi-lieue exactement au 
nord-est de la ligne séparant cette paroisse d'avec Saint-Roch, soit à 
l'extrémité nord-est du lot cadaztral no 360 de Sainte-Anne. 

E t  M. Roy de rappeler que telle fut d'abord l'étendue de la sei- 
gneurie de Saint-Denys qui deviendra la Grande-Anse avant de porter 
son nom définitif de  Saint-Roch des Aulnaies, pour la différencier du 
voisin fief de la Pocatière désigné aussi comme la ~eigneurie d e  la Grande- 
Anse, nom qui lui restera. Un fief en aval de  la Rivière-Ouelle recevra 
le nom de Saint-Denis.' 

1. Cf. Léon Roy : Ouvrage clté. pp. 11-18. 



Le fief Pollet 

Le fief que Juchereau cède au gendre Pollet le 18 septembre 
1670, comporte une demye  lieu^ de terre de front sur deux lieues de pro- 
fondeur, dans les terres faisant partye du jief et terres de la Grande-Anse, 
(seigneurie des Aulnaies) joignant d'un coslé veras Tado~issuc, a ~ i x  terres 
non concédées et d'autres costé vers Québec ledit sieur Saint-Denys clont 
il est déjà en po.rsession." 

Le 9 décembre 1667, Nicolas Juchereau, sieur de Saint-Denys, 
rendait acte de foy et honimage pour un fiel N liii conci;dk appartenant 
au lieu dit Karnissigit par les  sauvage.^" et par les Français In Crande- 
Anse, du côté du sud, consistant et7 trois 1ieue.r de terre de front, laquelle 
étendue de terre lui appartient par titre de concession qu'il en aurait 
obtenu de  M .  de Lauzon, en date du l e r  avril 1656, ratijii par M M .  de 
l'Ancienne Compagnie, le 19 janvier 1663. 

Qui sont ces seigneurs Juchereau et la Coriibe Pocatière? Encore 
là Léon Roy nous renseigne. D'aprls les recensements de 1666, 1667 et 
1681 et l'acte de sa sépulture, Nicolas Juchereau de Saint-Denys serait 
né en 1625 (ou 1626). Le futur seigneur des Aulnaies était le cadet 
des deux fils de Jean Juchereau (1592-1672), seigneur de Maur, et de 
Marie Langlois. Jean passa en Nouvelle-France entre 1634 et 1636, 
peut-être en même temps que son frère Noël Juchereau des Châtelets 
(1593-1 649), dans le premier contingent percheron emmenci. à Québec le 
4 juin 1634, par Robert Giffard. Marie Langlois, qu'il avait épousie en 
1622, était la fille du seigneur Langlois dc la Potherie et de Saint-Roch, 
le second patronyme devant peut-être inspirer la désignation de la pa- 
roisse des Aulnaies. M. Roy est d'avis que Marie Langlois ne s'amena 
que vers 1644, avec ces trois enfants: Jean, Nicolas et Geneviève. Jean 
Juchereau de la Ferté (1623-1685) épousa (1645) Marie, fille aînée de 
Robert Giffard, seigneur de Beauport, et de Marie Renouard. Geneviève 
(1 630-1 687) s'unit (1 648) à Charles Le Gardeur de Tilly (161 7-1 695). 
Quant à lui, Nicolas épouse (22 sept. 1649) Marie-Thérèse, autre fille 
du seigneur Giffard, (née en 1636 ou 1637). Nicolas Juchereau n'ha- 
bita pas la Seigneurie de la Grande-Anse (les Aulnets), passant sa vie 
dans l'arrière-fief de Beauport que son beau-père Robert Giffard lui 
avait donné en cadeau de noces. II y décédera le 4 octobre 1692, à 
l'âge de 66 ans. De neuf ans plus jeune que lui, Marie-Thérèse Giffard 
lui survivra 22 ans; elle mourra en 1714, âgée de 78 ans. 

Léon Roy pense q~i 'à  la mort de Nicolas Juchereau, Charles., 
son fils aîné, (1655-1703) devint le seigneur de Saint-D~nys (Saint-Roch). 
Lieutenant général de l'île de Montréal, il y décédera. La plupart des 
billets de concession, entre 1692 et 171 4, sont émis par Thérèse Giffard, 

2. Cf .  Idem, p .  19.  
3 .  Kanilaltslt : endroit où il  y a beaucoiip de castors. iArchives de la Soci&t& historique de la 

Cdte du s u d . )  
38. Cf. Fois e l  hommages, rbgime français. cahier 1. f .  112. et Cahier d'intendance no 2. con- 

cessions e t  fiefs. f .  666.1 



au nom des héritiers. D'Auteuil, son gendre, signe plusieurs billets de  
concession, de son côté. Ainsi, le 1 1  mars 1694, au nom dr Juchereau 
des Aulnaies, i l  concède à Pierre Boucher une terre de 4 sur 40 arpents 
au lieu dit L'Anse à Fouquet, en la seigneurie de Desonoi.~:' II semblerait 
plutôt que c'est Joseph, un autre fils de Nicolas Juchereau, qui a hérité de 
la seigneurie des Aulnets (Saint-Roch); d'une partie du moins car il 
porte le titre quand, âgé de  6 ans, son père lui fait concéder (12 mai 1679) 
le fief de  l'Anse Sainte-Denis. Joseph Juchereau mourut célibataire, en 
1694. Pierre-Georges Roy dit que sa seigneurie revint à sa mère; à la mort 
de celle-ci, elle devint l'apanage du petit-fils Joseph-Charles Juchereau 
de  Saint-Denis qui ira s'établir à Saint-Domingue." 

Dans le territoire actuel de Ste-Anne François Pollet fut vraisem- 
blablement le premier défricheur. Originaire du Dauphiné, François Pollet, 
sieur de la Combe, capitaine dans le rggiment de Carignan, était fils de 
François Pollet, sieur de la Pocatière, et de Catherine de Roussin. Ceux-ci 
ne  sont plus quand il épouse, à Québec le 29 novembre 1669, Marie- 
Anne Juchereau, fille de  Nicolas Juchereau et de Marie-Thérèse Giffard, 
domiciliés à Beauport." 

L e  notaire Louis-A. Dupuis, de Ste-Anne, prisait peu les sei- 
gneurs, à ce qu'il semble. Dans un article à la Guzette dr.c cumpugnc.v 
(19 avril 1951), sous les auspices de la Société histo.rique de Kamou- 
raska, M. Dupuis parle de I'Appltir insatiable des seigneurs. II cite pré- 
cisément le cas de Nicolas Juchereau qui, non content d'avoir obtenu la 
seigneurie de Saint-Roch des Aulnaies, en 1656, se fait concéder, pour 
et au nom de son fils Joseph, âgé de 6 ans et déjà seigneur des Aulnaies, 
le fief de Saint-Denis de la Bouteillerie d'une lieue de front, entre la sei- 
gneurie de la Rivière-Ouelle (Jean-Bapt. Deschamps) et le fief de Ka- 
mouraska (M. d e  la Durantaye). Ensuite, (29 oct. 1672) il décrochera 
pour sa fille Marie-Anne la seigneurie de la Grande-Anse et (16 mars 
1677) le fief de L'Islet-à-la-Peau (Demi-Lieue de Saint-Jean Port-Joly). 
Il était facile de faire cadeau d'un fief au gendre à l'occasion de  ses 
noces. C'est ainsi que François Pollet reçut la demi-lieue de  la Grande- 
Anse. Quant au petit Joseph, i l  en défricha sans doute un coup dans sa 
seigneurie de Saint-Denis de la Bouteillerie . . . 

La Combe Pocatière défricheur 

Le Haut de  la Grande-Anse étant concédé le premier, il est normal 
que le défrichement de la future paroisse de Ste-Anne débute là. François 
Pollet y travaille deux hivers durant. 11 y vit, le premier hiver très cer- 
tainement, en compagnie de son homme de  confiance, Jean Langlois-le- 
Jeune ou Jean Langlois Saint-Jcan (1648-1691). Charpentier de navire 
de son métier à Beauport, Langlois, par contrat du 21 octobre 1670, 
s'engage à conduire Pollet en chaloupe à la Grande-Anse au lendemain 

4. CI. Greffe Chambalon, 11 oct. 1701. 
5. CI. Rapport d e  I'Archivisle de  In province de Québec pour lt)'>l-lB%2, p.  311 ID'aprCs les 

Cahiers de L'intendance. . . . vol. I I .  fol io  426.1 
B. Cf.  Leon Roy : Ouvrnge clte. p. 19 



de la Toussaint, à y hyverner avec lui jusqu'au 15 avril, et à le ramener 
au printemps, moyennant 165 Livres tournois (environ 500 dollars d'au- 
j o u r d ' h ~ i ) . ~  L'abbé Adrien Caron exprime l'avis que Pollet s'est établi 
au nord-est de l'embouchure de la rivière de la Ferme.;" 

Le 2 0  mars 1672, François Pollet meurt dans son ficf, proba- 
blement écrasé par un arbre, non loin de sa cabane. C'est quatre jours 
avant la naissance de son unique enfant Marie-Thérèse qui sera baptisée 
à Québec le 27. Le bébé est né au manoir du grand-père Juchereau aù 
habitent ses parents. Marie-Thérèse Pollet (1672-1740) épousera (8 oct. 
1693) Pierre Lemoyne d'Iberville. Veuve en 1706, elle ira résider en 
France où elle convolera avec le comte de Béthune, lieutenant-général 
des armées du r0i.j Le vieux possède château, mais i l  est cousu de 
dettes. Jaloux de sa jeune épouse, i l  aura le bon esprit de la faire veuve 
avant trop de temps. Le Père Le Jeune et Tanguay avancent qu'une pre- 
mière fille, Marie-Louise, était née à Pollet en 1670. Elle aurait épousé 
Augustin Rouer de la Cardonnière, veuf de Louise Le Gardeur. Pierre- 
Georges Roy dit de son côté que Marie-Louise Pollet aurait survécu à 
son mari et que c'est elle qui a vendu la seigneurie du lac Mitis (1735). 
C'est un beau cas qu'il serait intéressant d'éclaircir, dit le notaire Louis-A. 
Dupuis, dans une entrevue radiophonique à CHGB.ia Pour ma part, 
je n'ai pas retracé le nom de cette Marie-Louise comme héritère de  
Pollet. 

Est-ce Jean Langlois qui apporte à Québec et à Beauport la nou- 
velle de la mort de François Pollet'! Au fait, où le premier seigneur fut-il 
inhumé? Les chercheurs o,nt conclu que l'infortuné défricheur fut en- 
terré à proximité de sa maisonnette. 

Parce qu'elle ne juge pas la succession reluisante, la veuve Pollet 
obtient de Frontenac (1 8 oct. 1673) l'autorisation de se désister, tant 
pour elle que pour sa fille. 11 ne semble pas, au dire de Léon Roy, qu'elle 
se prévalut de l'autorisation : au contraire, elle se serait toujours consi- 
dérée comme propriétaire du fief de son dr'fun/. 

Outre les meubles laissés dans la chambre conjugale, au manoir 
du beau-père, la Combe Pocatière possédait à la Grande-Anse (décla- 
ration de  Jean Pelletier et Pierre Grosleau, de Beauport, le 13 janvier 
1673) environ 3 arpents de terre nette; 1 arpent de bois abattu et dC- 
bitté, et 2 autres arpents de bois abattu et non débitté, avec une petite 
maison de 20 pieds de longueur sur 18 de largeur, close de  pièce^.^ 
Pollet était à tout le moins un rude défricheur. 

Mise en appétit par la CO-possession du fief Pollet, et, de toute 
certitude, pistonnée par le paternel, Marie-Anne Juchereau obtient de 
Frontenac (29 oct. 1672) une lieu ct demie de terre de front, sur autant 
de profondeus, ri prendre sur le fleuve Suint-Laurent, tenant d'un côté 
(au nord-est) aux /erres non concédées (à la seigneurie de la Bouteillerie, 

7. C l .  Leon Roy : Ouvrage c.116. p. 19. 
78. C l .  Archlves de la SoclBtb hlslorlque de la COle d u  Sud,  Dossler no  110 
8. Cl .  N.-E. Dlonne : Sslnte-Anne de In Poeatlire. p. 27. 
8s. Cl .  Arohlves de la Boc16t6 hlstorlque de la CBte du  Sud,  Dossler no  110. 
O.  Cl .  Lbon Roy : Ouvrage clte. p. 22. 



ou Rivière-Ouelle, concédée le même jour) et d'autre costé (au sud-ouest) 
à la concession du sieur de Saint-Denis.'O 

M. Roy avance que c'est seulement a partir de 1721 que l'on 
reparlera de fief de Saint-Denys de la Pocatière (la demi-lieue du Haut 
de Ste-Anne). La seigneurie des Aulnaies avait été rognée d'une demi- 
lieue, mais celle-ci restait dans la famille. Le fief Pollet, notons-le, me- 
surait 2 lieues de profondeur (4 rangs), tandis que la seigneurie de Marie- 
Anne Juchereau ne comptait que 3 rangs, ou 1s lieue. Lr gouverneur 
Frontenac et l'intendant Duchesneau confirment la concession en 1 6 7 7 . 1 ° a  

De la Pocatière en d'Auteuil 
Bien pourvue financièrement, Mme de la Pocatière en a quand 

même assez du veuvage : le 23 février 1683, elle épouse François-Magùe- 
leine-Fortuné-Désiré Ruette d'Auteuil, sieur de Monceaux. De par leur 
contrat de mariage (19 février), les époux exploiteront leurs terres en 
commun. Le nom, la fortune et la fonction de procureur général font 
assurément de d'Auteuil un bon parti dans la communauté seigneuriale 
privilégiée. 

Ceci dit, qui est, plus intimement, le second mari de Marie- 
Anne Juchereau de Saint-Denys, veuve de François Pollet de la Combe 
Pocatière et seigneuresse de la Grande-Anse? L'histoire de Monsieur 
vaut que l'on s'y arrête du fait qu'elle est liée à celle de Ste-Anne. 

François (etc.) Ruette d'Auteuil nait à Paris, en la paroisse St- 
Germain-l'Auxerrois, le 17 janvier 1658; on le baptise le lendemain. 
Il est le fils de Denis-Joseph Ruette d'Auteuil, seigneur de Monceaux 
et ancien maître d'hôtel du Roi, et de Claire-Françoise du Clément du 
Vuault, que le peu argenté d'Auteuil a épousée à Saint-Germain en 1 6 4 7 .  

L'épousée a des écus pour deux . . . 
Denis-Joseph Ruette d'Auteuil et son épouse dont le tempéra- 

ment volontaire s'est manifesté avant la fin de la lune de miel (si tant 
est qu'il y a eu lune de miel) débarquent à Québec le 7 septembre 1649. 
Mme Anne Gasnier, veuve de d u  Vuault, accompagne sa fille et le gen- 
dre. En moyens et  vite en affaires, la riche Dame, sitôt à Québec, acquiert 
le fief de Monceaux à Sillery, au coût de 2,000 Livres ( 1  8 sept. 1649). 
La maison à deux étages est délabrée, elle la fait restaurer, et le trio y 
résidera. On ne désignera plus la veuve que comme madame de Mon- 
ceaux. Peu de temps encore, et Madame se fait concéder la majeure 
partie du plateau dominant la côte de la Montagne. Le gendre obtien- 
dra de  son côté le terrain adjacent (23 juillet 1656) et y érigera une 
maison en pierre, luxueuse pour l'époque. Cette maison, les d'Auteuil 
l'habiteront; quand ils retourneront à Monceaux, ils la loueront à l'in- 
tendant Talon qui finira par l'acheter. La belle-mère Gasnier, quant à 
elle, se sera montrée avisée dès son départ de France, se faisant con- 

IO. Cf. Leon Roy : Ouvrage clt6. pp. 21-22. 
108. Note : Le not. Dupuls corrlge que c'est la concession de L'Islet-&-Peau. e t  non celle de 

la Orande-Anse. que Louls XIV ratlfla le 15 mal 1680. contrairement 6 I'afflrmatlon de 
Dlonne. (Ci. Archlves de la Soc. hlstor. de la Cbte du Sud. Dossler no 111). 





La belle vie à Paris 

A Paris, Mme d'Auteuil ne s'ennuie guère, son mari le constate 
quand (fin sept. 1660), en compagnie de sa belle-mère, i l  se présente 
chez la Parisienne : i l  y rencontre un quidam qui préfère s'éclipser sans 
autre forme de procès. Le seigneur de Monceaux souhaiterait ramener 
sa femme, mais le retour de son fils le préoccupe davantage, d'autant 
plus que le bambin s'est attaché ;i son père. Claire-Françoise déclare sans 
ambages qu'il n'est pas question pour elle de retourner en Canada. Aussi, 
d'Auteuil et sa belle-maman se rembarquent-ils (avril 1661), accompa- 
gnés seulement de François-Magdeleine alors âgé de 3 ans et 3 mois. 
A Québec, Mme Bourdon aura à choyer, en plus des enfants de son mari 
qui restent à la maison, son petit-fils à denii-orphelin. 

Au premier aniversaire du Richelieu-Québec, au Château Fron- 
tenac, un soir de 1949, le psychiatre Henri Samson, jésuite, affirmera 
que 90% des cas de délinquance et de folie ont leur origine dans le 
berceau de l'enfant privé d'affection. On s'étonne dès lors que François 
d'Auteuil ait été seulement dur en affaires, l u i  qui envoie son fils Pierre 
naviguer au Cap-Breton à l'âge de seulement 13 ans (Pierre, de son 
côté, amènera son fils Charles bourlinguer au méme âge.) On peut 
s'étonner aussi qu'il se soit occupé des pauvres A Québec, lui si attaché 
à l'argent. Mais les fils du seigneur, eux, auront été élevés par leur mère 
et, pourtant, ils vivront la jeunesse d'assez mauvais garnements. 

Pensionnaire chez les Jésuites, François-Magdeleine d'Auteuil 
fait de brillantes études. Son père a toujours été en excellents termes avec 
ses voisins de Sillery. Le fils, par contre, n'aura pas les Jésuites en odeur 
de sainteté et leur fera la vie dure par bouts. Au collège, manifeste-t-il 
déjà son hérédité : un sens inné de la justice et de la droiture et une 
certaine réserve hautaine, qu'il tient de son père, et l'opiniâtreté de sa 
mère?I3 Je préfère le portrait plus humain que, dans ses Anciens Ca- 
nadiens, Philippe Aubert de Gaspé trace d,e son vieux gentilhomme, por- 
trait où i l  se dépeint si bien lui qui, seigneur, n'a jamais poursuivi en 
justice un censitaire et qui, surtout, n'a jamais jeté à la rue une veuve 
débitrice; mais qui préféra passer quatre années en tôle pour des amis 
oublieux qu'il avait obligés en utilisant - malheureusement pour lui - 
les deniers de la Princesse ! 

Drôles de reffguvailles 

En 1674, ses études classiques terminées, François d'Auteuil s'em- 
barque pour la France, fin juin. Rien de plus pressé que de retrouver sa 
mère. Comme celle-ci a fait son testament par lequel elle déshérite et son 
mari et son fils, elle ne désire guère un tête-à-tête avec son Fortuné- 
Désiré. Cest  d'abord le refus catégorique. Tenace, l'étudiant en droit 

- 

13. Cf. Thérhse D. Ferland : La famllle d'Auteuil . . . 

-9- 



finit par être accueilli : cette entrevue, ou une autre, se révélera profi- 
table à la longue. 

A Paris, François d'Auteuil apprer'd l'installation de  son père 
comme procureur général du Roi au Conseil souverain (25 avril 1674),14 
dont il est membre depuis son institution (18 septembre 1663). Le Pro- 
cureur général a tôt des ennuis avec de Mésy. Sous Frontenac qui s'amène 
en 1672, sa situation finira aussi par se dégrader, si bien que le Gou- 
verneur cassera tout le Conseil et condamnera d'Auteuil à la réclusion 
dans son domaine de Sillery (4 juillet 1679). Auprès de la Cour, Fron- 
tenac plaide incapacité du Procureur à qui i l  reproche, de surplus, ses 
accointances avec les Jésuites, dont, dit-il, i l  est comme le donné. Fron- 
tenac aurait-il été de ces philosophes qui, dans la France de l'époque, 
s'acharnaient à saper l'influence religieuse en Amérique?12 E t  l'avocat 
d'Auteuil serait-il rentré au pays sous cette influence pour s'attaquer aux 
Jésuites comme il  le fera? 

Deux grandes passions 

Reçu avocat le 18 avril 1678, à l'âge de 2 0  ans, François 
d'Auteuil rentre à Québec animé par deux grandes passions : faire beau- 
coup d'argent et démolir le Gouverneur. 11 est protégé par l'intendant 
Duchesneau. Celui-ci lui prépare même un nid tout chaud en le faisant 
nomnier dès le début de l'automne, substitut du Procureur général. 
Allant plus loin, l'Intendant fait signer en blanc au ministre Colbert 
(oct. 1678) les lettres de nomination de Procureur général en titre, 
pour le cas où le père disparaîtrait soudainement. Au fait, Denis-Joseph 
d'Auteuil est malade, aveugle même : son fils lui prépare ses dossiers. 
La  précaution de l'Intendant a été prise à l'insu de Frontenac. Le Pro- 
cureur général décède, le 27 novembre 1679, à l'Hôtel-Dieu, où son fils 
l'a transporté une semaine plus tôt. Sa mémoire sera vengée en octobre 
1680, Frontenac recevant une lettre de blâme; mais i l  se fera tard. 

Informé un des premiers du décès de d'Auteuil, sans perdre une 
minute Duchesneau nomme le fils Procureur général par intérim et court, 
dans l'après-midi, chez Frontenac pour la signature. Parce qu'il n'a pas 
été consulté, le Gouverneur refuse d'abord de signer. L'Intendant tient 
son bout et décroche le paraphe sollicité. Dès lors la guerre sera belle 
entre le fils d'Auteuil et Frontenac. Devenu officiellement Procureur 
général (2 juin 1680), François-Magdeleine Ruette d'Auteuil harcèlera 
de toutes les manières le Gouverneur. La lutte cessera en 1682, au dé- 
part de  Frontenac. 

L'antagonisme du Procureur général à l'endroit du Gouverneur 
ne l'empêche pas de surveiller ses affaires de coeur, affaires qui, en 
l'occurrence, s'harmonisent parfaitement avec ses intérêts fianciers. 

Mais laissons là ce chapitre pour aborder un autre sujet. 

- 
14. Cf. Encyclopédie Crolier. tome II, pp. 54-55 
15. Cf. Bernard Fay : L'aventure colonlile. 



La Grande-Anse vue par le 
cartographe 

Avant d'aller plus loin voyons l'aspect que lc cartographe Gé- 
déon de  Catalogne donne ail territoire de la Grande-Anse en 17 12, 
en guise de commentaires au plan qu'il a dressé trois ans plus t6t. 

cc Lu Seigneurie de 111 Crcrndu-.-l)rc.c~. kcrit-il, upprrrliv)il u 111 veuilu 
de Saint-Denys,  /uisa)if puroissu crrsur ruIl(, du lu h'ii~iirr OuelIr. 
Les terres sur /Y \ronl du  /Iruf 'u  ?I son1 urrirs 1.1 jvrlilvs vli loulrh 
surlrs dp groins ut Iigrcm~s 0 1  pucugrs. muis sujvltus u lu htuniu el 
a lu gellie. les projoriduurs selsi'rril r n  roslruur cl ?)ionlugiies 
entrecoupres de i,ulo)rs gurnis du loulus sor1v.s du Dois plus gonl- 
meux que d 'au îr~ . ï .  rrlîr7 .sriynpi<ri(, juit lu rli\itriliorr dus plans 
nayonl  pas eu Iv ienrps du rvlvr'er ceux rlu lu Hii~iure Ouullu. 
Comouraskrr 01 lu Riiiuru d u  I.uup uu sv lvrmine les Estublis- 
semens dus Iiubiluns. II rrslv ri 1er8rr les pluns de lu Riimi~re 
O u e l l ~ .  Cuvnourusku ul puinle uux .4loueltu.s. oit usloirnl I fs  
Esîublissen~vns du lu Prsclio uux Mursoui)rs. I I  ajouic que lus lurius 
de lu Hii l i~rc oupl son1 ires b ~ l l r s  el qur lus hubiluns son1 assez 
aiser. mais clusils lu srroirril rnrore dui'unluge s'ils esloien1 up-  
portls du  Conimrrcu de lrurs drnries. I I  note enfin que dans les 
bois de la Rivitre-Ouelle. il e5t rme funtuinv tres ubonduiitv 
d'eau salée OU I P  sel se pourroil fuiru r o m m r  il su luit e n  plu- 
sieurs proi~inces du I ' E u r n p ~ . l ~ ;  

Et dans son étude publiée un siècle plus tard ( 1  8 15), I'écono- 
miste Joseph Bouchette écrira : 

L e  sol de celle-ci (la seigneurie de la Grande-Anse) es1 lrès jrrtile 
et  produit des grains de  toute espèce; la plupart des lots sont 
dirigés pur u n  bon système d'agriculture et bien peuplés; le  ter- 
rain vers les montagnes est d'une bonne qualité; mais aucune 
partie n'es! e n  cullure. I I  ajoute : Entre aurtes bois de conslruc- 
lion, elle produit d'excellenl pin; elle es1 arrosée par le grand ruis- 
seau, et plusieurs aulres courants d'eau qui font  marcher des mou- 
lins a grain et des scieries. 

Il  a cette appréciation flatteuse pour les villageois de la Grande- 
Anse : 

Elle (la seignkurie) contient une église qui es1 enlouiée d e  plu- 
sieurs maisons agréablement situées sur le bord de la rivière. 
Outre la route principale, il y en  a quelques aulies qui conduisent 
en dijjérenles directions dans les seigneuries de Saint-Roch et de 
la Rivière-Ouelle; elles son1 loules bien entrelenues.'; 

16. Cf. La 80elCtB hlslorlque de Kamouraska. Gazette des Campagnes. 23 fevrler 1950. p. 2. 
17. Cf. N.-C. Dlonne : Sainte-Anne de In Poeitidre. p. 9 .  



Cette église entourée de plusieurs maisons sur le bord de la ri- 
vière, voilà qui laisse perplexe. Ou il s'agit du fleuve et alors Bouchette 
(ou le traducteur) donne un sens bien large au verbe entourer; ou écri- 
vant de mémoire, l'auteur confond rivière Ouelle et rivière Saint-Jean; 
.mais la rivière Saint-Jean est passablement distancée de l'église. 

Du strict point de vue agricole, M. Gustave Pelletier, diplômé 
en agriculture à l'emploi du Gouvernement fédéral, décrira ainsi le terri- 
toire en 1971 : 

L'agriculture en 1971 

Ste-Anne de  la Pocatière fait partie de la Région agilcole 
numéro 1 qui s'étend de  la Pocatière à Gaspé. Elle occupe une 
superficie de  11,149 acres; 95% de ses sols sont utilisés pour les 
productions de  grande culture (céréales, foin, pâturage, mais four- 
rager); la différence sert à la production des légumes et des petits 
fruits. L e  sol est de très bonne quuliti; la majeule parlie est d~ 
l'argile dite " L a  Pocatiire" ~t " D e  l'Anse". 

Le'Bureau fédéral de la Stalistique rapporte 88 fermes 
de recensement e n  1971 dont 38 décla?.ent des ventes de plus de 
$5,000. E n  1961, les statistiques rapportaient 130 fermes, ce qui 
représente une diminution de l'ordre de 32%, alors qu'elle est de 
36% à l'échelle provinciale pour la même décade. La modernisa- 
t ion d u  secteur agricole a amené la fusion de  plusieurs fermes. 
Les entreprises agricoles sont moins nombreuses mais leur volume 
global de  pinduction est plus élevé. 

L e  Lait fournit environ 75% d u  revenu brut d u  cultiva- 
teur; la différence provient de la viande bovine. d u  porc, des 
oeufs et d u  bois. L a  commercialisation des produits agil'coles se 
fait surtout par la Coopérative agricole de  la Côte Sud  dont le 
siège social se trouve à St-Jean Port-Joli. 

Deux fermes gouvernementales occupent une paitie i m -  
portante de  la paroisse. L a  Ferme expérimentale fédérale couvre 
une  superficie de  602 acres dont 400 en  cultuie. O n  y poursuit 
des recherches sur les animaux (moutons ,  i.olailles) et sur les 
végétaux (plantes fourragères, pathologie, herbicides, sols, cé- 
i,éales). L a  Station de Recherches d u  Ministère provincial de 
l'Agriculture occupe 118 acres e n  culture; elle est orientée vers 
l'amklioration des espèces et des techniques de production du  porc, 
du  mouton,  des volailles, des céréales, des fouirages, des légumes 
et des petits jruits. Elle sert également de  ferme de démonstration 
pour les étudiants de 1'I.T.A.Ka situé tout près. Ces trois insti- 
tutions d 'Etat  font de Ste-Anne de la Pocatière, u n  lieu de  ral- 
liement pour la classe agricole du  Bas de Québec et même de  toute 
la Province. 

17a. L'Institut teohnologipue agricole, qul. en 1062. a s u c c ~ d é  n 1'Ecole d'agrleulture londee par 
M. François Pilote. en 1859. 
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"Les pitons de Ste-Anne" 

Comme tant d'autres localités Ste-Anne de  la Pocatière a beau- 
coup changé depuis un demi-siècle. Mais, bien sûr, sa topographie est 
restée la même. Le visiteur continue d'être frappé par ces boursoufliires 
qui contrastent avec le territoire qu'il a parcouru lorsqu'il vient de 
l'Ouest. Ces protubérances, nous de Saint-Jean Port-Joli, nous les ap- 
pelions, dans mon jeune âge, les buttons de Ste-Anne ou mieux les pitons 
de Ste-Anne. (J'ai d'ailleurs retrouvé l'expression dans les archives de 
la Société historique.) 

C'est d'abord le Cap Mart in et son prolongement jusqu'en face 
du restaurant Martinet, à la fourche des chemins où se trouvait jadis 
le Restaurant Saint-Christophe. Deux versions ont cours quant à la dé- 
signation de  Cap-Martin : un Indien de ce nom y aurait été enterré; par 
ailleurs, cette élévation perpétuerait le nom du grand-père d'Alexandre 
Martin qui y avait sa terre. II fallait que ce Martin fut là dès avant 1707, 
car un contrat sous seing privé (23 avril 1707) et entériné devant Cham- 
balon le 13 juillet, porte sur un échange de terrains entre Joseph Lizot 
et  Charles Miville et situe le premier au Cap-Martin ,S. Par ailleurs, 
le 18 février 1772, devant le notaire J .  Dionne, Charles Bouchard vend 
à Guillaume Ross, de Ste-Anne, un arpent du Cap Si-Martin à Ste- 
Anne ( . . .). 11 s'agit de pêche 2 marsouin. (Cf., Archives de la Société 
historique de la Côte du Sud, Dossier no 12) 

L a  première élévation, au sud, est la Montagne ronde ou Montagne 
Salomon; la seconde, la Montagne de I'Ours (les ours y foisonnaient ja- 
dis, dit-on). A la bifurcation du chemin du Village et du chemin de la 
grève commence la Montagne du Royaume ou Montagne du Collège 
(avec sa Cabane des fées), à l'extrémité-est de  laquelle s'élèvent l'Institut 
de  technologie agricole et le Collège de  Ste-Anne. Le  contrat de  mariage 
d'Ignace Bérubé, d e  la Rivière-Ouelle, (1707) et d'Angélique-Marguerite 
Ouellet, jille de René Ouellet, du Royaume, indique que l'appellation re- 
monte aux débuts de la paroisse; comme les autres désignations d'ailleurs. 
Le nom de Royaume (étendue d'environ 10 arpents sur 28) serait venu 
de  la fertilité du sol au nord de la montagne e t  jusqu'à la rivière Ouelle. 
(Archives de  la Société historique). Le notaire Louis-Joseph Rérubé a 
prétendu à tort que le nom de Royaume viendrait de Chades-Auguste 
Rhéaume qui devint seigneur de la Grande-Anse en 1763, comme héritier 
de Charles d'Auteuil et Thérèse Catin. 

L a  dernière grande élévation au Sud est la Montagne-à-Boutotte 
(Thiboutot) du nom des premiers défricheurs de  ce cecteur. C'est, pour 
finir, à l'est du Village, le Coteau des Pins, où se trouve le cimetière, en 
amont du moulin et du manoir construits par le seigneur Amable Dionne. 
Ce coteau porterait aussi le nom de Martineau perpétuant le nom du 
notaire Ovide Martineau, qui fut le premier maire de  Ste-Anne (1845). 

Les cours d'eau maintenant. Toujours en  venant de  l'Ouest, c'est 
le Ruisseau du Haut de Ste-Anne ou la Rivière de la Ferme sur laquelle 
fut construit le moulin du seigneur d'Auteuil. O n  l'appellera par la suite 



le Petit moulin ou Moulin des terres, pour le distinguer de la meunerie 
qu'érigea en 1838, le seigneur Amable Dionne sur la rivière Saint-Jean, 
à environ un mille en aval du cimetière. Le  manoir qui est à proximité 
du moulin, Dionne l'érigea en 1848. C'est donc ensuite la rivière St-Jean, 
le principal cours d'eau de la seigneurie, - elle tiendrait son nom de 
Jean Anctil dit Saint-Jean qui y établit ses fils. Le  cours d'eau suivant 
est le perit Ruisseau, puis on a le grand Ruisseau qui sépare les seigneu- 
ries de Sainte-Anne et  de la Rivière-Ouelle. La  rivière Saint-Jean est la 
seule à mériter encore le nom de cours d'eau aujourd'hui. Le Ruisseau 
du Haut de  Ste-Anne, ou Rivière-de-la-Ferme, c'est, à n'en pas douter, 
la Rivière Duchouquet dont Joseph Lavoie parle dans des notes et qu'il 
situe dans Saint-Roch." Le cours d'eau peut avoir porté aussi le nom 
de Duchouquet, le missionnaire de ce nom ayant acquis de Charles d'Au- 
teuil ce qu'il restait du domaine seigneurial où se trouvaient la Rivière-de- 
la-Ferme et le Petit moulin. Indiquons pour finir, que dans L e  Saint- 
Laurent historique, légendaire et topographique est reproduite la carte 
marine de 1750 qui parle de Grand Ruisseau du Haut de Ste-Anne. Sous 
la rubrique Choses canadiennes, un journal non identifié (Cf. Archives 
de la Soc. historique, Dossier no 1 1  1 )  situe la source de la Rivière-de- 
la-Ferme ou Grahd Ruisseau du Haut de Ste-Anne au 2e  rang. derrière 
la Montagne, chez Fagot, du Haut de Ste-Anne. 

L a  seule nappe d'eau du territoire est le lac Bourgelas qui per- 
pétue le nom de Maurice Bourgelas, premier défricheur dans ce secteur. 
De f i  mille de long sur 5 arpents de large, (Archives de la Société his- 
tonque) le lac Bourgelas alimente l'aqueduc municipal. Il est à 3 milles 
du Village. C'est le Collège qui avait pris l'initiative de cette indispen- 
sable amélioration .(1895). 

Le territoire de  Ste-Anne n'est pas fait que de bosses. Au sud 
de la montagne du Royaume, s'étend la plaine où se trouvent aujourd'hui 
(l'usine) Motoski, la Ferme de I'Ecole, la Station expérimentale, et, plus 
au sud, la fabrique de meubles de Gabriel Caron, la gare du Canadien 
National, etc. Plus étendue est la plaine qui commence au nord de la 
Montagne du Royaume et qui s'étend jusqu'à la rivière Ouelle. La  route 
Transcanadienne qui passe (au sud) du Village, la rejoint à l'est de celui- 
ci et longe le fleuve. Les terres de l'Anse sont encore protégées par les 
aboiteaux que l'on a disposés pour éviter l 'éro~ion,  et l'invasion de l'eau 
salée. 

Il  est un nom qui disait beaucoup à l'époque de la navigation 
à voile, celui du Fer-à-cheval. Le Fer-à-cheval était ce remous qui se 
faisait sentir à 1 %  mille au large de Ste-Anne et que les navigateurs re- 
doutaient. Est-ce ce remous qui, ajouté à un coup de vent, a fait cha- 
virer la chaloupe de l'abbé Ludger Têtu, l e  22 juillet 1876? 

18. Note de l'A. La grande majorite des renseignemenls que j'al puises aux Archives de la 
8oClP;td historique de la Cbte du Sud sont du Fonds-Joseph-Lavole. 
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Indiquons que la paroisse de Sainte-Anne comprend trois rangs : 
le premier, celui du bord de I'eau, la route no 2 se divisant à la mon- 
tagne du Royaume pour devenir le chemin de la Grève, ou de l'Anse, 
et le chemin des Côtes, passé le Village; le 2e rang (avec le chemin du 
Petit Village), (avec à l'ouest le chemin des Sables) et le 3e rang. 

Le débarquement de 1690 

J'ai parlé de la Rivière de la Ferme. Ce nom est dans une nar- 
ration militaire de 1758, où on lit ce qui suit : 

On trouve à 400 toises de l'église S te -Anne  (celle du haut, la 
première église en pierre) la riv. (sic) de la Ferme plus pelite 
que la rivière F e r ~ é e  (aux  Aulnets). Celle église est dans u n e  anse 
fort vaste o ù  les bords d u  jleuve ne sont point escarpés; mais  le 
contour de  l'anse est terminé par une chaîne de  rochers qui  en- 
veloppe l'église et quelques habitants. A quelque distance est le 
C a p  Martin célèbre par la descente que firent les Anglais o ù  ils 
n'eurent point de succès. 

Ici il faut ouvrir une parenthèse. S'il s'agit du débarquement des 
soldats de Phipps, en 1690, l'histoire locale se trouve chambardée. Ce 
ne serait donc pas à la rivière Ouelle que le curé de Francheville et ses 
39 braves repoussèrent les Anglais. Plusieurs habitants de la Grande- 
Anse étaient parmi les défenseurs victorieux. Cette pièce anonyme au 
Dossier no 125 des Archives de la Société historique de la Côte du Sud 
et inscrite comme suit : Lettres et Pièces militaires de 1756-1760, publiées 
sous la direction de l'abbé H.-R. Casgrain, p .  71-72, comment se fait-il 
qu'elle n'ait pas porté, que je sache, l'auteur de Une paroisse canadienne 
au X V I I e  siècle : Rivière-Ouelle, à se poser la question soulevée ici? 

Poursuivons la lecture du document militaire de 1758 : 

Les chemins son1 for1 niatruais de St-Koch Ù Ste-Anne el rem- 
plis de rochers épurpillés de passages difliciles au Iravfrs  des bois 
bien fournis e n  quelques endroits el que les rivières dont je viens 
de faire mention rendenl plus incommodes lorsqu'il est question 
de conduire des << allirails >> el des voitures à quelque distance de  
l'église de  S fe -Anne .  

L'Auteur parle de passage étroit entre 

la chaîne des roclr~rs qui se s ipute en 2 jormtrnt gorge de pris de 
% lieue où u n  petit d é l a c k e m ~ n t  pourrai! arrater une armée. 
Le bord du  f leuve est alors tiès escarpé, puis les rochers s'apla- 
tissent et le fleuve n'a pIus d'escarpem. (sic). 



Alors commence la Grande-Anse : 

elle P S I  traversér par la petite r i v i è ~ e  S f -Jean  el par le grand 
rl Ir petit luisseau (ils ne sont pas localisés dans l'ordre ici) ir u n  
quart d e  lieue d e  distance de l'un d r  l'autre. Tou te  celte anse es1 
d ' u n  accès lacile du pleine nie7; mais que deviendruienl les enne- 
mis  s'ils voulaient y faire un dtbarqitemenl? II faudrait les laisser 
s'avancer, en les observant des hauleu7s. il serait lacile de les 
écrase7 dans quelques dJjilés el même d e  leur couper la reliaite. 
La ~itjiè7e le imine air N07d Est. 

Cette pièce, même si elle n'est pas signée, niais qui est comnie 
authentiquée par I'abbé Casgrain, est donc du plus haut intérêt. Elle 
ajoute à la renommée de Ste-Anne de la Pocatière, renommie déjà 
grande par ses nombreuses institutions et à laquelle s'ajoutait, dans mon 
enfance, lu célgbre potion antiluiteuse du docteur Siroi.r - simple mé- 
dicament purgatif, écrit Joseph Lavoie dans la documentation qu'il a 
laissée à la Société historique de la Côte du Sud. Grâce à la bienveillance 
du président (I'abbé André Leclerc) et de l'archiviste (I'abbé Lionel Lé- 
veillé) il me fut possible de passer dans cette mine une journée en com- 
pagnie de I'abbé Dominique Gosselin. 

Avant d'en finir avec cc' chapitre, indiquons l'étendue que Léon 
Roy donne à la seigneurie de Ste-Anne de la Pocatière, le fief Pollet 
inclus : de 1672 à 1675 : 168 arpents ou 2 lieues; de 1675 à 1688 : 
147 arpents; de 1688 à nos jours (arpentage (le 1937) : 166 arpents 5 
perches et 3 pieds. En 1692, i l  restait à Jean Le Rouge près de 12 ar- 
pents à parcourir pour avoir toute l'étendue de  In ~eigneurie;  i l  s'était, 
par erreur, engage dans le petit Ririsseair a u  lieu que dans 1: grand Ruis- 
seau du Bas de Sainte-Anne. ( C f .  Les terres de In Glande-Anse,  ( . . . ), 
pp. 75-77.) 



Seigneuries mal délimitées 

Reprenons le cours des événements. 

Léon Roy a indiqué que la Grande-Anse désigna originairement 
non seulement Ste-Anne mais également St-Roch des Aulnaies. A partir 
de 1720 toutefois, la Grande-Anse n'aurait plus signifié que la paroisse 
actuelle de Ste-Anne de 2 lieues de front. Du côti de Saint-Roch il ne se 
présenta pas de problème de délimitation. II n'en alla pas de même au 
Nord-Est. 

En effet, voici que Marie-Anne Juchereau connaît des ennuis du 
fait que du côté de la rivière Ouelle la délimitatiori des deux seigneu- 
ries est floue. D'après l'acte de concession, le fief Juchereau s'étendait 
à l'est du cours d'eau précité. Par ailleurs, la seigneurie de la Bouteillerie, 
concédée le même jour, était censée couvrir une lieue de chaque côté de la 
rivière Houelle. Ce voyant, Jean-Baptiste Deschamps prend les devants. 
Il commence par empiéter sur les terres non concédées à l'est de sa sei- 
gneurie. Ces terres forment 2 lieues au-dessus de la rivière des Caps 
Mouraska, de sorte que les fiefs de la Bouteillerie et de Kamouraska ne 
se rejoignent point. C'est le 12 mai 1679 que l'Anse de Saint:Denis sera 
concédée (une lieue de front entre les seigneuries de Kamouraska et de 
la Rivière-Ouelle). D'après Léon Roy, cette concession reconnaît im- 
plicitement le droit de Deschamps à accaparer le territoire qui lui man- 
que. Mais le seigneur de la Bouteillerie se reprend également au Sud- 
Ouest. C'est Martin Fouquet qui bénéficie de 5 arpents de front au 
Petit-Ruisseau. Puis, par-devant le notaire Rageot, (1 5 juin 1674) Des- 
champs signe le document suivant : Je promets de donner ù Jacques 
Miville la quantité de 12 arpents de fronr sur le fleuve Saint-Laurenr, 
savoir 6 arpents ail dessus et 6 arpents au dessous de la rivière Saint- 
Jean. ( .  . . ) fait en présence de Mr Morel. missionnaire, de Mons. Du- 
buisson; fair à la rivière Saint-Jean. En 1674, Dubuisson est à la Rivière- 
Quelle, tandis que Jacques Miville habite la Grande-Anse." 

De son côte, Marie-Anne Juchereau concède des terres en 1674 : 
entre autres, 4 arpents à Jean Migneault-dit-Châtillon. 

Le différend existe depuis 1672, année de la concession de la 
Grande-Anse et de la Bouteillerie. Les deux seigneurs semblent fina- 
lement vouloir résoudre le problème car, le 15 juin 1675, Marie-Anne 
Juchereau et Jean-Baptiste Deschamps comparaissent devant Frontenac; 
ils en viennent à l'accord suivant : 

Sur les différents qui estoient entre Demoiselle Marie anne Ju- 
chereau Veuve  d u  Sr de  la Combe d'une Part et le ST Jean 
Baptiste Fionçois Deschamps escuyer S7 de  la Bouteillerie dautie  
pour raison des terres qui leuis avoient estées concedées le long du 

10. Cf. Paul-Henrl Hudon : Rivibre-Ouelle, p. 13. 



fleuve St  Laurent vers la Grande once par monsr Talon cy devant 
intendt de la Justice police et finances de ce pays dont les con- 
ti'acts se sont trouvez dattés du mesme jour lesquels ayant estées 
Pa7 nous veus et examinez et les parties ouyes sur leurs demandes 
et pretentioris respectives sont demeurez d'acco~d en n o s t ~ e  pre- 
sence que les terres qui sont le long dud, fleuve a commencer depuis 
la concession du Sr de St  Denis en descendt Vers la riviere Houel 
seront et appartiendront dorenavant à lad. Damoiselle V f v e  de la 
Combe a la resuve d'Un quart de lieux qui se7a plis de j7ont 
depuis lad. riviere houe1 en  remontant led. fleuve lequel demeu- 
7era et a p p a ~ t i e n h a  audt Sr de la Bouteillelie desquelles te77es 
ils jouiront chacuns comme dessus aux termes de leurs contracts de 
concessions fait a Quebec le quinze juin mil six cent soixante quinze 
signé Frontenac Marie anne ]uchereau Deschamps de la Bou- 
teillerie et est encore escrit Collationné sur I'o~iginal en papier 
demeuré au greffe du conseil souverain par. nioy greffier en iceluy 
soussigné a Quebec ce premier jour de juillet M V I C  soixante 
et dix sept. .4insi signé Bequet.3" 

Cet accord, dit Léon Roy, ne vaut guère mieux, quant à la borne 
nord-est de la Grande-Anse, que les actes de concession mêmes. L'in- 
tendant Michel Régon ratifiera néanmoins l'accord, le 12 mai 1725.?' Une 
nouvelle entente - elle sera définitive - deviendra nécessaire. 

M. Roy insinue que la perte de % de lieue au nord-est de sa sei- 
gneurie, en 1675, servit de prétexte à Marie-Anne Juchereau (ou à son 
père - G.O.) pour se faire concéder, deux ans plus tard, le fief de 
L'Islet-à-la-Peau, de f i  lieue de front sur 2 lieues de profondeur (la 
Demi-Lieue de Saint-Jean P o r t - J ~ l i I , ~ ~  

Les premiers résidents 
.Sitôt en possession de son fief, François Pollet s'emploie à le 

difricher. II y trouve même la mort au terme de son second hiver de 
défricheur. II n'eut pas le loisir d'être le premier laboureur en ces lieux, 
l'inventaire de ses biens indiquant seulement sa petite maison et 6 ar- 
pents de défriché, dont 3 arpents en terre nette: donc point de grange- 
étable ni d'animaux. Peut-être projetait-il de labourer à l'été, quand i l  
mourut tragiquement. Pollet aurait donc été le premier blanc et premier 
défricheur à décéder à la Grande-Anse. 

Marie-Anne Juchereau à qui échoit, pour moitié avec sa fille, 
le fief de Saint-Denys de la Pocatière, ne se préoccupe pas de le mettre 
en valeur, pas plus qu'elle se pressera pour concéder des terres à la 
Grande-Anse. De fait, au recensement de 1681 on ne dénombre dans 
les deux fiefs - ils seront tôt réunis - que cinq censitaires, soit 40 

PO. Cf. Lbon Roy : Les terrer de la Grande-Anne, ( . . . ). p. 25. 
21. Cf.  Na-E. Dionne : La parolsse de Salnte-Anne de In PocntiLre, p. 2.9. 
a. Cf.  Les terres de la Grande-Anse, ( . . . ), p. 26. 
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personnes. Le nombre des habitants n'aura pas varié quand Mgr de Saint- 
Vallier publiera son Plan général de l'état des missions du Canada fait 
en 1683,23 

Quelles étaient les familles de la Grande-Anse lors du recense- 
ment de 1681 ? S'appuyant sur l'Histoire des Canadiens français de Ben- 
jamin Sulte, Léon Roy nomme (année de l'établissement entre paren- 
thèses) : Guillaume Lizot et Noël Pelletier (1676), deux beaux-frères; 
René Houellet (1678) et Jean Grondin (1680), beaux-frères de Pelletier; 
Nicolas Huot-dit-Saint-Laurent (1680 ou avant). 

En 1683, il n'y a encore que 5 familles à la Grande-Anse. Léon 
Roy se base cette fois sur le recensement de 1681 et sur le Dictionnaire 
généalogique Tanguay pour établir la liste suivante : Guillaume Lizot 
(1644-1708), 8 ou 9 âmes; Noël Pelletier (1 654-171 2), 5 âmes ; René 
Houeliet (1635-1722), 8 âmes; Jean Grondin (1646-1714), 7 ou 8 âmes; 
Nicolas Huot-dit-Saint-Laurent (1 629-1 693), 10 ou 1 1 âmes.24 

Marie-Anne Juchereau avait commencé à concéder des terres en 
1674. Nous avons nommé Jean Migneault-dit-Châtillon (1 628-1 680). 
S'établissent la même année, Martin Fouquet et Jacques Miville-dit-Des- 
chênes (1635-1688). Miville est un des sept Suisses qui ont obtenu des 
terres à la Grande-Anse en 1665. Dans le cas de Fouquet comme dans 
celui de Miville, Deschamps attribue des terres que Marie-Anne Jwhe- 
reau réclame comme siennes. Ainsi Jacques Miville reçoit 6 arpents de 
chaque côt& de la rivière Saint-Jean, située à 56 arpents en aval du 
Canton des Suisses fribourgeois. Dès 1677, ce colon cède sa terre à Ni- 
wlas Huot et va s'établir à la Rivière-Ouelle. Toutefois, il  reviendra 7 
ans plus tard, mais comme locataire, sur une partie de son ancienne 
terre, où il décédera en 1688. Venu de la future paroisse de St-David 
de I'Auberivière, son frère François le remplacera; veuf, il épousera, en 
1692, la veuve Damien Bérubé, de la Rivière-Ouelle; il décédera en 
cette paroisse en 171 1 .  Jean Migneault (1 628-1 680) déménagera à la 
Rivière-Ouelle, lui aussi : le recensement de 168 1 donne Louise Cloutier, 
sa veuve, et ses trois enfants comme habitants de la Bouteillerie. La 
veuve Migneault ne tardera pas à retourner sur la côte de Beaupré. Elle 
y fournira à d'Auteuil l'occasion de montrer h quel point il est dur en 
affaires. En effet : 

Le 12 septembre 1683 apres midy,  devant le notaire Rageot, la 
veufve Migneaux s'oblige j. livrer au prociireiir général, à Québec, 
Une vache agde de 6 ans ou environ a poil Rouge, plaine ou avec 
son veau en cas qlle aye vellée, dans le premier may prochain, a 
peine de tous despens. dommages et interest, ( . . . ) lad vache es- 
tant afermer chez René Houallet a la riviere Houe1 ( .  . . ) .  Et 
ce sans p~ejudice ny deroger a Lhipotheque de 2 boeujs q lad. 
débitrice a declaié avoir obligi et hipothequé à Mond. Sieur Le 
procureur Ceneral pour assurance de lad. somme. 

23. CI. Mgr Henri TeLu et  I'sbbb C.-O. Oagnon : Mandements des évêques. p. 668 
24. Cf. LBon Roy : Ouvrage clth. pp. 36-31. 
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II s'agit pour la veuve d'acquitter une dette contractée par son mari.?j 
C'est du sang de ec saigneur )> que d'Auteuil a dans les veines. 

Retour aux sources 
Ce document fait voir aussi que René Ouellet, autre pionnier de 

la Grande-Anse, vit désormais à la Rivière-Ouelle. L'ancêtre des Ouellet 
reviendra cependant habiter Ste-Anne; i l  y dicédera en 1722. 

Un autre des premiers colons de la Grande-Anse a transporté 
ses pénates à la Rivière-Ouelle, avance Paul-Henri H u d ~ n . ~ ~  II s'agit 
cette fois de Nicolas Huot-dit-Saint-Laurent (ancêtre d'un futur premier 
ministre du Canada). Dans tous ces déplacements vers la Rivière-Ouelle 
i l  ne faut pas aller trop vite et ne point oublier qu'en 1693, année de 
la mort de Huot, il ii'y a ni chapelle ni cimetière à la Grande-Anse et 
que les défants de la place sont inhumés à la Rivière-Ouelle où la cha- 
pelle existe depuis 1686. Quoi qu'il en soit, la veuve Huot retournera 
habiter Québec. Il est certain toutefois que les Huot vécurent à Ste- 
Anne un temps, on le verra plus Inin. 

A la lumière de ce qu'il a exposé, Léon Roy exprime l'avis que 
seules les familles de Jacques Miville-Deschênes, Guillaume Lizotte, 
Noël Pelletier, Nicolas Lebel, Martin Fouquet, René Ouellet et Jean 
Grondin peuvent être considérées comme les premiers noyaux de Ste- 
Anne de la Pocatière." 

Ils furent heureux et . . . 
Nous sommes en 1682. Mme Pollet est seigneuresse de la Grande- 

Anse depuis 1672 et de L'lslet-à-la-Peau depuis 1677. (Est-ce elle qui 
a choisi la seconde désignation?) Agée de 30 ans maintenant, elle vit 
toujours au manoir paternel, et sa fille Marie-Thérèse, qui a 10 ans, est 
pensionnaire chez les Dames Ursulines. Sa seigneurie principale porte, 
entre autres, le nom de son défunt mari, et la paroisse de 1 % lieue que 
Mgr de Laval a érigée canoniquement le 30 octobre 1678, sous le nom 
de La Combe,'perpétuera bientôt le second prénom de la seigneuresse.-" 
C'est bien beau l'argent, les seigneuries, la vie dans le tourbillon de la 
Capitale. Mais un mari - quand on y a goûté - c'est bien plus meilleur. 
A l'an prochain, les choses sérieuses ! . . . 

Et l'an prochain arrive. Le 23 février 1683, après la cérémonie 
nuptiale à Québec, grande fête au manoir seigneurial de Beauport à 
l'occasion de noces doubles : le procureur général François-Magdeleine 
Ruette d'Auteuil et Marie-Anne Juchereau de Saint-Denys, veuve de 
François Pollet de la Combe Pocatière. d'une part, et Ignace Juchereau 
et Marie-Catherine Peuvret, d'autre part. 

25. Cf. Lean Roy : ouvrage clte, pp. 35-36. 
26. Cf. Rivière-Ouelle, p. O. 
27. Cf. Les terres de la Grande-Anse. ( . . . ), p. 31. 
28. Cf. Mgr T&tu et I'abbe Oagnon : ouvrage cite, p. 569. 
20. Cf. Hormisdas Magnan : Dictionnaire historique e t  géographique des paroisses, mlsslons et 

munlcip~lltés de Ia province de Québec, p .  218. Magnan dlt que la paroisse commença B 
porter en 1711 le nom de Salnte-Anne. II s'appuie sur l'alflrmation de Narcisse-Euthrope 
Dionne.-G.O. 



Avec un homme aux affaires comme d'Auteuil à la tête, la Grande- 
Anse va certainement rapporter du foin (dans les deux sens). Par leur 
contrat de mariage (19 février) les époux d'Auteuil ont mis leurs biens 
en commun. 

Cinq mois après le remariage de la seigneuresse, la Grande-Anse 
s'enrichit d'un censitaire d'importance, même s'il n'y réside point : Char- 
les Aubert de la Chesnaye, riche négociant de Québec, futur seigneur du 
Port-Joly (16 nov. 1686) et futur membre du Conseil souverain (1699), 
ennobli en 1696 sous le nom de la Chesnaye, qu'il porte déj~à d'ailleurs. 
Le 18 juillet 1683, Charles Aubert acquiert de Nicolas Huot-dit-Saint- 
Laurent et de Marie Fayet, son épouse, leur domaine de 14 arpents 
ainsi constitué: les 8 arpents que Marie-Anne Juchereau concéda à 
Huot le 9 avril 1676, et les 6 arpents acquis de Jacques Miville-dit- 
Deschênes, le 16 juillet 1677,"'terre que Huot bailla peu après, pour 
3 ans, à Martin Fouquet (jusqu'en 1681). Aubert est allié à la seigneu- 
resse d'Auteuil, ayant épousé en deuxième noce (10 janv. 1668) Marie- 
Louise, fille de Jean Juchereau de la Ferté et de Marie Giffard. II y aura 
liens plus étroits car, le 19 décembre 1689, le fils Pierre Aubert de la 
Chesnaye épousera Jacqueline-Catherine Juchereau, soeur de la seigneu- 
resse d'Auteuil. 

Vé.rité de la Palice, c'est quand on a de la fortune que l'on est 
exposé à la perdre. Charles Aubert de la Chesnaye meurt à Québec, le 
20 septembre 1702, à peu près ruiné pour avoir prêté à presque tous 
les habitants mal pris de la Basse-Ville, avance l'annaliste de l'Hôtel- 
Dieu e n  parlant du seigneur du Port-Joly qui a été inhumé dans le cime- 
tière des Pauvres de cette institution. M. de la Chesnaye a tout de même 
conservé sa seigneurie du Port-Joly et son domaine de la Grande-Anse. 
Pierre Aubert, qui porte le surnom de Gaspé, hérite du domaine de la 
rivière Saint-Jean, à la mort de son père. Quant à ce qui est du Port-Joly, 
en 1708 l'Intendant en ordonne la vente à l'enchère, et de Gaspé l'ac- 
quiert le 5 novembre de l'année suivante. 

Les de Gaspé 
Dans sa plaquette Une paroisse canadienne au 17e siècle : la Ri- 

vière-Ouelle, l'abbé Henri-Raymond Casgrain prétend que Pierre Aubert 
de Gaspé et Catherine Juchereau habitèrent sa paroisse natale, entre 
1690 et 1703. Je me demande en quel honneur quand la Chesnaye père 
possédait un domaine à Ste-Anne de la Pocatière. Léon Roy affirme que 
ni le père ni le fils n'y habitèrent. D'accord. Mais Pierre Aubert de Gaspé 
a pu y séjourner de temps à autre. Une superficie de 60 arpents de terre 
labourable31 justifiait une longue habitation de l'époque et il pouvait 
arriver qu'un fils de seigneur daignât, comme visiteur, partager le toit 
du fermier de son père. Et s'il avait existé deux maisons habitables sur 

30. CI. Cela signifie que Jacques Mlville n'a pas obtenu les 12 arpents promis par Deschamps. 
a la rivlere Saint-Jean, le 15 juin 1674. En effet, sulte B l'accord intervenu devant Fron- 
tenac en 1675. le 8 mal 1678, Marie-Anne Juchereau concede B Miville 6 arpents sur 40. 
bornés au Nord-Est aux terres non conc6dbes. et la rlvihre Et-Jean, au Sud-Ouest. 

31. Cf. Leon Ray : ouvrage cite. p. 101. 



le domaine constitué des anciennes terres de Miville-Deschênes et Huot- 
dit-Saint-Laurent, Alors . . . Ou, les de Gaspé ont pu être, de temps à 
autre, les hôtes du seigneur Deschamps ou encore de François Aubert 
que Casgrain fait arriver à la Rivière-Ouelle entre 1690 et 1703, la 
période même qu'il indique pour la résidence du futur seigneur du Port- 
J ~ l y . ~ ' ~  J'ignore s'il existait un lien de parenté - ce qui est très plau- 
sible - entre François Aubert, mari d'Angélique Testu, veuve de Pierre 
Guyon, et de Gaspé, mais je sais que les deux signent au mariage de 
Nicolas-Claude Lizotte et Madeleine Mignier (18 janvier 1701). L'abbé 
Dominique Gosselin, grand pourvoyeur de la documentation pour cette 
monographie, a retracé trois autres signatures de Pierre Aubert de Gaspé 
à des mariages à Notre-Dame-de-Liesse : Joseph Lebel et Catherine 
Boutin (22 nov. 1701); Charles Pelletier et M.-Aimée Soucy (24 nov. 
1701) ; Charles Miville (Deschênes) et Marthe Vallée (28 août 1702). Or  
trois au moins des quatre mariés ci-dessus sont de la Grande-Anse; le 
dernier, Charles, à l'exemple de Jacques Miville, son père, sera, à partir 
de 1703, le métayer du domaine de Gaspé, avec son frère Jean. François 
Aubert, qui a signé en compagnie de Pierre Aubert de Gaspé, semble 
être un personnage à la Rivière-Ouelle. M. Gosselin a relevé sa griffe 
à trois autres mariages et à un baptême, du 5 avril 1701 au 5 avril 1702. 
Le premier de ces mariages est celui de Jean-Baptiste Deschamps et de 
Jeanne-Marguerite Chevalier (5 avril 1701). Pierre Aubert de Gaspé 
eût-il habité la Rivière-Ouelle oii la rivière Saint-Jean à l'époque, i l  eut 
certainement été de la noce. 

Et qu'est-ce que tout cela prouve? Rien du tout quant à la ré- 
sidence. Les séjours passagers de Pierre Aubert de Gaspé - de sa femme 
aussi sans doute - sont certains. En ce qui concerne les registres, il 
faut se rappeler que jusqu'à l'arrivée du premier missionnaire résidant 
.(1715), les habitants de la Grande-Anse faisaient à la Rivière-Oueile 
leurs dévorions, et que baptêmes, mariages et sépultures se déroulaient 
là aussi. La signature aux registres, à moins d'indication précise, n'est 
donc pas un critère de résidence. 

La messe à la Grande-Anse 
C'est le 23 juin 1694 que Mgr de Saint-VaUier aiitorise la célé- 

bration de la messe dans la maison de Pierre Saint-Pierre cru-delà de 
I'Eventail et dans celle de Ruerre d'Aureuil qui se trouvait à deux lieues 
plus bas, probablement la Perite-Anse." L'abbé Casgrain n'a pas fouillé 
longtemps car Pierre Saint-Pierre fut un des deux premiers résidents de 
Saint-Roch des Aulnets. A la Grande-Anse la maison du fermier de 
d'Auteuil était naturellement à l'intérieur du domaine reigneurial, à 
I'extrémit6 ouest de la seigneurie. 

M. Casgrain fait cesser en 1703 la résidence des de Gaspé a la 
Rivière-Ouelle (si tant est qu'ils y aient vécu plutôt qu'à la rivière Saint- 
Jean où ils auraient été quand même paroissiens de Notre-Dame-de- 

31s. Note de  l'A. : A la Orsnde-Anse I I  y aura Fellx Aubert 
32. Cf.  Casgrain : Une parolsse canadienne : i . . . ) ,  p. 93. 
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Liesse en fait). Y a-t-il relation de faits? 1703, c'est l'année (3 juin) où 
Catherine Juchereau décède à Québec; c'est aussi l'année où l'épidémie 
emporte le seigneur Jean-Baptiste Deschamps. Veuf pendant 8 ans et 
4 mois, Pierre Aubert de Gaspé, seigneur de Saint-Jean Port-Joly depuis 
1709, convolera ( 1  2 oct. 1 7 1 1) avec sa cousine Madeleine-Angélique Le 
Gardeur de Tilly qui assurera la continuité de la lignée dont le repré- 
sentant le plus renommé sera Philippe Aubert de Gaspé, auteur des 
Anciens Canadiens.:':' 

Autant vider d'une traite la question du domaine de Gaspé. 
Sitôt qu'il a acquis sa terre de la rivière Saint-Jean, Charles Aubert de 
la Chesnaye avise au moyen de la mettre en valeur, même s'il ne doit 
jamais y résider. Le 1 1 août 1684, il baille à Jacques Miville-Deschênes 
ses 14 arpents joignant, au nord-est, à l'habitation de Noël Pelletier et, 
au sud-ouest, à la terre du Procureur général. Miville se retrouve donc 
sur son ancienne terre, mais comme locataire. L'année suivante (bail du 
7 novembre), s'amène comme fermier son frère François, avec son fils 
Joseph. Le 28 juin 1692, c'est André Menier tant pour luy que pour 
André Menier son / i l s  agé (le 23 ans, qui loue à bail. Quand Pierre Au- 
bert de Gaspé hérite du domaine en 1702, il semble que Mignier voit 
prolonger son bail. Puis, le ler  juin 1703, c'est sous seing privé que le 
domaine est affermé à deux des fils de feu Jacques Miville: Charles 
et Jean, (pour trois ans). Enfin, les Pierre Jean, père et fils, louent à 
leur tour (23 août 1708) les 14 arpents de Pierre Aubert de Gaspé. On 
retrouve les deux Jean à Saint-Jean Port-Joly vers 1713.'" 

J'ignore les noms des fermiers qui se succédèrent ensuite à la 
rivière Saint-Jean. Quand, en 1723, au nom de son père, Pierre Ruette 
d'Auteuil rend foy er hommage, de Gaspé possède toujours ses 14 ar- 
pents. Après la mort de son mari, survenue en mars 1731, comme elle 
fait pour les seigneuries de Saint-Jean Port-Joly et de Saint-Antoine de 
Tilly, Angélique Le Gardeur administre le domaine de la Grande-Anse. 
Elle est encore propriétaire en 1738, car, dans son procès-verbal du 13 
août, dans lequel i l  indique le tracé du chemin dans la seigneurie, La- 
nouillier de Boisclerc mentionne la terre de madame de Gaspé. Angéli- 
que Le Gardeur décède en 1753. C'est elle qui a commencé à tout le 
moins à se départir des 14 arpents de la rivière Saint-Jean. Au Papier 
terrier dressé par le notaire L.-C. Saint-Aubin en 1771 (Cf. Archives 
du Parlement, no 18, liasse 69)' il est fait mention, dans le cas d'Alex. 
Dubé, 38 ans, de la concession (3 août 1732) de 4% arpents de front 
(30 arpents labourables, maison et  grange) signée Ruerre Dauteuil et Le 
Gardeur de Gaspé (femme de Pierre Aubert). C'est, par ailleurs, la 
nomenclature des terres de Jean Anctil dit Saint-Jean : 5 0  arpents de 
terre labourable, avec maison et grange, acquis de Mme de Gaspé le 10 
octobre 1742 (greffe Pinguet) et de Frs Aubert le 12  avril 1746 (greffe 
Dionne). Au 3e rang, notons-le en passant, Anctil a acquis 2 arpents 
de front du curé Porlier, procureur du seigneur Rhéaume, et au 2e rang, 
2 arpents de front sur 42 aussi, de Jean et Angélique Aubert, enfants 

33. Cf.  Ma parolsae : Saint-Jean Port-Joly, pp. 16, 17 et  37. 
34. Cf. Ldon R o y  : Les terres dc I i  Grande-Anse, ( . . . ), pp. 06, 91, 100 e t  101. 



mineurs de François Aubert. Cela signifie que Aubert était voisin du 
domaine de Gaspé et permet de croire qu'il était apparenté au futur sei- 
gneur de Saint-Jean Port-Joly, - son frère même peut-être -, ce qui 
donne crédit à ma supposition des séjours de Pierre Aubert de Gaspé 
à la rivière Saint-Jean. Le même document parle de terres réservées pour 
Moulin sur la rivière Saint-Jean, au 2e rang. (Cf. Archives de la Société 
historique). 

Quoi qu'il en soit du domaine de Gaspé à la rivière Saint-Jean, 
le recensement de 1762 n'en fait plus mention. Il faut croire qu'il fut 
liquidé en entier par la veuve de Pierre Aubert de Gaspé qui avait com- 
mencé les ventes en 1732, l'année qui suivit celle de la mort de son mari 
survenue en mars 173 1 .  

Un manoir, une maison.. . 
Pendant que les de Gaspé font fructifier leur domaine, François 

Ruette d'Auteuil qui a de son côté bien du fer au feu, ne néglige pas tout 
à fait la Grande-Anse que la veuve Pollet déposa dans la vaste corbeille 
de noce, en février 1683. Le seigneur commence par se réserver trois 
belles galettes : 26 des 42 arpents de front de l'arrière-fief Pollet, à l'ex- 
trémité sud-ouest de la seigneurie, secteur dit du Grand-Ruisseau du Haut 
de Ste-Anne; un arrière-fief de 8 arpents 9 perches en deça de la rivière 
Saint-Jean - en 1722, d'Auteuil le cédera à son fils Pierre; 10  arpents 
au Grand-Ruisseau du Bas de la Grande-Anse. 

Marie-Anne Juchereau ne s'était guère préoccupée de concéder 
des terres à la Grande-Anse, puisque l'on n'y comptait que 5 familles en 
1681 et encore en 1683. François d'Auteuil va faire rendre la seigneurie 
en affermant ses domaines et en attirant des censitaires. Mais pas trop 
vite. . . Le 11 août 1684, i l  baille, à compter du ler  Mai prochain pour 
4.années (finissant le ler  mai 1689) ù Jean Valliquet et à Pierre Houdan 
dit Lataille associez compagnons, demeurant en la coste de Lauzon, la 
terre et domaine de la seigneurie d'Auteuil, contenant 10 arpens de 
front.  . . que le bailleur s'est réservé pour domaine, avec la pesche au 
devant d'ycelle, joignant d'un costé (au Nord-Est) Benoist Boucher (con- 
cession du 2 avril 1684) et (au Sud-Ouest) les terres non concédées. 
D'Auteuil, écrit Léon Roy (pages 82-83), ne reconnaissait pas les héri- 
tiers de Martin Fouquet comme ses censitaires parce que Fouquet avait 
obtenu sa terre du seigneur Deschamps. Cette terre était bornée, au 
Nord-Est, par le Grand-Ruisseau du Bas de Ste-Anne. Sur le plan de 
1709, dressé par Catalogne, l'arrière-fief de Mr. Dauteuil est la der- 
nière terre de la Grande-Anse, en descendant; elle est bornée, au Sud- 
Ouest, par Fouquet. M. Roy dit aussi que cette terre du Grand-Ruisseau 
n'était pas très éloignée de celle que René Ouellet cultivait à la Rivière- 
Ouelle. L'ancêtre des Ouellet y résidait depuis qu'il avait convolé avec 
la veuve Nicolas Lebel. 

II ne s'agit point de rééditer ce que Léon Roy a publié sur le 
mouvement des concessions à la Grande-Anse. Nous référons à cet 
auteur le lecteur désireux de se familiariser avec cet aspect de l'histoire 



de Ste-Anne. Néanmoins, liquidons tout de  suite, bousculant l'ordre chro- 
nologique, la question des fermiers qui développèrent le domaine sei- 
gneurial des d'Auteuil. 

E n  1681 (recensement) et  en 1683 (mémoire de  Mgr de Saint- 
Vallier), le domaine seigneurial du  Haut de  la Grande-Anse ne serait 
pas encore habité. D'Auteuil n'y aurait fait commencer les défrichements 
qu'en 1685, avance M. Roy. Le 26 septembre 1686, le seigneur reconnaît : 

avoir baillé pour 7 ans, finissani l'année 1694. Ù Maihurin Dubé 
habiian de l'Isle d'Orléans El Marie Campion, sa f e m m e : ( V a  terre 
el manoir seigneurial de la seigneurie de la Pocatière en la Grande 
Anse aussy avec lu maison, le fournil gjange et etable qui sont 
dessus toutes lesd. terres lant labourables,  rair ries, et entel eslal 
el quantilé qlles peuvent estre au commencemeni du present bail. 
Lesquels joignant d'un costé (au nord-est) la terre et habitation 
de Guillaume Lizol, d'autre à Monsieur de St-Denys (aux  Aul- 
naies) d'un bout du fleuve, d'autre la fin et proffondeur de la 
terre, a la charge par led. preneur de prendre, culliver el ense- 
mencer lad. terre a toutes moitié de grains de semence et recolt. 
qu'ils prendront autant de vaches qu'ils en poui-ront eslever jus- 
qu'au nombre de I O ,  desquelles ils p~omellenl  payer pour chacune 
d'ycelle le nomb7e de 16 livres de beurre salé ( . . . 

Ce document fait voir que le domaine d'Auteuil a commencé 
d'être mis en valeur avant 1685, puisque, en septembre 1686, il com- 
porte grange, étable et une superficie de terre labourable et  de prairies 
capable de  faire vivre dix vaches.J7 L'intérêt d e  ce contrat croît encore 
du fait qu'il y est question de manoir et de maison. La  maison c'est, h 
n'en pas douter, l'habitation du Fermier dans laquelle Mgr de Saint- 
Vallier permettra de  dire la messe à partir du  23 juin 1694. 11 existe- 
rait aussi un manoir. 11 semble qu'aucun autre document n'en parle. 
Mais si manoir il y a, bâtiment que le seigneur habite peut-être à ses 
rares visites, ne s'agirait-il pas de  la bâtisse en colombages qui sera la 
première chapelle, en attendant que soit érigée la première église en 
pierre? Par ailleurs, l'état d'avancement de la terre indique qu'il y eut 
au moins un fermier avant Mathurin Dubé. Le moulin banal n'existe 
pas encore en 1686. 

A la question que j'ai posée en parlant de  manoir et de pre- 
mière église, l'aveu et  dénombrement de 1723 semble apporter une ré- 
p o n ~ e  affirmative, car il fait état d'une maison de 30 pieds de long de 
pleces sur pieces, d'une grange de 60 pieds close de planches, d'une 
écurie de 10 pieds de long de pieces sur pieces. Puis il y a un fermier 

35. En 1681, Dubb est ELgk de 50 ans. sa femme a 21 ans. e t  l e w  aine Mathurin compte 10 
ans. (Cf. Lbon Roy : ouvrage elt.4. p. 148.) 

36. Cf .  Leon Roy : Ouvrage clte, p .  146. 
31. Note : L'abbd Adrlen Caron prktend que le defrlchenient commença en 1683, donc l'annke 

méme du marlage de d'Auteuil. (CI. Archlves de la 8. h. d e  la C. du S., Dossier no 110.) 



qui fait valoir a moitié le domaine (Charles Miville-Deschênes). 11 existe 
un moulin a eau a faire farine basty de pieces sur pieces de 2.5 pieds de 
long. Et, ce qui n'est pas moins important, il s'y trouve une Eglise de 
Colombages de 60 pieds de long dont le jond a étk donné pur led. Sr 
D a ~ t e u i l . ~ ~  

Point question de manoir cette fois. Si donc le manoir existait 
en 1686, i l  est permis de conclure que la bâtisse a été transformée en 
église. 

Mais n'anticipons pas davantage, revenons aux fermiers du sieur 
d'Auteuil. 

Mathurin Dubé, fermier et meunier 
Mathurin Dubé remplit donc la fonction de fermier en 1686. 

II y est encore en 1692 quand Jean Le Rouge arpente la seigneurie. 
Dans son procès-verbal du 16 février de la même année, l'arpenteur 
royal indique qu'il y a moulin à farine sur la rivière qui coule a 14 urpens 
de la borne de Saint-Roch et a 9 urpens 9 perches de lubitarion de guil- 
laume Lizot (au Nord-Est). M .  Roy ne s'explique pas cette dernière 
mesure entre le Grand-Ruisseau du Haut de Ste-Anne et la terre de 
Lizotte. D'après lui, c'est 12 arpents qu'il eut fallu compter si le do- 
maine seigneurial était de 26 arpents de front. Si Le Rouge était dans 
le vrai, la terre de Guillaume Lizotte aurait été reculée de 2 arpents vers 
le Nord-Est et cela aurait été fait avant 1723 alors que le domaine 
seigneurial mesurait bel et bien 26 arpents de front."' 

Et les fermiers dans tout cela? Mathurin Dubé est inhumé le 30 
décembre 1703, à la Rivière-Ouelle. Thérèse D. Ferland écrit (p. 77) 
que Mathurin Dubé fils lui succéda. II était âgé de 32 ans en 1703. Quoi 
qu'il en soit, le 28 novembre 1706, Ruette d'Auteuil cède à bail son 
domaine seigneurial, pour neuf ans à compter du 25 avril 1707. Le pre- 
neur est Jean Lumina, de Vincelotte (Cap Saint-Ignace), avec le moulin 
et bâtiments, 6 boeufs, 13 vaches, etc., moyennant 13 minots de bled, 
20 minots d'avoine, 18 livres de beurre sali par vache, etc., le tout an- 
nuellement livrable à la barque que d'Auteuil enverra à la Grande-Anse. 
Jean Lumina est encore fermier-meunier quand Gédéon de Catalogne 
dresse le plan de la seigneurie, en 1709." (Dans ses Anciens Canadiens, 
Philippe Aubert de Gaspé parle de Jean Lumina qui fut meunier de son 
aïeul aux Trois-Saumons. Ce fut vraisemblablement avant que Lumina 
vînt à Ste-Anne, car le moulin banal des Trois-Saumons fut construit 
vers 1700). D'après Léon Roy, Jean Lumina décéda en 1733. Dix ans 
plus tôt, sa femme possédait au 2e Rang de Ste-Anne une terre de 4 
arpents sur laquelle elle allait faire bâtir cette année-là (1723), disait-elle. 
Apparemment, c'est elle qui porte les culottes au foyer, car i l  n'est pas 
question du mari dans les transactions. En 1743, la veuve Lumina fait 

38. Cf. Lca terres de la Grande-Anse. ( . . . ), p. 147. 
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état, à Saint-Roch des Aulnets, de la concession de 2 arpents 3 perches 
qu'elle obtint de Mme de Saint-Denys, le 13 octobre 171 2. En 1723, 
Jean-Baptiste Ouellet était le seul résident du 2e Rang de Ste-Anne.:'Y 

Jean Lumina aurait été fermier-meunier du seigneur de la Grande- 
Anse jusqu'en 1721, année où (10 avril) Pierre d'Auteuil agissant au 
nom de son père, baille à Charles Miville-Deschênes, pour 3 ans à compter 
du 30 avril, le domaine seigneurial et le moulin banal du Haut de Ste- 
Anne, moyennant moitié de grains et excroits. Il doit s'agir, écrit M. Roy, 
du fils aîné de Jacques. Charles Miville-Deschênes et Louise Grondin, 
sa femme, fille de feu Jean Grondin, étaient encore à Ste-Anne en 1725. 
Leur bail, qui devait expirer l'année précédente, fut prolongé, car on lit 
dans l'acte de donation du terrain pour l'église (17 juillet 1725) : ( . . . ) 
lorsqu'on la bastira en pierre, le seigneur devant attendre i'echeance du 
bail fait à Charles Dechene, attendu que cela n'a pas été réservé. Deux 
ans plus tard, on trouve le couple Deschênes à Berthier. 

Le seigneur d'Auteuil décède en 1737. Depuis le 13 juillet 1734, 
Pierre Duchesne et Marie Anne Roy, sa femme, sont les fermiers du 
domaine. Ils ont un bail de 5 ans. Pierre Duchaine (Deschênes) dit le 
Grand neuf pieds possède la terre du domaine longeant la seigneurie des 
Aulnets. On croit que, son bail terminé, il acquit la terre concédée ori- 
ginairement à Joseph A y ~ t . ~ "  

Voilà ce que révèle l'ouvrage de Léon Roy sur les fermiers 
du seigneur d'Auteuil. Leur avons-nous accordé trop d'importance? Les 
maîtres ne s'étant pas souciés de vivre au milieu de leurs censitaires, il 
nous a paru séant de rendre au moins cet hommage aux humbles qui 
ont contribué à leur fortune. 

Sur ce, faisons un retour en arrière et attachons-nous à un as- 
pect plus fondamental de l'histoire de Ste-Anne de la Pocatière : la mise 
en marche de la vie religieuse et paroissiale. 

JO. Cf. Ldon Roy : pp. 147-148: pp. 164 e t  226. 
40. Cf. Leon Roy : Ouvrage clth, p. 148. 
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La vie paroissiale démarre 

Par la force des circonstances, les pionniers de la Grande-Anse 
et des environs n'ont pas été gâtés jusqu'ici quant au service religieux. 
La messe, ils l'ont à l'occasion du passage peu fréquent du missionnaire 
dans son territoire qui s'étend de la Rivière du Sud (Saint-Thomas de 
Montmagny) à la Rivière du Loup. Baptêmes et mariages sont faits à 
ces visites. Mais les sépultures, qui les préside quand le missionnaire n'est 
pas là? Sans doute, il  y a récitation de prières au bord de la fosse; ça 
doit être tout. Ces faits, le missionnaire en dresse les actes à son pied-à- 
terre le plus proche. II se trouvera ainsi de ces pièces officielles à Notre- 
Dame de Québec, au Cap Saint-Ignace et à Notre-Dame-de-Bon-Secours, 
en ce qui concerne la Grande-Anse. C'est le cas pour Marie-Magdeleine 
Mignot et pour un des enfants de Guillaume Lizot et Anne Pelletier, dont 
les actes de baptême sont consignés à L'Islet. 

Du point de vue religieux les cinq familles de La Combe tirent 
certainement réconfort du passage de M. Jean-Baptiste de Saint-Vallier, 
en 1683." Dans son Plan général de l'état des missions du Canada fait 
en 1683, Mgr de Saint-Vallier dit qu'à La Combe qui contient une lieue 
et demie il y a 5 jamilles et 40 âmes. M .  Thomas Morel, âgé de 48 ans, 
prêtre venu de France en 1660, est le plus vieux curé de campagne; il 
dessert 27 lieues de pays le long du grand fleuve du côté du sud avec les 
Iles aux Oyes et aux Grues, savoir la Riviere du Loup qui est à 37 lieues 
de Québec, qui appartient à Monsieur Delachenaye, il y a 4 âmes. On 
trouve aussi, entre autres, 1 habitant à Kamouraska; 8 familles et 60 
âmes à la Bouteillerie; 2 familles et 1 1  âmes dans la seigneurie de M. 
de Saint-Denys (Saint-Roch). Ses ouailles, le missionnaire ne les peut 
visiter qu'en canoL4' 

A la page 15 de sa brève histoire de Ste-Anne de la Pocatière 
(1900), le docteur Narcisse-Euthrope Dionne cite partiellement ce texte, 
mais avec des variantes, et i l  le situe de 1685 à 1687. Toutefois, les 
chiffres sont les mêmes quant à l'âge de M. Morel et au nombre des 
habitants. En 1683, on dénombre 328 âmes de Montmagny à la Rivière- 
du-loup. En note de bas de page, Dionne nomme les cinq familles de 
La Combe:  Guillaume Lizot et Anne Pollet; Jean Grondin et Anne Mi- 
gnot; René Ouellet et Thérèse Mignot; Noël Pelletier et Madeleine Mi- 
gnot ; Jean Pelletier et Anne Langlois. 

Le curé Odilon Paradis avait publié (1869) des Notes historiques 
sur la paroisse et les cu,rés de Sainte-Anne, bouquin dont Dionne s'ins- 
pira largement d'ailleurs. M. Paradis écrit que les visites du mission- 
naire étaient rares à la Grande-Anse. La mission était faite par les prê- 
tres du Séminaire des Missions étrangères ou par les chanoines de la 

\ f * T :  

41. Cf. Leon ROY : Les terres de la .rand.-..se. ( . . . ), p. I~~~BLIOTH&L'E PB! 
. 

42. Cf. Mgr Renrl Têtu et l'abbé C.-O. Gagnon : ~ ~ ~ d ~ ~ ~ ~ t ~  de 13B, 
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Cathédrale. M. Thomas-Joseph Morel et M. Pierre-Benoît Duplein firent 
quelques-unes de ces missions, dit cet auteur. II ajoute que M. Morel fut 
un des plus ardents propagateurs de la dévotion à la Bonne Sainte Anne. 
M. Paradis omet toutefois M. Pelmelnaud comme missionnaire à l'époque 
de M. M0re1.*~ 

Enfin, les résidents de la Grande-Anse entrevoient le jour où, à 
la Rivière-Ouelle, ils n'entendront plus la messe chez un colon. Le 28 
septembre 1682, en effet, Réal Dancosse a donné de son terrain pour 
la chapelle. L'endroit étant jugé inapproprié, le seigneur Deschamps y 
va de sa donation pour la même fin, le 15 avril 1684 : le chanoine Mo- 
re], missionnaire, et les marguilliers Robert Lévesque et Galleran Bou- 
cher l'agréeront le 22 août de l'année suivante, Guillaume Lissot et René 
Houellet signant comme témoins." 

Chapeiie à la Rivière-Ouelle 
On s'est mis tôt à la besogne, car dès le ler janvier 1685, mes- 

sire Pierre Pelmelnaud ouvre la chapelle et les registres de la Rivière- 
Ouelle. Le premier acte, qui est du 3 janvier, atteste du baptême de 
Thérèse-Louise Grondin, fille de Jean Grondin et de Xainte Mignaud, 
de la Grande-Anse, née le 17 octobre précédent. M. Pelmelnaud rem- 
place, à l'occasion, M. Thomas Morel, missionnaire en titre entre Saint- 
Thomas et Rivière-du-Loup et doyen du chapitre depuis sa création, en 
1684. Raymond Casgrain écrit que M. Morel fit, à la fin de 1685, sa 
dernière visite à la Rivière-Ouelle et que le Père Emmanuel Jumeau lui 
succéda pour peu de temps." L'homme aux légendes fait partir M. Mo- 
rel trop tôt et saute par-dessus le Frère Nicolas Cadart, récollet, premier 
missionnaire résidant de Notre-Dame-de-Liesse. Dans la Gazette des 
campagnes du 30 décembre 1948 (p. 6), un auteur anonyme publie, sous 
la rubrique de la Société historique de Kamouraska, un article intitulé 
Le Révérend Père Nicolas Cadard, premier missionnaire résidant à Ri- 
vière-Ouelle. Il y répète l'erreur de Casgrain en situant à la fin de 1685 
la dernière mission de Thomas Morel. 

La chapelle ouverte le ler janvier 1685 est celle-la même qui 
réjouira fort Mgr de Saint-Vallier à sa visite de l'année suivante. Bien 
sûr, elle n'est pas terminée à l'intérieur; mais des murs, un toit et des 
portes, c'est déjà beaucoup ! A défaut de poêle, les événements qui s'en 
viennent réchaufferont les coeurs. 

1686 est année marquante pour les habitants de la Rivière- 
Ouelle et de la Grande-Anse. C'est d'abord la visite de Mgr de Saint- 
Vallier. L'Evêque est parti de Québec le 2 avril, mercredy d'apres Pas- 
ques, à travers les glaces qui l'ont retardé et mis en péril. Il quitte la 
rivière des Trois-Saumons et arrive à la Bouteillerie le lendemain, (il a 
donc passé la nuit sur le fleuve, s'il n'a pas débarqué quelque part à 
Saint-Jean ou à Saint-Roch.) II se réjouit de l'empressement que les 

43. Cf. M. Paradls. pp. 6 et 6. 
44. Cf. Paul-Henri Hudon : Rivière-Ouelle, pp. 29 à 33. 
46. Cf. Une parolsse canadienne ( . . . ), Pp. 61 B 68. 



habitants de la Rivière-Ouelle ont mis à ériger leur chapelle. 11 commente : 
Je jus fort consolé de la trouver si avancée; mais je jus ajfligé de voir 
qu'il n'y avoit qu'un seul missionnaire pour cet endroit, pour la grande 
Anse, et pour la rivière du Loup, qui est la dernière habitation du Ca- 
n ~ d a . ~ "  

On imagine que, à la Grande-Anse comme à la Rivière-Ouelle, 
toute la population est en liesse en ce jour d'avril (1686). On peut sup- 
poser de même que 1'Evêque reçoit un accueil chaleureux au manoir du 
seigneur de la Bouteillerie. 

II ne s'agit point de reprendre l'histoire de la Rivière-Ouelle; 
mais les débuts paroissiaux de Ste-Anne et ceux de Notre-Dame-de-Liesse 
sont si intimement liés que le silence serait impensable. 

A la visite de llEvêque, il ne reste plus guère que l'intérieur de 
l'église (de Rivière-Ouelle) à terminer. Dès le 21 avril (1 686), M. Thomas 
Morel, les marguillers Guillaume Lissot et Pierre Hudon, d'une part, 
signent avec Eustache Fortin, du Cap Saint-Ignace, d'autre part, le con- 
trat pour la menuiserie, le lambris partout en dedans de planches bien 
blanchies, ( . . . ) faire la vouste, i'autel, un confessionnal, un petit banc 
à deux marguillers, et une chaire o prêcher. Jean Galleran Boucher et 
Robert Lévesque signent comme témoins du marché à la Rivière H0ue1.~~ 

Les noms de Guillaume Lizotte et de Jean Galleran montrent que 
les habitants de la Grande-Anse sont paroissiens à part entière à Notre- 
Dame-de-Liesse. Et l'on voit du même coup que le chanoine Morel est 
toujours missionnaire dans la Côte du Sud, en 1686. Il le sera vraisem- 
blablement jusqu'à la fin d'octobre, alors quc s'amène le Frère Nicolas 
Cadart, premier missionnaire résidant de la Rivière-Ouelle. Ce religieux 
est arrivé à Québec le 25 juin 1684, en compagnie du Frère Juconde Drué, 
venu de France comme lui. Après deux années au couvent de Notre- 
Dame-des-Anges, le Frère Cadart accepte de derservir Notre-Dame-de- 
Liesse. On a écrit de lui : Homme très pieux et d'un grand jugement, 
souvent consulté à cause de la sûretr' de sa doctrine.qs 

Le Frère Cadart rédige ses actes en latin, comme faisait son 
devancier. Le dernier acte qu'il signe à la Rivière-Ouelle comme Fr. 
Nicolas Cadart, Recollectus, Miss., porte la date du 27 janvier 1688 et 
se rapporte à la sépulture de Jacques Miville Deschênes, décédé le 25. 
L'ancien fermier de Charles Aubert de la Chesnaye ouvre donc la série 
des actes d'inhumation à la Rivière-Ouelle, comme Marie-Louise Gron- 
din, aussi de la Grande-Anse, a ouvert la liste des actes de naissance, 
en 1685. 

46. CI. LBon Roy : Ouvrage clt6. pp. 33-34. 
47. CI. Paul-Henrl Rudon : Rivière-Ouelle, p. 34. 
48. CI. 80~16th hlstorlque de Kamouraska. Gazette des campagnes, 3 mars 1949. 
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De la Rivière-Ouelle, le Frère Cadart passera, (janvier 1688), au 
Cap  Saint-Ignace, succédant au Frère Moireau. II n'y fera pas l'année 
toutefois : il décédera (11 décembre) au couvent de  Notre-Dame-des- 
Anges et sera inhumé sous la chapelle qui deviendra (30 oct. 1692) cha- 
pelle conventuelle des religieuses de l'Hôpital général."!' 

Délimitation définitive 
A Ste-Anne pendant ce temps-là, la difficulté de la délimitation 

de la seigneurie, du côté de la Bouteillerie, a repris du poil de  la bête. 
Aussi, estant sur le point n'entrer en contestation au sujet des bornes 
qui separent leurs seigneuries de la riviere houe1 et de la Pocatiere pour 
un quart de lieue a prendre par le sieur de la Bouteillerie au sudouest 
de lad. riviere houe1 le long du jlelrve St Laurent, les deux compères 
mettent de l'eau dans leur vin et en viennent à un accord (12 juin 1688), 
qui sera définitif celui-là. Alors d'Auteuil et  Deschamps conviennent 
qu'a l'advenir et pour tolrjours la borne de separation entre lesd. deux 
seigneuries sera le milieu d'un grand ruisseau nommé vulgairement le 
grand ruisseau, et que l'usage dud. ruisseau sera commun ent eux et libre 
a leurs habitans pour y entrer et sortir a leur volonté et ce lespace de 
vingt arpens de profondeur apres lesquels lesdes seigneuries reprendront 
leur Rumb de vent accoutumé. 

Le Grand-Ruisseau, écrit M. Roy, sert encore d e  borne à la 
Rivière-Ouelle et à Ste-Anne. C'est depuis 1688 qu'un triangle de prairie 
(I'Eventail) au nord-est du cours d'eau précité, appartient à la Bouteil- 
lerie. Le  Grand-Ruisseau permettait aux colons d'accéder par eau à leurs 
terres. (Le lit du cours d'eau sera modifié quand on construira la route 
transcanadienne, dans la plaine en bordure du fleuve. On ouvrira of- 
ficiellement à la circulation, à l'automne 1972, le tronçon Ste-Anne- 
Rivière-Ouelle, le secteur Saint-Roch-Ste-Anne ayant été inauguré quel- 
que trois mois plus tôt.) 

François Ruette d'Auteuil est-il descendu à la Grande-Anse pour 
l'accord du Grand-Ruisseau? En tout cas, trois jours plus tard, i l  concède 
(15 juin) 7 arpents de front à Jean Autin." Ces questions réglées, le sei- 
gneur donne suite à l'autorisation qu'il obtient en novembre, de se ren- 
dre en  F r a n ~ e . ~ '  

A la fin de I'année 1688, un nouveau missionnaire arrive à la 
Rivière-Ouelle en remplacement du Frère Cadart. C'est le Frère Ernrna- 
nuel Jumeau: Le 8 janvier suivant, il bénit le mariage de Jean Pelletier 
et Marie-Anne Huot, de la Grande-Anse qu'il dessert. A l'instar de son 
prédécesseur, ce Récollet rédige ses actes en  latin."" 

40. Cf. Roc. hlçtor. de Kam., Gazette des campagnes, 30 dec. 1048, p.  6. 
50. Cf. N.-E. Dlonne : Ouvrage cltd. p. 20. e t  LCon Roy, Les terres de ( . . . ). p. 42. 
51. Cf. Therese D. Ferland : Ouvrage cltd. pp. 81-82. 
52. Cf. Odllon Paradls : Noies historiques ( . . . ), p. 7 .  A l'intention de ceux qul Ont eu l'heur 

d'apprendre le Iatln, voici e n  partle cet  acte : Ego frater Emmanuel Jumeau. hujus para- 
chialia ecclesioe dorninae de Ioetitia in fluvio houellensi cornmuniter de l a  Bouteillerie 
rector secundus a defuncto venerabili paire Nicolaus Cadnrd, Joannem Pelletier ( . . . ). 



D'Auteuil s'active en France 
Pendant que le missionnaire débute à la Rivière-Ouelle, le sei- 

gneur s'active en France, d'oit i l  ne rentrera que le 10 septembre. 
D'abord, sous la menace de lui faire un procès, il amène sa mère à re- 
noncer en sa faveur à la succession du mari qu'elle a abandonné. Dans 
un autre ordre d'idées il rencontre le ministre Seigneulay à qui il soumet 
un mémoire sur la traite des pelleteries, la pêche, les bois et la culture 
en Nouvelle-France. Mais il y a plus : il plaide qu'il faudrait favoriser 
la traite des esclaves." Evidemment, à Ruette d'Auteuil tous les moyens 
d'arrondir sa fortune sont bons. 

M. Pierre-Benoît Duplein, qui succède au Frère Jumeau à la 
Rivière-Ouelle, y fera si peu de bruit que Dionne ne le mentionnera 
même pas. Messire Pierre de Francheville, son successeur (1690)' aura 
plus de veine du point de vue historique. La tentative de débarquement 
des soldats de Phipps à l'embouchure de la rivière Ouelle (?) lui permet 
de réussir, avec l'aide de ses paroissiens de la Bouteillerie et de la Gran- 
de-Anse, un coup qui, plus tard, fera les délices de l'abbé Henri-Ray- 
mond Casgrain." L'auteur publiera même la liste des habitants qui 
firent le coup de feu en 1690. Bien sûr, les descendants seront fiers de 
retracer les noms des 39 ancêtres valeureux (Casgrain dit qu'ils étaient 
40, le curé compris) : les fils Deschamps, les Lévesque, les Hudon, les 
Miville, les Boucher, les Bouchard, les Dancosse, les Renault, les Lissot, 
René Houellet et ses cinq fils, les Pelletier, les Lebel, les Dubé, les 
Mignot, les Gauvin, les Saint-Pierre, les. Durand, les Autin, les Boivin 
et les Lavoye. Les deux fils du seigneur Deschamps, en état de porter 
les armes, - Deschamps habite sa seigneurie, lui, - sont de la partie, 
justifiant Casgrain d'écrire : Tout le système de la colonisation de la 
Nouvelle-France reposait sur deux hommes, le préire et le seigneur, qui 
marchaient côte à côte et se prêchaient (se prêtaient, j'imagine plutôt) 
généralement un mutuel soutien . . . Dès qu'un seigneur, accompagné de 
quelques colons, avait pris posession d'un territoire, le missionnaire arri- 
vait sur leurs traces pour les encourager et les fortifier. Très touchant. Les 
colons étaient là, oui. Mais quand le seigneur était loin . . . : le mission- 
naire venait quand même. 

Messire de Francheville était originaire de Trois-Rivières, où il 
était né le 14 juillet 1649. Ordonné prêtre à Québec le 1 9  septembre 
1676, il reste quelques années secrétaire de Mgr de Laval, même devenu 
desservant de Beauport. Premier curé de Saint-Jean de l'lle d'Orléans, 
il dessert aussi Saint-Laurent et Saint-Pierre. Ce curé, à la signature énor- 
me qu'on dirait tracée à la baïonnette (Casgrain), s'amène à la Rivière- 
Ouelle au début de 1690, peut-être même à la fin de 1689. Avant l'ex- 
piration de 1691, i l  passera au Cap Saint-Ignace d'où il desservira aussi 
Saint-Thomas de Montmagny. Quand il mourra à Montréal, le 7 août 
1713, à l'âge de 74 ans, i l  sera curé de Longueuil. En 1947, on érigera à 
sa mémoire, à côté de l'inscription en l'honneur du seigneur Deschamps, 

63. Cf. Therese D. Ferland. pp. 83  B 85. 
54. Cf. Une paroisse canadienne ( . . . ), pp. 71-13. 



une plaque en bronze portant: En octobre 1690, à t'embouchure de la 
rivière Ouelle, l'abbk Pierre de Francheville, à la tête de quarante de ses 
paroissiens, repoussa un détachement de la flotte anglaise de Phipps.j5 
(Se rappeler le document de 1758 au sujet du débarquement des An- 
glais.) 

Au printemps de 1690, le seigneur d'Auteuil a résilié le bail du 
fermier Mathurin Dubé qui a obtenu une concession à la Rivière-Ouelle. 
Mathurin remplace son père et sera quatre ans fermier. Il sera en 
même temps meunier car, devant les récriminations de ses censitaires 
qui se plaignent d'être négligés, d'Auteuil se décidera enfin à construire 
un moulin banal. Le 15 septembre 1691, i l  passe contrat avec le maçon 
Pierre Perrin." Cela laisserait voir que le moulin sera en pierre. L'aveu 
et dénombrement de 1723 révélera seulement que le moulin a eau a faire 
farine est basti pieces sur pieces.;" Le bâtiment est construit peu après 
puisque dans son procès-verbal de février 1692, l'arpenteur Jean Le 
Rouge parle de la riviere ou est basty le .moulin. 

Jean le Rouge dans la seigneurie 
M. de Francheville ne passe qu'un an à la Rivière-Ouelle. En 

1691, il a pour successeur messire Jean-Bernard de Requeleyne qui 
dessert, lui aussi, la Grande-Anse ; mais seulement jusqu'en 1715. Au 
Canada depuis le 24 mai 1690, le nouveau desservant est âgé de 31 ans 
quand il passe à la Bouteillerie. Il y sera 27 ans, dont 23 comme curé, 
le territoire devenant paroisse le 10 octobre 1695." De ce pasteur on note 
la belle tenue des registres, son écriture large et régulière. Il dessert la 
Rivière-Ouelle depuis 4 ans quand M. de Francheville, par délégation de 
Mgr de Laval, vient l'installer comme curé. M. de Requeleyne se.ra rap- 
pelé à Québec en juin 171 8. Décédé à l'Hôtel-Dieu le 12 juillet 1724, 
à l'âge de 74 ans, il sera inhumé dans la crypte de la Basilique." L'abbé 
Dominique Gosselin me précise un point intéressant au sujet de ce curé 
de la Rivière-Ouelle. M. de Requeleyne signe juaqu'en 171 6 aux regis- 
tres. En 1717, aucune signature de lui. Puis son paraphe réapparaît 
trois fois en 171 8 (jusqu'au 13 juin); et c'est fini. 

55. Cf. L'abbC Armand Dubé. Care t te  des c a m p a ~ n e s .  28 oct. 1848, p. 2.  
58. Cf.  Thérbse D. Ferland : La famille d'Auteuil au Canada. 
57. Le dernler moulln banal fu t  démoli cn 1020. Il btalt  probablement s u r  l 'emplacement d e  celul 

de 1692. tout prbs de la  premlhre chapelle, à 14 arpents  de la ligne de Mr  de Saint-Denys. 
Le notalre Louls-A. Dupuls. de Gte-Anne, écrlvalt ù Léon Roy : "Ce moulln h moudre le graln 
étalt  dhslgné sous le nom de petlt moulin des terres. La chausske btalt  I'endrolt où passe 
la  route nationale qul a et6 redressee. La dalle qul l 'allmentalt mesuralt  quelques arpents.  
Ce petl t  moulln en bols Btalt dans  le pendant de la cale au  nord du chemln sur  le lot 
cadastral  no 409, le long du Orand-Rulsseau Idu h a u t  de la seigneurlei. De m6molre. M. 
Dupuls dnumere les propriétaires depuls la confection du cadastre jusqu'a 1920 : Ellske 
Dlonne, seigneur, (1880) ; Euchariste Tremblay. Chrysologue Dubé i 19031 ; Phlléas Boucher 
11915); Hermdn6gflde Pelletier 11019~.  (Cf.  Les terres de la Grande-Anse, ( . . . ), p. 68.1 
Le notalre Ls-A. Dupuls est  décédk a Bte-Anne le 11 mars  1967, A l ' ige  de 82 ans .  

68. Note : C'est pourtant le 26 aollt 1884 que le  Rapport  d e  I'Arehlvlste de la  Province de 
Québec pour 1940-1341 lpp. 403-4041 indlque pour la nomfnatlon de M. de Requeleyhe 
comme curé de la Boutelllerle. e t  l 'abbé Ivanhoë Caron S'appuie sur les archlves de l'Ar- 
chevech6.-O.O. 

59. Cf. L'abbé Armand Dubb : Cazelts des Campagnes, 11 nov. 1948, p. 4 .  



Quand M. de Requeleyne s'installe à la Rivière-Ouelle, les cen- 
sitaires de la Grande-Anse n'ont guère augmenté en nombre depuis 1683. 
Seulement six nouveaux venus, au dire de Léon Roy: François Bouchard 
(1670-1754), qui retournera à la Rivière-Ouelle en 1692, puis se fixera 
aux Caps Mouraska, en 1695; Jean Pelletier (1663-1739)' frère de Noël, 
arrivé au plus tard en 1686 ; Charles Aubert de la Chesnaye (1 630-1 702) 
qui n'habitera pas son domaine ; François Miville ( 1  632-1 7 1 1 ), exploitant 
à bail le domaine de la Chesnaye où il a remplacé son frère Jacques; 
François Autin (arrivé en 1688, i l  repartira avant 1709) ; Sébastien Bonin 
(1662-1741), venu en 1685 au plus tard; Noël Lizot (1 677-1740); ce fils 
de Guillaume aurait été âgé de I I  ans en 1688, année où i l  obtient sa 
concession."" 

A force de se faire harceler par ses censitaires, d'Auteuil semble 
vouloir s'intéresser davantage à la Grande-Anse. Le moulin banal a été 
construit à l'automne 1691. Un geste qui ne s'impose pas moins, c'est 
l'arpentage des terres. Jean Le Rouge est chargé du travail. Dans I'est 
de la seigneurie, il commet l'erreur de s'engager dans le Petit-Ruisseau 
au lieu de remonter le cours du Grand-Ruisseau qui devait servir à dé- 
marquer les deux fiefs. Le premier cours d'eau est à 11 % arpents à I'est 
du Grand-Ruisseau. Les bornes découlant de l'entente de 1688 se trou- 
vaient à n'avoir existé que sur le papier, dit M.  Roy. La délimitation fut 
établie légalement en 1754, quand l'arpenteur Olide de Kerverzo fixa les 
bornes sur les lieux. 

Dans son procès-verbal du 16 février 1692, le juré arpenteur 
certifie que, 

suivant l'ordre et le memoir de Mre Dauteuille Procureur gene~al 
au conseil souve7ain. il s'est transporté sur la seigneulie de la 
Pocatiere a la grande once ou estunt j'oy mesuré toutes les 
terres de lad, seigneurie tant celle du domaine que les habi- 
tations concedées et celles non concedées. 

Réparties en trois groupes, les terres concédées sont celles de : 
François Bouchard (5 arpents au sud-ouest du Grand-Ruisseau d'en bas); 
Jean Pelletier (4 arp.) ; Noël Pelletier (5 arp.) ; M. de la Chesnaye (2 terres 
de 8 et 6 arpents, respectivement, l'embouchure de la rivière Saint-Jean 
en marquant la séparation); François Autin (6 arp., presque au centre 
de la seigneurie) ; René Youils (Ouellet), 4 arpents ; Jean Grondin (4 arp.) ; 
Sébastien Bonin (7 arp., au nord-est du domaine seigneurial principal, 
dans l'arrière-fief Pollet ou St-Denys de Ste-Anne); NoSI Lissot (4 arp.); 
Guillaume Lissot (6 arp. de front). L'arpentage fut effectué en présence 
de Guillaume Lisot, françois Minville et noël lissot, colons du lieu, et sur 
les habitations concedées comparurent no21 Pelletier, René houils (Ouel- 
let), françois haurin et sebastien Bonin. 

BO. CI. LBon Roy : Ouvrage clte. pp. 42-43. 
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Nous avons fait allusion au fait que tout passionné pour l'argent 
qu'il fut, Ruette d'Auteuil s'occupait des miséreux. A Québec en effet, 
il fait partie du Bureau des pauvres, la Saint-Vincent-de-Paul de I'épo- 
que. Les Hospitalières de l'Hôtel-Dieu obtiennent du roi (24 nov. 1692) 
les lettres patentes de l'Hôpital général. Au début de l'été, d'Auteuil est 
opposé à cette fondation, alléguant que l'ancien couvent des Récollets 
est trop éloigné de la ville. Cest sans doute Mgr de Saint-Vallier qui 
l'amadoue et conseille aux religieuses de le nommer, lui et ses collègues 
du Bureau des pauvres, dont M. de la Chesnaye, dans. le conseil d'admi- 
nistration de la nouvelle maison. Les premiers hospitalisés sont accueillis 
le 30 octobre (1692). Mgr de Saint-Vallier, le comte de Frontenac et M. 
de Champigny sont les chefs de la Direction.';' 

Marie-Thérèse Poiiet se marie 
Ruette d'Auteuil fait la guerre aux Jésuites, mais il est en excel- 

lents termes avec 1'Evêque. Dans le mois même de son élection. à l'Hô- 
pital général, i l  tombe en deuil (4 octobre) de son beau-père Nicolas Ju- 
chereau de Saint-Denys, premier seigneur de Saint-Roch des Aulnets 
(et de ce qui est devenu le fief Pollet). La mort de son père fait que 
Mme d'Auteuil hérite d'un fief à Beauport. De mieux en mieux ! Un an 
après la mort de son grand-père Juchereau, Marie-Thérèse Pollet épouse 
(8 oct. 1693) Pierre Lemoyne d'Iberville. Le mari étant le marin de 
grande classe et l'homme de guerre que l'on sait, le voyage de noce revêt 
la forme d'une expédition à Terre-Neuve; il se prolonge suffisamment pour 
que le premier-né des d'Iberville voit le jour dans l'île. 

Chez les d'Auteuil, c'est (5 novembre 1694) la naissance de 
Pierre. Les autres enfants sont alors : Alexandre, Claire-Marie, Madeleine- 
Catherine et Charles. Louise-Geneviève, le bébé, naîtra le 4 août 1696. 
Ce sont les seuls survivants de 12 enfants. 

Le paternel entend avoir quelque chose à mettre sous les pieds 
de sa progéniture. A ses autres fiefs il ajoute (15 février 1693) celui du 
CapSanté, voisin de la seigneurie de Jacques-Cartier, propriété d'Anne 
Gasnier. Mme Bourdon décédera en 1698, à l'âge de 87 ans. Un autre hé- 
ritage de poids à l'horizon. On dirait que Ruette d'Auteuil récolte les 
fiefs plus facilement que les aspirants colons n'obtiennent des conces- 
sions à la Grande-Anse. 

Réjouissantes du côté seigneurial, les affaires du Procureur général 
sont plus ardues au Conseil souverain. L'avocat va jusqu'à s'emporter 
contre Frontenac, durant une séance. A la Cour de France on ne badine 
pas avec le respect dû à l'autorité. Aussi, ( 1  5 juillet 1695) Pontchartrain 
blâme-t-il le Pro~ureur  pour sa conduite irrespectueuse ; il lui enjoint de 
présenter ses excuses au Gouverneur devant témoins. Les choses avaient 
pourtant bien marché avec M. le Comte pendant cinq ans. 

- 

61. CI. Mgr Henrl Tétu : Les évêques de Québec. p. 103. 
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En dépit de ces tracas, Ruette d'Auteuil garde un oeil sur la 
seigneurie de la Grande-Anse. Le 15 avril 1696, i l  loue à bail pour 5 
ans (jusqu'au 25 av.ril 1701) sa terre ditte du Grand ruisseau et du petit 
ruisso joignant à la Bouteillerie, et Jean Pelletier, d'autre, Ù Nicolas Ve-  
rie1 ( 1  667-1 7 19) et Jean Lefebvre (dit Boulanger-] 67 1-1  747), du comrk 
St Laurent, se faisant fort pour Marie-Anne et René Mesnil, leurs femmes. 
Les deux beaux-frères ne se seraient pas établis à la Grande-Anse car 
on ne trouve aux registres de la Rivière-Ouelle aucun acte les concer- 
nant, entre 1696 et 1 703,sL 

Le premier caboteur 

Rien de ce qui est rentable ne laisse Ruette d'Auteuil indiffé- 
rent. Le voilà dans le négoce Ü la Basse-Ville. Son censitaire Jean Pelle- 
tier, de la Grande-Anse, se lance dans le cabotage; il s'adresse au mar- 
chand-seigneur pour les agrès nécessaires. Marché serré à la manière 
du sieur d'Auteuil : le 10 août 1698, Pelletier consent à laisser saisir 
sa goélette s'il n'a pas acquitté sa dette à la date convenue. En même 
temps qu'elle montre le seigneur sous son vrai jour, cette transaction ré- 
vèle que Jean Pelletier f u t  l'un des premiers (sinon le premier) caboteurs 
de Ste-Anne. 

Sont-ce les navigateurs qui ont apporté l'épidémie qui sévit dans 
la région de la Rivière-Ouelle en 1699'? Il semble bien y avoir épidé- 
mie, car onze défunts sont inhumés le jour même de leur mort." Il devait 
se trouver des habitants de la Grande-Anse parmi les victimes. (A I'épo- 
que, ils sont enterrés à la Rivière-Ouelle, le cimetière du Haut de Ste- 
Anne ne devant être inauguré qu'en 1715.) 

Dur en affaires, vindicatif, Ruette d'Auteuil est également tireur 
de Ficelles. Aussi, le 5 mai 1700, le ministre Pontchartrain lui adresse une 
lettre élogieuse, l'informant par surcroît que le Roi l'a gratifié d'une 
pension de 300 Livres en récompense de  ses loyaux services au Conseil 
de la Nouvelle-France. Le Ministre ne serait-il pas en train de lui dorer 
la pilule? Mais non, tout va très bien, madame la marquise. A propos 
de marquise, les d'Auteuil s'en sont donné une le 17 février ( 1 7 0 )  en 
mariant leur fille Marie-Claire à Antoine de Cricacy, foi-disant marquis 
sicilien. Le beau chanteur serait prisident de la banque à pitons qu'il ne 
dépenserait pas plus largement. La noce est fastueuse. Pourtant, I'an- 
née suivante, le Marquis empruntera de Charlotte Juchereau 6 400 Livres 
remboursables dans cinq ans. Qu'à cela ne tienne, on le pistonnera au 
poste de gouverneur des Trois-Rivières. Après la mort de sa femme sur- 
venue le 6 octobre 1705, i l  sers déjà en mesure de rembourser sa dette 
assez lourde pour l'époque. 

82. Cf.  Leon Roy : Ouvrage ciid, p.  %-Le comte de Salnt-Laurent, c'est l'île d'Orl6ans que 
Charlotte Juchereau achhtera mals qu'elle ne pourra pas payer. f l n a l e m e r r t . 4 . 0 .  

83. Cf. Paul-Henri Hudon : Rivière-Ouelle, p. 31.  
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Les finances vont si bien pour Ruette d'Auteuil qu'il achète un 
beau terrain rue Saint-Louis et s'y fait construire maison. Et voici que 
(14 oct. 1700) le Procureur général acquiert la seigneurie de M.  de 
Lauzon soi-disant pour le compte de Georges Régnier. Coïncidence heu- 
reuse, ce fief aboute au domaine de Villieu que d'Auteuil avait acquis 
en 1683, cinq mois après son mariage. Le vent continuant de souftler 
dans ses voiles, le Procureur général devient directeur de la Compagnie 
de la Nouvelle-France, pour trois ans (fin juin 1701). La Société s'oc- 
cupe d'échanges commerciaux avec la mère-patrie. D'Auteuil finira 
cependant par avoir des ennuis de ce côté aussi, les intendants Raudot, 
père et fils, lui faisant un procis. Mais sur l'heure, tout va bien. Du côté 
des Juchereau les affaires sont bonnes aussi car, à Paris le 2 février 
1702, la belle-soeur Charlotte-Françoise acquiert de François Berthelot, 
I'ile d'Orléans de présent érigée en comté sous le nom de ( . . . ) Saint- 
Laurent. Rien que ça, ma chère ! Mais quand viendra le moment de 
verser 27 000 des 31 000 Livres du marché, c'est bien sorcier, mais 
"adieu, veau, vache, cochon, couvée !" : la veuve Pochot verra s'éva- 
nouir le titre de comtesse . . . 

Poste non héréditaire 

L'année 1703 s'annonce pas trop belle pour la Colonie. 11 y a cette 
épidémie qui, à la Bouteillerie, sera fatale au seigneur Deschamps. Pour 
d'Auteuil aussi les choses se gâtent. Ce marquis de Vaudreuil qui s'amène 
comme gouverneur ! Avec les prédécesseurs Lefebvre, de la Barre et 
de Callières - le dernier surtout - le Procureur général était aux pe- 
tits oignons. Contre Vaudreuil le seigneur de Monceaux est prévenu; i l  lui 
reprochera de s'enrichir par la traite de l'eau-de-vie. Le Procureur a 
perdu son ennemi juré, Frontenac, mort le 8 novembre 1698 : il se rabat 
sur les Jésuites, La biographe familiale dit que Ruette d'Auteuil se pro- 
pose depuis longtemps de ramener à l'ordre ces ambitieux qu'il accuse 
de s'enrichir aux dépens des Sauvages, sous prétexte de les convertir et 
de les civiliser. Les Jésuites conserveront pourtant leur seigneurie de 
Sillery que d'Auteuil a refusé d'enregistrer. Punition du bon Dieu ! 
Pontchartrain écrit à d'Auteuil (1703) que le Roi ne prétend pas que 
les places de membre du Conseil souverain passent de père en fils comme 
un héritage; car, insinue-t-il, les fils ne sont pas toujours dignes de leurs 
pères. La leçon est servie assez vertement. Par contre, au Procureur 
qui s'est plaint des cle,rcs qui refuseiit la communion pascale aux fidèles 
qui n'acquittent pas la dîme, le Ministre répond que le Roi a fait savoir 
à 1'Evêque de Québec de trouver un autre moyen que celui-là de remé- 
dier à la situation. 

En 1704, avance la biographe romancière des d'Auteuil, les ha- 
bitants de la Grande-Anse ont la visite du seigneur, voyage de deux mois 
qui se termine fin juin. II y est peut-être question de chapelle, I'Evêque 
ayant permis dix ans plus tôt la messe dans la maison du fermier; I'oc- 
cupant est Mathurin Dubé fils. 



D'Auteuil semble avoir le don de se mettre tout le monde à dos : 
après les Jésuites c'est le clergé séculier chez qui il dénonce des curés 
qui réclament la dîme sans même desservir leur paroisse. Puis ce sont de 
nouvelles attaques contre les Jésuites. L'incorruptible se défend d'en- 
freindre la loi, lui, voulant donner le bon exemple. 

Tandis que le seigneur est de passage ii la Grande-Anse, ses fils 
Alexandre et Charles sont partis suivre les cours de 1'Ecole de marine 
de France. Le Procureur demande pour eux le brevet d'officiers. Toute- 
fois, les fistons ne seront point là quand il s'agira d'être présentés au 
Roi pour leurs grades. (Pontchartrain à Vaudreuil, 17 juin 1705.) 

Rien ne va plus pour d'Auteuil 

Décidément, rien ne va plus pour le Procureur général car, en 
1705, il n'a pas reçu ses appointements depuis plusieurs mois. Les mal- 
heurs fondent tous ensemble. C'est d'abord Pierre Lemoyne d'Iberville 
qui décède à la Havane le 9 juillet (1705). Au moins, il laisse à sa veuve 
éplorée une fortune considérable. Coup autrement plus dur le 6 octobre 
alors que Claire-Marie, marquise de Crésicy âgée de seulement 20  ans, 
meurt dans les bras de son père, aux Trois-Rivières. Elle est inhumée 
à Québec trois jours plus tard. Sous prétexte de manque d'argent, le 
Procureur a retiré du Collège des Jésuites, en 1705, son fils Pierre qui, 
âgé de 13 ans, s'en va naviguer au Cap-Breton avec M. Aubert. Ce M. 
Aubert serait-il Pierre Aubert de Gaspé ou Félix Aubert? 

Au Conseil souverain les choses vont décidément mal : à une 
séance, Vaudreuil et Raudot expulsent le Procureur pour son refus d'ob- 
tempérer aux ordres du Roi. D'Auteuil ira se disculper en haut lieu. Tous 
ces arias font que le seigneur n'a pas de temps à consacrer à la G,rande- 
Anse. Aussi a-t-il chargé Jean Juchereau de surveiller ses intérêts. C'est 
à Juchereau que Noël Lizot et Joseph Meneu-dit-Châteauneuf versent 
(26 août 1706) la somme que devait au seigneur, Guillaume Lizot, leur 
père et leur beau-père, respectivement. C'est Juchereau encore qui, le 
28 novembre, cède à Jean Lumina, pour neuf ans, la terre du Domaine 
joignant au nord-est à feu Guillaume Lizot et au sud-ouest à la seigneurie 
de Mademoiselle de Saint-Denis. Le bail porte notamment sur la loca- 
tion du moulin, des bâtiments, des bestiaux et des instruments  aratoire^.^' 
Puisqu'il n'est pas question de la maison, - et encore moins du manoir - 
faut-il conclu,re que le fermier-meunier habite le moulin, la maison de 
ferme servant uniquement de chapelle à la visite du mis.sionnaire? 

Le tracé du Chemin royal 
A défaut des seigneurs trop négligents ou trop pris par leurs 

affaires, i l  faut bien que quelqu'un se préoccupe du mieux-être des ha- 
bitants. Le lundy premier ,febvrier 1706, le Conseil souverain ordonne 

134. Cf. La tamille d'Auteuil ( . . . ). p. 116. 
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au Sr de Becancour grand Voyer de se rendre dans toutes les seigneuries 
où les chemins n'ont pas été réglés et de les tracer de concert avec les 
propriétaires des seigneuries, les offers (officiers) de Milice en Leur ab- 
sence s'il n'y a pas de juge et six des plus anciens et Considerables habi- 
tans du lieu. Le chemin devra être large d'au moins 24 pieds et parjai- 
tement praticable; i l  faudra bâtir les ponts sur les ruisseaux et faire les 
levées où ce sont des marais. Le grand Voyer devra rendre compte en 
octobre. Défense à tous d'Embarasser Lesds Grands Chemins pur Clo- 
tures ou Barrieres sous quelque pretexte que ce soient, apeine de Vingt 
livres d'amande applicable a la fabrique de La poroisse de la Seigneurie, 
Laquelle Le Marguiller en charge sera tenu de jaire payer, apeine d'en 
etre Responsable en son propre et privé nom. 

Lanouillier de Boisclerc parcourt, les 6, 7 et 8 août 1706, L'Islet- 
.à-la-Peau, les Aulnoies et la coste et seigneurie de la Pocatiere. Pour le 
tracé, il a le concours de Joseph Meneux de Chasteauneuf, enseigne de 
milice, Grégoire Valet (Ouellet), Joseph Taillon et Charles de Miville 
Deschenes. René Brisson est le capitaine de milice. Dans la seigneurie 
de 2 lieues de long, ou environ, il s'est trouvé 7 ruisseaux sur lesquels 
il faudra des ponts en cèdre de 12 pieds, appuyés sur 5 bonnes lam- 
bourdes. 

La situation ne sera guère meilleure en 171 3 ,  car l'intendant Mi- 
chel Bégon émet, le 12 juillet, une ordonnance à la suite des représen- 
tations du Sv de Requeleyne, prestre curé de la Riviere Houe1 et de lu 
Grande ance. Celui-ci se plaint de la négligence des habitants à donner 
suite au décret du 18 juin 1709 et au règlement du 17 mars 1710, émis 
par l'Intendant. Plusieurs chemins sont impraticables du fait que l'on 
n'a pas creusé de fossés pour assécher la chaussée; les champs manquent 
de clôtures; on laisse paître les chevaux sur les grèves, sans les avoir 
enfergts, etc. 

On circule en voiture d'un bout à l'autre de la Grande-Anse. 
D'Auteuil se montre plus négligent dans son fief de L'lslet-à-la-Peau, 
car, en 1741, il sera encore impossible de se rendre par terre, de Saint- 
Roch à Saint-Jean P ~ r t - J o l y . ~ ~  

Le Procureur général fait bien d'aller en France pour tenter de 
se disculper, car en cette année 1706 le gouverneur Vaudreuil, aidé du 
fils Raudot, a écrit à Pontchartrain une longue lettre contre le diviseur 
d'Auteuil qui, dit-il, aurait été réprimandé comme il  le mériterait pour 
ses manquements au devoir, s'il n'avait pas eu des amis puissants. 
Déjà le bon patronage !. . . Le 22 novembre, on lui accole un substitut, 
Pierre Haymard. La .roche tarpeïenne est proche . . . 

Aux premiers jours de décembre, François d'Auteuil et sa femme 
s'embarquent pour la France. Le couple débarque à La Rochelle fin 
février 1707; à Paris, i l  loge dans la luxueuse demeure de Marie-Thérèse 
Pollet. 

86. CI. Lbon Roy : Ouvrage clte ,  pp. 45-46 



Pendant que leurs parents sont au vieux pays, Alexandre et Char- 
les viennent passer les vacances à Québec, multipliant les frasques sur 
les fortifications. L'aîné y va tout de même un peu fort, car i l  atteint 
d'une pierre au front un soldat qui succombera au bout de 8 jours. 
Comme cela se reverra dans les bonnes fatnilles, l'affaire sera classée. 
La corde, le cou sur le billot, la guillotine, l'écartèlement, c'est pour les 
manants ! . . . 

Déchéance du Procureur 

Le comble de l'infortune pour d'Auteuil, c'est d'apprendre qu'il 
a été démis (30 juin 1707) comme procureur général. A la même occa- 
sion, le Roi défend à ses fils de s'ébrouer sur les fortifications, à Qué- 
bec. Tout est consommé quand Charles Macart est nommé pour succé- 
der au fonctionnaire déchu (24 oct. 1707). Comme fiche de consola- 
tion, l'infortuné père obtient que soit abandonné le procès intenté à ses 
deux fils pour le meurtre du soldat. 

Dans la capitale du Royaume, d'Auteuil passe son temps à faire 
antichambre, soumettant des mémoires sur les sujets les plus divers; puis 
il écrit lettre sur lettre à ses amis de Québec. JI fait même intervenir 
Mgr de Saint-Vallier pour obtenir d'être réinstallé. Le 3 0  décembre 
1709, Pontchartrain fera savoir à I'Evêque de Québec que la faveur de- 
mandée ne peut pas être accordée, ce monsieur ayanl été la cause prin- 
cipale du trouble et de la mésintelligence qui u régné ù Québec.';" 

On reprochera à la mère-patrie l'incohérence de sa politique en 
Nouvelle-France. La femme du gouverneur Vaudreuil ne veut pas que 
le jugement lui soit appliqué. C'est pourquoi, en octobre 1709, elle écrit 
au comte Jérôme de Pontchartrain: 

On a remarqué depuis qu'il y a un grand nombre de chevaux 
en cette colonie (Canada), les jeunes gens ne sont plus si vigou- 
reux que lorsqu'ils étaient obligés d'aller a pied ou en raquettes 
en hiver. (Madame ne prise donc pas que les jeunesses aillent 
à la selle. .  . ) Comme ils se sont accoutumés à aller à cheval 
ou en traîneau, on a de la peine à trouver des hommes qui puis- 
sent aller en parti pendant I'hiver."e 

D'intérêt plus immédiat que la raquette pour la Grande-Anse 
est le plan que Gédéon de Catalogne dresse (1709) d'une partie de la 
Côte sud, en descendant jusqu'à la Grande-Anse inclusivement). Léon 
Roy fait observer que le cartographe n'a pas séparé la seigneurie de 
Ste-Anne de celle des Aulnaies, semblant même avoir ignoré qu'elles 
étaient distinctes. Voici, du Nord-Est au Sud-Ouest, la liste des propriétés 

85. CI. Rapport de I'Archlvlste de la Provlnce de Québec pour 1040-1941, pp. 337 et  4 2 1  
68. CI. Meme source. p. 400. 
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d'après la copie du plan de Catalogne : Mr Dauteuil (Domaine du Grand- 
Ruisseau); Fouquet (les héritiers de Martin Fouquet); Jean Peltier (Pel- 
letier - 1663-1739) ; Noël Peltier (1654-1 712)' frère du précédent ; 
Mr Gaspé (Pierre Aubert de Gaspé, seigneur du Port-Joly, (1676-1731); 
Non concedé; Sans Soucy (Pierre Soucy, 1673-1 760) ; Lagassé (André 
Mignier-dit-Lagacé fils - 1669- 1729) ; Boucher (Philippe Boucher, 1670- 
ante 1738) ; Morain - il sera bédeau à Ste-Anne ; Michel Lagassé (Mi- 
gnier-dit-Lagacé, 1682-post 1738); G. Ouellet (Grégoire Ouellet - 
1672-1 7 18, fils de René) ; D. Grondin (Jean Grondin, 1645- 17 14) ; Main- 
ville (Jean Miville-dit-Deschênes, 1672-1 71 1 ,  fils de Jacques) ; Grondin 
(Jean Grondin, lot de support) ; G. Bonin (Sébastien Bonin, 1662-1 741) ; 
Charles Langlois (Thomas Langlois, 1637-1 7 12) ; Noël Lizot ( 1  677- 
1740, fils de Guillaume) ; C. Lizot (Guillaume Lizotte, 1644-1 706) ; 
Mr Dauteuil (le domaine seigneurial principal). 

Dans la seigneurie des Aulnaies Catalogne énumère : N. Lizot 
(Noël, 1677-1 740) ; J. Lizot (Joseph, 1685-1768) ; frère du précédent ; 
Charles Miville (dit-Deschênes, 1677-1758), fils de Jacques; Mr De- 
plaines (Bernard d'Amours Desplaines, 1667-1 749) ; J. Ouellet (Joseph, 
1667-1731), fils de René; G. Bouchard (Gabriel, 1676-1731), fils de 
Michel; La Vve  Lizot (la veuve de Nicolas-Claude); J. Lizot (le même 
que le 2e de la liste); la Vve  Gervais (la veuve de Jacques Gerbert); 
Ch. Deschênes (le 3e ci-dessus); Pierre St-Pierre (un des pionniers); 
Pierre Dubé, etc."' 

Vive la raquette e t . .  . ! 
Les propos de madame de Vaudreuil ne sont pas tombés dans 

l'oeil d'un aveugle. De Ma.rly le 15 juin 17 12, le Roi-Soleil écrit au 
Gouverneur et à l'intendant Bégon qu'ils ne peuvent donner trop d'at- 
tention à jaire mettre tous les habitants dans l'usage de la raquette qu'ils 
ont quasi tous perdu, et ils doivent les empLacher autant qu'ils le pour- 
ront de mener une vie molle sur toutes ces sortes de choses, laquelle par 
la suite diminue leur force et abat entièrement leur courage . . . En con- 
séquence, les habitants ne devront avoir que le nombre de chevaux re- 
quis pour leurs travaux. Mais i l  y a plus : C'est en partie la jainéantise 
qui empêche la colonie de se peupler comme elle devrait, d'où I'impor- 
tance de jaire marier les jeunes gens a 20 ans et les filles à 16 ans.''$ 
Autant lancer le slogan royal : Vive la raquette et la couchette ! Est-ce 
à la faveur de cette injonction que foisonneront les clubs de raquetteurs 
qui seront encore nombreux au Québec dans le premier quart du 20e 
siècle? Et puis, on l'a vu, ce n'est pas d'hier que l'on parle joiial en 
Nouvelle-France. . . 

Pour d'Auteuil les tracas n'ont pas disparu. Invité à un bal chez 
M. de Ramesay, à Montréal, son fils Charles sert bagarré avec son hôte; 
celui-ci porte plainte. Le malappris s'enfuit en France. Plus réjouissante 

87. Cf.  Les terres de l a  Grande-Anse, i . . . ) ,  pu.  43-44. 
88. Cf.  Rapport de l'Archiviste de la Province pour 1940-1M1. 



est la nouvelle du mariage de Madeleine-Catherine à François de Selles. 
La cérémonie se déroule en la cathédrale de Québec, le 12 décembre 
1713, en l'absence de M. et madame d'Auteuil 

Cette manne, le marsouin . . . 
Abandonnons à ses ennuis le lointain seigneur pour aborder un 

sujet qui intéresse davantage les habitants de la Grande-Anse. II est en 
Nouvelle-France une industrie très ancienne, si ancienne qu'on ne peut 
en établir l'origine : la pêche à la baleine qui a sans doute débuté en 
même temps que celle de la morue. La pêche au marsouin dans la ré- 
gion a peut-être commenci plus tard, avec l'établissement des premiers 
colons de la Côte sud. Dans ses Mémoires, M. de la Pauze écrit qu'un 
bâtiment de Bayonne vint, de juin à août 1755, faire la pêche à la ba- 
leine au Cap Mouruska et qu'il y recueillit 500 barriques d'huile. Deux 
autres barques vinrent du même endroit l'année suivante, niais les con- 
testations qui s'élevèrent entre les deux équipages compromirent le suc- 
cès de l'entreprise. Le mémorialiste note ensuite que Depuis le Cap Mou- 
raska jusqu'à l'Isle verte la pêche du hareng et de la .rurdine serait trè.s 
abondante.';" 

Va pour le hareng et la sardine ! Quant à la baleine, la captu- 
rait-on si haut dans le Saint-Laurent, et ne doit-elle pas être réduite à 
la taille du marsouin? Au début du 20e siècle, il est vrai, une baleine 
s'échouera sur la grève de Saint-Roch des Aulnets. Fait unique en I'es- 
pèce, moins rare en ce qui concerne le marsouin. La baleine qui reste 
trop longtemps hors de l'eau se consume intérieurement et meurt rapi- 
dement. 

Une chose est certaine, la pêche au marsouin se pratiquait à 
la Rivière-Ouelle dès la fin du 17e siècle. L'historien de la paroisse la 
fait remonter à 1698 pour la Bouteillerie. A Kamouraska, le seigneur de 
la Durantaye se fait concéder le droit de pêche, en 1673. Deux ans 
plus tard (6 mai), Charles Denys de Vitré obtient en exclusivité le pri- 
vilège de la pêche sur la Sôte sud, en même temps que la seigneurie 
du Bic. De la Durantaye et Deschamps se seraient adonnés à cette indus- 
trie. D'après l'auteur de Rivière-Ouelle, c'est à partir de 1705 que des 
habitants de la Bouteillerie se lancent dans la pêche commerciale du 
marsouin. Entre autres, une société est constituée le 21 juin par Jean 
de la Voye, Etienne Bouchard, Pierre Soucy, Jacques Gagnon, Pierre 
Boucher et François Gauvin.;" Au moins deux de ces sociétaires sont 
de la Grande-Anse. 

La pêche au marsouin attirera plusieurs habitants de la Grande- 
Anse. Ainsi le 6 juin 1710, l'Intendant émet une ordonnance permet- 
tant à Jean Mignot-dit-Labrie (1  665-1 735)' Louis Dubé (1 676- 1747)' 

60. Cf.  Leon Roy : Les terres de In Grande-Anse, ( . . . ), p.  212.  
70. Cf. Paul-Henrl Hudon : Riviére-Ouelle, pp. 65-66. 



Jean Deschênes (1672-17 1 l), Noël Pelletier fils (1 676-1713), Jacques 
Boüet (1677-1741) et François Autin, habitans de la Bouteillerie, d'établir 
une pêche aux Marsouins à la Pointe aux Iroquois, et approuvant leur 
société pour 19 ans. Desservis par le curé de la Rivière-Ouelle, ces ha- 
bitants sont de la Grande-Anse. Surviennent des frictions : le 7 mars 
1715, l'Intendant défend à François Autin, à la veuve Noël Pelletier 
et à la veuve Jean Deschênes de troubler Jean Migneau, Louis Dubé et 
Jacques Boüet (Bois) dans la pêche qu'ils exploitent à la Rivière-Ouelle. 
Le 16 mai suivant, l'Intendant décrète que Autin demeure dans la so- 
ciété et que les veuves Pelletier et Deschênes seront accueillies comme 
sociétaires en fournissant leur part en hommes capables de travailler à 
ladite péche. Nouvelle ordonnance (1 1 avril 17 18) obligeant Autin et 
les deux veuves à fuire leur moitiP de pPche uux tnar.vorrin.r N ILI Rivit.rt.- 
Ouelle, ainsi qic'elles y .sont tent~es.~'  

Dès le début du 1% siècle la pêche au niarsouin sc pratiquait 
dans Kamouraska. Dans Lu colonisation sous le rkgime jrançais (p. 69)' 
l'abbé Ivanhoë Caron dit qu'en 1721 on comptait 7 pêches à la Baie 
Saint-Paul et 6 à la Côte sud (Ste-Anne de la Grande-Anse, Rivière- 
Ouelle et Kamouraskn). Joseph Bouchette parlera de 6 péches com- 
merciales, en 1832. 

Le ler  avril 1735, sous seing privé, François d'Auteuil auto- 
.risera Michel Migné et Augustin Roy dit Lauzier (l'entente sera renou- 
velée en février 1737) à faire la pêche au marsouin. Le 2 mai 1736, 
l'Intendant permet à 8 habitants de 121 Crande-Anse de tendre unc pê- 
che dans la largeur de leurs terres, pour la présente année. Les associés 
sont : François Ouellet ( 1  698- 1743), Joseph Ouellet (1 697- 1759), Sébas- 
tien Grondin (1687-1749), Pierre Boucher dit Saint-Pierre, Charles La- 
france (1 695-1 760), François Beaulieu (1 698-post 1739), Pierre Denis- 
dit-Quimper (1 700-1 746), Jean Labrie (1 707-post 1 767). 11 est cepen- 
dant loisible à Michel Mignier-dit-Lagacé (1 682-post 1736) et ses asso- 
ciés, s'ils ont des terres dans l'étendue des pêches (lots nos 16 5 25), 
d'entrer dans la société et on devra les y accepter pourvu qu'ils contri- 
buent aux frais d'exploitation en main-d'oeuvre et en u~rensiles.~' 

Ruette d'Auteuil s'intéresse au marsouin, car i l  en tire des reve- 
nus. Gare aux exploitants qui essaient de tricher ! Le 10 novembre 
1736, Michel de la Rouvillière, coordonnateur de la Nouvelle-France, 
condamne les habitants de la Crande-Anse intéressés dans ce genre de 
pêche, à tenir compte à leurs seigneurs du dixième des huiles, tant pour 
le passé que pour l'avenir, rapporte N.-E. Dionne. (pp. 29-30) 

Le 10 Février 1738, c'est Augustin Roy-dit-Lauzier, Joseph Hayot 
et un nommé Suint-Amant, tous habitants de Ste-Anne, qui obtiennent 
possession et jouissance de la pêche au marsouin. Lauzier, capitaine de 

71. Cr. Leon Roy : Ouvrage clte. pp. 68 Y 70 
72. CI. L4on Roy : Ouvrage clte. pp. 89-70. 



milice de la seigneurie, signe, sous sing privé,  l'acte de concession avec 
Charles d'Auteuil, seigneur du lieu. (François-Magdeleine Ruette d'Auteuil 
est décédé l'année précédente), Joseph Meneux-dit-Châteauneuf fait des 
difficultés à Lauzier; le 31 mars, l'Intendant le déboute de sa poursuite 
et lui défend, lui et tous les autres, de troubler Roy dans son exploitation. 
Un autre habitant, Antoine Gagnon, s'avise de tendre, sans autorisation, 
une pêche en face de sa propriété. Or l'acte de concession de sa terre 
ne mentionne point le droit de pêche. L'intendant Bocquart maintient 
dans leurs privilèges Roy et ses associés, condamne Gagnon à se tenir 
tranquille et à payer les frais de la c~ntestation.~:' 

Il semble que l'industrie dc la pêche aux marsouins prospère à 
Sainte-Anne, comme à la Rivière-Ouelle, J'huile étant toujours en grande 
demande. II en est encore question le 18 janvier 1769, douze habitants 
de la Grande-Ansc formant, devant le notaire Dionne, société pour 3 
ans aux fins de pêcher le marsouin en front de leurs terres. Les asso- 
ciés sont Jean Digé, Frs et 111s Lévesque, père et fils, Jean Anctil, Ben- 
jamin Michaud, Alex. Dubé, Alex. Potdevin, Benjamin Dubé, J.-B. Pel- 
letier, Basile Beaulieu, J. Martin et Jean Guy. Ils partageront dépenses 
et profits.74 

Cette société fait l'objet d'un litige cette année-là? Le 15 dé- 
cembre 1769 donc, Jean-Baptiste des Bergères de Rigaudville, seigneur 
de Bellechasse, et François-Joseph Cugnet décrètent à leur tour que le 
Grand-Ruisseau marque la ligne de séparation entre les seigneuries de 
la Bouteillerie et de la Grande-Anse. Ils ordonnent 

qu'à l'avenir, D. Porliers (le curé de Ste-Anne), au nom qu'il 
agit en sa qualité d'usujruitier de la seigneurie de la Pocatière 
ou le seigneu7 qu'il ~eprésente et les Associés de la Pêche Ù 

Marsouins de ladite seigneurie ne pourront porter aucun bréjudice 
à la péche à Marsouins qui appartient de droit el avec titre, aux 
seigneurs de la Bouteillerie qu'ils tendent depuis u n  temps im- 
mémorial su7 les devanluies de leur Seigneurie ( . . . ). k s  ar- 
bitres concluent que les seigneurs et habitants de la Grande-Anse 
ont le droit de fendre dès la lieue et demie de la Première Con- 
cession de 1672, en vertu du titre de 1677 et du jugement rendu 
en 1736 qui ne peul laisser aucun doute ainsi que la Ratification 
de cette Seigneurie du 29 May  1680. Toutefoi;, les pêches de 
ces gens ne devront jamais dépasser le Crand-Ruisseau ainsi qu'il 
se suit sur la grève à la plus grande marée. E t  ces pêcheu:~ ne 
devront pas innover. mais tendre selon l'ancien usage pou7 arrêter 
les marsouins de baissant. Ils ont agi à l'inverse cette année, 
causant ainsi u n  grand préjudice Ù la pêche des Seigneuis de la 
Bouteillerie. Pour éviter toute difficulté, about de vingt arpents à 
prendre au milieu du Grand-Ruisseau de la borne d'en bas posée 
par Olide de Kerverso le vingt septième septembre 1754. il sera 

73. Cf.  Idem, pp. 70-71 .  
74. Cf. Archlves de la Soc. hlst. de la CBte d u  Sud, Dossler no 126. 
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tir6 une ligne parallèle en descendant sur la grève Ù celle qui 
monte en p-rofondeur jusqu'à vingt arpents . . . ), laquelle sera 
à toujours celle de la séparation entie les dites deux seigneuries 
sur les grèves à la plus haute marée ( . . . ). Donné sous nos Sings 
et sceaux à Québec le 15 Déc 1769.ï5 

On ne doit pas s'étonner de voir apparaître le noni du curé 
Porlier dans ce document car, devant le notaire Joseph Dionne, il a 
obtenu, le 9 mars 1762, pour neuf ans, le bail de fermage de la seigneu- 
rie de Ste-Anne. L'affermage a été fait par Charles Rhéaume, marchand 
de Montréal, procureur de la seigneuresse Thérèse Catin, sa mère, veuve 
de Charles d'Auteuil. Le curé Antoine Porlier s'engageait à faire cons- 
truire un moulin à farine, avec deux moulanges, dont le carré de pierre 
devait être long de 36 pieds sur 28 pieds de largeur. Le curé Porlier 
étant en plus comme l'agent d'affaires de la seigneuresse et de son fils 
héritier.7G 

Mais revenons à nos marsouins. Quand, le 18 février 1772, de- 
vant le notaire Joseph Dionne, Charles Bouchard cèdera à Guillaume 
Ross, de Ste-Anne, un arpent au Cap de Sr-Martin, il se réservera le 
droit de tendre de tnoitié pour la pêche au marsouin, quand il le pourra. 
Une nouvelle société de pêcheurs de mar~ouin sera formée à Sainte- 
Anne en 1807. Devant le notaire Jean-François Fournel (31 mars), elle 
est constituée par les habitants Raphaël Saint-Pierre, Etienne Leclerc, 
Louis Caron, J. Ouellet, Bernard Pelletier, de Saint-Roch, et Etienne 
Rouleau, Jean-François Pelletier, J.  Anctil, Nicolas Ouellet, J. Durant, 
J.-B. Martin, J. Pinel dit Lafrance, Jean Martin, André et Sébastien 
Ouellet, de Ste-Anne. La société est formée pour un an seulement. Les 
sociétaires tendront devant leurs terres et partageront dépenses et gains.Îca 

J'ignore ce qu'il advint de la pêche au marsouin à Ste-Anne de 
la Pocatière. Avec le temps cette industrie deviendra l'apanage de la 
Rivière-Ouelle et de 1'Ile-aux-Coudres. Elle se pratique encore, mais 
sur une petite échelle, au second endroit; elle est tombée au cours du 
présent siècle à la Rivière-Ouelle. 

Ne nous étendons pas davantage sur ces cétacés qui se font 
rarissimes dans les parages en 1973. Pourtant, j'en vis un l'été dernier 
descendant le long des crans face à ma demeure. Je ne crois pas que 
le marsouin ait été beaucoup affecté par les bombardements que le 
ministre Hector Laferté leur fit subir aux environs de 193 1.  La capture 
de la morue avait beaucoup diminué en Gaspésie; et oq accusait le 
marsouin de dévorer le hareng utilisé comme boëtte par les pêcheurs. 
Depuis environ un quart de siècle, la morue est redevenue abondante, 
au point que l'on en capture même aux Trois-Pistoles. 

16. Cf. Laon Roy : Ouvrage cll4, pp. 70-11. 
18. Cf. Archlves de la Soc. hlst. de la C6k du Sud. Dossler no 128. 
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Cette question de  pêche au marsouin ne dit pas grand-chose 
aux générations nouvelles. 11 reste que cette industrie fu t  un facteur 
économique important, pendant plus de deux siècles, dans le secteur 
Ste-Anne-Rivière-Ouelle-Kamouraska. 

Missionnaire résidant enfin ! 

L a  famille d'Auteuil, quc nous avons délaissée pour les marsouins, 
voit s'accumuler les épreuves. Au printemps 1714, c'est Marie-Thérèse 
Giffard, veuve de  Nicolas Juchereau, qui décède à Beauport. Le 21 avril, 
Pontchartrain ordonne l'arrestation du bagarreur Charles d'Auteuil, suite 
à la plainte de Ramesay. L'accusé se terre à L a  Rochelle et finit par ga- 
gner Orange (Albany), d'où il se faufilera à QuCbec, au logis paternel 
que tient sa soeur Mme François de Selles, dont le mari est mort acci- 
dentellement le 13 juillet. 

Tandis que le seigneur connaît des ennuis divers, ses censitaires, 
eux, sont à la joie. 1715 ! Le missionnaire vient s'installer en perma- 
nence à Ste-Anne, et dès le début de l'année. L'Evêque en a décidé ainsi. 
Le fait que le missionnaire desservira Saint-Roch en même temps que 
Sainte-Anne et la Bouteillerie est certainement entré en ligne de  compte 
dans la décision de Mgr de Saint-Vallier. 

Au début de janvier 1715 donc, iiiessire Jacques d e  Lesclaches 
s'amène dans la seigneurie d'Auteuil, M. de Requeleyne continuant de 
diriger la Rivière-Ouelle et de desservir K a n i o u r a ~ k a . ~ ~  Né en France en 
1670, M. de  Lesclaches a été fait prêtre à Québec le 7 octobre 1714. 
A sa nomination à La Combe il est secrétaire d e  Mgr 1'Evêque général." 
Par un singulier retour des événements, écrira N.-E. Dionne, le mission- 
naire d e  la Grande-Anse (fixé à Sainte-Anne) était chargé de la Rivière- 
Ouelle où il avait habitt: jusque-là. Saint-Roch, elle, sera desservie par 
le pasteur de  Sainte-Anne pendant 20  ans, bien qu'elle ait son église 
depuis au moins 1721 

M. de Lesclaches signe : Missionnaire d e  la Grande-Anse. II de- 
meure à ce poste jusqu'en 171 8, année de sa nomination à l'aumônerie 
de l'Hôpital général, maison où i l  décédera le 31 octobre 1746, à l'âge 
de 7 6  ans, au retour d'une mission en Acadie. II oeuvrait depuis long- 
temps dans cette région, car il y est mentionné comme missionnaire le 
22 mai 1729.&O 

Le premier missionnaire résidant inaugure les registres de  Ste- 
Anne le 8 janvier 1715, par l'acte de baptême de Marie-Anne, enfant 
de  Sébastien Grondin et de  Marie-Anne Pinel. La  première sépulture 

77. Note de l'A. : M. Armand Dubé. du Collbge. dans un article ii la Caietîe des eampa#nen, 
dlt que M. de Requeleyne lut  rappel6 h Quibec en 1718, donc L'annhe d'avant le ddpart de 
M. d e  LeSclaches. 

18, Cf.  apport de I'Arcbivlrte de 1. Province de Quibec pour 1841-1842, p.  188. 
IO. Cf. Léon Roy : ouvrage cit6, p 48. 
80. Cf. Uapport de I'Archlvlsie de la Provlnce de Québec pour 1940-1941, p. 291. 



sera faite le l e r  octobre suivant, celle de Marie-Angélique (9 mois), née 
de Félix Aubert et de Marie Minier. Le premier acte de mariage, tou- 
tefois, ne sera inscrit que dans trois ans (10 nov. 1718), pour Pierre 
Migneau et Marie-Catherine, fille de Joseph Ouellet et de feue Françoise 
Lizot. Bien qu'âgé de seulement 45 ans, M. de Lesclaches a une calli- 
graphie presque indéchiffrable indiquant un homme très âgé, notera 
l'abbé Odilon P ~ a d i s . ~ '  

La tradition fait remonter à 17 15 l'érection de la première cha- 
pelle, dans le Haut de ste-Anne, Eglise en colombage de 60 pieds de 
long dont le fond a été donné par le sieur d'Auteuil. Que le soi-disant 
manoir ait été transformé pour le culte ou que le premier sanctuaire 
ait été érigé de toute pièce après l'arrivée du premier missionnaire rési- 
dant, il est certain que la chapelle a existé. L'abbé Robert Hudon, du 
Collège, informera Louis-de-Gonzague Fortin (1948) que La première 
chapelle était au sud de la route nationale nctuelle (route no 2) à l'endroit 
où se trouve (sic) un enclos et une croix. M. Fortin ajoute que le pres- 
bytère fut peut-être construit en 1735, en même temps que la première 
église en pierre. II précise : L'ancien presbytère est facilement locali- 
sable, car des ruines existent encore, bien que rongées passable,ment lors 
de la réfection de la voirie. Un point a frappé le journaliste : les rirines du  
vieux presbytère mesurent environ 60 pieds, la dimension de la première 
chapelle. M .  Fortin de conclure que cette coïncidence rend plausible 
l',hypothèse du presbytère à même le premier temple. Celui-ci sera peut- 
être devenu la résidence du pasteur en 1735." Mais pourquoi la maison 
du fermier qui servit de chapelle au missionnaire itinérant à partir de 
juin 1694, n'anrait-elle pas été utilisée comme premier presbytère? 

La première église 
Un point est acquis : la première chapelle de Sainte-Anne était 

dans le Haut de la paroisse, à environ 14 arpents de la Seigneurie de 
Saint-Denis (à la ligne entre Saint-Roch et Sainte-Anne), soit à quelques 
dizaines de pieds à l'ouest du pont qui enjambe le ruisseau du moulin 
des terres. Le notaire Louis-A. Dupuis affirme qu'un ,document situe en 
toute lettre l'église en face du moulin à ,farine. La meunerie, elle, était 
sur la rive ouest du cours d'eau. L'emplacement de l'église aurait été 
au sud du chemin, à environ un arpent au sud du pont. Louis-de-Gon- 
zague Fortin écrit que, un peu plus haut dans le champ, il est un empla- 
cement qui aurait les dimensions correspondantes. II corrige aussitôt: 
Mais comme il est à quelques arpents du chemin fait en 1713, on peut 
se demander si ce n'était pas déjà trop loin . . . Bref, on sait que la pre- 
mière chapelle et la première église étaient dans tel quadrilatère, mais 
on ne parvient pas à les y situer avec exactitude. 

Louis-de-Gonzague Fortin affirme néanmoins que l'on connaît I'em- 
placement du nouveau presbytère mentionné en 1725; mais que l'ancien 
dont il est parlé dans l'acte de donation, c'est la première fois qu'il en 

81. Cf. Notes historiques. i . . . ). p. 9. 
81. Cf. aaiette des campagnes, 22 avril 1948. 



est question. Pierre d'Auteuil n'en souffle pas mot dans l'aveu et dénom- 
brement de 1723. Fortin avance que d'Auteuil fils a, ou oublié d'indiquer 
cette bâtisse, ou qu'il ne l'a pas jugée digne de mention. Cela ne nous 
avance pas tellement. Tout de même, l'ancien presbytère aurait été a 
l'endroit où le curé Fraser f i t  ériger la croix rappelant l'emplacement du 
premier cimetière. Désabusé, le chercheur commente : Franchement, 
plus o n  étudie l'endoit où pouvait être situé i'ancien presbytère et moins 
on c ~ m p r e n d . ~ A  quoi bon fouiller davantage alors? On saura de i'autre 
bord, dirait l'Esquimau dans sa philosophie plusieurs fois séculaire. 

Essayons d'y voir clair un peu quand même. Dans son procès- 
verbal de 1721 relatif à l'enquête préliminaire à la délimitation des dis- 
tricts paroissiaux, le procureur Collet indique qu'à l'époque où les habi- 
tans de la Grande Anse estoient paroissiens de  Nostre Dame de Liesse 
de la Riviere Ouelle ( . . . ), il n'y avoit qu'une chapelle portative, dont 
on se servoit de temps en temps pour dire la messe dans la maison du 
fermier du sieur d'Auteuil. Une fois le moulin construit, le fermier était 
en même temps meunie,r. J I  faut déduire que sa maison ne pouvait être 
éloignée du moulin, si l'engagé logeait séparement. De l'église de Sainte- 
Anne - qui est nouvelle (en 1721) - Collet dira qu'elle n'est qu'en 
colombages, et située à lu distance d'environ 4 arpens de la ligne de 
Saint-Roch. On peut être certain, affirme M. Roy, que la première cha- 
pelle était tout près de la petite rivière du moulin et de la maison du fer- 
mier, qui servait peut-être aussi de maison pre~bytérale.~' 

Voilà en ce qui concerne les biens de la Fabrique aux premières 
années de la paroisse. Assurément, on reste sur son appétit quant à la 
localisation de ces édifices dans le milieu qui est bien établi par ailleurs. 

Sécheresse et feux de forêt 

L'année qui suit l'arrivée de M. de Lesclaches, les habitants de 
la Côte sud subissent, eux aussi à n'en pas douter, la grande sécheresse 
qui dévaste les cultures de la région de Québec. Ce n'est que deux siècles 
et demi plus tard que seront utilisées les machines à faire la pluie (pas 
le beau temps). La Côte sud échappe-1-elle aux grands feux qui, cet été-là, 
dévorent la forêt, de Québec à la Baie Saint-Paul, rur la rive nord? II n'est 
point d'exemple en ce pays d'un incendie aussi génhal, le.7 racines des 
arbres ayant été brûlées, jusqu'à deux pieds dans la terre. . . 

Comme le reste de la population de la Nouvelle-France, peut- 
être, les habitants de la Grande-Anse sont gênés par le protectionnisme 
sévère imposé par Vaudreuil et Bégon, défendant de s'habiller dedans 
ou dehors les maisons, des étoffes et marchandises de fabrique étrangère, 
et aux tailleurs et couturières d'avoir de ces marchandises chez eux, ni 
d'en faire des habit~.~"ssurément, rouets et métiers fonctionnent à plein, 

83. Cf. Gaze t te  des campagnes,  10 Juln 1948. p. 1. 
84. CI. Léon R o y  : Les terres de la Grande-Anie ,  ( . . . ), pp. 56-56, 
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l'étoffe du pays restant l'unique source d'approvisionnement. Mais il y a 
telle chose que la contrebande : les nantis s'y adonnent, dont deux des 
fils d'Auteuil. 

Mort de la seigneuresse 
C'est peut-être seulement le printemps suivant que les habitants 

de la Grande-Anse apprennent la mort de leur seigneuresse survenue à 
Paris au matin du 20 novembre 1716. Mme d'Auteuil a eu son service 
en l'église Saint-Germain l'Auxerrois où son mari avait été baptisé en 
janvier 1658. A la mort de leur mère, Marie-Thérèse Pollet, comtesse 
de Béthune, enfant du premier lit, et Ignace-Alexandre, Charles-François- 
Marie, Pierre, Madeleine-Catherine et Louise-Geneviève, survivants du 
second mariage, deviennent CO-seigneurs avec François-Magdeleine Ruettc 
d'Auteuil. 

D'Auteuil passera près d'une autre année en France, période pen- 
dant laquelle le premier missionnaire résidant quitte la Grande-Anse; à 
l'automne 1717 avancé, semble-t-il, bien que certaine source donne 
1718 comme année de son départ. 

Le successeur de M. de Lesclaches est M. Nicolas-Joseph Chasles 
que Mgr de Saint-Vallier a ordonné prêtre en la cathédrale de Québec 
i l  n'y a pas un an (20 févr. 1717). M. Chasles est âgé de 24 ans quand 
i l  est nommé à Ste-Anne-du-Sud, avec desserte de la Rivière-Ouelle et 
de Saint-Roch. Le curé Paradis, qui est collé sur les archives, le fait 
arriver en 17 17; le docteur Dionne indique janvier 17 18. Le nouveau 
desservant ne sera que 8 mois à la Grande-Anse. Quoi qu'il cn soit, il 
est encore là le 8 août 1718 car i l  est témoin quand le notaire Etienne 
Janneau et Jean Gagnon, capitaine de milice, évaluent le revenu de la 
terre de 2 arpents de feu Gallernn Boucher, père de Philippe Bouclier 
décédé lui aussi."On retrouvera plus tard M. Chasles i In curc dc Renu- 
mont; il y décédera le 23 mars 1754. 

A Paris, entre-temps, d'Auteuil donne libre cours à ses projets 
dont certains ne manquent pas d'envergure. Entre deux placets i l  obtient 
que soit retirée la plainte de Ramesay contre son fils Charles. Pour I'heu- 
re, il entend se faire concéder l'île Madames non loin de l'île Royale 
(Cap-Breton), qu'il projette de coloniser tout cn s'y adonnant ln pêche. 
Les Anglais interviendront contre ses chalutiers et l'entreprise tournera 
au fiasco. D'Auteuil y aura laissé une fortune venue surtout de bailleurs 
de fonds. 11 s'embarque le 26 juin 1717, tandis que son fils Pierre et sa 
fille Louise-Geneviève, qui étaient à Paris à la mort de leur mère, ren- 
trent de leur côté à bord de La Victoire. Cette année-là (17 17), la veuve 
de Selles (Marie-Catherine) convole avec le chevalier de Courcy. L'annéc 
suivante, Pierre épousera Charlotte Piot de la Langloiserie. A cette oc- 
casion d'Auteuil accolera à son fils le titre de sieur de la Malotière. 

86. Cf. M g r  Auguste Qosselin : L'Eglise du Canada, p. 401. 
86. Cf. Archives de la Bocl6lé hlstorlque de la Cote du Sud. Dossier n o  119. 
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Sainte-Anne-de-la-Pocatière, novembre 1888. 



Sainte-Anne-de-la-Pocatière. septembre 1895. 

Voici I'identiJioation des maisons sur cette photo: 

1 - Capitaine Auguste Lafrance 

2 - Mue Potvin 

3 - Claude Lizotte (près de M. C. Massé) 

4 - Maison du Collège (Germain Levesque) 

5 - Damase Caron 

6 - --- Martineau 

7 - Boutique du Collège 

8 - Ecole d'Agriculture 

9 - Odilon Desjardins 



Sainte-Anne-de-la-Pocatière au début de 1900.  La route de la station. 

Sainte-Anne-de-la-Pocatièrc, nu début de 1900.  La rue du village. 
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Sainte-Anne-de-la-Pocatière en 1 9 1 9. Remarquez les é c h a f f a ~ d a ~ e a  du clocher. 

Sainte-Anne-de-la-Pocatiére en 19 19. Vue  du côté sud. 



Sainte-Anne-de-la-Pocatière en 1920.  Entrée est du village. 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière en 1935. Entrée est sur la rue principale. 





Sainte-Anne-de-la-Pocatière vers 1935.  Maisons de M. Odilon Desjardins 
et du Dr J.-Is idore Pageau. 

Ferme de  I'Ecole d'Agriculture vers 1935 .  



M. Chasles est donc missionnaire résidant à la Grande-Anse. 
En huit mois il n'a guère le temps de se familiariser avec les habitants. 
Quant à lui, peut-être venu pour le mariage de son fils, le seigneur ne 
fait à Québec qu'une saucette, se rembarquant pour la France en septem- 
bre. Pendant ce temps, délaissant la bagarre pour le négoce, Charles 
fait voile vers la Nouvelle-Angleterre, inaugurant une carrière qui se 
révélera lucrative. 

Seuls les habitants de la Bouteillerie, de Kamouraska et de Ri- 
mouski sont concernés par l'ordonnance épiscopale du 15 septembre 
1718 qui défend de recevoir le Bénédictin défroqué Georges-François 
Poulet. Mais i l  s'applique ù tous le décret empêchant d'absoudre les 
cabaretiers. Quelle besogne ce serait pour les confesseurs, aujourd'hui, 
mon doux Jésus ! 

A la Grande-Anse M. Chasles a pour successeur M. Fhilippe- 
Pierre Sauvenier de Coppin. Ce dernier n'y sera guère plus longtemps 
que son prédécesseur. A son ordination par Mgr de Saint-Vallier, le 
5 septembre 1717, il était diacre de Paris. L'Evêque l'envoie d'abord 
dans la nouvelle mission de Rimou~ki.~"rrivé à Ste-Anne en 1718, 
il y passera environ un an. Aux registres il signe: curC de Sainte-Anne 
et de ses dépendances; aussi : missionnaire de Liesse. M .  de Coppin n'est 
pas officiellement curé, notons-le. En 1728, il retournera vivre en Fran- 

Le Frère Imbault desservant 

Novembre 1719 : le Frère Maurice Imbault s'installe comme mis- 
sionnaire à la Grande-Anse, avec desserte de Notre-Dame-de-Liesse et 
de Saint-Roch. Le Récollet aura charge de la Rivière-Ouelle jusqu'en 
1734, année de l'arrivée de M. Charles Duchouquet en l'endroit. Il pas- 
sera 12 ans à Ste-Anne, après quoi il sera supérieur du couvent des 
Récollets (Franciscains) à Québec. C'est le titre de supérieur qu'il se 
donnera en signant son dernier acte le 4 octobre 1731. En 1737, il aura 
le titre de Vicaire de la communauté des Récollets à Québec. Pendant 
son séjour à Ste-Anne, le Frère Imbault aura souvent la visite de son 
confrère Simon Foucault, missionnaire du Cap Saint-Ignace et desser- 
vant de Notre-Dame-de-Bonsecours (et de Saint-Jean).86 

L'année de I'arrivée du Frère Imbault (1719), François d'Auteuil 
obtient (20 mai) l'île Madames convoitée. Thérèse D. Ferland dit qu'il 
a de l'argent de prêté, mais qu'il n'est pas riche. Et  ses seigneuries alors? 
Qu'est-ce donc qu'il lui faut? Le Pérou? Son fils Pierre n'est pas long- 
temps en ménage, les fièvres puerpérales emportant Charlotte Piot 8 
jours après qu'elle a accouché de Charles. Celui-ci a hérité du prénom 

88. Cf.  Rapp. de I'Archiv. de la Prov. de Q. pr 1841-1942, p.  188 
81. Cf.  M. Odllon Paradls : Notes historiques, ( . . . ), p O. 
88. Cf. Odllon Paradls : Notes historiques. i . . . i, p.  10. 
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de son riche oncle et parrain. Sa tante Louise-Geneviève I'élevera à Qué- 
bec, le père naviguant et s'adonnant à la contrebande avec Charles, à 
l'occasion. 

O n  jugera peut-être que cette monographie insiste trop sur les 
d'Auteuil. C'est que, en plus d'être le seigneur de Sainte-Anne, François- 
Magdeleine Ruette d'Auteuil n'est pas n'importe qui : ses projets ambi- 
tieux le font voir. Au surplus, ses propositions à la Cour de France mon- 
trent qu'il a l'étoffe d'un politique. Preuve ce mémoire de janvier 1720 
au Duc d'Orléans, où i l  déliiiiitr l'Acadie, reprochant du mênie coup à 
Vaudreuil et à Saint-Ovide leur gestion déficiente. Et  ce document du 
mois suivant par lequel d'Auteuil situe la frontière de  la Baie d'Hudson, 
insistant sur l'entente qui devrait y exister entre Français et Anglais. 

Délimitation des paroisses 

L'invasion des chenilles qui dévorent le blé à peine levé semble 
être l'événement majeur de  1720 en Nouvelle-France.$" 72  1 revêt une 
importance d'un autre ordre. Cette année-là les habitants de la Côte sud 
ont de quoi alimenter la conversation srtr le perrwi de lu messe et au ma- 
gasin général. Le procureur général Matthieu-Benoist Collet, accompagné 
du greffier Nicolas-Gaspard Boucault, parcourt les campagnes aux fins 
de  délimiter les districts paroissiaux. 

Le 24 mars, les enquêteur; sont dans la 7tiaiso11 presbiteralle. ru 
la paroisse de Ste .4nne scituée en la seigneurie de la Pocatierr 
ditte de la grande once. où i ls  cont arrivés la veille au  a i r .  
Le 24 donc, sont compa7us devant nous sur les neuf keu7es du 
matin. le Rei'erend Père Jacqlres Imbault. dit ~Mautice. relligieux 
rrcollet, faisant les jo~rctions curiales en la ditte paroisse et en 
celle de Nostre Danle de Liesse. Sont présents, outre le mission- 
naire : Joseph Meneu faisan& pour le sieur Dcuteuil ( . . . ). Noel 
Lizot, Sebastien Bonin, Jean Pelletier, André Mign f ,  Félix .4ubé, 
Gabriel Bouchard. Guillaui~rr Prlletier, Cl~arles Saucier, Sebastien 
G ~ o n d i n  et Jean Baptiste Gtondin, tous habitans du fief' de la 
Pocatierr, faisant tant pour eux que pour les autres liabitans de 
la paroisse de Ste .4nne qui ne sont pas i1enus en cette assem- 
blée. ( . . . ) Le but de l'enquête ayant été exposé, I E ~  participants 
expliquent que la ditte paroisse de Ste .4nne est d'environ une lieue 
et demie d'estendue le long du fleutle St Laurent qui est le l ~ o n f  
du fief de la Pocatier~ ou Grande Ance, lequel fiel est de deux 
lieues de profondeur; ( . . . ) que sur le front dudit fiel, il y a 
vingt un chels de famille résidens; que laditte eglise est scituée 
Si47 ledit fief a la distatice d'environ auatotze arpens de la ligne 
qui le sepa7e d'avec ledit fief des Aulnets ( . . . ): que laditte 
eglise d e  Str  .4nnu n'est laite qu'en colombage; ( . . . ) 

80. CI. Archlves de la Socl6t6 hlstorlque de la Cûte du Sud, Dossler no 114. 



Les habitants de In Grande-Anse entendent conserver curé et 
église. Ceux de la Rivière-Ouelle, de leur côté, voudraient ravoir un 
pasteur fixe. A cette fin ils suggèrent que Sainte-Anne soit scindée en 
deux, de sorte que les habitants, depuis Grégoire Houel, iront aux offi- 
ces à Notre-Dame-de-Liesse, tandis que ceux du Sud-Ouest, à partir de 
chez Jean Taillon, fréquenteront l'église de Saint-Roch. De cette façon, 
disent-ils, les curés de la Pocatière et de la Bouteillerie pourront sub- 
sister. Les habitants cle la Grande-Anse ne sont pas du tout d'accord 
avec ces voisins. Etant donné que monsieur I'éveque leur a permis de 
bastir laditte eglise, ils demandent qu'elle leur soit maintenue parce qu'elle 
leur est plus commode qu'aucune autre. Les habit an.^ du fief de la Po- 
catiere ont encore representé qu'il leur .serait tre.7 dur que leur paroisse 
de Sainte Anne ne fût pas rnaintenrre veu qu'i1.r journissnt plus de dismes 
(que ceux de la Rivière-Ouellc et de Saint-Roch). D'ailleurs ils ne sont 
pas obligez de fournir la subsistance et l'entretien des curés qui pourront 
estre establis a Nostre Da~ne de Liesre et a .Tt Roch. Ils seraient incom- 
modés du fait qu'ib~ seraient les risidens les plus éloignés de l'une et 
l'autre paroisse. Ils sont  justifié.^ de croire que Ste-Anne va bénéficier 
de nouveaux établi.~sement.r, car ledit Meneu a desja donnt au nom 
du sieur Dauteuil, seigneur de lu Pocatiere, divers billets de concession. 
Il y a aussi que les habitants du haut dudit fief de la Pocatiere auroient 
aussi une riviere a passer pour aller u la paroisse de SI  Roch, comme 
ceux du bas pour aller a laditte paroi.r.re de No.rtre Dame de Liesse. 

En contrepartie les gens de Iri Rivière-Ouelle allèguent qu'ils n'ont 
pas pu construire leur église au sud-ouest du cours d'eau à cause de la 
nature du terrain. Ils tont valoir aussi que 1e.r ancestre.9 des habit an.^ de 
la Grande anse y sont enterrés. 

Signé par Collet et Boucault, le procès-verbal est contresigné par 
le Reverend Pere Maurice, Gagnon, Meneu, Jeannot, Jacques Gagnon, 
Bois, Lizot, Bonin, Migné, Aubert, Pelletier et Joseph Lizot, les autres 
déclarant ne savoir signer.!"' 

En Europe, d'Auteuil s'intéresse tout de même à sa seigneurie. 
On a vu que Joseph Meneu (dit Châteauneuf) le représentait à l'enquête 
Collet. Par une lettre du 3 juillet (1721), i l  fait de son fils Pierre son 
fondé de pouvoir. Quand sa mère décède à Paris à l'automne, quelle 
est la réaction du seigneur car il ignore, à l'époque, pour combien il 
compte dans le testament? 

Suite à l'enquête Collet-Boucault, 82 districts poroissiaux, dont 
celui de Ste-Anne, sont délimités. Le 20 septembre 1721, ratification 
du rapport par Vaudreuil (gouverneur), Jean (de Saint-Vallier), évêque 
de Québec, Bégon (intendant) et Fleuriau. Le Conseil dJEtat approuve 
le document (3 mars 1722) et le Conseil supérieur l'enregistre le 5 octobre 

90. Cf. Rapport de I'Archivisle de la Province de Québec pour 1921-19%'5.. PP. 346 h 349. 
Dl. Cf. Rapport de l'Archiviste de la Province de Québec pour 392l-I9'2?. p. 346. 
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Un siècle plus tard, Mgr Lartigue, auxiliaire de l'évêque de Qué- 
bec à Montréal, jugera sévèrement l'attitude de Mgr de Saint-Vallier : 
il écrira à Mgr Bernard-Claude Panet (31 déc. 1828) que l'ancien Evêque 
de Québec s'était ravalé en prenant une commission du Roi pour coopé- 
rer comme tiers au règlement de 1721. Les faits ne sont pas le droit, 
commentera le cousin des avocats Denis-Benjamin Viger et Louis-Josepli 
Papineau. C'est que, en 1828, l'érection des paroisses aura été remise 
sur le tapis par le projet de loi voulant faire relever cette pratique d'un 
gouvernement protestant qui, depuis plus de soixante ans. cherche sys- 
tématiquement à établir ici sa suprématie religieuse. (Lart ig~e)~ '  

Le tem'toire de Ste-Anne 

Que dit le règlement de 1721-1722 en ce qui concerne Ste-Anne 
de la Pocatière? Ceci : 

L'étendue de  la paroisse de  Sainte-Anne de  la Pocatière, située 
en ladite seigneurie, sera d'une lieue et demie de front que con- 
fient ladite seigneurie, à prendre du côté d'en bas depuis la Bou- 
teillerie, en remontant 12 long du fleuve jusqu'au f ief  des Aul- 
nets, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes; et 
sera ladite paroisse desservie par voie de mission, par le curé de 
la Bouteillerie. jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habi- 
tants pour journir à l'entretien .et subsistance d'un C U Y ~ . ! ) ~  

Etrange, mais en paraphant ce document omnibus pour les 82 
districts paroissiaux, Mgr de Saint-Vallier oublie qu'il a décidé lui-même 
de faire réside.r à Ste-Anne, à partir de 1715, le missionnaire chargé de 
desservir la Rivière-Ouelle et Saint-Roch. C'est maintenant lui qui lance 
l'idée de réunir les paroissiens de Ste-Anne partie à Notre-Dame-de-Liesse, 
partie aux Aulnets. 

Contre cette idée, saugrenue à cette époque où les distances sont 
un obstacle majeur, le chargé d'affaires du seigneur est le premier à 
réagir. Dans son intervention auprès du Conseil souverain (février 1722), 
Pierre Ruette d'Auteuil donne comme fait accompli le projet de 1'Evêque. 
(On verra quelque chose d'approchant dans le domaine politique quand 
Maurice Duplessis, pour se venger du député René Chaloult, devenu au 
grand jour son adversaire idéologique, supprimera de la carte électorale 
la circonscription de Kamouraska en la fusionnant avec celle de la 
Rivière-du-Loup. Et le bon vieux papa du comté laissera passer sans 
protester officiellement. Pareille soumission vaudra bien un enterrement 
aux frais de I'Etat et l'achat de sa propriété par la Princesse.) 

En février 1722 donc, Pierre Ruette d'Auteuil soumet au Conseil 
souverain : 

Ba. Cf. Rapport de I'Archlvisle de la Province de Québec pour 1942-1845, pp. 38-40. 
93. Cf.  Edils e l  ordonnances. tome 1. p. 448. (Gazette des carnpaKnes. 22 awll 1048, p.  1.) 



La Seigneurie de la Grande-Anse, appartenant à mon père, le 
sieur François-Magdeleine Ruette d'Auteuil, a été divisée en deux 
parties. Une partie se trouve desservie par le curé de Rivière- 
Ouelle et l'autre partie par celui de St-Roch-des-Aulnets. Elle a 
pourtant été désignée pour s e ~ v i r  de paroisse à tous les habitants 
du  fief de la Seigneurie. Pourquoi faut-il que les colons aient à 
se déplacer pour accomplir leurs devoirs religieux?g4 

Tableau de sainte Anne 

Le seigneur d'Auteuil intervient personnellement peu après son 
fils. De Paris, l'habile avocat s'oppose fortement auprès du Conseil de 
la Marine (11 avril 1722). Il demande d'être maintenu 

dans le droit et possession où il est d'avoir une église paroissiale 
et un  curé sur sa terre sans qu'il soit fait aucune division de ses 
habitants pour suppléer aux cures voisines. Son fief a plus de deux 
lieue de front, (de toute évidence, le seigneur inclut L'lslet-à-la- 
Peau) et cette étendue, parce qu'il y a fait construire un  moulin. 
est toute habitée, soit par des tenanciers a cens et rentes ou des 
fermiers sur des métairies considérables qu'il a fait défricher et 
qui produisent de grosses dixmes au curé; dans sa seigneurie, 
il y a une église bâtie en conséquence de la permission par écrit 
de M.  l'évêque de Québec, dans laquelle depuis plus de six ans 
on fait toutes les fonctions curiales; les enfants. par son ordre, 
ont garni cetle église de vases d'argent pour les sainls mystères 
et des ornements et livres nécessaires et (qu') i l  a fait la dépense 
de jaire peindre a Paris un très beau tableau de Ste Anne, pa- 
tronne de cette paroisse, qu'il a envoyé à ses dépens pour mettre 
au retable qui y sera placé, il y a plusieurs années, et (qu')il y a 
un  concours de peuples à la jesle de cette sainle patronne, et 
même pendant le  COU^ de l'année; il y a dans cette paroisse au  
dela de ce qui est nécessaire pour nourrir et entietenir le curé et 
son domestique, suivant la portion congrue fixée au Canada à 
500 qui augmente tous les jours par l'agrandissement des dé- 
frichements des habilalions déjà establies et par celles qui s'éta- 
bliront dans la profondeur des forêls. 

Et le seigneur de plaider plus loin: 

Oulreque dans cet endroit un  curé vit quasy pour rien, parce 
qu'étant éloignés de 18 lieues de la ville, les habitants ne se don- 
nent pas la peine d'y poiler leurs volailles et qu'i'l y a une grande 
abondance de  bétail sans compter la pesche et la chasse; 
(qu ' )  u n  curé est suffisamment employé à instruire et adminis- 
trer les sacrements aux familles qui sont dans cette paroisse, et 

94. Cf. Th6rbse D. Ferland : La famille d'Auteuil au Canada, p. 143. 



( q u ' ) i l  peul le faire facilement parce qu'il y a de grands chemins 
élablis el entretenus dans toule  son étendue. C e  sont des rai- 
sons de justice et de bienséance pour conserver les choses dans 
l'élu1 qu'elles sonl depuis tant  d'années. 
Le seigneur-avocat allègue encore : la moilié des habilanls per- 
diaient la messe aux  glaces de l 'automne el d u  pTintemps, el 
dans les coidps de pluie, et le c u ~ é  n e  potcriait pas administrer 
les malades. Cela pour les gens qui  iraient à Rivière-Ouelle; les 
autres auraient 3 lieices Ù paicourir. Les peuples négligeraient 
d'aller à l'église et ne profiteraient pas des instruclions d u  prône. 
C a  laisserait les familles suns instruction. E t  il y aurait inimilié 
et jalousie de la pu11 des habilants d e  sa terre contre ceux des 
autres paroisses. Les autres seigneuries sonl su f f i samment  gran- 
des pour faire vivre u n  curé.!); 

Pas de raison de se plaindre 
Pas trop pressés, Vaudreuil et Bégon soumettront au Conseil de 

la Marine (17 oct. 1722) que : 

le sieur Pierre Ritette d 'Auleui l  n'a bas raison de se blaindre 
que sa seigneurie de la Grande Anse soi1 divisée e n  deux parties 
( . . . ) puisque l'église de Sainte-Anne qui est sur le fief d e  la 
Grande-Anse es1 désignée pour servir d e  paroisse à tous les 
habitanls de ce fief lorsqu'ils seront e n  nombre suf f isanl  pour 
pourvoir à la subsistance d 'un  curé. ( . . . )9" 

Ils admettent donc implicitement que le projet de division mis de l'avant 
par 1'Evêque a été agréé. Pourtant, le Frère lmbault ne quittera Sainte- 
Anne qu'en 1731 et M. Duchouquet ne viendra qu'en 1734 à la Rivière- 
Ouelle comme curé. Léon Roy a donc raison d'affirmer que la démar- 
che des d'Auteuil et de leurs censitaires était opportune, le Conseil d'Etat 
devant leur donner gain de cause 1 0  ans plus tard. Néanmoins, on par- 
lera encore de l'éventualité de cette division. 

Arrière-fief au fils Pierre 
Visiblement, d'Auteuil souhaite .attacher son Pierre à la Grande- 

Anse. De Nantes, il l'informe (3 mai 1722) qu'il lui cède l'arrière-fief 
(8 arpents 9 perches de front sur 4 0  arpents de profondeur) entre le 
domaine de Pierre Aubert de Gaspé et la terre de Guillaume (Pierre) 
Soucy (au Sud-Ouest). L'acte notarié sera passé quand le bénéficiaire aura 
commencé à valoriser son bien. Toutefois, le paternel connaît son moi- 
neau; aussi pose-t-il entre autres conditions : le droit de retrait, et la 
défense de vente en dehors de la famille d'Auteuil. Le  jeune propriétaire 
aurait travaillé dans son domaine, mais il aurait tôt tout lâché pour na- 
viguer dans les biscuits pour le compte du capitaine Louis Pratt, de Qué- 
bec. Il n'abandonnera pas avant 1724 ou 1725, toutefois. Dans l'aveu 
et dénombrement qu'il fait en 1723, au nom de son père, i l  est dit : 

95. Cf. Archlves de I'Archevëch6 de Qubbec : Documents de Paria. Egllse du Canada. tOme 1 ,  
p. 67. (Rapport de l'Archiviste de la Province de Québec pour 1931-18tZ.) 

06. Cf. Uapport de l'Archiviste de la Provlnce de Québec pour 1841-1942, p.  218. 
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le sieur de la Malotière fait bastir la presente une grange d e  30 
pieds d e  pieces sur pieces, et sur lequel (domaine) il y a environ 
40 arpens d e  terre en valeur qui ont Cl4 jusqu'u prebent en brai- 
rie, dont parties seront s f r n é ~ b  rpttp année et sur l e q u ~ l  il n 'y  a 
aucuns lenanciers. 

A remarquer qu'il n'est pas question de maison dans cet arrière-fief. II 
est certain que Pierre d'Auteuil abandonnera son domaine pour navi- 
guer, car, en 1726, i l  sera cité à procès à Québec, et condamné, pour 
avoir fait un voyage ù Manatte avec intention de commerce. (Aegidius 
F a u t e ~ x ) ~ ~  

II est certain aussi que, contrairement à la condition imposée 
par son père, Pierre d'Auteuil morcèle son domaine. C'est ainsi que le 
mineur Augustin Plourde, fils de René Plourde et Françoise Bérubé, de 
la Rivière-Ouelle, obtient 4 arpents en 1727. Et le 30 octobre 1728, 
François-Robert Lévesque ( 1  680-1765) achète, au prix de 1 800 Livres 
payable en rrois versements esgaux, 8Y2 arpents de large sur 40 de pro- 
fondeur, ou environ, joignant au nord-est au Sr de Gaspé, au surouesr 
à Pierre Soucy."" 

Le fils d'Auteuil a décidé de liquider ce qui reste de son fief, 
car Augustin Lauzier obtient aussi sa tranche à la date ci-haut indiquée. 
Le paternel reprochera amèrement au prodigue la dissipation de son 
bien et le manquement à sa parole. 

La Grande-Anse en 1723 
Pendant que son père est en Europe, Pierre Ruette d'Auteuil fait 

acte de foy et hommage au nom du seigneur de la Grande-Anse. Le 5 
mars 1723, c'est l'Aveu et dknombrement. Document intéressant qui 
donne le tableau de la seigneurie. Le domaine seigneurial est toujours 
de 26 arpents de largeur sur 42 de profondeur en partie. II y a maison 
de 32 pieds de long de pieux sur pieux, grange de 60 pieds close de plan- 
che, écurie de 18 pieds pieux sur pieux, étable de 40 pieds de long pieux 
sur pieux, 120 arpents de -  terre labourable et 20 arpents de prairie, 
led. domaine situé au S.O. & joignant led. fief des Aunets & sur lequel 
il y a un fermier 9 .  le fait valoir Ù moitii. On trouve aussi un moulin à eau 
à farine pierre sur pierre de 25 pieds de long; Une église de colombage 
de 60 pds long dont le jond fut donné par le Sr Dauteuil. Le document 
mentionne ensuite le domaine de 8 arpents sur 42, joignant le fief de 
la Bouteillerie au Nord-Est; i l  y a là maison qui tombe en ruine et fer- 
mier qui met en valeur les 50 arpents de terre labourable, dont une par- 
tie est en prairie, le fermier donnant 30 minots de blé par année. Le Sr de 
la Malotiere possede en arriere du fief 8 arp. & perches de front sur 
42 de prof. à charge au seigneur, a bati cette année une grange de 30 
pds long pierre sur pierre, a 40 arp. de terre en valeur & pas de tenan- 
cier. 

91. Cf. Les terres de la Grande-Anse, ( . . . ), p. 50. 
98. Cf. Lkon Roy : Ouvrage clte, p .  104. 



Le fils d'Auteuil énumère ensuite les censitaires (de l'Est à 
l'Ouest) : les héritiers Fouquet (5 arp. de front sur 42 de prof. joignant 
au N.-E. au Domaine de 8 arp., terre cultivée par Bouchard, de Kamou- 
raska, et sur laquelle il y a grange et 35 arpents de terre labourable); 
Jean Pelletier (4 arp. sur 42, maison, grange, étable); les héritiers Noël 
Pelletier (5 arp. sur 42, m., g. et ét.); le Sr de Gaspé (14 arp. sur 80, 
joignant Pelletier au N.-E. et l'arrière-fief de la Malotière au S.-O. (mai- 
son, étable); au-dessus de Pierre d'Auteuil, Pierre Soucy (4 arp. sur 42, 
maison, grange, étable); André Lagassé, la Veuve et les héritiers de 
Pierre Boucher, Robert Morin et Michel Lagasst! (même chose que pour 
Pierre Soucy); les héritiers Grégoire Ouellet (6 arp. sur 42, maison, gran- 
ge, étable); René Ouellet, (il est mort en janvier 1722), même chose que 
son fils Grégoire; Bastien (Sébastien) Blondin, Félix Aubé (Aubert), 
François Grondin, Charles de France (Lafrance), Guillaume Pelletier et 
Joseph Ouellet (tous 3 arp. de front sur 42 de profondeur, maison, grange 
et étable); Jean-Baptiste Grondin et François Beaulieu (chacun 4 arp. 
sur 42, maison, grange et étable); Sébastien Bonin (7 arp. sur 42, maison, 
grange et étable); François Beaulieu (2 arp. sur 42, maison, grange et 
étable); Noël Lizotte et les héritiers Guillaume Lizot (6 arp. sur 42, 
maison, grange et étable dans chaque cas). 

Dans la censive dl1 d .  fief i l  est un second rang et i l  est habité. 
Le fils d'Auteuil énumère : Charles Deschênes (10 arpents de front sur 
42 de profondeur, joignant au N.E. le fief de lu Boutellerie, terre non 
bâtie mais cultivée); au-dessus (au Sud-Ouest), le Sr Chateauneuf. en- 
seigne de milice (6 arp. sur 42, pas bâti ni cultivé); J.G. Ouellet fils (4 
arp. sur 42, maison et étable); Michel Morin fils (4 arp. sur 42, mais ne 
réside ni ne cultive); mêmes indications pour Bernard Ouellet fils, Pierre 
Morin, François Ouellet fils, Jos. Saucier, André Lagassé fils; François 
Saucier fils (4 arp. sur 42, ne r6side pas mais cultive); m2iiie chose pour 
Jean Boucher, Ph. Boucher et André Lagassé; la femme de Jean Luminas 
réside, et cultive sur ses 4 arp. sur 42;  Pierre Lumina et Charles Saucier, 
qui possède deux terres de 4 arpents de front, ne résident pas et ne 
cultivent pas non plus. 

Catinage et galanterie 
François-Magdeleine Ruette d'Auteuil a trois fils. Ignace-Alexan- 

cire, qui navigue dans les mers d'Espagne pour le roi de France, semble 
le seul qui s'est assagi avec le temps. Pour sa part, Charles est de nou- 
veau dans de beaux draps. Le bagarreur s'en est pris cette fois au gou- 
verneur Vaudreuil et le Gouverneur a porté plainte. Ses moyens lui per- 
mettent de s'aller disculper en France même. Il s'embarque en novem- 
bre 1722. Charles n'a pas que des aventures belliqueuses toutefois; son 
cadet Pierre naviguera dans les mêmes eaux, un temps. Voyons un peu 
ces faits qui, aujourd'hui, feraient les beaux dimanches des feuilles à 
scandales. C'est bien de scandale qu'il s'agit en effet aux yeux de Mgr 
de Saint-Vallier. L'Evêque dénonce les deux fils d'Auteuil qui, dit-il, 
vivent en adultère public. Charles d'Auteuil de Monceaux galante Thé- 
rèse Catin, femme de Simon Rhéaume, riche négociant de Montréal, 



actuellement en voyage dans les pays d'en haut. Le plus cocasse, c'est 
que l'entreprenant jeune homme poussera l'astuce jusqu'à s'associer au 
mari trompé; lorsque Rhéaume se sera noyé (1733) quelque part 
vers les Grands-Lacs, le galant épouse (27 sept. 1734) la veuve au sym- 
bolique nom de fille. Retenons cepcndant ces deux noms pour l'histoire 
à venir de Ste-Anne. 

A Québec pendant cc tenips-là, le jeune veuf d'Auteuil de la Ma- 
lotière (I'Evêque écrit de lu M~rlotière) court lu prktentaine avec Marie- 
Madeleine Soulanges, épouse de Urbain Bellorget qui .s'est retiré aux /les 
par mécontement. Dans ce cas-ci le Gouverneur trouve la solution en 
expédiant la Bellorget à la Martinique où vit  son mari."!' 

Lc roman-fleuve se prolongera du moins dans lc cas du grand 
Charles; le ministre Maurcpas en traitera encore dans une lettrc du 15 
mai 1725. Dans cette double intrigue les hommes en autorité en Nou- 
velle-France se sont renvoyé la balle, s'accusant réciproquement de mol- 
lesse à l'occasion, quand ce n'est pas d'incompétence. L'affaire a même 
divisé le gouverneur Vaudreuil et l'intendant Bégon. Quant à lui, Mgr 
de Saint-Vallier, qui avait porté plainte au départ, n'u pus osé lancer se.9 
censures ecclésiastique.s, croyant qil'elles seraient méprist!es et que par 
consiquence elles causeraient  plu.^ de mal que dr bien, au dire de Bégon. 
A Paris, en plus du fils Charles, François d'Auteuil veille au grain et 
saisit l'occasion pour un nouveau mémoire dans lequel, toutefois, Mau- 
repas trouve plutôt une justification des désordres de ses enfants. L'affaire 
finira par s'éteindre car le nouvel intendant Claude Dupuy écrira à Mau- 
repas (1726) : Le \cuntlnle de l'affaire (114 \ierrr dlAlrteuil de Monceaux 
avec la femme Rhéuume est apparem.ment a.rsoupi, a14 point qu'il m'en 
est revenu acune plainte. Charles navigue, il est en pleine relation. d'af- 
faires avec le mari légal . . . et avec sa Catin. 

Le dessous du panier 

N'allons pas clore ce piquant épisode sans préciser que Thérèse 
Catin était l'ancienne femme de chambre de la marquise de Vaudreuil 
et la Bellorget la fille naturelle de M .  de Soulanges, frère de madame de 
Vaudreuil qui a pris soin d'elle et l'a fair marier. (Maurepas)Iu" Où l'on 
voit que l'épouse du Gouverneur ne s'occupait pas que de chevaux et 
de raquette . . . 

Frangois d'Auteuil, quant à lui, regagne Nantes (début d'avril 
1724). Finie l'équipée de l'île Madames ! I I  ne restera qu'à apaiser les 
créanciers. Puis c'est la rentrée à Québec (fin nov. 1724). Désabusé., sa 
fortune entamée, le seigneur de 66 ans n'échafaudera plus de ces pro- 
jets hardis : ce sera la petite vie tranquille, pour autant que le permet- 
tront la contrebande de Charles et de Pierre, les naufrages, les ratages, 
les malversations et la fin misérable du second. Bien sûr, .d'Auteuil as- 

89. Cf. L'abbd Auguste Gosselln : L'Eplise du Canada. i . . . ), p.  395. 
100. Cf. Rapport de  I'Archlviste de la Province de Québec pour 1941-1048, pp. 226 A 236 
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sistera, à Montréal, le 3 0  janvier 1725, au brillant mariage de sa ben- 
jamine Louise-Geneviève. A Montréal, Louise-Geneviève a rencontré, 
à un bal, le chevalier Jacques-Pierre Daneau de Muy, commandant du 
fort de  Détroit. C'est le coup de  foudre. 

Sitôt à Québec, le seigneur reprend ses affaires en main. II cons- 
tate que son Pierrot a encaissé pour son compte les revenus de la sei- 
gneurie. II ne vaut donc pas mieux, celui-la, dans les affaires qu'à la 
gouverne d'une goélette, car Ics échouenients ça le connaît dans sa car- 
rière de capitaine. Les procès aussi. Furieux des malvenations de  son fils, 
d'Auteuil obtient une ordonnance comportant la nomination d'arbitres qui 
scruteront les comptes. La Cour défend au fils de mettre les pieds dons 
la seigneurie tant que la cause n'aura pas été entendue.'"' 

Terrain pour l'église en pierre 
Ce qui précède suffirait à prouver que Dionne prétend à tort 

que Pierre est celui qui a signé (27 juillet 1725) le document par lequel 
le seigneur cédait le terrain pour l'église en pierre. 

Entre-temps (12 niai), d'Auteuil père, règle une autre affaire au 
bureau de  l'intendant Régon. C'est en rnarge des foi.\- et hommages aveus 
et dénombrement que Pierre a produits le 3 mars 1723, plus précisé- 
ment au sujet de l'entente sous seing privé intervenue le 12 juin 1688, 
entre Marie-Anne Juchereau et Jean-Baptiste-François Deschamps. Bé- 
gon ratifie officiellement l'accord par lequel les deux seigneurs recon- 
naissaient que le Grand-Ruisseair marquait pour toujours la borne entre 
les deux fiefs et que l'usage dudit cours d'eau était commun ~ntr 'eux et 
libre à leurs habitans pour y entrer et sortir a leur volonte' et ce lespace 
de  vingt arpetis de profondeitr apres lesquels lesdes seigneuries repren- 
dront leur Rurnb de vent accouturnt; fait par Jean le Roirge arpenteur 
en datte du seize fevrier MVIC. quatre vint douze; ( . . . ) 'O2  

François d'Auteuil est déterminé à conserver à sa seigneurie son 
intégrité paroissiale. II importe dès lors que la paroisse soit dotée, le plus 
tôt possible, de  son église en pierre, à l'instar de  Saint-Roch. Le seigneur 
avait donné l'emplacement de la première chapelle et de l'ancien pres- 
bytère. Le terrain additionnel en est le prolongement. 11 existe un modeste 
cimetière bien que le seigneur n'en parle point dans sa donation, indiquant 
par contre qu'il donne, en second lieu, le terrain necessaire poorrr le cime- 
tiere. Cette précision n'exclut pas l'existence d'un champ des morts à 
partir de  1715, à l'inauguration de  la première chapelle. Autrement, Jean 
Dufos, René Ouellet et les autres pionniers décédés entre 1715 et 1735 
eussent été enterrés à la Rivière-Ouelle, comme leurs devanciers. Cela 
n'est pas puisqu'à l'enquête Collet (1721) les porte-parole de la Bou- 
teillerie disent seulement que l e . ~  ancestres des habitants de la Grande- 
Anse sont enterrés à Notre-Dame-de-Liesse. 

Voici donc le document par lequel d'Auteuil cède le terrain pour 
l'église de Sainte-Anne quand elle sera bâtie en pierre : 

101. Cf. Thérèse D. Ferland : La famille deAuleuil au Canada, pp.  1 4 1  ii 153 
102. Cf. Leon Roy : Les terre6 de la Grande-Anse, ( . . . i. pp. 53-54 .  
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"Je ,  soussigné, reconnais ui~nir donné, comme par le présent billet 
je donne l'espace de terre qui est depuis le grand chemin vis-Ù-11i.s 
la pointe du  rocher qui jorme I'enjoncement de terre où est pi- 
senlement placi l'ancien presbytère, et cinq arpents ou environ 
qui vont jusqu'ù un losset qui traverse le grand chemin su7 lequvl 
il y a un  ponl. prenant pour ligne dtoite. le rhumb de ver(! qui 
couvre la face du noutleau presbvlGrr, et lu projonderrr jusqu'au 
pied du rôleau qui borne l'enjoncement du dit terruin, et cv 
premièrement pour construire I'église lursqu'on la bastira de 
pierre; en secntrd lieu. le lerrain nP'cessuire pour le cimetiere, et 
le surplus, je le donne nu curi, tant pour son p~esbytere,  cour, 
jardin, et C I O S .  que pnur bois et pasturage; que cependant, ln 
presente donation ?iuura son execution quant au terrain qui est 
uudela de ce qui est occupi p~esentement (disons: situt environ 
6 arpents à I'ourst) qu'apres I'echeance dit bail juicl ù Charles 
(Miville) Deschesne (1671-post 1735). el allendu (lue cela n'a 
pas été réservé, en considerution de la presente donation, il sera 
dit par chaque année, une messe bosse de ~ e q u i e m  pour le repos 
de Vame de /eu Fran~nis  Pollet. Icuyer. sieur de la Combe, et de 
ses descendans. et ce au mois de fei~rier, et une outre le i~ingt 
troisiesme de nolrembre pour le repos de I'ame de jeue dame 
Marie Anne Juchereau, veuve du sieur de la Combe, pl ensuite. 
mon épouse et moi, P I  de nos enjans, ce qui a esté accepti, agréé 
el consenty, par le Relierend Ppte Maurice Imbault, ieligieux 
recollel. missionnaire dons la seigneurie el les seigneuries voisines. 
en foy de quoy. nous arions signi a lu Pocatiere, le 27 de juillet 
1725". 

"Signé :) Ruette d'Auteuil, /. lmbaltlt, n1is.sionnui7e.~"" 

L'abbé Alphonse Roy, auteur de Monographie de la famille CIL- 
ment Roy d i t  Lauzier, prétend que le terrain de la Fabrique dans le Haut 
de Ste-Anne occupait environ 12 arpents. Un autre descendant de Roy 
soutient de son côté que la Fabrique ne posséda au nord du chemin que 
l'emplacement de l'église en pierre."" N'embrouillons pas davantage 
une situation déjà assez confuse. 

Après la donation de terrain, le seigneur d'Auteuil a déjà une 
première récompense : à l'automne, i l  apprend qu'il est l'héritier légal 
de sa mère, devenant 'de ce fait propriétaire de la seigneurie de Jacques- 
Cartier, que, à sa mort, Anne Gasnier, veuve de Jean Bourdon, a laissée 
à sa fille Claire-Françoise du Clément du Vuault, veuve de Denis-Joseph 
Ruette d'Auteuil de Monceaux. 

Cf. Léon Roy (pp. 56-57) cltant le docteur Dlonne. 
Cf. L O U I S - ~ ~ - O O ~ Z B K U ~  Fortln : Gazette des campagnes. 7 mal 1048. p. 1.  Dans le meme 
article M. Fortln parle de I'anclen arpenteur Charles-François Richard qul situalt la pre- 
mlbre bgllse sur 1s cote le long de la rivière. Cela peut se soutenir, oplne le journallate. 
pui?que, d'aprbs Dlonne. lp.  40)  en 1808, M .  Fournel, notaire. demanda que le vieux pres- 
byters e t  son emplacement lussent vendus pour construire une maison d'école. Tout de 
m8me. toutes les hypothbses ne  peuvent pas étre bonnes : en dépit de la chasse-galerle. les 
bdlllces de la Fabrique n'btalent pas construits sur un tapis volant.-0.0. 



Départ du Frère Imbault 

Le Frère Maurice lmbault dessert Ste-Anne depuis novembre 
1719. Par son zèle apostolique et son affabilité, ce Récollet s'est attaché 
ses paroissiens. Avec regrets ceux-ci le voient partir à l'automne 1731. 
Le desservant résidant a signé, le 4 octobre, son dernier acte aux re- 
gistres. Il part vraisemblablement à la fin du mois, ou au début de no- 
vembre. En tout cas, un nouveau desservant s'amène dans le Haut de 
la Grande-Anse, en novembre. Celui-là c'est M. Louis-Bernard Gaston- 
guay, prêtre séculier. Il desservira, lui aussi, Saint-Roch et la Rivière- 
Ouelle; jusqu'en 1734 dans le cas de Notre-Dame-de-Liesse. C'est lui 
qui construira l'église en pierre du Haut de la Grande-Anse. 11 passera sept 
ans dans la paroisse. A son départ, en 1738, il ira à Saint-Pierre-du-Sud. 
11 sera ensuite curé de Saint-François, la paroisse voisine. 11 quittera le 
Canada en 1744 .1 '1~era-ce  lui qui ira missionner quelque part en Nou- 
velle-Angleterre, car il y sera question d'un M. Gaston Guay? Le seul 
clerc de la Nouvelle-France dont le nom pouvait se rapprocher du pré- 
cédent était l'ancien desservant de Ste-Anne. 

M. Gastonguay bénit, le 22 septembre 1733, le mariage du pre- 
mier enfant qui a été baptisé dans la chapelle du Haut de Sainte-Anne 
(8 février 1715) : Marie-Anne Grondin, fille de Sébastien Grondin et de 
M.-Anne Pinel; elle épouse Jean Mignot-Labrie, fils de Jean Mignot et 
de Marie-Xainte Boucher, de Notre-Dame-de-Liesse. 

Les principaux habitants 

Au printemps (3 et 4 mars 1733), Jean-Eustache Lanouillier de 
Boisclerc est venu à la Grande-Anse. Aux réunions que convoque le 
Grand Voyer sont présents, aux côtés du capitaine de milice Jean Ga- 
gnon et de l'enseigne Jean Brisson : Joseph Meneux-dit-Châteauneuf 
(1671-1751), enseigne, Augustin Roy Sr de Lauzier (1701 -1 790), et 
les nommés Charles Saucier (1 699- 1759), Noël Lizotte ( 1677- 1740) et 
Sébastien Bonnette (Bonin-1662-1 74 l ) ,  principaux habitants de la sei- 
gneurie de la Pocatière. (Les autres habitants nommés résident aux Aul- 
nets.) 

Dans la seigneuiie de la Pocatière, sur le grand chemin, est-il dit 
au procès-verbal, 24 ponts presque tous à reluire par les posses- 
seurs ou propriétaires des terres. excepté ceux du petit-ruisseau 
de  la vue  Fouquet. de  la rivière St-Jean, d u  Royaume,  de  la 
cavée de Ouellet, de la petite rivière et de la rivière d u  domaine, 
qui doivent Ctve faits par le public. Trois nouveaux ponts Ctaient 
nécesiaires pour assécher le grand chemin; l e  dans la ligne qui 
sépare la terre (no 15) d'André Morin (1707gost 1750), de  celle 
(no 14) de  Charles Boucher, qui sera fait par la dite veuve et 
André Morin; 2e un autre à la mare d u  presbitaire qui sera fait 

105. Cf .  L'abbb Odllon Paradls : Notes hlatorigues, ( . . . ), pp. 11 B 13 
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par le Sr Cuié; et 3e, un autre 3 la marre qui est sur le domaine 
que le seigneur doit faire faire. Tous lesdits ponts sont en muu- 
vais estat, n'ont pas plus de  8 pieds de large et ne sont cons- 
tiuits que d e  pieux ronds, et presque pourris, ce qui fait courir 
risque aux voyageurs de  peril éminent. Tous Ir3 ponts devront 
être réparés, et ceux à rétablir ou à reconstruire devont avoir 
au moins 15 pieds de  largtur, les pieux escarris sut les quatre 
faces et  chez~illés."~" 

C e  document a ceci d'intéressant qu'il indique, entre aut.res, le 
Royaume et les cours d'eau. 

Jusqu'ici, il n'a pas été question d'école à la Grande-Anse et il 
ne semble pas en exister. Y voit-on même de ces maîtres d'école ambu- 
lants comme en certaines autres paroisses? Dans un mandement du 17 
février 1734, Mgr Dosquet engage les curés à enseigner le latin aux 
jeunes gens chez qui ils voient des dispositions pour l'état ecclésiastique. 
Quelques jours plus tard, il enjoint aux curés de n'admettre dans leur 
paroisse aucun maître d'école qui n'ait une permission par écrit de nos 
grands vicaires; qu'ils ne souffrent point qu'ils (les maltres) enseignent 
des personnes de différent sexe, et qu'ils refusent les sacrements à ceux 
qui, en étant avertis, ne voudraient se soumettre à cette règle.'07 Certai- 
nement, on n'oubliera pas cette défense à Sainte-Anne le jour où une 
école sera ouverte dans le futur village. 

La première église 

1734 est année de  grande activité dans le Haut de  la Grande-Anse, 
pour le missionnaire et pour les habitants. 11 faut déduire en  effet que 
le citri entreprend cette année-là (on a peut-être même commencé l'an- 
née d'avant) la construction de la première église sur le terrain donné 
à cette fin en 1725. Comme i l  s'agit d'un édifice en pierre, il est évident 
qu'il faut plus que sept mois pour le bâtir; il sera bénit en juillet 1735. 
Pareille entreprise demandait du temps, on le rait par ce qui s'est passé 
ailleurs. Quoi qu'il en soit, le seigneur d'Auteuil verra, avant d e  mourir, 
son rêve réalisé. II aura connu une autre épreuve entre-temps. E n  effet, 
son benjamin Pierre décède à l'Hôpital général où il  a été tranpsorté après 
avoir été trouvé délirant dans sa chambre d'un modeste hôtel de la Basse- 
Ville. II a pris froid en radoubant la goélette I da  Louise que son père a 
rachetée dans la faillite pour le tirer d'affaires. Pierre Ruette d'Auteuil, 
âgé de  42 ans, est enterré le 19 mars 1735, dan. le cimetière des pau- 
vres de l'hôpital dont son père avait été parmi les premiers directeurs. 
Le défunt a laissé si peu de choses dans sa chambre minable que le pa- 
ternel refuse la succession. Charles (16 ans), enfant unique de I'infor- 
tuné capitaine avec qui il avait navigué en 1732, reçoit pour tout hén- 
tage la figurine de  La Louise et  les boutons de  manchette que  M. de  Rou- 
vray, le logeur de son père, a la condescendance de  lui remettre comme 

108. Cf .  Leon Roy : Ouvrage clte .  pp. 54-66. 
107. CI. Abbe Henrl T@tu : Les évêques de Quebec, pp. 188-189. 



souvenirs. Le  timide neveu ct filleul du richard Charles d'Auteuil ne 
sera pas gâté par mon oncle. Charles d'Auteuil a bien d'autres chats à 
fouetter, ce dur de  dur qui veut jeter à la rue une veuve débitrice, nulle 
autre que la belle-mère de Feu son frère Pierre, et qui, en outre de sa pas- 
sion pour l'argent, n'a des loisirs que pour sa prétendue belle cousine, 
Mme Clignancourt, au désespoir de Thérèse Catin. Commencement de  
bagarre avec un rival chez la belle cousine, expulsion, puis procès. 

Charles-Auguste Rhéaume, fils de Thérèse Catin, sera mieux ser- 
vi que le neveu et filleul quand viendra le partage des biens du beau- 
père. Le nouveau seigneur de Ste-Anne et de l'lslet-à-la-Peau aura par- 
mi ses occupations lucratives la traite des esclaves noirs : il en vendra 
cinq ( 2  hommes et 3 femmes) à Louis Cureux, de  Québec, au  prix de  
3 000 Livres comptant.'" Du bien bon monde celui-là aussi. 

Revenons donc à l'objet de notre travail. L'église de Ste-Anne, 
c'est à peu près certain, n'était pas suffisamment avancée le 8 janvier 
1735, pour que M .  Gastonguay y bCnit le mariage de Jean-François Peltier 
et Marie-Anne Morin. La première cilibration de  cette nature dans le 
nouveau temple n'aurait donc lieu que le 26 octobre pour Jacques Mi- 
ville, fils de Charles Miville et de Marthe Vallée, d'une part, et Anne 
Roy, fille de Pierre Roy et  d'Angélique Autin, de Caps Morassa (Ka- 
mouraska) d'autre part.'"" 

Bénédiction de l'église 

Et voici u n  beau jour pour le missionnaire et les habitants de 
la Grande-Anse ! Le 25 juillet 1735, bénédiction de l'église en  pierre. 
C'est sans doute un dimanche, autrement on eut choisi le 26, jour de 
la fête de la Bonne Sainte Anne. Après la cérémonie, M. Gastonguay 
rédige cet acte laconique : 

Aujourd'huy vingt cinq juillet mil sept cent trente cinq a été 
bénite la nouvelle église en pierre de Sainte-Anne par le Révérend 
Père Simon Foucault, missionnaire du Cap Saint-Ignace en not7e 
présence missionnaire de la dite église. 

Gaslonguay Ptre.llll 

II n'y a pas de  curé à Saint-Roch; pourquoi M. Duchouquet, pas- 
teur de la Rivière-Ouelle, n'est-il pas là? 

Est-on mieux fixé sur l'emplacement exact de  l'église en pierre 
qu'on ne l'est sur celui de la première chapelle? Dans son historiette de 
1869, le curé Odilon Paradis parle de l'église du Haut de Ste-Anne dont 
les fondations paraissent encore. 79  ans plus tard, (Gazette des campa- 
gnes du 25 juin 1948) Louis-de-Gonzague Fortin affirmera que l'on re- 

108. Cf. Thbrese D. Ferland : La fainllle d'Autcull au Canada, pp. 163 B 180. 
109. Cf. Joseph-Eugbne Ouellet : RCpertoire des m a r l a ~ e s  de SaInle-Anne-de-la-Pocntl~re, p. 3. 
110. CI. Odllon Paradls : Notes hlstorlques, ( . . . ), p.  I l .  
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trouve encore facilement les restes des fondations de cette église située ri 
environ 5 arpents et demi au nord-est de la première chapelle, laquelle 
était à un demi-mille de lu ligne seigrleuriale d e  St-Roch. ( . . . ). II pré- 
cise que la première chapelle était au nord du chemin, la seconde au sud. 
A moins que le chemin ait été déplacé depuis cette époque lointaine, l'au- 
teur contredit ce qu'il a publié un mois plus tôt quant au premier sanc- 
tuaire. Il peut s'agir aussi d'un lapsus calami. D'après le même, le ter- 
rain donné par d'Auteuil en 1725 comprenait, outre l'emplacement de 
l'église, du presbytère et du cimetière, le grand espace compris depuis 
i'hémicycle que fait le coteau au sud-ouest et un jossé ( a )  environ 5 
arpents à l'est. M .  Fortin émet ici l'hypothèse que l'ancien presbytère 
aurait été la construction que l'on a prise pour la première chapelle et 
sur laquelle, en 1895, on a élevé une croix. II  y avait là des iondations 
d'environ 22  pieds carrés, ce qui ne concorde pas cependant avec les 69 
pieds de la chapelle. Il en vient à l'hypothèse qui nous parait la plus 
rationnelle, à savoir que l'ancien presbytère peut bien avoir été la mai- 
son du fermier où la messe était célibrie avant 1715; ce qui, dit-il, 
légitimerait quand même l'érection de la croix-souvenir. 

En ce qui concerne la première église en pierre, M. Odilon Pa- 
radis n'a pas songé à la situer dans son bouquin de 1869, bien qu'il parle 
de l'église d u  Haut de Ste-Anne dont les fondations paraissent encore. 
Il aurait pu de même indiquer l'emplacement de la première chapelle 
et de I'ancien presbytère, et du nouveau presbytère encore plus, lui qui 
avait sous la main des paroissiens qui avaient vu de leurs yeux le second 
ensemble des bâtisses de la Fabrique et qui, par les souvenirs recueillis 
de leurs grands-parents, et même de leurs parents, étaient en mesure de 
le renseigner avec exactitude. Dans nos campagnes la tradition ne trompe 
guère. D'ailleurs, le curé Georges Fraser doit savoir à quoi s'en tenir 
quand il fera ériger la croix de 1895, après avoir fait déblayer le vieux 
cimetière. 

Le directeur de la défunte Gazette des campagnes (défunte pour 
la seconde fois) émet l'opinion que l'église en pierre du Haut de la pa- 
roisse pouvait avoir les dimensions du corps principal des églises de Saint- 
Jean Port-Joli et de Beaumont, soit de 80  à 100 pieds de longueur et de 
45 à 50 pieds de largeur. (Bâtie en 1779, l'église de Saint-Jean Port-Joli 
fut allongée de 30 pieds, à l'Ouest, en 1815). 

Fin du seigneur d'Auteuil 

11 n'en mène pas large physiquement, rue Saint-Louis, le seigneur 
d'Auteuil à l'époque où l'église de Ste-Anne de la Pocatière est bénite. 
Un peu moins de deux ans plus tard, (9 juillet 1737) sentant la fin venir, 
il mande le notaire Pinguet pour l'inventaire de ses biens. Le tabellion 
trouve son client si faible qu'il suspend tôt le travail. Le vieil homme n'a 
aucun de ses enfants autour de lui : Charles habite Chambly; Mme Pothier 
de Courcy vit à Paris; Alexandre est à Barcelone; Mme Daneau de Muy 
réside à Montréal. En rentrant prendre sa besogne au matin du 11 juil- 
let, la femme de ménage trouve son bourgeois rigide dans son lit, les mains 



jointes. Il a donc vu venir la mort pendant la nuit. Probablement parce 
qu'il est en voyage, Charles, que l'on a prévenu le lendemain, arrive 
quatre jours plus tard : le seigneur d'Auteuil a été inhumé le 13, en la 
Cathédrale. 

Ainsi disparaît un homme dont la vie n'a jamais été banale. La 
Ville de Québec voudra perpétuer la mémoire de ce citoyen et celle de 
son père en donnant leur nom à une rue de la Haute-Ville, dans le sec- 
teur où ils ont vécu."' La rue d'Auteuil monte de la rue Saint-Jean dé- 
passant quelque peu l'extrémité-est de la Grande-Allée et longeant ce qui 
fut l'Esplanade, où sont maintenant un parc de stationnement et les 
bureaux de l'Office municipal du tourisme. Les deux premiers d'Auteuil 
en avaient mené large à Québec, en attendant que, plus tard, les des- 
cendants fissent florès dans l'exploitation de nos richesses forestières. 
Bien sûr, les édiles de Québec n'ont fait aucun rapprochement quand ils 
ont choisi pour porter le nom du grand ami des Jésuites et de celui de 
son fils qui les avait combattus, la rue sur laquelle donne la façade de 
leur chapelle de la rue Dauphine. 

A la mort de François-Magdeleine Ruette d'Auteuil, ses enfants 
héritent, entre autres, de sa part dans les fiefs de la Grande-Anse et de 
1'Islet-à-la-Peau, dont ils sont dijà CO-seigneurs, avec Marie-Thérèse 
Pollet depuis la mort de Marie-Anne Juchereau de Saint-Denys. Il en 
résultera une série de transactions qui se termineront en 1767, année 
où Charles-Auguste Rhéaume, fils de Simon Rhéaume et de Thérèse 
Catin, avalera tout le gâteau. 

Des nouveaux seigneurs 

Autant régler cette question, en attendant que la seigneurie passe 
à une autre dynastie, anglaise et protestante celle-là. 

La première opération vient le 8 août 1746, alors que, par tes- 
tament olographe, Charles d'Auteuil cède sa part à Charles et Simon 
Rhéaume, moyennant 2 000 Livres tournois payables aux enfants Da- 
neau (nés de Pierre-Jacques Daneau de Muy et de Louise-Geneviève 

. Ruette d'Auteuil mariés en 1735), pour désintéresser ces enfants et se 
désintéresser lui-même. (Dionne attribue à tort ce testament olographe à 
Pierre, car il est mort en 1735.) Le 31 octobre de la même année, d'après 
Léon Roy, les héritiers Pollet et d'Auteuil vendent, sous forme de lici- 

'tation volontaire, la seigneurie indivise; Charles d'Auteuil s'en porte 
acquéreur pour 20000 Livres. II jouissait du fief depuis la mort de son 
père et détenait la part de Pierre. Dionne écrit que Jacques Daneau inter- 
vient dans cette vente comme procureur fondé d'Ignace-Alexandre, de 
Madeleine, veuve du chevalier Pothier de Courcy, de Charles d'Auteuil 
et de Thérèse Catin. (p. 30) 

Ignace-Alexandre Ruette d'Auteuil, célibataire, lieutenant de 
vaisseau en Espagne, chevalier de France depuis 1738, avait fait son tes- 
tament à Carthagène, par-devant notaire, le 15 janvier 1756. Il léguait 
111. Cf. pierre-Grges  Roy : Lei ruts de QuCbec. 
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à son beau-frère Daneau tout ce qui .se trouvait au pouvoir de .sari beau- 
jrère monsieur de Muy, en dkpôt et en confiance, partie des intérêts et 
hérédité que son dkfunt frère lui a laissés, et en outre mille piastres de  
son fonds. Le testateur se déclare chevalier-seigneur d'Auteuil en Monce- 
raine, fils aîné et héritier pour la moitié de lu fortune de son père. (Dionne, 
pp. 27-28). Alexandre a testé l'année même de sa mort. Le frère défunt 
dont il parle, c'est Charles décédé l'année précédente. 

C'est ensuite Thrèse Catin qui, le 6 juillet 1763, laisse tous ses 
biens à son fils Charles-Auguste Rhéaume ( 17 l l -post 1777) qui hérite 
ainsi de la part de sa mère dans la seigneurie de Ste-Anne. Le 9 juillet 
1767, Rhéaume acquiert, pour 6 000 Livres tournois, la part de Made- 
leine d'Auteuil, épouse de Jacques Daneau, ce qui le fait maître de la 
Grande-Anse et de I'lslet-à-la-Peau"' (Demi-Lieue de Saint-Jean Port- 
Joly qui sera vendue en 1790 au seigneur Pierre-Ignace Aubert de Gas- 
pé, fief qui aura porté aussi les noms de la Pocatière, de d'Auteuil et de 
Rhéaume. Il s'agit de 48% arpents en fait.)"" 

M. Gastonguay s'en va 

La liquidation de la dynastie d'Auteuil à Ste-Anne de la Poca- 
tière a fait que nous en avons pris large avec l'ordre chronologique, 
encore une fois. Revenons donc à 1738, année où M .  Gastonguay quitte 
Ste-Anne-du-Sud pour Saint-Pierre-du-Sud. I I  devait être à l'aise puisque, 
au dire de l'abbé Paradis, il avait fourni de ses deniers pour la construc- 
tion de l'église en pierre. Quand, en 1739, l'archidiacre et vicaire gé- 
néral Pierre de Miniac viendra à Ste-Anne présider l'assemblée pour la 
reddition des comptes de la Fabrique, on arrivera avec difficulté à un 
règlement final avec l'ancien missionnaire, car il est dit dans le procès- 
verbal et dans l'ordonnance rendue par le Grand Vicaire : " . . . ce que 
ledit Sieur Gastonguay a enfin accepté renonçant ù tout ce qu'il pourrait 
demander et se reconnaissant payé, ce que n0u.r avons après mûre déli- 
bération, ~ p p r o u v k . ~ ~ ~  

M. Gastonguay part donc en 1738. Son remplaçant est M. Char- 
les Lefebvre-Duchouquet curé de la Rivière-Ouelle depuis quatre ans. 
On sait de lui qu'il naquit en 1706. Comme son prédécesseur, il laissera 
Sainte-Anne pour Saint-Pierre-du-Sud. N.-E. Dionne le fait mourir le 
12 février 1779, à Lachenaye, sa dernière cure.""s achats de terres 
à la Grande-Anse feront voir que ce prêtre était en moyens. 

Reùresser les voies 

En attendant, place au Grand-Voyer ! Si Lanouiller de Bois- 
clerc ne prise guère les voyages en cabarouet par les chemins tortueux et 
raboteux, il doit pester contre les habitants de la Côte sud, car il lui faut 

112. Cf. Ldon Roy : Les terres de la Grande-Anse. ( . . . ) .  
113. Cf. M i  paroisse : Saint-Jean Port-Joly. 
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115. Cf.  Sainte-Anne-de-la-Pocati6re. p. 21. 



les visiter fréquemment pour les amener à améliorer le chemin du Roy. 
Pour lui, on ne pavoise pas . . . Le 13 août 1738, Lanouillier de Bois- 
clerc est à nouveau à Ste-Anne. Le document qu'il laisse de son passage 
est intéressant en ce qu'il donne la liste à peu près complète des proprié- 
taires de la Grande-Anse. 

Boisclerc reviendra le 19 mars 1741, mais la voirie ne sera guère 
en meilleur état qu'à ses voyages de 1732 et 1738. La réunion des no- 
tables se fait à Saint-Roch cette fois-ci. De la Grande-Anse le Grand 
Voyer a convoqué Augustin Leroy (Lauzier), Pierre Denis (Quimper) et 
Joseph Bouchard, capitaine, lieutenant et enseigne, respectivement; Ber- 
nard Lizot, Joseph et François Ouellet, principaux habitants de la sei- 
gneurie. A la Grande-Anse, tous les ponts faits par le public sont bons, 
excepté celuy de la riviere du domaine et tous les ponts faits par les par- 
ticuliers, tant le long du fleuve que dans la seconde concession, nommée 
la rivière St-Jean, qiri ne sont point bons, les pieux et les lambourdes en 
estant pourrys, faute par tous les habitans d'y avoir r ra~ai l l é .~~" 

Par la mort de Marie-Thérèse Pollet (fin de 1740) survenus entre- 
temps, disparaît la seule survivante portant le nom du premier défricheur 
de la Grande-Anse. 

Sonnez les matines ! 

Mieux que par la réfection des chemins, les habitants de la Grande- 
Anse sont attirés par la cérémonie à laquelle les convoque le desservant, 
le 9 juillet 1741. Le pasteur inscrit au registre ce jour-là : 

Ce jourd'hui, neuf juillet mil sept cenl quarante et un a é t é  
bénite par nous prêtle missionnaire de Sainte-Anne, la cloche de 
Sainte Anne a qui on a donné le nom de Charles Louis. Le par- 
rain a é té  le Sieur Dupéré, marchand et la marraine mademoiselle 
Louise de Mouleven femme du Sieur Desjardins qui ont signé avec 
nous. 

J .  Dupéré Duchouquel Ptre 

Dans son ouvrage, l'abbé Paradis ne reproduit que les deux si- 
gnatures ci-dessus. Le premier historien de Ste-Anne conclut qu'il n'y 
aurait pas eu de cloche à l'église jusque-là. II ajoute que celle de 1741 
fut donnée à Sa in t -Oné~ ime . ]~W.  Paradis sonne la mauvaise cloche 
puisque la première a été cassée par accident, en 1836; on ne l'aurait 
remplacée que l'année suivante. C'est donc une autre qui aurait été don- 
née à Saint-Onsime, paroisse érigée dans le canton d'lxworth et qui com- 
prendra le 4e rang de Ste-Anne. N.-E. Dionne dit que le parrain, à la 
bénédiction de 1741, était le fils du tonnelier Michel Dupéré, de Qué- 
bec, et qu'il épousa Marie-Catherine Lizot le 23 janvier 1747. L'histo- 
rien de la paroisse n'a rien retracé de cette demoiselle de Moulevin dont 

116. Cf. Notes hlsiorlpues, ( . . . ), p. I I .  
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la famille prenait aussi le nom de Coulombe."l Il n'est pas question de 
Desjardins à Ste-Anne dans le procès-verbal de 1738 où Boisclerc énu- 
mère les résidents; non plus qu'au recensement de 1762. Le mari de 
cette Demoiselle de Mouleven ne serait-il pas un ancien paroissien de 
M. Duchouquet à la Rivière-Ouelle? 

L'amour de la terre 

Excellent prêtre sans doute, M. Duchouquet ! Mais i l  ne s'oc- 
cupe pas que de bénédiction de cloche: l'argent vous a un son qui lui 
fait également chaud au coeur. 11 a même des appétits de grand pro- 
priétaire. Sa première acquisition est, semble-t-il, du 10 octobre 1740. 
Devant Boucot de Godefus, notaire royal, Charles Duchouquet, ptre curé 
missionnaire de la parroisse de Ste Anne, achète de Jean Dufaux, de Qué- 
bec, et Marie-Charlotte Pilotte, sa femme, 2% perches de front sur 42 
arpents de profondeur à la Pocatière, à même la terre de 2 arpents que 
Dufault a héritée de son père. Deux ans après (25 octobre), Duchouquet 
se fait concéder 3 arpents de front sur 42 de profondeur à même le 
domaine seigneurial, soi-disant pour la Fabrique. Cette terre aboute à 
celle d'Augustin-dit-Lauzier et celui-ci juge que l'Abbé empiète sur son 
terrain : i l  lui intente procès, mais i l  est débouté. Le missionnaire prendra 
la bouchée plus grosse le 7 novembre 1746, acquérant de Charles d'Au- 
teuil et Thérè-e Catin devenus seuls propriétaires de la seigneurie le 30 
octobre précédent, ce qui reste du domaine seigneurial. Messire Charles 
Lefebvre Duchouquette presire curé, missionnaire de la Grande-Anse, 
achète pour L6 000 payées comptant, de 20 à 21 arpents de front sur 42 
de profondeur, avec bastimens, ou il y a au sorouest (et à distraire) 9 
arpens de front, bornés au chemin du Roy, sur le reste de la profondeur 
de 42 arpens, concedés a divers habitans, et en outre un terrain con- 
cedé pour le curé et La paroisse. Est prévue de plus la ré~erve de 1 arpent 
de front (sur 42) joignant au chemin du Roy et borné au Nord-Est au 
Domaine et au Sud-Ouest à la terre d'Antoine Gagnon. 

11 y a de nouveau accrochage, mais avec le vendeur cette fois. 
Sur le point d'entrer en procès, d'Auteuil et Duchouquet, devant le no- 
taire Panet, ( 1  9 oct. 1748) conviennent ce qui suit : 

le preneur ne pourra rien pretrndre des rentes qui sont dues par 
divers habitans eslablis su7 le Domaine, lesquelles lentes appar- 
tiendront aud. Sr d'Auteuil. cornnie aussy a été renoncé par le Sr 
Duchouquet a tous les billets de concession qu'il peut avoir re- 
tirer de divers habitans tant pou7 son compte que pour celuy 
du Sr d'Auteuil, lesquels ont été a l'instant remis, et si aucuns 
d'iceux se trouvent demeureront nuls, et sans pouvoir par le Sr 
Duchouquet pretendre jouir d'aucunes terres dans lad. seigneurie, 
si ce n'est celles a luy concedé et vendue personnellement. 

117. Cf. N.-E. Dlonne : L i  paroisse Silnic-Anne-de-la-Pocatih, p. 20. 



Toutefois, d'Auteuil cédait l'arpent de front (sur 42 de profon- 
deur) qu'il s'était réservé lors de la vente de 1746, sauf 1 arpent de front 
à prendre du chemin du Roy sur 3 arpents de profondeur. C'était pour 
le cas où lui, ou ses successeurs, voudraient s'y bastir, renonçant a en 
jouir a d'autres conditions."' 

Bref le sieur Duchouquette a trouvé chaussure à son pied : Charles 
d'Auteuil est aussi séraphin que lui. De toute évidence, l'acquéreur avait 
escompté un revenu intéressant du ci-devant domaine seigneurial : con- 
cession de terres; rentes, en plus de la dîme des colons qui allaient s'éta- 
blir, au 2e Rang inclus. Le contrat ne détaille point les bastimens con- 
cernés, mais i l  est permis de croire que le moulin à farine entrait dans 
la transaction. II n'y a pas à dire, le calcul était bon. 

On rouspète en bas 

Dans le Haut de 1ii paroisse, l'église n'avantage pas les habitants 
du nord-est de la seigneurie. Aussi, ils ne sont pas sans récriminer. 
N'était-ce de la rivière Ouelle à traverser en bac, la plupart d'entre eux 
se tourneraient vers Notre-Dame-de-Liesse pour le service religieux. 
La pression pour une église au centre de la seigneurie est devenue si 
forte que, à sa visite de 1744, Mgr de Pontbriand donne son assentiment, 
mais à certaines conditions. C'est dans la partie-est de la seigneurie que 
les feux sont le plus nombreux. L'église en pierre n'est ouverte que de- 
puis neuf ans, qu'importe. Toutefois, que les tenants du déplacement ne 
se réjouissent pas trop vite : peut-être sous la pression en sous-main du 
seigneur et du missionnaire, i l  aura coulé de l'eau sous les ponts avant 
que le projet soit réalisé. M. Duchouquet, à cette époque, sera parti de- 
puis un demi-siècle. 

Épidémies fréquentes 

Au 18e siècle, comme celui qui l'a précédé et comme à celui 
qui suivra, les épidémies sont fréquentes en terre québécoise. II y aurait 
déjà assez du fléau des chenilles qui, en 1743 par exemple, ont anéanti 
les récoltes, d'où disette extrême. L'année où (1744) Mgr de Pontbriand 
fait sa visite pastorale à Ste-Anne, une épidémie sème la mort à Québec. 
II y aura nouvelle maladie pestilentielle deux ans plus tard."-'il y a eu 
fléau sur la Côte sud, c'aurait été plutôt en 1743, année où Ste-Anne 
connaît 19 décès contre 9 l'année suivante et 6 en 1745. Les chiffres 
sont de 11 et 13 pour 1742 et 1746, respectivement; ils grimperont à 
21 en 1747' pour retomber à 17 l'année suivante, à 13 en 1749, à 9 
en 1750 et à 8 en 1751. Nouvelle remontée en 1752 avec 17 sépultures. 
Mais les années 1759 et 1760 seront les plus désastreuses depuis 17 15 : 
elles seront marquées par 39 et 32 mortalités, respectivement. Les en- 
fants en bas âge payent le tribut le plus lourd à la grande faucheuse. Les 
cahiers d'archives manquent pour la période s'étendant du 12 juillet 
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1755 au 11 novembre 1759. Ont-ils été détruits par la soldatesque de 
Gorham, ou le curé Porlier les avait-il si bien cachés qu'il ne les re- 
trouva pas? Pourtant, les cahiers précédents ont été rescapés. 

En permettant, à sa visite de 1744, de construire l'église et le 
presbytère au centre de la seigneurie, Mgr de Pontbriand se montre pru- 
dent, toutefois. JI permet d'accepter le terrain pour l'église et le pres- 
bytère. Mais que l'on établisse d'abord le rolle de ce que les habitants 
de bonne volonté voudront donner et qu'alors on commence par le pres- 
bitaire et qu'il soit de 45 pieds de long sur 30 de  large. L'Evêque ajoute : 

Nous souhaitons qu'on ait 6 arpenls en superjicie pour cette 
nouvelle bâtisse, nous consentirons pour faciliter l'acquisition, à 
deux messes de fondation à perpétuité, nous déclarons néanmoins 
que nous n'oi.donnons pas cette bdtisse, quoique nous connaissions 
pa~faitement que cela serait mieux; nous nous contentons de la 
permission et de la désirer. C'est signé : h.m. Pijeque de queber 
Boucault. Sec."" 

Produisez vos titres ! 

Il n'est pas toujours facile de préciser l'année où tel colon s'est 
établi sur sa terre, l a  plupart des concessions se faisant, dans plusieurs 
seigneuries, pa.r simple billet. C'est le cas a la Grande-Anse, d'abord parce 
que d'Auteuil, vivant à Québec entre deux séjours prolongés en France, 
vient très peu dans son fief. Aussi, son fils Charles (1690-1755), quand 
il est devenu seul propriétaire, veut tirer au clair l'état des concessions 
faites par son père. Le 3 avril 1748, l'intendant Gilles Hocquart émet 
une ordonnance obligeant les habitants de la Grande-Anse, censitaires et 
tenanciers, à présenter ( ler  août), au notaire Dionne et à IPa.rpenteur qui 
sera commis, les titres en vertu desquels ils jouissent de leurs terres. Les 
habitants qui ne détiennent que des billets de concession devront passer 
contrat par-devant le notaire Joseph Dionne. Charles d'Auteuil n'a pas 
eu le temps d'examiner les titres."' 

En 1749, M. Duchouquet quitte Sainte-Anne; il y a donc passé 
onze ans. L'année avant son départ, i l  a vendu (19 octobre 1748) à Louis 
de Saint-Jorre (Sergerie) 3 arpents sur 42 à même le domaine seigneurial 
dont i l  avait acquis le 'résidu deux ans plus tôt. Léon Roy corrige que 
l'achat de M. Duchouquet n'avait porté en fait que sur environ 11 ar- 
pents. Le capitaine de milice Augustin Roy-dit-Lauzier - il sera eei- 
gneur éphémère - entre de nouveau en scène, alléguant que la terre 
acquise pa.r le missionnaire lui a été cédée par le jeu sieur (Pierre) de la 
Malotterie (quand le fils d'Auteuil était fondé de pouvoir de son père). 
Sur le point d'entrer en procès, Charles d'Auteuil et Augustin Roy font 
un compromis: le seigneur annule le billet émis par son frère cadet et 

120. Cf. M. Odllon Paradls : Notes historiques. i . . ), p. 23 
121 .  CI. LBon Roy : Ouvrage clte. pp. 64, e t  151 à 155. 



cède en échange 7 arpents dans le 2e Rang, pourvu que Roy prenne 
contrat sous trois mois. L e  capitaine de milice a, lui aussi, la hantise 
des grandes propriétés. Quant à la terre de  3 arpents de front sur 4 2  
qu'il avait acquise en 1642, soi-disant pour la Fabrique, M. Duchou- 
quet la possédera encore en 1753. Joseph Lefebvre-dit-Duchouquet (1720- 
1768)' qui avait suivi son frère missionnaire, se serait établi sur une 
autre terre. E n  1648, ce Duchouquet épouse Marie-Josephte Saucier. 
L e  ménage fera sa vie à Sainte-Anne."' 

Premier curé en titre 

M. Duchouquet a pour successeur M. Pierre-Antoine Porlier. Pre- 
mier pasteur à porter officicllement le titre de curé, M. Porlier vivra 
29 ans à Sainte-Anne. Pendant son règne, deux événements majeurs 
bouleverseront la Nouvelle-France : la conquête anglaise (1759) et I'in- 
vasion des Bostonnais (1 775-1 776). Aucun document n'indique que ce 
curé a réédité le geste de M. de Francheville devant les soldats de Phipps 
(1 690). 

Pierre-Antoine Porlier est né à Montréal le 19 mai 1725. A son 
ordination, en juin 1748, i l  est âgé de 23 ans."' II est donc prêtre depuis 
un an à peine et âgé de 24 ans à son arrivée à Sainte-Anne. 

Peut-être trop pris par les affaires, Fur la fin de  son mini:-.ère, 
M. Duchouquet laissait se commettre des abus. Le  curé Porlier entend 
mettre de l'ordre. A sa demande et à celle des marguilliers, l'intendant 
Franois Bigot (celui-là aime mieux l'ordre chez les habitants que dans 
son intendance) émet une ordonnance (12 avril 1749) enjoignant : 

aux habilanls et jeunes gens de la Pocatière de ne plus se que- 
reller à la porte de l'église.. . ni ( d e )  commettre aucune irré- 
vérence les jours de jesies et dimanches pendant le Service divin, 
et délendant de laisser les checaux aux portes de l'église. de la 
sacristie el du cimetière, leur ordonnons de les éloigner au moins 
un  arpent. sous peine de cinqante livres d'amende payable sans 
dépor! et applicable ci la Fabrique de la dite paroisse. dont le 
lecouvrement sera fait par le Afarguiller en charge qui s'en 
déchargera en recette pour son cor)zple. Le Sieur Loziers Capitaine 
et autres officiers de milice de la dite paroisse devront mettre 
la main à l'exécution d e  l'ordonnance e t  l'avertir des contraventions 
éventuelles. Lecture sera foite à la porte de 1'église.l~J 

Chose curieuse, cette ordonnance parle de la sacristie et du cime- 
tière mais ne mentionne point le presbytère. Celui-ci aurait-il été à mê- 
me la sacristie, comme en plusieurs autres paroisses de l'époque, ou en 
retrait du cimetière qui était, lui, collé sur l'église? 

122. CI. LBon Roy : Ouvrage ci te ,  p.  64. 
133. CI. Gazette des csmpagncs, l e r  dhc. 1849, p.  5 .  
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De M. Porlier N.-E. Dionne écrit qu'il e'tait sur un bon pied 
d'amitié avec les autorités ecclésiastiques . . . , que M g r  Briand semblait 
jouir de son entière ~onfiance.'~' Dionne corrobore l'affirmation de l'abbé 
Odilon Paradis voulant que le curé de Sainte-Anne ait été en très bons 
termes avec Mgr de Pontbriand. Le curé historien s'appuie sur deux 
approbations épiscopales inscrites au registre des baptêmes : la première 
le 7 juillet 1750 par Mgr de Pontbriand, la seconde le 7 juillet 1775, 
par Mgr Briand, à leurs visites pastorales. M. Paradis note que, très 
assidu, M. Porlier signe seul aux registres pendant tout son règne de 
29 ans. En 1769, I'Evêque lui offre la cure de Québec, mais M. Porlier 
n'accepte point ses conditions. I I  avait rebâti l'église partiellement in- 
cendiée en 1766. Lors de cet incendie, la Fabrique avait un capital de 
631 Livres laissé depuis longtemps à un M. Génisson pour une nou- 
velle cloche. L'argent fut utilisé pour restaurer le temple. L'oeuvre coûta 
2 455 Livres (matériaux et main-d'oeuvre). Le curé fit des quêtes qui 
donn-èrent le résultat suivant : Rivière-Ouelle : 86 livres; Kamouraska : 
115 livres; Cap Saint-Ignace et L'lslet : 68;  les Sauvages : 18 ;  le tronc 
du Jubilé : 65. La paroisse fournit le solde. 2 202 Livres furent recueil- 
lies ainsi. Il y eut emprunt pour rembourser M. Porlier qui avait fourni 
la différence. Avant l'incendie, la recette de la Fabrique avait été de 
619 Livres et la dépense de 553, pour l'année. M. Porlier demandera 
son rappel en 1778, se plaignant du climat. II sera tenté finalement par 
la belle cure de Varennes laissée vacante par la mort de M. Youville. 
L'Evêque l'enverra dans la paroisse plus modeste de Saint-Ours. Son 
dernier acte à Sainte-Anne sera du 15 septembre 1778. 

Trop de livres nouveaux ! 

Cette reproduction libre nous a paru importante. Si nous allions 
entendre un autre son de cloche maintenant. Jugement partial sûrement 
car l'auteur y défend son ancêtre Clément Gosselin que le curé Porlier 
a combattu en 1775-1776. A propos de la confiance du curé de Sainte- 
Anne envers Mgr Briand, N.-E. Monty écrit : 

Mais il se peut bien que lui (Porlier) np joziissait pas de I'en- 
tière conjiance de son ivêque, qui lui ~eproche d'être trop ama- 
teur de ses aises. ztn peu entachk d'avarice, inconstant, étourdi: 
de donner à son évêque plus de respect que de sincère afjection; 
de sortir sans i'habit ecclésiastique; de pratiquer peu ou point la 
morlification; de marier des parents sans dispense; d'agir, d'écrire 
et de pa~ler contre son évêque; de lire trop de livres nouveaux. 
(Archive; de l'Archevêché de Québec, Copie des lettres, VIII, 1. a9, 
133, 135, 533; v. IV, 1. 187, 301, 303; résumé du Rapport de 
l'Archiviste de la Provincp de Qtréber pour 1929-1930. pp. 51, 
52, 53, 83, 87, 93, 105.) 

Voilà un auteur qui indique ses sources ! Et Monty d'ajouter 
assez méchamment : 

124. Cf. SaInte-Anne-de-la-Pocalih.  p. 27. 



On comprend u n  peu que son évéque ne lui ait pas accordé le 
canonical désiré, et l'ait envoyé dans une paroisse plus petite que 
Varennes, que l 'abbi  P o ~ l i e r  avait demandé. (sic)'2" 

Les propos de M. Paradis et la charge de Monty nous ont fait 
bouleverser l'ordre chronologique, Mgr de Pontbriand revient à Sainte- 
Anne en 1750, pour sa visite pastorale. L'Evêque a changé son fusil 
d'épaule, car, le 7 juillet, i l  révoque l'autorisation qu'il a donnée six ans 
plus tôt de construire le presbitaire en un autre endroit.12'* 

Les descentes des rangs 

C'est un nouveau Grand voyer qui s'amène le 24 juillet 1753. 
Louis Fleury de la Gorgendière, c'est son nom, vient régler la question 
des chemins de descente des rangs. Le procès-verbal de cette rencontre 
révèle qu'au moins 17 habitants sont établis dans la 2e concession. 
Ce sont: Jean Siroy (1 71 8-post 1754), Joseph Grondin ( 1  7 19-post 1753 ,  
François Siroy (1 7 1 6-post 1766), Jean-Baptiste Oellet (1 699-post 1753), 
François Oellet, Louis Métivier (ou Métayer), Bernard Mignier (Lagacé- 
1714-1764), Jacques Gagnon (1 7 10-post 1761), Jean-François Oellet 
(1 722-post 1754)' Saint-Pierre Bourgela ( 1  70 1 - 1762), Louis (Ignace) Bou- 
cher ( 1  708-1 754), Bastien Oellet, Joseph Oellet, et Charles Saucier ( 1  699- 
1759). Le capitaine de milice Augustin Roy Loziers ( 170 1 - 1790) assiste 
aux délibérations. Ces habitants représentent qu'ils n'ont pas encore de 
chemin de descente. Le Grand voyer décrète la construction d'une route 
de 18 pieds entre chez Sébastien et Joseph Ouellet; ceux-ci n'auront pas 
à y travailler vu qu'ils fournissent le terrain. Le 28, un autre chemin 
est tracé, cette fois sur la terre de Pierre Duchaine-dit-le-Grand-neuf- 
pieds (Deschênes) le long de la ligne de Saint-Amant, d'après la ligne 
du Petit Pierre Duchaine et celle du Grand-neuf-pieds. 11 s'agit d'une 
distance de 42 arpents, soit la profondeur de la seigneurie. M. Duchou- 
quet est toujours propriétaire car il est exempté de travailler à ce che- 
min - il est donc dans la partie sud-ouest de la seigneurie - moienant 
une messe qu'il leur a promis jusqu'a ce que ladte terre change de maître. 
Le chemin devra avoir été fait dans un an. Le lendemain, ordre de faire 
une route depuis le moulin jusque chez Louis Métayé, suivant le plan 
et en droitte ligne, pour qu'il soir fait cet automne. Ce chemin sera large 
de 24 pieds, et le pont du ruisseau de Jean Oylette doit être fait publi- 
quement. 

Nouveau Grand voyer en 1754 : Pierre Delino. Par l'ordonnance 
qu'il émet le 14 juillet, il exempte les habitants intéressés dans le chemin 
ci-dessus, de faire la clôture qu'ils ont commencée, mais ils dev.ront faire 
deux foscets partout ou besoin sera, ils n'ont pour toutte prefixion et 
delais que dicy a la Ste Anne de l'année ~ r 0 c h a i n e . l ~ ~  

125. Cf. Mémolres d e  la Société généalogique canadienne-lranpaise, vol. III ,  no 1, janvier 1848. 
128. Cf.  M. Paradls : Ouvrage clte. p .  23. 
127. Cf. Ldon Roy : Les terres de la Grande-Anse. ( . . . ), pp. 86-67. 



Fin d'une dynastie 

Depuis le 30 avril 1722, (Ordonnance de Michel Bégon) les 
missionnaires sont autorisés à recevoir les testaments en présence de 
trois témoins. Le curé Porlier va plus loin que cela, on l'a vu par les 
pages consacrées à la pêche au marsouin; i l  fait, à toute fin pratique, 
office d'agent d'affaires du seigneur Charles d'Auteuil. C'est aussi Por- 
lier, Ptre, qui a signé, le 2 mai 1752, l'acte par lequel Louis Lozier cé- 
dait une terre à Jean-Baptiste Dumont, ledit Lozier déclarant ne savoir 
signer. (Deux ans plus tard, l'Intendant obligera d'Auteuil à livrer à 
Dumont le titre de concession pour la terre de 4 arpents sur 42 que 
Lauzier a obtenue de d'Auteuil, sous seing privé, le 16 juillet 1736). 

En 1754, de Kerverzo tire la ligne de séparation entre les sei- 
gneuries de la Grande-Anse et de la Bouteillerie. L'arpenteur ne fait 
que confirmer l'entente intervenue en 1688. C'est à partir du 15 juillet 
de l'année suivante que les archives paroissiales de Sainte-Anne se font 
muettes. Cette lacune durera jusqu'au 1 1  novembre 1759. Pour les 
archives paroissiales aussi les grandes douleurs sont peut-être muettes. 
C'est bien dommage ! 

Agé de 65 ans, Charles d'Auteuil décède à Chambly en 1755, 
l'année même où le notaire Joseph Dionne devient l'agent d'affaires du 
seigneur. Thérèse Catin-hérite de tous ses biens, la seigneurie de Ste-Anne 
incluse. On meurt relativement jeuné chez les d'Auteuil, car Alexandre 
décédera l'année suivante. 

Desolata est terra . . . 
Il ne reste rien des archives paroissiales de Ste-Anne, du 12 juil- 

let 1755 au au 11 novembre 1759, mais les Canadiens français ont payé 
pour savoir qu'il s'est passé quelque chose. 

Dans un mémoire au roi d'Angleterre, Mgr de Pontbriand écrit 
(5 novembre 1759) que toute la côte de Beaupré et l'île d'Orléans ont 
été incendiées, presbytères compris; les bestiaux ont été enlevés par 
l'armée britannique, ce qui en pouvait rester étant ensuite cueilli par 
les miliciens canadiens. Dix églises ont été conservées, mais sans portes 
ni fenêtres; les statues ont été réduites en miettes, les tableaux déchirés 
par un parti d'Anglais et de Sauvages, (pourquoi ne pas écrire tout sim- 
plement: par des sauvages, sans majuscule?); tous les ornements et 
vases sacrés volés; une trentaine de personnes égorgées, dont plus de 
20 femmes et enfants. Cela, sur la côte de Beaupré et dans l'île d'Orléans. 

Mais les paroisses de la Côte sud furent-elles épargnées? De 
l'autre côté de la rivière, au sud, poursuit I'Evêque, il  y a environ trente- 
six lieues de pays établi, qui ont été à peu près également ravagées et 
qui comptent dix-neuf paroisses, dont le plus grand nombre a été détruit. 



Ces quartiers n'ont aucune denrée à vendre, et ne seront pas rétablis 
d'ici à plus de vingt ans dans leur uncien Ltat. (On ne pourra ensemencer 
au printemps, les labours n'ayant pas été faits.) 

A son grand Vicaire I'Evêque écrira pourtant (16 février 1760) 
d'engager les curés à ne pas se préoccuper du temporel. Le sipirtuel doit 
seul nous occuper, et alors, je suis persuadé que M .  Murray sera con- 
tent."R M. Murray pourra bien être content, mais les habitants restés sans 
foyer et sans rien à se mettre sous la dent, sont peut-être moins enclins 
que le Prélat à veiller avec un grand soin à ce que personne ne manqitâf 
au respect qui lui était dû (le gouverneur militaire anglais). Les sei- 
gneurs eux-mêmes, (Ignace-Philippe Aubert de Gaspé, de Saint-Jean 
Port-Joly inclus), dont manoirs et moulins à farine ont été incendiés, sont 
peut-être, eux aussi, moins portés à la soumission que les dirigeants 
ecclésiastiques. On ignore si, en dehors du vol et de I'incendiat, la sol- 
datesque de Gorham s'adonna, dans la Côte du Sud, à des sévices, comme 
il en avait été à l'île d'Orléans et sur la Côte de Beaupré. Il reste que la 
promenade aux flambeaux de 1759 fut désastreuse pour notre région. 

Que faisait M. Porlier pendant que le drame se déroulait? Sans 
doute était-il au milieu de ses ouailles atterrées réfugiées dans les bois, 
à la montagne de l'Ours, à la montagne Ronde, à la montagne du Royau- 
me (dans la Cabane des fées, selon la légende). On avait apporté ce que 
l'on pouvait de mobilier, de lingerie, de vivres et d'animaux vivants. 
Le presbytère, dont le curé avait fait travailler la maçonnerie en 1754, 
échappa-t-il à la torche ou aux dépradations de l'envahisseur? On est 
judifié de croire que, à l'instar des maisons et bâtiments des habitants, 
le logis curial ne fut pas épargné. Cela expliquerait la perte des archives 
de l'époque. M. Porlier écrit à I'Evêque que le presbytère est resté dé- 
labré depuis le Siège. 

Quoi qu'il en soit, la vie avait été désorganisoe pendant le pas- 
sage de la horde anglaise. Dans un journal de Québec non identifié, on 
lit, sous la rubrique Choses canadiennes, qu'à la fin de 1759, on trouve 
dans les registres de Ste-Anne plusieurs groupes de sépultures - 4 ou 
5 à la fois - avec la note qui avaient été inhumés en terre profane il y a 
quelque t e m p ~ . ' ~ V n  aurait donc enterré ces corps en sol bénit, par la 
suite. 

M. Porlier écrit donc à I'Evêque, le 18 août 1766, comment le 
feu a détruit en partie cette année-là la première églire en pierre : 

L'église détruite en partie 

Le treize, à 3 heures de l'après-midi, un couvreu~ qui couvrait 
l'église (que faire pour un couvreur sinon couvrir?) en bardeaux 
voulut brûler, malgré ma défense et celle du marguillier. des ripes 

128. Cf. Abb6 Henrl Têtu : Les éveques de Québec, pp. 253-254. 
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et copeaux. Etant allé au  presbytère, il y mit  le feu. E t  u n  vent 
impétueux prit le brasier par tourbillon, le porta sur le toit et 
réduisit en moins d'une heure l'église. Avec les femmes et les 
enfants, je sauvai presque tous les dedans, excepté les rétables. 
J'ai retiré le Saint Sacrement dans mon cabinet d'études où j'ai 
cru que vous ne seriez pas fdché que je célébrasse la messe pour 
les personnes qui se présentent. 

Le curé écrit aussi: 

]'ai été soulagé du  souvenir mortel que me causait ce triste évè- 
nement par le zèle plein de religion que m'ont témoigné mes habi- 
tants décidés à ce sujet sur leurs différents prétextes se sont tous 
réunis Pour réédifier ce vaste corps de logis de mon presbytère 
qui avait resté depuis le siège sans étre rétabli aux fins d 'y  faire 
une chapelle pour jusqu'au printemps prochain, qu'ils veulent 
réparer leur perte et fotmer une église plus magnifique que la 
précédente par le résultat d'assemblée. La maçonne n'a été nulle- 
ment endommagée, il n'y a que le bois seul qui a é l é  consumé. 
J'aurais été moi-méme vous annoncer cette triste nouvelle si ma 
paroisse n'eut été unanime pour rétablir les choses. E n  trois jours 
tous les matériaux nécessaires à cette chapelle ont été ttansportés 
su7 le lieu, dix ouvriers travaillent continuellement et comme 
leurs foins les occupent et que le temps est précieux, je les vois 
avec une joie indicible employer une partie de la nuit à ce 
travail de religion. J'espère qu'approuvant ma conduite dans ce 
cas extrême où je me suis trouvé. vous voudrez bien m'honorer 
d'une réponse que je puisse lire à mes paroissiens pour les encou- 
rager et animer leur zèle de plus en plus.':<" 

Cette lettre, dont on a la photocopie aux Archives de la Société 
historique, indique que le presbytère est délabré depuis 1759; implici- 
tement donc que les brûlots de Gorham y ont touché. Certains préten- 
dent que l'église fut incendiée. Certainement, M. Porlier en parlerait 
dans sa lettre de 1766. (Le document fait voir du même coup que Nar- 
cisse-Euthrope Dionne, dans son histoire de Ste-Anne, cite plus ou moins 
textuellement certaines pièces). Un chercheur parle de nouvelle église 
après l'incendie de 1766. C'est, à mon avis, étendre pas mal l'expression 
puisque les murs, restés intacts, ont été utilisés pour la restauration. 
Le curé précise que seul le bois a été consumé, le rétable compris. Qui 
nous dit que les murs n'étaient pas crépis à l'intérieur? Faisons un com- 
promis et convenons qu'il s'est agi d'une mini-reconstruction. M. Porlier 
ne souffle pas mot du tableau de sainte Anne donné par le seigneur 
François-Magdeleine Ruette d'Auteuil. Fut-il sauvé? On en comman- 
dera un à Dulongpré, ainsi qu'on le verra au siècle suivant. 

130. Note de I'A. : Dans la transcrlptlon le secretaire de IPEv&que auralt changC en octobre 
le mols de la lettre que l'on dlt étre du mols dBao(lt. Comme M. Porller y parle des gens 
occupbs par les folns et qu'A I'Archevéché on commence la reponse en  dlsant que la lettre 
est venue un peu tard, on peut se demander même si I'lncendle ne se produlslt pas en 
Juillet. 



J'ai pu lire les premières lignes de la réponse de lJEvêché au 
curé de Ste Anne du Sud. Allusion d'abord à la venue tardive de la lettre 
du curé, puis ont lit : Mr le Cui-L; est prié de témoigner La Joye que res- 
sent Monseign de leur hâte ( ? )  à rétablir. L'auteur de cet incendie est 
très coupable et obligé à quelque Restitution s'il est en état. Mgr ap- 
prouve que l'on dise la messe dans le cabinet de Mr le C~rré. duquel il 
assure la Décence, il conviendroit qu'il ne servît qu'à cela ! Cet accident 
ne rend pas le projet d'une seule église dans leur (?) paroisse plus fai- 
sable. (Allusion, c'est certain, au vieux projet de réunir Ste-Anne partie 
à la Rivière-Ouelle partie à St-Roch des Aulnets. 

Dans Quelques notes sur les églises de Ste-Anne, Roland Martin 
dit que la chapelle du presbytère répondait aux besoins. Les 47 bancs 
de l'église avaient été rescapés. Le  7 septembre 1766, on décide que 
les propriétaires feront de leurs bancs des volants de 4 pieds de long pour 
la nouvelle chapelle tant en bas qu'au jubé, après avoir tiré au sort 
lesquelles des 4 rangées seront placées en bas, ne pouvant en mettre 
que deux rangées dans la dite chapelle. Les deux autres rangées au jubé. 
Le 8 mars 1767, Joseph Martin, Duchouquet et Lauzier sont choisis 
comme syndics p0u.r la restauration de l'église. La toiture est tôt refaite 
car on décide (28 juillet 1767) de la couvrir en bardeau vu que les plan- 
ches ne sont pas. étanches (un Legros obtient le contrat, le 3 août). 
Le marguillier en charge est autorisé (8 mai 1768) à emprunter pour 
remplir les marchés conclus pour le rétablissement de I'église. Il est 
évident que les paroissiens donnent suite à leur intention de former une 
kglise plus magnifique que la précédente; ils y mettent le temps car 
c'est seulement le l e r  mars 1772 que le marguillier J.-B. Digbél" est 
autorisé à utiliser les deniers de la Fabrique et de la souscription pour 
payer les bancs et retnbris de la nouvelle église. Le 9 août suivant, le 
maçon Venne remet I'église et Digbé lui verse devant 1'a:semblée les 
L179-25 sols du marché. 

A l'époque où Sainte-Anne subit la destruction partielle de son 
église, la population s'accroît régulièrement. En 1765, on y dénombrait 
61 1 âmes dans 107 foyers. Les arpents possédés se chiffraient par 1 1 1 16, 
et les habitants avaient semé 1 446 mindts de  grain. Les animaux étaient 
répartis ainsi : 139 chevaux, 57 boeufs, 232 vaches et 304 cochons. L a  
population se relevait donc des malheurs de  1759. 

L'épidémie qui sévit à Québec en 1765 fait aussi des ravages à 
la Grande-Anse, car on y enregistre 53 décès (contre 10 l'année pré- 
cédente). Les mortalités resteront relativement élevées pendant cinq 
ans. 

131. Note de l'a. : Plutbt Dlgb. 



Succession de seigneurs 

Depuis le 6 juillet 1763, Charles-Auguste Rhéaume est devenu 
presque seul propriétaire de la seigneurie, Thérèse Catin, sa mère, 
l'ayant fait son héritier. Quatre ans après, (9 juillet 1767) i l  achètera la 
portion qui lui manque. Elle tire toutefois à sa fin la dynastie des sei- 
gneurs Juchereau-d'Auteuil-Rhéaume qui ne s'est guère intéressée à ses 
fiefs que pour en tirer des bénéfices, sans prêcher d'exemple en s'y éta- 
blissant à demeure. Charles-Auguste Rhéaume cherche tôt à se défaire 
de Ste-Anne de la Pocatière et de L'lslet-à-la-Peau. Le 12 octobre 1770, 
Augustin Roy dit Lauzier (1701-1790)' /'un des notables habitants de 
Sainte-Anne-du-Sud, acquiert, sur papier, les deux fiefs susnommés. Rhéau- 
me réside à Saint-François de I'llc Jésus. L'acquéreur n'a probablement 
pas le capital requis. Quoi qu'il en soit, l'accord notarié qui intervient 
entre lui et Rhéaume, le 31 octobre 1774, est si fragile que l'affaire est 
soumise à la Cour des plaidoyers conimuns, le 15 novembre suivant, et 
que le vendeur recouvre, sans guSre de délai, Ics deux fiefs qu'il a ven- 
dus. Le capitaine de niilice Roy dit Lauzier - il en sera de nouveau 
question tantôt - décédera à Ste-Anne le 12 avril 1790, à l'âge de 88 
ans et 7 inois, sa mort survenant l'année même où Ignace Aubert de 
Gaspé annexe le fief Rhéaume à sa seigneurie de Port-Joly.'j2 

Pendant que ces transactions s'effectuent, M. Pierre-Antoine 
Porlier est toujours curé de Ste-Anne et desservant de St-Roch. Serait- 
ce lui qui a ressuscité l'idée d'une seule église pour deux paroisses, à 
défaut de cure juteuse et de canonicat? Après la reconstruction de l'église, 
i l  a de nouveau manifesté le désir de partir et 1'Evêque lui a offert d'être 
missionnaire chez les Tamarois, en Nouvelle-Angleterre, Refus de M. 
Porlier. En 1769, il pourrait décrocher la cure de Québec, mais cette fois 
encore ses conditions ne sont pas agréées.'"" Dès lors, il louche du côté 
de la Rivière-Ouelle. M. Laurent Parent, curé de l'endroit, se plaint en 
ces termes A 1'Evêque (9 janvier 1772) : C'est le curé Porlier de Sainte- 
Anne qui pousse les Boucher et autres à me faire du mal; il veut avoir 
Rivière-Ouelle . . . M. .Parent revient i la charge en octobre, alléguant 
que son voisin fait tout ce qu'il peut pour qu'il parte de la Rivière- 
Ouelle, afin de pouvoir augmenter ses revenus. Bien plus : I l  voudrait 
que je me chicane avec le curé Trutaut qui m'a prévenu, et qui m'a dit 
devant M .  Rousseau, greffier, que M .  Porlier avait offert de diviser la 
Rivière-Ouelle; que M .  Porlier prendrait de Sainte-Anne à la rivière, et 
M .  Trutaut, de la rivière 21 Kamouraska, c'est-à-dire les  coteau^.'^' 
L'Evêque coupe court au projet ambitieux de M. Porlier et se porte à 
la défense de M. Parent qui, lui, n'est pas attaché à l'argent, dit-il. 

M. Paradis était pourtant justifié d'avancer que le curé Porlier 
était bien vu à Québec - un temps du moins. En 1771, Mgr Briand 
l'envoie à Saint-Jean Port-Joly pour tâcher de ramener le rnargui1lie.r 
en charge Julien Chouinard qui a subi les foudres du Desservant et de 

132. CI. Leon Roy : ouvrage clt.6. p. 21. 
133. Cf. N.-E. Dlonne : Ouvrage clt6, p. 25. 
134. Cf. Paul-Henrl Hudon : Rivlhre-Ouelle. pp. 149 et  153 



1'Evêque pour des courses de chevaux le dimanche. Il l'avait dépêché 
une première fois, en 1765, pour faire entendre raison à un couple de 
cousins germains qui voulait se marier contre le gré du curé.13j 

Tout en ayant les yeux sur 13 cure de la Rivière-Ouelle, M. Por- 
lier s'occupe de son église. En 1773, i l  la dote d'une cloche neuve. La 
Fabrique paie, cette année-l'à L453-2-0 au sr Levesque pour une cloche 
et LlOO pour la fonte de la cloclie. L'année suivante, Sébastien Ouellet 
offrira une croix de bois argenté valant 15 piastres, et Lauzier donnera 
une lampe en bois pour le sanctuaire. Les deux pièces offertes le 12 mai 
seront le fruit de collectes dans la paroisse. 

"Peuple sans histoire . . . " 
Quand Mgr Briand passe i Sainte-Anne, en visite pastorale, le 

5 juillet 1775, la conversation avec M. Porlier porte sans doute, à cer- 
tains moments, sur le sujet du curé de la Rivière-Ouelle. Rien de cassé 
pourtant, ca.r le pasteur n'est pas muté. M. Porlier va connaître des en- 
nuis d'un autre ordre, II aura pour une fois l'occasion d'être du bord de 
son évêque. 

L'invasion du sol québécois par les Bostonnais va perniettre à 
. des autorités de se niontrer pliis royuli.rtes que le roi. Elle va révéler un 

état de chose plus grave encore pour la nation française d'Amérique: la 
grande brisure du 18 septembre 1759 (capitulation de Québec) a laissé 
une blessure qui ne sera pas près de guérir. Plusieurs têtes de la classe 
dite de l'élite sont repassées en France après la Cession. II  en est resté 
un certain nombre toutefois, soit que ces gens étaient enracinés, soient 
qu'ils aient eu des motifs d'ordre pratique. Le peuple était malheureux, 
mais il se remit à la tâche, essayant d'oublier que son existence n'avait 
pas été souvent rose non plus sous le régime des prévaricateurs à la 
Bigot. Les conditions n'étaient pas plus faciles depuis le changement 
d'allégeance, tant s'en faut. En haut lieu, on prêchait la soumission à 
tour de bras, ce qui justifiait les opportunistes de la haute gomme d'as- 
pirer aux honneurs et aux prébendes. Mais le peuple, lui, dans sa grande 
majorité, avait la nostalgie de la vieille France. 

Survient un événement qui, précisément, va faire apparaître le 
fossé qui s'est creusé entre la masse des humbles et la classe bien. 

Le ler décembre 1775, le général Richard Montgomery et ses 
Bostonnais entreprennent le siège de Québec. Dès l'automne, les Améri- 
cains avaient des espions dans la place pour recruter des collaborateurs. 
Clément Gosselin, de Ste-Anne de la Pocatière, est parmi les prernieïs 
à s'engager avec son beau-père Germain Dionne, marchand à l'aise, 
aussi de Ste-Anne. son frère Louis Gosselin, et d'autres. Même le notaire 
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Joseph Dionne se montrera sympathique aux rebelles. Les adhésions se 
feront nombreuses, dans la Côte sud en particulier. La situation sera 
telle que Mgr Briand écrira : Je devrais même mettre toutes les églises, 
et même presque tout le diocèse en interdit.'"; 

Dans la soirée du 31 décembre 1775, par une tempête de neige, 
Montgomery se lance à l'assaut de Québec. II est tué dans le combat, au 
Foulon. Désorganisée, son armée se replie à Lévis; sur la Butte-à-Neveu, 
et dans le Faubourg Saint-Roch à Québec. C'est après cet échec que 
Clément Gosselin s'active résolument au recrutement dans la Côte sud, 
avance Monty. Avec ses acolytes il s'emploie de plus à réquisitionner 
des vivres et des vêtements. 

Pendant que les rebelles s'affairent ainsi, de Beaujeu, seigneur 
de 1'Ile-aux-Grues, recrute des volontaires du côté des loyalistes. A Saint- 
Pierre de Montmagny, le 25 mars 1776, i l  y a engagement: de Beaujeu 
et ses 60 volontaires sont mis en déroute, laissant quelques morts et 
des blessés sur le terrain. A l'encontre d'Edmond Mallet, Pierre-Georges 
Roy et Léon Bossue dit Lyonnais, Monty soutient que Gosselin n'a pas 
été fait prisonnier dans cette rencontre : sa capture su~iend , ra  plus tard, 
à Québec; il sera relâché au printemps 1778. 

Le 5 mai 1776, Burgoyne, fraîchement débarqué à .Québec, force 
les Bostonnais à lever le siège et à se replier sur Montréal. Monty prétend 
que Clément Gosselin fit, en 1776, des séjours à Ste-Anne où étaient sa 
femme et ses enfants. Cependant, les enquêteurs de Carleton déclareront, 
en juillet, que Gosselin et Dionne n'ont pas parû depuis la déroute des 
rebels. 

Bien du monde "indigne" 

Devant les succès obtenus ici et là par Clément Gosselin et ses 
seconds, le gouverneur Guy Carleton ordonne la tenue d'une enquête 
dans la Côte sud. L'enquête est conduite par Baby, Taschereau et Wil- 
liams. Le trio et ses scribes sont à Sainte-Anne le samedi 13 juillet (1776), 
à 3 heures de relevée. 

Le premier à être degomm6 est le capitaine Augustin Roy dit 
Lauzier, tant par sa jaiblesse pour les rebels qu'à cause de son 
grand âge. On réforme aussi Baptiste Pelletier, enseigne, pour 
faiblesse également envers les rebels. entr'autres pour avoir com- 
mandé le nommé Chailes Lagacé par ol.dre du capitaine Roy 
d'aller avec sa voiture aider à mener le bled de Mgr Duchesnny 
chez le Sieur Lebrun au Cape pour le service des rebels. Sont 
aussi indignés Ger7iaain Dionne capl. pour le rebels - 'Joseph 
Soucy lieut., Jean Aintel (Anctil) dit St Jean ens. - Charles 
Lagacé - François Chrétien sergents - Etienne Bohay (Bois)  - 

138. Cf. N.-E. Monty : Ouvrage cite, p. 21. 
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Pierre Quimpeie -- Quoiqu'il y en eut d'absents nous les avons 
tous déclarés indignes et incapables de jamais posséder d'employes 
pour le gouvernement - Réforme des buillis. On nomme offi- 
ciers Augustiri Roy jils dit Lauzie,. Capt. actuellement prison- 
nier - Bernard Lirot. lieulenunt - jean Ouelel enseigne 
Louis Lauzier - Sebastien Ouelet sergents - Gabriel St  Pierre 
- Moise Beaulieu. Le procès-verbal ajoute : Harangue ù I'or- 
dinaire pour recommander aux ofjiciers la justice surtout la 
fermeté dons I'exicution des ordres du Roy pour faire arréler 
tout étranger suspect el telles personnes mCmes les femmes qiri 
tiendront des propos contre le gouvernement pn faueui. des 
rebels. pour foire lenir les chemins en bon ordre. pour les iniiiter 
d'aller en  ille le comme p r i c é d ~ n ~ n i e ~ ~ t .  

On voit d'ici ces justiciers à moustache-à-l'impériale marchant 
sans doute au pas militaire, l'oeil sévère. C'est ensuite des ob.vervatiofis, 
les enquêteurs n'y allant pas de main-morte contre les sympathisants 
des Bostonnais. Ils corrigent toutefois que Augustin Roy et Baptiste Pel- 
letier ont toujours été zélbs pour le Roy, l'ignorance et la crainte seules 
les ont fait s'éloigner de leur devoir. Mais : 

Germain Dionne et Clinlent Cosselin son1 deux fameux rebels 
qui ont aidé les ennemis du gour~etnetnent de tout /pur pou- 
voir. Ils ont souleiG des esprits, engagé du monde pour le serriice 
du Congrès. bajfoui et menacé les royalistes. Gosselin n'a pas 
été actif qu'à Sainte-Anne : il a parcouru toutes les auties 
(paroisses) jusqu'ù la Pointe Lévy,  prhhant In rébellion par- 
tout, excilant Ù piller le pelit nombre des zélés serviteurs du Ro.v 
et à les /aile arrr^ter; lisant lui-r)~ême aux portes des églises et 
jorcant quelques fois lus officiers du Roy  à lire les ordres et 
b roc la mations des rebels. II passait pour officier ambulant du 
Congrès et en cette qualité recrutait et établissait~ quelques fois 
des officiers. Ce jameux scélérat ainsi que Germain Dionne n'ont 
point parti d ~ p u i s  la déroute des rebels. Le nommé Joseph 
Dionne notaire q. commandé une assemblée pour inviter les 
gens de ta paroisse à s'engager pour le Congrès. II a servi de 
greffier dans les interrogations faites par Germain Dionne son 
neveu et Clément Gosselin gendre de Germain Dionne à I'occa- 
sion de i'évasion de Mrs Riverin, Blondin et Ferré. Louis Gos- 
selin - Langlois munier -- Le bonhomnie Pasquet - Charles 
Lagacé sont du nombre des plus séditieux et des plus aff idés 
aux rebels. 

On nomme ceux de Ste-Anne qui se sont engagés au service des 
rebelles, quelques-uns ont même été à l'action à Saint-Pierre :13: 

Les deux fils du bonhomme Pasquet - Les trois fils de la veuve 
Pierre Deschaine - Les jils de Germain Dionne - Baril Laga- 

137. Note : N.-E. Monty sltue donc à tort à Balnt-Thomas i'engagement dans lequel de BeauJeu 
et ses BO hommes furent mls en ddroute. plusleurs s'btant tout simptement e n I u i s . 4 . O .  





Sainte-Anne-de-la-Pocatière, vers 1900. A droite ,  remarquez a u  pre-  
mier  plan le  cimetière e t  1s vieux couvent. L'église d e  1846- 19 17. 
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Sainte-Anne-de-la-Pocatière, vers 1900.  Eglise d e  1846-  19 17 



Intérieur de l'église de 1846 
à 19 1 7 .  Photo prise vers 1900. 

Intérieur de l'église de 1846 
à 19 1 7 .  Photo novembre 1866. 
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Eglise de Sainte-Anne-de-la-Pocatière en 19 19. Observez les échalfaudages 
du clocher et les vieilles maisons du collège. 

Le village de Sainte-Anne-de-la-Pocatière vu de la montagne du Collège en 1920. 



Intérieur d e  l'église d e  Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Photo  prise e n  1928 lors  d e  
l 'ordination d e  l 'abbé Lucien Pageau  e t  l e  Père  Emile Pageau ,  0.m.i. Remarquez  
les deux petits autels ajoutés chaque  côté du maître-autel. 

i'. I i '-1. 
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Ruines d e  l'église après  l ' incendie d u  2 avril 1948. 



Le sous-bassement temporaire en 1950.  

Intérieur d u  sous-bassement. 2 0  septembre 195 1 ,  lors  d u  s a c r e  d e  
Monseigneur Bruno Desrochers. 



a cathédrale de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Vue d e  l'extérieur. 

Intérieur de la cathédrale de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 



cé - Antoine Chrétien - Germain Duplessi fils - L e  fils 
d'Agustin Dionne - Gagné - Augustin Fournier - François 
Ayot - Louis Langlois -. Louis Gosselin - Louis Moreau - 
Gernais - Le fils de Joseph Dionne - L e  petit Jean B o h y .  
11 est d i t  ensuite que Le nommé Ross écossais a reçu plusieurs 
mauvais lraitements des rebels; ils lui enlevèrent la charge de 
six voitures en  vivres, cependant qu'il leur avait vendu lesdits 
vivres, soit par crainte ou pou1 en tirer parti. Ledit sieur Ross 
après l'action de St-Pierre ayant abandonné sa maison pour évi- 
ter la poursuite des lebels, ceux-ci chaigèrent la goelette dudit 
sieur Ross d'une assez grande quantité de provisions qu'ils 
trouvèrent dans sa maison. Ils la menèrent juqu'à SI-Roch où 
ils i'abandonnèrent piécipilamment sur la nouvelle que les vais- 
seaux du  Roy  apparaissaient. Cette goelette fu t  ramenée peu 
après avec les provisions chez le sieur Ross. 

Suivent les noms des habitants de Sainte-Anne qui  etaient à 
l'engagement de Saint-Pierre pour le Roy : Augustin Lauzier 
pèle encore prisonniers - Augustin Lauzier fils - Duchouquel -- 
Jean Ouelet - Bernard Saussier - Williams, anglais, prison- 
nier - Pierre Chouinard - Joseph Francoeur - Les deux nom- 
més Clermont menuiziers, itn capitaine de navire naufragé Ù Mille 
Vaches mort de sa blessure. 

E t  pour finir : Vous uvet c y  ap7is les noms de ceux de cette 
paroisse qui étaient restés avec M i  Beaujeu à la Pointe ù la 
Caille (Montmagny) : Le nommé Ross - Sebastien Ouelet -- 

Le nommé Degravier - Le nommé M a l . ~ !  - Le domestique de 
Ross - Bernard Litot père - Bernard Saussier père - Antoine 
St Pierre - Thomas Lamy - Antoine Guy - Belonie Boutote - 
Jean-Baptiste Lebrun - Jean Lafrance père - Gabriel S t  Pierre 
père. 

Les habitants de celle paroisse ont voituré pour les rebels; le 
plus grand nombre leur ont été affectionnés. Quelques uns furent 
I'aufomne dernier monter la garde dans I'anse seulement une nuit .  
Pailis pot17 la Rivière-Ouelle a 11 heures du  matin. (Donc le 
dimanche 14 jiiillet).'.'s 

Ce  qui précède montre assez qu'à Ste-Anne de la Pocatière, 
comme ailleurs en amont, les habitants sympathisaient avec les Boston- 
nais. Un désir de  revanche était-il au fond de  cette sympathie quelque 
15 ans après la défaite des Plaines d 'Abraham? N'espérait-on pas chez 
nos ancêtres le retou,r de la France avec sa semence immortelle? 

"Je suis Anglais" 
Quoi qu'il en soit, à Québec Mgr Briand n'avait pas tardé à ful- 

miner contre les sympathisants des Bostonnais, proclamant son loyalisme 
inconditionnel. 11 écrivait en effet : 

138. Cf. Bocleth hlstorlque de Kamouraska. GnoetLe des campagnes du 3 févrler 1848, 
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Vos sertnenls, votre religion ~ i o u s  imposent une obligation indis- 
pensable d e  déjendre d e  tout votre  pouvoir votre  patrie et votre  
R o y . .  . P o ~ t e z - v o u s  avec joie Ù tout ce qui ~ i o u s  sera commandé 
de la part d'un gouverneur bienfaisant qui n'a d'autres vues que 
vos inléiéts el votre bonheur. Très louchanl!  U n  peu plus tard, 
il proclamera : On dit que je suis a n g l a i s . .  . J e  suis anglais en 
effet : vous devez I'stre, ils doivent l'étre aussi puisqu'ils on1 fait 
serment. ( l e s  rébelles) lJu 

Je  ne juge pas Mgr Briand : sa tournure d'esprit lui commandait 
son attitude, peut-être dans l'espoir d'adoucir les malheurs de son trou- 
peau, comme moins de deux siècles plus tard, un cardinal voudra jus- 
tifier ses propos bellicistes en disant privément qu'il en agit ainsi pour 
obtenir des concessions ensuite. Lesquelles? 

L'Evêque appréhendait peut-être le pire de l'annexion éven- 
tuelle du Canada aux jeunes Etats fidérés. Cela se défend du point de 
vue national tout autant que du point de vue spirituel. Mgr Briand était- 
il au fait que l'indépendance de nos voisins avait été l'oeuvre de maçons 
notoires, de  Franklin aux Français Rochambeau et La Fayette? Mais 
il faut voir d'abord dans le conflit étatsunien un mobile économique 
puisque les maçons américains et français combattaient les maçons bri- 
tanniques. 

Les sanctions de Mgr Briand étaient dures : Tous ceux qui et7 
violant le serment de leur fidklitk prennent les armes contre le Roy sont 
tiors des voyes urr salut, indignes de tout Jacretnent et de la sépulture 
ecclésiastique, s'ils viennent à mourir les armes ri la main. La sentence 
frappe aussi les personnes qui favorisent la rébellion sans y être forcées 
personnellement. Et I'liistorien de  la Rivière-Ouelle de commenter:  
"Voi là  les mesures de guerre 911e l'époque aiciorisait; pour tnatrr une ré- 
bellion, on utilisait les armes de la foi .  Voici (i quel point le choix brai! 
comprommetiant." (p. 1 67)  

J'ignore combien d'habitants de Sainte-Anne furent privés des 
sacrements et de  la sépulture ecclésiastique. II y eut des cas de  cette 
nature, de Gaspé parlant de tombes de rebelles le long des clôtures du 
chemin du Roy, sur la Côte sud. 

Le curé Porlier n'entendait pas être en reste avec son évêque 
pour le loyalisme. II avait combattu par la parole Gosselin, Dionne et 
leur groupe. II fera tenir à Mgr Briand un texte un peu diffus (N.-E. 
Dionne) intitulé Mémoires d'observations sur la condition des llabitnnts 
des deux paroisses de Sainte-Anne et de Saint-Roch au sujet de I'inva- 
sion des Bostonnais rebels de l'exécution des ordres de Son Excellence 
Monsr de Curleton Pour les reyous.ser de la pointe Lévy sous les ordres 
de M .  de Beauieic. 

139. NoLe d e  l'A. : II recevait en  salnlre 200 Livres. comme "Superlnlendent of the Romlsh 
Church". ICI. l'Abbé Ivanho4 Caron : La colonisation de l m  Province de Québec, p. 305.) 

140. Ci.  Paul-Henri Hudon : Riviére-Ouelle. pp. 183-164. 
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Dans ce document le curé de Sainte-Anne qualifie de merrrt-la- 
faim les habitants qui se sont joints aux Gosselin, aux Dionne et aux 
Hayot (Mgr Briand donnait tous ces gens comme des mulherrr-eux, des 
gueux et des ivrognes.) Dans l'esprit du docteur Dionne, M. Porlier se 
montra ù la hnureur de sa position, il joui.vsair de lu confiance de Car- 
leton et de H .  Cr-umahr', ancien u~lniini.~truteio de la Province.'-" 

Dans son inénioire Porlier soutient que le gouverneur Carleton 
lui a dit ù lu fin d'aoîrr (le I'unnde dernith qu'il plaignait plus les habi- 
tants canadiens qu'il ne les condamnait, sachant qu'ils étaient séduits 
par les niarcliands des villes. M.  Porlier omet de dire que la grande nia- 
jorité de ces marchands étaient Anglais et que pendant le siège de Qué- 
bec ils se terrèrent dans I'ile d'Orléans. Le niéinorialiste avance que 
ces propos l'incitèrent à retourner chez lui et à observer les Gaboterrrs 
(caboteurs) et qu'il jugea de la véracité de l'affirmation du Gouverneur. 
I l  nomme Benoît Deschênes et Pierre Ayot parmi les partisans des Bos- 
tonnais. II est question, par conire, des capitaines de milice Lauzier et 
Duchouquet. Ayot fut chez Germain Dionne qui convoqua toute la pa- 
roisse. Porlier mentionne Ir gknie sPduisant de Germain Dionne, qui sor- 
tait d'être premier Baillif et qui dtait ricire. Le gendre Clément Gosselin 
enrôlait les gens. M. Porlier parle du Sieur Feré (apparemment de Saint- 
Roch), puis du chirurgien Danglade, de Ste-Anne. Laissons-là ce récit 
mais non sans avoir constaté que le curé Po,rlier et ses gens (50 de Ka- 
mouraska, 4 de la Rivière-Ouelle et 27 de Ste-Anne) restèrent sur place 
quand ils apprirent l'échec des loyalistes à Saint-Pierre. Dionne a raison 
de dire que c'est diffus. C'est plutôt un plaidoyer. Il rend toutefois hom- 
mage implicitement à l'humanité de Gerinain Dionne et de Pierre Ayot 
qui firent en sorte que le curé ne fût pas molesté. 11 dit d'Ayot qu'il avoir 
de l'hrrmanitk et qu'il r'toir un peu politique aussi. Le curé Porlier tout 
autant, si l'on en juge par son écrit; il était homme d'affaires également, 
fait voir son commerce avec les seigneurs Charles d'Auteuil et Charles- 
Auguste Rhéaume. 

Dans son étude N.-E. Monty résunie la vie de Clément Gosselin. 
Devenu major dans I'armie américaine, Gosselin fut chevalier de l'ordre 
de Sr. Cinaty (Cincinnatti). Né à Ste-Famille de I'ile d'Orléans, il s'était 
installé à Ste-Anne entre 1762 et 1770 et avait épousé Marie Dionne, 
le 22 janvier 1770. Marié trois fois., i l  eut de sa dernière femme (Ca- 
therine Monty) au moins 14 enfants. I l  finit sa vie à Champlain, Etat de 
New-York, le gouvernement amiricain lui ayant donné des terres en 
récompense de ses  service^."^ 

Par ce signe. . . 
Quelle fut dans la Côte sud la séquelle de l'invasion bostonnaise? 

En dehors de ce qui précède, on n'en saura jamais rien. Clément Gos- 
selin, Germain Dionne et leurs adeptes ont leur nom dans l'histoire de 

- 

141. Cf. La ~aro i s s e  de Sainte-Anne de In Pocatihe. p. 25 
142. Cf. N.-E. Monty : Ouvrage clte. pp. 20 P 32. 
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Ste-Anne, voire dans la grande histoire. Pourquoi une humble fille n'au- 
rait-elle pas son noni dans les annales de sa paroisse pour avoir posé 
un geste de réconciliation? Le 6 juillet 1776, Louise Anctil décédait à 
l'âge de 34 ans et 6 mois. De ses deniers, une couple d'années plus tôt, 
cette croyante avait fait ériger s-ur le chemin de  la Grève, ce qui, vrai- 
semblablement, aura été la première croix du chemin à Ste-Anne. Ce 
titre de  gloire en vaut d'autres. 

Louise Anctil avait fait ériger le calvaire du chemin de  l'Anse 
sur la terre de  Jean Anctil, son père. Chaque jour, par beau temps, elle 
y récitait le chapelet, accompagnée de  voisins, souvent. Le  Christ seul 
lui avait coûté 400 francs. L e  chemin de l'Anse, tracé par Robineau entre 
1709 et 1713, fut abandonné en 1802 et  remplacé par le chemin de la 
lère  Concession (procès-verbal de l'assemblée tenue par le grand-voyer 
Jean-Thomas Taschereau, le 24 juillet). La même année, le curé An- 
toine Foucher et Jean-Baptiste Anctil y transportent le calvaire sur le- 
quel seule l'effigie du Sauveur a été remplacée. Le curé Bernard-Claude 
Panet, de la Rivière-Ouelle, le bénit le 2e dimanche d'octobre. Comme 
celui de la grève, le nouvel eiiiplaceinent est lieu de pèlerinage. Un jour, 
on y prie, pieds nus, de 8 heures le matin à 4 heures de relevée; le di- 
manche, on y fait en commun la prière du soir. 

Le  calvaire sera transporté (1866), sur la propriéti de  Damase 
Anctil, au chemin des Côtes. Le curé Odilon Bégin relatera la cérémo- 
nie. (L'abbé Ludger Dumais dira de ce chemin qu'il était ouvert depuis 
1833. Un document montre que cette voie existait en 181 1 ) .  A l'été 
1902, le curé Georges-Raphaël Fraser fixera le calvaire au cimetière 
des Pins. E n  1916, le curé Edouard Martin le remplacera par le bronze. 

Parmi les autres croix du chemin qui se dresseront dans la pa- 
roisse de  Sainte-Anne, mentionnons immédiatement celle de 1842 qu'éri- 
gera au Petit-Ruisseau Jean-Baptiste Michaud guéri du mal d e  la Baie 
Saint-Paul. L'épidémie avait emporté en l'espace de 9 jours deux des 
autres fils de  Henri Michaud : Cajetan et JO-eph, âgés de 29  et 22 ans, 
respectivement. Le  cur i  Alexis Mailloux, qui se rend à pied chaque jour 
auprès du malade, engage Jean-Baptiste Michaud 9 promettre d'ériger 
une croix du chemin s'il est guéri. Le jeune homme est sauvé et le fléau 
disparaît de la ? a ~ o i s s e . ' ~ ~  

La seigneurie Smith 

Nous sommes en 1777. Voici que la seigneurie de la Grande- 
Anse a un nouveau maître. Le 23 octobre en effet, le fief qui, depuis 
plus d'un siècle, est la propriété de Canadiens français, passe à un Ecos- 
sais protestant, Lauchlin Smith (1736-1823) qui s'est enrichi à Québec 
comme cabaretier d'abord puis comme négociant et pourvoyeur de I'ar- 

143. CI. Desbras (pseudonyme de l'abbé Ludger Dumaisi dans le Bulletin des recherches his- 
toriques ilOl9. p. 181. vol. 25) .  
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mée.H4 Haut en couleur, remarquable par ses cinq mariages, Smith ne 
manque pas de vitalité. II sera jusqu'à sa mort seigneur de Ste-Anne de 
la Pocatière. Né à Inverness en Ecosie le 1 1  juin 1736, Lauchlin Smith 
s'amène à Québec en 1759, dans l'armée de Wolfe. Qu'il soit un jour 
attiré par le Bas-du-Fleuve indiquerait-il qu'il avait connu la Côte sud 
au party de Gorham? I I  n'avait rien laissé en Ecosse à son départ. 
Jouissant de l'avantage du conquérant, i l  embrasse, sitôt les hostilités 
terminées, la carrière des affaires où i l  ne tarde pas à prospérer. Le 
2 mai 1767, Lauchlin Smith acquiert de Jean Baillargé (1726-1805) une 
maison hors les murs de Québec, près de la porte du Palais. L'année sui- 
vante, Henry O'Neil et Mary Dunn lui vendent leur propriété de la rue 
des Pauvres (côte du Palais), non loin de la précédente. Le 1 1  aodt 
1780, Smith vend, pour 400 Livres, cet immeuble à Samuel Philipps, 
somme avec laquelle il finit de payer sa seigneurie. Quand Smith acquiert 
de Charles Rhéaume le fief de la Grande-Anse, à peu près tout le do- 
maine seigneurial du Haut de Ste-Anne est concédé. Ferme et bâtiments 
du seigneur étaient devenus propriété de l'abbé Duchouquet, 25 ans plus 
tôt. Le nouveau seigneur est donc obligé de bâtir à l'Est.'" Son manoir 
et son moulin ont été construits sur le chemin des Côtes, à la rivière 
Saint-Jean. C'est vraisemblablement au même endroit qu'Amable Dionne 
reconstruira la meunerie en 1838 et le manoir 10 ans plus tard. Léon Roy 
dit que Smith s'établit dans sa seigneurie entre 1788 et 1795. 11 est à 
Ste-Anne en 1788 piiisqu'il réclame du curé des droits honorifiques à 
l'église, tout protestant qu'il est. 

Ceci dit, pénétrons quelque peu dans l'intimité du seigneur qui 
eut le mérite de vivre dans son fief. 

Lauchlin Smith entreprend sa première marche nuptiale le 11 
novembre 1770, avec Mary Campbell, veuve de William Bengilly dé- 
cédé en Ecosse vers 1766. Mme Smith meurt à Québec le 3 mars 1783, 
laissant de son premier mariage, une fille, Mary. De cette première union 
de Smith naît, à Québec, le 6 mai 1777, Ann qui épousera (janvier 1799) 
Joseph Fraser, arpenteur, seigneur de L'Islet-du-Portage (Saint-André), 
fils de Malcolm Fraser, seigneur de Mont-Murray. Joseph Fraser décé- 
dera à Fraserville (Rivière-du-Loup) le 21 octobre 1844, à l'âge de 79 
ans, et sera inhumé le 25 dans le cimetière anglican de la place. Décédée 
le ler août 1852, en la paroisse de Saint-Patrice, Ann Smith, sa veuve, 
repose dans le cimetière catholique de la Rivière-du-L~up.'~" 

"La négresse de Mr. Smith" 
Point fait pour la solitude, Smith convole avec Barbara Boyton 

(Dionne écrit Byton), en la cathédrale anglicane de Cuébec, le 22 no- 
vembre 1783."' La deuxième Mme Smith est née en Irlande vers 1767. 

144. Note de l'A. : Ou l'on volt que le conquérant ne fut pas lent k prendre le timon des 
affaires. Ce Brnlth. on a ecrlt son prenom de plusieurs facons : Lauchlln. Lauchlan, Lochlin. 
Laughlin. etc. Joseph Lavoie dit au'll étalt marchand R Balnte-Anne. 

145. Cf. Léon Roy : Les terres de la Crinde-Anse, ( . . . ). pp. 27-28 e t  101. 
148. Cf. LCon Roy : Ouvrage clté. p. 28. 
147. Note : L'Eglise catholique. semble-t-Il. n'était pas s b i r e  k l'époque quant au lieu de 

c816bralion des marlsges mixtes. Mals plus tard !-O.O. 



Dionne la dit catholique et on le croit étant donné le lieu de la sépul- 
ture. L'auteur de  la monographie de  Sainte-Anne appuie son affirmation 
de catholicisme slir l'acte de baptênie de lu négresse de Mr. Smith, qui 
se lit ainsi : 

Ide 1 5  septembre 1791, prrt lrnus r.ur<: d p  Suint-Anne, a Ité bap- 
t is lr  Catheri~re-Rarbc. hg& do 16 ans. w i g r ~ s s e  du M7 Smith. 
seigneur de lu paroissi,. I,E l)u7r(ri~ u I l i  IL  s i ~ t ~ r  I ,OU~S Cures, e l  
Io matraine ilfurie-Cutkrrirrr.rrir I.e/ebi~rr, qui oit1 signé uvec nous. 
(S igni )  : Marie-Cuflrc'rin~ Lu/ebrl,r. L. Cares, B a ~ b a r a  Smith, 
Finlay A ~ c K P ~ z ~ P .  L P \ P ~ ) I J T ~ ,  /)tre "c" .  

Barbara Boyton ciécè.de H Sle-Anne cil 1793. Le 1 6  août de cette 
année-là, devant Ic notaire Cazcs, Miiie Siiiirh u test6 en faveur de  sa 
fille Mary, âgée de 3 ans. Son fils Lauchlin, baptiré en l'église presby- 
térienne de Québec le 26 juillet 1786, aurait iti inliumé à Ste-Anne deux 
ans plus tard (21 sept.). Mary Smith, née à Sainte-Anne en août 1790, 
épousera (24 novembre 1807) le notaire Jean-François Fournel. A I'âge 
de 34 ans, le tabellion se trancliera la gorge au rasoir (avril 1809). 
Souffre-t-il de dépression rierveuse ou en a-1-il assez de sa seigneuriale 
moitié? 11 eut été plus siniple de  quitter les lieux coinme fera son suc- 
cesseur dans le lit conjugal. En effet, Thonias Martin sera absent de la 
Province au moment où (6 nov. 1829) le notaire Pierre Garon, allié de  
la famille, instrumentera pour le compte de Mary Smith qui teste en 
faveur de sa fille Louise-Esther, future épouse de Joseph Ouellet, et 
de  sa nièce Virginia Smith, fille de  John Gow Smith. Mary Smith décé- 
dera à Ste-Anne le 15 mai 1829, chez son frère John Gow, et  sera in- 
humée dans le cimetière paroissial. 

D'apr6s Dionne, Barbara Boyton aurait profité de l'absence de 
son mari pour recevoir les derniers sacrements, le sectaire Lauchlin 
Smith ayant défendu que le prctre pénétrit jamais dans sa maison. Pour- 
tant, à son retour, le seigneur n'aurait guère manifesté de mécontente- 
ment. Bien plus, il cédera ses droits seigneuriaux sur les 6 arpents de  
la première église du village actuel, et, avec son fils John Gow, i l  em- 
brassera la religion catholique romaine. 

N'anticipons pas davantage. Le troisième mariage de Lauchlin 
Smith est célébré en l'église anglicane de  Québec, le 15 octobre 1795. 
Le seigneur s'unit cette fois à Catherine Newton, veuve de  Peter Mills. 
Mme Smith-III décédera à Québec le 12 avril 1798, à l'âg de 6 4  ans, 
et y sera inhumée le 17. (Etat civil de I'églile presbytérienne Saint-André). 
Aucun enfant de  ce troisième mariage."" 

Un fils lui est né 

Mais voici que pendant son veuvage, et à I'âge d'au moins 65 
ans, le seigneur Smith fait baptiser. L'acte officiel, qui ne dit pas tout, - 
on sait être discret quand il s'agit du seigneur - se lit ainsi : 

148. Cf. La plupart des renseignements de base sur les Bmlth ont blé puises dans les ouvrages 
de Leon Roy et Narc.-Euthr. Dlonne. 



Le 16 mai 1801, jr soussigni, pritre ut curé de lu paroisse Ste- 
Anne-du-Sud, ai suppléé lus cCr6monies de I'Eglise Ù Jean Gow. 
l'ayant ondoyé pour danger, lequel en\anl est né aujourd'hui de 
parents inconnus. Le parrain a été Eiienne Leclai>-dit-Francoeur, 
et la n iarra in~  : Morie-F,rançoise Ladurantaye, \e!nme de Joseph 
Petil-dil-Saint-Pierre, qui n'ont sû signer, de enquis sttivunt l'ordre. 
(Signé :) Foucher, plre. 

Evidemment, on n'a pas couru après les notables pour la céré- 
monie. Je ne serais pas surpris que la marraine fût tout simplement la 
sage-femme du canton. 

Toujours en appetit, le seigneur y va pour un quatrième conjungo. 
Cette fois, l'élue est une poulette de 21 ans, Marie Martin. (L'historien 
auquel je nie réfère prétend que l'épousée est la mère de John Gow.) 
La cérémonie a pour théâtre (21 mars 1803) l'église presbytérienne St- 
André, à Québec. Les parents Pierre Martin et Marie-Anne Gagnon sont 
sans doute honorés de voir leur fille accéder au titre de seigneuresse. 
Madame-la-Quatrième décédera à Ste-Anne le 26 avril 1810. Deux ans 
plus tôt (16 mars), le notaire B. Dubergès, de Kamouraska, avait dressé 
l'inventaire des biens de Smith, un des juges de paix du district de Qué- 
bec, résidant en son tnanoir de Sainte-Anne. 

Projet d'école gratuite 

A la mort de cette épouse, le seigneur s'occupait d'établir une 
école gratuite à Ste-Anne. Le 24 août 18 1 1, devant le notaire Rémi 
Piuze, Lauchlin Smith s'associe à d'autres notables dans ce but, et, le 
9 janvier 1812, lui et ses associés font une donation pour l'école gra- 
tuite. Le même jour, le seigneur passe contrat avec Bernard Pelletier 
pour ouvrage à ladite maison. 

Même âgé de 75 ans, Smith aime la lutte : en même temps qu'il 
travaille pour l'instruction, i l  ouvre un second front : toujours en l'église 
Saint-Andre, il épouse (8 juillet 181 1 )  Marie Bouchard, âgée de 37 ans. 
Le contrat de mariage au greffe du notaire Piuze (28 juin) indique que 
Marie-'rhéotiste Bouchard est fille majeure de Gabriel Bouchard et de 
feue Geneviève Otis, de Ste-Anne où elle habite elle-même. Le seigneur 
l'enterrera celle-là aussi (20 févr. 1822). Elle décédera à l'âge de 48 
ans, 16 mois avant son mari et sera inhumée dans ie cimetière paroissial. 
Elle ne pourra donc assister à l'abjuration du seigneur et son fils; mais 
peut-être y aura-t-elle beaucoup contribué avec le curé Painchaud. Celui- 
ci écrit à Mgr Plessis (30 mars 1822) que le seigneur Smith et son fils 
(John Gow) ont abjure le protestantisme et feront leur ]ère communion 
à brève é~héance. '~! '  

140. Cf. N.-E. Dionne : Ouvrage cile. pp. 32-33 .  



La mort du seigneur 

Lauchlin Smith fait son testanient le 22 août 1822. 11 décède 
en son manoir le 29 juin 1823; à l'âge de 87 ans, dit Léon Roy; la 
Gazette de Québec (10 juillet) lui donne 92 ans, et I'Evénement, près 
de 100 ans, tandis que son curé le dit âgé d'environ 94 ans, comme en 
fait foi l'acte de sépulture ci-dessous fourni à Léon Roy par Louis- 
Joseph Pelletier, alors chargé des archives judiciaires à la Rivière-du- 
Laup : 

Le premier juillet d i x - h u i t - c e ~ ~ t - u i p ~ g l - t r o i s ,  je, sou~signé p r é t ~ e  
ruré, ai inhuml dans l e  c i m e t i è r ~  de rel tc  parois,e Lauchlin 
Smith,  écuyer, seigneur d r  celle paroisse, décédé depuis deux 
jours, dgé d'environ quatre-vingt quatorse (sic) ans, époux en 
derniires noces de feu ( resic) Calherine (Theol is te)  Bozrchard. 
Présents:  le seigneur Taché,  d e  K a m o u ~ a s k a ,  Pierre Casgrain. 
écuyer, Messire Asselin, vicaiie de la Riviire-Ouelle, Phlippe 
Panel, écuyer, avocat ,  et plusieurS' autres parents ct amis .  
(Signé)  : J.Bie Duchesnay, Paschal Taché jils, P i ~ r r e  T .  Cas-  
grain, Jos .  Asselin, pl ie ,  v ic .  Phi Panet ,  Clils F i s  Paincliaud, P.C. 

Les proches parents là-dedans, guère importante leur signature ! 
Du seigneur Smith, Ne-E. Dionne Bcrit (p. 32 de l'histoire de Sainte- 
Anne) qu'il devint très riche et qu'il sut conserver sa fortune intacte. 
A un autre plan, la Gazette de Québec (10 juillet 1823) commente que 
Lauchlin Smith emporte avec l u i  l'estime et les regrets de ses vassaux, 
pour ses vertus sociales et son caractère invariablement soutenu, d'une 
justice et d'une probité universellement admirés. (sic)'"On le donnait 
comme très généreux. 

A la mort de son père, John Gow Smith devient le 6e seigneur 
de Sainte-Anne. Comme il arrive souvent, le fils ne saura pas marcher 
sur les traces du paternel. Dionne dit que John Gow S.mith fit danser 
les écus sans se préoccuper du lendemain, avec le résultat qu'il finira 
par scier du bois dans les rues de Québec pour subsister. Plus triste 
encore: le prodigue dilapidera l'héritage de ses soeurs - une des 
deux devra se faire institutrice; i l  compromettra même l'avenir matériel 
de sa fille Virginia : le shérif de Québec vendra ses biens à l'enchère 
(22 sept. 1835); âgée de 12 ans, la fillette sera représentée par son 
parent Edouard Lizotte coinnie tuteur ad hoc. Elle est triste la déchéance 
des familles cossues !151 

150. CI. Ldon Roy : Ouvrage CIL& pp. 30-31. - Dans la llasse de notes qu'Il a lalssees 8. la 
BoclCi.4 hlstorlque de la COte du Sud, Joseph Lavole donne IDossler no 114, le 30 mal 
1821 pour I'abjuratlon de John O o w  Srnlth. hg6 de 20 ans, et le 29 mars 1822 pour celle 
de Lauchlln Srnlth. son phre. Bgé de O 1  ans. Le selgneur serait donc mort a I'Bge de 92 
ans. en 1823. 

151. Note de l'A. : II aura fallu quelque temps ù John Oow Bmlth pour mener une vle mlsC- 
rable a QuCbec. car, souvent, i l  partlclpc B la vle parolsslalo. D'apres Joseph Lavoie II 
auralt eu 13 enfants. 



John Gow Sniith avait épousé Henriette Lizotte. De cette union 
naît (1 7 avril 1823) une fille que le curé Painchaud baptise le lendemain 
sous les prénoms de Henriette-Virginia; les parrain et marraine sont 
Joseph Lizotte et Marie-Geneviève Ouellet; le père signe simplement 
John Smith. On a vu que, par con testament (6 nov. 1828), Mary Smith, 
soeur du seigneur, instituait héritières sa fille Louise-Esther Fournel et 
sa nièce Virginia Smith. Précaution sage : au moins John Gow Smith ne 
mangera pas légalement ces deux héritages. 

Amable Dionne achète tout 

Le fils seigneur commencc dès 1824 ri n~orceler le fief de la 
Grande-Anse. A l'affût, le riche marchand Amable Dionne, de Ka- 
mouraska, acquiert à grandes gueulées le territoire et fera tôt de tout 
posséder, I I  effectue ses acquisitions de 1830 à 1835, annexant du même 
coup à la seigneurie initiale de Marie-Anne Juchereau le fief de Saint- 
Denys, hornt: uu .sud-oue.st pcirtie pur lu .seigneurie de Saint-Roch et 
partie par le rsrntori 1.nvortlr. Dionne fait son premier achat l'année mê- 
me (1830) où i l  est Glu député de Cornwallis avec Ch.-Eusèbe Cas- 
grain. 

N.-E. Dionne bnumkre coinmc suit les transactions du richard 
Amable Dionne : 16 mars 1830 : 13 moitié d ~ i  fief de la Pocatihre et 
les 7/ 16 du fief de Saint-Denys (2 650 louis); 10 juillet 1930 : John 
Fraser vend % de la Grande-Anse ct les 5 /  16 du fief de Saint-Denys 
qu'il a acquis d'Andrew Lauchlan Fraser; le l er octobre 1832, Dionne 
achète, au coût de L627-5-5Y1, le 1/8, de Joseph Ouellet, mari, depuis 
le ler février 1831, de Louise-Esther Fournel; pour finir, Dionne ob- 
tient à l'enchère (22 sept. 1835) la part de Virginie Smith, fille mi- 
neure de John Gow Smith. (Dionne en fait la soeur de John.) Sûr de 
son affaire, dès le 19 mars (1 835), Amable Dionne est au Château Saint- 
Louis, à Québec, prêtant foi et hommage comme unique propriétaire 
des deux fiefs de la Grande-Anse.]>' 

Le seigneur Dionne abandonnera Kamouraska et habitera le 
manoir qu'il se Fera fait construire un peu en amont du moulin à farine 
qu'il a fait ériger 10 ans plus tôt (1838), sur la rivière Saint-Jean, en 
aval du cimetière des Pins. Le Domaine, sa riche demeure, se serait 
trouvée sur l'ancienne propriété de Nicolas Huot, voisine de I'arrière- 
fief de Pierre d'Auteuil de la Malotière (à l'Ouest) et de la terre de 
Jacques Miville-Deschênes (à l'est de la rivière). Charles Aubert de la 
Chesnaye était devenu propriétaire des terres de Huot et Deschênes.. 
Amable Dionne décédera le 2 mai 1852. 

Elisée Dionne, qui sera seigneur après son père et membre, com- 
me lui ,  du Conseil législatif, habitera le manoir à son tour, tandis que 
ron frère Amable vivra dans la seigneurie des Aulnets dont il aura hérité. 

162. CI. N.-E. Dlonne : Sainte-Anne-de-la-Pocpti)re. pp. 31-32. 
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Elisée Dionne mourra en 1892. L'année suivante, les héritiers vendront la 
seigneurie de Ste-Anne à Arthur Miville-Deschênes, de Saint-Roch, qui 
mourra sénateur. Des Dionne père et fils nous reparlerons. 

La  tenure seigneuriale sera abolie en 1854, avec compensation 
généreuse pour les détenteurs de  fief. L'histoire montrera (v.g. lors de  
la nationalisation des sociétés hydroélectriques au siècle suivant), que les 
gouvernements savent être généreux avec les deniers de la Nation. Minis- 
tre dans le cabinet Taschereau, Télesphore-Damien Bouchard, député 
de  St-Hyacinthe, fera disparait~e les derniers vestiges des rentes seigneu- 
riales, dans les années '30. 

Il y aura toujours des ingrats ! 

Nous en avons fini, pour un temps, avec les seigneurs, pénétrons 
dans le presbytère, Nous arrivons pour le départ de M. Pierre-Antoine 
Porlier dont, on l'a vu, le dernier acte aux registres de Ste-Anne est du 
15 septembre 1778. 

Le successeur est Sulpicien : M .  Pierre Huet de la Valinière. 
Originaire de Vérades au diocèse de Nantes, i l  était sous-diacre h son 
arrivée en Canada en 1754. 11 ne passera qu'un an à Ste-Anne. II si- 
gnera le 7 octobre 1779 le dernier de ses actes dont, au dire de M. Pa- 
radis, seule la signature est lisible. M. de la Valinière n'aurait pas été 
heureux à Ste-Anne. Ame généreuse autant que sensible, il fait néanmoins, 
au moment de rendre ses comptes, des dons à la Fabrique. Le  secrétaire 
ad hoc de la réunion (probablement M. de  la Valinière lui-même) a 
cette note triste au sujet des cadeaux du curé partant:  desquels articles 
il ne demande aucun paiement et il en eut fait ou jerait bine d'autres 
si o n  n'eut pas déjà commencé et si on ne continuait pas ù le payer d'in- 
gratitude. Et le premier historien de  Ste-Anne de commenter : Il y aura 
toujours des ingrats sur la terre !"" 

M. de la Valinière n'était pas collaborationniste. D'ordre du Gou- 
verneur, i l  dut quitter le pays; il se réfugia chez les Sulpiciens de Balti- 
more au Maryland. II revint au Canada en 1792 toutefois; i l  décédera à 
Paris en 1806, à l'âge de 74 ans.'" Le  malheureux se permettait de par- 
ler contre les Anglais, au dire de Joseph Lavoie. C'est sur la foi des 
rapports de Lauchlin Smith qu'il aurait été expulsé. Réconcilié, le sei- 
gneur voulut faire machine arrière, mais le Gouverneur maintint sa dé- 
~ i s i o n . ~ j ~  

Aucune particularité saillante, écrit Dionne de M. Jean-Baptiste 
Deguire qui, à Sainte-Anne, s'installe dans sa première cure l'année même 
de son ordination (1779). 11 n'y vivra qu'un an, lui aussi. A sa mort 

153. Cf. Odilon Paradis : Notes historiques. ( . . . ). p. 11. 
154. C c  N.-E. Dionne : Ouvrage cite. D. 34. 
155. Cf. Soc. hlst. de la Cbte du Sud, Dossler. no 110. 



(1815)' il  sera curé de Vaudreuil. 11 avait tout de même cette particularité 
saillante qu'il était veuf à son élévation à la prêtrise et que son fils 
Joseph fut son vicaire à Vaudreuil. 

Durant son stage à Ste-Anne, le curé Deguire a inhumé le pre- 
mier tabellion résidant, le notai,re Joseph Dionne. Dionne était mort 
le 31 décembre 1779 à l'âge de 78 ans. 11 avait toujours exercé à la 
Grande-Anse. Né vers 1701, du mariage de Jean Dionne et charlotte 
Mignot, il avait reçu le 20 février 1743, sa commission de notaire qui 
lui donnait compétence du Cap Saint-Ignace à la Rivière-du-Loup. II 
avait épousé Madeleine Meneux-dit-Châteauneuf (1 1 juillet 1729). Sa 
femme décéda à Montmagny le 14 mars 1767, à l'âge de 63 ans.13G 

On a vu que le notaire Dionne avait été, comme bien d'autres, 
favorable aux Bostonnais. 

Prêtre et administrateur 

Les années passent vite. Les curés aussi. E.n 1780, c'est M. Jean- 
François-Xavier Lefebvre qui s'amène au presbytère de Ste-Anne. Celui- 
là, ses paroissiens auront le temps de le connaître car il vivra 14 ans 
parmi eux. Excellent curé, administrateur habile par surcroît, M. Le- 
febvre, mais d'une prudence extrême car, fréquemment, il réclame de 
l'évêque un petit mandement pour réprimer des abus auxquels il se sent 
incapable de remédier seul. Particulier et soigneux, i l  aime une Fabri- 
que bien organisée. Aussi dote-t-il son église de beaux objets du culte. 
(Ils seront encore en usage au temps de M. Odilon Paradis, en 1869). 
En 1782, i l  achète un nouveau calice, un idem ciboire, une paire Burette 
argent avec Bassin, 1 Soupierre d'Etain pour les fonds Baptismaux. Le 
Cottorr à chandelle non compris, ces achats représentent quelque 783 
Livres. Pour aider à défrayer les dépenses, le curé a vendu de la Vieille 
argenterie pour 168 Livres et il a donni 68 Livres de  sa poche. Il s'en 
tire avec un surplus financier. 

L'année suivante, le curé ajoute aux appareils du culte : un 
encensoir d'argent, u.ne paix d'argent, des Boites d'argent pour les Stes 
huiles, un Bénitier d'argent, un ornement Blanc et Rouge avec le devant 
d'autel pareil, 2 cadrer devant Lauiel Et une Représentation. Le curé a 
payé une Livre et demie pour la cloche l'année précédente, et il y a 
compte de 6 Livres cette fois. Ce serait donc que la Fabrique a acquis 
une cloche en 1781, peut-être avant. (Le dernier achat de cette nature 
remonte à 1741). En 1783, le curé Ee lance dans les ornements sacer- 
dotaux. (On voit à la description que c'est quelqiie chose de bien.) 
Il y en a pour 1 700 Livres 19 sols, plus 144 Livres à l'Hôpital général 
pour dorer le chandelier paschal et 23 Livres polir un devant d'autel noir. 

156. CI. N.-E. Dlonne : Sainte-Anne-de-la-Pocatidre. F. 80 



Mais ces 6 Livres pour i t r ~  quartier de marsouin. Est-ce pour huiler les 
bottes du bedeau ou pour faire du savon du puys, la chair de marsouin 
produisant un savon qui laisse loin derrière lui les détergents dont on 
inondera le marché au siècle de  la réclame? A propos de  bottes, le curé 
Poiré enjoindra à ses paroissiens de ne se point présenter à l'église 
chaussés de godillots enduits d'huile de mars.ouin, car ça sent le diable. 
En 1784, M .  Lefebvre fait dans l'imprimé : achat d'un grand antipho- 
nuire, d'un grand grund graduel et d'un grand psautier, - tout mar- 
che en grand - qui, ensemble, coûtent 366 Livres. Avec ou sans malice, 
M. Odilon Paradis commentera en 1869 : Les livres coûtaient cher dans 
ce temps-/à.'" Et i l  y a le vin tle lu inesse et l'autre qui vont chercher 
dans les 9 6  Livres. En 1784 encorz, la Fabrique a déboursé 390 Li- 
vres pour la main-d'oeuvre et 29  Livres 5 sols pour vitte chez Caron 
I I  y aurait donc eu restauration de l'iglise. 

En feuilletant les livres de la Fabrique ail temps de M. Lefebvre, 
on se rend compte que ce curé cst administrateur hors pair, le marguillier 
sortant de  charge montrant toujours un siirplus. Celui-ci atteindra 1 415 
Livres pour 1787 et - mieux encore - 2 623 Livres 16 sols pour 
1791. A l'époque, notons-le, les paroissiens payent en effets, pour la 
grande majorité, les xervices du curé, du médecin ou du notaire, ce qui 
fait que les notables doivent se faire ntigociants, bon gré inalgré. 

"La grande noirceur" 

II ne s'agit pourtant pas du premier vicaire de  Ste-Anne, ce 
Joseph-Lambert Becker qui i.igne au registre cn 1783. Est-ce lui qui 
attirera Félix Harton, luthérien de 23 ans originaire de Weilbourg en 
Allemagne et qui abjurera Ic 28 octobre 1784? Christophe Lidner fera 
de même le 20 janvier 1785. Le 18 mars suivant, Johann-Christophe 
Schmidt adjurera pour épouser Marguerite Arcouet In mêiiie année. Agé 
de 22 ans, celui-là est né à Cafenrode. L e  2 6  juillet, c'est Georges Nona- 
cuinier. Le 2 janvier 1786, Johann-François Froebe (ancêtre des Frève- 
dit-l'Allemand) abandonne à son tour la religion luthérienne et épouse 
(20 février) l'Indienne Marie Depau, fille de Thomas Depau et Marie- 
Anne Fourgerette.'jb M.  Becker était peut-être missionnaire uniquement 
auprès des Allemands nombreux au pays depuis 1759. L'armée de Wolfe, 
c'est connu, comptait de nombreux mercenaires germaniques. 

157. Cf. Notes historiques. i . . . ) ,  page 20. 
158. Cf.  Archives de la Fabrique de Sce-Anne. II y aura  d 'autres ablurations : Johann-Nicolas 
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Vient 1785, l'année de lu grande noirceur, avec, à Ste-Anne com- 
me ailleurs, des tremblements de terre et, tout l'été, des orages, des pluies 
torrentielles et des grands vents. Est-ce le mauvais temps qui fait hésiter 
des paroissiens à travailler à la clôture du cimetière'! E t  M.  Lefebvre de 
réclamer un autre petit mandement. 

1785 n'apporte pas qu'un temps d'apocalypse, toutefois. Parce que 
le chemin du Portage est terminé, le Gouvernement établit les premières 
maisons de poste entre Lévis et le Portage. La Gazette de Québec du 18 
mai publie la liste des titulaires. A Sainte-Anne de la Pocatière Raphaël 
Martin a été désigné comme postillon. Chaque maître de poste reçoit 1 
chelin par lieue de parcours quand sa voiture est tirée par un seul cheval 
et 1 Yi chelin quand i l  y a deux chevaux.""" Martin a 3 lieues à couvrir.'60 

Les "survenants" 

Encore un cas de conscience pour M. Lefebvre : le seigneur pro- 
testant Lauchlin Smith réclame (1788) des droits honorifiques à l'église. 
Le grand-vicaire Gravé limite ces droits dans une lettre admirablement 
bien écrite et bien raisonnée, commentera M. Paradis. Mais i l  y a plus 
grave cette année-là : certains étourdis on1 été en survenants, un cas ré- 
servé à l'évêque. Un petit mandement s'impose pour permettre d'absou- 
dre ces étourdis; (ailleurs on les appelle revenants.) On n'accusera pas 
M. Lefebvre de ne se point préoccuper du temporel, - c'est peut-être per- 
mis depuis 1760 - car i l  demande à l'évêque ( 1789) de l'autoriser à prê- 
ter aux pauvres la rente des bancs pour leur permettre d'acheter des 
grains de semence. Monseigneur a déjà permis d'affecter à cette fin le 
~ r o d u i t  de la auête de l'Enfant-Jésus. A la suite des comDtes de 1789 
le curé note : Si le marguillier n'a pas une si Bonne année (le surplus 
est tout de même de 1 836 Livres 5 sols) c'est que conformément à I'in- 
tention de Monseigneur I'EvPque toute la paroisse a consentie d'une voix 
unanime de donner aux pauvres de la paroisse la rente des Bans et le 
Bled de la quête de l'Enfant Jesus gratis le tout consistoit à quatre vingt 
treize minots de bled. 

A sa visite pastorale du 4 juillet 1790, Mgr Hubert approuvera 
les comptes non alloués depuis le passage précédent de I'Evêque; mais 
il ordonnera que I'on fasse un acte .signé de l'élection des marguilliers 
chaque année, et que I'on achète au plutôt un coffre fort à. double clef 
pour l'argent et les papiers de la fabrique. 

M. Lefebvre montre toujours le même souci de doter son église 
de ce qu'il y a de mieux en fait d'ornements, de  vases sacrés, et tout. 
II ne néglige pas pour autant l'entretien du temple paroissial. L'église 
du Haut de Ste-Anne est en pierre. Alors, les 2 tonnes de chaux que la 

159. Cf .  Gazette des campagnes du 24 fhvrler 1949, d'aprhs l e  Bulletin des recherches histo- 
riques. 
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Fabrique a payées en 1790, ça ne pouvait être que pour l'intérieur. Le  
curé rémunère bien le bedeau car Saint-Amant gagne 6 0  Livres par 
année à l'époque. 

Le pont de la Rivière-Ouelle 

Aux environs de 1721, i l  y avait rivalité entre la Rivière-Ouelle 
et  Ste-Anne quant à la résidence du curé. Tout rentra dans l'ordre sitôt 
que les deux paroisses eurent leur curé. Saint-Roch fut moins bien par- 
tagée, elle qui dut attendre février 1777 pour recevoir son pasteur ré- 
sidant. 

Par ailleurs, en attendant de s'opposer au plan politique, voici 
que des résidents de Ste-Anne et de la Rivière-Ouelle ne s'entendent pas 
quant à l'érection d'un pont entre les deux paroisses. Le 29 septembre 
1791, une trentaine d'habitants de la Grande-Anse (70 résidents de Ka- 
mouraska en font autant de leur côté) signent une requête à l'encontre 
du projet. Les opposants de Sainte-Anne allèguent que quelques habi- 
tants de Rivière-Ouelle, excités pur des intércts qui nous sont étran- 
gers . . . volts font entendre que nous demandons cette construction. Ils 
concèdent que l'entreprise peut être commode pour la paroisse voisine 
qui est presque séparée en deux par la rivière; ils sont, eux, au-dessus 
de cette rivière, elle nuit ni à leurs communications ni à leur commerce 
avec la Capitale. E n  conséquence, ils n'ont, disent-ils, aucun intérêt à la 
construction du pont projeté. Ils concluent : ( . . . ) nous nous flattons 
que le gouvernement ne nous contraindra pas Ù bâtir un pont chez les 
autres et pour les autres, et de donner notre argent ou notre temps pour 
aider les pa*oisses qui sont plus ricl7es que nous ( . . . ). Très bien écrit 
ce texte, certainement le fait d'un homme instruit ! La requête n'a pas 
eu le résultat désiré, car le grand-voyer Renault a recommandé la conr- 
truction du pont. C'est donc vrai que des intérêts particuliers sont au 
fond de l'affaire puisque près de deux ans plus tard (juillet 1793), c'est 
125 habitants de la Rivière-Ouelle, 29  de Sainte-Anne et 7 0  de Ka- 
mouraska qui contestent la recommandation de Renault.'"' 

Le pont de la rivière Ouelle sera tout de même construit. 

"Nos luttes fratricides" 

E n  1792, débute au Bas-Canada le régime électoral. La  circons- 
cription qui, en ce qui concerne 1'Etat de Québec, porte le nom de Ka- 
mouraska de nos jours, forme à l'époque le district électoral de Corn- 
wallis englobant le territoire qui s'étend de  Ste-Anne au Cap  de Chastes 
(Cap Chat). Je  présume que nos ancêtres mirent quelque temps à en- 
trer dans le moule et à se diviser irrémédiablement en bleus et en rouges, 

161. Cf .  Paul-Henrl  Hudon : Rivière-Ouelle. pp 119 e t  181. 
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pour se livrer ce que le patriote Honoré Mercier qualifiera de  lutte.^ jra- 
tricides. Au sujet des joutes 6lectorales du 19e siècle (les turpitudes se 
perpétueront en changeant de visage), Mgr Lebon écrira justement : 

Aarjolrrd'li~ri, on ~ I ( I  Peul q u ~  Irrrrril~r fiuéri1e.s et regr~ i tub les  rps 
lultes polilit/ur.s d'uulre\uis c,trtre Cu,iadicrls j ~ o n ç u i . ~ .  La s u p r z n ~ ~  
kabilett  des Angluis lut  d'orwir trogrcli Ic ?noyen. depiris la cuir- 

qitPtr, dr  t~uirs ditsisur en "blerts" et pli  "roicgcs". Eux.  ils savent 
bit11 s'entendru > U T  I Y S  ~ I I P S ~ ~ U ~ I S  I ~ ~ I U I P S  P I  \air(! bloc runlre ceux 
qui t iop  longienrps, se sorti \uil unu bortr. dr  religion du parti 
p01itique.I':~ 

Mgr Lebon, disciple de Lionel Groulx, ne pouvait pas mieux dire. 
Quant à moi, j'estime que 13 politique, ou ce qui en tient lieu, a fait 
assez de mal à notre nation sans que je la cajole dans le présent ou- 
vrage. Tout au plus nie limiterai-je, autant que possible, à faire écho aux 
faits directement reliés à la vie de Ste-Anne de la Pocatiere. D'ailleurs, 
l'histoire politique de Kamouraska a été narrée, en gros ou en détail, par 
des parents des politiciens qui tinrent le haut du pavé en une période 
donnée, ou par les acteurs eux-mêmes. 

Vient un monient cependant où i l  faut parler de ce mal néces- 
saire. C'est Jean Digé, cultivateur de Ste-Anne, qui est élu député de 
Cornwallis le 27 juin 1792. La circonscription ayant droit à deux repré- 
sentants, Digé partage cette faveur avec P. S. Panet. Le marchand Ama- 
ble Dionne, de Kamouraska, on l'a vu, sera élu diputé en 1830 (30 
septembre), conjointement avec l'avocat Charles-Eusèbe Casgrain, de la 
Rivière-Ouelle. Quatre ans plus tard (22 nov.), i l  sera réélu de concert 
avec Pierre-Canac Marquis, de St-André, et passera au Conseil légis- 
latif. Le notaire Alexandre Fraser, de St-André, lui succédera comme 
député l'année s~ivante.~';"'ignore comment se déroulent les campagnes 
électorales au temps où Dionne est député. L'histoire nous en~eigne que, 
sous l'Union, à l'époque de Jean-Charles Chapais et de Luc Letellier 
de Saint-Just, (pour nous en tenir à cette époque), on n'y allait pas avec 
le dos de la cuiller dans les pratiques électorales frauduleuses. La démo- 
cratie faisait drôlement son lit. 

Autant parler d'une autre négritude. On a vu que le futur seigneur 
Rhéaume s'adonnait à la traite des noirs. La coutume des serviteurs de 
couleur durera longtemps chez nous. Elle existera encore au temps de 
Philippe Aubert de Gaspé; chez les gens à l'aise, bien entendu. Paul- 
Henri Hudon cite le cas d'une négresse de Ste-Anne baprisée le 8 mars 
1793, sans que l'acre mentionne les noms des parents, voire des parrain 
et marraine.'ci Peut-être est-ce une cigogne blanche aux ailes tachées 
de noir qui a déposé ce poupon sous un chou. Ou les Sauvages avaient- 
ils manqué de flair pour une fois? 

162. CI. Histoire du Collège de Sainle-Anne, i . . . ) ,  tome 1, p .  117 
163. Cf. Riviére-Ouelle. pp. 486-487. 
164. Rivière-Ouelle. p. 37. 



Décès du curé Lefebvre 

L'année 1794 à Sainte-Anne est remarquable par la mort du 
curé. M. Jean-François-Xavier Lefebvre eft enterré le 27 mai, sous 
l'église, comme ce fut longtemps la coutume dans nos paroisses, non 
seulement pour les pasteurs mais aussi pour les notables. M. Bernard- 
Claude Panet, curé de la Rivière-Ouelle et futur évêque de Québec, chante 
le service. M. Joseph Verreau, curé de Saint-Roch, qui a assisté wn con- 
frère agonisant, participe à la cérémonie. M. Lefebvre n'a pas été long- 
temps malade au lit car il a signé aux registres le 24 avril. M. Paradis 
lui donne 51 ans à sa mort. Dionne le fait naître à Québec le 30 janvier 
1745, ce qui ferait 49 ans. II fut le premier pasteur décédé et inhumé à 
Sainte-Anne. M. Lefebvre avait un vicaire, - le premier en titre - M. 
Charles Genest. Ce dernier remplit l'intirim qui dura jusqu'à l'arrivée 
du nouveau curé, en octobre. 

L'Evêque nomme comme successeur de M. Lefebvre M. Charles 
Chauveaux, prêtre de constitution fragile, mais d'une grande distinction. 
Agé de 38 ans, il est si casuel qu'il décèdera deux mois après son ins- 
tallation. Le 24 novembre (1794)' il bénit le mariage d'Augustin Pot- 
vin et de Marie-Modeste Hudon-dit-Beaulieu et meurt le 2 décembre. 
C'est encore M. Panet qui chante le service funèbre et préside I'inhu- 
mation dans l'église du Haut de Sainte-Anne. (La Fabrique paie 9 Li- 
vres au bedeau pour sa fosse.) 

Retour des choses : le curé de la Rivière-Ouelle de~sert la pa- 
roisse durant la vacance qui se prolonge jusqu'en mai 1795. Entre-temps, 
des paroissiens ont adressé à 1'Evêque une supplique réclamant la nomi- 
nation immédiate d'un curé. Les requérants sont Augustin Dionne, Jean- 
Baptiste Cazes, Joseph Roy, L.-F. Dupuy, Pierre Dionne, Jos.eph Sas- 
seville, François Aubut, Zacharie Ouellet, Basile Ouisse, François Ouellet, 

7 Moïse Hudon, Pierre Sirois, Pierre Fournier, Joseph Diame, Jérôme Ca- 
ron, Sébastien Ouellet, Jean Ouellet et Joc. (sic) Lussier.lG5 Sans doute 
parce que le desservant est curé de la Rivière-Ouelle, les paroissiens re- 
doutent le retour du projet de démembrement au profit des deux parois- 
ses limitrophes. Ils ont d'autant plus raison de craindre du fait que leur 
église se détériore un peu plus chaque année. 

M. Panet .dessert encore Ste-Anne le 5 janvier 1795, car il pré- 
side la reddition des comptes d'Henry Martin pour 1793. Martin dépose 
3 389 Livres 18 sols au coffre-fort. A la même assemblée, Bernard 
Dupéré rend compte pour l'année 1794. M. Panet note que l'on ignore 
la source du montant indiqu; plus haut, mais qu'il peut venir de ce que 
l'ancien or est compté sans aucune diminution. (Il y a donc eu rééva- 
luation du numéraire.) 3 719 Livres I I  sols en métal plus 246 Livres 
en billet ont été mises entre les mains du marguillier J.-B. Cazes. 

165. Cf. Les ouvrages de Paradis (pp. 21-22) et de Dlanne (pp. 36-37) 
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Nouvelle église: le futur "Faubourg" 
Un nouveau curé arrive en mai 1795 : c'est M. Antoine Foucher, 

prêtre de 20 ans d'expérience; il a été curé de Saint-Henri de Mascou- 
che. Sitôt installé, le curé fait engager Athanase Pelletier pour remplacer 
Saint-Amant comme bedeau. Les comptes de la Fabrique pour 1795 ne 
manquent pas de piquant: ils incluent une pinte d'huile à un Sauvage; 
35 Livres 15 sols au mcrrchand pour trois plottes de Cotton; 2 Livres 8 sols 
au forcheron pour raccommodage au coffre fort; 6 sols à Joseph Antille 
dit St Jean pour hostie qui a les moules de la fabrique. On y apprend 
de plus que le marguillier n'a point fait la quête de l'Enfant-Jésus vu 
que n'ayant pas de curé dans la paroisse. 

Peu de temps après l'installation de M. Foucher comme pasteur, 
avec sa bénédiction les paroissiens demandent à Monseigneur d'autoriser 
la construction de l'église et du presbytère au centre de la paroisse, le 
gros de la population étant de ce côté. L'Evêque agrée. De ce dépla- 
cement naîtra le Faubourg (Village). 

Sitôt autorisés, curé et paroissiens se mettent à l'oeuvre sur le 
terrain de 6 arpents acheté de Jean-Baptiste Pelletier au prix de 750 
Livres 20 sols. Tout protestant qu'il est, le seigneur Lauchlin Smith re- 
nonce à ses droits seigneuriaux sur cette s~pe r f i c i e . ' ~~  On mettra près de 
4 ans à rendre la nouvelle église propre au culte. 

Médecins et notaires 

C'est dans le cimetière du Haut de Ste-Anne qu'est inhumé le 
9 août 1793, le chirurgien Paul-Henri Lebreton-dit-Lalancette, décédé 
à l'âge de 83 ans. D'origine bretonne, ce médecin est né à Rennes (en 
1714, prétend N.-E. Dionne, ce qui lui aurait fait 78 ans à sa mort, 3 ans 
de plus que l'âge indiqué par Louis-de-Gonzague Fortin dans la Gazette 
des campagnes du 22 avril 1948.) Le Frère Eloi-Gérard (Talbot), généalo- 
giste, écrit que Lebreton se maria à Québec le 4 décembre 1741. Il 
exerça probablement sa profession dans cette ville d'abord. On ignore 
l'année où il vint ,à Ste-Anne. Toujours d'après le Frère Talbot, le sur- 
nom de Lalancette serait venu de ce que Lebreton aurait été le premier 
médecin à faire les saignées au moyen de la lancette. D'un autre côté 
on peut se demander si Lebreton n'était pas déjà un sobriquet. Noël 
Lebreton qui avait été inhumé aussi dans le vieux cimetière le ler  
septembre 1777, à l'âge de 42 ans, était-il apparenté au chirurgien, 
ce qui expliquerait la venue de son homonyme à Ste-Anne? 

Lebreton n'avait pas été le premier médecin à exercer à la Grande- 
Anse. Le premier de la profession avait été Jean Dalin, inhumé à Ste- 
Anne le 7 janvier 1747, à I'âge de 30 ans.Io7 D'après Dionne, il était 

188. Cf. Dlonne : Ouvrage cllé. p. 37. 
187. Cf. La Qarette des csmpacnes du 22 avril 1848 pour la mort de Dalin et des Lebreton. 



originaire de Ste-Agnès au diocèse de Périgueux; il n'aurait vécu que 
quelques mois à la Grande-Anse. II semble que Lebreton se serait ins- 
tallé après la mort de son jeune confrère; autrement, deux disciples 
d'Esculape auraient exercé en même temps dans une paroisse de quel- 
que 1 000 âmes (1 306 en 1790). 

Après Dalin ii y eut Danglade. Dionne dit qu'il ne mourut pas 
à Ste-Anne; il était là en 1776, on l'a lu dans le mémoire Porlier. Puis 
vint Jean-Baptiste Garon, né en 1721 à la Martinique, du mariage de 
J.-B. Garon, chirurgien, et de Geneviève Peintier. II épouse à Québec 
(17 juillet 1747) Françoise Boucher, puis se fixe à la Grande-Anse. 
Il dicédera à Kamouraska le 13 mars 1761, à l'âge de 40 ans.lR8 Garon 
a pu être le successeur immédiat de Dalin. 

Sainte-Anne a eu tôt son premier médecin. Il en fut de même 
des notaires. Il y eut d'abord les tabellions ambulants. Le premier no- 
taire résidant fut Joseph Dionne qui mourra en 1779. N.-E. Dionne in- 
dique ensuite Louis Cazes; il décédera 19 ans après Joseph Dionne. 
Dans la Gazette des campagnes du 22 avril 1948, Louis-de-Gonzague 
Fortin publie la liste des colons français inhumés dans le Haut de Ste- 
Anne de 1735 à 1798 ; il clôt sa liste par Louis Cazes âgé de 71 ans 
et enterré le 7 décembre 1798. Dionne erre en le faisant mourir le 5 
décembre 1795; à 71 ans également. Louis Cazes était né à Paris du 
mariage de Jacques Cazes, avocat au Parlement de Toulouse, et de 
Marguerite Le Cameux. II épouse, à Ste-Anne le 20 février 1762, 
Marie-Geneviève Leclerc-dit-Francoeur. N.-E. Dionne fait remonter seu- 
lement au 8 novembre 1780 la commission de notaire qui lui donne 
compétence depuis le Cap St-Ignace jusqu'à Kamouraska. Le même 
historien dit que Cazes exerça jusqu'à sa mort sa profession à Ste- 
Anne. 

En 1796, la paroisse de Ste-Anne de la Pocatière, fournit à la 
Chambre un des deux représentants de Cornwallis : Pascal Sirois, fils 
de Pierre Sirois. Brève carrière parlementaire qui se terminera l'année 
~uivante, '~" 

Eglise et cimetière neufs 

M. Foucher et ses paroissiens ont poussé autant qu'ils ont pu 
la construction de l'église. Au plus tard à l'automne 1799, le nouveau 
temple est consacré. C'est vraisemblablement le grand-vicaire Plessis 
qui a présidé la cérémonie car la Fabrique paie, cette année-là, 24 Li- 
vres pour le voiturer. En 1799, les travaux à l'église ont entraîné le dé- 
boursement de 738 Livres, dont au-delà de 306 Livres pour le pein- 
turage, 102 Livres aux Maçons pour blanchir l'édifice, quelque 30 Li- 
vres pour les balustrades et 936 Livres pour les nouveaux bancs. 

- 

168. Cf Dlonne : Ouvrage clt6 p. 85. 
160. cf: Georges Desjardins S.J. : Anbolne Roy-dit-Desjardina (1885-1684) et ses deacendanta, 

p. 127. Paul-Henrl l¶ud'on donne Pascal Sirols comme cultivateuT à Balnt-Andr6. (p.  488). 
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Tandis que l'église est rendue propre au culte, le cimetière est 
aménagé tout près. Une note de J.-H.-A. Martin, contresignée par le 
curé Georges-Raphaël Fraser, (23 avril 1895) indiquera que le nou- 
veau champ des morts fut inauguré le 21 octobre 1799. (Par l'inhuma- 
tion de François-Maurice Pelletier, complètera N.-E. Dionne.) 

Mgr Lebon écrit qu'à l'arrivée de M. Painchaud (1814), I'in- 
térieur de l'église n'est pas terminé et qu'il n'y a pas de clocher. (Le 
bedeau Joseph Emond sonnerait donc la cloche installée provisoirement 
sur un chevalet.) Va pour l'absence du clocher, peut-être ! Mais les 
comptes de la Fabrique indiquent, au contraire, que M. Foucher se hâte 
de terminer son église puis de la décorer. Notons en passant qu'il sem- 
ble être le premier à parler de Sie-Anne du Sud. C'est le 3 mai 1801 
alors que Germain Lévesque rend ses comptes pour l'année 1800. Les 
syndics ont tiré du coffre 674 Livres et quelques sols. En dépi; des dé- 
penses pour l'église neuve, il y a surplus de 682 Livres 8 sols dans les 
recettes. Voici quelques déboursés : pour la chaire, 317 Livres 22 sols, 
dont 263 Livres 4 sols pour la façon; 119 Livres pour la toiture et pour 
blanchir l'église; 42 Livres pour la robe du bedeau. 

Artistes chevronnés 

Détail intéressant, c'est le Frère Marc (Contant), récollet, qui 
sculpte la chair; il reçoit 240 Livres en 1800. Les artistes chevronnés - 
des artisans aussi - sont mis à contribution. Dans la seconde catégorie, 
on a d'abord recours ( 1  803) à Amable Charron, de Saint-Jean Port-Joly. 
Les 4 statues qu'il sculpte viennent-elles s'ajouter aux cinq statues et 
autres racommodages, pour lesquels Jean et Florent Baillargé ont reçu 
186 Livres en 1780, ou si elles les remplacent? Les ouvrages de Char- 
ron, seraient-ce les 4 Evangélistes et leurs animaux symboliques qui pro- 
voqueront l'ire de I'Evêque en 18 14?""En 1804, l'architecte Jean Bail- 
largé reçoit LI744 Livres 4 sols pour autel à la romaine. Les Baillargé 
n'auraient-ils pas fait aussi le rétable, comme à L'lslet et h Saint-Jean 
Port-Joly? De son côté, lu Supérieure (de l'Hôpital général, j'imagine) 
retire 232 Livres 8 sols pour feuille d'or ù l'autel romaine. La même an- 
née (1804), le peintre Dulongpré, de Québec, est payé L2823 pour façon 
de 3 tableaux, tandis que le marchand Morin reçoit L1224-12 sols pour 
dorure ( . . . ) à la voûte. Au dire de Joseph Lavoie, les tableaux repré- 
sentaient sainte Anne, la Descente de la croix et S. Antoine."' Tandis 
que ces artistes étaient rémunérés (1 804), letourneau recevait L138-15 
sols pour mettre la luette à la cloche la descendre et la remonter. Cela 
indiquerait donc que l'église a son clocher. il y a ceci encore : 156 Li- 
vres à françois Obuë pour marchepied maître autel et 126 Livres à 

170. Note de l'A. : Ces personnages et leurs symboles exlstalent en pelnture. dans mon en- 
fance. aux 4 fenPtres du choeur de I'egllse de SalnC-Jean Port-Joll. ChrysosMme Perrault 
et son beau-frere Amable Charron orneront le choeur et la vodte de I'lglise de Saint-Jean, 
leur parolsse. 

171. Note de l 'A.  : La pelnture de salnte Anne offerte par d'Auteuil B la chapelle du Haut de 
Ste-Anne a-t-elle kte, comme 1 1  est arrlv6 h I'lle d'Orléans et sur la cbte de Beauprh en 
1759. saccagee par les hordes anglalses, ou sl elle a perl avec le retable dans I'lncendle 
partielle de la premlhre 6glise en plerre. en 1768? 



l'orfèvre Amiot, de Québec, pour rcrccommodage, dorure patène du ca- 
lice. Le bedeau Joseph Emond est payé 84 Livres 4 sols tandis que le 
maltre-chantre Jérôme Caron reçoit 72 Livres. L'année suivante (1  805)' 
le salaire du sacristain sera de 95 Livres 17 sols; il en coûtera 105 Li- 
vres 1 0  sols pour le ilin de lu messe. L'état financier de 1805 (la reddi- 
tion ne se fait pas avant l'année suivante) sera le dernier document 
paraphé par M. Antoine Foucher au Livre de comp1e.v et dklibéru~ions. 
C'est M.  Foucher, on l'a constaté, qiii n construit et terminé I'église qui, 
paraît-il, &/ait tr2.v belle pour Ir tei?ry.y, comineiitcra I';ihbé Parndis en 1869. 
Le curé-historien aura ce tknloignage flatteur : les paroissiens de Ste- 
Anne ont toujours aimi2 à avoir une belle kglisr : c'est une noble fierté. 

Dès 1800, les marguilliers avaient demandé à I'Evêque I'auto- 
risation de démolir I'église et le presbytère du Haut de la Paroisse. 
La  maison presbytérale sera encore là en 1806 puisque le notaire Fournel 
demandera à la Fabrique de céder bâtisse et terrain pour l'aménage- 
ment d'une école. Par contre, I'église était dirriolie en 1802 quand M. 
Foucher fit exhumer les restes des curzs Lefebvre et Chauveaux.17' Le  7 
juillet, le curé atteste qu'il a exhumé, puis inhumé dans I'église neuve, 
les corps de ses deux devanciers. Signent avec l u i  : J.  Sasseville, Maurice 
Grondin, François Louis Roy, Jean (X) Montain, Augustin Miville (X) 
dit des chêne^.';^^ II s'agit certainement ici des inarguilliers, en exercice 
ou anciens. Donc les deux curés décédis en fonction dans la paroisse 
reposent sous I'église neuve. Mais les 1,456 défunts du premier cime- 
tière continueront d'y dormir, toujours plus oubliés, vaches et boeufs au 
regard atone piétinant bien innocemment le lieu de leur repos, jusqu'à 
ce que par l'intelligence du curC Fraser, leur mémoire collective soit 
rappelée aux générations de  son temps et à celles qui suivront. Il est 
certain que le nombre des sipultures indiqui ci-haut est en d e ~ a  de la 
réalité, car on avait continu2 d'enterrer les défunts pendant les cinq ans 
e t  demi pour lesquels les archives paroissiales font défaut. 

L'insîruction en mouvement 

Méthode périlleuse, à y bien songer, l'ordre chronologique n'est 
pas toujours facile à observer dans une monographie, surtout lorsque 
l'auteur doit faire vite, - mal par conséquent - et que les sources 
dont on  l'alimente offrent des lacunes quand ce ne sont pas des contra- 
dictions. 

Au début du 19e siècle, quel est l'état de  l'instruction à Sainte- 
Anne? Comme ailleurs, des gens ne savent qu'accoler une croix à leur 
nom;  mais leur nombre n'est pas plus grand que dans les autres parois- 
ses. On s'étonne même que plusieurs habitants puissent écrire lisible- 
ment, et  assez correctement, souvent. Existe-t-il ceulement une icole 
dans la paroisse en 1800? 

112. Cf. Odilon Paradls: Notes hiaiorlques, ( . . . ), p. 26. 
113. Cf. Idem. Ibldem. 



A quelque chose malheur est bon. En 1802, le Gouvernement 
crée l'Institution royale, genre de Conseil de l'Instruction publique, dans 
le but manifeste d'angliciser et de protestantiser notre peuple. Or c'est 
précisément cette création à visée antinationale qui va réveiller notre classe 
dirigeante, le haut clergé en l'occurrence, et I'on verra, sous la poussée 
de l'évêque et l'action des curés, se multiplier ces écoles dites de Fabri- 
que qui assureront la permanence de la religion catholique et de la vie 
française dans ce qui fut d'abord la Nouvelle-France. 

Sitôt son bébé au monde, le Gouvernement ouvre ses écoles: 
Sainte-Anne, Rivière-Ouelle, Kamouraska et Saint-Roch, entre autres, 
en seront pourvues. Déjà en 1803, l'instituteur John Johnston est en 
place à Ste-Anne de la Pocatière. Est-il de ces jeunes ministres protes- 
tants, ou aspirants ministres, que l'autorité nomme de préférence? Viend~a 
plus tard Robert Dupont, brave homme mais peu instruit.li' 

Au 18e siècle, i l  n'avait vraisemblablement pas existé de maison 
d'école authentique à Sainte-Anne; mais il y avait eu des instituteurs, 
que I'on a appelés maîtres d'école ambulants, comme il existait les no- 
taires ambulants. S'appuyant sur le Bulletin der recherches historiques 
(no 49, 1943, pages 233 et suivantes), Paul-Henri Hudon nomme pour 
Ste-Anne : Charles Porcheron et Pierre Colin des Graviers (vers 1753), 
Henri Legrand (vers 1756) et Charles-François Joannes (vers 1757).17" 
C'était à l'époque du curé Porlier. Ces instituteurs auraient passé dans 
la paroisse à différents intervalles et, dans une période donnée, ensei- 
gné à lire, à écrire et à compter. 

Échec à l'Institution royale 

L'Institution royale a le maître d'école John Johnston à Sainte- 
Anne. Le curé Antoine Foucher n'entend pas que sa paroisse reste lohg- 
temps en selle sur ce cheval de Troie. Le le r  septembre (1803), devant 
le notaire Augustin Dionne, il dote d'un emplacement pour une maison 
d'école près de l'église, au l e r  Rang, le Frère Marc (Contant), le Ré- 
collet qui a sculpté la chaire et qui, vraisemblablement, vit à Sainte-Anne 
depuis au moins 1800. L'acte de donation stipule que le terrain retourne 
au curé si l'école n'est pas ouverte dans un an, ou le jour que le titulaire 
quittera la Paroisse. 11 n'eit pas établi que l'école fut bâtie, mais classe 
il y eut par le Frère Marc - de 1803 à 1807, avance-t-on. Devant le 
notaire P. Dubergès, Joseph Sasseville, marchand et clerc notaire, baille 
au Frère Marc (19 mars), gratuitement pour 3 ans, une partie de sa 
maison pour tenir école. Le bail est renouvelé (22 avril 1806) pour jus- 
qu'au ler avril 1807, aux mêmes conditions, pour services rendus. L'acte 
est passé devant le notaire Jean-François Fournel cette fois ."Vrère 
Marc partirait donc cn 1807. A-t-il un remplaçant et quel est-il,? Son 

-- 

174. Cf. Mgr Wiltrld Lebon : Histoire du Collbge, ( . . . ) ,  tome 1 ,  p .  4 .  
115. Cf. RivlLre-Ouelle, p. 190. Joseph Lavole ajoute les noms de Plerre Demonts (17671, 

Etlenne Rancour 11178,. 11 y aura aussi le Frère Marc (1803-1807), John Johnston (1803). 
II Y aura Robert Dupont. Lucien Saillant. e t  d'autres. 

116. Cf. SOC. hlst. de la Cdte du Sua. Dossler Lavoie no 120. 
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action paraît avoir porté fruit car elle a amené Johnston à déménager à 
la Rivière-Ouelle. Le maître d'école est dans cette paroisse en 1809 : il 
signe à l'acte de donation du terrain aux religieuses pour l'érection du 
c~uven t . "~  Serait-il passé du côté des gens qu'il était venu évangéliser, ou 
s'il est tout bonnement un esprit droit'! II est toujours au service de I'Ins- 
titution royale toutefois; il sera, avant longtemps, question qu'il re- 
vienne à ste-Anne comme maître d'école. A Sainte-Anne, Robert Dupont 
vient pour l'Institution royale, vers 1810; il  y sera jusqu'à 1822, sem- 
ble-t-il. 

La Paroisse a un nouveau curé depuis 1806, M. Jean-Baptizte 
Griaux. Celui-là ne paraît par être maniaque de l'instruction.. II faudra 
attendre 1824 pour que M. Painchaud dote Ste-Anne de 1'Ecole de Fa- 
brique. 

Après cette digression nécessaire à ce stade, reprenons le cours 
de l',histoire. 

Les vers et les sauterelles 

Tous les envahisseurs sont essentielleriieiit malfaisants. Pour 
le cultivateurs de cette époque, les vers et les sauterelles sont de l'es- 
pèce la plus dévastatrice après les Anglais. (II semble que les bêtes à pa- 
tates ne viendront que plus tard.) En 1804, Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
connaît le fléau des bibitte.~. Le 22 juin, M.  Foucher écrit à 1'Evêque : 

Les habitants de  ma paroisse sont aux alarmes de 110ir leurs 
semences et toute l'herbe de leurs cliaurps dévorés par les verts 
et les saute~e l les :  ils supplient Votre Grandeur de  doliner cos 
ordres pottr en faire la bénidiclion suiuurrl l e  ritirel. l 'a i  \ail 
déjà plusieurs bénédictions sans potrcoir ~Liushir. 

Après les sauterelles, c'est l'abolition de leur fête patronale qui 
tombe sur la tête des paroissiens de Sainte-Anne. (Ils devancent d'un an 
les habitants de Saint-Jean Port-Joly qui connaîiront la même infortune.) 
Le 10 juillet 1806, I'Evêque décrète notamment Qu'u commencer cetre 
année, on ne célkbrera plus la fête patronale de Sainte-Anne et que lors 
même qu'elle arrivera le dimanche, il ne sera pas permis au curé de 
faire autre office que la ct;lt?hrution de la messe ba.sse. La défense ve- 
nait de la consommation d'alcool et des graves désordres qui en Liaient 
la suite inévitable dans ces temps où la société de tempérc~nce n'était 
pas connue, commentera M .  Paradis, en 1 869.17+ N.-E. Dionne précisera 
que les Sauvages du Nouveau-Brunswick contribuaient pour leur large 
part à cet état de choses, comme l'indique la lettre de M. Louis-Joseph 
Desjardins à M. Painchaud, alors missionnaire à la Baie des Chaleurs. 
M. Desjardins écrivait : 

111. Cf. ~ a u l - K r l  Hudon : Riviére-Ouelle, pp. 195 e t  221 
118. Cf.  Noies historiques, ( . . . ). p. 26; pp. 26-27. 
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Arrêtez donc les Suuvages iioyugeurs qui passent chez vous en 
pèlerinage pour la grande Sainle-Anne-dit-Nord. Ils se coupenl 
lu gorge ù la Pointe-Lii~v: on dit qu'ils m u s  ont donnl aussi du 
chagrin Ù Ristigoucltu.'i!' 

La célébration dc Iii l'ctc patronale sera ritablic A l'époque dc 
M. Painchaud, fervent dc cette dévotion. Dis  les débuts de Ste-Anne 
de la Grande-Anse, on l'a vu, i l  venait des habitants des alentours à I'oc- 
casion du 26 juillet. Pour l'année 1786, M. Lefebvre rendait compte de 
34 Livres 18 sols recueillis des pèlerinî. Et cela a continué, les visi- 
teurs augmentant constamment pendant plus d'un siècle, jusqu'au jour 
où le bateau à vapeur, le chemin de fer, puis l'automobile, draineront 
vers la côte de  Beaupré le flot des dSvots à la thaumaturge. 

Les larmes aux yeux 

Est-ce la suppression tlc la fête patronale de sa paroisse qui in- 
citera M. Foucher à demander son rappel cn 1806? Quoi qu'il en soit, 
Monseigneur accepte ra démission et le nomme curé A Lachenaie. M.  
Paradis écrira de son lointain prédécesseur : 

Quelques pcrroissirns se rappelleni encore bien dc (sic) M .  Fou- 
cher : c'tluit un aimuble honime, jni~iul el bon causeur. Excel- 
lent chuntre ri prédiculeur renommé. il faisait l'orgueil de ses 
paroissiens dont il éluil très airné cl (lui le virenl avec peine 
demander son rappel. On di1 que M .  Foucher regrella lui-mirne 
amèrement d'avoir donné sa démission; mais le coup était porlG, 
i'évêque ne rendit pas su parole nu bon curé qui fiailit les larmes 
aux yeux. 

Dionne, qui reproduit l'appréciation du curé Paradis, ajoute que 
M. Antoine Foucher mourut à Lachenaie, le l e r  mai 181 2. 

A Ste-Anne ce curé avait été administrateur habile ct bâtisseur. 
Mais que de tortures à I'ortographc : Pierre Sirois-dit-Duplessis devient 
Pierre Ciroy dit Duplici sous sa plume ! 

De M. Jean-Baptiste Griault qui s'installe comme curé à I'au- 
tomne 1806, M. Paradis écrira qu'il ne venait pas de  gaieté de  coeur 
à Sainte-Anne : i l  avait quitté avec regrets le Cap  Saint-Ignace où il 
avait contractt? des relations dont il pouvait difficilement .se défaire en 
restant là. Son chagrin est tel qu'à sa première apparition en chaire i l  
fond en larmes. E t  M. Paradis de donner sur ce curé des détails savou- 
reux. Maladif et la voix grèle, M. Griault s'exprimait mal ; il chantait 
tellement mal qu'il n'avuit mCme pas le courage de jaire sa partie: 
c'était le maître-chantre Jdrôrne Caron qui entonnait pour lui et même, 
dit-on, chantait la préface. Quel contraste avec M. Foucher, bon orateur 

170. Cf. La paroisse de Sainte-dnne. ( . . . ). pp.  37-38. 



et beau chanteur ! Au surplus, son état maladif ne permet même pas à 
M. Griault de  confesser dans la sacristie : i l  entend les pénitents dans 
sa chambre. I I  était d'une naïveté charmante, et les anecdotes amusan- 
tes ne manquent pas, commente le curé-historien qui se donne garde 
d'en citer seulement une. Malgré tout cela, et peut-être à cause de cela, 
ses paroissiens regardaient le curé Griault comme un saint.'"" 

On écrit comme on peut 

M. Odilon Paradis, qui écrira un bout de l'histoire de Ste-Anne, 
aura pu constater combien M. Foucher torturait le français. Avec M. 
Griault c'est la calligraphie qui en prend un coup. Peut-être à cause 
de sa santé débile, le curé ne se fatigue pas non plus avec les détails 
dans les redditions de  comptes : trois ou quatre postes pour les recettes 
et pas davantage pour les dépenses. Heureusement qu'il n'était pas là 
pour la construction de  l'église ! Sous son règne, Livres, Deniers et  Sols 
sont disparus : i l  est maintenant question de Louis, de Schellings et de 
Pences. A la reddition des comptes de Joseph Antille pour 1807, - 
sans aucune signature toutefois - il est dit qu'aux dépenses il faut 
ajouter 23 louis 16 shellingc. 6 pences, somme égale à 575 Livres 16 
soles que ce marguillier devait au marchand Pierre Amirault à qui il a 
livré 71 minots de blé et le reste en argent. Pas très claire cette expli- 
cation ! Nous sommes à l'époque - elle se prolongera - où le mar- 
guillier en charge manipule à sa guise les deniers de la Fabrique, prê- 
tant largement aux amis, payant même ses dettes personnelles. 

Plus le temps avance, plus M. Griault écrit difficilement. L'évêque 
Panet s'y retrouve tout de même puisque, à sa visite pastorale du 15 
juillet 18 10, il approuve les comptes jusqu'à 1808, inclusivement. En- 
suite, il ordonne qu'il soit ~ransporté par les habitants de cette puroisse 
pendant le cours de cet été, assez de terre dans le cimetiere pour que 
les cercueils soient couverts d'au moins de deux pieds de terre, ( . . . ). 

M. Jean-Baptiste Griault passe près de 8 années à Ste-Anne, 
ses dernières années. Dionne écrira de lui qu'il fut heureux dans la pa- 
roisse, malgré sa faible santé et ses habitudes sédenlaires. C'est seule- 
ment sur la fin qu'il a un vicaire : d'abord M. C.-O. Chèvrefils ( 1  8 13), puis 
M. Antoine Manseüu (1 8 14). M. Griault décède le 8 mai 18 14, à l'âge de  
56 ans. .M. Manseau l'assiste à ses derniers moments. A la Rivière- 
Ouelle, on se paie le luxe d'un évêque comme curé : M. Bernard-Claude 
Panet a été fait auxiliaire de Québec avec le titre d'évêque de Saldes. 
11 chante le service de M. Griault le 10 mai. C'est le troisième curé .de 
Ste-Anne qu'il enterre. Le curé est inhumé sous l'église bâtie par M. 
Foucher, aux côtés de MM.  Lefebvre et Chauveaux."' 

180. Cf. Notes historiques. ( . . . ), pp. 28-29 
181. CI. N.-E. Dlonne : Ouvrage clte ,  p .  4 1 .  



Smith l'avait dans la tête 

Pendant le stage de M. Griaux, il  s'est tout de même passé des 
événements importants à Sainte-Anne. En 1809, le notaire Fournel met 
fin à ses jours. Avec qui ça n'allait pas? Avec sa femme? Ne serait-ce 
pas plutôt avec le sectaire Lauchlin Smith, son beau-père? Fournel, on 
l'a vu, a travaillé pour doter la paroisse d'une maison d'école. Smith 
entretient le même projet, mais dans la ligne de l'Institution royale. Le 
2 septembre 181 1, en effet, devant le notaire Rémi Piuze, Henry Mi- 
ville donne au seigneur, au marchand Pierre Amirault et à d'autres, le 
terrain pour l'école gratuite de fondation royale sous l'autorité et en 
vertu de la loi sanctionnée par Sa Majesté le 7 avril 1802 (Acte pour 
l'établissement d'écoles gratuites et l'avancement des sciences dans cette 
Province). Les autres sont François Maurault, Bernard Pelletier (il cons- 
truira la maison d'école), Joseph Lizot, Benoît Miville dit Dechaine, 
Antoine Ouellet, Henry Deschaine, fils de Benoît. Le terrain, de 1 ar- 
pent de front sur 1 % arpent de profondeur, est borné par-devant du 
côté nord au sud du chemin actuel connu et nommé le chemin des côtes; 
par derrière du côté sud au terrain d'Alexandre Picard; par le côté 
sud-ouest au terrain d'André Deschamp et par le côté nord-est au ter- 
rain de Joseph Bois avec ses appartenances et dépendances quelcon- 
ques ( . . . ). 

Point à se rappeler à Ste-Anne, l'emplacement est à environ 4 
arpents du manoir et du moulin et non ailleurs, et au sud du chemin des 
Côtes. On lit ensuite que le donateur aura droit de faire éduquer annuel- 
lement et à perpétuité dans les langues anglaise et française, et de l'arith- 
métique en ladite maison d'école et par le maître qui y sera, deux de 
ses enfants ou d'autres personnes qu'il lui plaira mettre à leur place, 
sans payer quoi que ce soit pour l'éducation qu'il leur sera donnée. 

Par-devant Piuze, le 9 janvier 1812, Amiraux (sic) et les autres 
donnent le terrain au seigneur, à Amiraux et à Pelletier, nommés com- 
missaires à cet effet par Sir George Prévost, le 7 novembre 181 1. La 
maison est construite; on la livre le ler septembre 1812. Elle est cédée 
aussitôt à l'Institution royale. Précédemment, le Gouverneur avait été 
prié de diriger légalement les commissaires dans cet établissement avan- 
tageux et de leur choisir et salarier rrn maître d'école quand ladite maison 
sera achevée. Les requérants s'étaient engagés (août 181 1) à verser les 
sommes suivantes : 5 Livres et pas plus, par Lauchlin Smith; 5 Livres 
chacun, par Bernard Pelletier, François Maurault, Joseph Lizot, fils de 
Benoît, Benoît Miville dit Deschaine et Antoine Ouellet, fils de feu Jean- 
Baptiste; Pierre Amirault s'oblige h payer 30 Livres et toute somme 
d'argent qu'il faudra pour parachever ladite maison. 

Implicitement, par un document de 1803, Smith et ses associés 
nous éclairent sur le mobile qui poussa le curé Foucher à donner au 
Frère Marc, cette année-là, un emplacement de mairon d'école. Le 10 



mai, Lauchlin Smith, Antoine Vidal, Joseph S a ~ s e v i l l e " ~  et John Johnston 
écrivent à Sir Robert Milnes, lieutenant-gouverneur du Bas-Canada, que, 
accompagnés de plusieurs notables, ils se sont rendus, le 2 avril, chez 
M. Antoine Foucher, prêtre et curé de la paroisse de Ste-Anne du Sud, 
c o n f o r m é m e n t  N la ripon.ve donnée Ù L u u c h l a n  Smit, le l u n d i  20 m u r s  
dernier .  Citons i i i i  texte le reste de cette lettre au français bâtard :'":' 

M .  Foucher cr repondu que lui et les Irabituns de ladite Paroisse 
pourioient Batir une Muison d'Ecole sans la bonti  de Su Majesti  
vu que s'ils balis.soil une Muison d'Ecole et uuoir un  Maitre Li- 
cenciés par Su Mujesté. que Volle Excell~nce pourroif en faire 
une maison de j o rc~  et de juslice m i m e  y inlroduire différentes 
Religions prononçant le noms Schismes et Heresie, ainsi pronoa- 
(an1 que c'étoit des pièges qir'on tendoit enlin de surprendre les 
habitans du ladite Paroisse leur disatrt n~ef iez  vous err consr'quen- 
ce. Qu'il plaise Ù Votre E.rcellence de prendre en îiotre consi- 
deration que de tel reponses sont gtejudiciables à l'inféret public 
et civile. Quelques uns des assistons etant d'avis de batir une 
Maison d'Ecole alors Messire Antoine Foucher Curé de ladite 
Paroisse les o pris cn particulier ( e n )  presence de Nous. le 
ménant dans son Cobinel l'un apres l'autre, et apres l'avis à eux 
données ils sont dez~enus d'uvis contraire de batir ladite Maison 
dlEcole, norrs disans que s'ils bulissoit une Maison d'Ecole ayant 
un  Maiire licenciés, par la bonté de Sa majesté, que votre Ex- 
cellent pourroit y introduire un moilre qui enseigneroit differentes 
Religions ce qui pourrot derieni7 prejudiciable ù la leur. Tel 
reponse fail croire que les personnes ont été corrompu par l'avis 
quils leurs a été donnés. Ce gui est devenus contiaires à I'oppinion 
dudit curé suivant la Requele qui a été presentée à Volre Excel- 
lente au  mois d'Octobre dernier Signés par ledit curé et un  nom- 
bres des habitans de ladit? Poioisse de Sainte Anne du Sud. 
Vos Supplians prient Votre Excellence de vouloir prendre en con- 
sideration lu presente Suppliqire ainsi que les gémissemens sans 
cesse des Enfuns de cette Paroisse qui faisoit de si grands pro- 
grès u I'Ecole dudil johnston, el qui pur l'idée cupricieuse de leur 
Curé se voyeni enletger leur Maitre d'Ecole pur les Habitans dp 
la Paroisse de la Riviere Ouelle, suivant le contrat passées par 
devant Mtre Pi11 et son Confrele Nolaire Messire Panet curi de 
ladite Rii~iere Ouelle. grands nombres d'Habitons el ledit johns- 
ton. 

A ces fins vos Supplians prient Votre Excellence de prendre le 
tout en votre Consideration, el ne cesserons d'offrir à Dieu des 
voeux pour la conservation de Votre Excellence et de celle de 

182. Note de l'A. : Elrange. celte  signature I Le marchand-clerc notaire changera donc blen- 
lbt d'BV18 pulsqu'il chdera gratuitement au Frbre Marc une partie de sa  malson pour y 
tenlr bcole. 

183. CI. Toute cette documentation est au Dossier no 120 dc la Socihth hlstorlque de la Cbte 
du Sud. 



Votre Respectable Famille, se croyant d'Eire de Votre Excel- 
lence vos très humbles et très Obeissants fidelle sujets. 

Très instructive, cette requête. Elle indique d'abord que Johnston 
ne fut guère qu'un an à Sainte-Anne.IY' Elle montre de plus (si les mots 
veulent dire quelque chose) que le curi de la Rivière-Ouelle et évêque 
de Saldes (avant de devenir évêque de Québec en titre) ne fut pas op- 
posé à la présence de l'Institution royale dans la paroisse de la Rivière- 
Ouelle, pendant quelques années à tout le moins. Du même coup, on 
voit que M. Foucher a d'abord favorisé le projet pour Sainte-Anne. 
C'est assurément Mgr Plessis qui a amené son coadjuteur et le curé de 
Ste-Anne à changer d'avis. Ce fut plus long toutefois pour le curé de la 
Rivière-Ouelle. 

Smith a raté son coup 

Sans vouloir éterniser le sujet, si important et si intéressant qu'il 
soit, i l  sied d'en indiquer la conclusion. Le document du 10 mai 1803 
a bel et bien été reçu puisqu'on lit au bas : Endorsed St. Annes Petition 
for a Schoolmaster (Requête de Ste-Anne pour un maître d'école, ap- 
prouvée). 

Un mois plus tôt (2 avril), Smith avait écrit A Messire Antoine 
Foucher Prêtre et cwri de la Paroisse de Sainte Anne du Sud et autres 
les Messieurs habitans de ladite Paroisse. Le lundi 21 mars, j'étoit à Qué- 
bec, y lit-on. Il a vu Son Excellence qui était accompagné de I'hon. John 
Young, membre du Conseil exécutif, pour une répon% à la requête que 
John Johnston, maître d'école, et lui ont présentée en octobre. Son Ex- 
cellence a répondu que plusieurs habitans de la Rivière Ouelle voudroient 
avoir ledit Sieur Johnston pour maitre d'école voyant qu'il y avoit Maison 
d'Ecole batie et que ceux de Sainte Anne n'en avoient pas et qu'en tou- 
tes apparance, il n'en batirai aucune. Le Lieutenant-Gouverneur a ré- 
pondu qu'il n'avait pas l'intention de nommer des commissaires ny d'ache- 
ter le ierrein, mais que si les habitans de Sainte Anne vouloient batir une 
Maison, alors demandant maitre d'Ecole par requete, ledit sieur Johnston 
sera nommé immédiatement avec la bonté de sa Majesté. Comme il s'est 
donné beaucoup de peine pour le bien etre de cette Paroisse, Smith espère 
quils se presenterai assez de Paroissiens pour acheter le terrein et batir 
ladite Maison d'Ecole, dans la maniere qui1 conviendront le mieux, et 
quils souscrirons liberalement à une entreprise si louable. 

C'est un bel effort épistolaire de Lauchlin Smith. Les commis- 
saires furent nommés, on l'a vu, et la maison d'école fut construite. Mais 
il ne semble pas qu'il y eut d'enseignant, du moins jusqu'à 1825, ai 
tant est qu'il y en eut alors et ensuite. M. Painchaud ouvrira en 1824 

184. Note de l'A. : D'apres Joseph Lavole. le maiLre d'bcole de 1'InstItutlon royale aurait CtC ta 
Sainte-Anne des 1802 et aumit falt la classe dans une malson en face du presbytere. 
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la première école de Paroisse. Mais, depuis le départ du Frère Marc, 
qui, en dehors de Robert Dupont, de l'institution royale, dispensa I'ins- 
truction à Sainte-Anne? 

Tenaces, les tenants de l'Institution royale persévèrent. Le 30 
décembre 1824, J. L. Mills, D.D., secrétaire de l'institution royale, écrira 
à L. Montizambert, Esquire, qu'il inclut la requête de Philip Hooper dé- 
sireux d'être maître d'école à Sainte-Anne de la Pocatière. Il l'informe 
que l'un des commissaires nommés pour l'érection de l'école (il est dono 
encore des commissaires même si l'école ne fonctionne pas), commissaire 
dont la signature (si on peut l'appeler signature, car elle est absolument 
illisible) a été jointe à la requête de Mr. Hooper, était à son domicile 
ce matin dans le dessein d'aider (d'une manière peu respectueuse) dans 
ce qu'il se plait à nommer le droit des habitants à la nomination d'un 
instituteur. J. L. Mills demande que les syndics avisent les gens sans délai 
que le Board of  the Royal Institution est tout à fait disposé à recomman- 
der la nomination d'un maître, dès que la maison d'école, qui a été, pen- 
dant des années, in a state of dilapidation, aura été réparée convenable- 
ment et qu'il est inutile de badrer Son Excellence le Lieutenant-Gouver- 
neur avec d'autres requêtes ou toutes autres représentations à ce sujet. 

Où l'on voit que le projet, (projet très louable d'un point de 
vue), de Lauchlin Smith a fait long feu, on dirait chez nous qu'il a fait 
patate. Attendons la venue de Messire Charles-François Painchaud. 

Avant que le curé Painchaud ne soit installé - i l  arrivera en 
septembre (1814) - Mgr Octave P1es.i~ passe en visite partorale à 
Ste-Anne. Il examine les comptes le 14 juillet. C'est le vicaire-desservant 
Antoine Manseau qui le reçoit. (M. F.-X. Marcozix, qui remplacera M. 
Manseau, ne sera pas encore là le 5 août.) 

Quatre simulacres 
L'Evêque déplore le peu d'ordre que feu M r  Griault, ci-devant 

curé de cette paroisse, a mis dans la tenue des recettes et dépenses de la 
dite année, ( 1 8 1  3) pendant laquelle il a été constamment malade. 1995 
louis 10 shellings ont été remis au coffre-fort. Monseigneur décharge 
Pierre Rouleau et les marguilliers précédents de cette redevance envers 
la Fabrique. II émet ensuite trois ordonnances : 10 avoir un second ci- 
boire; 20 renouveler les robes des enfants de choeur et les cartons d'au- 
tel; 30 couvrir de rideaux de serge ou de flanelle, verte ou bleue, quatre 
simulâcres placés dans le sanctuaire, par lesquels on a voulu repré- 
senter les quatre évangélistes, et de les tenir couverts ainsi que les ani- 
maux qui les accompagnent, à part de quoi la messe ne se célébrera plus 
au maître aufel, passé la présente semaine ( . . . ). 

Voilà qui ne laisse pas le choix. II ne s'agit pas, évideinment, 
des toiles que la Fabrique a payées à Dulongpré en 1804, à l'époque de 
M. Foucher. Il est passé le temps où ce curé pourvoyait avec quel soin 
le sanctuaire de Sainte-Anne ! . . . C'est plutôt les 4 statues d'Amable 
Charron qui scandalisent I'Evêque à ce point. 



Qu'on me permette ici une digression pour nie défouler en fus- 
tigeant les brigands qui, sous le couvert de la recherche dans les archi- 
ves de paroisse, ou ailleurs, ont le culot de dérober à coups de ciseaux 
les signatures ou les extraits qui les intéressent, ainsi que je le constatai 
aussi dans le cas de Sainte-Anne. Ces vandales devraient être bannis des 
sources de documentation, s'ils n'ont pas le coeur de transcrire à la main 
là où l'on ne fournit pas de photocopie. 





Le "fondateur de Sainte-Anne" 
Le nouveau curé, c'est M. Charles-François Painchaud qui arri- 

ve de la Baie des Chaleurs où i l  a été huit ans missionnaire. M. Pain- 
chaud fait à Sainte-Anne ( 1  7 septembre 1814) un arrivage peu banal qui 
rappelle les temps héroïques où Mgr de Laval et Mgr de Saint-Vallier 
faisaient en goélette leurs visites pastorales. Le nouveau curé, lui, débar- 
que de sa chaloupe Mille-Clous qu'il a construite l ~ i - n i ê m e . ' ~ ~  II se fai- 
sait la main pour bâtir et faire voguer une autrement plus grosse bar- 
que. 

Charles-Franqois Paincliaud est originaire de I'lle-aux-Grues; 
il y est né le 9 septembre 1792, de François Painchaud et Marie-AngB- 
lique Drouin. Orphelin de père à l'âge de 15 ans, à Québec oil vit depuis 
quelque temps la famille de 8 enfants, i l  cst pris en charge par M. Plessis, 
curé de la ville, qui voit à son instruction. Détail de sa vie qui le servira, 
pendant son stage au grand Séminaire, M. Painchaud est précepteur des 
enfants du vice-roi Sir Robert Milnes. Ordonné prêtre le 21 septembre 
1805, il est aussitôt vicaire à la Cathédrale. Après un an à ce' poste, il 
est envoyé à Tracadièche (Carleton) comme inissionnaire de la Baie 
des Chaleurs. 

Ce n'est pas au fondateur de maison d'enseignement que nous 
allons nous attacher ici mais au curé, car l'histoire du Collège de Sainte- 
Anne a été racontée, et brillamment, par Mgr Wilfrid Lebon. 

Qu'est-ce que M. Painchaud trouve à son arrivée? Une paroisse 
assez mal organisée après plus d'un siècle de peuplement du territoire : 
l'église à l'intérieur non terminé, et sans c l ~ c h e r , ' ~ " l e  presbytère à re- 
construire, et quoi encore. Après quelque temps à Sainte-Anne, le nou- 
veau curé écrira à Mgr Plessis; Je  ne puis me faire ici, er je préférerais 
me rapprocher des Trois-Rivières ou de M~ntréa l . '~ '  

M. Painchaud, ce qu'il était 

A distance, un honime complexe que M. Painchaud. I I  ne faut 
pas tenter de l'analyser par ses cahiers de prônes : très mal foutus, ils 
sont à peine ébauchés. Le curé trouve tout de même important d'y ins- 
crire, et de façon compréhensible, la liste des pauvres de sa paroisse; 
puis, bien sûr, les appels aux corvées quand le collège sera en cons- 
truction. Assurément, le simulacre de ses livres de prônes n'est pas un 
obstacle au titre que lui décerne Mgr Lebon : le véritable fondateur de 
Sainte-Anne - le Sainte-Anne moderne, s'entend. Le curé est excellent 

185. Cf. Mgr Wllfrld Lebon : Al8tolrs du Collège ( . . . ), tome 1 ,  p.  1 .  
186. Note de l'A. : De cet  avance 11 est  permls de douter. comme on  l 'a vu. Je  crols que M r 

Lebon a confondu avec la sltuatlon que M. Louis-Alexla Bourret trouvera au depart !c 
M. Alexis Mallloux. 

187. Cf. N.-E. Dlonne : Ouvrage clte, p .  43. 



prédicateur et il chante admirablement, au point que l'on fait presque 
de lui l'attraction à la Cathédrale quand i l  est de passage à Québec; et 
il y est souvent. L'homme a la plume facile mais un tantinet ( ! )  relâ- 
chée. II se fera volontiers polémiste, mais saura, - pour des motifs su- 
périeurs : par exemple, ne pas déplaire à Monseigneur - mettre un 
frein à la fureur des flots. Pic de la Mirandole, il pourra traiter des su- 
jets les plus divers er de quibusdam aliis: sciences générales, textes sa- 
crés, théologie, philosophie, histoire, poésie, voire médecine, car le nou- 
veau curé de Sainte-Anne est guérisseur et très recherché à ce titre pour 
avoir commis l'imprudence de passer à des paroissiens quelques fioles 
de potions. Le thaumaturge guérit aussi bien du cancer que du choléra, 
si bien que l'on accourt de lieues à la ronde pour obtenir les faveurs cor- 
porelles de ce précurseur du Frère André. La multitude des maux à gué- 
rir sera telle que, Desfossés de son époque, il devra aviser ses confrères 
qu'il ne recevra plus les patients de l'extérieur que s'ils sont munis de 
la recommandation de leur curé attestant de leur incapacité à payer un 
médecin patenté. Eut-il existé en ce début du 19e siècle, le Collège des 
mtdecins eut tout de même fait la guerre à ce concurrent. Mais les disci- 
ples d'Esculape, en ce temps-là, visaient d'abord à faire de la médecine. 
Et la charité de M. Painchaud donc ! Elle est si grande que le presbytère 
ne vide pas de miséreux, ajoutés aux souffreteux qui ne se gênent pas 
de proclamer saint le curé, comme qui dirait l'agent officiel de la bonne 
sainte Anne. Les visiteurs se font si nombreux qu'il faut en venir à un 
presbytère plus vaste. D'ailleurs, un coin s'impose pour travailler, un coin 
pour lire, un coin pour recevoir les amis qui sont légion. A travers ses 
multiples occupations hors-ministère, le curé trouve le tour de visiter 
les malades à domicile; il trouve le tour de confesser tous les jours (du 
moins en temps de carême); i l  trouve même le tour de travailler, car il 
n'est jamais plus heureux qu'en travaillant (Dionne); et son genre de 
travail ne manquera pas d'envergure tantôt. Qu'est-ce donc que n'est pas 
le curé Painchaud? II  est d'une éloquence prenante. Puis, à sa piété quo- 
tidienne, innée, s'ajoute une dévotion particulière pour la sainte Trinité, 
si bien qu'à cette fête sa prédication lui imprime comme une auréole. 
(Dionne). Pourquoi ne serais-je pas personnel en passant? La naïveté de 
M. Griault me reportait au bon curé Frenette, de Saint-Jean Port-Joly, 
ancien directeur des élèves au Collège de Sainte-Anne; la dévotion de 
M. Painchaud pour la sainte Trinité me remet en mémoire le curé Panet, 
de L'Islet, - il était le frère du pasteur de la Rivière-Ouelle - deux prê- 
tres que j'ai eu du bonheur à faire revivre un peu dans la monographie 
de ma paroisse. 

Mais, en dehors de ceux qui s'exprimeront dans des livres pour 
la postérité, - et on y charrie toujours un peu - qu'est-ce que ses pa- 
roissiens pensent et disent au juste de M. Painchaud? Pour être informé 
avec exaatitude, il faudrait pouvoir mettre la main sur le journal ou sur 
la correspondance de l'une ou l'autre de ses ouailles. Il faut croire qua 
la population est plus que satisfaite puisque M. Painchaud passera près 
de 24 années à Sainte-Anne; seule la mort l'arrachera à ses fonctions. 
miis le fait que l'on ramènera ses cendres sera déjà tout un témoignage. 
Mais il faudra voir dans ce geste surtout l'action du Collège que M. Pain- 



chaud aura fondé. Le grand-vicaire Mailloux, son successeur, voudra 
dormir son derniel sommeil dans 1'Ile-aux-Coudres natale. Peut-être pres- 
sent-il que le confrère qu'il aura combattu un temps reviendra à Sainte- 
Anne un jour. . . 

M. Painchaud possède une autre caractéristique que je m'en vou- 
drais de passer sous silence, car c'est une facette humaine que j'adore : il 
est fin et brillant causeur, Dionne vante le charme de  ses entretiens. 
Les murs de son presbytère, - les murs de presbytère ont des oreilles 
comme les autres murs - montent sûrement au plafond littéralment (pas 
seulement physiquement) quand le maître cause avec ses hôtes de pré- 
dilection : Philippe Aubert de Gaspé, sir Pascal-Etienne Taché, Charles- 
Eusèbe Casgrain, Sir James Caldwell, Frederick Weyss, arpenteur, l'avocat 
Elzéar Bédard, celui qui, à Québec en 1829, organisera la défense pu- 
blique du directeur Chartier. Candidat dans Kamouraska plus tard, Bé- 
dard y sera défait au grand chagrin de son ami le curé de Sainte-Anne. 
Nul doute que pour se consoler, le courtaud mais onctueux messire Pain- 
chaud revêtira sa plus belle soutane et son riche manteau romain, coif- 
fera son éternel chapeau de soie et montera chanter la préface à la Ca- 
thédrale . . . 

Quand, en 1814, M. Painchaud prend la cure de Sainte-Anne, la 
paroisse compte pas loin de 1 600 âmes; un instituteur de l'Institution 
royale est toujours là, Robert Dupont, excellent homme, guère instruit 
à l'instar de plusieurs de ses confrères, écrira Dionne. Un homme, un 
prêtre de la trempe de Charles-François Painchaud ne saurait rester 
indifférent devant la situation de l'instruction publique qu'il juge la- 
mentable. Il y a progrès, c'est certain; mais cela ne sutfit point. Ce 
sera à partir de là la réalisation du projet de collège. J'ai bien I'impres- 
sion qu'à partir aussi du moment où il se lancera dans cette entreprise, 
M. Painchaud sera moins curé que bâtisseur puis supérieur de maison 
d'enseignement. Et  la paroisse dans tout cela'! En tout cas, le vicaire, 
si vicaire il y a, aura besoin d'être plus robuste que M. Griault. A moins 
que M. Painchaud soit un surhomme. . . 

Il est clair que dans les débuts de sa cure M. Painchaud n'est pas 
heureux à Sainte-Anne, puisqu'il demande son rappel après à peine un 
an de résiden~e.'~"l est pourtant des consolations. Par exemple, le 
mardi 6 avril 1815, où le voisinage des loyalistes Charles Casgrain et 
Bernard-Claude Panet lui permet de dîner au manoir du seigneur de la 
Rivière-Ouelle, en compagnie du gouverneur Drummond venu en  habit 
d e  voyageur. (Mgr Panet à Mgr pl es si^)'^^ Quoi qu'il en soit, M. Pain- 
chaud reste à Ste-Anne où il a de quoi s'occuper. 

188. Cf. Odllon Paradls : Notes historiques. ( . . . ). p. 30. 
180. Cf. Paul-Henrl Hudon : Rivière-Ouelle. p. 220. 



II y aura toujours des pauvres 

Si le curé n'est pas heureux c'est peut-être, pour une bonne part, 
à cause du grand nombre de pauvres que compte sa paroisse; i l  en dresse 
la liste dans son cahier de prônes, en 181 7 : y apparaissent 96 noms re- 
présentant plus de 300 personnes, dont 2 Irlandais. Mais la situation 
est-elle plus rose ailleurs? A l'époque, la misère du peuple canadien- 
français est inouïe, à la campagne aussi bien qu'à Montréal et  à Québec. 
II n'y a pas qu'à Ste-Anne où le Gouvernement doit distribuer grains 
de semence et vivres. Dans un prône, M. Painchaud recommande de 
ne se point fier sur les grains u venir du gouvnt (sic). En 1821, le curé 
dressera la liste de ceux qui manquent de semence. Cette liste de  185 
noms (dont plusieurs ont été raturés) totalise les demandes suivantes : 
916% minots de blé, 83 de pois, 176 d'avoine, 164 d'orge, 578% de 
patates; 373 livres de viande; 1 quart de farine. (On voit que la culture 
du blé est en honneur chez les cultivateurs de l'époque.) Pour appuyer 
sa requête M. Painchaud aura cette déclaration déchirante (IO mai 1821) : 

Charles-François Painctioud ce7tifie avoir rempli lu liste ci-dessus 
d'après les in jo~mat ions  raisonnubles el pralicables dans les 
conjonctures prisentes, mais non scrupuleuse quant à la difjérence 
des sexes -- que les gens y mentionnés soienl tous cultivateurs, 
honriites, laborieux ou paresseux. c'est ce que je ne puis cer- 
tifier sur mon honneur - mais lous sont habitons d e  m a  paroisse 
créés à l'image de Dieu el tellement en besoin pour la plupart 
que sans d u  secours prompt et ejjicoce ou ils mourront de fa im,  
ou ils seront obligés à dérober pou7 prolonger leur existence. 

Qui prétendra ensuite que saint Thomas d'Aquin n'est pas jus- 
tifié de  proclamer qu'un niinimum d'aisance est nécessaire pour prati- 
quer la vertu? 

O n  aura peut-être cru que j'exagérais au sujet des drôles de 
cahiers de prônes de M. Painchaud. Voyons un peu. Ici, à Pâques 1817 
publication de bans, et c'est une des mieux présentées : P. M. entre 
Pierre Berth Pelletier fils majeur de Basil P. et de Suzanne Marquis de St 
Roch des (ici un petit fion pour et) Genevieve Miville d Deschênes fille 
Min. de Cosme M .  des ( . . . ) D'Angelique Pelletier de la d p (de la dite 
paroisse). 

Cette autre publication, de 1817 aussi : VI P.P. (VIe dimanche 
après la Pentecôte) - P. M.  Bent Durand, fils rnaj. de Jos. D - er de 
feue Margtte Cecile Jean de p.d.p. et M Lse Antille (peut-être croyait-il 
que le nom de famille prend le féminin) fille majre de Jos Anril d St Jean 
et de feu M. Pelletier aussi d.p.d.  

Fréquemment, le curé annonce son départ cette semaine. 18 17 
encore, bénédiction du mur de séparation. (quel mur?) Il est souvent 
question de dixmes. Comment payer la dîme quand on ne récolte pas mê- 



me de quoi se nourrir? Mais il faut bien que le curé survive, lui aussi. 
Le  premier dimanche de  carême (1 8 19) : Grd M .  pr /.B. Richard qu'on 
croit perdu. Déjà, Ste-Anne a sa société d'agriculture, car réunion après 
les vêpres, à laquelle chacun sera libre d'assister. Un peu plus loin, con- 
vocation du comité d'agriculture. 1820, 5 D.P.P., Te Deum apres les 
Vepres - assemblée agriculturale a r e s  Vepres. 

Les Irlandais et le choléra 

Rien au prône touchant la lettre circulaire de Mgr Plessis (14 no- 
vembre 1820) demandant aux curés de placer chez eux au  moins une 
famille irlandaise, à la suite de l'hécatombe laissée en Erin par l'épidémie 
de choléra. Pourtant, M. Painchaud répond sans hésiter à l'appel de  
I'Evêque. Mgr Plessis lui écrit (6 décembre) qu'il s'attend toujours de 
lui donner pour l'hiver 

une pauvre famille irlandaise, puisque vos braves paroissiens 
monlrent lant  d e  désir de l'accueillir el de I'assisler. Il n'y a plus 
moyen d'allel par eau, ajoute-t-il, mais voici de la neige. Deux de 
ces voilures qu'on appelle berlines pourraient les transporler. Il 
s'agirait d'en trouver dans Sainte-Anne m i m e  ( o ù  elles corîte- 
raienl moins cher qu'auprès d e  la ville) e t  d e  les faire venir 
à la Pointe-Lévis, avec commission à l'un de ces drivers de 
tlenir m'en donner atlis en ville. J e  paierais à cet homme le prix 
dont il serait convenu avec vous Pour le transport et lui livrerais 
la famille qu'il vous conduirait. U n e  fois dans votre  paroisse, elle 
ne m'inquiélerait plus. Si vous prenez ce parti, vous m'écrirez 
un rn0t.19~~ 

Le choléra fera des ravages à Québec en 1832 et au  printemps 
de 1833. M. Painchaud fera une retraite fermée au Séminaire, les retrai- 
tes ecclésiastiques n'étant pas inaugurées. Mgr Baillargeon lui confiera 
3 orphelins irlandais qui sont à la mendicité publique. Le curé accueil- 
lera John Gleason, fils du soldat retraité James Gleason, arrivé à Qué- 
bec les premiers jours de juin 1832 et mort du choléra le 23, après avoir 
fait profession de foi catholique. II était veuf de Mary Miller, décédée en 
Irlande 9 mois plus tôt. Elisa et Louisa Gleason, soeurs de John, furent 
placées aussi à Ste-Anne (une des deux chez les demoiselles Guy). John 
Gleason sera reçu avocat en 1853 ;  il écrira sous un pseudonyme. Au 
moins 12  orphelins irlandais avaient été placés à Sainte-Anne.Ig' 

Revenons aux notes de prônes de M .  Painchaud. Ces notes, c'est 
évidemment pour consommation personnelle et  non pour la dévoration 
de l'historien. Et pourtant, quelle mine précieuse ! On le verra avec 
MM. Mailloux, Paradis, Poiré et Fraser. 

190. Note de l'A. : Joseph Lavole crolt qu'Il s'agit de la famllle Mlchael O'Sullivan. Le 23 mai  
1821. son nom appara i t ra  pour la premlbre fols au  reglstre pour le baptême de Jean- 
Joseph. 111s de Michael O'Sulllvan e t  Ellen Lane. (N'est-ce pas de cette famllle dont 
M. Palnchaud parlera dans u n  pr6ne de 1821. Indiquant le motif de son depart?--.<).) 

101. Cf. Soci6tB hlstorlque de la C6te du Sud. Article du Bulletin des recherches historiques 
(oct .  1022) signd Desbrss, pseudonyme de I'abbk Ludger Dumals. du Colldge de Ste-Anne. 



A l'époque de M. Painchaud, il n'y a guère qu'une grand'messe 
sur semaine; les mariages semblent se faire, tous, le lundi; mais que de 
liberas après la messe des dimanches et fêtes ! En 1825, au dimanche 
qui suit Quasimodo, libera pour M .  Smith (le seigneur a été inhumé le 
ler juillet 1823). Le 4e dimanche après la Pentecôte, libera pour Jos 
Grondin fils de Zizi. 

Quelque chose de nouveau enfin ! le 25e dimanche après la 
Pentecôte (1825) : Examen de I'Ec. mercredi. Cest  que l'école de Fa- 
brique existe. M. Painchaud l'a ouverte l'année précédente en effet, se 
prévalant immédiatement de la loi qui permet aux curés et aux marguil- 
liers d'affecter % du revenu de leur église au soutien des écoles. En ré- 
ponse à la requête de la Fabrique (25 mars 1825), I'Evêque autorise M. 
Painchaud à consacrer 30 Louis du revenu de la Paroisse à l'instmc- 
t i ~ n . ' ~ ~  Homme à mener plusieurs tâches de front, le curé de Sainte- 
Anne ne s'arrêtera pas là, puisque, en 183 1, i l  existera dans sa paroisse 
4 écoles, en plus du collège. 

Un chansonnier a chanté jadis la croix du chemin rêveuse et so- 
litaire. Rêveuse, peut-être; solitaire non dans nos campagnes au siècle 
dernier et durant le premier quart du présent siècle; chaque carrefour a 
son calvaire où, en été, les gens du voisinage se rassemblent pour la 
prière du soir en commun. Je connais une paroisse où cette coutume sera 
même reprise durant le second conflit mondial. A Sainte-Anne de la 
Pocatière, les habitants resteront longtemps fidèles à la croix dressée par 
les soins de Louise Anctil. Au dos d'une page de son cahier de prônes 
portant en marge : Argent du calvaire, le curé Painchaud écrit (10 juil- 
let 1821) que Jean-Baptiste Antille père apporte une liste de recette de 
la somme de (un barbot la rend à moitié illisible) qu'il dépose pour em- 
ployer à faire chanter des grand'messes à L'intention de ceux qui ont fait 
des aumônes; c'est signé C.F.P.  Elle est combien édifiante la foi de nos 
pères qui jamais ne passent devant l'église ou devant la croix du che- 
min, sans saluer révérentieusement ! Rira qui voudra B ces lignes. 

Il a été question de la misère des nôtres au siècle dernier. Pour- 
quoi ne point parler aussi de la réussite de leurs contemporains d'avant- 
garde? 

Société d'agriculture en 1819 

Déjà en 1819, on l'a vu, Sainte-Anne de la Pocatière possède sa 
société d'agriculture, fondation inspirée très certainement par le curé 
Painchaud. Réunis à la Rivière-Ouelle le 16 août 1821, des notables 
de cet endroit et de Sainte-Anne de la Grande-Anse en étendent le 
rayonnement en fondant, sous la patronage de Mgr Bernard-Claude 
Panet, une société auxiliaire d'agriculture à la suite de la Société d'agri- 

192. Cf. N.-E. Dlonne : Vie de C.-F. Piinchaud. pritre, curé. fondateur du Collhge de SiInte- 
Anne-de-la-Pocatlére. p. 122. 
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culture de Québec. M. Painchaud est élu président; i l  a pour le seconder 
dans le conseil deux de ses paroissiens : Joseph Deslauriers, trésorier, et 
Maître Robert Dupont, secrétaire, et trois citoyens de la Rivière-Ouelle : 
François Letellier de Saint-Just. vice-président, François Fortier, écuyer, 
vice-trésorier, et Pierre Gagnon, vice-secrétaire. On a retenu les noms des 
autres participants : Joseph Pelletier, Bernard Pelletier, Isaac Hudon et 
John Smith (celui-ci représente sans doute le seigneur Smith, son père), 
tous résidents de Sainte-Anne; de la Rivière-Ouelle : Messire Labelle, 
ptre, les capitaines Wyess, Bouchard, Boucher, Chapais, Casgrain fils, 
H. Hausman, Vincent Boucher. Sont là comme experts : Pierre Diry, Isaïe 
Dubé et Clément Bois, de Ste-Anne; Alex. Gagnon, Augustin Bérubé et 
Pierre Emond, de la Rivière-Ouelle. 

Un concours a été tenu auquel ont participé 9 cultivateurs : 
6 de Ste-Anne et 3 de la Rivière-Ouelle. 4 participants de Ste-Anne se 
sont mérité des prix : François Roy : $8 pour jument; Pierre Ouellet : 
$6 pour taureau; Vinc (sic) Dubé : $4 pour 4 veaux hivernés; Isaac 
Hudon : $8 pour la ferme la mieux cultivée et dans le meilleur ordre Ù 
en juger par la commodité, la propreté et le bon état des bâtiments, 
clôtures et fossés. Francois Roy reçoit en plus $3 pour un moulin à 
beurre d'une structure simple et avantageuse et $4 pour un aboiteau 
( .  . . ) grâce auquel il a desséché et dessalé un espace de terrain consi- 
dérable et sur lequel il récolte actuellemenr du beau foin et du bon b1é.lg3 

JI y a plaisir à rappeler ces succès qui font voir l'existence de 
cultivateurs progressifs à Sainte-Anne de la Grande-Anse dès le début 
du siècle dernier. Ne trouve-t-on pas là le germe de la future école 
d'agriculture, voire de la statioii expérimentale? 

Générosité des paroissiens 

A l'arrivée de M. Painchaud, en 1814, Sainte-Anne compte 2 424 
âmes.lg4 Les paroissiens se montrent très généreux, l'état des finances 
est excellent. I I  n'en ira pas toujours ainsi dans le second cas, soit que 
le curé ne suive pas d'assez près la manipulation des fonds par les mar- 
guilliers, soit qu'il se révèle piètre administrateur. En ce qui concerne 
M. Painchaud on note le peu d'empressement qu'il met, trop souvent, 
à faire rendre les comptes du marguillier sortant, de même qu'à faire 
élire son remplaçant. On constate aussi que, pendant des années, I'élec- 
tion unanime du marguillier n'est pas courante. 

En 1816 (28 février), le curé fait engager un nouveau bedeau. 
Pour 34 piastres par année (L8-10-0)' Joachim Gamache s'oblige à 
balayer l'église au moins tous les samedis et veilles de fête d'obligation; 
à laver le sanctuaire deux fois l'an à la demande du curé; à balayer la 
sacristie tous les samedis et lundis, aussi, les veilles et lendemains de 

103. Cf.  Gazette des campagnes, 20 Janvier 1848. (Doasier Joseph Lavoie). 
104. Cf. N.-E. Dionne : C.-F. Palnchaud. ( . . . ). p. 121. 



fête; ,à veiller et soigner les ornements, livres, cierges, chandeliers, etc.; 
aussi à laver le linge à la demande du curé, à l'apporter à la sacristie 
et à le ranger tout prêt à l'usage; à chauffer le poêle de la sacristie 
sur demande, quand il y aura du bois dans l'église; à sonner I'angelus; 
etc. 

Une erreur relevée dans les comptes de 1816 amènera le pasteur 
à faire décider (1 1 janvier 181 8) qu'à l'avenir, seul le marguillier en 
charge s'occupera des recettes et des dépenses, jusqu'à ce qu'il soit 
dûment remplacé. 

Robert Dupont, maître d'école de l'Institution royale. est en 
bons termes avec son curé, car il signe au Livre de comptes, le 12 mars 
1820. (Après le 5 mai 1822, sa signature n'apparaîtra plus à côté de 
celle de M. Painchaud.) 

A sa visite pastorale le 26 juin 1822, Mgr Plessir. y va de quatre 
ordonnances : 10 la Fabrique ne déboursera plus pour la tenue des 
comptes des marguilliers (l'ordonnance ne sera guère observée) ; 20 achat 
d'un tapis pour couvrir au moins les marches du maître-autel, et de 
rideaux pour voiler les trois tableaux, au temps requis (il s'agit sans 
doute des toiles de Dulongpré); 30 avoir au plus tôt de l'huile clarifiée 
pour la lampe du sanctuaire; 40 avoir toujours une provision de bois 
suffisante pour chauffer la sacristie afin que l'on y fasse les baptèmes et 
entende les confessions commodément (du ler novembre au ler  mai). 

L'Evêque a imposé des nouveaux tarifs pour les sépultures, l'en- 
terrement sous l'église, notamment, devant être de 20 piastres au lieu 
de 40 Louis. Le curé ne l'entend pas du tout ainsi et fait intervenir les 
marguilliers. Ceux-ci écrivent qu'ils ont accepté les nouveaux tarifs, per- 
suadés que le curé avait été consulté, mais que M. Painchaud les re- 
jetant, ils font de même. Ils ajoutent sur ce ton assez cavalier (dans le 
style que M. Painchaud sait prendre à l'occasion) : nous réclamons et 
protestons contre cette susdite acceptation, comme erronée et par défaut 
de forme et de convenance, et déclarons de plus vouloir nous en tenir 
à l'usage ordinaire dont nous sommes content (sic) et satisfaits : résolus 
de plus de ne rien admettre ni innover en cette matière sans la partici- 
pation et consentement de notre curé que nous regardons comme partie 
compétente et nécessaire. En foi de quoi nous avons signé les présentes. 
(Mais aucune signature n'apparaît au bas de la protestation. Au fait, 
1'Evêque la . reçut-il jamais ?) 

L'instituteur Saillant 

Des cahiers de prône de M. Painchaud il reste peu. C'est dom- 
mage car tels quels, il leur arrive d'être révélateurs. On y apprend par 
exemple que tel mariage a été arrêté; que le nouveau marguillier, en 
1824, est élu le 4e dimanche de carême. Guère d'annonces toutefois, à 
part les recommandations aux prières, les publications de bans, les 



liberas d'après grand'messe et l'absence fréquente du curé. Pourtant, au 
dimanche de la sexagésime on apprend que la grand'messe de mardi sera 
chantée mercredi. A l'Ascension, il est question de requête; la dixmes se 
glisse, .discrète, entre deux annonces de libera. De temps en temps appa- 
raît le mot école. 

C'est en 1824, on l'a vu, que M. Painchaud ouvre son école de 
Fabrique. Le premier titulaire semble être Julien Saillant (1798-1872). 
Selon l'historien du Collège, M. Saillant a terminé en 1820 ses études 
au Séminaire de Québec. Après un stage au grand Séminaire il vient 
enseigner à la Grande-Anse. C'est assurément M. Painchaud qui l'a 
fait venir. Le maître professe dans une maison sur l'emplacement de 
la future Ecole d'agriculture. Le curé lui fait enseigner le français et le 
latin (pas l'anglais encore) aux garçons qui seront les premiers élèves 
de son collège classique. M. Saillant sera le bras droit de M. Pain- 
chaud; sous la dictée du fondateur il rédigera la règle de la Maison.l9" 

Mieux que le Cahier des prônes, le Livre de comptes nous ren- 
seigne sur l'entrée en scène de l'école de paroisse. Par l'état financier 
de 1825 en effet, on apprend que la Fabrique a payé cette année-là, 
11 Louis au maître d'école, et i l  se trouve que Julien Saillant signe au 
procès-verbal à gauche de la griffe du curé. 

Au dire de l'historien de la Rivière-Ouelle, le curé Panet, qui y 
avait fondé le couvent en 1809, n'aurait établi son école de paroisse 
qu'en 1824, lui aussi. A propos de Mgr Panet, n'est-ce pas de la maison 
érigée par le groupe Smith en 1812 qu'il parle en 1824 quand il écrit à 
Mgr Plessis qu'il a refusé dernièrement à deux Irlandais qui se disaient 
catholiques la permission d'ouvrir une école à la Rivière-Ouelle; mais 
que, a-t-il appris depuis, le dernier est allé se placer à Sainte-Anne où 
il y a encore une maison qui a é t é  bâtie par quelques habitants et occu- 
pé (sic) par un maître nommé et soudoyé par les personnes nommées à 
cet effet ( . . . ) 'QVourtant,  en 1824, Mills dit cette maison délabrée de- 
puis des années. L'instituteur dont parle Mgr Panet, pas plus que Ro- 
bert Dupont qu'il a remplacé, n'a donc pu enseigner dans la maison 
du groupe Smith puisqu'elle était encore inutilisée en 1824. 

Heureusement que le docteur Dionne et Mgr Lebon se feront 
historiens au siècle suivant, car rien au prône de M. Painchaud pour an- 
noncer que, le 30 octobre 1825, Mgr Bernard-Claude Panet élève à la 
prêtrise, en l'église paroissiale, M. Jean-Baptiste Potvin. C'est le deuxième 
de ses fils que Sainte-Anne fournit à I'Eglise, le premier ayant été le 
neveu de l'ancien missionnaire Charles Duchouquet, l'abb5 Charles-J. 
Duchouquet, fils de Joseph Duchouquet; il avait été ordonné prêtre 
le 1 1 mars 1786.'"; 

195. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage clt6, pp. 413 et 249. 
186. Cf.  Paul-Henrl Hudon : Rlvlère-Ouelle. pp. 195 e t  223-123. 
107. Cf.  N.-E. Dlonne : SaInte-Anne de  la Pocatièrc, p .  84. 
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En 1825 toutefois, le curé parle de réponse finale au sujet de la 
salle publique. Un peu plus tard, école est écrit au pluriel. Le dimanche 
des Rameaux, i l  est question de Townships - Bois de la Couronne les 37. 
(Les 37, ce sont les lots que le Gouvernement a concédés à autant de 
miliciens de la Guerre de 181 2. M. Painchaud achètera ces terrains for- 
mant 2 064 acres; à sa mort, i l  les Ièguera au Collège. En 1867, pour 
éviter la faillite, la Corporation en vendra une partie à King, propriétai- 
re de moulins, prédécesseur des Power. En 1972, le Collège se départira 
du résidu des 37.) 

S'agit-il de la salle publique ou du presbytère le 2e dimanche 
après Pâques où le curé convoque les paroissiens pour après la messe? 
M. Painchaud parle de syndics qui veulent démissionner parce qu'ils re- 
doutent des difficultés; il faut les remplacer. La seule précision apportée 
au prône du 2e dimanche de novembre, c'est le mot presbyrere. Huit 
jours plus tard, il est question de picote. Le curé y va sans doute de ses 
recommandations. 

L'instruction en 1827 

Quand M. Painchaud arrive à Sainte-Anne en 1814, l'instruction 
n'en mène pas large dans la paroisse et un peu partout au Québec. Dans 
un rapport basé sur les statistiques de décembre 1827, Joseph Bouchette 
indiquera ce qui suit pour la région de Kamouraska :'" population de 
13 844 âmes; 1 collège (à Ste-Anne; i l  ouvrira ses portes en 1829); 2 
villages; 4 églises avec curi et presbytère; 86 écoles."'"e nombre des 
écoles me paraît élevé, mais il s'expliquerait peut-être par le fait que 
l'évêque défendait, sous peine d'excommunication, d'enseigner garçons 
et filles ensemble. Le progrès aurait été prodigieux puisque, au dire de 
Mgr Lebon, en 18 14 on ne comptait, de L'Islet ,à Gaspé, qu'une dizaine 
d'écoles primaires pour quelque 7 000 enfants âgés de 6 à 14 ans.2uu 
Par contre, un rapport du 21 août 1831 conservé aux archives du Sé- 
minaire de Québec indiquera pour Sainte-Anne 4 arrondissements sco- 
laires et autant de maîtres. Une de ces écoles a été ouverte en 1830 dans 
le Haut de Sainte-Anne, pour les garçons, avec Edouard Piuze comme 
titulaire. Les syndics John Gow Smith, Augustin Martineau et Vincent 
Dubé ont déposé le 10 juillet l'acte établissant le règlement, et les con- 
tribuables l'ont approuvé deux jours plus tard à l'assemblée tenue en 
la salle publique du pre~bytère.~"' La classe durera de 8 heures à 11 
heures et de 1 heure à 4 heures. Sauf pour affaires urgentes, I'institu- 
teur ne pourra s'absenter sans la permission des syndics, excepté les jours 
de vacances. Chaque élève fournira au maître un voyage de bois. Les 
livres utilisés : la grammaire francaise et L'abécédaire français, ainsi que 
le Catéchisme à l'usage du diocèse. dont les leçons seront données 2 fois 

108. CI. Paul-Henrl Hudon : Rlvlère-Ouelle. p.  193. 
109. CI. Mgr Lebon : Histolre du C o l l è ~ e  de SaInte-Anne, ( . . . ). p. 6. 
200. Rivière-Ouelle. p. 104. 
201. Presbytère e t  salle publlque seront ddmolls e n  1860 vraisemblablement, les parolsslens 

ayant approuvb. le 30 octobre 1860. cette d8molltion. entendu que le bols aervlra pour 
le nouveau presbyt&re. (CI.  Dossler no  114 de la Soc. hist .  de la Cbte du sud.)  



la semaine. Le maître enseignera aussi la lecture, l'écriture et le calcul 
élémentaire. 11 sera payé chaque mois deux schellins et une pence pour 
enseigner la lecture et l'écriture et onze pences pour le calcul. Piuze ne 
sera privé de l'école et des gratifications accordées par le susdit acte 
intitulé "Acte pour encourager l'éducation élémentaire" que pour cause 
d'inconduite et non autrement. Les syndics ont pris ces décisions le 21 
mai. (Cf. Archives de la Société historique de la Côte du Sud) 

L'abbé Painchaud, quand il arrive en 1814, constate qu'il y a 
beaucoup à faire dans le domaine de l'instruction. Il commence par une 
école de Fabrique. Mais il estime que cela ne suffit pas, les petites 
écoles. C'est dans cet esprit qu'il fonde son collège classique, damant 
ainsi le pion à Kamouraska qui caresse le même projet e t  qui se ra- 
battra sur un établissement dirigé par les Frères, après avoir songé, 
entre-temps, à un collège laïc. 

Au Collège de Sainte-Anne on a le fondateur en grande véné- 
ration et c'est très bien ainsi. Mais c'est toute la paroisse, toute la na- 
tion qui doit reconnaissance à cet esprit éclairé. 

L'oeuvre maîtresse 

Vient donc 1827 : M. Painchaud n'en a plus alors que pour 
son collège. En février, pierre pour le college; puis la liste des membres 
du comité pour la batisse du college (c'est lui qui est président) : MM. 
Smith (John Gow), Délaurier (Joseph), Piuze (notaire Rémi), Martineau 
(Augustin), Isaac Hudon, Vine. Dubé, F(rançois) Miville, Jean Bte 
Oueletre, Joseph françois Anctil & Pierre Siroid, Clement Bois, secretaire. 
Le seigneur Smith est vice-président. D'après Mgr Lebon, Julien Sail- 
lant est également du comité. Mgr Panet, qui a d'abord tergiversé, ap- 
prouve finalement (16 février) les plans et la règle que Saillant lui a 
soumis à Québec. M. Painchaud commence la construction en juin ( 1  827). 
Kamouraska, Amable Dionne en tête, boude le comité Painchaud et ré- 
pond même d'une manière cinglante à l'invitation qui lui est faite. Est- 
ce le projet de collège laïque à Kamouraska qui amènera le grand-vicaire 
Jérôme Demers, favorable à Sainte-Anne, à écrire (20 déc. 1828) au 
sujet du grand protecteur de Kamouraska que c'est un homme frappé 
de nullité, dont la fête n'est remplie que de projets reconnus pour être 
parfaitement ridicules?2u2 Si c'est de lui qu'il s'agit, Dionne est riche, 
si en moyens qu'il achètera les seigneuries de Saint-Roch et de la Po- 
catière. II viendra cependant à résipiscence à l'endroit du Collège, et 
s'en fera le bienfaiteur. 

II serait oiseux d'intercaler dans la monographie de Sainte-Anne 
l'histoire du Collège, même en raccourci. Toutefois la paroisse, le curé et 
sa fondation sont si intimement liés qu'il est impossible à certains stades 
de ne point succomber à la tentation. 

202. Cf. N.-E. Dionne : C.-F. Painchaud, i . . . ), p. 141. 



Bien sûr, les paroissiens sont invités à contribuer à la construc- 
tion du Collège sous forme d'argent, de matériaux ou de corvées. M. 
Painchaud parle des fonds donnCs par moi, mais également du zèle qu'il 
faut montrer; i l  s'adresse à Ceux qui n'ont pas encore souscrit. A la bon- 
heur ! -(4e dimanche de carême) Mr Viau contribuera au college. ( M .  
Pierre Viau, grand-vicaire, a succédé à Mgr Panet à la cure de la Rivière- 
Ouelle; il souscrira 200 Louis.) 

Catholiques et Instruction publique 

Indubitablement, le clergé est bien inspiré en dotant les Cana- 
diens français de collèges classiques. En 1827, la situation n'est pas 
encore de tout repos pour les catholiques. Dans une lettre à l'avocat 
Denis-Benjamin Viger, à Québec, (8 mars) Mgr Lartigue, auxiliaire à 
Montréal, dit son insatisfaction de la part faite à ses coreligionnaires 
dans l'Institution royale. Il écrit : 

Nous avions assez de nos quatre grands Collèges en y ajoutant 
peut-être un  aulre dans le comté de Cornwallis, avec nos écoles 
primaires de paroisse pour donner à nos compatriotes une édu- 
cation élevée et commune et surtout catholique et canadienne. 
Il ajoute : Je  crois que ces deux comilés dont le protestant aura 
toujours l'influence, se conjondront à la fin ou se battl-ont et 
qu'il en résultera par la suite de grands maux pour le pays.2u:* 

Mgr Lartigue est homme de vision. Les deux comités ne se battront pas 
que je sache; mais i l  me scandalisera ce fonctionnaire de l'Instruction 
publique qui prétendra en ma présence qu'aucune décision du Comité 
catholique n'est appliquée sans avoir été entérinée par son homologue 
protestant. M. Arthur Tremblay, qui joua par la suite un si grand rôle 
au ministère concerné, a-t-il jamais découvert quelque indice susceptible 
d'infirmer ou de confirmer cet avancé remontant à 1950? 

eclatement des vieiiles paroisses 

Le Collège de Sainte-Anne ne doit pas nous faire oublier une 
autre question majeure qui préoccupe les esprits clairvoyants de cette 
époque et qui retiendra longtemps encore l'attention de nos chefs reli- 
gieux et de laïques patriotes. La situation qui prévaut au Québec au 
siècle dernier, le géographe français Raoul Blanchard la décrira par- 
faitement. 

" A  une é p o ~ u e  où, &rira-t-il, l'agricullure Etait médiocre et tr is  
routinière, incapable de p7ocure7 indéfiniment des  ess sources nou- 
velles. où la natalité était plus foite encore qu'aujourd'hui, les 
plus anciennes ~ ~ ~ O ~ S S F S  n'allaient pou7tant pas tarder à craquer 
et à avoir besoin d'un exutoire. Or, les colons itaient peu altiris 

203. 5. ~ G ~ o r l  de I'Archivlsie de La Province de Québec pour 1942-1943, p. 6, d'aprbs le 
Registre des  lettres, v .  4. p. 228. 
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vers l'intérieur, au-delà de I'escarpem~nt des failles, parce que le 
sol y étai1 moins aisé Ii travailler, le relief plus déjavorable, et 
qu'enfin on y manquait complètement de voies de communication. 
Les routes étaient alors des plus niédiocres, et il n'y avait guire 
depuis le début de la colonisation qu'un bon moyen de transport, 
l'estuaire. C'est donc le long du St-Laurent, vers les lerres vides 
de l'aval, que se porla le trop-plein de la population. Aiors com- 
mence cette mig~at ion  qui installe des gens de Montmagny, ( . . . ), 
Cap St-Ignace, L'lslet, St-Jean, Ste-Anne au-delà de Matane, 
sur la Côte nord de la Gaspésie, jusqu'aux abords du Cap-Santé 
(évidemment : Cap de Chastes ou Cap Chat), lundis que ceux 
de la Rivière-Ouelle, Kamouraska, ( . . . ) faisaient tache d'huile 
vers I ' E s ~ . " ~ ~ ~  

L'historien de la Rivière-Ouelle rappelle, en ce qui concerne sa 
paroisse et Sainte-Anne. la fondation de la Société d'agriculture (c'était 
en 1821, non en 1827), ainsi que l'ouverture du canton d'lxworth aux 
jeunes gens des deux localités précitées. Or ceux qui auraient dû être 
intéressés hésitaient à se décider. Le curé Painchaud l'indique dans une 
lettre du 21 février 1821, où i l  écrit : 

II ne va aucun des habitants s'établir dans les townships dont on a 
concédé quelques lots en flanc et commun soccage. Le Township 
d'lxworth dont on a cnncédé quelques lots, est cependant toul à la 
portée de nos cultivateurs surnuméraires de Sle-Anne et de la 
Rivière-Ouelle; mais il n'y a que deux ou trois petites maisons 
qui ont été abandonnées successivement depuis 6 ou 7 a n s . .  . 
C'est que les gens de nos campagnes qui n'aiment point le mé- 
lange, sont intimement persuadés que les townships ne sont point 
destinés aux Canadiens . . . Nous serions des fous, disent-ils, d'al- 
ler sur des terres pou7 les Protestants.. . On ne donne rien pour 
rien! Où pourrions-nous y bâtir nos églises??'," 

Dilemme pour le Canadien, mais davantage pour le curé ! J'ignore 
la valeur arable du sol de Saint-Onésime. Mais j'ai tellement vu de mes 
compatriotes s'échiner sur les terres de roche du haut de L'Islet et des 
paroisses en amont, - en d'autres coins aussi - que, indépendamment 
de la crainte du protestantisme, je ne saurais blâmer les fils de culti- 
vateurs de Sainte-Anne et de la Rivière-Ouelle de s'être montrés hésitants. 
Combien de nos régions eussent dû être laissées plutôt à leur vocation 
forestière, mais en accord avec une politique sensée d'exploitation ! Les 
abbés Hébert, Pilote, Bouchy, et d'autres, trouveront la formule avec la 
riche région du Lac Saint-Jean. Mais les ruraux qui, pour un très grand 
nombre, se sont condamnés à vivoter sur un sol non arable à toute fin 
pratique? Je concède que l'ingénieur forestier Théodore Mercier, de la 
Colonisation, avait raison de commenter dans I'intimitk que sans I'ou- 

204. Cf. L'Est du Canada français, pp. 143 et 153, clte par Paul-Henrl Hudon A la page 405 
de RivlLre-Ouelle. 

205. Cf. Fregault e t  Trudel : Histoire du Canada par les  textes, pp. 180-181. 



verture d e  ces paroisses, un plus grand nombre encore d e  Canadiens s'en 
seraient allés grossir le melting pot de nos voisins. Mais les belles terres 
de  I'Ouest, qu'en faisait-on? Nos familles qui se sont établies dans les 
Prairies l'ont fait en dépit de  la constante de  I'Eslablishment qui préférait 
voir les encombrants Canadiens français s'exiler. Si les Québécois avaient 
été dirigés vers I'Ouest plutôt ! Mais non, il en coûtait moins cher à 
l'immigrant d'Europe centrale pour venir s'établir dans ce pays qui est 
le nôtre, qu'au Québécois pour se rendre à l'ouest des Grands-Lacs. 
O n  savait ce que lon faisait à Bytown ! 

La colonisation agonise 

E t  au Québec que s'est-il passé? Le Témiscamingue, le Sague- 
nay, les Bois-Francs, la Matapédia, le Lac Saint-Jean se sont peuplés 
en marge de notre Gouvernement. L'Abitibi, parlons-en ! Fonctionnaire, 
j'ai vu la colonisation y agoniser sous le regard sardonique d'un politicien 
plus préoccupé d'organiser les élections et  de  gonfler son portefeuille que 
d'établir des défricheurs et d'assurer la survie de l'oeuvre, tandis qu'un 
sous-ministre en soutane donnait l'impression de  n'occuper son poste que 
pour calmer I'impatience des missionnaires colonisateurs du type d'Au- 
guste Boulet et de F.-X. Jean, car la plupart de ceux-là prenaient leur 
travail à coeur; I'impatience aussi de  la poignée de  laïques soucieux 
d'assurer l'avenir des fils de  cultivateurs. La  dépression économique des 
années '30 aidant, parce qu'on redoutait la révolte d e  l'armée des sans- 
travail, on avait tenté un effort louable pour peupler l'Abitibi et les 
autres secteurs disponibles. Les ministres Irénée Vautrin et Henry-L. 
Auger furent méritants à cet égard, secondés par les sous-ministres Arthur 
Richard et Ernest Laforce, respectivement. Si au moins cette tentative 
valable avait été maintenue et soutenue par une politique rationnelle au 
lieu que d'être remplacée par une succession de cataplasmes quand n'étaient 
pas employés à d'autres fins les millions votés pour l'établissement en 
pays neufs ! Quand, devant les agronomes de l'Ouest québécois réunis 
en session d'étude à Amos, Louis de  Gonzague Fortin aura préconisé 
l'attribution de trois lots de 100 acres à chacun des défricheurs, le clerc 
fonctionnaire m'enjoindra de n'en point souffler mot dans La Ferme, 
revue plus commerciale qu'agricole distribuée gratuitement aux faiseurs 
de  terre neuve par les soins du ministère de  la Colonisation. Précédem- 
ment, le même monsieur ne s'était-il pas employé à saper, par de  dis- 
pendieuses pages publicitaires dans les journaux, le congrès que la Société 
d'établissement rural tenait à Boucherville. Le soir de clôture de ces assises, 
au Gésu, le Père Alexandre Dugré, devant le Ministre qui avait parlé des 
colonisateurs de la rue Bleury, pouvait déclarer : A ce congrès nous étions 
comme des orphelins qui cherchaient leur pi.re. JI m'avait dit à Boucher- 
ville : Le beau garçotl du tninistire, !ils de colon; que ne s'emploie-t-il 
pas plutôt à être le père de la colonisation ! Ah ! si ce ministre avait 
voulu, car l'homme était intelligent ! Les ministres organisateurs politi- 
ques, c'est le désastre ! L a  Révolution tranquille s'y complaira à son tour, 
mais avec un ministre moins intelligent, très patronneux par contre. 



La colonisation est bien morte. Morte après les efforts séculaires 
de membres du clergé et de laïques éclairés autant que patriotes. Non 
seulement la colonisation est morte, mais les plus belles terres sont ense- 
velies sous le rouleau compresseur urbain ou sectionnées par le boa 
routier; ou elles agonisent sous le coup des démissions de gens attirés 
par la vie facile ou brisés par les conditions impossibles qui leur sont 
faites. Comble d'incohérence, on vide de force des paroisses de colo- 
nisation qui ont coûté une mer de sueurs - beaucoup d'argent aussi, - 
tandis qu'il aurait été facile de tout sauver par la formule agro-forestière 
qui avait fait ses preuves à Grande-Vallée à l'époque des Henry-L. Auger 
et Ernest Laforce, inspirés par Esdras Minville, entre autres, et aussi 
longtemps que le ministère de la Colonisation s'en occupa véritablement. 
Mais les compagnies forestières ne prisaient pas la formule, parce qu'elles 
n'avaient plus à leur merci les défricheurs maîtres du boisé concédé à 
même le domaine Misère d'un pays où la Finance est reine 
et maîtresse ! 

II y eut aussi l'expérience de Guyenne en Abitibi-Ouest, où l'abbé 
Laurent Desrochers, frère de Mgr Bruno Desrochers, premier évêque 
du diocèse de Sainte-Anne, fut le premier curé, sauf erreur de ma pan. 
Là c'était la formule coopérative à peu près intégrale. Les participants 
reçurent de l'aide du ministère de la Colonisation, c'est certain; mais ils 
assurèrent par leur effort collectif le succès de l'entreprise. On ne peut 
qu'applaudir à l'article de Jean Genest dans l'Action Nationale de février 
1973, article intitulé : II nous faudrait 1000 Guyennes ! 

Restons serein. Laissons les morts enterrer leurs morts et revenons 
à la bonne petite vie tranquille de Ste-Anne de la Pocatière. 

N'y allez pas ! 

Quelques faits constituent le menu dominical du curé Painchaud 
entre deux appels aux corvées : le Se dimanche après I'Epiphanie, as- 
semblée pour élire le marguillier; ouverture du Jubilé samedi prochain. 
Mais voici le grand sujet à l'ordre du jour : I o  le college sera ecclésias- 
tique & on aura des professeurs ecclésiastiques quand il en sera rems; 
20 ceux qui ont contribué pour l'entretien, ou qui pourroient contribuer 
par lu suite ne sont nullement liés par cette contribution. Ceci encore : 
ceux qui voudroient porter un billot au moulin, on payerait le sciage. 
Et pour finir : Nous n'avons que la moitié de la pierre necessaire. Le prône 
de M. Painchaud n'en a jamais dit autant. Le 17e dimanche après la 
Pentecôte, le lieutenant-colonel Roy est recommandé aux prières; puis 
i l  est question de pêche le dimanche. 

107. Note de l'A. : J 'a l  dans mes cartables I'hlstoire de Orande-Vall6e que j'al 6crlte. dtant 
fonctlonnalre. Le sous-mlnlstre Stanislas Begln. à qui je la fis lire, me la rendit en  
dlsant : C'est très émouvant : nous en reparlerons. J'enfouls mon manuscrit dans un 
tirolr : il n'en sorti t  que pour me sulvre. Brave homme par ailleurs, ce sous-mlnlstre 
savait ruivre la raie. 



Tout est paisible à Sainte-Anne en 1827; mais il y a telle chose 
que le jeu de la politique auquel le Canayen s'est laissé prendre. Un 
dimanche de septembre, sagement, le curé conseille à ses ouailles de ne 
point aller participer a I'Election d'un candidat pour le Parlement. Le 
choix se fait habituellement à Kamouraska : M. Painchaud sait ce qu'il 
en retourne à ce genre de guignol. 

Le dimanche suivant, les concessionnaires sont invités au presbytere 
pour aviser à l'arpentage de leurs terres. S'agit-il du territoire qui de- 
viendra Saint-Pacôme en 1852, ou du canton d'lxworth qui formera 
Saint-Onésime en 1857'? Encore une fois, on saura de l'autre bord. . . 

Au presbytère de Sainte-Anne en 1827, on peut le présumer, 
l'âge canonique de la ménagère ne se pose pas. Cet âge canonique, qui 
est fixé à 40 ans, ne satisfaisait pas encore le rigide Mgr Plessis qui vou- 
lait, lui, ne rétablir la cohabitation avec aucune personne du sexe que 
ce fut. (Mgr Lartigue au curé Joseph-Edouard Merissette, le 3 nov. 
1827).20s Et le curé qui souhaite garder avec lui sa vieille mère, une 
soeur ou une tante? 

Contre l'Acte d'union 

En 1827 encore ( ler  déc.), Mgr Lartigue rappelle un point d'his- 
toire intéressant quand, parlant de l'action des clercs en matière poli- 
tique, il écrit à Mgr Panet : Notre intervention sera nécessaire si Von 
décrète quelque chose contraire à la religion, ou s'il est encore question 
de l'union des deux provinces, contre laquelle tout le clergé s'est pro- 
noncé autrefois. De fait le clergé, 1'Evêque de Québec en tête, intervien- 
dra de nouveau quand, en 1840, Londres imposera l'union du Haut et 
du Bas Canada. La requête sera adressée à la Reine.2""Elle n'empêchera 
p.as cependant l'application de la décision politique qui permettra à la 
province anglophone de faire partager sa dette par les loyaux sujets 
canadiens-français, en attendant de les noyer. . . 

On ne prétendra pas, j'espère, que ces rappels font hors-d'oeuvre 
dans une monographie de paroisse. II en irait de même de l'opposition 
de Mgr Lartigue au projet de loi relatif à l'érection des paroisses. Mais 
cela, décidément, nous mènerait loin. 

En 1827 donc, ce qui préoccupe à peu près uniquement M. Pain- 
chaud, c'est la construction de son chemin de fer intelle~ruel.~'~ Beau jour 
pour lui que le 2 juillet 1827 où est bénite la première pierre de son futur 
collège, Mais les besoins sont grands puisque le fondateur ne terminera 
pas l'année sans faire appel à ceux qui voudront donner la moitié de leur 
lot pour les frais de i'autre moitié. Tout de même ! . . . 

208. Cf. Rapport de I'Archlvisle de la Province de Québec pour 1948-1845, pp. 14 et  16. 
200. CI. Mgr Henrl Tetu : Les évépues de Québec. p. 512. 
210. Note : Le curd Labelle me pardonneralt, Je pense. cet a n a c h r o n l s m e . 4 . 0 .  



Il vaut la peine que I'on s'arrête à cette bénédiction royale. 11 y a 
d'abord grand'messe du Saint-Esprit suivie du Domine salvum jac regem 
(sans doute plus canonique que le Te Deum). C'est ensuite, autour des 
fondations, la procession; puis M. Louis Brodeur, curé de Saint-Roch 
des Aulnets, bénit la pierre sur laquelle i l  dépose une offrande de 25 
Livres. Tout est consommé: la foule se disperse en criant : Vive le roi et 
la famille royale !"' Et les fidèles sujets de Sa Majesté, heureux et plus 
soumis que jamais, de s'en aller à leur dîner. Mais qu'ont-ils besoin de 
pain après pareilles acclamations ! 

Et la vie continue. La litanie dominicale aussi : Reste de billots 
a sortir; corvée aujourd'hui ou demain; police à la perte de I'Eglise; 
pipes au College. Publications entrecoupées par l'annonce d'un libera 
pour Paul Lizotte noyé en juillet dernier. En 1828, à la liste coutumière 
s'ajoute le choléra offrant à M. Painchaud l'occasion de précieuses re- 
cettes curatives. (Je l'écris sans moquerie.) 

Julien Saillant, qui a été le bras droit du fondateur, ne sera plus 
là quand le Collège ouvrira ses portes en 1829. L'instituteur aux émolu- 
ments d'un écu (50 sous) par élève, quitte Ste-Anne en 1828, pour St- 
Alexis de la Grande-Baie. (Il y décédera le 21 janvier 1872, à l'âge 
de 74 ans.)2" 

Bénédiction du Collège : bombe ! 

Vient le très grand jour du 23 septembre 1829 : la bénédiction 
solennelle du collège Painchaud par Sa Grandeur Mgr Joseph Signay. 
Pourtant, le Coadjuteur était de ceux qui avaient mis des bâtons dans 
les roues du fondateur. Le 2 février précédent, M. Painchaud lui écri- 
vait que I'on avait voulu répéter contre son oeuvre ce qu'on vient de jaire 
dans la trop malheureuse France : soustraire l'éducation au contrôle 
ecclésiastique, c'est-à-dire porter un coup mortel au sanctuaire. Le docteur 
Dionne, qui reproduit partiellement cette lettre, dit que Mgr Signay ,ne 
semblait pas voir d'un bon oeil un collège à Ste-Anne. Un noble ideal 
animait pourtant le fondateur, car il écrivait dans la même lettre : 

Empressons-nous de nous emparer sagement et à temps opportun 
des lieux forts, Quant que i'ennemi s'y fortifie. Soyons unis, faisons 
taire les petites passions. et tâchons de détruire tout p~étexte  
plausible, en procuranl à notre jeunesse une éducation telle, 
qu'elle n'ail aucune raison d'en désirer une meilleure. Prenons un 
sage milieu entre les mouvements frivoles et les roulines aux- 
quelles l'expérience ne laisse plus d'autre mérite que leur vétusté. 
Si nous nous obstinons à refuser dans nos collèges les amé- 
liorations que la musse des gens éclairés nous demande, nous 
verrons inévitablement des maisons d'éducation, des académies, 

211. CI. N.-E. Dlonne : Vie de C.-F. Painchaud. ( . . . ). pp. 148 et  164. 
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s'élever contre nos séminaires, les affaiblir et les faire tomber d 
la longue, tant les enfants du siècle sont plus prudents que les 
enjants de la lumière. 

Vous parlez d'or, M. Painchaud ! Et ce brin de reproche à Mon- 
seigneur, pour finir: 

C'est dans lé but d'éloigner arctant qu'il est en moi cette la- 
mentable catast7ophe. que la perversité des temps accélère d'une 
manière effrayante, que j'ai résolu et commencé le léger sacrifice 
de ce que je pouvais avoir au monde. Mais je dois à certaines 
considérations de ne pas le faire en pure pe7te. II demande au 
Coadjuteur de prendre le Collège sous sa protection.zl2 

Les Jeans-Baptistes de tous les âges tiendront donc toujours un 
langage identique . . . 

Comme elle doit exulter l'âme ardente de Charles-François Pain- 
chaud ce 23 septembre 1829 ! Canonnade dans la Montagne, le matin. 
Pontificale de Mgr Signay. Procession depuis l'église jusqu'au collège 
entre deux rangées de balises. Réception du Coadjuteur par M. Painchaud 
seul sur le perron. Bénédiction de l'immeuble, au deuxième plancher, céré- 
monie suivie du T e  Deum cette fois. Et toujours, le canon de la Roche 
tonne. Mais un coup de canon autrement plus percutant va ébranler 
la terre et les cieux au moment des discours officiels. 

On n'en désirait pas tant . . . 
Son collège classique étant, de par sa nature même, le centre cul- 

turel de Sainte-Anne de la Pocatière, il nous paraît normal que I'his- 
torien mette en exergue les événements majeurs qui en émanent. 

La maison fondée par Charles-François Painchaud ne saurait ne 
pas être mêlée aux grands courants d'idées. II n'y a pas à se scandaliser 
si cette participation crée, un jour ou l'autre, des remous qui se mani- 
festent même assez loin de leur point nodal. Ici je rends hommage à la 
belle objectivité du patriote Wilfrid Lebon qui, dans le tome premier de 
son Histoire du Collège de  Sainte-Anne-de-la-Pocatière. fournit presque 
toute la substance des lignes qui vont suivre. 

Au plan de la pensée, l'histoire du collège de Sainte-Anne débute 
donc sur un coup de tonnerre. Le 23 septembre 1829 a été choisi pour 
la bénédiction. L'ouverture des classes est fixée au lendemain : faute de 
combattants, les cours ne débuteront que le ler  octobre. Après la céré- 
monie religieuse, viennent les discours. Pour le bonheur des uns et le 
malheur des autres, le grand-vicaire Jérôme Demers, ami de la nouvelle 

212. Cf. N.-E. Dlonne : C.-F. PiInchaud. ( . . . ), pp. 157-158. 
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fondation, a décliné l'invitation de prononcer l'homélie. Ce voyant, le 
supérieur Painchaud a confié la tâche au Principal que lui a donné Mgr 
Panet, l'abbé Etienne Chartier. (L'abbé Edouard Quertier, confrère-avocat 
de M. Chartier qu'il a remplacé comme vicaire à Saint-Gervais de Belle- 
chasse, ne deviendra le prédicateur des grandes circonstances à Sainte- 
Anne, qu'une fois curé de Saint-Denis (1841), après avoir dirigé 1'Ile- 
aux-Grues, à partir de 1830, et Cacouna, à compter de 1834.) 

Le premier Directeur des élèves de Sainte-Anne peut avoir de sa 
fonction une conception propre à étonner ceux qui furent les écoliers de 
mon époque (plusieurs années avant une certaine Loi Trudeau); mais 
il reste que Chartier est un beau cerveau et une âme ardente. On lui 
accolera avant longtemps le titre d'Aumônier des Patriotes (de 1837). 

Pour son premier coup à Sainte-Anne, le bouillant Principal fait 
un coup d'éclat dans son sermon où il tonne : 

Quelle déférence, quel respect devait-on attendre de ces bureau- 
crates pour les droits d'une province que leur intérêt particulier 
et leur orgueil national leur suggéraient de rega7der et de traiter 
en province conquise? Ils devaient naturellement tendre à établir 
au Canada l'isolationnisme politique. Forts d'une supkriorité que 
leur donnait une plus grande connaissance des institutions an- 
glaises substituées aux institutions fiançaises dans le pays. 
forts suitout d'une éducation supérieure à celle de la masse des 
Canadiens, qu'est-ce que ceux-ci pouvaient attendre d'eux? 
Le mépris. qu'ils ne nous ont pas épargné depuis la conquéte. 
Qu'est-ce donc qui sauvera le Canada du  rnéfiis, de la dégra- 
dation, de l'esclavage politique? L'éducation. . . i'éducation po- 
litique.?13 

II me semble voir les visages officiels s'allonger, ou s'épanouir, 
en réaction à ces mâles et fiers accents. 

On est aux abois 

Coïncidence, le député John Cannon (Hampshire) qui, pendant 
que le clergé défilait en procession, a empêché les flammes qui s'étaient 
déclarées à l'autel, de consumer l'institution naissante, est celui-là même 
qui met le feu aux poudres en communiquant à la Gazette de Québec le 
texte de M. Chartier. Et la presse anti-nationale de rugir. Et  Mgr Panet 
et son coadjuteur d'être aux abois, le premier écrivant au gouverneur 
James Kempt de plates excuses (26 octobre), M. Painchaud trouvant plus 
séant de plaider d'abord la cause de son collaborateur, avant de s'écraser 
à son tour, s'engageant à renvoyer Chartier dès qu'il en aurait l'ordre. 
(Kempt se montrera plus intelligent que ces clercs en n'exigeant point 

213. Cf. Mgr Wllfrld Lebon : Histoire du Collége de Balnte-Anne-de-la-P00at1~re, tome 1. P. II.  



réparati~n)~" Et des patriotes de Québec de s'émouvoir et d'intervenir 
auprès de I'Evêque, puis en assemblée publique, à la défense du fier Prin- 
cipal de Ste-Anne. Et Mgr Lartigue, à Montréal, d'y aller d'un commen- 
taire que le sensible M. Painchaud eût savouré, l'eut-il connu, l'auxiliaire 
de montréal écrivant à Mgr Panet (3 octobre) : 

Je  crois que l'on a fait trop de bruit à la bénédiction du collège 
de Ste-Anne, surtout M.  Chartier en  chaire, et sur la Gazette. 
Je crois qu'on jera bien de surveiller strictement le mode et les 
principes qui régiront cet établissement, car je crois M .  Pain- 
chaud peu propre à cette oeuvre, et surtout à former des ecclé- 
sia~tiques.2~J 

En contrepartie, il y aura le bijou d'article de la Minerve (12 novembre), 
que Narcisse-Euthrope Dionne reproduit en grande partie."" 

A la décharge de Mgr Panet, nonobstant le ton humiliant de sa 
profession de foi britannique, il semble avoir voulu jouer au renard avec 
Sir James Kempt : il savonne Chartier après sa catilinaire, puis i l  lui 
écrit (18 août 1830) son étonnement devant sa résolution de quitter 
un établissement qui avait encore besoin de vos services. Et le 23 septem- 
bre suivant, i l  confie à Mgr Lartigue: 

Ce pauvre Chartier a la tête tellement montée de ce temps-ci 
qu'il m e  demande son exeat. Il croit avoir fout le clergé contre 
lui parce qu'il est obligé de quitter le collège. Si je ne puis réussir 
à le garder, je vous I'enverrai."7 

M. Chartier quitte le Collège en septembre. Ce n'est pas le lieu 
de rappeler ses déplacements successifs, y compris sa fuite aux Etats- 
Unis après la défaite des Patriotes, en 1837. Je retiens seulement le 
jugement d'Aegidius Fauteux sur ce compatriote; (jugement plus intel- 
ligent que le qualificatif folichon de Dionne) : 

On peut dire que toute la genèse de son attitude en 1837 se 
trouve dans son célèbre discours de Sainte-Anne prononcé neuf 
ans plus tôt. 

L'ancien Principal finira par rentrer au pays et fera, d'une façon 
admirable, sa soumission, confessant en somme qu'il a servi de marche- 
pied à certains opportunistes, comme il  arrive trop souvent aux coeurs 
francs. 

214. Cf. N.-E. Dlonne : Vle de C.-F. Pninchmud. f . . . i. o. 165. 
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Le valeureux fils de Saint-Pierre de Montmagny décédera à 
l'Hôpital général de Québec, le 6 juillet 1853, et sera inhumé à Saint- 
Giiles de Lotbinière, sa dernière cure. 

M. Etienne Chartier, au long de ses vicissitudes, avait conservé 
l'amitié de trois prêtres de Sainte-Anne : les grands-vicaires Alexis Mail- 
loux et Célestin Gauvreau et l'abbé Denis-Benjamin Pelletier. S'appuyant 
sur l'abbé J.-B.-A. Allaire, biographe du clergé canadien-français, Mgr 
Lebon nie que Chartier ait été un dévoyé : il fut toute sa vie, affirme-t-il 
au contraire, un prêtre d'une grande distinction et d'une vertu inatta- 
q~ab l e .* '~  

Voilà pour cet épisode qui, au plan des idées, marqua le pre- 
mier siècle du collège de Sainte-Anne, épisode qui fit probablement plus 
de bruit à l'extérieur qu'en ron point d'origine. Je n'insiste pas sur 
les ennuis que le supérieur Gauvreau connaîtra - au siècle dernier 
également - quand des rouges de la Rivière-Ouelle l'accuseront, avec 
son équipe, d'y être allé en grande en faveur des bleus, prétendant même 
que des fonds du Collège ont été engloutis pour assurer la victoire de 
Jean-Charles Chapais. C'est la triste époque où les politiciens des deux 
formations initient au banditisme électoral les pauvres Canayens incons- 
cients qu'ils creusent un peu plus la fosse de la Nation à chaque période 
électorale . . . 

On se l'arrachait. . . 
A Sainte-Anne entre-temps, la vie continuait. On comprend pour- 

quoi M. Painchaud ne trouve pas le tour de faire rendre avant le 5 juin 
de I'année suivante les comptes du marguillier pour 1827. Le bras droit 
Julien Saillant est là pour signer au procès-verbal. Mais le curé n'exa- 
gère-t-il pas un peu en n'obtenant que le 17 janvier 1830 les états finan- 
ciers de 1828, année où il emprunte 125 Livres de la Fabrique pour 
acheter un terrain? De celui-ci toutefois, il donnera une bande de 20 
pieds à la Paroisse. Les comptes de 1829, rendus le 16 décembre 1830, 
révèlent un point intéressant : la perte que la Fabrique doit absorber 
sur les pièces d'argent tombées de valeur. 

1830, c'est I'année où la circonscription de Kamouraska est 
créée à même une partie du district électoral de Cornwallis. Elle a droit 
A deux députés. A l'élection qui a lieu, M. Painchaud a la déception de 
voir vaincu son ami Elzéar Bédard, avocat de Québec qui, l'année pré- 
cédente, a dirigé le mouvement de défense en faveur de I'abbé Etienne 
Chartier après son discours-choc de Sainte-Anne. A Charles-Eusèbe Cas- 
grain et Amable Dionne les  patriote^^'^ opposent l'avocat Bédard et Canac- 
Marquis, de Saint-Andrs. Les Patriotes sont défaits en dépit du vote mas- 
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sif des électeurs de  Sainte-Anne qui suivent leur curé. De sa fenêtre, 
M. Painchaud assiste, attristé, au triomphe loufoque des vainqueurs. N.-E. 
Dionne commente que le pasteur ne fit voir aucun ressentiment.-"' 

Nous avons parlé de  la belle voix de M. Painchaud. Dionne dit 
même que dans ce domaine le curé de  Sainte-Anne n'eut pas de supérieur 
dans le clergé de son temps. A ses visites on lui faisait chanter la messe 
à la Cathédrale. Sa Prkface et son Pater exaltaient les fidèles, commente 
le même. J.-G. Barthe n'est pas moins enthousiaste, lui pour qui M. 
Painchaud, dans ses chants sacrés, jaisuit vibrer les âmes et enchantait 
les oreilles les moins exercées [le .ses uuditeurs. Barthe ajoute que l'on 
accourait de  plusieurs lieues : pendant la semaine sainte, on se l'arrachait 
pour les Lamentations auxquelles i l  donnait un accent qui attendrissait 
jusqu'aux cimes les moins fumili2re.r uvec la langue dans laqlrelle il exé- 
cutait ( ! ) ces sublimes et prophétiques uppels n'un I.vaïe ou tl'un Jéré- 
mie,-" 

Tandis que par sa voix d'or M.  Painchaud émeut les fidèles de 
Québec et de Sainte-Anne, à Montréal Mgr Lartigue se préoccupe de 
l'enseignement à l'échelle du Bas-Canada. Le 16 janvier 1830, i l  informe 
Mgr Panet qu'en voulant refondre en un seul texte les projets de 1824 
et 1827 sur l'éducation, i l  dcmne aux Fabriques le pouvoir d'acquérir des 
biens pour toutes espèces d'écoles, y compris les collèges, dont celui de 
Ste-Anne de la Grande-Anse; sans même, ajoute-t-il, qu'il fût besoin 
d'un Comité catholique dans l'Institution royale ( . . . ). On a lu le juge- 
ment de cet évêque sur M. Painchaud comme formateur de  séminaristes. 
Les deux se connaissent bien. C'est l'Auxiliaire qui remet une lettre de 
présentation à Denis-Benjamin Viger en mission à Londres pour obte- 
nir l'incorporation du Séminaire de Saint-Hyacinthe et du Collège de 
Ste-Anne."? Mgr Lartigue mène plusieurs campagnes de  front. II combat 
notamment le projet de  loi par lequel le député Louis Bourdages veut 
faire admettre les notables aux assemblées de Fabrique. Or M. Pain- 
chaud est dans le même bateau que l'Auxiliaire de  Montréal car, sous 
le pseudonyme d e  La Raison, il dénonce le projet dans la Gazette de Qué- 
bec du 10 décembre 1831. L a  Chambre basse adoptera le bill, mais le 
Conseil législatif lui donnera le coup de mort. 

Dans une autre lettre à Mgr Panet (20  mars 1830) h4gr Lartigue 
fustige les curés qui portent autre chose que le manteau romain. (Ce n'est 
pas le cas du curé Painchaud.) La  même année, l'Auxiliaire de Montréal 
accorde, au début de  l'an, un congé de  deux jours aux écoliers du Sé- 
minaire de  Saint-Hyacinthe; large, il leur permet même, au Seminaire, 
des danses rondes pour leur donner le plaisir de s a ~ t e r . ' ~ '  A Sainte-Anne 
aussi, dans les débuts, les collégiens bénéficient d'un congé; mais il ser:: 
tôt supprimé, et pour 5 0  ans, des élèves omettant de  rentrer au jour 
fixé."s" 
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Zone de séismes 
Des hommes de science du 20e siècle, dont le Père Buies, jésuite, 

établiront que la vallée du Saint-Laurent est dans une zone de tremble- 
ments de terre. L'histoire confirme leur affirmation. En face de la Ca- 
pitale on décèlera une faille profonde au beau milieu du fleuve, ce qui, 
a-t-on prétendu, rendrait iinpossible un tunnel entre les deux rives.224 
Quoi qu'il en soit de ces théories, les secousses sismiques se sont multi- 
pliées dans la Laurentie depuis 1608. Les tremblements de terre de 
1663 sont consignés dans les manuels d'histoire. Le Bas-du-Fleuve a eu 
sa part des secousses qui se manifestèrent dans le cours des siècles. On 
n'en finirait pas de les énumérer : entre autres celles de 1831, 1843, 1845, 
1870, et 1925, la dernière en importance. 

En 1831, on parle encore d'annexion de la Rivière-Ouelle et de 
Ste-Anne. Cependant 1'Evêque écrit au grand-vicaire Pierre Viau (13 oct. 
1831) qu'il n'est pas question d'annexer à Ste-Anne une partie de la 
Rivière-Ouelle. Cette crainte est venue du fait que M. Painchaud enquête 
sur le bien-fondé de la requête des habitants qui veulent une paroisse à 
l'ouest de Notre-Dame-de-Liesse. Ce sera Saint-Denis. 

A la frayeur que les secousses sismiques de 1831 ont causée, 
s'ajoute l'année suivante celle encore plus grande que fait naître l'.épidé- 
mie de choléra : près de 4 000 victimes à Québec et à M ~ n t r é a l . ~ ~ M .  
Chartier en fut atteint, au dire de Mgr Lartigue. L'épidémie se propagea 
à Ste-Anne, car N.-E. Dionne rapporte que M. Painchaud guérit plu- 
sieurs cholériques. C'est peut-être son intervention qui fait que la Grande- 
Anse n'enregistre que 32 décès cette année-là. C'est une amélioration 
sur 1830 et 1831, où les mortalités se sont chiffrées par 80  et 44, res- 
pectivement. Le choléra apparaîtra de nouveau à Québec en 1834; mais 
il semble que Sainte-Anne en sera préservée car il n'y aura que 14 dé- 
cès. 

Tremblement de terre et choléra, ou pas, M. Painchaud conti- 
nue de n'être point pressé à faire rendre les comptes du marguillier sor- 
tant. A sa visite pastorale, Mgr Signay agrée (27 juin 1833) les rapports 
des membres du banc d'oeuvre depuis la visite de Mgr Panet (du 29 juin 
1826 à 1831, inclusivement), mais il ordonne que Louis Anctil fasse 
diligence pour les comptes de 1832. Sans date, le curé inscrit d'ailleurs 
une note : il reste trois redditions de comptes en arri2t-e qui nous em- 
pêchent de mettre le tout au clair. Il ajoute : Je laisse cette note vû mon 
voyage à Québec."'; 

Mais voici qu'approche pour Charles-François Painchaud une pé- 
riode douloureuse, celle de ses trois dernières années. Elle coïncidera avec 
l'arrivée de M. Alexis Mailloux comme préfet de discipline au Collège. 

224. CI. Alflrmatlon B mol faite par Ren6 Salnt-Plerre, alors mlnlstre des Travaux publlca 
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C'est que les deux hommes ont des caractères incompatibles, M. Pain- 
chaud étant toujours prêt à pardonner, M. Mailloux étant l'homme de la 
discipline rigide. C'est sans doute sa mansuétude qui faisait si bien s'en- 
tendre le Supérieur avec le directeur Chartier. Et puis le Collège, c'était 
l'oeuvre de François Painchaud. II  ne fera pas de phrases quand il écrira 
à M. Holmes, du Séminaire de Québec: Je tiens au collège comme le 
forçat à son boulet, par une chaîne de fer, celle de ma conscience. Ce 
n'est pas, je pense, calomnier M. Painchaud, que d'affirmer qu'il est plus 
attaché à son collège qu'à la paroisse de Sainte-Anne. Comment marcher 
la main dans la main avec M. Mailloux quand le curé de Fraserville 
(Rivière-du-Loup) écrit à Mgr Signay qu'il a la plus grande répugnance 
à aller à ce collège? D'ailleurs, i l  acceptera d'être Directeur à condition 
de ne point dépendre du Supérieur, et même que M. Painchaud aban- 
donne sa cure l'année suivante. On ne s'étonne pas dès lors que le Su- 
périeur réclame tôt la démission du Directeur. Et on le croit sur parole 
quand, au terme de sa vie, il dit, pointant son coeur: Mon mal est ici. 
Du point de vue humain la Providence paraît décider étrangement par, 
fois : Alexis Mailloux sera le successeur de Charles-François painchaud 
à la cure de Sainte-Anne et comme supérieur du Collège. Les deux hom- 
mes paraîtront s'être réconciliés toutefois, car M. Mailloux confessera 
les paroissiens pendant la dernière maladie du curé et il sera au chevet 
de M. Painchaud quand celui-ci rendra 

Celui qui succédera à M. Paincbaud 
Sans plus, lions connaissance avec M. Alexis Mailloux qui s'amène 

au Collège comme directeur, en 1834. Né à I'lle-aux-Coudres le 8 janvier 
1801, du mariage d'Amable Mailloux et de Thérèse Lajoie, i l  étudie au 
Séminaire de Québec, et est ordonné prêtre le 28 mai 1825. D'abord 
chapelain à Saint-Roch de Québec (1825-1829)' i l  est ensuite curé de 
cette nouvelle paroisse (1829-1833). Il passe de là à Fraserville. II est 
directeur des élèves à Sainte-Anne de 1834 à 1838, puis i l  dirige la 
paroisse jusqu'à 1847, avec le titre de grand-vicaire. M. Mailloux eta- 
blira surtout sa renommée comme apôtre de la tempérance, mission qu'il 
entreprendra à son départ de Ste-Anne. 11 se fera aussi colonisateur dans 
Bellechasse : (les cantons Buckland et Mailloux, le second ainsi nommé 
en son honneur.) En 1856, il ira aux Illinois combattre le schisme de 
Chiniquy, ancien curé de Kamouraska. De 1863 à 1864, il sera curé 
de Bonaventure, dans l'ancien territoire de mission de M. Painchaud. 
11 se retirera ensuite à Saint-Henri de Lévis. II mourra subitement S 
1'Ile-aux-Coudres, le 4 août 1877. L'endroit de sa mort répondra à ses 
voeux puisqu'il aura demandé d'être inhumé dans con île natale. Le 8, 
l'Archevêque de Québec chantera le service et prononcera l'oraison fu- 
nèbre de ce prêtre très méritant. 

Quand M. Mailloux arrive au Collège, M. Painchaud a du pain 
sur la planche. Il obtient cette année-là (18 mars 1834) l'incorporation 
de la maison d'enseignement qu'il a fondée (lord Aylmer la sanctionnera 

227. Cf. N.-E. Dlonne: Vie de C.-F. Painchaud. ( . . . ). pp. 198 e t  sulvantes 
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le 18 août suivant; la proclamation royale viendra le 7 janvier 1835.) 
M. Painchaud veut dès lors doter le Collège d'une corporation (elle sera 
formée officiellement le 5 septembre 1836.) Mais, à partir de 1834, 
il y aura une ombre au tableau : I'antagonicme di! Supérieur et du nou- 
veau Directeur. 

Dans ses Souvenirs d'un demi-siècle, J.-G. Barthe fait écho à 
la visite qu'il fit à M. Painchaud en 1834, le curé le mettant dans la con- 
fidence d'une petite joute avec nul autre que Chateaubriand auprès de 
qui il avait eu le bonheur de couler une semaine aux chutes Niagara. 
(L'expression est poétiquement choisie.) De cette joute, dit Barthe, son 
hôte avait consigné les pisces justificatives dans son album délicieux de 
jond et de forme qui faisait le plus précieux ornement de son salon, jort 
bien décoré du reste par des tableaux de famille et des objets d'art variés 
qui accusaient la délicatesse et la diversité de ses goûts. 

Dans le Rapport de l'Archiviste de la Pr~vince,~' '  un correspon- 
dant de Pierre-Georges Roy, qui signe seulement S.A.D. ,  mettra en doute 
la rencontre niagaréenne Chateaubriand-Painchaud, insinuant que le seul 
commerce que M .  Painchaud ait jamais eu avec Chateaubriand fut un 
cornm.erce épistolaire. 11 ajoutera : Et encore, ce commerce se borna-t-il 
à une lettre que Chateaubriand lui envoya pour le remercier d'une lettre 
de louange du curr' canadien. 

Quand on est poète comme M. Painchaud l'était ! . . . 
Bénédiction de cloche 

Au moment de faire écho à l'événement, qui suit, il me revient 
en mémoire une cérémonie identique qui aura lieu près d'un siècle plus 
tard à la Basilique de Québec, à l'époque où un allié du seigneur Dionne 
sera premier ministre, épisode que les gens de mon âge se rappellent. 
L'élection de 1830 n'a pas eu de suites fâcheuses pour M. Painchaud 
puisque sept ans plus tard (9 novembre), Amable Dionne, devenu sei- 
gneur de Sainte-Anne, et Catherine Perrault, sa femme, sont parrain 
et marraine de la cloche de 330 livres que le curé Painchaud fait bénir 
par le grand-vicaire L.-M. Cadieux, son voisin de la Rivière-Ouelle. Le 
bébé reçoit les prénoms de ses parrain et marraine et de leur féal sujet: 
Amable-Charles-Catherine. Outre le trousseau ordinaire, les parrain et 
marraine ont donné 75% piastres. (Cette cloche, qui a coûté 2 schellings 
la livre, la Fabrique en fera cadeau (27 sept. 1857) à sa pupille Saint- 
Onésime formée à même une partie de son territoire. On l'aura rempla- 
cée par un carillon de trois cloches bénites l'année précédente par le 
grand-vicaire Antoine Langevin, curé de 'Saint-Baeile du Madawaska. 
Les grands-vicaires à l'époque sont en plus comme les prélats domesti- 
ques d'avant le Concile Vatican IT.) 

228. Cf. De I'annbe 1021-1922. je crols; c'est. en tout cas à la page 393. En ce  qul concerne 
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Les troubles de 1837 

Etant donné l'attitude qu'il avait prise à Sainte-Anne en 1829 
et le rôle qu'il jouait à Saint-Eustache auprès des Patriotes, i l  n'eut pas 
été etonnant que l'ancien Directeur du Collège songeât à venir répéter 
dans le Bas-du-Fleuve, en 1837, l'action que les partisans des Boston- 
nais y avaient menée en 1775-1776. Il n'en fut rien pourtant. Au con- 
traire, ces événements ne semblent y avoir eu aucun écho susceptible 
d'ameuter l'Autorité. Bien plus, le Canadien du 4 décembre 1837 révèle 
que les notables de la Rivière-Ouelle et de Ste-Anne de la Pocatière 
donnèrent au chef du Gouvernement les assurances les plus positives 
sur les dispositions loyales et paisibles des habitants de cette partie du 
pays. Vraisemblablement sous la poussée de Charles-Eusèbe Casgrain 
et d'Amable Dionne, les notables de Kamouraska, appuyés par ceux 
de Rimouski et de L'Islet, réitèrent leur loyalisme, les 5 et 14 février 
1838, se défendant, en plus, d'avoir à manifester leur loyauté qui n'a 
jamais été mise en doute. Paul-Henri Hudon, qui relate ces faits dans 
Rivière-Ouelle, est justifié d'avancer que Casgrain et Dionne reçurent 
leur récompense en accédant au Conseil spécial institué par le Gouver- 
neur. 

J'aurais cru que M. Painchaud, malade comme il était à la fin 
de 1837, ne s'occupait plus de politique, déxormais. Mais non, dans 
une lettre datée du ler décembre. (probablenient la dernière qu'il a 
écrite, avance N.-E. Dionne,) i l  parle de la défaite des Patriotes à Saint- 
Charles. 11 émet ce voeu : Puisse cette leçon avoir un effet  salutaire sur 
le reste des têtes chaudes. Ici nous sommes tranquilles et peu disposés 
à nous faire casser la tête."'" Comment ne pas faire un rapprochement 
avec l'élection de 1830 dans Kamouraska et ne pas nous rappeler la 
candidature des Patriotes appuyés par le curé Painchaud? 

La mort de M. Painchaud 
M. Painchaud a fait son testament le 12 mars (1837), léguant 

au Collège ses biens, sauf ses meubles du presbytère. II  décède le vendredi 
9 février 1838, à 3 heures de relevée (Dionne), à l'âge de 56 ans, entouré 
de M. Moïse Fortier, son vicaire depuis peu, de MM. Alexis Mailloux et 
François Pilote, du Collège, et de quatre membres de sa famille. L'agonie 
a duré cinq minutes. M. Painchaud a un premier service le lundi 12 fé- 
vrier. La paroisse et le Collège sont là ainsi que le clerg: des alentours. 
Le curé a demandé d'être inhumé à l'lle-aux-Grues. II y a arrêt à L'Islet 
pour la nuit, puis libera avant le départ pour le Cap Saint-Ignace d'où 
se fait la traversée. On est dans l'île au cours de l'après-midi. Le mer- 
credi 14, service solennel suivi de l'inhumation sous le banc des chan- 
tres du côté de I'Evangile. Le vicaire général Mailloux a prononcé l'orai- 
son funèbre. La paroisse de 1'Ile-aux-Grues manifeste sa vénération pour 
ce fils prestigieux, payant le coût des obsèques. M. Painchaud reposera 53 
ans dans l'église de son baptême, avant de revenir à Ste-Anne, dans le 
cimetière de son oeuvre de prédilection, son collège. 

229. CI. N.-E. Dlonne : Vle de C.-F. Painchaud, ( . . . ), p.  250 



Charles-François Painchaud laissait un souvenir impérissable à 
Sainte-Anne. Un siècle plus tard, Mgr WilFrid Lebon lui décernera le 
titre de véritable fondateur de la paroisse. Lui qui, durant sa vie terres- 
tre, avait fait accourir les affligés désireux d'être soulagés, - i l  guéris- 
sait toutes les formes de cancer, affirmera le docteur Dionne - il suc- 
combera à un mal à la gorge, cette gorge dont les vibrations avaient fait 
les délices de tant de foules. Mais longtemps après sa mort, il sera in- 
voqué. Quand le corps du défunt était exposé, tout un chacun ne cher- 
chait-il pas à apporter de lui un souvenir des objets qui lui avaient ap- 
partenu ou qu'il avait manipulés dans l'exercice de son ministère? Il ne 
manqua pas de dévôts pour lui attribuer des miracles. II est permis de 
le rappeler sans préjuger des décisions de l'autorité compétente. 

Des hommes qui, l'ayant connu, faisaient profession d'écrire, ont 
laissé sur M. Painchaud des témoignages non équivoques. ("Il faut mou- 
rir pour être louangé", veut un dicton populaire.) Homme du monde à 
son heure; nature superbe, joviale et sympathique, écrit J.-G. Barthe. 
F. Dérome, son ancien élève, le dit d'apparence distinguée, bien que 
d'une certaine corpulence et de raille moyenne. II avait le teint rose de 
l'Anglais et portait en toute saison chapeau de soie et manteau romain. 
N.-E. Dionne insiste, quant à lui, sur l'enthousiasme de M. Painchaud. 
II en donne comme preuve sa lettre du 19 janvier 1826 à Chateaubriand 
qui vient de publier le Génie du christianisme. Mais I'historien de Sainte- 
Anne et du fondateur du Collège vante aussi de M. Painchaud sa grande 
charité et son urbanité. Ame de poète, c'est lui qui, d'après Bibaud, aurait 
composé le cantique Nouvelle agréable ! 11 se cabrait facilement devant 
l'opposant et parlait cavalièrement même à son évêque. Une certaine 
dose de susceptibilité, mais un esprit de foi éminent, une grande dévotion 
à la sainte Trinité. Voilà parmi d'autres les caractéristiques du curé Pain- 
chaud, au dire de I'historien Dionne. 

En guise de conclusion, on peut dire que l'institution fondée par 
M. Painchaud a toutes les raisons d'être fière de ses origines. 

Mais je serais curieux de savoir ce que M. Paradis aura derrière 
la tête quand il terminera ainsi ses propos sur M. Painchaud : Sa vie 
a été écrite comme fondateur du collège. Peut-être plus tard, pourrai-je 
le considérer comme curé, surtout dans ses rapports avec la paroisse de 
Sainte-Anne. Il y aura lieu à une belle page à écrire. (p. 30) Encore une 
autre tranche d'histoire qui nous sera lue dans l'au-delà ! 

M. Mailloux curé 

M. Alexis Mailloux succède à M. Painchaud comme curé de Sainte- 
Anne et comme supérieur du Collège. Sa nomination est du 12 février 
(1838). 11 n'y a pas de mal à dire qu'il a préparé son nid de longue 
main. Il est âgé de 37 ans. 



La calligraphie de M. Mailloux révèle assurément l'homme éner- 
gique. Dionne parlera de son inflexibilité de caractère mais aussi de sa 
grande générosité : i l  se dépensait jusqu'à l'héroïsme. Dans son minis- 
tère il s'employa à développer la piété et à combattre le luxe et I'ivro- 
gnerie, deux des grandes plaies de nos campagnes, au dire du méme 
historien.23" 

Dans ses Livres de comptes M.  Mailloux se révèle homme d'ordre 
et moins discret que son prédécesseur; de plus, il inscrit les dates. Sa 
première tâche comme curé est de mettre de l'ordre dans les comptes 
des marguilliers, une des faiblesses du règne de M. Painchaud. A sa visite 
pastorale, Mgr Signay inscrit (28 juin 1838) un long commentaire à la 
suite de son examen. II note d'abord qu'il n'a trouvé dans le présent livre 
que le compte de Louis Anctil, marguillier comptable pour 1832. En 
dépit de nombreuses omissions, i l  alloue ce compte, en considération de 
la longue maladie de M. Painchaud. II  n'a vu des comptes de 1833 à 
1837 que le mémoire préparé par M. Mailloux; il ordonne, avant qu'on 
ne les porte aux Livres, que les marguilliers concernés apportent à la 
Fabrique les garanties légales qu'elle est en droit d'exiger au sujet des 
différentes sommes qu'ils ont prêtées à des individus sur l'argent de la 
fabrique provenant de la recette de leur année de gestion respective. 
(Où l'on voit que M. Painchaud était plus poète et chanteur qu'admi- 
nistrateur,) L'Evêque défend d'effectuer de tels prêts et ordonne que 
les recettes soient indiquées plus en détail, puis que l'on achète au plus 
tôt la chasuble violette et les chappes mentionnées dans l'ordonnance 
du 27 juin 1833. Ses décisions portent sur au-delà de 20 points: instal- 
lation d'un baptistère en bas de l'église, du côté de 1'Evangile; confes- 
sionnal dans la nef; achat de six bonnets carrés; etc. De plus, il recom- 
mande de reprendre la pratique de la quête de l'Enfant-Jésus abandonnée 
depuis quelques années. (On ne s'y mettra pas tout de suite). Ceci encore : 
pour une plus grande décence, et afin de prévenir tout danger d'épidé- 
mie, (que) les corps ne soient plus portés et déposés dans la salle com- 
mune : mais que, suivant l'usage r e p  dans un grand nombre de paroisses, 
il soit fait auprès du cimetière, et sous la direction de Mr le curé, une 
petite chapelle, où il sera convenu de déposer les corps des défunts in- 
distinctement, et d'oh le clergé ira en faire la levée. II ne faudra pas dé- 
penser plus de 7 Livres à cette fin. Pour finir, Monseigneur ordonne la 
tenue, le plus tôt possible, d'une assemblée des marguilliers pour qu'ils 
soient mis au courant de toutes ses décisions. 

Mgr Wilfrid Lebon révèle que Sainte-Anne faillit avoir Mgr Tur- 
geon comme curé. On voulait voir à ce poste le coadjuteur, comme cela 
avait existé à la Rivière-Ouelle. Mgr Signay conduisait seul les affaires, 
et, semble-t-il, le coadjuteur n'était pas très heureux d'être tenu à l'écart. 
M. Mailloux offrit de céder sa cure : Mgr Turgeon refusa.231 

330. Cf. Saint-Anne-do-la-Pocntière, ( . . . ), pp. 58 h 61. 
131. Cf. Mgr Lebon : Histoire du Collège, ( . . . ). tome 1. pp. 45-46. 
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Curé très soigneux 
Curé, M. MaiUoux se met tôt à la tâche pour améliorer partout 

CYÙ il y a lieu. De Saint-André où il est rendu dans sa visite, Mgr Signay 
l'autorise (10 juillet 1838) à accorder l'indulgence de la Toussaint, du 
Jour des morts et du dimanche de l'octave. Méticuleux, M. Mailloux at- 
teste, le 27, qu'il a lu, le 22, le décret épiscopal. 

Le nouveau pasteur voit à tout. De sa belle main ou il signe 
comme prêtre et vicaire général cette fois, il inscrit au Livre de comptes 
et délibérations : Messes de fondation : Deux messes basses de requiem 
(si le jour le permet) pour M .  Dauteuil, donateur du lopin de terre dont 
jouit le curé, à l'endroit de l'ancienne Eglise, lequel terrain acquit (sic) 
par acte du 28 mai 1750 - Ière, messe dans le cours du mois de Fé- 
vrier - 2de le 23 Novembre - Cette fondation a été approuvée par 
Mgr de Pont-Briand en visite le 17 juillet 1750. Cette obligation avait été 
reléguée aux oubliettes à l'instar de quelques autres. 

Sitôt après cet acte, le méthodique M. Mailloux nous renseigne 
sur la nouvelle sacristie qu'il a fait construire. Clément Soucy et Jean- 
Baptiste Ouellet ont commencé la construction le 15 juillet 1838. Ils 
ont reçu 250 Livres fournies par la Fabrique et 3 autres recueillies des 
Habitans. A même ce montant les entrepreneurs ont payé à Fabien 
Chouinard, menuisier, 25 Livres pour le buffet destiné aux ornements 
et deux confessionnaux, la Fabrique fournissant seulement le bois franc. 
C'est l'architecte Thomas Baillargé qui a fait les plans de la sacristie; 
il a reçu L271-9-9 pour son travail. 

Que voilà un curé au goût de l'historien de paroisse ! 

M. Mailloux veut si bien l'ordre que les marguilliers décident 
(28 octobre 1838) qu'à l'avenir le nouveau membre du banc d'oeuvre 
sera élu le dimanche ou jour de fête d'obligation le plus près de la Cir- 
concision. Les autres décisions de l'assemblée concernent quelques ad- 
ditions aux travaux de la sacristie. 

Prouvant qu'il entend mettre fin aux abus et se conformer aux 
ordonnances épiscopales, M. Mailloux fait approuver, le ler  janvier 
1839, une série de résolutions concernant les dettes contractées par les 
marguilliers qui ont usé par trop libéralement des deniers de la Fabrique. 
Louis Anctil est le seul à pouvoir signer avec le curé. (Curieux comme 
il semble y avoir plus d'analphabètes aux assemblées de Fabrique depuis 
que l'instruction est censée être plus répandue ! ) 

Les paroissiens sont sans doute heureux des nouveaux confes- 
sionnaux, mais ils ont besoin de conseils, car le curé leur indique (IO no- 
vembre 1839) la Manière de se mettre pour aller a confesse, et les ren- 
seigne sur l'usage des crucifix dans les c o n f e s s i ~ n n a u x . ~ ~ ~  

334. Cf. Cahler des prbnes de 1824 B 1841. 



M. Mailloux pouvait avoir eu des torts envers M. Painchaud, 
mais il n'avait pas que des préjugés. 11 le montra dans l'oraison funè- 
bre qu'il prononça à l'inhumation de son prédécesseur. Le dimanche 
3 février 1839, il annonce pour jeudi, sur les 9 heures, le service anni- 
versaire de feu messire Painchaud, insistant : Vous êtes particulièrement 
priés d'y assister. Une autre messe de requiem sera chantée le 11, re- 
commandée par des particuliers celle-là. 

Homme d'action et de jugement, Alexis Mailloux est de taille à 
mener de front des tâches diverses, sans négliger pour autant le ministère 
paroissial. 11 ne tardera pas à y compromettre sa santé. Au début de 
l'été 1840, le Vicaire général organise des retraites paroissiales à Ste- 
Anne, St-Roch, St-Pascal et St-André; il obtient le concours de curés 
voisins pour la prédication. Un mois plus tard, Sainte-Anne a, grâce à lui 
encore, la première retraite ecclésiastique du diocèse. La première a eu 
lieu à Montréal l'année précédente. Parmi les 15 prêtres qui sont là se 
trouve l'abbé Charles Chiniquy, de Beauport, futur curé de Kamouraska 
et futur membre de la Corporation du Collège de Ste-Anne.233 

Le 13 août (1840), le supérieur Mailloux lance l'idée du cours 
commercial, à l'occasion de la pose d'une plaque à la mémoire de M. 
Painchaud. Le projet sera vite réalisé. Le curé Louis Brodeur, de Saint- 
Roch des Aulnets, qui avait béni, en 1827, la pierre angulaire de l'aile 
Painchaud, n'est plus là pour la cérémonie du 13 août : décédé subi- 
tement en son presbytère le jeudi 25 avril, i l  a été inhumé dans l'église 
de Saint-Roch le lundi suivant. (La pierre angulaire de l'aile Mailloux 
sera bénite le 8 juin 1841 et la bâtisse même le I I  août de l'année sui- 

Relents de 1837 
II semble bien que les notables de Sre-Anne et de la Rivière- 

Ouelle n'avaient pas sondé les reins et les coeurs de tous les habitants 
avant de rédiger leur profession de foi loyaliste de 1837. Trois ans 
après en tout cas, il subsistait des doutes puisque, le 23 décembre 1840, 
le curé Alexis Mailloux signe la déclaration suivante à l'intention du 
Capt Malliot : 

Je soussigné certifie que Angélique Chouinord, veuve de Jean 
Miville est fidèle et loyale et qu'elle n'a ni encouragé ni favorisé 
les rebellions qui ont eu lieu dans ce pays, ces années dernières. 

Les enquêtes auraient donc été à la mode à cette époque aussi. Les 
modernes chasseurs de sorcières n'ont rien inventé ! 

Les marguilliers n'ont pas perdu la vieille habitude de se traîner 
les pieds, car les comptes d'Henri Martin (pour 1840) portent la date 
du 15 mai 1842. Ils nous révèlent, entre autres, que l'on a fait réparer 

233. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage cltd, pp. 48-41. 
a34. cf. Idem, pp. 60-61. 



l'ancien tableau de Ste Anne et que la Fabrique a payé une copie et 
l'encadrement du portrait de M. Painchaud. (L'ancien tableau de Ste 
Anne, c'est sans doute une des trois toiles de Dulongpré.) 

Plus encore qu'Henri Martin, Joseph Thiboutot y est allé avec 
les fonds de la Fabrique : plus de onze personnes ont bénéficié de cette 
caisse populaire avant la lettre; i l  faudra attendre le 13 avril 1845 pour 
qu'il produise les états financiers de 1841, et M. Mailloux notera, sans 
préciser, que des paroissiens ont refusé de signer au procès-verbal. 

Les annonces pastorales de M .  Mailloux ressemblent à celles de 
son devancier par un côté : elles sont laconiques. On y apprend tout 
de même que le curé a institué (25 déc. 1841) la Société de tempérance 
dans sa paroisse. Deux ordres ont été établis : dans le premier on ne peut 
boire d'alcool qu'en cas de maladie; si on triche, on descend au second 
ordre qui permet l'alcool sans jamais dépasser les bornes de la modé- 
ration et de la tempérance chrétienne. Les membres ne peuvent, par 
conséquent, boire des boissons enivrantes pour se divertir, pour boire avec 
des amis ou parce que quelqu'un leur offre .  

Du 3 avril au 26 mai 1842, le Cahier des prônes se fait silen- 
cieux. C'est que, surmené, M. Mailloux a dû se reposer. Le 26 mai, il 
annonce la visite prochaine de Monseigneur de Sidyme. En effet, Mgr 
Turgeon passera trois jours à Sainte-Anne. Le 11 juin, il célèbre en 
l'église paroissiale l'anniversaire de son sacre. Le lendemain, il donne 
le sermon à la grand'messe dominicale et, dans l'après-midi, installe le 
chemin de croix, après la prédication du curé Charles Bégin, de la Rivière- 
O ~ e l l e . ~ ~ ~  (Au livre des comptes il est dit que M. Mailloux a doré les 14 
stations. C'est lui également qui a encadré et doré les gravures qui or- 
nent la sacristie depuis l'automne 1840.) 

Sainte-Anne en 1842 
Pour se conformer à l'ordre de la Chambre d'Assemblée, à l'au- 

tomne 1842 M. Mailloux recense sa paroisse. Travail méthodique dans 
les 4 rangs. 

Cette année-là, on dénombre à Ste-Anne 2 988 persorines des 
deux sexes (1 347 au le r  Rang, 770 au 2e et 871 aux 3e et 4e réunis.) 
On compte làdeosus 3 Anglais, 2 Ecossais et 3 Irlandais. 233 garçons et 
229 filles sont âgés de 5 ans et moins, tandis que 483 garçons et 379 
filles se situent entre 5 et 14 ans. M. Mailloux a recensé 63 engagers 
et 67 engagères, 2 sourds et 1 aveugle; 172 résidents vivent d'aumônes. 
Les propriétaires se chiffrent par 284, à comparer avec 107 ernpla- 
citaires. 399 maisons sont habitées, 13 autres sont inoccupées, tandis 
qu'il y en a 3 en construction. 

235. Note : Mgr Lebon lui falt c6lkbrer au Collége I'annlversaire de son sacre. M. Mailloux 
6crlt de son c6té :....Sa Grandeur M o n s e i ~  Isle) I'EvCque de Sldyrne a célébré dans I'Eglise 
de cette parolase, I'nnniversalre de son sacre le 11 Juin 1842. Questlon de dbtall 8 1% v6rlte. 
VU que le personnel du College parblclpe aux ofIlces p a r o l s s l a u x . 4 . 0 .  
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Au chapitre des animaux maintenant, on obtient les chiffres sui- 
vants : 1 955 bêtes à cornes, 616 chevaux, 2 959 moutons et  864 cochons. 
M. Mailloux a relevé de  plus 3 065 aunes d'étofFe, 3 447 aunes de flanelle 
et 4 708 livres de lin. Les produits de la terre sont d'importance : 808 
minots de  bled; 9 1 5 0 s  minots d'orge; 3 792 minots de seigle; 3 3  998% 
minots d'avoine ; 1 6 1 1 minots de pois ; 29  169 minots de  patates; 
4 804 livres de  sucre. 

Document précieux qui le deviendrait davantage, mutatis mutandis, 
si on comparaît avec la situation en 1973. 

Le curé Mailloux est fort sur la statistique. Avant qu'il nous 
fournisse d'autres chiffres, arrêtons-nous à une des décisions des mar- 
guilliers à leur assemblée du 4 décembre (1842) : le curé est autorisé à 
faire tracer le plan pour idne nouvelle église et à le faire approuver par 
Sa Grandeur. Le mauvais état de  santé de M.  Mailloux fera retarder la 
réalisation du projet, toutefois. 

Dame Nature s'en donne 

L'année 1843 commence d'une drôle de façon; elle sera dans 
la même veine pendant quelque temps, les cultivateurs étant les premiers 
à subir ses sautes d'humeur. Le 10 janvier, des agriculteurs labourent 
leurs champs à Rimouski, à l'lle-aux-Coudres et au sud de Québec. 
On fait aussi bien à Sainte-Anne 6 jours plus tard en fabriquant du 
sucre d'érable à même la sève nouvelle.?."' Le  Journal de Québec parle 
(14 janvier) du temps extraordinairement doux qu'il fait après les grands 
froids du début de  l'année. Pluie toute la journée du 8 et une partie de  
la nuit; la nuit suivante, pluie diluvienne poussée p a r  un fort vent du 
Nord-Est. Le doux temps persiste, si bien que les vaches sont a u  champ 
et que la petite Rivière déborde. On n'a vu dégels semblables qu'en 1795 
et  1 8  1 D'autres phénomènes interviennent par la suite : chocs sismi- 
ques le 18 février et les 1 8  et  19 mai, la journée du 18 marquée au sur- 
plus par un violent orage. La  dimanche l e r  juillet, une chaleur torride 
(98 degrés) apporte un violent orage à 5 heures du matin et un ouragan 
à 3 heures d e  l'après-midi. Sur le fleuve, des vaisseaux sont démâtés. 
Pendant l'ouragan, les participants aux vêpres croient la fin du monde 
arrivée. L'année est exceptionnelle encore par l'épidémie d'influenza 
qui se diclare au Collège au début d'août : les élèves partent en vacances 
le 7 au lieu des 1 O et  1 1 . 2 3 s  

Neuf jours plus tard (15 août), Mgr Turgeon est en visite pas- 
torale à Ste-Anne. Les dettes d'anciens marguilliers retiennent son at- 
tention. Le  Coadjuteur commence par allouer les comptes de 1838, 1839 
et 1840, IiMrant Paul Anctil, Pierre Chouinard et Henry Martin, sans 

- 

236. Cf. Mgr Lebon : Hlalolre d u  Collège de Bslnte-Anne,  ( . . . ), p. 389. 
237. Soclktb hislorlque de  Kamouraska dans la Gaze l l e  des campagnes du 0 fbvrler 1850, p. 1 .  
238. Cf.  Mgr Lebon : Ouvrage cltb. p. 60. 



préjudice aux comptes des marguilliers en charge des années (de 1833 
à 1837, inclusivement) pas encore rendus en l'absence des sommes prê- 
tées à des particuliers, sommes point encore re.:nboursées, sans préjudice 
aux comptes des deux derniers marguilliers qui n'ont pu être réglés à 
raison de la maladie de Messire Alexis Mailloux, vicaifre général et curé 
de cette paroisse. (Mgr Lebon dit que le curé s'est absenté de la fin de 
mars au 10 août.) 

Le Coadjuteur émet ensuite ses ordonnznces. Dans un autre ordre 
d'idées, il faudra donner suite à l'ancienne ordonnance relative à l'achat 
d'une chasuble, de deux chappes et d'un tapis. Les marguilliers du banc 
sont autorisés à constituer, s'ils le jugent nécessaire, un procureur pour 
recouvrer les sommes dues à la Fabrique par d'anciens membres du banc- 
d'oeuvre. 

Soucieux de doter sa paroisse d'organismes pieux, M. Mailloux 
voit un de ses voeux comblé quand, par lettre du 16 novembre (1843)' 
Mgr Signay l'autorise à ériger la confrérie du Saint-Coeur-de-Marie pour 
y être maintenue à perpétuité, le curé devant toujours en être le direc- 
teur. Le pasteur ne sera pas moins heureux l'année suivante (3 nov.) 
alors qu'il installera dans l'église la statue de la Ste Vierge donnée par 
D.S.N. et qui a coûté 25 piastres chez les Soeurs Grises de Montréal. 
150 filles de la Confrérie toutes habillées de blanc escorteront la madone 
dans l'église encombrée de paroissiens et de gens des paroisses voisines. 

Les assemblées de Fabrique 

Le Conseil législatif a enterré le projet de loi du député Louis 
Bourgelas, que Mgr Lartigue et le curé Painchaud avaient combattu. 
Le clergé a cependant mis de l'eau dans son vin car 1'Evêque émet (25 
nov. 1843) une circulaire proposant aux anciens et nouveaux marguil- 
liers d'admettre tous les contribuables aux assemblées de Fabrique pour 
l'élection du marguillier et pour la reddition des comptes. C'est pour 
obvier aux difficultés soulevées par plusieurs pour y être admis, les- 
quelles dijficultés ne tendent qu'à compro.mettre les intérêts de la reli- 
gion et à détruire la charité. A 1 1 contre 9 à Ste-Anne, les marguilliers 
anciens et nouveaux acceptent la proposition, cette condescendance ayant 
pour but d'empêcher les divisions, procès et autres difficultés capables 
de troubler l'union et la paix en cette paroisse. Seuls Joseph et Louis 
Anctil ont su signer avec le curé au procès-verbal. 

Pour les comptes de 1843, il  faudra espérer un peu, car Charles 
Lévesque ne les rendra que le 13 avril 1845. Sera-ce pour protester que 
seuls trois participants ne refuseront pas de signer? 

Il semble bien que l'année 1843 n'a pas apporté que des phéno- 
mènes de la nature, mais qu'il y a eu épidémie car le curé de Sainte- 
Anne a inhumé 62 défunts dont au moins 36 enfants de moins de 9 
ans. 



Trois nominations ecclésiastiques font apparaître, en 1843, un 
nom dont il sera beaucoup question dans l'histoire de 1'Eglise de Qué- 
bec : Chiniquy. C'est d'abord M. Célestin Gauvreau qui est nommé 
vicaire général ; puis il y a MM. Louis Parant et Charles Chiniquy qui 
deviennent membres de la Corporation du Collège, le premier comme 
curé de Saint-Jean Port-Joly, où il a succédé à M. Charles Boisson- 
nault, le second à titre de curé de Kamouraska. 

Terminons 1843 sur une note très couleur locale : quelques-uns 
des noms que l'on rencontre au hasard dans les documents de la Fabri- 
que : Eliza d'Argencourt, Petit Bossé, Criquet Saint-Pierre, J.-B. Pelletier- 
Mariton, Lazette (Pierre) Pelletier, Joseph Ouellet-Ménage, Fleury Lizotte, 
Mélodie Chouinard, Pierriche Ouellet. 

"Vive sainte Anne !" 

M. Mailloux n'est jamais si heureux qu'à l'occasion d'une belle 
cérémonie pour ses paroissiens. Comme son émule de la Côte de Beaupré, 
Sainte-Anne-du-Sud aura la relique de sa patronne et également en pro- 
venance de Carcassone. M. Raymond, prêtre du diocèse de Montréal, l'a 
apportée à l'automne. Le reliquaire renfermant l'authentique est le cadeau 
de Mgr Turgeon. Chroniqueur-né, M. Mailloux écrit que comme le 
temps était froid et mauvais en ce 4 janvier (1844), la procession se fit 
uniquement dans l'église. Les élèves dil Collèse chantèrent les litanies 
de Sainte-Anne et le sermon fut donné par Mr Chiniquy, curé de Ka- 
mouraska. Placée cians une pyramide très élégante dont le plan a été 
donné par Mr Pelletier (Thomas-Benjamin) préfet des études du Collège. 
la relique a été déposée dans le tabernacle de la chapelle du nord de 
1' Eglise de notre paroisse. 

75 tonnes de rhum 

Alexis Mailloux ne néglige rien qui soit susceptible de favoriser 
l'avancement spirituel de sa paroisse. Lui qui sera missionnaire de la 
tempérance, se fait la main à Ste-Anne.""' Le pasteur constate des pro- 
grès dans sa paroisse, mais il multiplie les assauts contre l'ivrognerie 
afin de l'éliminer si cela était possible. Le 10 mars 1844 (3e dimanche 
du carême), il soumet à ses paroissiens I'Etaf de la dépense occasionnée 
par la boisson dans cette paroisse depuis 4 ans. Les marchands lui ont 
fourni par écrit les chiffres qu'il produit. De 1840 à 1843, il s'est vendu 
75 tonnes de rhum à Ste-Anne, soit 25 en 1840, 20 en 1841, 18 en 
1842 et 12% en 1843. Au prix minimum de 30 Louis la tonne, les 

230. Note : Dans Les Cvéques d e  Québec. ipp. 583-5134) Mgr Henrl T&tu dlt que les curCs R. 
de Beaumont. de St-Jean-Chrysostdme. et Charles Chinlquy, alors curé de Beauport, 
furent les premiers 4 établir les sociétés de lempkrance dans leur paroisse. M .  Mallloux 
Instltua la slenne en 1841. En 1843. M. Edouard Quertler faisait de mème n Salnt-Denis. 
Chlnlquy etalt alors curé de Kamouraska. C'est 18 qu'll a commencb 4 donner de8 
slgnes pas toulours catholiques. à moins qu'll soit exact qu'll avalt consacre une berllne 
de paln 4 Beauport. prc5cc5demment. alnsl que le voulait mon professeur d'hlstolre du 
Canada. grand am1 de I'hlstorlen Scott. anclen curé de Salnte-Foy.-O.O. 

240. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage C I L & ,  p. 64. 





V u e  d e  Sainte-Anne-de-la-Pocatière e n  190 1 .  Au premier plan à droite. le couvent .  



Photo prise en 19 1 7 .  Vue de la plaine. 

Le collège en 1927 



L e  coiiege actuel. 



4.9- I . . .  

L'école d'Agriculture en 1860. Aujourd'hui résidence du Dr Charles Richard 

Ecole d'Agriculture inaugurée le 2 3  octobre 1 9 12.  



Ecole d'Agriculture vers 193 1 .  

Institut de Technologie Agricole en 1 9 7 3 .  



Hospicc des pauvres fondée à Sainte-Anne-de-la-Pocatière par Mesdemoiselles 
Angélique Cuy et Corgonie Cuy. Cet hospice était situéà l'arrière de la maison 
actuelle de M. Léon Lafrance. 

Couvent de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Constructions en 187 1, 1897, 1926 et 195 1 



Iéves du couvent  de  Sainte-Anne-de-la-Pocatière e n  1895. 

-- - - - - - - - . - 

Couvent  actuel d e  Sainte-Anne-de-la-Pocat ière.  



ventes représentent 2 165 Louis. Partant de là, le curé traduit en pro- 
duits agricoles l'argent dépensé par les consommateurs de rhum. Cela 
donne 30386 minots d'avoine, 16 120 minots d'orge et 86 600 livres 
de beurre. Le pasteur va plus loin. En supposant que l'on eut appliqué 
cet argent à l'instruction on aurait pu faire instruire 1 000 enfants la 
lère année, 800 la 2e, 586 la 3e et 500 la 4e. 

L'esprit pratique qu'est M. Mailloux a imaginé une méthode in- 
génieuse pour faire réfléchir ses auditeurs. Maurice Duplessis agira de 
même au siècle suivant pour combattre Ottawa qui nous vole notre 
butin. 

La 3e église 

En 1844, Robert Baldwin, député de Rimouski, et Mgr Joseph 
Signay, promu archevêque le 12 juillet, visitent le Collège, le 25 juin 
et le 5 décembre, respectivement. La paroisse participe aussi, d'une 
façon, à la réception. Entre ces deux événements intervient (28 août) 
l'ordination sacerdotale de M. Edouard Richard par Mgr Flavien Tur- 
geon. L'ordinand est le fils de François Richard et d'Octavie Roy. Le 
père construisit le Collège de 1827 à 1829; le fils est le premier prêtre 
issu de l'institution fondée par M. P a i n ~ h a u d . ~ ~ ' '  

Un projet se présente qui, plus encore que les événements pré- 
cités, retient l'attention des paroissiens. A cause du mauvais état de santé 
du curé, il n'a pas été question de nouvelle église depuis 1842. L'année 
suivante, M. Mailloux a passé quatre mois à St-Basile du Madawaska, 
chez Mgr Antoine Langevin. Il rentre à Ste-Anne le 10 août, parfaite- 
ment rétabli. Le pasteur se remet vite à la besogne. Le 16 juin 1844, 
il fait approuver par les marguilliers, actuels et anciens la requête par 
laquelle la Fabrique demande à Mgr SignaY l'autorisation de reconstruire 
l'église. Le document porte que l'église actuelle est dans un état de ruine 
et qu'il est urgent de la remplacer par un édifice plus vaste. Mais i'état des 
mauvaises récoltes et auIres malheurs font que les paroissiens ne peu- 
vent, sans se gêner inti~nement, contribuer à l'oeuvre projetée que par 
la fourniture des matériaux et l'assistance aux ouvriers. A l'assemblée 
qu'ils ont tenue le 2 juillet,2i1 les paroissiens, pour éviter les frais de la 
répartition, se sont engagés par écrit à cette forme de contribution volon- 
taire. Toutefois, ils considèrent que leur engagement ne sera efficace 
que si les deniers de la Fabrique sont utilisés pour payer les ouvriers. Ils 
demandent de pouvoir rebâtir sur l'emplacement actuel. La Fabrique 
réserverait pour le culte 40 Louis de ses revenus annuels, ou toute autre 
somme que Sa Grandeur déterminera. Les paroissiens sont confiants 
d'être exaucés, 1'Evêque étant au fait que l'église est abondamment pour- 
vue en lingerie et en ornements. De plus, la Fabrique a au coffre 700 
Louis en numéraire ou en obligations. 

241. Note de l'Auteur : Le curé a fondu e n  un seul texte les résolutlons du 16 juln et  du 2 
juillet. 
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M. Mailloux nommc les participants: Hilaire Guy, Henri Roy, 
Joseph Anctille, François Michaud, François Ouellet, Antoine Gagnon, 
Joseph Thiboutot, anciens marguilliers; les marguilliers en exercice 
Etienne Bois, François Roy et Germain Hudon. Seul Anctil a su signer 
avec le curé. Le paraphe du curé, lui, n'apparaît qu'à la résolution du 
10 novembre dont le texte suit au Cahier des délibérations. C e  document 
résume substantiellenient la requête du 16 juin, puis apporte comme 
argument additionnel la demande à Monseigneur d'aider les paroissiens 
de Ste-Anne, en considération du zèle qu'ils ont montré pour la cons- 
truction d'un collège destiné spécialement à. I'éducation de la jeunesse du 
diocèse de Québec. Cette fois-ci, c'est Pierre Sirois et Germain Hudon 
qui sont seuls à pouvoir signer avec le curé. 

À l'oeuvre pour l'église neuve 

La requête a été agréée. Le 27 avril 1845, M. Mailloux annonce 
pour le lendemain une grand'messe pour remercier Dieu des grâces ac- 
cordées pendant les 47 ans que cette église est bâtie; pour demander 
miséricorde pour les irrévérences qui y ont été commises, et pour prier 
Dieu de bénir 1'entrepri.se que nous uvon.7 commencée dans la cons- 
truction d'une nouvrlle église. C e  sera lu dernière grand'messe chantée 
dans cette kglise, ajoute le curé. Les dimanches et  fêtes, i l  y aura deux 
messes : les hommes en haut, les femmes en bas. Le pain bénit ne sera 
donné que dans la nouvelle église. Et à son prône du 20 avril, le pasteur 
fait savoir que l'on commencera mardi à démanteler la voûte et le sanc- 
tuaire.?-" 

La démolition de la vieille église et les fondations de la nouvelle 
ont marché si rondement que dès le 19 juin (1845), M. Charles Bégin, 
curé de la Rivière-Ouelle, bénit la première pierre. Le  curé de  Saint- 
Denis donne le sermon, M.  Ouertier inaugurant ainsi sa carrière de pré- 
dicateur des grandes circnnstiincec dans I;i région. I I  ii donc t6t supplanté 
M. Chiniquy. Le curé de  Kamouraska établira sa renommée dans une voie 
d'une autre portée. 11 reste que le futur apostat est bel orateur, lui aussi. 
De son côté M. Mailloux ne cède pas sa place dans le domaine de I'élo- 
quence. 

A la pierre angulaire on appose une plaque en plomb sur laquelle 
l'abbé Edouard Richard a gravé une kyrielle de noms : (le texte est en 
latin) le pape Grégoire XVI, la reine Victoria, l'archevêque Joseph Signay, 
le coadjuteur P.-F. Turgeon, le gouverneur Metcalf (lord Fenhill), le curé 
Alexis Mailloux, le directeur François Pilote et le préfet des études Tho- 
mas-Benjamin Pelletier, du Collège, le maire Amable Dionne (seigneur, 
membre du Conseil législatif), D.-F. Richard, directeur des travaux, et 
autres. 

242. On peut présumer que M. Mallloux sauvegardera le plus possible des oeuvres du Frere 
Marc et de Baillargé. La sacristie servant provisoirement d'bgllse. M. Mallloux y br i~era  
le chemin de croix le 19 novembre. 



L e  nom du seigneur Amable Dionne apparaît avec la mention 
de  maire. Ou l'inscription est postérieure au l e r  juillet, ou la première 
élection de maire a été faite avant que les paroisses deviennent offi- 
ciellement municipalités par la vertu de la Loi 8 Victoria, chap. 40 ( l e r  
juillet 1845). Amable Dionne est maire mais de  Kamouraska. A Sainte- 
Anne c'est le notaire Ovide Martineau qui inaugure la série des premiers 
magistrats (1 845). 

Bien entendu, les comptes de la Fabrique pour 1845 et 1846 por- 
teront presque tous sur les dépenses pour l'église et la sacristie, car i l  y aura 
aussi nouvelle sacristie. 

M. Mailloux met tout son coeur à l'érection d e  l'église pour divers 
motifs dont le principal est l'accomplissement d'un voeu. C'est son coeur 
qui était gravement malade en 1842, écrit-il à Mgr Signay, le 29 août 
1846. 11 promit alors à sainte Anne et à la sainte Vierge, s'il était guéri, 
d e  reconstruire l'église, puis de se consacrer aux missions et  aux retrai- 
te~.~~"a foi capable de transporter les montagnes ! 

Les travaux progressent, mais les ressources financières se font 
insuffisantes. Aussi, (8 mars 1846) le marguillier en charge Germain Hu- 
don est-il autorisé à emprunter 250 Louis (le montant sera porté à 300 
Louis une semaine plus tard). Ainsi pourront être parachevés les murs, 
la toiture, les planchers et  une partie des bancs. A la même assemblée, 
les marguilliers, avec l'assentiment du Curé, demandent à Monseigneur 
d'autoriser la cession d'un terrain en bas du coteau, pour la construction 
d'écuries. Des 10 sous réclamés pour la location annuelle des stalles, 6 
iront au  Curé et 4 à la Fabrique. 

Les travaux ont été menés si rondement que, même si 1'inté.rieur 
n'en est pas terminé, l'église est consacrée le mercredi 7 octobre 1846. 
Ce n'est pas une petite cérémonie : elle durera huit heures et  demie. 
(Celle du lendemain sera un peu plus courte.) L'archevêque Signay a été 
invité, mais le mauvais état d e  sa santé ne lui permet pas cette corvée. 
M. Mailloux veut se rabattre sur Mgr Gaulin, curé de  L'Assomption, mais 
1'Evêque refuse de l'inviter. On trouve la solution en déléguant au sacre 
de Mgr Magloire-Auguste Blanchet, à Montréal, le grand-vicaire Céles- 
tin Gauvreau, avec mission d'inviter le nouvel évêque. Mgr Blanchet 
acceptera d'emblée.2" Celui-ci arrive à Ste-Anne le lundi soir 5 octobre, 
pour la cérémonie du surlendemain. 

De sa plus belle main, Mgr Blanchet dresse le procès-verbal des 
deux cérémonies qu'il a présidées sur l'invitation de Mr Mailloux, v.g., 
curé de cette paroisse, et avec l'assentiment de Mgr l'Archev2que de Qu& 
bec ( .  . .). II a déposé sous la pierre du maître-autel des reliques des 

243. Cf .  Mgr Lebon : Histoirc du Collège. ( . . . ), p.  70; tome 1. 
244 .  Cf.  Mgr Lebon : Ouvrage clté ,  p .  1 4 .  Mgr Maglolre-Auguste Blanchet e s t  sacrd, e n  septem- 

bre 1846. évéque de Nesqually avec sltige a Walla-Walla ISeatLlel e n  Orkgon. Il est  le 
frbre de  Mgr Norbert Blanchet,  archeveque du même Etat .  



Bienheureux Martyrs S. Félix et S. lucundin. (Dix prêtres signent avec 
lui le premier acte; les curés Louis Parant, de Saint-Jean Port-Joly, et 
F.-X. Delâge, de L'lslet, ne sont plus là pour signer à la cérémonie du 
lendemain.) 

Les foudres du Sinaï 

Manifestant une fois de plus sa vocation de journaliste, le curé 
Mailloux relate en détail le grand événement dont sa paroisse a été le 
théâtre. La construction a débuté le 7 juin 1845, note-t-il d'abord. La 
cérémonie de consécration de l'église et du maître-autel commença à 
7% heures et la messe qui suivit prit fin à 37'4 heures. Le temps était 
couvert, le tonnerre grondait. Malgré les chemins rendus impraticables 
par des pluies continuelles d'une quinzaine de jours, une grande foule de 
peuple s'était rendue auprès de l'église. Seulement quelques grains de 
pluie pendant la procession autour de l'édifice. Mais au moment de pé- 
nétrer dans l'église, au retour du collège où l'on était allé prendre les 
saintes reliques, c'est le déchaînement des éléments : pluie diluvienne 
mêlée de grêle tombant des nuages secoués par d'épouvantables roule- 
ments de tonnerre; la foule effrayée s'élance dans les portes de l'église 
et se met à l'abri dans la maison de refuge, mais avance au fond de l'en- 
ceinte du temple du Dieu saint qui semble vouloir rappeler le jour où 
il donna sa loi aux Hébreux du haut de la montagne de Sinaï. 

Le narrateur poursuit son récit haut en couleur : Ce fut alors un 
spectacle sublime et magnifique ce peuple arrêté d'épouvante au bas de 
l'église; ( . . . ) personnes habillées en surplis formant un cordon blanc 
autour des murs non crépits; le chant solennel du Kyrie Eleison, répété 
à l'unisson par plus de 200 voix sous un  toit sonore; le bruit de l'orage 
et du tonnerre (orage eut suf f i -G.0 . )  retentissan: au dehors tout frap- 
pait et élevait l'âme. (Le moral devait cependant être bas chez plusieurs 
assistants.) 

Puis ce paragraphe révélateur de la prédication de l'époque : 
M. Pascal Pouliot, archiprêtre, curé de S. André, chanta la grand'messe. 
M .  Edouard Quertier prêcha un beau sermon sur la consécration et pro- 
fita de l'orage et du tonnerre pour graver dans l'esprit de son auditoire 
la crainte du Dieu tout puissant. 

M. Mailloux a fait les choses en grand : le choeur de chant de 
48 voix (29 de Ste-Anne, 15 de l'Isle-aux-Coudres, 3 de Saint-Roch et 1 
de la Rivière-Ouelle) chanta les psaumes, les antiennes et la messe royale. 
Le curé estime que les sacrifices que se sont imposés les 25 prêtres pré- 
sens en venant par de tels chemins méritent une mention spéciale dans 
cette notice, et il les nomme : il est venu notamment M. Pierre Mercure, 
curé du diocèse de Montréal, et M. Antoine Lebel, de Rimouski. C'est 
35 soutanes en tout si on inclut les séminaristes du Collège. Le pasteur 
est justifié d'exulter après un tel succès malgré le vent, la pluie (sans le 
naufrage). Ce n'est pas fini pourtant, car, le lendemain, Mgr Blanchet 



consacre les deux autels latéraux : l'autel dédié au T. S. Cmur de Marie 
dans la chapelle du Nord, et l'autel des SS. Anges dans la chapelle du 
Sud, le premier contenant les reliques de SS. Sérin et Restitut, martyrs, 
le second, celles de S. Séverin et SIC Mansueta. A cette cérémonie les 
curés Quertier et Mercure assistaient 1'Evéque consécrateur. I l  y eut messes 
basses aux autels latéraux. La Fabrique, note encore M. Mailloux, a versé 
50 piastres pour les trois pierres d'autel d'éples dimensions, celle du 
maître-autel ayant été offerte par les engagers et 1e.r engagères, les deux 
autres par les jeunes gens et les jeunes filles, respectivement. 

Autant que leur curé les paroissiens de Ste-Anne sont fiers de 
leur église aux vastes proportions : 150 pieds de longueur sur 62 de lar- 
geur et 35 de hauteur, le choeur mesurant 40 pieds carrés; le plus haut 
des deux clochers se dresse au-dessus du portail.'"" 

Mgr Blanchet quitte Ste-Anne le samedi IO; de nombreux cava- 
liers l'escortent sur une bonne distance. La vie paroissiale va maintenant 
reprendre son rythme normal. Dans son prône du lendemain, M. Mailloux 
fait observer que c'est la première grand'messe dans la nouvelle église. 
Pour l'ensemble des paroissiens certes, car la cérémonie interminable de 
mercredi incluait aussi la grand'messe. Dans la nef, le curé installe (12 
novembre) le chemin de croix, en présence de MM. Célestin Gauvreau, 
François Pilote et Hyacinthe Potvin. 

Au Collège, le curé coudoie M. Pilote. A l'instar de feu M. Pain- 
chaud, ce prêtre a la volonté de laisser une oeuvre à Ste-Anne. Le 24 
décembre (1846), M. Pilote informe M. Evans, secrétaire de la Société 
d'agriculture du Bas-Canada, que le Collège serait disposé à créer une 
école d'agriculture si on l'aidait. II faudra 13 ans pour que le projet soit 
réalisé. 

La croix noire 

M. Mailloux n'en a plus pour longtemps à Ste-Anne, maintenant 
qu'il a accompli la première partie de son voeu. Il lui reste cependant 
autre chose à faire dans sa paroisse, avant de réaliser son second ob- 
jectif. L'Ordre de tempérance qu'il a fondé en 1841 ne lui suffit pas. 
C'est tout ou rien. Le tout vient le 2 juillet 1847 par le truchement de 
la Société de la croix (la croix noire, dira-t-on couramment, le symbole 
des abstinents étant invariablement noir). M. Quertier préside I'instal- 
lation. M. Mailloux jubile : 

Les M . M .  marchands de la .paroisse s'engagèrent par compromis 
à ne plus vendre de Boisson, que pour cas de nécessité urgente 
ou  de  maladie. Quatre cents (sic) vingt deux chefs de  famille 
prirent alors des croix. Ce t te  belle et touchante société a é t é  fon- 
dée à la fin des exercices solennels d u  jubilé. 

- 

246. Cf .  Album 1870-1971 pub116 par ln Jeune Chambre de commerce. lnc. Les comptes de la 
Fnbrlque indiquent cependant que le grand clocher ne fut érigé qu'en 1856. 
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M. Alexis Mailloux est toujours supérieur du Collège en même 
temps que curé. Le 10 septembre (1 847)' la Corporation de l'institution 
le maintient dans ses fonctions, mais M. Mailloux refuse sachant que 
dans un mois au plus il aura quitté Ste-Anne. Mgr Wilfrid Lebon n'exa- 
gérera pas quand il donnera M. Mailloux comme l'une des gloires les 
plus pures du Collège. Certainement aussi la crème des curés qui ont 
dirigé Sainte-Anne jusque-là. 

Cet homme méthodique veut que tout soit net à son départ. Aussi 
rend-t-il compte (29 septembre) de 1'Etat des recettes et dépenses pour 
la construction de la no~ivelle église de Ste Anne, ainsi que d'autres 
dépenses, soumis à MM. les anciens et nouveaux marguilliers ainsi 
qu'aux contribuables ( . . . ) et appi.ouvé par eux. M. Mailloux fait obser- 
ver que le curé a été chargé de conduire les travaux et de payer les ou- 
vriers et autres dépenses. Tout y est en blanc et en noir. Au chapitre 
des recettes i l  y a, entre autres : 1,642-12-8Y: pris au coffre-fort et comp- 
tés devant le marguillier Charles Lévesque; collectes à la bénédiction 
de la pierre et à la consécration de l'église : 26-1-3 et 20-3-7, respec- 
tivement; dons de particuliers : 14-10- 1 1 ; souscription de l'hon. Amable 
Dionne : 50 Louis; vente d'effets de l'ancienne église : 11-9-4; sous- 
cription volontaire par les filles, les jeunes gens, les engagés, pour les 
pierres d'autel : 33-17-0; emprunt pour achever la construction : L300. 
Les recettes totalisent L1782-13-10, tandis que les dépenses se chiffrent 
par L1872-1-6, incluant L6-10-0 pour le voyage de Mgr Blanchet. M. 
Mailloux a comblé le déficit de L149-7-8. 11 n'exige que la remise de 
la somme de quarante Livres courant, faisant remise de l'excédent de 
cette somme en faveur de la fabrique, comme il le déclare dans la pré- 
sente assemblée. (Le 12 février 1854, les marguilliers conviendront de 
verser à M. Mailloux ses 40 Livres plus 10  Livres en intérêts.) 

M. Mailloux signe pour la dernière fois au Livre de comptes et 
délibérations, le 29 septembre 1847, à l'assemblée où les marguilliers 
sont autorisés à payer un agent pour collecter l'argent du casuel dû 
à la Fabrique de 1838 à ce jour. La reddition de comptes était signée 
A l  Mailloux ptre curé; cette dernière fois, on lit seulement Al Mailloux 
ptre, avec à gauche la signature fionnée de D. S. Marquis. ( I l  est mé- 
decin.) 

A distance, je ne peux m'empêcher d'avoir en grande vénération 
M. Alexis Mailloux dont j'ai suivi le riche ministère par les archives qu'il 
a laissées. Aussi j'éprouve comme le sentiment d'accomplir un devoir 
en faisant écho à l'hommage qui sera rendu à la mémoire de ce saint 
prêtre. Louis de Gonzague Fortin vantera le pionnier de la tempérance, 
le missionnaire de la foi, l'écrivain fécond, le musicien, le prêtre à l'ac- 
tivité débordante, le curé modèle, d'une grande sévérité pour lui-même et 
qui n'hsitait pas à s'imposer aux autres par la force de l'exemple.2ic 

246. Cf. La Gazette des campagnes du  29 Julllet 1948. l 'auteur S'Inspirant surtout de  Mgr 
Lebon. 
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Portrait de M. Maiiloux 

Dans la préface du Manuel des parents (ouvrage de M. Mailloux 
réédité en 1910), l'abbé David Gosselin tracera de l'auteur ce portrait 
saisissant : 

Son physique n'avait rien de séduisant : large téte, grand jront, 
oeil sévère et scrutateur, nez à porter des lunettes, lèvres fortes 
et teint gris pâle. Il élait autoritaire, plus ou moins aimable et un 
peu grognard à certaines heures, rude parjois, trop indépendant des 
lois de l'étiquette. Mais cette enveloppe presque rustique cachait 
une réelle bonté, une Ûme apostolique, un caractdre dont les traits 
dominants étaient un absolu mépris du monde, I'amour de la 
règle, l'exercice de la pénitence, une obéissance empressée et l'ab- 
négation de soi-rriimu. (Imitation, X X I I I ,  4 )  Dieu seul sait la 
somme de bien que M .  Mailloux a Jail (sic) à ses compatriotes. 
On peut dire qu'il a réellement régné sur nos populations, qu'elles 
l'ont écouté et acclamé comme un libérateur. Pendant les deux 
décades qui ont suivi ce que je puis appeler sa vie publique, ses 
enseignements en matière de tempérance et de luxe ont eu force 
de loi. Son nom était sur les lèvres de tout u n  peuple qui n f  
cessait de binir celui qui l'avail rendu heureux.?'7 

Le prêtre qui a mérité pareil témoignage peut entrer en toute 
sérénité dans l'éternité. 

On peut regretter aujourd'hui que les boites à paroles et à images 
aient tué à toute fin pratique l'éloquence. Et pourtant, combien notre 
peuple était friand des belles envolées dans la chaire, aussi bien que sur 
les tribunes profanes ! De ce côté-là les Canadiens français n'ont-ils pas 
été choyés jusque dans la première moitié du 20e siècle ! Consolons-nous 
en nous rappelant, quand l'occasion s'en présente, le souvenir des hom- 
mes qui ont brillé par le beau verbe. 

L'éloquence était certainement une autre facette attachante de la 
riche personnalité de M. Alexis Mailloux. On lira avec intérêt, je pense, 
ce témoignage d'un contemporain du curé de Ste-Anne. Dans une lettre 
du 26 février 1847 à M. Edmond Langevin, sous-secrétaire à I'arche- 
vêché de Québec, M. Pierre Bouchy, prêtre français professeur de rhéto- 
rique au Collège Painchaud, écrit: 

La relraite va nous couper le sifflet pour quelques jours . . . 
(IV. Bouchy a inauguré, a u  Collège, des cours d'art vocal.) 
Monsieur Quertier, un  des bons prédicateurs que j'ai entendus 
dans ce pays, et le plus original de tous ( s i  l 'en excepte Mon- 
sieur Holmes) s'est chargé de la prêche. I l  nous a déjà donné 

247. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage CIL&.  tome 1 ,  p.  440. 
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deux bons sermons le jour et le lendemain de la dédicace de 
l'église de Ste-Anne faite par Mgr Blanche! il y a à peu près 
un  mois. Une cérémonie de neuf heules consécutives: une 
grand'messe chantée à 2 heures % de l'après-midi . . . une uutre 
cérémonie de 9 heures le lendemain. Cela ne se voit pas lnus 
les jours. 

L'église élevée par M .  Mailloux est une des plus belles, des 
plus vastes du diocèse. Nous y allons aux ofjices du dimanche, 
et c'est là que nous chanterons plus tard nos morceaux de ?nu- 
sique s'il plait ü Dieu. 

J'aime beaucoup le caractère de M .  Mailloux. Par la variété de 
ses connaissances, l'étendue de ses ressources, et son activité 
infatigable, il est jort au-dessus des dignitaires de Québec. II 
prêche très b ien . .  . 

A M. Langevin qui s'informe de la prédication de MM. Mailloux 
et Quertier, M. Bouchy répond (4 février 1848) : 

Ils me semblent réaliser l'idéal du missionnaire de campagne. 
Tous deux prennent tâche de parler au  peuple selon ses idées 
et dans son propre langage; mais l'un (Qu~r t iu r )  o pour lui un  
ton plus original, plus piquant, plus de nouveauté, plus de saillie 
dans la pensée et dans l'expression, et surtout un débit majes- 
tueux el un  organe riche et magnifique; l'autre (Mailloux) a 
peut-étre plus de suite, moins de hardiesse, mais plus d'exactitude 
et de doctrine. Tous deux grondent beaucoup; en cela ils décon- 
certent mes théories; mais ils savent fermer la plaie qu'ils ont 
jaite. Tous deux enfin surabondent de foi : chez eux, la foi est 
une passion, et j'oserai dire qu'elle fait lu moitié de leur élo- 
quence, que les sermons tirés d'un livre et récités par coeur pa- 
raissent froids auprès de ces improvisations nerveuses et origi- 
n a l e ~ . ? ' ~  Splendide, à mon avis, M. Bouchy dans sa double étude ! 

Les curés se suivent, mais..  . 
Quel est l'état d'âme des paroissiens de Ste-Anne face au départ 

de M. Mailloux? Le nouveau curé, c'est certain, devra être exceptionnel 
pour ne point faire regretter son prédécesseur. Or  M. Louis-Alexis Bour- 
ret qui, à l'automne 1847, arrive de La Malbaie où il a été huit ans curé, 
n'a rien de transcendant. Agé de 35 ans, i l  est prêtre depuis onze ans. 
II se présente avec un double désavantage : une frêle constitution (il est 
même souffreteux) et une voix nasillarde qui, de surcroît, ne porte guère 
au-delà de la chaire. Tout l'opposé de M. Mailloux. En guise de com- 
pensation, M. Bourret est très amène. Très dévoué aussi dans le rninis- 
tère. Des messieurs du Collège apprécieront certes cet esprit versé en phi- 

248. Cf. Gizette des campagnes du 27 Julllct 1951 : communlcatlon de la Bocldtd hlstorlquc de 
Kamourask~. 



losophie et en théologie; voire l'helléniste qui lit couramment les Livres 
saints dans les textes grecs. Mais les paroissiens préfèrent assurément un 
sermon éloquent. 

Quand il partira de Ste-Anne, M. Bourret aura des réalisations 
à son crédit: parachèvement de l'intérieur de l'église; fondation (1862) 
du couvent des Soeurs de la Charité (contre son gré), addition au foyer 
pour personnes âgées fondé par les demoiselles Guy, ci-devant lavan- 
dières et couturières pour le compte de la Fabrique à qui elles auront 
trouvé le tour de prêter 100 Louis. 

Contrairement à M. Mailloux, M. Bourret n'aura rien à voir 
au Collège, la fonction de supérieur ayant été dévolue au grand-vicaire 
Célestin Gauvreau. Néanmoins, le pasteur sera plein de sollicitude pour 
la Maison.24D 

Les années qu'il passera à Ste-Anne ne seront pas trop lourdes 
au curé Bourret, au dire de Dionne. Mais l'historien corrigera aussitôt 
en disant que le pasteur connaîtra des petites misères de la part de pa- 
roissiens chatouilleux en politique. 

De Ste-Anne en 1865, M. Alexis Bourret passera à Lotbinière. 
Ensuite, i l  sera curé à Ste-Anne de Beaupré et, finalement, à St-Isidore 
de Dorchester, où il décédera le 25 mars 1881. A sa mort, la Fabrique 
de Ste-Anne de la Pocatière lui fera chanter un service, après l'avoir 
libéré, en cours de route, de la dette financière qu'il avait contractée. 
M. Bourret paraît avoir été, pour le moins, assez piètre administrateur. 
Religieux, les paroissiens, oubliant les carences, rempliront l'église au 
service du 28 mars 1881. 

Quand M. Bourret arrive à Ste-Anne, la paroisse compte 2 8 0 0  
âmes, dont 2 500 communiants; les écoles sont au nombre de 15. En 
1856, la population atteindra 3 2 0 0  habitants répartis dans 635 familles; 
elle ira diminuant ensuite, conséquence de la fondation de Saint-Onésime 
et de nombreux départs surtout au profit des Etats-Unis. 

Baptêmes contre sépultures 

Pour ses débuts à Ste-Anne M. Bourret est mal étrenné : à 3 
heures le matin de Noël (1847) une forte secousse sismique ébranle la 
région. A l'époque, le curé ne manque pas de besogne : les sépultures 
sont nombreuses; les baptêmes compensent largement les pertes, heureu- 
sement. Voyons quelques statistiques : en 1847. 186 naissances contre 
68 décès ( 1  87 baptêmes et 70 sépultures en 1845 et 158 contre 86 en 
1846); 1848 : 177 naissances et 63 mortalités ; 1849 : 168 baptêmes, 
53 décès; 1850 : 187 naissances, 66 décès; 1851 : 163 baptêmes, 59 

249. Cf.  Mgr Lebon : Ouvrage cite, pp. 503 a 505 et p. 88. Quelques notes blo~raphtques sur 
M. Bourret proviennent aussi de Dionne. ip. 66) .  Les autres renselgnements sont tirés des 
archlves de la Fabrique. 



sépultures. De 17 15 à 1871, 1852 sera l'année-record pour les nais- 
sances: 205; pour les sépultures, le sommet sera atteint deux ans plus 
tard : 94.25" 11 ne semble pas que le typhus de 1847 et le choléra de  
1849 dont Québec fut affligé, se soient propagés à Ste-Anne, ou que du 
moins ils y aient sévi à l'état épidémique. 

La signature de M. Bourret au Cahier des délibérations apparaît 
pour la première fois le 26 décembre (1847) pour l'élection d'Eloi Ouel- 
let en remplacement de Jean-Baptiste Ouellet, marguillier sortant. Quand 
celui-ci rendra ses comptes le ler février suivant, minutieux, le curé 
indiquera même l'heure où il signe : 2 h de l'après-midi. Cette année-là, 
le notaire Ovide Martineau a instrumenté pour la Fabrique et Amable 
Dionne a retiré 36 Louis comme rentes de deux ans sur son prêt de 
300 Louis. 

En 1848, (comme en 1843)' janvier se comporte de façon bi- 
zarre : le 15, un fort vent du Sud a rendu le fleuve libre conime en éié; 
on circule en voiture d'été, on fabrique du sucre et on laboure près de 
Québec; pas un pouce de neige dans les champs, le 22,?5' 

Quelles que soient les bizarreries climatiques, ce qui intéresse les 
paroissiens de Ste-Anne cette année-là, c'est de voir terminer l'intérieur 
de leur église. A l'assemblée que les marguilliers tiennent le ler juin, i l  
est question de loger le bedeau Thomas Gagné. Mais, la résoli!tion porte 
que, engagés dans les travaux de l'église, les paroissiens ne peuvent assu- 
mer les frais de la maison à construire. On décide alors que Gagné bâtira 
lui-même sur le terrain qui lui sera assigné. Toutefois, il ne pourra, plus 
tard, céder la maison qu'à la Fabrique (si eile désire l'acquérir); sinon, 
le bedeau la déménagera à ses frais. Effectivement, on travaille à l'église 
car Fabien Cl~ouinard est rémucéré en 1848 pour avoir dressé les écha- 
faudages (on le paiera encore les deux années suivantes.) 

Il semble bien que c'est cette année-là aussi que les marguilliers 
commencent à chauffer l'église : la Fabrique paie pour 2 poiles ordi- 
naires. (C'est la première mention de cette nature au Livre de comptes. 
La Fabrique paiera pour un poêle dans l'église en 1849.) Mais il y a 
problème plus grave au Québec que de chauffer les églises. 

250. Note : Les statlstlques démographiques sont de feu M. Arthur Beaudoin. Durant le terme 
de M. Bourret à tout le molns. elles ne concordent pas toujours avec celles du cure.-0.0. 

251. CI. Mgr Lebon : Rlstolre du Collège, ( . . . ), tome 1. p. 390. 



"La tragédie d'un peuple" 

Au 18e siècle, la nation canadienne-française a connu la tra- 
gédie de la cession à l'Angleterre. Au siècle suivant, les descendants des 
premiers habitants de race blanche en terre canadienne voient s'amorcer 
une autre tragédie qui menace d'avoir des conséquences plus désastreuses 
encore. Les Canadiens refusent de se laisser assimiler dans leur pays. 
Sous le regard satisfait du conquérant, la misère réussira largement là 
où les Bostonnais ont échoué en 1775-1776 : les nationaux s'en iront, 
par milliers, se faire assimiler sur le territoire même de eeox que leurs 
pères avaient combattus. Mais que faire d'autre pour un petit peuple 
sans autres ressources que son courage et ses bras, un peuple aux familles 
nonibreuses que la forte niortalit6 infantile ne parvient pas à décimer? 
11 faut vivre. Or il y a là tout A côté un pays souverain en plein essor 
industriel, où il est enfin possible de gagner son sel. Alors, c'est l'exode 
continu de familles sur tout le territoire du Bas-Canada. L'hémorragie 
prend tôt des proportions draniatiques. Une réaction s'impose. Le Gou- 
vernement ne bouge pas : 1'Eglise va intervenir de tout son poids pour 
tenter de sauver son troupeau. De la nécessité du salut à opérer naft le 
mouvenient en faveur de l'établissement en pays neufs. 11 est grand temps 
d'agir, avant que ce qui reste de belles terres ait été cédé à des An- 
dais. 

Les sociétés de colonisation 

L'arme de défense prend la forme de sociétés de colonisation. 
C'est, semble-t-il, de Québec que part l'initiative. Le 1 1  août 1848, le 
coadjuteur Turgeon émet une circulaire à titre de président de 1'Asso- 
ciation du district de Québec pour l'établissement des Canadiens fran- 
çais dans les townships du Bas-Canada. (Le diocèse de Montréal s'est 
donné un organisme similaire.).'" Le clergé de Ste-Anne de la Poca- 
tière (entendre les dirigeants du Collège) et des environs emboîte aussitôt 
le pas. Agréé par l'Archevêque sur la recommandation du grand-vicaire 
Gauvreau, M. Nicolas-Tolentin Hébert,'"' curé de Saint-Pascal, prend la 
tête du mouvement, secondé par M. François Pilote, du Collège. Dès 
décembre (1848)' neuf paroisses fournissent les membres-fondateurs de 
la Sociétt: de coIonisation de L'lslet et Kamouraska qui vient d'être lancée. 
Cet organisme se fera pourvoyeur de bâtisseurs de pays. Sitôt fondée la 
société dont il a été élu président, M. Hébert se rend à Ottawa aux fins 
d'obtenir deux cantons au Lac Saint-Jean. En 1849, il est au lac Kéno- 
gamishish; il y reste jusqu'à l'automne. 11 retournera en 18.57, secondé 
par son frère Octave, son vicaire et son compagnon dans la colonisation 
d 'Hébert~i l Ie .~"~ 

252. Cf. Mgr Henrl Tetu : Les évêques de Québec. p. 601. 
253. Nomme cure de Kamouraska en 1852, M. H6bert y passera 35 ans: il y d6c6dera le 17 

Janvier 1888. cinq jours aprCs avolr cél6brk ses noces d 'or sacerdotales. 
2536. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage cite, tome 1. pp. 176 h 179. 



Cheville ouvrière de la Société de colonisation de L'Islet et Ka- 
mouraska à titre de secrétaire-correspondant, M. François Pilote succède 
tôt à M. Hébert à la présidence; il sera épaulé par I'abbé Pierre Bouchy. 
M. Pilote, qui se Fera rendu au Lac Saint-Jean l'année précédente, pu- 
bliera Le Sagunay en 1851, Histoire du Passé, di1 Présent et de l'Avenir 
probable du haut Saguenay au poinr de vue de la c~lonisar ion. '~~ L'auteur 
fait un voyage d'un mois en compagnie de M. Bouchy, des séminaristes 
Saint-Aubin et Pierre Lagacé et des écoliers Henri-Raymond et Alphonse 
Casgrain. Le  futur littérateur relatera cette randonnée dans Souvenances 
canadiennes. Le groupe aura visité, bien sûr, le noyau paroissial nommé 
Hébertville en l'honneur de son fondateur. (A y bien songer, pourquoi 
pas aussi Piloteville et Bouchyville?) 

Les circonscriptions de Kamouraska et L'lslet constitueront un 
réservoir pour le peuplement du Lac Saint-Jean. Au siècle suivant, c'est 
l'Abitibi et le haut de L'lslet qui bénéficieront des recrues recueillies 
dans ce secteur, quand Mgr Auguste Boulet et l'abbé F.-X. Jean auront 
pris la relève. 

On ne rendra jamais assez hommage à toutes ces âmes d'élite, 
à ces patriotes qui, avec des moyens de fortune, longtemps. ont assuré 
la permanence du rniracle canadien, et sans qui aucune révolution - 
tranquille ou pas - n'aurait été possible dans la drôle de période que 
nous vivons par ailleurs depuis plus d'une décennie.';> 

Vite, un coup de barre pour nous ancrer de nouveau à Ste-Anne 
de la Pocatière ! 

Les Frères Facile et Zozime 

Mgr Flavien Turgeon aura de quoi s'affairer durant son séjour 
à Ste-Anne en juin 1849. Le Coadjuteur fait son entrée au Collège le 
9, salué par l'Harmonie et le petit canon. Le lendemain, il officie à la pro- 
cession de la Fête-Dieu dans le village. Après les ordinations matinales 
du 11, anniversaire de  sa consécration, l'évêque de l'loa se consacre à la 
visite pastorale. Une fois vus et alloués les comptes des marguilliers de 
1843 à 1848, Sa Grandeur va mettre le point final à un abus déjà an- 
cien. 'Il écrit en effet : 

Nous recommandons aux maiguilliers de \aire rentrer aussitôt 
que possible Irs sonimes dues à I'Eglise et m u s  laisons défense ex- 
presse de laiaser à I'a~lenir l'argent de I'Eglise entre les mains des 
marguilliers sortant de clrargr. en exigeant d'eux des obligations. 
comme on l'a jait par lu passi. Nous défendons aussi très par- 

254. M. Pilote commet l'erreur -- excusable B l'époque - de noyer la région du Lac Salnt-Jean 
dans le Saguenay. Les hnbitnnts lui pardonnernient mal cette confusion a u j o u r d ' h u i . 4 . 0 .  

255. Note de l ' A .  : Pour muritrcr quc l'on peut faire de la chronologie et s'intéresser H l'aspect 
humain.-G.O. 



liculièrernent de prêter l'argent de I'Eglise à des particuliers, 
de tels prêls n'étant aucunemenl autorisés et n p  pouvant be faire 
qu'au grand préjudice de I'Eglise. 

Au lendemain de la visite épiscopale, le Supérieur du Collège 
entrevoit la réalisation prochaine d'un projet qui lui tient à coeur : des 
Frères enseignants pour le cours commercial. En effet, le Frère Facile, 
provincial des Frères des Ecoles chrétiennes, est à Ste-Anne avec le 
Frère Zozime."'" On s'entend pour 1850. Le 19 février suivant, M. Pilote 
est avisé que 8 Frères arriveront à l'automne. Aussitôt, le Procureur 
annonce la bonne nouvelle dans les journaux. C'aura été une fausse joie : 
le 2 0  juillet, le Frère Facile informe le Supérieur qu'il lui est impossible 
de tenir sa promesse, la communauté ayant perdu deux des principaux 
sujets qu'elles destinait ail Collège P a i n c h a ~ d . ~ " ' ~  I I  faudra attendre pour 
avoir des Frères enseignants au village et ce sera la communauté du 
Sacré-Coeur. 

Dans l'intervalle, Ste-Anne s'est enrichie des familles de la Cavée 
de  la Rivière-Ouelle. Suite à la requête que les francs-tenanciers du lieu 
ont signée (26 janvier 1850), Mgr Signay décrète (10 juillet) que le sec- 
teur est annexé à Ste-Anne, mais pour les fins religieuses seulement. Si, 
par la suite, on leur fait un chemin leur permettant de se rendre à la 
paroisse qui est projetée (St-Pacôme), les habitants de la Cavée y seront 
rattachés. 

Travaux à l'église 

E n  1848, on l'a vu, le curé Bourret fait effectuer des travaux à 
l'église. On en ignore l'ampleur. II reste que cette année-là, (l'année sui- 
vante encore) Fabien Chouinard est payé pour échaffaudages dans L'église. 
Cette installation n'est tout de même pas uniquement pour l'installation 
des tuyaux de poêle. De son côté Adolphe Guy reçoit 15 Louis en acompte 
sur l'entreprise des bancs. La Fabrique a emprunté 125 Louis de Mgr 
Antoine Langevin, de  sorte que le bedeau Thomas Gagné et le connétable 
Joseph Gaumond ont pu retirer, en 1849, leur salaire (depuis 1847 pour 
le premier). 

Pour le reste, les renseignements d'ordre paroisrial ne risquent 
pas de causer d'indigestion. Elle est déjà loin la riche époque de  M. 
Mailloux ! Les redditions de comptes se font après un long délai. Le  mar- 
guillier est rarement élu sans vote; i l  arrive que le curé donne le détail 
de l'élection. 

256. Note de l'A. : En 1944. le Frere Sigismond, e . c . ,  origlnaire de Salnt-Jean Port-Joll. me  rb- 
vela cette note plquante : parce qu'ils oeuvraient dans u n  pays brltannique, les Frbres de 
sa communaut6 portaient en rellglon u n  premier nom a n g l a i s . 5 . 0 .  

2568. C i .  Mgr Lebon : Ouvrage cité. p. 102. L'Auteur mentionne aussl que le  collège de Kamou- 
raska. dirlg6 par des Frères. disparut e n  1855. après seulement quelques ann6es d'exlstence. 
I A  L'Islet, on fut plus heureux : les Frères dlrlgèrent le  collhge qu'Ils y avalent fond6 en 
1853. jusqu'h l'avènement du chambardement qu'entrains I'appllcatlon du Rapport Pa-  
rent -0.0. I 



La nouvelle de 1850 à Ste-Anne vient de ce que le Collège a failli 
être détruit par le feu allumé par légèreté criminelle, dans la cave de 
l'aile Mailloux (cours anglais). Sans l'intervention herculéenne de l'abbé 
Grégoire Tremblay qui, aidé des villageois, parvint à défoncer le plan- 
cher, c'en était fait des deux ailes.227 

Les naissances continuent d'augmenter : 155 en 1851 ; 174 I'an- 
née suivante. De leur côté les décès subissent une hausse encore plus 
forte : de 39 en 185 1 ,  ils grimpent à 77, dont 49 d'enfants de 14 ans et 
moins. Une épidémie a-t-elle passé pour faire se multiplier ainsi les croix 
de bois en 1852? La Faucheuse y va à coups redoublés. 

Que de crimes en son nom! 

M. Bourret ne semble pas avoir trop d'ennuis dans sa paroisse. 
En 185 1, il n'en va pas de même pour M. Célestin Gauvreau que la Cor- 
poration du Collège a réélu supérieur le 17 juillet. Des élections sont 
tenues à l'automne, et Chapais l'emporte cette fois sur Letellier de Saint- 
Just. Déchaînement des rouges contre les curés bleus. M. Charles Bégin, 
de la Rivière-Ouelle, subit les effets de cette campagne : pour la grand'- 
messe de l'Immaculée-Conception, i l  doit recourir à des chantres de 
Ste-Anne, les membres du lutrin refusant de chanter pour protester contre 
Thomas Bégin, frère du curé, qui a travaillé en faveur de Chapais. M. 
Gauvreau reçoit aussi sa part de horions; on l'accuse d'avoir mis les 
finances du Collège au service des bleus. Le Supérieur s'en tire sans trop 
de bosses. Mais il est savoureux l'épisode auquel est mêlé le curé de la 
Rivière-Ouelle. Obligé par I'Evêque de se rétracter en chaire, parce qu'il 
a accusé Letellier de  parler contre les prêtres, M. Bégin s'en tire par cette 
boutade : Je l'ai dit, mes frères, c'est vrai; ce qui prouve une fois de plus 
la force du proverbe que toute vérité n'est pas bonne a dire. Intelligent, 
Luc Letellier de Saint-Just se contente de sourire devant l'ingéniosité de 
son curé.25s 

Détail si l'on veut, mais, en 1851, les frères J. & O. Crémazie, 
libraires de la rue de la Fabrique à Québec, sont devenus fournisseurs 
de la Fabrique de Ste-Anne : elle leur paie 10 gallons de vins de messe. 
(Le poète Octave Crémazie, qui mourra en France sous le nom de Fon- 
taine, fait donc dans le commerce avec son frère Joseph.) 

Mort du seigneur Dionne 

Voici que Sainte-Anne est en deuil du seigneur. Le dimanche 2 
mai 1852, le curé recommande aux prières Amable Dionne décédé ce ma- 
tin; service jeudi à 9v2 heures. Dionne, qui avait fait sa fortune conime 
marchand à Kamouraska, - un peu aussi dans la politique sans doute - 
savait être généreux, même s'il ne détestait pas qu'on le publiât. Mgr 
Henri Têtu vante cette grande générosité : 

267. Cf. Mgr Lebon : Hlstolre du Collèrc, i . . . ), tome 1. p. 104 
268. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage cité. pp. 116-117. 
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Toutes les institutions civiles et religieuses étaient patronnées 
par lui. Il prolégeait tous les talents, encourageait toutes les 
entreprises utiles et contribuait largement à toutes les oeuvres 
de bienfaisance. I l  élait la providence d u  p a u v ~ e  et sa main ne 
cessa jamais de  s'ouvrir à la voix de  l'indigent. 

Fils d'Alexandre Dionne et Madeleine Michaud, Amable Dionne 
était né à Kamouraska le 30 novembre 178 1 .  Le  10 juin 1 8  1 1 ,  i l  épouse 
Catherine Perrault, de  la Rivière-Ouelle. Ses études ne durent que 18 
mois; il est ensuite commis au magasin du seigneur Pierre Casgrain à 
la Rivière-Ouelle, avec qui il entre en société l'année de  son mariage. 
Deux ans après, i l  s'établit à Kamouraska, vraisemblablement pour diriger 
une succursale du commerce Casgrain-Dionne. En 18 18, séparation à 
l'amiable d'avec Casgrain. Dionne devient tôt l'homme le plus riche de  
Kamouraska. II s'instruit par lui-même, se lance dans la politique et 
est député de  Cornwallis de  1830 à 1835. Membre du Conseil législatif 
pendant deux ans, i l  est ensuite ( 1  837 à 1841) membre du Conseil spé- 
cial institué par le Gouverneur après les troubles. 11 rentre au Conseil 
législatif en 1842 et  y sera jusqu'à sa mort. 11 a été capitaine puis lieu- 
tenant-colonel commandant du Régiment de  Kamouraska. 11 a été d e  
plus maire de  Kamouraska et préfet du comté. Dionne a été juge de paix 
pendant plus de 3 0  ans. Joseph Lavoie prétend que Dionne construisit 
en 1838 le moulin seigneurial de la rivière Saint-Jean et en 1848, le rna- 
noir, puis qu'il s'établit à Sainte-Anne l'année sui~ante .~""  

Après la mort du seigneur, sa veuve retirera les intérêts des 3 0  
Louis que son mari a prêtés à la Fabrique. Elisée Dionne héritera du fief 
de Sainte-Anne. 

L'ère Pilote 

Le 15 juillet 1853, le Collège se donne un nouveau supérieur, 
M. François Pilote. M. Pilote succède au démissionnaire Célestin Gau- 
vreau qui conserve le titre de grand-vicaire, toutefois. L e  premier jouera 
un grand rôle à Ste-Anne, rôle bénéfique pour la classe agricole aussi 
bien que pour la gent étudiante. Comme M. Painchaud, i l  connaîtra des 
heures douloureuses sur la fin de  sa carrière d'éducateur; elles lui per- 
mettront de dévoiler enfin que sous sa carapace d'acier, bat un coeur 
humain et généreux. Une fois dans le ministère paroissial après 34 an- 
nées de dévouement au Collège, il aura la fortitude d'oublier le mal 
qu'on lui a fait, celui-ci étant peut-être le ressac de la dureté qu'il aura 
montrée à l'endroit de collaborateurs. 11 était sans doute trop exclusif, 
mais c'était un homme de grande valeur. Peut-être aura-t-il eu le tort 
de  voir trop grand. 

160. CI. Archlves de la Eioclél6 historique d e  la Cbte du Bud. 



Au 19e siècle, il semble que l'est de la province de  Québec che- 
mine à travers des alternances de saisons plus que capricieuses. Ainsi, 
au Collège on fait, le 2 mai, les premières semailles de 1853. (Le notaire 
Morin a fait mieux à Saint-Roch, en semant le 1 9  avril). Par contre, 
le Canadien relatera que, le 3 mai de l'année suivante, des attelages de 
trois chevaux ont tiré de lourdes pièces de bois sur la glace entre le 
Cap-Rouge et la rivière Chaudière. Quatre jours plus tard, le colonel 
Vincent Dubé, de  Ste-Anne, descendra en carriole jusqu'à Saint-Jean 
Port-Joli.""" 

Ce  qui ne varie pas toutefois, c'est la misère généralisée dans 
laquelle se débat le peuple. Ainsi, pour 1853, le curé Bourret inscrit au 
Cahier des comptes comme non payées 12 grandes sépultures et 1 8  des 
62  petites (les moins dispendieuses pourtant, à 25 sous); la Fabrique a 
enterré par churité 4 adultes et 14 enfants. La  revanche des berceaux con- 
tinue de subir de rudes assauts : on le constatera de nouveau en 1855, 
année où des 91 sépultures 5 6  seront pour des enfants de  moins de  15  
ans. La  haute mortalité infantile est à l'époque, - et pour longtemps 
encore - un des volets de la tragédie de notre peuple. 

Pour oublier ses maux, la masse (c'est peut-être les gens bien 
au contraire) s'adonne au jeu des tables tournantes, car le curé Bourret 
lit en chaire (22 janvier 1854) le mandement épiscopal à l'encontre de 
cette pratique qui paraîtrait bien innocente aujourd'hui que la supersti- 
tion a revêtu bien d'autres formes. 

"Les honnêtes travailleurs" 

J'ai promis de ne toucher que très peu à la politique. Il faut bien 
y revenir pourtant pour l'élection de 1854 où Jean-Charles Chapais l'em- 
porte à nouveau sur Luc Letellier de Saint-Just. Mais i l  y a que le vain- 
queur est salarié de 1'Etat comme employé des Postes et, surtout, que des 
deux côtés de la barricade, les honnêtes travailleurs d'élections y sont 
allés trop libéralement dans les manoeuvres frauduleuses, voire les sé- 
vices. La  Chambre enquête ct l'élection est annulée avec le résultat que 
Kamouraska scra dcux ans défranchisé. Le côté loufoque de l'enquête, 
c'est que les deux candidats sortent blanchis; seul écope Joseph-Magloire 
Hudon, chargé de poll à la Rivière-Ouelle, qui s'en tire avec 24 heures 
de détention. 

1855 ! Sainte-Anne est à l'ère des projets. Projet d'agrandisse- 
ment du Collège. Projet d'école normale. Projet de prolongement du 
chemin de fer. Projet d'école d'agriculture. Projet de finition de I'inté- 
rieur de l'église. Tous ces projets seront réalisés à plus ou moins brève 
échéance, sauf un : l'école normale. Pourtant, Etienne Parent, secrétaire 
du Conseil de I'lnstruction publique, et I'hon. Jean-Charles Chapais au- 
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ront travaillé ferme. Ça n'aura été qu'un beau rêve. La Corporation du 
Collège endosse le projet. On a préparé les plans de l'édifice que 1'Etat 
édifierait du côté du chemin de fer projeté. Parent se débat en faveur 
de Ste-Anne parce que les institutrices qui seront formées à l'école nor- 
male enseigneront dans le milieu rural. Au Supérieur du Collège de Ste- 
Anne (M. Pilote) il  écrit (15 janvier 1856) que si l'Archevêque de Qué- 
bec frappait dans mon sens, il l'emporterait. Le secrétaire du Conseil in- 
siste que l'école normale à Québec ne bénéficierait qu'aux jeunes des 
environs, ceux de la côte d'en bas n'ayant pas les moyens de payer pen- 
sion en ville. Parent, dans cette lettre (nationaliste, va !) saisit l'occasion 
d'exprimer sa satisfaction des rapports qu'il reçoit sur les études col- 
légiales (il a soumis celui de M. Pilote) : chacun d'eux est une preuve écrite 
des progrès de l'éducation secondaire parmi la race inférieure. II ren- 
chérit : nos maisons d'e'ducation Jeraient bonne figure parmi les autres, 
je vous assure ! et j'espère que l'orgueil de nos Anglo-Saxons diminueru 
un peu quand ils verront où nous en sommes. (Voilà, pour une fois un 
fonctionnaire qui ne craint pas de se compromettre dans sa correspon- 
dance. Pareille attitude ne doit pas nous étonner de la part d'Etienne 
Parent. II a payé pour le droit à sa liberté de pensée et de parole !) 

De son côté, Chapais informera le Supérieur (19 février) qu'il 
a vu I'hon. P.-J.-O. Chauveau (le neveu d'un ancien curé de Ste-Anne- 
G.O.) et qu'il a paru le convaincre, même que I'hon. Cartier (Georges- 
Etienne) partage jusquJù un certain point ses vues. Hélas ! les vues de M. 
Cartier visaient un autre objectif : l'école normale, c'est Québec qui 
l'aura. 

11 faut se préparer aux déceptions 

Sainte-Anne doit s'habituer aux déceptions en matière d'éduca- 
tion : elle en connaîtra d'autres - plus cuisantes encore - au siècle 
suivant. 

Sur l'heure, qu'à la Grande-Anse on se contente des phénomènes 
que prodigue la nature. En 1855 en effet, c'est d'abord la secousse sis- 
mique de la nuit du 15 au 16 février; c'est ensuite la féérie de l'aurore 
boréale du 12 mars, spectacle inouï; deux jours plus tard, ritulance du 
clocher du Collège d'où giclent les étincelles, véritable feu d'artifice dont 
le crépitement s'entend à 80 

Et puis, l'homme aux réalisations est là. M. Pilote met en marche 
l'agrandissement du Collège (l'aile nouvelle portera son nom.2m) Mais un 
certain jour de 1855, n'ect-il pas des prêtres du Collège pour porter un 
oeil nostalgique vers le fleuve sur lequel vogue l'abbé Pierre Bouchy, ce 
grand talent, ce caractère un peu bizarre, parfois aussi charmant er rem- 

261. Note : L'6lectrlsatlon du clocher ne seralt-elle pas la sdquelle de l'aurore boreale du 12 
m a r s 7 4 . 0 .  

262. Cf. Mgr Lebon. pp. 391-392 et  144. 



pli d'amabilité et de bons mots dans la conversa t i~n?~~'  M .  Bouchy rentre 
en France : son pays d'adoption qu'il aimait n'a pas su le retenir; cette 
terre de Ste-Anne où il a répandu le culte du beau chant, en plus de s'y 
vouer à l'enseignement des classiques et de participer au peuplement du 
Lac Saint-Jean. 

Le curé Bourret est logé dans une maison louée par la Fabrique. 
Qu'est-il advenu du presbytère, avec salle publique attenante, dont M. 
Painchaud faisait ses beaux dimanches? L'immeuble a-t-il été démoli, ou 
s'il a été converti tout entier en lieu de rassemblement pour les paroissiens? 
Quoi qu'il en soit, en visite pastorale (16 juin 1855), le coadjuteur Tur- 
geon recommande instamment aux marguilliers de prendre sans délai les 
moyens de bâtir un presbytère. Toutefois, il conseille - ce qui sera'it 
plus avantageux - d'acheter la maison occupée actuellement pur Mr Le 
curé. 

Il y a plus. L'Evêque de Tloa recommande à ces messieurs (les 
marguilliers) de s'occuper immédiatement des moyens de faire achever 
I'Eglise afin de multiplier les ressources de la Fabrique pour cet objet, 
de prier Mr le Curé d'exciter les paroissiens d donner chacun à son tour 
tous les dimanches ù la quête qui se fait dans l'église et de plus de ne pas 
manquer de faire la quéte de l'enfant Jksus. (Le curé ne s'occupera guère 
de cette dernière recommandation.) 

Au Collège les projets, ça se réalise tout de suite. Dès 1855, 
commence la construction de l'aile qui portera le nom du Supérieur. Les 
excavations sont tôt terminées. Le 14 juin, Mgr Baillargeon bénit la 
pierre d'angle de la nouvelle aile qui comporte aussi la chapelle. (Celle- 
ci sera bénite le 21 juin 1856.) Simultanément, on hausse le corps prin- 
cipal du Collège et on l'orne d'une petite coupole.)*"" 

Nonobstant les échafaudages de 1848, l'intérieur de l'église n'est 
pas fini. M. Bourret a du pain sur la planche pour 1856; il en coûtera 
cher toutefois pour l'enfourner. C'est I'architecte François-Xavier Ber- 
linguet, de Québec, qui est chargé des travaux (28 mars). A la même as- 
semblée, curé et marguilliers du banc sont autorisés à emprunter jus- 
qu'à 300 Livres dans le but de favoriser l'architecte à faire le plus d'ou- 
vrage la première unnée. C'est un premier emprunt; ceux qui suivront 
ne seront pas tous clairs. 

Les cloches de 1856 

En même temps que débutent les travaux à l'intérieur de l'église, 
le curé fait ériger le clocher pour loger les trois cloches qu'il a com- 
mandées. La bénédiction a lieu le 23 décembre (1856). Mgr Antoine 
Langevin, créancier de la Fabrique, officie. La première cloche (832 

163. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage clté, pp. 151 a 164. 
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livres) est baptisée Amable-Catherine-Alexis, en l'honneur du parrain 
Amable-Pascal Dionne, seigneur de Saint-Roch des Aulnets, de la marraine 
Catherine Perrault, veuve de I'ancien seigneur, et du curé Bourret. (Mme 
Dionne est pour la seconde fois marraine à Ste-Anne.) La deuxième CIO- 
che (520 livres) sera appelée Augustine-Angélique-Anne, ses parrain et 
marraine étant Augustin Martineau et Angélique-Anne Sasseville, épouse 
de François Roy, de Ste-Anne. La dernière du trio, Ovide-Marie-Flavie 
(371 livres) a pour parrain et marraine Ovide Martineau, shérif de Ka- 
mouraska, et Marie-Flavie Casgrain, son épouse. Le curé inscrit les noms 
des prêtres  présent^.^" Les cloches seront installées là-haut par le me- 
nuisier Félix Langlais; le forgeron Onésime Ouellet et Firmin Deschênes 
y mettront aussi la main.) 

Pendant,que M. Bourret parfait l'intérieur de l'église, M. Mailloux 
combat aux Illinois le schisme de Chiniquy. II revient à Ste-Anne le 13 
mai 1857. 11 visite le Collège; mais l'histoire ne dit pas s'il est allé voir 
"son" église. Cette année-là, le curé de Ste-Anne, de concert avec l'ar- 
chitecte Berlinguet, fait modifier le plan original des travaux. Le 9 août, 
les marguilliers, à la grande majorité, acceptent ce qui suit : enlever les 
galeries latérales; remplacer les petits châssis latéraux par des oeils-de- 
bouc; ériger un second jubé; garnir les arcs doubleaux de feuilles et cou- 
rants d'érable sculptés suivant l'art; laisser pour le chant et la musique 
l'espace entre les piliers de I'ancien jubé et placer les petits enfants 
dans le nouveau (ils attendront quelque temps leur place, les petits enfants.). 
On ajourne ensuite la réunion au lendemain pour la signature du contrat 
devant Me Deguire et son confrère. Hilaire Guy, Joseph Martin et An- 
selme Ouellet, cultivateurs, sont marguilliers du banc. Le contrat amende 
l'acte du 2 4  mars 1856 : l'entrepreneur étant déchargé des travaux aux 
arcades, l'entrepreneur recevra 250 Louis au lieu de 500. 

C'est le 27 septembre de cette année-là (1857) que la Fabrique 
convient de donner à la nouvelle paroisse de Saint-Onésime la vieille 
cloche et le tombeau d'autel qui ne sert plus, en considération des ser- 
vices qu'ils (les habitants concernés) ont rendus comme paroissiens de 
Ste-A nne. 

Ste-Anne, pendant cette période, connaîtra la parade des emprunts, 
l'architecte Berlinguet faisant office d'entremetteur, jusqu'à ce que le colo- 
nel Vincent Dubé, ancien marguillier, soit chargé de ces transactions. 
De 1857 à 1861 inclusivement, la Fabrique effectuera au moins 6 em- 
prunts pour le total de 2 650 Louis ou Livres (on emploie tantôt l'une 
tantôt l'autre de ces désignations.), hypothéquant les biens communau- 
taires à partir de 1860. 

264. M. Bourret nomme. A part lu1 : Charles Blgln. de la Rlvlhre-Ouelle: David-Henri Tetu, de 
St-Roch des Aulnets; Nlcolas Hlbert. de St-Louls. e t  Octave Hlbert, son assistant; Plerre 
Patry. de St-Pascal; H. Potvin. de Bt-Denls: Prançols Bhgln. de St-Pae6me. M. Quertler 
I l 1  a sans doute prononch le sermon), M. 0 . - F .  Casgraln. M. F. Pllote, MM. Joseph Hu- 
don. P. Lagacé. H.-Raymond Casgraln et J.-F. Paradle sont parml les slgnatalres du re- 
glstre. 



Bien entendu, les cloches, le clocher, la finition intérieure de 
l'église surtout, absorberont le gros des revenus pendant un temps à par- 
tir de 1856, l'architecte Berlinguet décrochant la part du lion (L2555-1-0 
de 1856 à 1861, inclusivement). Berlinguet n'est cependant pas seul de 
sa profession à travailler pour la Fabrique, car en 1857 un architecte 
Paquet retire L5 pour les plans de l'r'glise, et Charles Baillargé reçoit 
L16-10-0 en 1860 pour réception des travaux. Les changements appor- 
tés à I'entreprise en cours de route n'en diminuent pas le coût. Le 2 mai 
1860, les marguilliers décident de profiter de lu présence des architectes 
pour deux couches de peinture à la voûte lorsque les ouvrages en bois 
seront terminés : c'est, allèguent-ils, pour donner du relief à la voûte qui 
a été ornée de 137 livrets d'or (au coût de plus de 17 Livres), et éviter 
d'avoir à dresser des échafaudages plus tard au risque de briser les sculp- 
tures. Berlinguet reçoit L40 additionnelles pour les échafaudages et le 
peinturage, la Fabrique fournissant l'huile et la peinture (L23-16-6). Il 
y a ceci aussi qu'avant le travail de décoration, le plancher du sanctuaire 
et la masse du grand autel ont été haussés de 18 pouces. Les travaux 
terminés, Mgr Baillargeon consacrera l'église à nouveau (1 1 octobre 
1859). 

Tandis que M. Bourret dote I'église d'ouvrages dispendieux, M. 
Pilote fait avancer son projet d'école d'agriculture. Il reçoit l'assentiment 
de la Corporation du Collège (13 janvier 1858) et de Mgr Baillargeon 
(15 mars), puis une subvention gouvernementale de 250 Louis, grâce à 
Jean-Charles Chapais, la Société d'agriculture de Kamouraska, alors en 
formation, s'engageant de son côté pour 75 Louis. En septembre, Emile 
Dumais est engagé comme professeur et s'en va s'initier chez Joseph 
Perreault, directeur de la ferme-essai de Varennes. Le blé qui, semé le 
3 avril à Ste-Anne, était déjà très beau le 16 mai, fait-il augurer que 
l'entreprise de M. Pilote sera aussi prometteuse?'"Le fondateur ne voit, 
par contre, aucun mauvais présage dans la secousse sismique de septem- 
bre (1858) qui dure le temps de marcher un arpent.2R" 

Deux puissants facteurs 

Nous sommes en 1859. A Ste-Anne de la Pocatière deux réali- 
sations constitueront des facteurs puissants de progrès économique et so- 
cial : l'école d'agriculture et le chemin de fer. 

Place à l'aînée d'abord ! La fondation de M. Pilote n'est pas la 
première tentative du genre au Québec; mais c'est la première qui sur- 
vivra. La nouvelle institution débute le 10 octobre dans la maison que 
le Collège a construite sur l'emplacement de la première école de Fabri- 
que. Mgr Baillargeon bénit l'immeuble, M. Quertier donnant le sermon, 
cela va de soi. Après la messe solennelle, Jean-Charles Chapais harangue 
la foule, utilisant le perron de l'église comme tribune. 11 a bien droit à 
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ce privilège le politicien qui travaille avec une telle efficacité. 11 sera beau- 
coup plus discret dans le rôle de père de la Confédération (confédération 
de nom seulement, preuve que les institutions politiques, comme les indi- 
vidus, peuvent mourir centenaires après une vie de faux prétexte). 

L'influence de l'institution fondée par François Pilote sera consi- 
dérable. La grande bénéficiaire sera naturellement la classe agricole. 
Quand je demanderai à M. Louis-Philippe Lebrun si I'Ecole avait beau- 
coup modifié la situation de l'agriculture dans la région, il me répon- 
dra en me citant la boutade de l'ancien directeur Honorius Bois: Tu sais, 
la lumière éblouit. L'influence d'une école d'agriculture ne se mesure 
pas à la brasse, c'est certain. Celle de Ste-Anne deviendra faculté de 
l'université Laval. Destin étrange : un ancien élève - pas tellement futé 
d'ailleurs - appuyé par un autre ancien élève comme sous-ministre, se 
constituera exécuteur des hautes oeuvres du grouvernement de la révo- 
lution tranquille pour ravaler à un rôle mineur son alma mater. 

Il est plus facile de percevoir les transformations qu'apporte 
l'apparition du chemin de Fer. C'est toute la vie économique et sociale 
de Ste-Anne qui sera modifiée. C'est dire que les contacts avec l'extérieur 
se multiplieront à l'infini par le télégraphe aussi bien que par le va-et- 
vient des usagers. Le trafic prendra des dimensions insoupçonnées à 
l'avantage du producteur agricole. Il y aura au bout la mort du cabotage. 
A son tour, le rail subira la rude concurrence de la voiture de promenade, 
de l'autobus et du camion. Le progrès n'est-il pas le monstre qui dévore 
celui qui l'a créé? 

V'là les gros chars ! 

Mgr Lebon donne le 17 octobre (1859) pour l'inauguration offi- 
cielle du chemin de fer à Ste-Anne, tandis qu'un autre parle du 26 dé- 
cembre pour l'ouverture. (Ne s'agirait-il pas ici de la gare qui fut cons- 
truite en 1859 également? On lui ajoutera deux ailes en 1906.) 

C'est la société Québec & Trois-Pistoles Railways qui construit 
le chemin de fer du Bas-du-Fleuve. La compagnie se muera en Grand 
Trunk l'année suivante. Quand le gouvernement d'Ottawa renflouera le 
réseau (17 juillet 1879), i l  l u i  donnera le nom d'lntercolonial ( I .C.R.) .  
Ce sera ensuite Canadian Government Rui1wuy.r (6  juin 1919) et, finale- 
ment, Canadian National Railways (20 janvier 1923). Bien avant l'ère 
du bilinguisme officiel, les Canadiens français parleront des Chemins de 
fer nationaux ou du Canadien N a t i ~ n a l . ~ ~ :  

267. Cf. Les renseignements relatifs au chemin de fer sont tires de l'Histoire da Collége ipp. 
184 et 194-1951 et de notes de M. Gagdon. M. Gagnon donne méme la liste des chefs d e  
gare : Ernlle Saint-Onge 11859-1899); Adelard Roy (1899-1931); François Gngnon (1931- 
1938); Georges Michaud (1938-1943); Ernest Morin (1943-1945): Henrl Lnvole (1945-1961); 
Georges Gagnon (1961-10721; R . -A .  Doyer ( l e r  janvler 1972: rnnis il n'avait  pas encore 
occupe son poste B la f in de l'annhe, des suppléants rempllssant la fonction.)  



D'après Mgr Lebon, le projet de chemin de fer entre Lévis et 
Saint-Jean au Nouveau-Brunswick fut conçu en 1832. Aucune réalisation 
toutefois avant 1849, alors que le gouvernement du Bas-Canada garantit 
les obligations de la compagnie pour la construction de la voie ferrée jus- 
qu'à Halifax. A l'hiver 1859-1860, le tronçon québécois était rendu à 
Saint-Pascal. Rivière-du-Loup verra arriver le premier convoi le 2 juil- 
let 1861. Le ler  juin 1862, passera pour la première fois le train trans- 
portant le courrier postal. On aura dès lors la Malle anglaise, le convoi 
faisant des arrêts uniquement pour le plein de bois et d'eau. Une femme 
de Saint-Jean Port-Joli (Trois-Saumons) se verra accoler, à cause de son 
train rapide, le surnom de Malle anglaise. 

Comme bien l'on pense, la foule est grande à Ste-Anne pour 
accueillir les personnages officiels, mais plus encore pour voir les gros 
chars. Mgr Lebon dit qu'il avait été question de placer la gare à la 
Route-du-Moulin; mais M. Pilote insista pour qu'elle fût là où elle est. 

Bien entendu, la construction de la voie ferrée a été une manne 
pour les marchands, les cabaretiers surtout. Jusqu'à quel point le curé 
Bourret se réjouit-il sur l'heure, lui qui, en 1859, supprime les exercices 
du mois de Marie pour obvier au désordre causé par les travaillants 
du chemin de fer? 

Les emprunts répétés de la Fabrique n'inquiètent guère Mgr 
Baillargeon, car il approuve (18 juin 1860) les comptes des marguilliers 
depuis la visite du 16 juin 1855 : les livres lui ont paru tenus avec exnc- 
titude en bonne forme. 

Le mois suivant (4 juillet), les Messieurs du Séniinaire visitent les 
Gars de Ste-Anne, accueillis à leur descente du train par les mousquets des 
Voltigeurs. (L'année suivante (26 juin), les Sirisses de Ste-Anne leur ren- 
dront la pareille en allant à Québec.)26s 

Les ordonnances épiscopales ne donnent guère de maux de tête 
au curé et aux marguilliers : en 1860, i l  n'est toujours pas question de 
la quête de l'Enfant-Jésus, la Fabrique rémunère encore le secrétaire du 
marguillier en charge, et M. Bourret est toujours à loyer. Plus énervantes 
sans doute sont les trois secousses sismiques du 17 octobre, cette année- 
là. Comme ce sera le cas au soir du 28 février 1925, les dégâts sont 
moins considérables à Ste-Anne qu'à la Rivière-Ouelle où les murs de 
l'église sont lézardés, la croix et le coq du clocher jetés à bas, des che- 
minées renversées. Le premier soubressaut vient à 6% heures du matin 
et dure 10 secondes. Le correspondant de I'Evénement a observé que le 
choc a été plus rude au bord de l'eau que sur les h a u t e u r ~ . ' ~ q e  fond 
d'alluvion de la Rivière-Ouelle et de la plaine de la Grande-Anse est na- 

268. Note : Dans mon temps d'écolier on se gaussalt  encore de l'expression autrefois cou- 
r a n t e  a u  collbge fondé par  Mgr de Laval : les  Messieurs dn Séminaire: les Cens  ds  Levla; 
les Cars  de Sle-Anne et  les Ceusses de Rimouski. Esprlt  d'escoller (ou d'escalier) !-0.0. 

269. Cf. Rlvlére-Ouelle, pp. 243-244. 



turellement sensible aux chocs sismiques. Le même secteur subira un  
phénomène identique en 1870 (20 octobre). On avait pourtant assez de 
la forte dépression économique, cette année-là. I l  y aura encore séisme 
le 4 novembre 1877. 

La "Gazette des campagnes" 

Evénement d'un tout autre ordre en 1861 : la fondation de la 
Gazette des campagnes. Conception encore de M. François Pilote, se- 
condé par M. Thomas-Benjamin Pelletier, le journal, en plus de ren- 
seigner la population sur les faits et gestes régionaux, extériorisera, pour 
le bénéfice des cultivateurs, l'enseignement de 1'Ecole d'agriculture, élar- 
gissant d'autant le rayonnement de l'institution. Engagé dans la contes- 
tation qui éclatera bientôt au Collège, la Gazette mettra son parrain dans 
l'eau bouillante, mais elle aura le mot de la f i n .  M. Pilote fera l'expé- 
rience qu'il est rarement bon d'avoir contre soi la presse, si modeste 
soit-elle. 

La fondation de la Gazette des campagnes est du 21 septembre 
1861. Le premier numéro est du ler  novembre; il est imprimé à Québec 
chez Darveau, de même que le deuxième; mais i l  porte comme lieu d'ori- 
gine Kamouraska où habite Emile Dumais, l'éditeur-propriétaire. M. Na- 
zaire Leclerc est chargé des pages agricoles; il sera au poste jusqu'en 
1868. Dès la parution du journal, I'abbé Thomas-Benjamin Pelletier pu- 
blie sous le couvert de l'anonymat, son Histoire de la qu,inzaine à laquelle 
i l  sera fidèle jusqu'à peu de temps avant sa mort. Les 6 premiers nu- 
méros portent toujours le nom de Dumais, mais c'est pour conserver 
bonne bouche au lecteur, car Firmin-H. Proulx est propriétaire-gérant 
depuis le troisième numéro. Firmin Proulx, né à Saint-Roch de Québec 
le 24 juillet 1833, a été amené à Sainte-Anne par I'abbé François Pilote. 
Il décédera le 12 février 191 9, à Saint-Magloire de Bellechasse, chez 
son fils, le curé Armand Proulx. Ernest, un autre de ses fils, sera prêtre 
aussi. 

Chose certaine, le numéro 7 (3 avril 1862) de la Gazette des 
Campagnes est imprimé à Sainte-Anne, 1'Ecole d'agriculture ayant mis 
son rez-de-chaussée, gratuitement pour trois ans, à la disposition du 
propriétaire du journal. Rappelons en passant qu'Emile Dumais avait 
abandonné le 23 janvier 1861 sa chaire à I'Ecole d'agriculture. II vivait 
à Kamouraska. Un comité d'administration et de surveillance a été tôt 
formé pour le journal; M. Pilote en fait partie, à titre personnel, à par- 
tir du 6 mars 1862. La Gazette des campugnes qui, par la plume de I'abbé 
Alexis Pelletier, a livré des combats homériques en faveur des gaumistes 
et de l'autorité du Pape, durera jusqu'en 1895 (le dernier numéro est du 
22 avril.) L'agronome-patriote Louis-de-Gonzague Fortin la ressuscitera 
en 1941. Comme i l  arrivera dans plusieurs autres cas, les conditions 
économiques finiront par avoir raison de la ténacité du propriétaire : la 
Gazette des campagnes disparaitra une seconde fois en 1958. Durant sa 
première tranche de vie, elle avait subi une couple d'éclipses temporai- 



res. A sa mort, M. Fortin laissera à deux de  ses fils une maison d'im- 
pression qui fera bonne figure dans le tableau économique de  Ste-Anne 
de  la Pocatière. Incontestablement, par la plume et par la parole, Louis- 
de-Gonzague Fortin aura fait figure d'éveilleur et d'éclaireur dans sa 
patrie d'adoption (il venait de St-Fabien de Rimouski.) 

Preuve que l'esprit de clocher de  bon aloi n'empêche pas les 
cerveaux équilibrés de se rencontrer, à sa fondation la Gazette des cam- 
pagnes a parmi ses patrons l'abbé Joseph-David Déziel, premier curé de  
Notre-Dame de Lévis et supérieur du Collège qu'il y a fondé en 1853. 
Le périodique, qui se proclame lournal du Cultivateur et du Colon, affi- 
c,he un double mot d'ordre : Si la guerre est la dernière raison des na- 
trons, I'agriculturr doit en étre In première; et ceci : Emparons-nous du 
sol si nous voulons conserver notre nationalité. (C'est avant la croisade 
du curé Labelle.) 

Du manifeste du journal, Mgr Lebon reproduit ce qui suit 
Ce ne sera pas seulement la culture ou l'art de cultiver qui nous 
occupera: à côté du métier agricole, il y a le foyer rustique 
( rura l ) .  les moeurs champe^tres. dont il jaut apprécier le charme 
et aussi les difficullés. L'homme des champs ne vit pas que de 
pain. La nature lui o f f r e  ses trésors de vie niorale et de jouissances 
inlellectuelles qu'il faut lui otciirir, afin qu'il y puise pour lui e t  
sa famille le goût de son é t a t . .  . Parlons de notre bonne vie 
rustique; aiiisons ensemble au moyen de la rendre plus produc- 
tive et plus douce à nous et à nos enjanis; voyons s'il y a moyen 
de tirer de nos travaux de quoi zlivre ensemble en paix el en 
union. et finissons avec ces léses chimériques qui nous emportent 
loin des champs. dans les spérulations du commerce. dans les 
projessions dites libérales, où. pour u n  qui réussit. il y en a 
cent qu'attend une iliu agitée. .  . promise à lous les genres 
d'épreuves. 

Une autre vériti que la Gazette d e s  campagnes tient d'abord à 
enraciner dans l'âme de S P S  lecteurs, c'es1 que pour l'homme 
de toute condition. bourgeois. artisan, propriétaire, cultiuateur 
grand ou petit. la vie de campagne est la plus douce, la plus 
agréable. la plus saine. la rie qui o f f r e  le plus de ressources aux 
riches c o n t r ~  l'ennui, aux paui8res contre le dénûment el la 
misèTe.?7" 

Ces propos très nobles et hautement bucoliques feraient rugir 
bien du monde aujourd'hui. 11 reste qu'ils traduisent les sentiments qui 
inspiraient les propagandistes agricoles de l'époque. 

E n  1861, la Fabrique paie encore des intérêts à la veuve Dionne. 
Euger (Eucher) Gagné est connétable à l'église. L a  situation financière 
de  la Fabrique va se détériorant. Pour 1862, le bilan montre un déficit de 

- - 

270. Cf. Mgr Lebon : Ouvrnge c l l e ,  pp.  202-203. 



plus de 3 509 Louis (au-delà de 2 070 pour les trois années précéden- 
tes). L'architecte Berlinguet a retiré 996 Louis, solde des L2555-1-0 
qui lui étaient dus. Ste-Anne est depuis 1854 dans l'Assurance mutuelle 
des Fabriques; en 1862, elle contribue pour dédommager L'lslet dont 
le presbytère a été incendié. Etant donné l'état des finances, i l  ne saurait 
été question d'imiter le Collège qui s'est donné l'éclairage au gaz. (On 
reviendra à la lampe à huile, toutefois; l'électricité sera installée en 
191 5. )  

Couvent après le Foyer 

Ste-Anne de la Pocatière est à l'ère des réalisations dans le do- 
maine de l'instruction. Voici qu'en 1862, elle se donne un couvent, la 
maison s'ajoutant à I'oeuvre de miséricorde ouverte en 1860 par les 
soeurs Angélique, Onagorgélia (alias Gorgonie) et hlarie-Olive, filles du 
menuisier Hilaire Guy et d'AngÈlique Caron. Le foyer pour personnes 
âgées, pour infirmes et pour orphelins, était surtout I'oeuvre d'Aiigélique 
et Gorgonie. Le germe de cette fondation avait peur-être été dans le geste 
que le chef du diocèse avait posé en confiant à M. Psiinchaud trois or- 
phelins irlandais. Le curé avait refilé Eliza Gleason, une du trio, aux 
demoiselles Guy qui faisaient la lessive et cousaient pour la Fabrique 
ainsi que pour les prêtres du Collège. Elles ont prêté 100 Louis à M. 
Bourret pour l'église, mais le curé ne les juge pas suffisamment en moyens 
pour ouvrir un refuge. Angélique quêtera deux fois de Rirnous.ki à Mont- 
réal pour recueillir des aumônes. Le Collège se montre secourable par 
des dons en argent et l'offrande du thé pour deux repas quotidiens. Les 
soeurs Guy ont débuté par l'accueil de 2 orphelins auxquels sont venus 
s'ajouter 2 infirmes dans la maison à 2 étages (31' sur 55') qu'elles ont 
fait construire. Après quelques mois, elles abriteront 6 miséreux. Dé- 
bordées, les demoiselles Guy au coeur plus grand que les ressources, font 
appel à l'Archevêque pour que des religieuses prennent la relève. Le curé 
souffreteux trouve qu'il en a assez de diriger une paroisse de 3 500 âmes 
qui compte 15 écoles. Suite à la requête de I I  I signataires qu'il reçoit le 
4 septembre, M. Bourret se sent obligé de cider et répond à la lettre 
que Mère Mallet lui a écrite. La Supérieure s'amène à Ste-Anne en 
compagnie de Mère Marie-de-Bon-Secours. L'hospice des pauvres est 
jugé inacceptable au plan humain, Mère Mallet le prend quand même 
en charge, décidée d'y adjoindre un couvent, même si l'oeuvre promettait 
des croix en abondance. Le 2 novembre 1862, Ste-Anne voit arriver la 
première supérieure, Soeur Saint-Roch (Héloïse Blouin, 28 ans), qui a 
fondé le couvent de Plessisville l'année d'avant, et ses collaboratrices, 
Soeur Marie-de-la-Providence (Henriette Plamondon, 22 ans) et Soeur 
Ste-Marthe (Philomène Godbout, 20 ans), originaires toutes trois de 
Saint-Roch de Québec. Elles sont accompagnées de Barbara Mangan (20 
ans) qui enseignera l'anglais (elle entrera en communauté en 1864 sous 
le nom de Soeur Ste-Marcelle). A sa descente du train à 7 heures du 
soir (il faut six heures pour venir de Lévis), le quatuor est accueilli par 
Thomas Bégin, économe laïque du Collège, et François Thiboutot, dont 
la voiture loge 6 passagers. L'après-midi du 23 octobre, Angélique et 



Gorgonie Guy avaient cédé aux religieuses représentées par Thomas Bé- 
gin, terrain et bâtiments moyennant le gîte, la pension, le vêtement et les 
soins. Mère Mallet, partie de Québec avant ses subordonnées, pour visiter 
le couvent de Cacouna fondé en 1857, s'arrête à Ste-Anne au retour. 
Après un accueil d'abord très froid, le curé invite les religieuses à sa 
table. M. Pilote, qui se rend au couvent dans l'après-midi, se montre 
beaucoup plus cordial. Mère Mallet retourne à Québec le 5 .  

Débuts pénibles dans une maison d'enseignement où il n'y a mê- 
me pas de pupitres. Mais i l  y a pis : A Ste-Anne, écrit l'annaliste, les re- 
ligieuses ont connu la sainte misère. Ailleurs, c'est tout de .vuite lu sympa- 
thie; ici, il faut la gagner e f  subir la mal~eillance.'~' Est-ce seulement le 
curé qui se comporte ainsi? M. Bourret se rachète un peu, toutefois, pen- 
dant les deux années qu'il lui reste à passer à Ste-Anne. Son successeur, 
par contre, secondera les religieuses de m~iltiples façons. Ce sera lui le 
vrai fondateur. 

Comment ne pas rendre hommage à l'héroïsme des fondatrices ! 
Hommage aussi à la mémoire des soeurs Guy qui, le 30 septembre 1860, 
avaient jeté les bases de la nouvelle fondation en acquérant à bail, au 
coût de 23 piastres par année, les terrains de Joseph Dionne, maître de 
poste,?i2 de Pierre Ouellet, forgeron, tous deux de Ste-Anne, et d'Eusèbe 
Pelletier, de Saint-Roch, par acte passé devant le notaire Amable Mo- 
rin. La superficie de 4 arpents englobait le petit Rocher ainsi que la 
Corniche du nord où est aujourd'hùi le local des Scouts. A la devanture, 
le terrain bornait aux habitations du Chemin du roi (entre les rues Fra- 
ser et Lizotte aujourd'hui). 

Royaume divisé 

Les institutions, pas plus que les individus, ne sont à l'abri des 
misères d'ordre moral aussi bien que d'ordre matériel. La misère n'est 
pas seulement pour les chiens, commentait une mère très chrétienne. En 
1862, le Collège de Ste-Anne entre dans une ère de luttes intestines. 
(On ne parlera de contestation que dans un siècle.) Conflit de personnes, 
des membres de l'équipage reprochant en somme au capitaine d'avoir 
plus de voile que de gouvernail, mais peut-être plus encore d'être in- 
transigeant, autoritaire. Dans le différend s'imbriquera un second volet, 
d'ordre idéologique celui-là, où s'affronteront libéraux et ultramontains. 
Le Collège subira la séquelle de la guerre des classiques qui, née en 
France, échouera sur les rives du Saint-Laurent; à Québec d'abord. Le 

271. Cf. Album-Bouvenlr publld I'occaslon de la c6lébratlon du centenaire du Couvent. les 30 
Juln. ler et 2 Juillet lDs2. 

212. Note de l'A. : Le 20 févrler 1839, dans I'aprbs-mldl. dans la malson de Plerre Caron pere 
e t  devant le notalre A .  Bblanger. Joseph Mlgnler dlt Lagassb baille pour 29 annbes entlbres 
et consécutlves, a Françols Mlvllle Dcschenes un emplacement du ler Rang I %  arpent de 
f ronl  sur envlron i/I arpent de profondeur) au nord-ouest a 20 pleds au sud de la malson 
de P. Mlgnler tenant vers le nord-ouest. et  par  le sud-est au  chemin du rol des cotes, 
pour n.-est au sud-ouest au terraln du collbge representb par Bartheleml Lapolnte. La loca- 
tlon est à ralson de 5 plastres d'Espagne et rente annulle de ball. (Cf. Archlves de la 
Boclbt6 hlstorlque de la Câte du Sud portant sur  le premier bureau de poste.) 



virus sera apporté à Ste-Anne par l'abbé Alexis Pelletier, neveu du su- 
périeur André Pelletier et disciple de Mgr Gaume (d'où l'appellation de 
gaumisre). Au Collège et dans la Gazette des campagnes, - ailleurs aus- 
si - M. Pelletier frappe d'estoc et de taille, ne mesurant pas toujours 
ses coups. La lutte se fait d'abord entre tenants des classiques à l'état 
pur et les enseignants qui, tout en voulant conserver les auteurs païens, 
entendent épurer leurs oeuvres pour ne pas déchristianiser la jeunesse. 

Mgr Lebon a très bien résumé cettr période dramatique. Au fond, 
à Ste-Anne c'est la situation financière du Collège qui est le noeud du 
problème. Après 34 années de dévouement, M. Pilote abandonnera la 
barque assez mal en point et passera au ministère paroissial de St-Au- 
gustin de Portneuf. L'archevêque Taschereau renflouera l'embarcation du 
propribtaire de la légendaire Mille-Clous. Le pilote parti, l'atmosphère 
s'assainira, les esprits se rasséréneront, fixés sur l'objectif commun, et 
ce sera la remontée vers des sommets qui seront glorieux. Mais I'épreu- 
ve sera là à l'affût, quaerems quem devoret. Le loup ravisseur, cette 
fois-ci, ce sera le feu dévastateur. Mais n'anticipons pas. 

Disciples de Marlborough 

La guerre des classiques ne dit pas grand-chose aux émules de 
Marlborough qui ont imaginé de doter Ste-Anne de la Pocatière d'une 
équipe militaire : Les Carabiniers du Saint-Laurent. Ils ont même embri- 
gadé des élèves du Collège avec lesquels ils ont formé Les Chasseurs de 
la montagne et Les Voltigeurs du bocage. Très poétique ! Mais voyant 
plus loin que son nez, la direction de la Maison se méfie du militarisme : 
sous prétexte de manque d'espace, elle ne fournit pas de local pour les 
exercices des fiers pi ou pi ou^.^^^ 

Les corps de milice que le Gouvernement multiplie au Québec 
en 1862 diffèrent-ils beaucoup, dans l'esprit des instigateurs, de la 
milice que Louis XIV avait ordonné d'instituer en Nouvelle-France dès 
1669? Est-ce dans le dessein de défendre le territoire ou pour d'autres 
fins? L'avenir dira ce qu'il en retourne. Sous le régime français, la milice 
de Nouvelle-France groupait les hommes valides de 16 à 60 ans, chaque 
paroisse iournissant de une à trois compagnies selon le chiffre de sa po- 
pulation. En plus d'exécuter les ordres des dirigeants civils et militaires, 
le capitaine, nommé par le Gouverneur général, surveillait l'entraînement 
de sa troupe et la dirigeait durant les campagnes. Le service était béné- 
vole, le milicien fournissant même son uniforme. Dans l'exercice de sa 
fonction, le capitaine de milice était au-dessus du seigneur;274 comme 
ce dernier, il avait son banc à l'église. 

A défaut de fusils, les élèves de 1'Ecole d'agriculture se donnent 
un drapeau : i l  est bénit le 10 mai 1863, à l'occasion d'une messe solen- 

213. Cf .  Mgr Lebon : Aisîoire du CollZge de Sainte-Anne, ( . . . ). pp. 217-218. 
214. Cf. Peul-Henri Hudon : Rivière-Ouellc (pp. 45-46), citant Marcel Trudel. auteur de Inlti i-  

(ion P ID Nouvelle-France. pp. 176-11. 



nelle où le directeur F.-X. Méthot donne le sermon. Mgr Baillargeon 
ajoute à ce premier symbole en donnant S. Isidore pour patron à 1'Ecole 
qu'il visite le 4 octobre suivant. 

Plaie d'argent n'est pas mortelle 

L'Archevêque paraît avoir un attachement réel pour Ste-Anne 
et ses maisons d'enseignement. Voici qu'il s'inquiète des finances de la 
Fabrique dont il n'a entendu parler depuis longtemps, écrit-il le 12  mars 
1864. Il a voulu toutefois prendre connaissance lui-même de cette pénible 
affaire. La dette de l'église dépasse 5 000 Louis. Avec les revenus actuels, 
impossible de payer les intérêts, encore moins le capital. C'est cependant 
un devoir d'honneur et de conscience. Les paroissiens doivent consentir, 
sans délai ni contestation, à une répartition de 3 000 Louis payable en 
5 ans. Ils ne doivent pas écouter ceux qu.i veulent vous égarer et qui vous 
disent qu'il vous faudra vendre vos animaux."" 

Le curé Bourret a pris ses précautions, faisant nommer (5 fé- 
vrier) Valence Gagnon et les notaires Amable Morin et Florence De- 
guise pour vérifier les comptes de la Fabrique s'étalant du ler  novem- 
bre 1856 au ler novembre 1862. Le jour même, les vérificateurs don- 
nent leur bénédiction au curé. Durant la période ci-dessus, les recettes 
auraient totalisé L6884-9-10 et les dépenses, L6098-16-10s. (Ces chif- 
fres, disons-le, ne concordent pas avec ceux des redditions de comptes 
annuelles.) 

L'opposition à la répartition est si vive que les commissaires 
préposés à l'érection civile des paroisses enquêtent sur les dépenses de la 
Fabrique, de 1856 à 1863, inclusivement. Les marguilliers - ils font 6 
voyages en ville en 1864 - et d'autres témoins, dont l'architecte Ber- 
linguet, déposent à Québec le 7 novembre. De nombreuses pièces sont 
soumises que le curé reproduit au Livre de comptes et délibérations à la 
date du 27 décembre 1864. Les opposants ont été déboutés. !1 ressort 
des chiffres reproduits par M. Bourret que les travaux à l'église ont coûté 
L4240-9-8, dont L3748-16-0 payés à Berlinguet. Les recettes ordi- 
naires ont totalisé L1985-16-7 et les emprunts, L3300. Le déficit, tou- 
jours d'après le curé, est de seulement L34-7-3. M. Bourret avoue que 
des marguilliers se disent fort étonnés de ce faible montant, deux em- 
prunts au total de 800 Louis n'ayant pas été employks pour payer les 
travaux et n'étant pas entrés dans l'état ci-dessus avec les emprunts que 
Pon a employés à payer les comptes ordinaires. 

M. Bourret conclut que les dépositions des témoins expliquent 
le but de ces emprunts, leur emploi et la manière dont le remboursement 
en sera fait sans que la fabrique en souffre. On verra que la réalité pré- 
sente un autre visage. 

275. CI. Cahier des cornples et  dblibdratlons de 18 Fabrique. 
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Au début de 1864 (21 février), Ste-Anne et le Collège ont perdu 
le vieux docteur Henri Deschênes qui exerçait dans la paroisse depuis 
1854. Le docteur Lamontagne, qui est à la Pointe-Lévy depuis 18 mois, 
vient à Ste-Anne, mais il s'en va, ne trouvant pas le poste assez rému- 
nérateur. Le Collège fait alors appel à un ancien élève, le docteur Hos- 
pice Desjardins, médecin à l'Isle-Verte. Il sera un quart de siècle à 
Ste-Anne. Son fils Marc-Arthur lui succédera et sera remplacé en 1906 
par le docteur Joseph-1. Pageot."', D'après Dionne, la paroisse avait eu 
comme médecins, après Jean-Baptiste Garon, dont nous avons parlé, P. 
Brassard (un an seulement, vers 1834); le Dr David-Solyme Marquis 
(de 1847 à sa mort en 1854, à l'âge de 34 ans), et le docteur Victor 
Pelletier (de 1853 à 1857). 

A St-Joseph de Lévis décède, le 25 avril 1865, M. Thomas- 
Benjamin Pelletier qui a joué un rôle important au Collège. I I  avait dé- 
missionné en septembre 1848, sitôt après l'élection de M. Célestin Gau- 
vreau comme supérieur. Ce prktre qui, contrairement Ù M .  Pilote, ne 
fur pas admirateur de la Confédération, ni du Code civil rédigé par Au- 
guste-Norbert Morin, continua (jusqu'en novembre 1864) de collaborer 
à la Gazette des campagnes, où dans sa Revue de la quinzaine il analy- 
sait les événements d'après les principes chrétiens.'" 

A sa visite pastorale, le 14 juin 1865, I'Evéque recommande 
la plus stricte économie dans l'emploi des deniers de la fabrique, atten- 
du les besoins extrêmes où se trouve l'église. 

Arrivée de M. Odilon Paradis 

Mais ce ri'est pas M. Louis-Alexis Bourret qui réparera les pots 
cassés, car i l  part en 1865. Son remplaçant est M. Odilon Paradis, ci- 
devant curé de Saint-Edouard. Le nouveau curé arrive à la Saint-Michel 
(fin de septembre donc). La lecture de ses notes de prône montre qu'il 
n'a pas l'aménité que l'on prête à son devancier; par contre, c'est un 
administrateur, peut-être un peu sévère sur les bords. Mais pareil com- 
portement ne s'impose-t-il pas en l'occurrence? Excellent pasteur au de- 
meurant. Prêtre depuis 13 ans, M. Paradis est âgé de 38 ans. Tenue, 
ordre et grande propreté sont la devise de l'homme; le dévouement est 
sa caractéristique de prêtre. 11 est très minutieux en tout. Elevé à la 
ville, écrira Dionne, i l  en avait conservé la manière de vivre. 

Odilon Paradis est né à Québec le 29 juin 1829, du mariage de 
François-Xavier Paradis, marchand de bois, et de Marie-Archange La- 
croix. Il fait ses études au Séminaire de Québec, et Mgr Charbonne! 
l'élève à la prêtrise le 18 septembre 1852. 11 est d'abord vicaire à Saint- 
Jean-Baptiste de Québec (1852 à 1854), puis curé de Sainte-Thérèse de 
Laval (de 1854 à 1856), de Frampton (de 1856 à 1865), avec desserte 

276. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage clte. p.  238. 
277. Cf. Mgr Lebon, p. 238. A la  mort  de M. Pelletier la Conféderstlon est en 8eSlatlOn 
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de Saint-Malachie (1 856- 1857) et de Saint-Odilon (1 856-1 865) où il 
reconstruit l'église que le feu a détruite en 1857. 11 passe 10 ans ,à Sainte- 
Anne de la Pocatière d'où i l  part en 1875 pour Saint-Anselme (il y 
remplace M. Charles-E. Poiré qui lui succède à Sainte-Anne.) M. Pa- 
radis décède à Québec le ler  mars 1888 et est inhumé à Saint-Ansel- 
rne.27S 

M. Paradis veut que tout soit à l'ordre, à l'église comme à son 
presbytère. A propos de presbytère, on n'a rien vu indiquant que quel- 
que chose a été fait de ce côté du temps de M. Bourret. On a sans doute 
suivi le conseil de I'Evêque et acheté la maison qui avait été louée pour 
le curé. 

La grande préoccupation matérielle du nouveau pasteur c'est de 
mettre de l'ordre dans les finances de la Fabrique. II y arrivera par la 
consolidation de ta dette. II y a eu répartition, car M o n s i e u r  A n c t i l  (Eu- 
sèbe), ancien marguillier, accepte (1865)' pour $25 (2 p a r  100), de per- 
cevoir les cotisations, la Fabrique lui fournissant livres et papier. 

M. Paradis ne se préoccupe pas moins de la marche harmonieuse 
de la vie paroissiale. C'est ainsi qu'il obtiendra de Mgr Baillargeon (26 
octobre 1866) d'établir les quarante-heures et la confrérie du Scapulaire. 
Dans les débuts i l  croit pouvoir se passer d'un vicaire, comptant sur le 
concours des prêtres du Collège. Pour des motifs que Mgr Lebon dit 
ne pas avoir à apprécier, la collaboration sera limitée."'!' 

Le nouveau curé constate tôt que la moralité laisse à désirer dans 
certains coins, il demande à 1'Evêque conseil sur les moyens efficaces 
à prendre. Par contre, il ne tarde pas à mesurer la bonne volonté de 
la majorité des paroissiens. Il écrit à son supérieur : 

II y a de la générosité à Sainte Anne; { a i  pu m'en convaincre 
depuis que je suis ici. A ma demande, ils on! payé 60 Louis pour 
poser des poiles dans ['église;?hll on a acheté un harmonium de 
65 louis. Plusieurs petites quêtes ont été faites pour ï'ornemen- 
talion des autels, pour nos pauvres Soeurs de  la charité. pour 
les pauvres, à part les quêtes ordonnées par Votre Grandeur pour 
le Bon-Pasteur, le Denier de Saint-Pierre. la Propagation de la 
foi, la Sainte-Enfance. etc. 

Il faut mettre de I'ordre dans les finances, mais certains créan- 
ciers devront attendre. Le 8 octobre 1865, les marguilliers décident à 
l'unanimité que la réponse à certaines demandes d'argent sera donnée 
p l u s  t a r d  q u a n d  l e s  a f f a i r e s  p e n d a n t e s  s e r o n t  d é c i d é e s .  

218. Cf. L'abbé J.-B.-A. Allaire : Le clereé canadiens-lraneais. 
210 CI Le gros des rense ignemess   sur"^ Paradis est t ~ F e  de l'ouvrage de N -E Dionne (pages 

68 et  suivantes) Sur la vie paroissiale, I I  y a les archives de la Fabrique 
280. Note . M Paradls a donc remplacé les poeles inslallbs n I'epoque de M Bourre1 



Le 3 décembre, on est unanime encore pour permettre aux amis 
du regretté grand vicaire Gauvreau de poser un .marbre à sa mémoire 
dans le choeur de l'église, du côté de I'Evangile, à condition de ne rien 
retrancher aux ornements. ( M .  Célestin Gauvreau est mort le 9 juin 
1862.) 

Les marguilliers marchent la main dans la main avec leur nou- 
veau curé, mais il n'en va pas de même du bedeau Thomas Gagné. A la 
même assemblée, décision est prise de réduire du quart ou de moitié 
son casuel sur la sonnerie des cloches et les parures de mariage. De plus, 
le marguillier en charge lui enjoindra de tenir I'Eglise propre et de mon- 
trer plus d'égard à Mr le curé. Par ailleurs, la Fabrique recevra encore 
cette année l'argent dur au pai,r, et M .  Paradis est autorisé à mettre en 
vente les anciennes argenteries qui ne sont plus d'aucun usage ou de faire 
restaurer celles qui peuvent encore servir. (Si M. Lefebvre revenait !) 

Le 31 décembre, Gagné est réengagé comme bedeau, à raison de 
25 Louis par année, plus le casuel tel que réduit plus haut; mais il devra 
remplir les engagements stipulés dans le manuscrit du grand-vicaire 
Mailloux. Enfin, les bancs non payés à Noël seront vendus, à moins 
d'une bonne caution. 

Deux petites surprises 

Deux petites surprises à cette assemblée du 31 décembre 1865 : 
le curé produit un compte de C.-F. Hamel : 100 Louis plus les intérêts 
de 2 ans 7 mois, sur les cloches de 1856, et une facture de Hamel & 
frères au montant de $255.92. Dans le second cas, M. Paradis paiera 
les intérêts, mais demandera un délai pour le remboursement du capital. 
A l'élection du marguillier, Joseph Pelletier l'emportera par 106 voix 
contre 78 sur le notaire Deguise. 

Le curé suit de près les affaires de la Fabrique. Le 15 avril 1866, 
décision de charger 4 par 100 sur l'mgent dur versé pour la répartition, et 
d'accepter l'argent américain. Un M. Angers menace de poursuivre pour 
une obligation consentie par M. Bourret. Celui-ci a 8 jours de grâce 
pour s'acquitter; puis (22 avril) le délai sera porté à 3 mois, à condition 
que le débiteur fournisse une bonne caution; 7 des 15 participants vo- 
tent contre la proposition. 11 y a au-si le bedeau qui réclame L34-2-1s 
pour salaire non payé par M. Bourret. Dans leur résolution les marguil- 
liers ne sont pas tendres pour l'ancien curé qui a faussement diminué le 
chapitre de la recette en surchargeant le chapitre de la dépense. 

M. Paradis a une signature chevrotante; mais que d'ordre dans 
ses livres ! Et la décennie qu'il passe à Ste-Anne, quelle richesse pour 
l'historien ! 



Femme Samson 

Dans une monographie toutes les gloires ont leur place. Tandis 
que la Fabrique paie les dettes de l'ancien curé, naît à Ste-Anne (1866) 
Marie-Louise Sirois (sans doute de la lignée des Duplessis). Elle aura 12 
ans quand sa famille émigrera aux Etats-Unis. Dès l'âge de 17 am, elle 
épatera ses compagnes de jeu par ses tours de force. Mariée à Henri 
Cloutier, elle seconde son mari qui a ouvert un gymnase à Salem au 
Massachusetts. Un soir, la femme d u  bourgeois (elle est âgie de 25 ans) 
traverse la salle où des aniateurs tentent vainement de soulever un poids 
de 400 livres. Elle leur rit au nez; provoquée, elle soulève sans peine les 
haltères, et une fois encore, après y avoir fait ajouter 75 livres. A partir 
de là, le phénomène de Ste-Anne de la Pocatière se lance dans les tour- 
nées aux Etats-Unis et au Canada. Ses prouesses sont incroyables : elle 
lève des poids oscillant de 510 à 1 800 livres. Son mari est de son côté 
athlète chevronné."' Une fois femme faite (et comment !), Marie-Louise 
Sirois revint-elle au pays natal dans une de ses tournées? 

L'année ou naît I:i future femme athlète, M. Paradis fait bénir 
(26 juin 1866) l'ancien calvaire du chemin de l'Anse, érigé vers 1774 
par les soins de Louise Anctil et qui a été restauré une preniière fois. 
La croix était, par sirite de vétuste', dans lrrl grand état de  délabrement. 
Le calvaire a r'té transporte' et juit toiri à neuf, à l'exception de  l'image 
du Sauveur, el place' sur le chemin des Cotes sur la terre de  Damase 
Anctil. Bénédiction par M .  Charles Bégin, archiprêtre, curé de la Rivière- 
Ouelle, au milieu rf'rrn grand concoiirs de peuple; ci part les voitures 
des paroissiens de Ste-Anne, on comptait 250 voitures de personnes ve- 
nues des paroisses voisines. Bien entendu, le vénérable Mr Edouard Quer- 
tier, uncien curé de St-Drni.s et apdtre dr  la Croix, a adressé la parole 
sainte à cet irnn~ense urrditoire dont la bonne tenue et le recueillemenf 
firent notre consolation, écrit le curé qui se fait la main d'historien. Le 
19 août, bénédiction d'une autre croix in via, cette fois dans le 3e Rang, 
sur la propriété de Prime Guy. M. Paradis a donné l'instruction. Au re- 
gistre apparaît le nom de M. J.  E. MacDonald, c.j. (Ce prêtre était-il 
déjà vicaire? N.-E. Dionne ne le fera pourtant venir que deux ans plus 
tard. M. MacDonald est prêtre depuis deux ans en 1868. 11 mourra a 
Key West, en Floride, le 16 juillet 1869, victime de son zèle apostolique. 
Ce sera ensuite, pour peu de temps. M. J.-F.-X. Pelletier : il a accepté 
la cure d'Olmsteadville, Etat de New-York; il décédera à Oswégo, le 12 
octobre 1881. 11 était né à Kamouraska. M. Paradis aura ensuite comme 
vicaire (1870) M. P. Dassylva, puis M. E. Audette, l'année suivante. 
M. Audette sera trois ans à Ste-Anne, très apprécié de son curé; i l  mourra 
de phtisie, le 14 mai 1876. Le curé Paradis n'aura pas d'autre vicaire 
à Ste-Anne.)2S2 

281. Cf. E.4. MasslcoLte : Athlètes canadiens-françals (pp .  209 a 2 1 5 ) .  mon prlx d'assidult6 au 
couvent de Et-Jean Port-Joll, offert par l'Inspecteur 2. Dubeau 127 mars 10181. 

282. Cf. N.-E. Dlonne : La paroisse de Sainte-Anne. ( . . . ), p.  70 
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Le presbytère en 1888. - En revenant des "Pins" (l'emplacement ducimetière actuel) 
la communauté du collège salue. à son presbytère, Mgr le Supérieur (en même temps 
curé de Ste-Anne) le 24  mai 1888. 
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Le presbytère de Sainte-Anne-de-la-Pocatière vers 1930.  



Restaurat ion du vieux cimetière du Haut  d e  S te -Anne  - 17 sept .  1896 .  
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Por te  d e  l 'ancien cimetière d e  Ste-Anne-de-la-Pocatière,  1 7 15-  1 799.  H a u t  de Ste-Anne.  



La vieille maison du collège en 1960. Elle servit longtemps de Bureau de Poste. Le 
maître de poste du temps était Germain Levesque, le grand'père de la maîtresse de 
poste actuelle, Mlle Germaine Levesque. 

La gare de Sainte-Anne-de-la-Pocatière vers 1925 
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Sainte-Anne-de-la-Pocatière vers 1935. Rue principale. 

jainte-Anne-de-la-Pocatière vers 1 9 3 5 .  Rue principale. 



Sainte-Anne-de-la-Pocatière vera 1935 .  Remarquez la charette. 

Restaurant Saint Christophe en 1930. Aujourd'hui il y a le poste de gazol ine 
Louis Lavoie à cet endroit. 



Rue principale vers 1940.  A l 'extrême droite, anc ienne  résidence d e  l ' e ~ - ~ r e m i e r  
ministre de la Province d e  Québec,  I 'Honorable Adélard Ccdbout .  agronome.  
Aujourd 'hu i :  résidence d e  M. Renald Hudon.  

L a  rue d e  la  s tat ion avec son  trot toir  de bois  vers  1945.  





L e  college et 1 école vers 1965. 



M. Odilon Paradis se révèle administrateur averti. L e  25 novem- 
bre 1866, l'assemblée des marguilliers approuve d'emblée sa gestion. A la 
même occasion, le curé reçoit carte blanche aux fins d'organiser une 
souscription pour l'achat d'une pompe à incendie. Pour finir, le bedeau 
Thomas Gagné est dégommé, vu que Mr le Curé nen est pas content. 

Confédération - Expo 67 

Voici 1867 qui verra la naissance de la Confédération. Qu'est-ce 
que cela dit au peuple qui n'a pas été consulté et  qui ne le sera pas de  
sitôt, si jamais il l'est? A l'instar des autres circonscriptions électorales, 
Kamouraska envoie un député à Québec et un autre à Ottawa. Jean- 
Charles Chapais, qui a beaucoup d'ambition, se présente aux deux pos- 
tes, ainsi que la loi le permet à l'époque. Pantaléon Pelletier est un de 
ses opposants. Papa Chapais est passé maître dans le travail d'élection. 
Les désordres sont tels toutefois que les bureaux de  scrutin doivent étre 
fermés prématurément. La Chambre des Communes enquête : le prési- 
dent de l'élection, qui se trouve étre le parent de Chapais, est censuré, 
avec le résultat que la circonscription est défranchisée pendant 18 mois, à 
Québec comme à Ottawa. Chapais est renfloué par ses amis de Bytown 
et passe au Sénat, ce  qui lui permet de  conserver son portefeuille de  mi- 
nistre.'83 

Plus heureuse est la participation du Collège et de 1'Ecole d'agri- 
culture à l'Exposition universelle de  Paris. L'Ecole et la Ferme décro- 
chent 2 des 7 médailles d'argent accordées au Canada, tandis que le 
Collège se mérite une mention d'honneur pour le plan-relief du Village. 
Conception de l'abbé Stanislas Vallée, l'ouvrage en bois est l'oeuvre de 
deux collégiens : David Ouellet, futur architecte, et Joseph Guimont. 
L e  plan (5%' de  profondeur sur 12%' de longueur et 15" dans sa plus 
haute élévation) représente la superficie de 120 arpents sur laquelle vi- 
vent 750 âmes. A l'échelle de 1/300e, il reproduit même le petit canon 
de la Roche. On donne ce travail comme le plus beau de l'Exposition, 
commente Un Canadien à. Paris. Le correspondant est sans doute M. 
Pilote qui est justement en Europe. Quoi qu'il en soit, dorénavant Ste- 
Anne de  la Pocatière est sur la carte du monde. 

Dans le fascicule qui accompagne le plan-relief, l'abbé Pilote in- 
dique que l'ouvrage représente le village situé à 24 lieues en bas de 
Québec; le collège d e  Sainte-Anne avec ses dépendances, son école d'agri- 
culture, les constructions, les jardins et les vergers de  la ferme-modèle, 
l'église paroissiale, l'école des Soeurs de la Charité, l'établissement de  la 
Gazette des campagnes, l'école primaire et un atelier de photographie; 
les 110 maisons du village sont reproduites. L a  publication décrit ma- 
gnifiquement la situation du Collège, de 1'Ecole d'agriculture et de la 
Ferme-Modèle. La  population villageoise inclut des médecins, des no- 

283. Cf .  La Gazette des campagnes ulillsant l'histoire de In Province de Québec, p s t  Robert 
Rumllly, tome 1. pp. 101-102. 



taires, des marchands, des artisans, le personnel enseignant du Collège, 
les Soeurs de  la Charité qui enseignent les enfants et  prennent soin des 
malades. Le  Collège regroupe à ses cours classique et commercial 29  
enseignants et 239 élèves dont 210 internes. 

Entre-temps, la vie communautaire suit son cours. 

M. Paradis a rétabli la quête de l'Enfant-Jésus, en 1866. Le 3 
février de l'année suivante, la Fabrique décide que le produit de la 
collecte de l'an dernier et de celle de  1867, ainsi que le casuel des ma- 
riages, sépultures, services anniversaires et cloches de baptême, serviront 
à payer l'harmonium-orgue. Tandis que M .  Bourret, curé de Lotbinière, 
a un mois pour acquitter sa dette de 300 Louis, M. Paradis est autorisé 
à négocier avec Alexis Des Rousselles la consolidation de la dette. M. 
Paradis, par ailleurs, pourra apporter des changements dans la sacristie, 
mais il ne sera remboursé qu'une fois la dette de la Fabrique éteinte. 

Consolidation de la dette 

M. Paradis est sans doute heureux d'annoncer aux marguilliers que 
Des Rousselles a réduit sa créance à L I  700, tandis que l'Assurance de 
Québec a abaissé la sienne à LI 500. Le  l e r  décembre (1867), la Fabri- 
que convient de payer annuellement 6 %  d'intérêts au premier et 71/2% à 
la seconde, avant toute autre dépense. Remerciements aux deux créan- 
ciers d'avoir accepté l'arrangement proposé par le curé (capitalisation 
des intérêts et délai pour rembourser le capital). Un autre va pouvoir se 
réjouir, car En reconnaissance de ses sacrifices pour le presbytère, Mr 
Bourrer reçoit don er remise de ce qu'il pourrait devoir de son obligarion 
de L300. Moins important, c'est certain, le curé est autorisé à redresser 
la clôture en face du presbytère, à condition de céder un coin de son 
jardin pour élargir le chemin public et de laisser du terrain pour une ran- 
gée de voitures. 

Quand on dit que M. Paradis aime les situations claires. Le 12 
janvier 1868, l'assemblée des marguilliers reconnaît que la Fabrique lui 
doit L34 4 /10  pour les travaux à la sacristie, le remboursement devant 
être fait quand la dette sera éteinte. Par ailleurs, on rend obligatoire la 
coutume établie dans la paroisse depuis 13 ans à la demande de 1'Evêque : 
la quête à la messe paroissiale tous les dimanches et fêtes. Par contre, 
finie la coutume de  rémunérer quelqu'un pour préparer les comptes du 
marguillier sortant; l'intéressé paiera de  ses deniers si le curé ne veut 
pas se charger du travail. A l'avenir, le marguillier en charge devra ren- 
dre ses comptes le dernier dimanche de  l'année. 

Témoignage à M. Paradis 

Mgr Baillargeon, en visite pastorale à Ste-Anne le 7 juillet (1  869) 
après avoir assisté à la distribution des prix au Collège, inscrit des re- 
commandations. Auparavant, il commente la gestion de M. Paradis. 



I l  a été heureux de trouver les comptes dans le meilleur état 
Il est de même heureux de reconnaitre ici que Nous avons trouvé 
ces choses dans un  état qui fait le plus grand honneur Ù l'intelli- 
gence, au zèle, à l'activité & à l'intérêt de Monsieur le Curé P O Z ~ T  
le bien de la paroisse. C'est à l'ordre qu'il a su mettre dans les 
finances de la lubrique, à son activité dans i'adminisfration des 
affaires, aussi bien qunà lu bonne volonté des puroissiens en g i -  
néral, POUT s'acquitter du paiement de la répartlion qu'ils avaient 
acceptée dans ka vue de venir au secours de leur église que l'on 
doil attribuer l'auantage de payer une grande partie de ces 
dettes, & de pouvoir aujould'hui en payer les intérêts par elle- 
même, et d'avoir l'espérance d'en éteindre le jonds. L'Evêque 
insiste pour que le Curé continue de tenir lui-même les comptes. 
Les recommandations maintenant : acquérir un terrain pour un 
nouveau cimetière en tâchant d'obtenir la partie que les Soeurs 
consentent à céder; transporter la petite cloche dans le petit clo- 
cher, le grand devant être réparé: I'inrtallation de deux confes- 
sionnaux dans la nef. 

M. Paradis, qui voit à tout, donne, le 13 juillet, la liste des messes 
de fondation : basse-messe le 4 novembre établie par M. Duchouquet; 
basse-messe le lendemain de la Ste-Anne pour la famille Joseph Delorme 
qui donna 100 Livres pour l'église neuve, en 1735 ; messe en février pour 
le Sieur de la Combe et ses descendants; messe basse le 23 novembre 
pour Marie-Anne Juchereau, son mari et leurs enfants. A sa visite du 7 
du courant, Mgr Baillargeon a constaté que la messe pour le Sieur 
d'Auteuil n'a pas été acquittée depuis 1779 (C'est peut-être pour cela 
qu'il y eut des survenants en 1788, au temps de M. Lefebvre.-G.O.) 
L'Evêque a décidé que la Fabrique fera dire 10  messes par année, en sus 
des 2 messes anniversaires, pour l'acquittement de celles qui ont été ou- 
bliées, jusqu'à concurrence de 120, (En 1877, le curé Georges Fraser 
attestera que les 120 messes ont été dites.) 

Privilégié, le Collège accueille Mgr Taché le 3 octobre ( 1  869). 
L'Evêque de Saint-Boniface et Mgr Baillargeon partiront ce mois-ci pour 
Rome où s'ouvrira le Concile, le 8 décembre. Ni l'un ni l'autre ne verra 
la fin de ces assises : le gouvernement d'Ottawa rappelle le premier pour 
qu'il tente d'apaiser les Métis de Louis Riel; 1'Evêque de Québec, lui, se 
sent atteint du mal qui l'emportera l'année suivante."" 

Il ne se passe pas seulement des choses catholiques durant les 
offices, car les marguilliers décident (3 octobre 1869) de faire prêter 
serment à un nouvzau connétable; à deux si nécessaire : la Fabrique 
paiera $12 pour un, $8 s'il en faut deux. Le clocher principal sera ins- 
pecté; le curé est autorisé à y ajouter uiie petite cloche. De plus, pen- 
dant 2 ans au besoin, la quête de l'Enfant-Jésus servira à payer le pein- 
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turage de la toiture de l'église, de  la sacristie et  du presbytère. Il est 
décidé ensuite que le colonel Vincent Dubé et l'arpenteur Charles Sirois 
verront si l'on n'a pas empiété sur le terrain qui est à l'usage du curé 
dans le Haut de Ste-Anne, terrain dont le plan a dté tracé en  1785. 

Les sépultures sous l'églises sont non~breuses à l'époque. Le  1 9  
décembre (1869), les marguilliers en réglementent le coût;  pour les épi- 
taphes apposées aux murs de la nef la charge sera de 20 Louis; le curé 
devra juger si ces plaques sont un ornement pour l'église. 

M. Paradis est-il déçu quand, à l'assemblée de reddition des 
comptes pour 1869, les participants refusent d'entériner la suggestion 
de  I'Evêque à l'effet de donner le cimetière actuel en échange du  ter- 
rain des Soeurs, le curé offrant de reconstruire le couvent à ses frais? 
On décide ensuite d'exempter du pain bénit les pauvres dont l'évaluation 
foncière n'atteint pas 25 Louis et de rejeter le projet de faire doni~er  le 
pain bénit par arrondissement plulôt que par les habitants tenant feu et 
lieu. L'assemblée reconnaît en dernier lieu qu'il est urgent de réparer 
église, sacristie et presbytère : Joseph Sirois et J.-N. Anctil feront effec- 
tuer les expertises et  s'assureront que la majorité des paroissiens sont 
disposés à payer 2 .sous dans I f  1oui.s pour les travaux. 

M. Paradis, historien 

En 1869, pendant que M. Alexis Pelletier ferraille dans les pu- 
blications (à ce stade, i l  défend l'infaillibilité du Pape; 1'Evêque entendra 
mettre fin à sa carrière de  polémiste en l'envoyant comme vicaire à 
Saint-Joseph en Beauce); pendant que le Collège et  1'Ecole d'agriculture 
se préparent à fournir 25 Zouaves (18 au Collège, 7 à I'Ecole) pour la 
défense du Souverain Pontife; pendant que M. Pilote est sur la sellette 
dans la maison dont il n'est plus supérieur depuis le 27 août, M. Paradis 
continue d'être curé accompli, occupant ses rares moments libres à écrire. 
II se méritera de  la sorte le titre de premier historien de Ste-Anne de la 
Pocatière. Très modeste cependant son bouquin de 30 pages (3Y2 pouces 
sur 5% pouces) portant en page frontispice : Notes hisroriques sur la 
paroisse et les curés de Sr. Anne (sic) de la Pocarière depuis le premier 
établissement - Par M .  le Curr' de Ste Anne en 1869 - A vendre au 
profit d'une bonne oeuvre - Ste. Anne de la Pocatière - Des presses 
à pouvoir de Firmin H .  Proulx, Edireur Libraire. Très modeste, mais 
très précieux car l'auteur est à même les dossiers de la Paroisse. Puis 
il y a la non moins précieuse tradition orale qui ne subit pas de concur- 
rence à l'époque. Dommage que le premier historien se soit arrêté à 
l'arrivée de  M. Painchaud ! II laissait pourtant espérer de nouvelles pa- 
ges. Mais le zoïle qui, à Québec, lui sert un éreintement en règle met un 
terme à sa carrière d'historien, ai-je lu quelque part. 

E t  c'est 1870 avec ses tristesses, au Québec comme en France, 
quoi que d'une autre nature. II y aura d'abord l'incendie d'une partie du 
Saguenay et du Lac Saint-Jean. Surgi d'un feu d'abattis à St-Alphonse, le 



19 mai, l'élément destructeur laissera 5 000  sinistrés sur son chemin à 
Jonquière, Kénogarni, Hébertville, Saint-Jérôme, Roberval et a i l le~rs .~" '  
La  générosité trouvera assurément à s'exercer à Sainte-Anne d'où plu- 
sieurs familles sont parties pour le Lac Saint-Jean i l  y a quelque 2 0  ans. 
L e  13 octobre, décès de Mgr Baillargeon. Puis c'est, à Sainte-Anne, le 
tremblement de terre du 20  octobre, entre onze heures et midi. L a  
frayeur est grande. La  secousse est plus forte que celle de 1860. Des che- 
minées sont rasées. Les dégâts sont cependant moins élevées à Ste-Anne 
qu'à la Rivière-Ouelle, A Sainte-Louise, à La Malbaie, aux Eboulements, 
à la Baie Saint-Paul et à Saint-Roch de  Québec, par e ~ e m p l e . ~ ~ '  

Il est des malappris pour soustraire des signatures des archives 
de paroisse. II est des vandales plus audacieux encore car ils subtilisent 
le volume tout simplement. Voilà pourquoi depuis un bon bout de  temps, 
i l  n'a pas été fait écho au Cahier de prône: de la Fabrique d e  Ste-Anne. 
Mais ils sont là à partir de 1871, les chers Cahiers. Désormais, on va 
y voir clair. 

La reconstruction du couvent est sur le point de débuter, car, 
après ses souhaits du premier de l'an, M. Paradis se réjouit de la bonne 
volonté générale de ses paroissiens pour la future bâtisse. (Les religieuses 
se sont engagées à communier deux fois le mois, pendant 2 5  ans, pour 
les bienfaiteurs vivants et défunts.) Mais, huit jours plus tard, le curé 
déplore la négligence de  paroisriens à être à l'heure aux offices; puis 
c'est, avec commentaire, la lecture de la circulaire de I'Evêque sur les 
sociétés secrètes. (On peut se demander s'il est à Ste-Anne des adzptes 
de  la main n o i r e ,  ou de la franc-maçonnerie. C e  n'est pas avec deux ou 
trois Anglo-saxons que l'on forme une loge, comme i l  en existe au Qué- 
bec partout où i l  y a un bon noyau de B r i t i s h e r . ~ . )  Le mardi 10, grand'- 
messe recornmaiidée par Germain Pelletier dont c'est le 50e anniversaire 
de mariage. Le  chantre François Caron qui quêtera pour les âmes du 
purgatoire (semaine du 29 janvier), est-il le fils de Jérôme Caron, le 
maître-chantre qui, au début du siècle, continuait la préface pour le 
curé Griault qui chantait si mal? M. Paradis, toujours débordant d'ac- 
tivité, recommande à ses paroissiens de faire perdre le moins de temps 
possible au prêtre qui va a i t x  ma1ude.s .  D'où cette admonestation sa- 
voureuse : 

Ayez des chevaux capables de  marcher et que vos voi luies  soient 
convenables; si uotrc chetwl est bon Ù rien. empruntez celui de 
votre voisin; j'ai toujc~irs  pensé qu'il y avait des bons chevaux 
à Ste-Anne et cependant. nous passons nos journées dans les 
chemins P I  / P  reste d~ lu besogne en s o u f f r ~ .  

288. Cf.  M g r  Wllfrld Lebon : Histoire de Collège. ( . . . ). p. 174. 
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Autre chose 

la sactistie est très jroide cet te  année:  ayez  donc soin d e  nous 
employer quand nous y sommes. 

C'est la vie qui bat. . . 
C'est la vie de la paroisse qui bat dans ces pages du curé Para- 

dis ! Avec l'argent qu'il a recueilli, le curé a acheté, commente-t-il (5 
février), une statue de S. Joseph et 2 anges gardiens. Pie IX a donné 
S. Joseph pour patron à la paroisse, le 8 décembre. La statue sera ins- 
tallée le jour de la fête. Suivent des observations contre le luxe. Huit jours 
plus tard, M. Paradis se réjouit de l'élection de l'archevêque Elzéar- 
Alexandre Taschereau. 

Le terrain dont jouit le curé dans le Haut de Ste-Anne, sur I'em- 
placement de l'ancienne église, n'est guère à la main. Le 5 mars (1871), 
les marguilliers demandent à I'Evêque de pouvoir le vendre pour en ac- 
quérir un autre plus près du presbytère. Dans la même requête on de- 
mande de céder aux Soeurs un morceau du terrain du presbytère pour le 
nouvel hospice, les Dames de la Charité devant donner, pour l'usage du 
curé, l'équivalent à même leur propriété. (Mgr Baillargeon approuve la 
requête le lendemain.) 

Les paroissiens sont invités (5 mars) à voir les plans du couvent 
à la sacristie. Appel pour corvées de bois. Nous ferons pour le couvent 
ce qui a été jait pour le collège, déclare le pasteur (12 mars). Huit jours 
plus tard, c'est la lecture du mandement d'entrée de Monseigneur, puis 
la fondation de 'l'Association du culte perpétuel de S. Joseph et I'adop- 
tion des 9 règles (l'Archevêque approuvera, le 21 avril.) La taxe d'entrée 
est de 12 sous et la cotisation annuelle de 6 sous. (Il y aura déficit de 
$27.15 à la fin de 1871.) Le curé recommande que le bois offert pour 
le couvent vaille la peine d'être donné et puisse servir. Puis i l  y a Irim- 
portance du prochain recensement. M. Paradis regrette de ne point voir 
pour les corvées certains noms de paroissiens à l'aise du Petit-Ruisseau 
et ailleurs (26 mars). Par contre, Merci, merci surtout au Petit rang du 
Village ! Probablement absent en témoignage à la cour, mercredi et jeudi. 
(prône du 2 avril). Dimanche de la Quasimodo, 16 avril : Les pâques 
sont finies bien péniblement parce qu'on n'a pas voulu venir chacun à 
son tour: tout le monde y a perdu, nous et vous; les personnes du Fau- 
bourg le matin, jamais. Merci aux jeunes gens et aux jeunes filles dont 
la générosité a assuré la splendeur des autels de S. Joseph et de la Ste 
Vierge. II a pensé que les personnes mariées ne voudraient pas rester 
derrière : il a acheté une Sie Anne de 6% pieds et les deux anges adora- 
teurs que vous voyez. Ste Anne sera sur le grand autel. Aux prières, le 
pilote Alexandre Ouellet, inhumé avant-hier à l'âge de 66 ans. Vendredi 
8 h, grand messe SociCtC de la pêche à marsouin du fief St Denis. Le 
mercredi 26, la messe sera, cette fois, pour la pêche à marsouin de Ste 
anne Lapocatière. 



Le dimanche 30 avril, (patronage de S. Joseph), le curé recom- 
mande : Sanctifiez votre travail si pénible de ce temps-ci : et soyez pru- 
dents ne vous mouillez pas, car c'est un moyen d'attraper les fièvres. 
Formidable, ce pasteur ! Les évêques ont porté à 25 cents les hono- 
raires pour les basses-messes. Le curé a autorisé l'entrepreneur du cou- 
vent à loger au rez-de-chaussée de la sacristie. Pas d'entrée sans sa 
permission : 

Je crois que la jalousie du métier a déjà fait crier et fera pro- 
bablement crier quelques personnes jalouses de n'avoir pas d'ou- 
vrage, mais je ne m'en inquiète pas : que les ouvriers de  Sle 
anne se montrent raisonnables et je sais qu'ils auront la pré- 
jérence. Je dois dire aussi que les Iravaillants seuls seront admis 
sur le terrain oh l'on bâtit : il y a trop de personnes oisives 
pour qu'on ne  prenne pas cette précaution. 

Les mauvais chemins 

Mais voici M. le Curé choqué, très choqué même. II s'élève (7 mai 
1871) contre la honte et la disgrâce des mauvais chemins; de la route de 
1'Eglise en particulier : 

C'est impardonnable. . . Cette apathie, cette négligence ne pro- 
vient pas d'un bon f o n d . .  . C'est paresse des devoirs de ci- 
toyens que l'on se doit les uns les autres. I l  y a u n  manque 
d'esprit public bien déplorable. . . et on a de tristes résullats . . . 
u n  trottoir à moitié terminé n'est pas u n  honneur. D'autres 
paroisses telles que la Rivière du Loup, Kamouraska. S t  Thomas. 
ont de magnifiques trottoirs et il me semble que notre Conseil 
devrait prendre l'initiative. . . Je  termine en demandant qui sera 
responsable du  retard dans u n  cas pressé pour les malades, dans 
de pareils chemins - et n'êtes-vous pas tous exposés à cela? 

Aux prières (14 mai), Thaddée Boucher assassiné au Texas le 
ler mars. Le Curé fait son Instruction sur 1'Emigration aux E . U .  (sic) 
et sur I'Etablissement sur nos terres, des garçons plutôt que donner des 
dots aux filles qui n'en ont pas jamais (sic) besoin. Viennent (21 mai) 
des reproches aux paroissiens pour n'avoir pas assisté aux Rogations. Et 
il y a les Abus d'aller au Dépot pendant les offices des fêtes d'obliga- 
tion. Pierre à charroyer après les vêpres, quoique les chevaux soient fa- 
tigués. Le curé déplore (8 juin, solennité de la Fête-Dieu) l'assistance 
trop peu nombreuses aux saluts. Ce qui est pis : 

II y a des gens qui ne pensent qu'à eux et qui ne s'occuppent 
(sic) pas des droits des autres ni du dommage qu'ils peuvent 
causer en négligeant de remplir leurs obligations: c'est m a  leçon 
dont je profiterai l'année prochaine : on achète et on ne paie 
pas en temps dit, on fait ses paques, sans faire aucun arrange- 
ment bour la Dime et on se croit en sureté de conscience 



( . . . ) je suis décidé à agir plus sévèrement a u  temps de  la 
vente du grain et cela plus dans l'intérêt de votre conscience que 
dans mon i n t é ~ é t  personnel, ( . . . ) 

Le pasteur dit (11 juin) sa satisfaction de la procession de di- 
manche dernier : Collège, musique, reposoir chez (Chrysostôme) Tardif, 
rue bien ornée. Recommandation de la Gazette des familles publiée depuis 
1869 par M. Nazaire Leclerc. (M. Leclerc avait été rédacteur de la 
Gazette des campagnes de 1861 à 1 868. En avril 1873, au Collège de 
Lévis il fondera les Annales de la Bonne Sainte Anne de B e a ~ p r é ) " ~  
Le curé attend cette semaine (du 18 juin) une goélette, peut-être deux, 
qu'il faudra décharger. Préparez-vous ù répondre à mon appel. 

Élection au goût du curé 

Le 18 juin encore, M. Paradis félicite ses ouailles de leur esprit 
dans cette dernière élection : elle présage iine ère de paix et de concorde. 
Il y a longtemps que pareille chose n'est pas arrivée dans ce comté. 
Le temps que vous auriez perdu à l'Election, employez-le à me donner 
un coup de main pour le Couvent. Ca vous sera plus profitable. (Il sem- 
ble bien s'agir de la réélection, sans opposition, du conservateur Char- 
les Sirois, arpenteur de Ste-Anne; il avait défait par 38 voix le libéral 
Luc Letellier à l'élection du 13 février 1 869.)"5 Le curé ne doit pas être 
le dernier à travailler pour assurer le succès du Bazar de l'Hospice, le 
23 juin. 

Thomas Gagné a bénéficié d'un sursis comme bedeau. Mais là 
c'est fini : le 23 juillet, les marguilliers décident qu'il sera avisé que dans 
un mois il cessera d'être bedeau et que, conformément à l'acte passé le 
13 juin 1848, i l  devra enlever les bâtisses qu'il a érigées sur le terrain 
du presbytère. La Fabrique est autorisée à engager un nouveau bedeau, 
pour certaines parties, la charge de sacristain étant réservée aux Soeurs 
de la Charité qui seront payées en conséquence. 

Comme à l'accoutumée, la fête de sainte Anne a attiré une grande 
foule, malgré la menace de pluie. C'est le grand-vicaire Thomas Hamel 
qui a donné le sermon. Peu de confessions, mais du beau chant à I'or- 
gue. Belle fête, commente le Curé le dimanche suivant; mais II faut des 
changements. La question de la Dîme revient sur le tapis (30 juillet). 
La négligence de quelques-uns ne sera pas tolérée; qu'on ne m'oblige 
pas à prendre des moyens désagréables. Puis trop de fidèles font trop 
courte l'action de grâce; mais on est bien dévoué pour le couvent (6 
août). Par contre, il y a ces enfants qui passent le temps du catéchisme 
et des vêpres dans les cours du Collège, malgré la défense de ces Mes- 
sieurs et la sienne. Le Trappiste François d'Assise, de Notre-Dame des 
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Neiges, donne le sermon le 3 septembre; il ne vient pas pour quêter mais 
pour répandre parmi nous une excellente médecine dont i'efficacité a 
été bien expérimentée et qui se vend au profit de son Monastère ruiné 
par la révolution, en France. (S'agirait-il de I'elixir du Père Gaucher?) 

On a fait bien du bruit, commente ensuite le pasteur, au sujet d'un 
colporteur de Bible qui a été malmené à la Station. Le fait est réel. 
Cependant, ce ne sont pas des coups qu'il faut leur donner, ils s'en font 
gloire et argent, mais le mkpris : refusez leurs livres, ne discutez pas avec 
eux, car ce serait une victoire pour eux, mais, tout en méprisant leur 
métier, respectez leurs personnes. Faites comme les Irlandais eme sail- 
lie ( ? ) - un bon mot ! 

Le mardi 3 octobre, Jean-Baptiste Ouellet et Céleste Petit célè- 
brent leur 60e anniversaire de mariage. Le curé rappelle (15 octobre) 
qu'il a fait des dépenses personnelles pour le Couvent; qu'au moins on 
lui paie ce qu'on lui doit. Le sermon de la Toussaint par le supérieur 
Félix Buteau, tout comme la dernière procession de la Fête-Dieu, mon- 
tre que les relations se sont améliorées avec le Collège. Novembre est 
la période pour la rente des bancs : Je vous prierai de ne pas me faire 
perdre mon temps à attendre : j'ai trop à faire. 

Le curé, on le constate, n'a pas que des compliments pour ses 
paroissiens. 11 leur recommande (3 décembre) d'être propres à l'église 
et à la sacristie. Plus sérieux toutefois est le Vol du bois sur une grande 
échelle : chez les individus, au Collège, sur les terrains du Gouvernement; 
mais il est plirs grave encore de prendre le bois cordé et de brûler les 
clôtures. Si vous avez besoin, demandez ! On vient au faubourg vendre 
du bois volé et on le prend tout coupé. N'achetez pas des gens qui ne 
peuvent justifier leur commerce. 

Le dimanche veille de Noël, les confessions après les vêpres jus- 
qu'à 6 heures pour les femmes; à 7 heures, pour les hommes. On a failli 
manquer une cérémonie. En effet : 

l 'a i  hésité à donner la messe d e  minuit ce t t e  année, car, véri- 
tablement, il y a eu des désordres de boisson et de débauche qui 
me font mal augurer pour cet te  f é t e  si chrétienne, ( . . . ) jeunes 
gens.  . . hommes mariés . . . jeunes filles mémes qui font  parler 
d'elles. . . J'espère que les aubergistes tiendront leurs boutiques 
fermées car je saurai qui blâmer s'ils vendent  d e  la boisson Di- 
manche et le jour de N o e l .  . . l 'espère aussi que les parents 
respectables leront leur devoir en faisant respecter leur maison. 

En 187 1 ,  il s'est fait à Ste-Anne, 2 0  mariages, 106 baptêmes 
(même nombre qu'en 1870) et 5 2  sépultures (1 de plus que l'année 
précédente). Depuis 10 ans c'est 1862 qui a donné le plus de baptêmes : 
174, et 1863 qui a apporté le plus de décès : 87. 



"Église a louer" 

M. Paradis n'a pas commenté la messe de minuit. Avant le ser- 
mon et les souhaits du l e r  janvier (1872) le pasteur a cette note cette 
fois : Messe de minuit et sentences demain. C'est donc qu'il y a eu in- 
conduite. Le  curé est incapable de commencer sa visite. Le  jour des Rois, 
c'est la semonce : Reproches vifs sur le manque d'assistance aux offices. 
Eglise à louer. Le curé aborde ensuite un sujet plus reposant: les obli- 
gations des époux; la Différence d'âge des Epoux surtout pour les 2des 
noces; les devoirs des belles-mères. Du deuxième sujet M. Paradis ne 
dit sans doute pas grand bien, à l'exemple de S. Paul qui ne favorise 
pas le remariage. 

Le  curé dévoile un aspect de  sa personnalité en annonçant (14 
janvier) qu'il commence la visite paroissiale : pas visite de cérémonie 
mais de cordialité et d'utilité. Et  cet aparté : Si vous avez quelque chose 
de secret à me dire, ceux qui ne seront pas de la famille se feront un 
devoir de s'en aller. 

C'est maintenant le bedeau qui "mange sa gratte" (21 janvier) : 

II est de mon devoir de ne pas laisser profaner les tombes et j'ai 
défendu au Bedeau, en creusant les fosses, de déformer les cer- 
cueils pour placer les nouveaux; il en ~ésultera peut-étre que les 
fosses seront parfois peu profondes et que peut-être par là la 
santé publique sera compromise; il n'y a qu'un remède : c'est 
d'avoir un nouveau cimetière ou de cha~royer encore du sable 
( . . .) l'été prochain. Il faudra aviser ensuite aux cercueils mal 

faits : trop grands, trop d'espace. 

C'est certain que les morts ont mérité de dormir sans subir les 
coups de pioche des vandales. 

Un danger menace aussi les vivants. M. Paradis conseille (28 
janvier) : 

Soyez prudents: la picote et les scarlatines nous menacent - 
ne voyagez pas trop et gare aux quéteux qui demandent logis - 
ensuite, si la picote est dans votre famille. ne laissez pas aller à 
I'école les autres enfants. 

L e  pasteur lit (1  8 février) la Circulaire de  I'Evêque sur la graisse 
permise au lieu du beurre. (Nous sommes au l e r  dimanche de  carême.) 
Autre chose bonne à savoir, mais d'un autre point dc  vue (25 février) : 

par ordonnance de Mgr, les Dames religieuses ne donnent plus 
la main à personne (les petits becs sur la joue alors?) : elles font 
la génuflexion au lieu de la révérence. Il serait à désirer que les 



Dames et les jeunes filles fissent de même et abandonnassent (par- 
fait cet imparfait menacé de disparition en 1973 !) la ridicule 
révérence qui s'est introduite. .  . c'est plus respectueux, moins 
p7etentieux el (ce) sera plus rrnifo7rne.zn'J 

II dut provoquer des pépiements ce prône, même chez les De- 
moiselles enfants de Marie . . . 

Cette fois-ci, c'est officiel : Picote dans le faubourg, me dit-on 
(25 février) prudence.. . (ne venez) pas a 1'Eglise. . . on mettra à la 
porte (les picotés, j'imagine) . . . je dois veiller à la santé publique. Féli- 
citations ( 3  mars) pour la charité envers Bruno Boucher oh il y a eu in- 
cendie cette semaine : c'est beau, c'est grand ( . . .), mais soyez plus 
prudents quand vous brayez. (le brayage du lin) 

Drôle de conception 

En compagnie de la Supérieure générale, M. Paradis a visité le 
couvent des Soeurs de la Charité. II regrette que les commissaires d'école 
ne laissent pas les religieuses suivre leur méthode d'enseignement et les 
contrôlent d'une manière peu judicieuse : par exemple défense de montrer 
à coudre et à raccommoder (pratiques qui font partie de l'éducation pour- 
tant). Si cela ne change pas, le Curé demandera aux Religieuses de se 
déclarer indépendantes. Que les commissaires s'occupent de faire obser- 
ver la loi des Ecoles. Un peu plus de sollicitude pour l'école des gar- 
çons et un peu moins pour le couvent. 

Le Curé parle franc et sensément. Il est de nouveau à mon goût 
lorsqu'il déplore (10 mars) l'émigration, plaie profonde, et l'état anor- 
mal du pays, appel qu'il termine ainsi : Ayez un peu plus d'amour de la 
patrie et de votre âme. Il y a l'église qu'il faut aussi chauffer. Si chacun 
ne fournit pas sa part de bois, ceux qui le font se fatigueront, et alors on 
vendra les poëles. ( 3 1  mars) II a de l'humour, monsieur le Curé ! Grand 
motif de satisfaction : le règlement du Conseil municipal sur la vente 
de I'alcool : il faut un certijicat . . . qu'il soit entendu 9u.e je n'en don- 
nerai jamais aux enfants et aux jeunes gens. . . si vous avez des malades 
qui en ont besoin, le Dr sera meilleur juge que moi. (12 mai) 

Mardi, à 3 heures, (21 mai) Mgr Taschereau bénira, à l'église, 
la cloche de l'hospice; une séance publique suivra la cérémonie. Le len- 
demain, bénédiction du couvent et messe dans la nouvelle chapelle. 
(Le couvent, M. Paradis, c'est son oeuvre à l'égal de celle des héroïques 
Soeurs de la Charité.) Payez vos maîtresses ! enchaîne le pasteur qui suit 
de près le domaine de l'instruction. 
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M. Paradis en a gros sur le coeur à la Trinité (26 mai). II ful- 
mine : 

Si vous n'avez pas assez de religlon pou1 donner (à  ceux qui 
quêtent pour des prand'rnesses) ayez au  moins assez d'éducation 
pour ne pas faire de grossièretés. Quant à moi. je ne tiens pas à 
chanter d e  grand'messes, j'aime m ê m e  mieux dire m a  basse 
messe el être tranquille. 

Le curé n'a épargné ni sa bourse ni sa santé pour la paroisse; 
il se croit en droit d'ajouter : 

Quant à moi. je continuerai à faire pour le mieux.  Quant  à V O U S .  

continuez à crier et ù blâmer. ça m'est égal. TouteJois ,  je vous 
engage à plus de politesse dans vos paroles, car o n  n'y gagnera pas 
grand chose à appeler son curé u n  polisson, et si o n  m e  pousse 
à bout ,  j'aurai à riziéler des choses qui ne feront pas T ~ T P  tout 
le monde,  particulièremeni Ù l'égard d u  c o u ~ e n t . ~  
Et  en note de bas de paRe ceci : 

1 Voila 7 ans que je soirffre martyre .' Nabuchodonosor n 'a 
vécu que 7 ans parmi les h G t ~ s  et Dieu a eu  pitié d e  l u i ! !  

En rédigeant cette note, le curé se rappelle sans doute ce que, 
dans sa brève histoire de  Ste-Anne, il a écrit au sujet des ennuis de  son 
lointain prédécesseur, M. Pierre Huet de la Valinière : Il y aura toujours 
des ingrats sur la terre ! II reste qu'en gagnant son ciel, M. Paradis, à 
l'occasion, y va à grands coups de tasse à l'endroit de ses brebis au mi- 
lieu desquelles i l  semble trouver trop nombreux les moutons noirs. 

Suppression de la procession 

En 1872, la solennité de  la Fête-Dieu n'est guère solennelle à 
Ste-Anne. M. Paradis dit pourquoi (30 mai) : V u  les mauvais chemins 
pas de procession publique cette année. Toutefois, permission à tous de 
herser cet après-midi. Mais il y a la dime : ceux qui ne l'acquitteront 
pas en recevront l'ordre sous peu : j'ai un moyen plus expéditif pour 
faire payer la dîme, avertit le pasteur. Et  de revenir (2 juin) sur la sup- 
pression de la procession : 

N.B. Pas de procession celle année v û  10 que le Collège a 
encore refusé d e  recevoir le S t  Sacrement; 20 v û  le délabrement 
des habillements des Jleuristes; 30 oû le peu de zèle à orner les 
chemins et  à aider leur curé qui  doit toujours tout  faire; vû que 
jusqu'à présent le Collège a persisté à ne venir reconduire le 
S t  Sacrement qu'à la porte d e  PEglise; vû i ' incert i tud~ d u  t emps  
les jours précédents. 

M. Paradis a assurément des motifs d'être amer. Mais le mauvais 
temps n'influe-t-il pas un peu sur son son tempérament? Et il y a les 
enfants qui passent le temps entre les offices à jouer dans les rambours 



(et le) jubé, et empêchent de prier. (9 juin). II se fera un plaisir (7 jui l -  
let) de donner une place aux écoliers dans le bas-choeur, à la conditiorr 
expresse qu'ils ne s'y mettront qu'avec leur capot d'écolier. Et il y a les 
gens qui ne paient pas la dîme et les autres qui n'ont apporté que des 
revannes. Quant à lui, i l  est rassasié des négligents : ils ne trouveront 
aucune grâce devant lui, car on ne me jouera pas, fulmine-t-il. 

Ce dimanche-là, les marguilliers entérinent le règlement municipal 
qui impose de charroyer pour le cimetière une barrique de sable par 
$100 d'évaluation. M. le Curé en a marre (21 juillet), lui la propreté et 
l'ordre personnifiés : L'église est lavée, soyez propres : pas de chique . . . 
pas de crachats sur les corniches . . . respectez la maison de Dieu . . . 
le connétable sévira contre les chiqueurs. Par ailleurs, il  a dû renvoyer 
des cours préparatoires à la lère communion plus de la motié des en- 
fant '~ : 

c'est pénible pour nous el pour vous et pour ces enfants; mais 
en délinilive, vous êles les grands responsables: que la leçon 
serve pou7 l'avenir. Dorénavant, aucun enfant  ne sera admis à 
marcher POUT sa l i r e  communion à moins qu'il sache toute la 
lettre de son catéchisme;'!Jl prenez-vous-y d'avance pour i'an- 
née prochaine: I'état de i'éducation dans la paroisse m'auto- 
7ise à établir cette règle. 

M. Edouard Quertier, ancien curé de Saint-Denis et fondateur 
de la Société de la Croix, est décédé le 17; service le mardi 23 (juillet). 
Allez renouveler sur sa tombe vos promesses de tempérance. Le curé 
Joseph Lagueux, de Saint-Jean Port-Joli, chante la messe : Peu de monde 
vû les élections imminentes. (Le 5 août (1872)' par 98 voix, Pantaléon 
Pelletier l'a emporté sur Basile Routhier. II sera réélu sans opposition, 
pour Ottawa encore, le 19 février 1874. Le 19 février 1877, c'est I'ar- 
penteur Charles Roy, de Ste-Anne, ancien député à Québec, qui sera 
désigné pour représenter Kamouraska à O t t a ~ a . ~ ! "  

Le meilleur héritage 

Ce sera bientôt la rentrée des classes. M. Paradis exhorte (22 
août) les parents à envoyer leurs enfants au Collège ou au Couvent : 
c'est le meilleur héritage que vous puissiez donner et ça vous est si facile 
et si peu coûteux: $1 par mois au Collège et $5 avec pension au Cou- 
vent; on prend des effets en paiement. Trois jours plus tard, les mar- 
guilliers prennent diverses décisions: entre autres de remonter à $100 
le salaire du bedeau; remettre à plus tard la pose d'un paratonnerre sur 
l'église, faute d'argent, et enlever, en attendant de pouvoir le remplacer, 
le paratonnerre du presbytère qui est dvenu vicieux. A la même assem- 
blée, M. Paradis parle de l'utilité qu'il y aurait d'acquérir une pompe 
contre les incendies, vu l'augmentation continuelle du faubourg; les 
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marguilliers sonderont l'opinion publique quant à ce projet. A 4 heures 
le 2 septembre, le curé a fait la dernière inhumation sous l'église; im- 
possible d'y identifier une seule tombe (que les parents le renseignent). 
Le 15, c'est l'exercice de I'Archiconfrérie : qu'on y assiste car on ne prê- 
chera pas aux bancs. Mais l'alcool est le sujet prioritaire ce jour-là : 

Il est temps que vous vous protégiez contre les vendeurs de 
boisson ( . . . ) : le mal augmente. Vos  enfants se démoralisent, 
votre fortune se perd, votre bonheur domestique s'en va - 
les enfants en sont rendus à frapper leurs parenls. ( . . . )  Bien, 
mais vous, ne pouvez-vous pas vous unir contre ces voleurs pu- 
blics qui vous volent la conscience, i'honneur, Ia sanlé el l'âme 
de vos enfanls. Unissez-vous donc pour leur faire payer l'amende 
- je crois que le Conseil est bien disposé et que le maire vous 
prêtera main forte. Commencez par jeter votre mépris sur ces 
suppols de Salan, que les honnétes gens n'aient aucun rapporl 
avec eux, et faites payer l'amende si votre enfant va dans ces 
maisons, boire; aciionnez-le comme lémoin. et sous la foi du ser- 
ment,  il dira la vérité et vous en viendrez à bout comme cela. 

A ces paroles vengeresses le pasteur ajoute au plomb : Prudence, 
la picote. Celle-là est aussi tenace que la boisson. 15 jours plus tard, M. 
le Curé revient à la charge : La Société de tempérance tombe rapidement. 
Nouvelle charge (20 octobre) contre les vendeurs, et exhortation à prier 
en famille et à participer aux offices. Autre motif à déception : en cinq 
mois une seule messe pour les biens de la terre dans une paroisse de plus 
de 2 000 communiants. Et l'état déplorable des chemins (27 octobre) : 
négligence des inspecteurs; il n'est plus sûr de voyager la nuit; le curé ne 
sortira après le coucher du soleil que lorsque les chemins auront été ré- 
parés. A la Toussaint, on est averti que la croix n'accompagnera plus le 
cercueil d'un défunt non membre de la Société et qu'on ne la verra plus 
dans la maison d'un ivrogne; si le chef n'est pas de la Croix, les autres 
membres de la famille pourront laisser ce symbole à la sacristie avec leur 
nom. Plusieurs paroissiens n'ayant pu vendre leurs produits, M. Paradis 
leur accorde (17 novembre) un délai pour la dîme. 

En 1872, un mariage a été arrêté; un autre était impossible à 
cause d'Empêchement dirimant d'impuissance. Au Collège, où l'on sait 
que la musique adoucit les moeurs, on a obtenu cette année-là comme 
professeur (il y sera deux ans) le docteur Salluste Duval, une teste bien 
faite de Saint-Jean Port-Joly.?!':: 

Cette année-là aussi, les anciens du Collège ont fait apposer à 
la mémoire de M. Painchaud, une plaque commémorative dans l'église 
de I'Ile-aux-Grues et une autre dans la chapelle de la maison fondée 
par l'ancien curé de Ste-Anne.'!':'D 
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Des paroissiens ne sont pas sans trouver que leur curé est pas mal 
raide. M. Paradis a les défauts de ses qualités. Rien n'échappe à son oeil 
vigilant; par exemple, (12 janvier 1873) se moucher avec ses doigts et 
s'essuyer avec son mouchoir.?!'-' Trop c'est trop : Trop de danseuses. . . 
et quelles danseuses ! des filles qui devraient rougir de se montrer parmi 
les gens respectables, si on peut appeler respectables ceux qui les reçoi- 
vent et les fréquentent. C'est plutôt ceux qui se ressemblent se rassem- 
blent : de grâce, un peu plu.7 de respect de vous-mêmes ! 

Une circulaire annonçait la visite du Père Lacombe : il part pour 
l'Europe. Le jeudi 13 mars, i l  y aura, par contre, causerie agricole par 
Edouard Barnard.'!': 

A vouloir sauver. . . 
A vouloir sauver un peuple contre lui-même on s'en fait souvent 

un ennemi, proclamera un penseur français. Des gens Ù l'esprit étroit, à la 
suite de la demande que M .  Paradis a faite de signer sa requête, ont semk 
la division. Il s'agit, commente-t-il, (16 mars) de faire comme à Ste- 
Scholastique et de réclamer d'Ottawa qu'il protège les produits agricoles 
et les produits manufacturés canadiens. II écrit : 

Quand je vous ai proposé dim. dern. de signer une requéte de- 
mandant au Gouvernement de protéger nos produits pour que 
vous puissiez les vendre plus cher, je croyais la chose si évidem- 
ment avantageuse que i'idée ne m'était pas meme venue qu'il y 
avait des gens à idées si étroites qu'ils trouveraient moyen de 
mettre la division où devrait exister l'unanimité et qu'ils auraient 
la malice d'y introduire l'esprit politique. Cependant c'est ce qui 
est arrivé. Déjà j'avais vu des idées que j'avais émises combattues 
d'abord et résuscitées (sic) pour m'ôter le mérite de l'initiative et 
se I'approprier : il en aura été de même cette fois aussi. Il y a, 
voyez-vous. des cerveaux tellement construits pour croire qu'il n'y 
a rien de bon que ce qui y a germé: proposez-leur la chose la 
plus évidemment avantageuse du moment que ça ne vient pas 
d'eux, ce n'est pas bon. Mais il y a plus: il y a des coeurs 
tellement égoistes qu'ils ne considèrent que leur graisse, sans voir 

. la maigreur des autres, qu'ils ne pensent qu'à arrondir leur bour- 
se par des moyens plus ou moins avouables, sans s'occuper de la 
iuine et de la misère des autres. Eh bien! tant qu'il y aura de 
ces éteignoirs et de ces sans coeur et tant qu'ils trouveront des 
gens pour les écouter, il n'y aura jamais moyen dans Ste Anne, 
de faire mousser une idée large et patriotique : on restera à la 
remorque des autres tandis que la place de S te  Anne est d'être 
à la Iéte de tout bon mouvement, car elle a l'avantage d'avoir 
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l'éducation classique et agricole à sa portée. Quant à moi j'aban- 
donne toute initiative de bien Public et je ne m'occuperai plus 
que de mon ministère jusqu'à des temps meilleurs, si Dieu nous 
en réserve. Mais rappeler-vous ceci : avant peu vous connaîtrez 
vos vrais amis et vous comprendrez que votre curé veut votre 
bien plus sérieusement que tous ces hhbleurs politiques qui ne 
veulent que vous tondre el s'engraisser à V O S  dépens. Le nombre 
des gens bien pensants, déjà si nombreux, Dieu merci, augmen- 
tera encore et ils forceront les faux amis à se cacher écrasés dans 
le mépris de tous. 

Que voilà une belle page ! Mais qui sont les hâbleurs démago- 
gues que M. Paradis fustige? Les libéraux d'alors sont pour le libre 
échange tandis que les conservateurs sont protectionnistes. Le libéral 
Pantaléon Pelletier représente Kamouraska h Ottawa. 

Sujet de moindre dimension. le curé, en marge des confessions, 
précise (4 mai) qu'il n'est pas seulement curé du Faubourg. Puis il y a 
les enfants des balustres qui badinent; que les citoyens surveillent et les 
lui amènent à la sacristie après la messe (1 I mai). 

Pour la Pentecôte (ler juin), on a fait des décorations supplé- 
mentaires pour marquer la fête du supérieur du Collège. C'est en recon- 
naissance de la participation que ces MM. ont prise aux 40 heures. 
Par contre, il y a ces paroissiens qui ne paient pas la dîme : si ceux-là 
ne veulent pas voir leur nom dans le rapport à I'Evêque, qu'ils s'exé- 
cutent : c'est une honnte ( . . . ) il y a un bout à la patience et à la bonté. 
Le lundi 20 juin, Monseigneur passera par le chemin N . E .  du Moulin, 
en revenant de St-Pacôme. Dans un autre ordre d'idée, le pasteur a relevé 
des manquements aux règlements de la Société de la Croix. Que de jeu- 
nes étourdis s'oublient, cela se comprend. Mais des pères de famille ! A 
propos de la croix, il ira l'enlever si on continue de la placer sur le cer- 
cueil de gens qui n'ont pas eu le courage de l'embrasser et de lui être 
jidèles. La procession de la Fête-Dieu (15 juin) fut splendide, par des 
chemins très bien ornés; une fois de plus, les prêtres du Collège rentrèrent 
dans l'église sans les écoliers. L'Evêque, qui sera ici demain (23 juin), fera 
deux jours de confirmation. Pas de cavalerie, mais des balises et des 
décorations. 

A l'occasion de sa visite (24 juin), Mgr Taschereau ordonne des 
travaux : consolidation du grand clocher; réparation du toit de l'église, 
de la sacristie et du presbytère. La dernière visite remonte au 7 juillet 
1869. Les comptes lui ont paru en ordre, mais 1'Evêque recommande 
de suivre plus exactement la forme de reddition indiquée dans sa cir- 
culaire de septembre 1871. Monseigneur se réjouit que la dette ait été ré- 
duite ($400 en 1873) grâce à la bonne administration des finances et à 
la générosité des paroissiens. La dette est de $12 130 comportant des 
intérêts de $755.20. (Le 31 août, les contribuables décideront de faire 
les travaux et autoriseront l'élection de syndics. Il y aura répartition au 



montant de $1 770. Georges Pelletier obtiendra le contrat au coût de 
$1 570. On décidera du même coup d'abandonner la Mutuelle des Fa- 
briques pour une assurance plus libbale.) 

La propreté à l'église est toujours battue en brèche : si on n'a 
pas de crachoir dans son banc, que l'on ne salisse pas la place des voi- 
sins. C'est dégoûtant : ne chiquez pas ! 

Recommandation aux prières (29 juin) : Joseph Leclerc (18 ans) 
et Elzéar Ouellet (15 ans) qui se sont noyés hier. Peu de monde à la 
messe de la fête de sainte Anne parce que le curé avait prié les parois- 
siens de laisser ce jour aux pèlerins. Prédicateur à l'office du 14 septem- 
bre, M. F.-X. Blanchette, de I'Orégon, (futur évêque), a vendu pour $40 
de son livre Dix ans .  . . L'abus de la sortie avant la fin des offices per- 
siste. Monseigneur sera ici Dimanche prochain. Tâchez de sortir. Monsei- 
gneur est là en effet (12 octobre) et donne le sermon. Le dimanche sui- 
vant, c'est le travail dominical qui provoque les remontrances du curé. 

L'Enfant Jésus seul à s'ennuyer 

L'année 1873 ne se terminera pas très gaie au plan paroissial. 
M, Paradis annonce (21 décembre) qu'il n'y aura pas de messe de minuit 
afin de ne pas donner d'occasions de désordres: il y u trop de maisons 
ouvertes au ler  venu dans le Faubourg et dans lesquelles on Jait ce que 
l'on veut. A propos de quoi cette objurgation pour finir : Ne mentez pas 
au moins pour soutenir votre cause. 

A l'ordre comme il l'est, le curé fait l'inventaire des biens mobi- 
liers de la Fabrique, en 1873. Arrêtons-nous à quelques articles : 2 calices 
d'argent pur; 1 ostensoir; 1 boite d'ampoulles; 1 ampoule pour les in- 
firmes; 6 chaises de crin; 1 chaire à bras (elle glisse vraisemblablement 
sur de minces lisses d'acier, comme à Saint-Jean Port-Joly); 3 grilles 
pour confession; 8 surplis de lère classe et 9 communs; 2 chremeaux; 
18 surplis pour chantres et clercs; tableaux de Ste Anne, du S. C .  de 
Jésus et du S. C. de Marie; 4 poëls dans I'Eglise et 2 dans la sacristie. 

Parmi les métiers qui sont exercés à Ste-Anne cette année-là, in- 
diquons ceux de menuisier, navigateur, voyageur, forgeron, cordonnier, 
typographe, sellier, maçon, plâtrier. 

L'année 1874 débute sur une note financière. (Dommage que les 
sauveurs qui viendront au siècle suivant ne soient pas là avec leur ma- 
chine à piastres !) Georges Boissonnault, héritier d'Alexis Desrousselles, 
demande d'être remboursé si la Fabrique ne lui paie pas 8 %  d'intérêt. 
Le curé est autorisé (4 janvier) à consolider la dette de $12 130, s'il trouve 
un prêteur unique à 6% ou moins, même en hypothéquant les biens de 
la Fabrique. C'est ensuite le constable qui reçoit l'ordre (25 janvier) de 
fournir au curé les noms des jeunes gens qui sortent avant les litanies. Le 



pasteur note (22 février) que, seuls du Collège, les prêtres ont participé 
aux 40 heures. Trois semaines plus tard, les fidèles sont mis au courant 
d'une nouvelle formule de confession. 

Naissance du syndicalisme ouvrier ou simple forme de mutualité 
cette messe que le curé annonce (22 mars) pour jeudi, recommandée 
par les ouvriers en l'honneur de S. Joseph? Les cotisations sont payables 
d'ici mercredi entre les mains de Claude Lizotte et de Firmin Deschêiies. 
On projette, commente M. Paradis, de former une association de secours 
mutuels entre les ouvriers de tous les corps de métier; i l  y aura assemblée 
pour discuter du projet. 

Chose curieuse, les fidèles n'ont pas le droit de chanter dans la 
nef, ordinairement. Le curé annonce (10 mai) que l'on fait exception pour 
la procession des Rogations. A propos des Rogations, quand la procession 
se fait dans l'église, seuls les hommes peuvent défiler avec le clergé; mais 
quand la cérémonie se déroule dehors, toute la paroisse peut y par- 
ticiper. 

L'ère serait-elle aux adoucissements? Mgr Lebon, qui s'appuie sur 
l'annaliste Trudelle (mars 1884), note que grâce à la douceur du supé- 
rieur Buteau, le Collège ne connaît plus le règne de la Terreur, les jérule.~ 
se donnant désormais d'une manière raisonnable, et que l'esprit des élè- 
ves n'en est que rneille~r.'"~ 

Sa sollicitude engage M. Paradis à faire quelques remarques (17 
mai) : insouciance des parents à montrer le catéchisme aux enfants (seu- 
lement 30 candidats à la lère communion cette année); lecture de romans 
et indifférence pour la Bibliothèque ; négligence pour la confession, surtout 
chez les jeunes gens qui en ont tant besoin pourtant; manquement à la 
restitution qui se fait très rare; pas de persévérance dans le bien : il est 
vite accepté mais aussi vite abandonné; on demande l'avis du curé et 
on fait à sa tête (v.g. la licence des auberges). Le curé revient (31 mai) 
sur la mauvaise conduite des jeunes gens : un peu plus de décorum aux 
séances du Collège. Enfin, par contre, les élèves du Collège entrent à 
l'église, bande en tête, après la procession de la Fête-Dieu. Huit jours 
plus tard (14 juin, le curé mentionne le mauvais temps exceptionnel et 
inquiétant. Par ailleurs, sans les enfants du Couvent que seraient les 
offices? Seulement des enfants pour servir; pas même de chantres. A 
compter du ler  octobre, nouveau cérémonial pour la levée des corps : 
comme à la Cathédrale, la cérémonie se déroulera à la porte de l'église, 
tant qu'il n'existera pas une chapelle convenable; conformément à l'or- 
donnance de l'Archevêque, aucune levée du corps à plus d'un arpent de 
l'église. 

207. Cf. Aistolre do CullLge de Sainte-Anne de la Pocatière. p. 315. Note de l 'A.  : Cette rage 
que certains sol-dlsant 6ducateurs avalent de fesser e t  qul perslstalt encore en  ~ e r t a f n s  
mllleux en 1833 : taloches, coups dans les mains avec lanlbre de corde portant des noeuds. 



Au moins un motif de  réjouissance pour M. Paradis à la fête 
de  sainte Anne : T.B. cette année grâce à i'organiste /os  Luvoie el aux 
chantres Ernest Audette et Louis Paquet. Le 16 août, M. Buteau rem- 
place le curé qui est en promenade. 

Supplément de mécontentement 

E t  voici une décision de Mgr Taschereau qui ne sera pas acceptée 
facilement partout: Etant donné qu'environ 200 familles de Ste-Anne 
ne vivent pas de  l'agriculture, l'Archevêque décrète (3 septembre) qu'elles 
paieront une piastre et  demie d e  capitation. 

M. Paradis vérifie tout, même les épitaphes avant leur installa- 
tion dans le cimetière. 1874, c'est le 200e anniversaire de l'érection du 
siège épiscopal de  Québec (mandement lu le 13 septembre). Huit jours 
plus tard, le curé proteste au nom des bons chrétiens et  des gens bien 
élevés (la grande masse de la Paroisse) : l'Archevêque a été insulté dans 
une affiche insolente à la porte de l'église (à propos de la capitation). 
Il ne dira rien de plus, laissant à Dieu et à 1'Evêque de répondre. 11 a 
deux mots néanmoins : 

Si on a cru m'alleindre on s'est trompé car tout retombe sur 
Mgr. Quant à moi je n'ai que deux mots à dire : je suis persuadé 
que si quelques paroissiens à l'aise mais avares qui saisis- 
sent celle occasion de se faire de la popularité. ne craignaient pas 
tant de donner un  misérable 7/6, ils ne souleveraient pas les pau- 
vres : la preuve c'est qu'ils seront les derniers à payer. Quant 
aux pauvres, je leur dirai que celle ordonnance virtuellemeni ne 
les atteint pas et qu'ils peuvent dormir lranquilles. (Que ceux 
qui ne peuvent payer viennent le voir : il le; exemptera et  on 
ne sera pas pires amis. Mais qu'on n'attende pa; après les pâques 
comme on fait pour la dîme.) La morale de ceci c'est que vous 
devez vous défier de ceux qui parlent trop : ce n'est pas votre 
intérêt mais le leur qui les fait parler et agir. 

Abolition du pain bénit 
M. Paradis est absent le 18 octobre, pour le sacre de Mgr An- 

toine Racine, premier évêque de  Sherbrooke; l'abbé Charles-Eugène Fre- 
nette, du Collège, le remplace. L e  curé annonce (8 novembre) la fin, le 
jour même, d'une coutume qui remonte au début de la Colonie : la dis- 
tribution du pain bénit. L a  coutume n'a plus de  raison d'exister d'ailleurs, 
maintenant que l'on quête à l'église les dimanches et fêtes. Les proprié- 
taires de  banc sont invités (22 novembre) à payer leur rente d'avance, 
le curé voulant rembourser les créanciers en janvier, après avoir trouvé 
un prêteur unique pour consolider la dette de  $12 130  à 6%, au lieu 
de 7 et  71/1%. Il espère que $300 pourront être mis de côté chaque an- 
née pour les  intérêt^.^!)^ 

2D8. Note de l'A. : Le Sbmlnalre de Quebec prktera $12 WO B 6%. aux environs du 13 decembre 
1874. 



La picote est de nouveau dans les parages. M. Paradis remet à 
plus tard la poursuite de la visite paroissiale et indique (6 décembre) les 
précautions à prendre : pas de voyages inutiles dans les paroisses où ce 
mal existe; si la picote est dans la maison, qu'on n'aie pas la cruauté de 
la porter ailleurs : restez chez vous et surtout, ne venez pas a i'église; 
dans les cas de scarlatine. éviter les courants d'air. 

La question du supplément revient sur le tapis le 20 décembre, 
par la lecture de la lettre explicative de Mgr Taschereau. Le curé veut 
que personne ne se mette dans le danger de mourir sans sacrements. Des 
opposants pourront arracher une absolution à un prêtre qui ne sera pas 
au courant, mais ils ne tromperont pas Dieu. Conclusion : Si vous voulez 
mourir en protestant c'est votre affaire, ça ne me fera pas céder d'un 
pouce. Et pourtant, dès le début de 1875, M. Paradis mettra de l'eau 
dans son vin en interprétant comme suit la lettre de I'Evêque : les culti- 
vateurs, qu'ils récoltent peu ou beaucoup, iie sont pas tenus de payer le 
supplément du moment que le principal de leur revenu vient de la terre; 
les emplacitaires dont le revenu provient de la culture du sol sont exemptés 
également; voici pour les rentiers, sans vouloir lier son successeur: ils 
doivent le supplément, mais il le leur donne tant qu'il sera curé pour la 
raison que dans leur maison ils n'ont pas prévu ce paiement, mais ceux 
qui passeront donaison à i'avenir devront payer s'ils vivent à leur à part; 
les autres emplacitaires paieront ou mourront sans sacrements. Et pour 
finir : Mgr sait qu'on a promis de faire tomber le supplément, vous ap- 
prendrez à vos dépens que Mgr n'est pas homme a ceder ni moi non plus 
ni mon successeur quand j'en aurai un, ce qui n'est pas près d'arriver, 
j'espère, car on a fait trop de bêtises pour que l'autorité recule mainte- 
nant.) M .  Paradis semble certain de ne pas partir. Attendons ! 

A Noël, le curé exprime l'avis que le Conseil devrait établir un rè- 
glement comportant amende, au sujet des maladies contagieuses : il fau- 
drait placer un signe aux maisons qui ont été inspectées. Le Conseil n'est 
pas lent à agir, car le pasteur le félicite dès le 27 décembre. 

Marguillier contesté 

M. Paradis termine l'année 1877 en beauté du côté financier : 
surplus de $139.29 après avoir payé $1 355.90 en intérêts. II n'en va pas 
de même à tous les plans. Des paroissiens ont contesté l'élection du mar- 
guillier faite le 27 décembre. 1875 débute dans la brouille. Devant 
l'exaspération des esprits, M. Paradis juge plus prudent de ne point faire 
de sermon du Jour de l'an. Il a rétabli la paix cependant, pour les Rois. 
Il annonce ce mercredi-là que les contestataires se sont désistés, quoique, 
de l'avis de tous, ils eussent été justifiés d'espérer gagner leur point. 
II les a réunis au nom de la paix; i l  les remercie du bon esprit qu'ils ont 
manifesté en ne profitant pas d'un avantage certain, par soumission à son 
avis. Le 17 janvier (1875), le curé recommande aux prières Catherine 
Perrault, veuve de l'hon. Amable Dionne, décédée à L'Islet le 15, à l'âge 
de 87 ans. Eloge de la vénhable et sainte défunte, car c'est notre bien- 



faitrice à tous (aumône corporelle et aumône spirituelle), car sa vie était 
une prière continuelle ( . . . ). L'ancienne seigneuresse aura un service à 
Ste-Anne le 28 février. Est-ce encore la picote qui fait annoncer (24 
janvier) une grand'messe pour les âmes afin que, par leur intercession, 
nous échappions au  fléau? (JI sera question de cette maladie (11 avril) 
et le curé recommandera la propreté.) Pour le moment, le curé fait appel 
au pécheur à l'approche des 40-heures. M. Paradis a le pardon facile 
mais un tantinet triste : 

Quant à ce qu'on m'a fait personnellement, soyez sûr que je 
vous le pardonne de bon coeur et je prie Dieu de ne pas punir 
l'insulte laite à son ministre ( . . . ) Non. je pardonne tout excepté 
l'hypocrisie: ou vous avez confiance en moi ou non : si oui, 
cessez de me noircir - si non, ne venez pas me supplier de vous 
plaindre.. . demander mes prières ( . . .) C'est bien commode par- 
lois u n  curé . . . quand on  a une fille déshonorée. . . une mère 
mendiante,  . . qu'on a besoin d'une recommandation. . . d'un 
soulagement dans une maladie. .  . d'un bon conseil.. . u n  cha- 
giin de fami l le . .  . mais qu'il faut, hélas! peu de chose pour 
faire fout oublier. 

II est question d'ingratitude, pour finir. 

Le curé note (25 avril) que la paroisse n'a pas eu de retraite 
depuis 10 ans; un Jésuite viendra avant la fête de sainte Anne. (Remis, 
lit-on en marge.) Des gens ont découvert (prône du 2 mai) une nouvelle 
manière de voler : on quête pour la picote; ça ne mène pas au péniten- 
cier mais ça n'engage pas moins la conscience. Et on trouve des bonnes 
âmes qui donnent. . . cependant pas de billets. Quand I'Evêque deman- 
d e .  . . rien. Quand on quête pour le Pape . . . rien. (. . .) pour bâtir un 
Séminaire, on ramasse $8.00. La procession du 30 mai a été très belle 
malgré le temps frais; les élèves du Collège étaient là avec leur musique; 
le reposoir était chez Chrysostôme Tardif. M. Paradis proteste (20 juin) 
contre les étrangers qui viennent troubler les assemblées. Il est absent 
du  2 au 29 août : il se brasse quelque chose. 

En effet, le curé annonce (29 août 1875) : 

a la St-Michel je cesserai d'ilre cotre curé. h fon  oeuvre est 
faite. J'inuite lrs personnes qui ont des ajjaires spirituelles ou 
temporelles à régler avec moi à bien le faire avant le 15 septem- 
bre, car après ce temps je serai trop occupé à piéparer la ieddi- 
lion des comptes et mon déménag~ment  : d'abord, Dime, supplé- 
ment. réglez tout. 

La reddition des comptes après la messe (17 septembre). Un mot 
sur la requête de 387 francs tenanciers. (Ceux-là demandent-ils à garder 
leur curé?) Pendant la retraite et jusqu'à l'arrivée du successeur, on vou- 
dra bien s'adresser au Collège. 



M. Odilon Paradis était sévère. N'avait-il pas raison de fulminer? 
A Ste-Anne, comme ailleurs, les paroissiens, on l'a constaté, ne sont pas 
tous des anges. La grande majorité de la population ne doit pas être sans 
regretter, toutefois, le départ d'un pasteur de cette qualité. De Ste-Anne 
M. Paradis passe à Saint-Anselme, paroisse que laisse son remplaçant, 
M. Charles-Edouard Poiré. I l  y décédera le 2 mars 1889. A Ste-Anne 
il y aura service pour le repos de son âme. En trois ans, la population de  
la paroisse a diminué de  200 âmes; elle était de  3 200 en 1872. 

545. rue des Écoles 
D~UMMQNBYILLE. QC J2B 1 J6 



Le troisième siècle 
Aucune cérémonie n'a marqué, au temps de M. Paradis, le 2e 

centenaire de la seigneurie de la Grande-Anse. A l'arrivée du curé Char- 
les-Edouard Poiré, Ste-Anne de la Pocatière est entrée résolument dans 
son 3e siècle. C'est en 1674 en effet, que les premiers habitants se sont 
installés dans la seigneurie. M. Poiré est à Sainte-Anne dans la dernière 
semaine de septembre 1875. Sa signature apparaît, pour la première 
fois au Cahier des prônes, le 19e dimanche après la Pentecôte; il serait 
arrivé deux jours plus tôt (26 sept.). Pour la seconde fois, il avait été de 
nouveau question (mai 1875) de réunir la cure de Sainte-Anne au Col- 
lège, mais M. Bernard Bernier, de Saint-Narcisse, n'avait pas accepté 
le poste.299 

De 65 ans d'âge et prêtre depuis 42 ans, le nouveau curé de 
Sainte-Anne est donc homme d'expérience. 11 a de la fortune aussi, ayant 
hérité de son père qui a réussi en affaires dans la première entreprise de 
traversiers entre Québec et Lévis. Appelées horse-bouts, ses embarca- 
tions étaient mues par des chevaux, comme les anciennes batteuses à 
grain de mon enfance, avant la généralisation du moteur à explosion. 
M. Poiré est originaire de Saint-Joseph de la Pointe-Lévy (Lauzon), né 
du mariage de Charles Poiré et de Théotiste Poiré, le 4 août 1810. 
Séminariste, i l  s'en va à la Rivière-Rouge (Saint-Boniface) comme mis- 
sionnaire, en 1832. C'est là que Mgr Provencher l'ordonne prêtre en 
1833. Le jeune clerc passe 6 ans dans les Prairies. En 1839, il revient 
dans sa paroisse natale comme curé. 11 est 6 ans aussi à Lauzon, visitant 
chaque année les missions du Témiscamingue et de l'Abitibi. En 1843, 
il devient curé de St-Joseph de Beauce. Trois ans plus tard, il est curé 
à Deschambault. A sa nomination à Sainte-Anne, M. Poiré est à St- 
Anselme de Dorchester depuis 1857. 

En même temps qu'il est curé à Sainte-Anne, M. Charles-Edouard 
Poiré est supérieur du Collège. Dans cette maison, plus encore qu'au 
presbytère, il est besoin d'un administrateur. M. Poiré y succède à M. Fé- 
lix Buteau. Mgr Lebon écrira que les occupations de la cure ne I'empê- 
cheront pas de s'intéresser au Collège jusque dans les moindres détails. 
Son passage se révélera bénéfique et pour la Paroisse et pour la Maison 
fondée par M. Painchaud. 

Fortune et libéralité 

N.-E. Dionne le donnera comme un administrateur d'un talent 
rare. Du côté de la parole, c'est un orateur au langage direct, sans fiori- 
tures. Comme curé il s'emploiera surtout à maintenir les oeuvres ins- 
taurées par M. Paradis, car il déteste les innovations. II sera beaucoup 
attaché à ses paroissiens. Sa fortune lui permettra de se montrer d'une 

a##. Cf. Mgr Lebon : Le Col lè~e de Salnle-Anne, ( . . . ), p. 332 du tome 1. 
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grande libéralité : des cultivateurs lui devront de n'avoir pas été dépos- 
sédés, tandis que leurs fils auront pu étudier grâce à sa générosité. Sa 
libéralité s'étendra au Collège et à la Fabrique : à ses noces d'or, il do- 
tera l'église d'un orgue digne d'une cathédrale; à l'emplacement du pres- 
bytère il adjoindra un terrain permettant au curé de ne pas être incom- 
modé par les  voisin^.^^'^ 

Comme le curé Painchaud, M. Poiré est avare de dates dans 
ses notes de prône; celles-ci n'ont peut-être pas toutes la succulence des 
écrits de M. Paradis, mais elles ont quand même leur saveur et leur 
intérêt. 

L'automne 1875 est pluvieux, car deux dimanches de suite, le curé 
permet d'engerber. II commence sa visite dans la première quinzaine 
de novembre, chez le docteur Desjardins. M. Buteau fait le sermon 
le le r  dimanche de l'Avant : les signes qui précéderont la fin des temps. 

L'année 1876 débute sur un enterrement. Après les vêpres du Jour 
de l'an en effet, libéra et inhumation de Marie-Michel Malicite, âgée 
de 91 ans, veuve de Jacques Launière. 11 s'agit vraisemblablement d'une 
Indienne. Est-elle inhumée au 3e Rang, à l'est, dans le petit cimetière 
réservé aux gens de cette extraction, sur la propriété actuelle d'Evariste 
Tremblay ? 

En 1876, le nouveau curé aura le loisir de déployer ses talents 
d'hôte, lui qui reçoit en grand seigneur. Cela commence le 29 mars par 
la visite de cinq évêques qui descendent à Rimouski pour la bénédiction 
du Séminaire. Le groupe inclut Mgr Taschereau (Québec), Mgr LaFlèche 
(Trois-Rivières), Mgr Fabre (Montréal), Mgr Duhamel (Ottawa) et Mgr 
Moreau (Saint-Hyacinthe). Le soir, Mgr Fabre adresse la parole à l'oc- 
casion de l'exercice du mois de S. Joseph. Le 15 novembre, ce sera la 
visite de Mgr Taché. 

Premier cercle agricole 

Dans le domaine agricole Sainte-Anne continue d'être à l'avant- 
garde. M. Poiré invite (2 avril) les intéressés à se réunir après les vêpres, 
à 1'Ecole d'agriculture où seront jetées les bases d'un cercle agricole. 
C'est, écrira Mgr Lebon, la conséquence des conférences que le direc- 
teur Narcisse Proulx et Firmin Proulx ont données l'été précédent. L'ar- 
penteur Charles Roy est l'auteur des règlements. Les cercles agricoles se 
multipliront ensuite au Québec."' 

M. Poiré est laconique dans ses notes de prône : l e r  mai demain. 
Tempéte - chars bloqués, lit-on ( I I  post Pacha). Il n'y a pas de vicieux 

300. N.-E. Dionne : Silnte-Anne de I i  Pocatière. pp. 75 et suivantes. 
301. Cf. Hfstolre du G o l l ~ e ,  ( . . . ), p. 341. 



que le paratonnerre du presbytère : le Curé dénonce ceux qui arrachent 
et volent les clous retenant les rails du chemin de fer : c'est un vol diabo- 
lique : risquer à faire tuer le monde. 

Le dimanche de la Trinité, les anciens miliciens sont invités au 
presbytère après les vêpres, pour signer leur demande de pension. 

Un drame de la mer le 22 juillet (1876), plonge la population 
dans la consternation et prive le Collège de son professeur de Belles- 
Lettres : de retour de Saint-Rcch, M. Ludger Têtu s'apprête à gagner 
terre vis-à-vis du Collège quand un coup de vent fait chavirer son em- 
barcation. On retrouve à la Rivière-Ouelle, le lendemain, le corps em- 
prisonné dans la chaloupe renversée. Le défunt a son service le 26 à 
Notre-Dame-de-Liesse, sa paroisse natale; Mgr Taschereau prononce 
l'oraison funèbre. 

L'automne 1876 est pluvieux : on prie pour du beau temps; per- 
mission est accordée aux cultivateurs d'engerber (14e dimanche après la 
Pentecôte). Quinze jours plus tard, Mgr Taschereau, qui est à Ste-Anne 
pour les ordinations, donne le sermon à l'église. Cette aiinée encore, la 
picote fait des siennes : le Curé recommande d'éviter la contamination. 
Le 8 décembre, M. Poiré annonce le décès du .Père Flavien Durocher, 
o.m.i., dont le service sera chanté demain à Saint-Sauveur. Le pasteur 
rappelle que ce missionnaire lui enseigna l'algonquin en 1839, avant que 
le futur curé de Ste-Anne parte pour les missions du Témiscamingue et 
de l'Abitibi. 

M. Poiré a ses allées et venues dans le grand monde : le 18 dé- 
cembre (1876), il assistera aux funérailles du lieutenant-gouverneur René- 
Edouard Caron décédé le 13. Le Curé note ensuite : Peu de monde à la 
grand'messe à cause du froid de 25 degrés et du mauvais état des che- 
mins. 

L'année 1877 amènera, elle aussi, son cortège de visiteurs de 
marque à Ste-Anne. Le 4 janvier, le Collège reçoit son ancien élève, 
l'hon. Luc Letellier de Saint-Just, nouveau vice-roi. Le 23 mai, le con- 
voi qui porte Mgr Conroy fera une halte d 'me demi-heure à la gare. 
Le Pape a délégué Mgr Conroy pour régler le différend qui oppose les 
universités Laval de Québec et de Montréal. Quelques évêques, dont 
Mgr Taschereau, sont allés le rencontrer à Halifax. Harmonie en tête, 
prêtres et élèves du Collège sont à la gare pour saluer les voyageurs. 
M. Poiré est là sans doute; comme il sera là quand, avec ses collègues du 
Conseil d'agriculture, M. François Pilote visitera I'Ecole d'agriculture. 
A la réception officielle à I'Ecole, le maire Joseph Sirois saluera dans 
le curé de Saint-Augustin le père de notre agriculture au pays.""' 

301. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage c116. p. 3 4 1 ,  tome 1. 
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La pêche au marsouin continue de se pratiquer à Sainte-Anne; 
pour en assurer le succès, les intéressés font chanter une grand'messe 
le dernier vendredi d'avril. Quant à lui, Paul Martin se contente de cap- 
turer des anguilles : le garde-pêche émet à son nom une licence qui I'au- 
torise à s'adonner à cette industrie en front de ses 2 arpents de terre 
entre Germain Pelletier, au sud-ouest, et Joseph Martin, au nord-est.:'"" 
Au début de 1877, la picote exerce toujours ses ravages au Québec: le 
curé recommande aux prières Alfred Lafrance décédé à Montréal, de 
cette maladie. Vers le même temps, le pasteur met en garde les voyageurs 
qui seraient tentés de contracter mariage devant un ministre hr'rktique. 

1877 est année d'élection, à Québec comme à Ottawa; en fé- 
vrier dans les deux cas : le 2, le conservateur Charles Roy, de Ste-Anne, 
est élu à la majorité de 9 voix, aux Communes, contre l'avocat libéral 
Zéphirin Perrault, de Kamouraska; le 22, le marchand libéral Joseph 
Dumont, de St-André, l'emporte par 3 voix sur le seigneur Pascal Ta- 
ché, de Kamouraska, pour l'Assemblée législative.:"'-' Avant le scrutin, 
M. Poiré a donné des conseils à ses paroissiens, conseils très objectifs : 

Pour conserver la paix entre vous, je dois dire un mot aux Elec- 
teurs et Ù ceux qui ne sont pas électeurs. Aux lers je dirai : 
Ne soyez pas sensibles Ù ce que l'on peut dire ou penser sur 
votre compte pourvû que vous n'ayez rien a vous reprocher, et 
n'ayez aucune attache trop forte pour qui que ce soif ,  ni pour 
quoi que ce puisse êlre. Explicafion. Aux 2es je dirai : Ne vous 
mélez jamais des affai7es dont vous n'étes pas chargés, ni de la 
conduite de ceux dont vous n'êtes pas responsables et souffrez 
avec patience le mal que vous ne pouvez empêcher. Explications. 

Tout dépend des explications, évidemment. Cela me rappelle cette 
élection de 1952 où le curé de ma paroisse disait : Votez selon votre 
conscience, mois soyez reconnaissants ! 

"Rigolez bien vos terres" 
M. Poiré aime rappeler le souvenir de son travail missionnaire au 

Manitoba pendant six années. Le dimanche de Pâques (16 avril 1877), 
il inscrit au Cahier : 44e anniversaire de mon départ pour les missions 
de la Rivière rouge. Le 3e dimanche après Pâques, i l  recommande la 
tempérance à ceux qui voyagent. 15 jours plus tard, il faut bien rire : 
Rigolez bien vos terres. A la Pentecôte, finie la rigolade : reproches aux 
parents qui laissent leurs petits garçons jouer et perdre leur temps à la 
Station; il rappelle qu'il est défendu de quêter dans les chars. 

A la Sainte-Trinité, pas de sermon : le curé est malade. Pour la 
procession de la Fête-Dieu, le reposoir sera chez C.-F. Roy, Ecuyer, dé- 
puté. Ce jour-là, Monseigneur passera à Ste-Anne pour aller à Saint- 

303. Cf. Archives de  I i  Société hlstorique d e  I i  Cdte  du Sud. 
304. C f .  Paul-Henrl Hudon : Ouvrage cite, pp. 488-489. 



Philippe: arrangez vos chemins. Demain, messe pour demander de la 
pluie. Demain aussi, la Cour commencera ses séances : exhortation à 
dire la vérité partout et toujours. Pour la visite de I'Evêque, (il viendra 
de Saint-Onésime mercredi après-midi et repartira vendredi pour Ste- 
Louise); balisez et ornez; 2 voitures pour les prêtres et une pour les 
bagages. Recommandation d'un autre ordre aux cultivateurs, un peu plus 
tard : Arracher la moutarde avec ses racines et beaucoup prier pour être 
préservés du  fléau de la mouche à patates. Aux prières : Jean, 17 ans, 
fils de John Bérubé, noyé et inhumé hier. Chaque année apporte donc 
son drame de l'onde. 

Mgr Taschereau est en visite pastorale à Ste-Anne les 21 et 22 
juin (1877). Le premier jour, il  recommande de nouveau de suivre, pour 
la reddition des comptes, le rituel. Le lendemain, il prend à son compte 
l'ordonnance de Mgr Baillargeon (7 juillet 1869) relative aux messes de 
fondation. Les finances de la Fabrique permettent d'obvier aux oublis de 
1875 et 1876 et d'acquitter le solde des 120 messes prescrites. JI  est 
enten'du que les deux messes annuelles continuent de se dire suivant les 
actes de fondation. 

Sans préciser, M. Poiré parle (9e dimanche après la Pentecôte) 
de miracle arrivé la semaine dernière à Ste-Anne de Beaupré. Personne 
guérie. L'ancien curé Alexis Mailloux est décédé subitement à I'Ile-aux- 
Coudres, le 4 août. Ceux qui désirent se procurer sa biographie s'adres- 
sent à M. Proulx, éditeur de la Gazette des cam.pagnes. A la même oc- 
casion, le curé recommande de lire ce journal. Ste-Anne participe à l'Ex- 
position de Québec de quelque façon, car M. Poiré parle d'Exhibit à 
Québec les 19, 20, 2 1 ,  22  septembre. Ce ne sont pas encore les huit jours 
de bonheur que l'on connaîtra aux environs de 1928. Le 22e dimanche 
après la Pentecôte, le curé lit la Circulaire (no 1) des évêques touchant 
les élections et le libéralisme. On doit jubiler, ou sacrer en-dedans, quel- 
que part. Plus loin, c'est cette fois la dénonciation des Marauds qui jet- 
tent, la nuit, l'épouvante dans les familles; le sermon porte toutefois sur 
les Veillées. La Société de la pêche au marsouin fait chanter une messe 
d'action de grâce et Joseph Rouleau dit Tijils Rouleau est recommandé 
aux prières. L'abbé Joseph Lizotte a chanté la messe de minuit. M. Poiré 
commente : L'an prochain, je chanterai la messe de minuit si je suis Curé. 
Je ne me fierai pas sur Mr D .  . . (Herménégilde Dubé) qui a fait défaut 
cette année. Et i l  y a ce grand nombre de fidèles qui n'ont pas entendu 
la Messe de l'aurore. A l'assemblée des francs-tenanciers qui élit le mar- 
guillier Jérémie Hudon, le bedeau voit réduire son salaire à $88, ies 
religieuses devant recevoir le solde de $12 pour changer les nappes et les 
devants d'autel, plier le linge au besoin les dimanches et fêtes et aider à 
préparer les reposoirs des Quarante-Heures et de la Fête-Dieu. 

Terminons 1877 sur les statistiques démographiques : Ste-Anne 
a enregistré 127 baptêmes, 16 mariages et 52 sépultures. 



M. Poiré sera déçu 

L'année 1878 ne débute pas en lion : les voitures d'été cessent 
de circuler le 5 janvier, une bordée de neige tombant ce jour-là. Aux 
Rois par contre, il fait 21 sous 0: une bonne raison pour s'éloigner des 
divertissements profanes que dénonce le curé. Peu de monde à la messe. 

Le 16, le Collège est en deuil du doux M. Félix Buteau qui de 
supérieur était devenu assistant de M. Poiré. M. Buteau sera regretté 
des paroissiens car, plusieurs fois, il a prêché à l'église. Le jeudi 7 
février, c'est 1'Eglise universelle qui est en deuil par la mort de Pie IX 
(Jean-Marie Ferreti) qui comptait 86 ans 4 mois d'âge, plus de 62 an- 
nées de prêtrise, un demi-siècle d'épiscopat et près de 32 ans de pon- 
tificat. Il aura un service solennel à Sainte-Anne le jeudi de la septuagé- 
sime. On vend photo et biographie du Pape défunt. 

M. Charles Trudelle, qui est arrivé au Collège le 28 février (1878) 
comme assistant-supérieur (M. Poiré ne veut pas qu'il porte le titre de 
vice-supérieur), chante la messe du ler dimanche du carême. (Le 13 juil- 
let suivant, il succédera à M. Poiré comme supérieur. En 1880, M. Poiré 
sera humilié de n'être pas même a~sistant.)"~ 

Les paroissiens entendent faire un bon carême car il y a affluence 
aux offices du mercredi des cendres, comme ce fut le cas pour les 40- 
heures. Le dimanche suivant, la quête est pour aider à payer les cloches. 
L'émigration continue de faire des trouées partout au Québec : au début 
de 1878, Sainte-Anne ne compte plus que 2 980 âmes (1925 commu- 
niants) ; une seule des 526 familles est protestante. 

Kamouraska subit deux élections cette année-là aussi : le ler  
mai, le notaire libéral Antoine-Ernest Gagnon, de la Rivière-Ouelle, dé- 
fait par 5 voix le conservateur Pascal Taché; le 17 septembre, Charles 
Roy, député sortant de charge à Ottawa, cédera le pas (par 9 voix) au 
marchand libéral Joseph Dumont, de Saint-André, qui a opté pour 
Ottawa.306 Des esprits éclairés redoutent les contestations électorales, car 
le dimanche de quasimodo une grand'messe a été recommandée par 
Emile Garon pour la paix pendant les'élections. Dans un autre ordre 
d'idée M. Poiré recommande de ne point signer la deuxième requête pour 
une seconde licence, et prie les conseillers de refuser la licence : une sujjit. 
Allusion à la translation des restes de Mgr de Laval (15 mai 1878) au 
Séminaire de Québec. Le 2 juin suivant, l'abbé Louis-Zéphirin Caron 
est recommandé aux prières : inhumation mardi à St-Jean Port-Joly, sa 
paroisse natale. Nouveau professeur de sciences au Collège, M. Caron 
est un jeune prêtre plein de talents et de bonne volonté.:"" Le mardi après 
la Pentecôte, grand'messe pour demander de la pluie. A la Trinité, M. 
Poiré recommande aux prières le notaire Ovide Martineau dangéreuse- 
ment malade. 

305. Cf. Mgr Wllfrid Lebon : Histoire du Coilàge de Sainte-Anne-de-la-PocaLi&re, tome 2 ,  p .  O 
308. Cf. Paul-Henrl Hudon : Rivière-Ouelle. pp. 488-489. 
301. C I .  Mgr Lebon : Histoire du Coil&ge. i . . . ). tome 2, p. 8. 



On ne peut qu'aimer M. Poiré qui exhorte les parents à reprendre 
les enfants dénicheurs d'oiseaux. La sécheresse au printemps (1878) 
entraîne des pertes dans la forêt. Le curé enjoint : Consultez vos voisins 
avant de mettre le feu aux abattis. La messe chantée a porté fruit, car 
on a eu de la pluie; mais de ce fait la procession de la Fête-Dieu s'est 
déroulée dans l'église. Pluie abondante depuis longtemps désirée, note 
le pasteur. 

M. Poiré veille sur les oiselets, mais l'éducation des enfants ne 
le préoccupe pas moins : les jeunes ne doivent pas rougir de faire le bien 
et les pères et mères ont le devoir de reprendre avec force les personnes 
de la maison. Le lendemain du 3e dimanche après la Pentecôte, grand1- 
messe pour être préservés de la mouche à patate et pour les biens de la 
terre. A la fête de sainte Anne (vendredi 26 juillet), M. Philippe Beau- 
lieu, neveu du curé, a chanté la grand'messe soionnelle.Exhortation aux 
parents de garder à la maison enfants et engagés s'ils ne veulent pas être 
accusés de voler les fruits. Le cilré annonce l'arrivée (3 août) du vicaire 
P.-Alfred Pouliot. Huit jours plus tard, dénonciation des gens qui échan- 
gent leurs soeurs après la messe et les vêpres pour emmener les Etran- 
gères. Réflexions ( 1 8  août) à propros de ceux qui vont chercher de la 
boisson pour les ivrognes. Le pasteur enjoint : n'envoyez pas vos enfants 
en chercher méme pour vous. 

L'archevêque Taschereau prêche sur les vertus théologales (17e 
dimanche après la Pentecôte). Mgr Dominique Racine, qui a élevé au 
diaconat M. Emile Dionne, enfant de la paroisse, assiste au choeur.30' 
Le supérieur Trudelle officie. M. Poiré a ensuite à sa table des convives 
qu'il énunière : Mgr Taschereau, Mgr Racine; le Père Hamon, jésuite;309 
le supérieur Trudelle; M. Joseph Martel, de St-Joseph de Beauce; M. 
Charles Bacon, préfet des études; M. Henri Têtu, aumônier de l'Arche- 
vêché; P.A. Pouliot, Vic. Ste-Anne,"" et Mr Poiré, curé. M .  Poiré ac- 
compagne ensuite Mgr Taschereau à la Rivière-Ouelle. 

Que sera l'année 18793 Elle sera, bien sûr, ce que la Providence 
et les paroissiens la feront? Elle débute sous un ciel clément, en tout cas. 
Mais, comme M. Paradis, M. Poiré se plaint de recevoir comme dîme 
un grain mal vanné. 

Le Gouvernement a fait dresser un nouveau cadastre. Les pa- 
roissiens pourront le consulter chez Germain Lévesque, les 12 et 13 
mars.311 Les jubilés se succèdent : un autre en 1879. Pour l'instant (Qua- 

308. Note de l'A. : Mgr Domlnique Raclne est dvèque de Chicoutirnl. dlochse cr66 cette annde 
11878); II  est le frbre de Mgr Antolne Raclne. premier titulaire du diocese de Sherbrooke 
driad en 1874. annee du 2OOe anniversaire du SiCae aoostoliaue de Qudbec. A Chlcoutlmi. 
MG Dominique Raclne aura pour successeur Mgr Ï. ,ouk-~azaire ~ k g l n ,  futur coadjuteur et 
archevéque de Quebec et 2e cardlnal canadien. 

309. Note de l'A. : II publlera un ouvrage sur les missions en Nouvelle-Angleterre. 
310. Note de l'A. : Ce vicaire oassera alus de 2 ans h Salnte-Anne. nonobstant la note OU 

Cahier des prbnes qul le fait partlr i la l ln d'aoat. mol8 de son aritvde. 
311. Note de l'A. : Il sera offlclel le 24 avrll 1882. 



simodo), le pasteur enjoint : I l  y a beaucoup de malades : mettez les che- 
mins pour la charrette. (assurément pour remplacer la traîne à bâtons) 
Quinze jours plus tard, le curé rappelle que 1'Evêque défend de placer 
les cercueils dans des boîtes. Plus réjouissante est la procession de la Fête- 
Dieu, car le pasteur note qu'elle fut très belle. 11 faut croire que les pa- 
roissiens ont répondu à son invite d'apporter des balises et que chacun 
s'est montré zélé, les pauvres comme les Riches. De leur côté les Dames 
religieuses ont su réussir le reposoir chez Delle Sophie Hudon. Mais 
voici qu'aux alentours du 24 juin Sainte-Anne est aux prises avec les 
fièvres scarlatines : grand'messe pour qu'elles disparaissent. Les volon- 
taires sont appelés à Saint-Denis (semaine du 13 juillet) pour l'exercice 
annuel. Le pasteur leur recommande la sagesse et la tempérance. Autre 
chose : La politique occupe beaucoup de ce temps-ci. Pas de triomphe et 
paix dans la paroisse ! supplie M .  Poiré."' 

Est-ce avec satisfaction ou avec désenchantement que M. Poiré 
inscrit au Cahier des prônes : 25 juillet 1879 - Demission du Lieute- 
nant Gouverneur Luc Letellier? C'est que, à Québec, le ler mars 1878, 
Letellier a révoqué le cabinet conzervateur du premier ministre Bou- 
cherville et appelé Joly de Lotbinière à former un cabinet libéral. Les 
conservateurs, qui ont repris le pouvoir à Ottawa, délèguent à Londres 
Sir Hector Langevin (futur beau-père de Thomas Cliapaiç) et Sir John 
Abbott pour réclamer la destitution de l'auteur du Coup d'état. Londres 
renvoie la balle à MacDonald et celui-ci se décide.'"" Théodore Robi- 
taille est nommé vice-roi. Cette année-là, les tories adoptent le tarif de 
protection dit Politique nationale. 

Grain en bizeaux 

Pendant ce temps-là, le curé Poiré mène la lutte pour la conquête 
du territoire, engageant les jeunes gens à se faire colons. Lutte d'un 
autre genre le dimanche suivant, jour de clôture du Jubilé : contre ceux 
qui trottent la rurit; aux parents et aux maitresses de maison de veiller 
afin que les enfants et les engagés ne soient pas soupçonnés. Au surplus, 
il faut prier, car il peut arriver à Sainte-Anne ce qui s'est produit à Ste- 
Marie de Beauce où, la semaine dernière, l'orage et la grêle ont causé 
des pertes pour plus de $25 000. Mettez votre grain en bizeaux: c'est 
un conseil que je vous donne et non un commandement, recommande le 
prudent curé. Une semaine plus tard, il demande que l'on prohibe les 
soirées organisées par cies étrangers, car elles sont cause de désordre, de 
perte de temps et d'argent. Aux prières : André Lévesque décédé le 13 
septembre à Sunday Bay.S1" 

- 

312. Noie de l'A. : Paul-Henrl Hudon. dans sa  nomenclature, n'indique pas d'élection dans 
Kamo~raska en 1878. 

313. Cf. Encyclopédie Oroller. tome VI. p. 501. 
314. Note de L'A. : Le détestable Sandr Bi? que des résldents avisés firent changer en Baie 

des Sables. pour redonner au Québec son visage normal. 



1879, 50e anniversaire du collège de Sainte-Anne. L'événement 
est célébré dans l'intimité par la messe à laquelle officie M. Poiré, et 
par le banquet en la salle du cours comniercial, banquet marqué par les 
discours d e  Cyprien Jean, élève d e  Mathématiques, du professeur J.-D. 
Schmoudt, de 1'Ecole d'agriculture, et du supérieur Charles T r ~ d e l l e . ~ ' ~  

Quatre jours plus tard, autre fête pour la paroisse : Mgr Tasche- 
reau élève à la prêtrise M. Emile Dionne (5 octobre) ; le Père Resther, 
jésuite, donne le sermon.31" Les sinistrés du Lac  Saint-Jean que M. Poiré 
appelle les affligés du Saguenay, ne sont pas oubliés : la quête qui se fait 
pour eux le dernier dimanche d'octobre rapporte $10.60. L e  vicaire 
Alfred Pouliot n'a pas une santé reluisante car le curé le dit trop faible 
pour chanter les services : demandez un prêtre. L e  pasteur, comme son 
prédécesseur, voit à ce que l'église soit bien pourvue : les marguilliers 
l'autorisent (18 déc.) à dépenser environ $12 pour un drap mortuaire 
(il coûtera $60). 11 y a par ailleurs l'habillement des chantres : ceux 
qui sont dans le choeur, actuellement, continueront d'être fournis de  
surplis lavés et entretenus, mais les successeurs devront s'entretenir à 
leurs irais de surplis et autres choses nécessaires à leur habillement au 
choeur, car la Fabrique n'entretiendra plus que 6 chantres pour le choeur : 
ils devront chanter gratis les grand'messes de la semaine ste, de la St 
Marc et des Rogations et de la veille de la Pentecôte. 

En cette fin d'année 1879 les élèves du Collège sont-ils si mal- 
heureux de pouvoir passer les Fêtes dans leur famille, l'épidémie qui sé- 
vit faisant qu'on les renvoie chez eux le 24 décembre? 

E t  s'amène 1880. Etant donné que le Collège est fermé, les pro- 
fesseurs sont à l'église pour la grand'messe du Jour de l'an. Les deux 
événements qui retiennent ensuite l'attention du  curé, c'est (prône du 
mercredi des Cendres) la mort de Philibert Pouliot, frère du vicaire, dans 
une explosion due à la vapeur au moulin à papier de Windsor près de  
Sherbrooke, puis l'incendie de la maison de  Prudent Martin dans la 
semaine précédant le dimanche de la Passion : appel du curé pour une 
corvée. A la Quasimodo, nouvel appel pour les colons d'Hébertville. M. 
Poiré parle de nouveau de licence unique pour la vente des alcools. 
Sans qu'il y ait rapport, deux dimanches après, il enjoint à ses parois- 
siens de  prendre soin de leurs animaux : Pour cochons errants non aleinés 
on paye jusqu'à une piastre à cause des dommages qu'ils causent aux 
jardins, aux prairies, etc. Par ailleurs, le trottoir est à renouveler depuis 
1'Eglise jusqu'à la Station. 

316. Cf. Mgr Lebon : Aistolre du Collège, ( . . . ), tome 1 ,  p. 354. 
316. Note de l 'A .  : M. DLonne s e r ~ l t  le 22e fils de Ble-Anne ordonne prhtre. M. Oeorges Guy 

avait 616 falt prètre le 7 Juln precbdent. ICI. N.-E. Dlonne : Silnte-Anne-de-l~-PocitI~~e, 
p.  8 4 . )  



L a  pêche au marsouin se pratique toujours à Ste-Anne : les 
associés du Haut et ceux de la rivière Saint-Jean ont une grand'messe 
recommandée, respectivement, le jour de  l'Ascension. C'est sans doute 
ce qui fait penser au curé de  clamer : Avis Ù ceux qui grui.rsenr leurs sou- 
liers avec l'huile de mor.~orrin; qu'ils n'emploient pas certe huile pour 
les souliers des dimanches. 

La saignée continue 

La situation est loin de s'améliorer quant à l'exode des nôtres 
vers les Etats-Unis. A défaut des gouvernants, le clergé se préoccupe de  
ce grave problème. M.  Poiré invite ses paroissiens (4e dimanche après la 
Pentecôte) à lui fournir la liste des familles parties pour les Etats-Unis 
depuis le l e r  janvier ( 1  880). Cette Adélaïde Volle, veuve de Robert 
Dupont, qui est enterrée à Saint-Roch le 8 (juillet), est-ce la femme de 
l'ancien maître d'école de I'lnstitution royale? Le cas échéant, elle ne 
devait plus étre jeune. 

M .  Poiré annonce un peu de tout à ses prônes, depuis son ab- 
sence pour la bénédiction de 3 cloches h St-Jean Port-Joly (20 juillet) 
jusqu'au paiement de la contribution à la Société de  colonisation, en 
passant par le décès du chantre Amable Boucher, le grand prône pour 
obrenir de la pluie, sa présence aux noces d'or sacerdotales de Mgr Joseph- 
David Déziel, curé de Notre-Dame de  Lévis, sa participation (jusqu'au 
2 septembre) à la retraite ecclésiastique prêchée par le Père Jutteau, 
et l'exhortation aux parents à ne pas laisser les enfants aller pieds nus aux 
chars, et quoi encore. 

La Société de colonisation semble être restée en veilleuse pen- 
dant un temps. M. Poiré inscrit au Livre de comptes : Colonisation annon- 
cée à la Paroisse de Ste Anne le 5 Septembre 1880. (On a payé de 10 
à 50 cents, ou rien, les 3 premières années; la collection durera encore 
en 1894.) Une autre inscription fait état, sans date, des 7 règlements de 
la Bibliothèque paroissiale. 

Le 25 octobre. inhumation de Joseph Lizotte (Jos Bonhomme). 
Peu de monde à la grand'messe de la Toussaint à cause du grand vent 
dc nord-est et d'une forte pluie. Le  curé a installé néanmoins la Propa- 
gation de la foi conformément au mandement de Mgr Taschereau en date 
du  22  avril 1877. (Au 2 0  juin 1884, on comptera 510 inscriptions.). Le 
vicaire Pouliot est absent pour maladie les deux premiers dimanches de 
l'Avent; il sera présent toutefois pour la messe de minuit qui se dé- 
roule par beau temps. Le  dimanche après Noël, le curé se dit obligé de  
parler du journal l'Artisan canadien et de réfuter les erreurs qu'il ren- 
ferme. 

Des 88 paroissiens qui sont décédés en 1880, 32  étaient des 
enfants; il y a eu par contre 97  baptêmes et 15 mariages. Ste-Anne dé- 
nombre cette année-là 1 834 communiants (205 pour la confirmation) 
et 773 non communiants. Cela fait donc 2 607 habitants parmi lesquels 
60 veuves, 4 nonagénaires, 15 octogénaires et 1 0  infirmes. 



Le curé Charles-Edouard Poiré se préoccupe du salut des âmes, 
c'est certain, et on en a la manifestation. Mais rien de ce qui est hu- 
main ne lui est étranger. On en a la preuve dans les conseils judicieux qu'il 
prodigue dans ses prônes, aux cultivateurs par exemple sur la manière 
de cultiver; sur la mouche à pomme de terre qu'il combat à répétition 
au moyen de processions et de grand'messes, en plus d'y aller de recom- 
mandations. Au surplus, cet homme d'affaires voit à améliorer constam- 
ment la situation financière de la Fabrique. On le constate à chaque red- 
dition de comptes, par exemple le 12  mars 1881 où Jérémie Hudon 
dit Beaulieu affiche pour 1880, un surplus de $582.19 en dépit du paie- 
ment de $1 112.03 ($612.03 en intérêts) au Séminaire de Québec. (A sa 
visite, le 23 juin (1881), Mgr Taschereau se réjouira de constater que 
la dette a été réduite de $2 000 depuis 1875. Son sens des affaires n'em- 
pêche pas M. Poiré de bien faire les choses : il paiera pour $64.85 de 
marchandises pour la visite épiscopale.) 

Nous voici en 1881. M. Poiré fait sienne (4e dimanche après 
lJEpiphanie) cet avis de M. Paradis son prédécesseur : Il n'est pas pru- 
dent de cautionner des personnes reconnues pour être canailles et que, 
dans l'intérêt public, on envoie en prison. Le 2 février, ont lieu, à la 
Rivière-Ouelle, les funérailles d'un homme dont la vie ne fut pas banale : 
l'ancien lieutenant-gouverneur Luc Letellier de Saint-Just. Le curé s'excuse 
peut-être de cette corvée (6 février) : % d'heure pour lire le mandement 
no 98 et l'encyclique. Pas surprenant qu'il n'y ait pas de sermon. Le 2e 
dimanche du carême, c'est la recommandation de M. Louis-Alexis Bour- 
ret aux prières. Celui qui fut curé de Sainte-Anne d'octobre 1847 à oc- 
tobre 1865, est mort le 5 mars (1881) et a été inhumé le 8 à Saint- 
Isidore de Dorchester. On lui chante un service solennel à Ste-Anne le 
24 mars, en présence de plusieurs membres du clergé et des élèves du 
Collège. Dans ce compte rendu M. Poiré se donne son titre de vicaire 
général de St-Boniface. Le 4e dimanche du Carême, le Père Zéphirin 
Lacasse, qui, au Collège, le soir, donnera une conférence sur la coloni- 
sation, prêche à la grand'messe. II énumère les causes de notre pau- 
vreté : 1" les blasphèmes; 2" l'ivrognerie et la perte de temps qu'elle 
occasionne; 3" le luxe; 4" l'émigration, cause de dégradation et de perte 
des âmes. Les remèdes : la colonisation et la tempérance. Ces vues sont 
aussi celles de M. Poiré; elles constituent d'ailleurs le thème général de 
la prédication de l'époque, avec l'accent sur les péchés poilus dont la 
dénonciation l'emportera encore longtemps sur celle des manquements à 
la charité et ,à la justice que l'Oblat Victor Lelièvre donnera comme plus 
graves, au siècle suivant. N'existerait-il pas parallèlement les péchés su- 
crés? Quoi qu'il en soit, le curé de Ste-Anne dénonce Des filles (qui) vien- 
nent d'ailleurs pour courir ici les sucreries. Elles jeraient bearrcoup mieux 
de rester chez elles par rapport à leurs Pâques. Elles ne devraient pas 
être admises ici aux Sucreries. A Pâques toutefois, c'est contre les ani- 
maux errants que porte la mise en garde. Bonne nouvelle à la Quasimodo 
par contre : la pêche de mcrrsoins (sic) a été bonne : elle sera payée à i'au- 
tomne. A la même occasion, publication d'Arthur Desjardins Ecuyer mé- 
decin & de Dselle Me Julie Dion, de l'lsle Verte. A l'Ascension, le cé- 
lébrant est M. Philippe Deschénes ordonné prêtre le dimanche précé- 



dent (22 mai). En marge, le curé-annaliste note l'incendie de 567 mai- 
sons au Faubourg Saint-Jean-Baptiste de Québec, du 9 au 10 juin (1881). 
Visite de l'archevêque Taschereau les 22 et 23 suivants. C'est ensuite 
(1 1 septembre) l'annonce du départ du vicaire P.-Alfred Pouliot pour la 
cure de Ste-Perpétue; on a recueilli du linge pour ses paroissiens. M. 
J.-Alfred Langlois est le nouveau Les marguilliers discutent 
achat d'orgue (dimanche, 2 octobre). Le besoin créant l'organe, ils en- 
gagent Dselle Proulx pour l'orgue à raison de $40 par an à condition 
qu'elle joue tous les dimanches & fêtes et services, et aux grand>messes 
sur semaine sur demande du curé; celui-ci aura le casuel. De nouveau 
à Ste-Anne le 9 octobre, le cardinal Taschereau donne le sermon à la 
grand'messe. Huit jours plus tard, c'est le Père Vignon qui prêche. 
Un autre jubilé s'ouvre dans la deuxième semaine de l'Avent (1881) : 
jeûne strict pour cela, le vendredi 21. 

M. Poiré a recensé sa paroisse à l'occasion de sa visite an- 
nuelle. On y relève les noms de deux artistes : Noël Morin (24 ans) et 
François Saint-Pierre, ce dernier originaire de Saint-Jean Port-Joly. 11 y a 
2 arpenteurs : Charles-François Roy et François Richard; le pilote Pierre 
Lachance; 2 notaires: Louis Bérubé et Joseph Anctil; 4 imprimeurs: 
Firmin Poulx, Pierrre Beaulieu, Elzéar Poitras et Alphonse Beaulieu 
(Proulx mis à part, ils peuvent bien n'être que typographes); Jean-David 
Schmoudt. professeur d'agriculture; Charles Hudon, orfèvre; Joseph 
Roy, chef de pratique; 2 navigateurs : Pierre Lafrance (34 ans) et 
Léandre Boucher (28 ans); 4 marchands : Louis-Alfred Pâquet, F.-X. 
Simard, Joseph Roy dit Desjardins et Cyprien Lévesque. Les cultiva- 
teurs sont, évidemment, la grande majorité. On trouve ensuite des en- 
seignants, des menuisiers, des cordonniers, des maçons, des tanneurs, des 
forgerons, des bouchers, le boulanger, le ferblantier, le bedeau, deux 
chantres, un plâtrier, un charretier, voire un homme-de-tout-métier. Le 
curé indique aussi un étranger dont la femme est aux Etats-Unis, des 
pauvres, un infirme et un idiot. J'ai peut-être lu trop rapidement, mais 
je ne trouverai qu'au recensement de 1891 les noms du seigneur Elisée 
Dionne (62 ans) et de Clara Têtu, sa femme (55 ans), ainsi que ceux 
d'Hospice Desjardins, médecin, (59 ans) et Julie Doucet uxor (62 ans). 
Sauf erreur aussi, n'apparait pas le nom du docteur Marc-Arthur Des- 
jardins, fils du médecin Hospice Desjardins, qui épouse Julie Dion (1 88 1). 

Au début de 1882 M. Poiré revient à la pratique de la reddition 
des comptes au commencement de l'année. L'Annonciation est fête 
d'obligation à l'époque. Aux prières (dimanche des Rameaux) le colonel 
Vincent Dubé, ancien marguillier, citoyen en vue de la paroisse. A Qua- 
simodo, c'est le marguillier en charge et ancien député Charles-François 
Roy qui est recommandé. Le pasteur note en passant que le pont de 
glace devant Québec est parti le 22 avril (1882). Le 2 mai, M. Poiré 
sera à Saint-Jean Port-Joly pour les obsèques de I'abbS Frédéric Caron, 

317. Note de l 'A.  : Futur auxtllalre e t  vlcalre capltulslre de Québec avant d'etre dvhque de 
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décédé à 76 ans. L'annonce d'une messe pour les associés de la rivière 
Saint-Jean permet aux fidèles d'apprendre (21 mai), que 25 marsouins 
ont été capturés la semaine dernière. Au même prône le curé recorir- 
mande aux prières J Bte Bérubé (Mathurin) et Edmond Petit brûlés dans 
I'incendie du Progress près de Rivière du Loup. 

On rigole toujours 

Les prônes de M. Poiré, on le constate, c'est une véritable ga- 
zette du dimanche. Fréquemment, le curé est malade. La procession de 
la Fête-Dieu s'est déroulée par un temps magnifique. Conseil pratique en 
passant : Cultivateurs, semez beaucoup, rigolez bien et confiez-vous à la 
Providence. Le 20 juin, il y a élections  fédérale^."'^ Le curé recommande : 
Mardi a Kamouraska aura lieu la nomination des candidats à la Chambre 
des Communes. Restez à vos travaux. A ceux qui iront à Kamouraska 
mardi je leur dis d'être polis et de pratiquer lu tempérance et la charité. 
Le comportement des gens du Bas-du-Fleuve n'a donc guère changé de- 
puis l'implantation du régime électoral. Si pourtant. M. Poiré note, au 
prône suivant, que l'élection fut paisible. Le 28 juin, le pasteur a assisté 
aux funérailles de Mgr Joseph-David Déziel, curé de Lévis. Trois se- 
maines plus tard, les fidèles sont mis au courant de la lettre de l'Arche- 
vêque à ses curés leur défendant de lire et de regarder le roman du 
Courrier des Etats-Unis, et encore plus de le passer à d'autres. Ste-Anne 
déplore une autre noyade : Napoléon, fils de Rémi Ouel!et, le vendredi 
4 août. Le 24 septembre, le marguillier en charge reçoit mission d'en- 
gager un nouveau Bédeau pour remplacer Théodule Courcy qui laisse 
la place. A la même occasion, dérogation au règlement qui défend au 
franc-tenancier de détenir plus que deux bancs, afin de permettre au 
curé d'en acquérir autant qu'il le pourra; il les payera de son argent 
pour les souslouer aux paroissiens. On approuve ensuite l'achat d'orne- 
ments chez M. Beulac, de Montréal. Le le r  octobre, Elie Francoeur est 
engagé comme Bédeau et sacristain pour $85 par année et le casuel ordi- 
naire approuvé par Monseigneur. 

A Sainte-Anne le 8 octobre, Mgr Taschereau prêche à l'église 
sur le respect humain. Est-il venu pour élever à la prêtrise M. Clément 
Dubé, enfant de la paroisse? Un autre fils de Ste-Anne, l'abbé Jean- 
Baptiste Thiboutot, avait été oint le 30 M. Poiré ne fait allusion 
à aucun des deux événements. La Fabrique décide d'adhérer à 1'Asso- 
ciation mutuelle des Fabriques des diocèses de Québec, Trois-Rivières, 
Rimouski et Chicoutimi. Les évaluateurs seront le marguillier Joseph 
Dionne, pour la Fabrique, et le curé Poiré, pour la Mutuelle. L'évalua- 
tion est finalement établie à $18 000 pour l'église et à $1 500 pour la 
sacristie et le presbytère, respectivement. (On avait d'abord fixé (29 

318. Note de l'A. : Le llb6ral Charles Blondeau, marchand de  Saint-Pascal. l'emportera par  
I l  volx sur le boucher Georges Bouchard, de Qubbec. Le Georges Bouchard qul sera blu 
Pour Ottawa au slbcle aulvant, sera de Ste-Anne. agronome et IlbCral. 
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octobre) $24 000 pour le temple (sans les tableaux, les tabernacles, les 
bancs, les argenteries, les ornements, la chaire et les confessionnaux) 
et $2 000 pour chacun des deux autres immeubles. La Fabrique s'en- 
gage envers ses homologues qui subiront des pertes par le feu. Pareille 
évaluation ferait rire aujourd'hui ! 

On valse aussi 

Entre-temps, le curé Poiré a eu (22 octobre) des Remarques sur 
les moribonds qui viennent seuls dans la même voiture pour confession 
& communion. Peu de temps après, il vitupère : Aux noces pas de danses 
parce que l'on danse la Polka & la valse défendue par Mgr. Une mai- 
son seulement pour la noce. 

Sa fortune permet au pasteur de se montrer libéral : à l'assemblée 
des marguilliers le 5 novembre (1 882), il est convenu : 

vu le don gratuit fait par nous Charles Edouard Poiré curé 
actuel de celte paroisse, d'un orgue de la valeur de deux mille 
deux cents piastres et la Fabrique acceptant ce don, il a été 
résolu de faire payer à la Fabrique les frais de transport du  
dit orgue, depuis Québec jusqu'à cette Eglise de Ste Anne et 
de placer convenablement ledit orgue dans le grand jubé. de 
percer le grand jubé et d ' y  reprendre aux conditions du douzième 
article du règlement des bancs du premier novembre 1878, les 
bancs que le facteur de l'orgue et Monsieur le Curé jugeront à 
propos de prendre.YZo 

De fabrication canadienne, l'instrument qui sera jugé digne d'une 
cathédrale, sera installé et bénit l'année suivante, remplaçant l'harmo- 
nium que touche la fille de Firmin Proulx. 

La tempête qui souffle à I'Immaculée conception (1882) fait 
qu'il y a peu de monde à la messe. Vers le même temps, de sa calli- 
graphie fine dénotant un esprit méthodique, énergique aussi, et un tan- 
tinet calculateur, peut-être même vaniteux sur les bords, M. Poiré énon- 
ce son programme : à Noël 1882 et aux saluts du Saint-Sacrement des 
dimanches et fêtes d'obligation, le Parce Domine avant le Domine saivum 
jac regem; manière de se confesser; septembre de chaque année, lire 
le mandement no 95 sur la colonisation; à la Pentecôte Quête pour les 
Ecoles des sauvages; le 29 juin, fête de S. Pierre, quête d'été pour le St 
Père; quête pour les sourds & muets (Circulaire no 171);  quête pour la 
Terre sainte, le vendredi saint; 5e dimanche post Pascha, quête pour 
les orphelins du Couvent de la Charité à Québec; juillet, quête pour 
l'autel de Ste Anne de Beaupré; quêtes pour la Tempérance, les Quarante 
heures; aux Rois, quête pour les Nègres. 

320. Note de i'A. : La Fabrlque palera $82 pour le transport et I'lnstallatlon de l'Instrument. 



Détails enfantins, dira-t-on ! Mais ne constituent-ils pas des élé- 
ments de la vie paroissiale à une époque qui est aujourd'hui révolue? 
Et ce soin du curé à noter les faits qui lui paraissent dignes d'intérêt, 
mais c'est l'image de la vie d'une population pour une ère donnée. Et 
c'est bien de l'histoire de Ste-Anne de la Pocatière qu'il s'agit ici, si 
j'ai bien saisi l'idée des organisateurs des célébrations du tricentenaire. 

Son orgue est assurément pour M. Poiré "le plus beau jour de 
sa vie"; mais il n'aura été que le complément de délectations plus pro- 
fondes encore en 1883. Entre-temps, même avant Vigneault, "mon pays 
c'est l'hiver" : 22 degrés sous O aux Rois. Et le curé-annaliste de noter : 
Pont de l'Isle d'Orléans pris cette nuit. Le l e r  dimanche de carême, aux 
prières : François Courcy dont on ne peut trouver le corps. 

M. Poiré dans la jubilation 

Et voici des heures exaltantes pour M. Charles-Edouard Poiré, 
vicaire général : il célèbre ses noces d'or sacerdotales. M. Poiré, à 
Sainte-Anne de la Pocatière, c'est plus que le seigneur, c'est le souverain 
du Royaume. Les célébrations débutent le 21 février, au couvent fondé par 
le curé Alexis Bourrer, agrandi et transfiguré par le curé Odilon Paradis, 
et qui bénéficia de la protection généreuse de M .  Poiré.3Z1 AUX élèves 
du Couvent le pasteur relate son arrivée (1  832), à la Rivière rouge où 
il n'existe qu'une école de filles; tous les garçons sont analphabètes. Il y 
commence son enseignement en juillet (1832), et en juin suivant, tous ses 
élèves lisent le français et le latin, tandis que 9 d'entre eux possèdent les 
rudiments de l'arithmétique. Le jubilaire rappelle le souvenir de son 
expédition parmi les chasseurs de bisons (juin 1833)' puis son retour 
au Canada (sic) en 1838, et la continuation de son travail missionnaire 
au Témiscamingue et ailleurs (1839). La fête se poursuit au Collège 
pour le pasteur, qui, en 1875, apporta la joie et i'espérance, porte une 
inscription. A la séance solennelle, le soir, Thomas Chapais, sorti du 
Collège depuis 8 ans, prononce une conférence sur l'importance de 
l'éducation que donnent nos maisons d'enseignement. Le jeudi 22, c'est 
toute la paroisse qui est en liesse : M. Poiré chante la messe, assisté de 
ses neveux P.-Aibert Beaulieu et Georges-Raphaël Fraser (futur curé 
de Ste-Anne) ; Mgr Taschereau prononce le sermon ; M. Emile Dionne 
tient l'orgue (de crainte qu'il ne s'écroule sans doute - il s'agit plutôt 
de l'harmonium, car l'instrument offert par le curé n'est pas encore là); 
M. L.-N. Lessard dirige le choeur de chant. Après la messe, adresses par 
les paroissiens de Sainte-Anne et de Saint-Joseph de Lévis (les hommages 
de Deschambault et de Saint-Alban arriveront avec deux jours de retard),. 
Mgr Jean Langevin, premier évêque de Rimouski, et M. Paul Bruchesi, 
futur archevêque de Montréal, sont parmi les nombreux membres du 
clergé. Un train spécial de l'lntercolonial (grâce au tarif réduit de moitié) 

321. Cf. Mgr Lebon : Alstolre du Collège. ( . . . ), tome II, pp. 33 B 35, e t  le Cahler de prbnes; 
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cement, qul falt sa  calllgraphle lnhabituellement tourment6e. 



a amené une foule de participants : Un monde fou et un clergé sans bon 
sens, gouaillerait anachroniquement l'incorrigible abbé Edouard-V. La- 
vergne s'il pouvait être là. 

Le 2e Dim post Pascha, M. Poiré annonce que l'orgue arrivera 
mercredi. De fait (dimanche suivant) Le facteur de l'orgue est ici et 
travaille depuis vendredi 13 avril. L'instmment est installé le jeudi 10 mai 
et le curé le bénit. L'harmonium acquis en 1867 vaut $200 : la Paroisse 
le donne en cadeau au pasteur comme récompense et remerciements. 
Mlle Proulx, organiste, recevra $40 par année. Pour la musique aux ser- 
vices et aux grand'messes sur semaine, i l  en coûtera $5 et $2, respec- 
tivement. En dehors des dimanches doubles et des fêtes d'obligation, 
l'organiste, qui reçoit $10 à cette fin, paiera le souffleur. Le traitement 
de ce dernier viendra presque à égaler un temps, celui de la musicienne. 

La vie paroissiale se poursuit aussi en dehors du jubé de l'orgue. 
  in si le Couvent chargera une piastre aux petites filles qui marchent au 
catéchisme. Le Curé remercie le Conseil municipal qui n'a accordé qu'une 
licence pour la vente des liqueurs. Dommage, mais le vent du Nord-Est 
et l'air glacial empêchent la procession extérieure de la Fête-Dieu. Un 
peu plus tard, M. Poiré dit Un mot sur les pétards allumés que les gamins 
jettent aux passants avec danger du feu. II est toutefois un mal plus sé- 
rieux : les mouches à patates; le lundi 2 3  juillet, grand'messe précédée 
de la procession pour la cessation de leurs dépradations. Défense (16e 
dimanche après la Pentecôte) d'aller à la soirée de ce jour. Ce docteur 
Odilon Desjardins qui a été inhumé hier (son service anniversaire sera 
chanté à Ste-Anne également) qui est-il? 

Le 16 septembre (1883), Mgr Taschereau prêche à la grand'- 
messe. Le matin, il a élevé au diaconat MM. Isidore Deblois et Joseph 
Richard (le second est né à Sainte-Anne). Huit jours plus tard, Mgr 
François-Xavier Bossé, préfet apostolique du Golfe Saint-Laurent, fils de 
Sainte-Anne, (avant la fondation de Saint-Onésime) donne le sermon et 
quête pour ses missions; i l  recueille $67. Le 14 octobre, pas de musique 
à la messe; l'abbé Emile Dionne est à la console pour les vêpres, mais 
"pour la dernière fois". Mlle Virginie Proulx succède à sa soeur le 21 
octobre. Aux prières, M. Eric Sauvageau, supérieur du Collège de Lévis, 
décédé le 3 novembre et dont les funérailles ont lieu demain. M. Sau- 
vageau a dirigé pendant 3 ans les séminaristes du Collège de Sainte- 
Anne. 

Au fait, il y a élections provinciales en 1883.322 Le curé lit le 
mandement habituel et commente : il est défendu par Mgr aux candidatsr 
et autres de parler politique sur le terrein (sic) de l'église. Par contre, 
bonne nouvelle pour les cultivateurs (dimanche, 2 3  octobre) : M. Joseph 

322. Cf. Paul-Henrl Hudon : Rivlère-Ouelle, p. 489. Le Ilberal Ernest Gegnon l'emporte par 81 
volx sur le conservateur Georges Bouchard. 
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Gendron veut établir une fromagerie dans la paroisse; i l  a de bonnes 
recommandations des curés des paroisses où de telles fabriques existent. 
De fait il s'installera à Ste-Anne. 

Il pleut des jubilés : un autre en 1883. Le 3e dimanche de l'Avent, 
le Père Risther, jésuite, donne le sermon et fait la collecte qui rapporte 
$41. Le dimanche après Noël, le Parce Domine viendra avant le Domine 
salvum fac regem (Cette invocation royaliste se chantera encore à vêpres 
aux environs de 1960.) 

Tout est bien qui finit bien : M. Poiré termine l'année avec un 
surplus de $545.47, tandis que la dette a été abaissée à $8 500 (L'année 
suivante, le surplus sera de $701.72, et la dette aura été diminuée de 
$500). 

1884 débute en beauté 

1884 débute en beauté: temps doux au Jour de l'an et Grande 
foule pour recevoir voeux et bénédiction du Pasteur. Le mois suivant, 
Sainte-Anne perd un notable, le capitaine François Casse, âgé de 95 ans. 
Est-ce son état de santé qui fait que, depuis ses noces d'or sacerdotales, 
M. le Curé a une calligraphie difficile? Quoi qu'il en soit, ses cahiers 
de prônes montrent que les choses ont changé depuis le temps de M. 
Painchaud: les grand'messes sur semaine sont à peu près quotidiennes. 
A l'exemple de M. Paradis, M. Poiré insiste sur la propreté à l'église et 
sur le respect dû au lieu saint. La franc-maçonnerie continue de préoc- 
cuper les hommes d'Eglise : lecture du mandement no 130 condamnant 
leurs menées. Les fidèles sont invités à se confesser l'après-midi 'pendant 
l'octave de la fête de ste Anne: profiter de la présence des curés voisins. 
Le Pasteur insiste sur la Bonne tenue à I'Eglise & Si1 . . . (silence) des 
pieds. A propos, le sulpicien Démétrius Lévêque, qui a prêché à lu Sre 
Anne 1883, est recommandé aux prières. 

Et c'est le traintrain de la vie paroissiale : Mauvais livres ù brû- 
ler; réparation du mur entourant l'église; lecture (interminable) de la 
dernière encyclique. Interviennent les ordinations au Collège marquées 
par le dîner chez M. le curé avec comme invités Mgr Dominique Racine; 
M. Bruno Leclerc, v.f., curé d'Hébertville; M. Charles Trudelle, supé- 
rieur du Collège; M. Herménégilde Dubé, directeur des séminaristes; 
M. Alyre Coiiet, directeur des élèves; M. Charles Richard, préfet des 
études; M. Louis Lessard, professeur de Physique; M. Gagnon, de l'Ar- 
chevêché; M. Bruno Desjardins, missionnaire de la Côte nord; M. Louis 
Tremblay, directeur de 1'Ecole d'agriculture; MM. Ferdinand Bégin, 
François Têtu & Charles Jean, nouveaux diacres; M. Emile Dionne, pro- 
fesseur de musique au Collège. M. Poiré, qui adore recevoir à sa table, 
est bien servi. On peut présumer que le seigneur Elisée Dionne ne le 
surpasse pas en son manoir. 

On note les fréquentes recommandations aux prières d'anciens de 
Sainte-Anne décédés aux Etats-Unis, image de la saignée que subissent 
nos paroisses. Le 20e dimanche après la Pentecôte, fin de la lecture de 



l'encyclique Genus humanum (M. Poiré l'écrit ainsi), et c'est, ce di- 
manche-là, le début de la collecte de dix centins par personne pour la 
colonisation. Quelque temps après, annonce du décès de l'avocat Gus- 
tave Dionne, fils du seigneur, puis la Visite du faux bourg (pour la visite 
paroissiale, je présume). 

Le 3e dimanche de l'Avent, M. Poiré est malade; mais la se- 
maine suivante, il énonce le programme de Noël (ses prônes reposent 
des hiéroglyphes de M. Painchaud) : la messe de minuit commencera à 
minuit et I'on sonnera le dernier coup 10 minutes plus tôt; confessions 
mercredi à 1 heure, jusqu'à 6% h ;  Portes fermées à 7 heures et rouvertes 
au 3e coup de la messe de minuit; puis cette double recommandation : 
Veillez sur vos enfants et engagés. Sobrie juste ( . . . ), après quoi le Curé 
explique pourquoi chaque prêtre célèbre 3 messes à Noël. Malheureuse- 
ment, la maladie retient le curé au presbytère, la besogne retombant sur le 
vicaire Bégin. Le temps était beau pour la messe nocturne, il n'y a pas 
eu de désordre; mais Les arcades pas assez éclairées, note M .  Poiré. II 
ne sera pas encore rétabli le dimanche de l'octave. 

L'aicool, toujours l'alcool 

Tout ne va pas sur des roulettes dans la paroisse au début de 
1885. Aux Rois, le curé fait porter son sermon sur les désordres dans 
les maisons des vendeurs sans licence. A la grand'messe, pour compen- 
ser - ils seront aussi aux vêpres - les élèves du Collège ont chanté 
la messe de Perrault; M. Charles Richard a fait le sermon. 

M. Poiré a de plus en plus des troubles de santé; sa calligraphie 
indique d'ailleurs le commencement du déclin. Toutefois, i l  note avec 
un plaisir évident le beau temps qu'il a fait aux 40-heures et les 1 500 
communions distribuées. Décès de deux nonagénaires : Abraham MignC 
Lagacé, âgé de 94 ans 3 mois 8 jours, inhumé vendredi, et Vve Stanislas 
Ouellet (Louis l'Italien), décédée à 90 ans et inhumé (sic) la semaine der- 
nière. L'écriture s'amenuise et prend toute la page du Cahier de prônes. 
Le dimanche de la Passion, le curé Alfred Pouliot prêche et quête pour 
sa paroisse de Ste-Perpétue : il recueille $45. Aux Rameaux, les retarda- 
taires sont invités à faire leurs pâques avant que les chemins manquent. 
Puis le Pasteur enjoint : Ayez soin de vos animaux, cochons - surtout 
ceux du faubourg. Et cette autre recommandation : vous les voyageurs, 
soyez accompagnés de votre femme. Pour finir : Prenez garde de louer 
vos maisons à des personnes douteuses, inconnues. Gardez chez vous 
vos enfants: qu'ils n'aillent pas aux sucreries. Enfermez vos chiens car 
les accidents vous seront imputés. Ce n'est pas trop littéraire, mais c'est 
varié. 

En 1885, la population de Sainte-Anne se dénombre comme suit: 
1 796 communiants et 786 non communiants; 502 familles (257 de culti- 
vateurs et 245 d'ernplacitaires). Où I'on voit la montée du prolétariat. 



Le 2e dimanche après Pâques, M. Poiré inscrit à son prône : 
Parler des malheurs de la guerre; quête pour honoraires d'une grand'- 
messe pour la paix. C'est que l'ancien missionnaire est resté attaché au 
territoire de la Rivière rouge. 11 a à l'esprit la lutte que mènent les Métis 
de Louis Riel pour la IibertC.. Les marsouins du Cap Martin sont dans 
leur domaine combattus sans pitié eux aussi : mercredi, on chantera une 
grand'messe pour qu'ils se laissent prendre. Quant à lui, Thomas Taché, 
de Saint-Irénée, demande de l'aide pour remettre en état sa goélette qui 
a été jetée à la côte l'automne dernier, tandis qu'étaient rompus clô- 
tures et AKOYOS (aboiteaux) dont les débris doivent être emportés par 
ceux à qui ils appartiennent - Res clumat Dno (domino), écrit le pas- 
teur dont la santé est revenue. 

Les encycliques sont fréquentes de même que les quêtes pour dif- 
férentes oeuvres extérieures. II y a toujours le catéchisme avant les vè- 
pres. Annuellement, le reposoir se dresse chez Delle Sophie Hudon. La 
procession fut des plus belles, sauf qu'il tomba quelques brins de pluie 
au retour. Les marguilliers sont convoqués (14 juin) pour discuter de 
paratonnerres, échelles et autres installations; ils emprunteront à quatre 
par cent pour ces achats. La visite pastorale est proche : le prttre dévan- 
cier Mauger, o.m.i., sera dans la paroisse mardi. De fait Mgr Tasche- 
reau arrive jeudi (25 juin). venant de la Rivière-Ouelle. Les confirmands 
sont au nombre de 243. Lu voitirrr pour bagage partira aussitôt que pos- 
sible poirr St Roctl uprZs l'office de samedi. Le 26, après l'approbation 
des comptes de 188 1 à 1884 inclusivement, I'Evêque fait observer que 
les quêtes pour des oeuvres étrangères ne doivent pas entrer dans les 
comptes de la Fabrique : tout au plus est-il permis de les consigner à 
la suite de la reddition annuelle. pour mémoire. 

Emprisonnement de Riel 

Beau temps mauvais temps, M. Poiré tient sa pensée tournée 
vers le Nord-Ouest. Il inscrit : Les troupes reviennent dans leurs foyers. 
La guerre avec les Métis et les Sauvages du Nord-Ouest est finie. Riel 
est en prison.:'"' 15 jours plus tard, T e  Deum pour remercier Dieu de 
la fin de la guerre. 

Et voici que M. Poiré recommande aux prières (19 juillet 1885) 
le sénateur Jean-Charles Chapais, c.p., décédé à Ottawa deux jours plus 
tôt. Service mercredi à Sliirit-Denys. Le curé note ensuite que 3 miracles 
sont intervenus à Ste-Anne de Beaupré la semaine dernière. Malheureu- 
sement, M. le Curé est malade à nouveau. Les fidèles entendent le sermon 
de Mgr Taschereau à la messe du 17e dimanche après la Pentecôte. C'est 
ensuite le dîner au presbytère (10 convives), La veille, l'Archevêque a 

323. Note de l'A. : Aprbs u n  procbs dont l'issue blall dbcldbe d'nvance sous la pouss6e des 
Oranglstes. e n  dbplt d e  la vlve opposltlon du QuCbec. Loi!is Rlel est  pendu l e  16 noyembre 
1885. Cette exCcutlon polltlque sera polir berriicoiip dans le succ*s blectoral d'Honore Mer- 
cler I'nnnbe sulvnnte. En 1070. les herltlers fdd6rnllstes des exécuteurs brnettrorit u n  tlm- 
bre h I'efflgle du malheureux chef mCtls. 
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élevé au sous-diaconat Auguste Caron, Clément Lévesque et Philippe 
Delisle; le matin même, il avait fait diacre M. Jos. Deschênes d'Acton 
Wailis (Vale). Le dimanche suivant, les pêcheurs d'anguille sont avertis 
qu'ils doivent entendre une bonne messe s'ils ne peuvent venir à la grand'- 
messe. La Picotte se fait de nouveau menaçante, car il y aura grand'- 
messe pour l'écarter. Le curé revient sur le sujet le dimanche suivant, 
jour de la quête pour la colonisation, et 8 jours plus. tard, lisant même 
le grand prône pour être préservé de la Picotte. Le 25 octobre, messe 
recommandée pour le même objet. L'ordo des confessions a ceci d'in- 
téressant qu'il nous donne la géographie de la paroisse : le Faubourg, le 
Haut de Ste-Anne, la rivière Saint-Jean, le Petit-Ruisseau, l'Anse, le che- 
min des Côtes, le Sable, le petit Rang, la Station, le Nord-Est du Mou- 
lin, le 3e Rang, la Montagne-à-Thiboutot, la Cavée. Puis c'est le pro- 
gramme pour la Toussaint et le mois des Morts : après la grand'messe le 
chapelet, les litanies de la ste Vierge et le salut de clôture du mois du 
Rosaire (après la messe, personne rze sortira); à 5 heures, libera pour 
les âmes; tous les soirs à 8 heures, on tintera 21 coups pour que l'on 
récite à genoux dans chaque maison le De profundis, Requiem aeternam 
et Requiescant in puce (indulgence applicable aux défunts chaque soir). 

Ravages de la picote 

Et le curé-chroniqueur de noter au 2e dimanche de l'Avent: 
hier 5 déc. gros vent de nord-est avec neige, et aujourd'hui dimanche 6 
courant, gros vent du sud-est tempête de neige et froid de 15 degrés. 
Le lendemain, messe pour être préservés de la Picotte et pour la gué- 
rison prompte de ceux qui en sont affligés. Hélas ! les victimes seront 
nombreuses, surtout chez les adolescents, la tuberculose ne s'arrêtant pas 
pour autant d'imposer son tribut. La situation est si sérieuse que le lundi 
10 décembre, note le curé, les écoles seront fermées pour la semaine, 
seules les pensionnaires du Couvent ayant de la classe. Pour éviter la 
variole, les élèves du Collège sont partis le 10 décembre et rentreront le 
20 janvier, au nombre de 130, inscrit M. Poiré. 

A la reddition des comptes de 1885 la dette de la Fabrique a été 
réduite à $7 500. Les paratonnerres de l'église et de la sacristie ont 
coûté $123.50. Le traitement de l'organiste est rendu à $60 par année 
(il sera de $70 l'année suivante). Les sépultures d'enfant coûtent 25 
centins (il y en eut 26 en 1885); des adultes ont un enterrement de 
$1.33. 

A l'instar de M. Painchaud M. Poiré accole rarement la date à 
ses notes de prône, indiquant seulement l'ordre liturgique. Aux 40-heu- 
res qui s'ouvriront jeudi, ne seront admises que les personnes invitées. 
Comme fiche de consolation, Pensez aux 40 heures et priez beaucoup 
pour la cessation de la picote. (D'abord fixés au 11 février, les exercices 
seront reportés au 18 avril, dimanche de la Passion, pour donner le temps 
de désinfecter toutes les maisons de i'épidémie de la picote.) 



L'abbé Georges Potvin, originaire de Ste-Anne, est décédé su- 
bitement en son presbytère de Buckland, le mardi 2 février. Service et in- 
humation en l'église de sa paroisse natale. Il avait fondé le Séminaire 
de Rimouski. A sa mort, il léguait plus de $15 000 au Collège de Ste- 
Anne, note M. Poiré. Le 11 novembre 1920, ses restes seront déposés 
dans le cimetière Painchaud. 

Rien de tel depuis 15 ans 

Le jeudi 18 février (1 886) est inhumé à Saint-Jean Port-Joly 
un autre fils de Ste-Anne, le docteur Salluste Roy. 10 jours plus tard, 
peu de monde à la grand'messe : il fait une bourrasque (vent du Nord- 
Est et neige) telle qu'on n'a rien vu de semblable en 15 ans. Le 14 mars, 
le pasteur fait écho à l'incendie de l'église de Saint-Denis. 8 jours après, 
Avis aux femmes qui partent sans leurs maris (pour les Etats-Unis, je 
présume). La variole fait que les enterrements sont nombreux, mais en- 
core faut-il les payer, d'autant plus que la Fabrique déboursera $210 
pour la chaire, le 9 juillet. La picote continue sa trouée : Amélie Arton, 
12 ans, et Amable Beaulieu ont succombé dans la semaine précédant la 
Quasimodo : le service sera chanté plus tard. Quand donc l'hécatombe 
cessera-t-elle? Le curé suit toujours de près l'activité de ses paroissiens. 
Fin avril, il recommande : Dans le vieux friche, semez de l'avoine et 
non du blé. Rigolez soigneusement et labourez celui que vous aurez 
hersé. A l'affût de l'actualité, il commente la révolte des grévistes de 
Chicago qui a fait 40 morts. Sujet plus pacifique, i l  a versé la moitié 
des $1 000 qu'il a souscrits au fonds cardinalice. II a chanté, indique-t-il 
(16 mai), la messe en l'honneur de S. Isidore pour obtenir de la pluie. 
Le Concile est en marche à Rome : on prie pour sa réussite le jour de 
l'Ascension. Par ailleurs, John Ellis s'est noyé en face de Saint-Roch des 
Aulnets; si son corps est retrouvé, aviser le curé qui informera James 
Ellis, son frère, qui habite Québec. M. Bégin est toujours vicaire. Pas 
de procession de la Fête-Dieu à cause de la pluie de la veille et des mau- 
vais chemins; d'ailleurs, grand vent du Nord-Est aujourd'hui. 42 enfants 
de la paroisse ont fait la première communion. Jeudi, service pour M. 
François Pilote, curé de St-Augustin, décédé le 3 juillet.32' Grand'messe 
pour conjurer les mouches à patates (vite). Dans le cours du mois d'août, 
sermon par le Père Lacombe, missionnaire du Nord-Ouest. Un peu plus 
tard, annonce du service d'une fillette de 8 ans. Pourquoi cette mention 
Chanter le plus bas (service)? Le dimanche suivant, M. Poiré écrit que 
cette semaine est remarquable par le départ & M. Charles Trudelle, su- 
périeur du Collège qui est maladeY2s; malade aussi, M. Herménégilde 
Dubé prend congé; de son côté M. Charles Richard passera 2 ans à 

314. Note de l'A. : Les restes de M. Pilote seront ramenés B Salnte-Anne en 1918. 
325. Note de l'A. : Mgr Lebon écrlt que M. Trudelle fera sa  dernlbre vlslte au Collbge le 23 

avril 1895. B I'occaslon de ses noces d'or sacerdotales. Devenu aveugle. II décbdera & L'Hb- 
pltal ghnbral de Quebec le 14 juillet 1904. Auteur, M. Trudelle aura dcrlt notamment sur 
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4 ans Ste-Anne et passa ensulte B Montmagny (11  y décdda en 1849, B l'fige de 83 ans.)  
Le Frbre Marc avalt sculpté la chalre de I'bgllse de Bte-Anne. 



Rome; le Père Maricourt, prieur des Dominicains à St-Hyacinthe, a 
prêché la retraite. Elu supérieur du Collège le 2 septembre, M. Poiré 
inscrit le fait au prône du 12e dimanche après la Pentecôte. Les 10 et 
17 septembre, quête pour le grand autel de Ste-Anne de Beaupré or- 
donnée par le cardinal Taschereau. 

"Un Canadien errant" 

De temps à autre, un ancien de Ste-Anne décédé au Montana, 
et ailleurs aux Etats-Unis, est recommandé aux prières. L'émigration a 
mené loin le Canadien errant.:jZ6 Le Bas-du-Fieuve a fourni son fort 
contingent de recrues à plusieurs Etats du pays voisin. 

M. Poiré annonce que le nouveau Cardinal arrivera à Ste-Anne 
par le premier train de samedi."Vl vient, dit-il, pour la Paroisse autant 
que pour le Collège; quelques-uns des clercs qui recevront les ordres 
sont originaires de la paroisse. 11 souhaite que les conseillers, leurs amis 
et les principaux citoyens se porteront aux chars et que l'on décorera 
convenablement de la gare à l'église et au collège, au-dedans comme 
au-dehors. Le curé inscrit ensuite que le Baron d'Astre de Sandsbery 
près Bordeaux est venu à Sainte-Anne le 3 octobre (1886). 

Mgr Lebon, dans l'Histoire du Collège, fait échos à la visite 
triomphale du nouveau Cardinal. L'Archevêque de Québec aura par 
la suite des liens de famille à Sainte-Anne : deux de ses neveux épouse- 
ront les filles du seigneur Elisée Dionne : Edouard Taschereau s'unira 
à Amélie (31 mai 1887); Alexandre Taschereau épousera Adine (26 
mai 1891). 

Le dimanche où le Cardinal est à Sainte-Anne, le Curé inscrit 
d'abord pour mardi une grand'messe au St Esprit par rapport à l'élection 
d'un candidat pour la Chambre locale.328 11 donne ensuite le programme 
de la réception en ce qui concerne la Paroisse : au presbytère, adresse 
du docteur Arthur Desjardins en présence des conseillers, des marguil- 
liers, des principaux citoyens et des écoliers réunis dans le jardin. Il 
inscrit encore : Feu d'artifice et illumination le soir. Bien réussi. Eglise 
ornée avec goût. Route de I'Eglise bien unie et passable. Chacun fait son 
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et d'Anaconda. entre autres, le montrent assez. La prlnclpale mlne de culvre de La Butte 
lu t  dbcouverte par Un Oagnon de la Matapedla, sl ma memolre ne me trompe pas B 27 ans  
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317. Mgr Lebon Indique le 10 septembre pour cette vislte de 1886. La date ne concorde pas avec 
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chef polltlque. I'anclen dtpute de  Kamouraska B Qubbei. Ga1 luron oul. mals pas au foyer. 
le futur shCrll de Quebec ! 



devoir pour (mot indéchiffré) de toutes choses. Son Eminence a prononcé 
le sermon. Le dimanche suivant, le pasteur a des félicitations pour tout 
le monde. 11 lit la page 90 de la discipline après les élections. Pour finir : 
Mr le curé a visité le faux bourg en quatre jours. II ne peut continuer 
d cause de ses infirmités. 

L'Eglise évolue de jubilé en jubilé : après avoir fait écho à la 
tempête qui a duré 20 heures, le Curé note que le dominicain Mari- 
court a prêché la retraite d'ouverture. Le pasteur lui a remis $60 des 
$90 recueillis à la quête, le solde allant au Collège. Toutefois, Mgr 
Poiré donne au religieux $40 pour ses frais de voyage et son utilité. 

Le vicaire Marcoux a chanté la messe de minuit : le temps est 
beau, l'office de même. La recommandation pour l'année nouvelle (1887), 
c'est : N'achetez pas de boissons enivrantes pour le jour de l'an. N'offrez 
pas et n'acceptez pas de boisson. 

Tempêtes fréquentes 

Au Jour de l'an, M. Poiré fait ses souhaits à une maigre assis- 
tance par suite de la bourrasque de nord-est. 11 est malade le dimanche 
suivant, et M. Albert Beaulieu, du Collège de Lévis, chante la grand'- 
messe. Firmin Proulx décédé à Québec, est recommandé aux prières le 2e 
dimanche après 1'Epiphanie. Pas de sermon huit jours plus tard, le 
curé souffrant du rhume. Dans son Cahier de prônes toutefois, le Curé 
note que le cardinal Taschereau est parti le 26 janvier pour recueillir 
son chapeau. Les tempêtes sont fréquentes, inscrit-il ensuite. 

Un peu plus tard, ce sont des remarques sur un pamphlet pr+ 
testant, sur le scandale découlant de l'ivrognerie et sur les livres héré- 
tiques et contre les moeurs. Toujours plein du souvenir de w n  stage de 
missionnaire, M. Poiré écrit : Aujourd'hui 8 mai 1832, j'embarquais dans 
les canots d'écorce pour la Rivière rouge, où nous arrivâmes le 26 juin 
1832. Charitable, le pasteur ne déteste pas mentionner ses largesses. On 
lui passe facilement ce petit caprice si humain, lui qui donne en surabon- 
dance par ses Cahiers de prônes. Le 29 mai, M. Georges Miville (nom 
à retenir) chante la grand'messe solennelle. Pour la procession de la Fête- 
Dieu, les paroissiens sont invités à fournir branches, mousses, etc., tan- 
dis que les membres du banc de l'Oeuvre baliseront le terrain de la Fa- 
brique. Nous travaillons à la gloire de Dieu, commente le Pasteur. Samedi, 
grand'messe pour conjurer les mouches à patates, et M. Poiré de recom- 
mander de ne point semer les tubercules plusieurs années dans le même 
sol. Pour la procession, la Paroisse, grâce à un temps magnifique, s'est 
surpassée : bonne tenue; les écoliers ont chanté; M. Tremblay était là 
avec la bande; beau reposoir par Dselle Sophie Hudon. Quinze jours 
plus tard, grand'messe pour conversion des pécheurs par curé. Et cette . 
exhortation : Emportez de l'eau bénite : elle produit des efjets salutaires 
dont les principaux sont d'éloigner les démons, de nous attirer les secours 
de Dieu et d'effacer les péchés véniels. 



Eau de feu 

L'eau de la tank de i'lntercolonial n'a pas la même vertu car le 
réservoir a brûlé, une perte de $2 000 environ pour le Gouvernement, 
note M. Poiré. Les mouches à patates se font si dévorantes qu'il y aura 
procession après la messe du 25 juin. Samedi, en l'honneur de Ste Anne 
messe d'actions de grâces par la station qui /r été préservée de l'incendie 
du 16 juillet. Au même prône, Protestations contre les vauriens & fripons 
qui vont dans lss bois du Collège voler les fruits & briser les arbres. 600 
communions à la fête de ste Anne et 700 le lendemain, inscrit le curé, 
tout joyeux. Par contre, aux prières : Dame Matrrice Bossé (parente de 
Mgr F.-X. Bossé), décédée et inhumée à la Pointe aux Esquimaux, le 8 
juillet. Quelques dimanches après, souscription pour Napoléon Jeffrey qui 
a eu son cheval et deux vaches tués par le tonnerre. Le vicaire Marcoux 
a fait le prône à la place du Curi. Rétabli, Mgr Poiré annonce le di- 
manche suivant, le décès de M. F.-X. Delâge, ancien curé de L ' I ~ l e t . ~ * ~  
Le 16e dimanche après la Pentecôte, le nouveau vicaire P.-Auguste 
Ouellet chante sa première grand'messe à Ste-Anne. Le 23 septembre, 
les paroissiens apprennent que Ie Cardinal sera là dimanche prochain. 
Toutefois, rendu à Montmagny, l'Archevêque rebrousse chemin en ûp- 
prenant que le palais cardinalice est en flammes. Dommage, car le Car- 
dinal Taschereau apportait à M. Poiré le document attestant de son élé- 
vation au titre de camérier secret ! Il envoie la pièce par la poste. Le soir 
du 2 octobre, le Collège fête le Supérieur et l'écolier Adjutor Demers 
lui présente une gerbe de fleurs portant l'inscription : A Mgr C.-E. Poiré 
camérier d'honneur de Sa S a i n ~ e t é . ~ ~ *  Le secret se trouve ainsi dévoilé. 
Une semaine plus tard (9 oct.), la Paroisse fête son pasteur et le docteur 
Arthur Desjardins se fait son porte-parole.3g0a 

"Le crépuscule des vieux" 

Fréquemment désormais, Mgr Poiré est absent pour cause de 
maladie, il continue néanmoins de préparer les notes de prône. La veille 
de la Toussaint, les fidèles apprennent que Une seule confession suffit 
pour 2 ou 3 communions, pourvu que vous soyez en état de grâces. 

Vraisemblablement c'est le feu qui a causé un drame dans la pa- 
roisse : David Bois (9 ans), fils d'Etienne, a été inhumé le 22 novembre 

328. Note : Il, est dbcbdb le 12 ao0t 1887; Inhumation le 18. M. Polrl  qu l  dtalt prdsent aux 
funbrallles. note le lentlemaln qu'btalent 18 aussl le cardlnal Taschere~u. les deux 6vPques 
Raclne et BO autres p r é t r c s . 4 . O .  

330. Cf. Mgr Wlllrld Lebon : Hlstolre du Collège. i . . . ), tome II. pp. 73-14. 
3308. Note de l 'A. : Mgr Polr6 note au Cahler des prdnes que le texte de l'adrssse est dans la 

Gazelie des campagne# du 13 octobre 1887. 



et sa mère a été enterrée le 29; Sabine ( 1  7 ans) et son frère Joseph sont 
en danger de mort; le père est infirme pour la vie d'avoir chuté sur la 
glace. (Sabine-Elzire (17 ans) sera inhumée le 23 janvier.) 

Il faut savoir que la Municipalité défend aux enfants de glisser 
dans le fauxbourg. Le dimanche suivant, (dernier avant Noël), les fidèles 
entendent la lecture de l'encyclique de Léon XII1 à l'occasion de ses 
50  années de prêtrise. Au Collège soirée en l'honneur de Mgr Poiré mais 
réservée aux parents et ailx protecteurs des élèves, car autrement, on 
aurait le regret de voir la salle envahie par une joule d'enfants, de jeunes 
gens et de jeunes filles de cette puroisse et d'ailleurs, au préjudice des 
vrais amis de l'éducation. Et le curé, sans doute attentif à l'histoire qui 
S'écrira, d'ajouter: N.B. On dit qu'il y avait bien mille assistants à cette 
soirée; après quoi i l  suggère de voir le Courrier du Canada ( 2 1  décembre 
1887) qui contient le rapport de cette soirée. 

A Noël, belle Messe de minuit : 350 communions. Octave Bérubé 
est le nouveau marguillier en remplacement de Pierre Grondin. Les sta- 
tistiques pour 1887 sont comme suit : 105 baptêmes ; 42 sépultures et 14 
mariages. Les 390 bancs ont rapporté $986.92. Les services anniver- 
saires ne sont pas dispendieux, celui de l'arpenteur Charles Roy ayant 
coûté seulement $32.15. La dette est maintenant de $6 500, diminuant 
régulièrement de $500 par année, les intérêts payés au Séminaire de Qué- 
bec ($392.50 en 1887). 

Guère à signaler au début de 1888, sauf qu'aux Rois l'abbé 
T.-G. Rouleau a recueilli $57.35 à la quête pour les orphelins des Soeurs 
de la Charité de Québec. (C'est mieux que le dollar et quelque que 
donne régulièrement la quête pour la Fabrique.) Le dimanche qui suit, 
M. Nicolas-Tolentin Hébert, qui fut 35 ans curé de Kamouraska, est re- 
commandé aux prières. Le fondateur d'Hébertville a été inhumé le 20, 
à l'âge de 77 ans 4 mois. Aujourd'hui, le prédicateur est le grand-vicaire 
Maréchal de Montréal; son sermon porte sur la dévotion à Marie. Peu 
de monde à la messe du dernier dimanche de janvier à cause du mau- 
vais temps et des chemins impraticables. Mais voici que Mgr Poiré exulte : 
au moins 1 500 paroissiens ont communié à l'occasion des 40-heures. 
Par contre, on est moins empressé pour arranger les chemins d'hyver 
(3e dimanche de carême). Le dimanche des Rameaux, assemblée pour 
ratifier l'échange de terrain intervenu le 5 mars 1871 entre la Fabrique 
et les Soeurs de la Charité et pour autoriser curé et marguilliers à passer 
contrat. Le pasteur revient sur l'usage de l'eau bénite : Servez-vous-en 
matin et soir, pendant les orages & les tentations. Et voici que la paroisse 
a un nouveau vicaire : M. P. Hudon : il chante la grand'messe. (Il est 
peut-être vicaire dominical car M. Ouellet est toujours là et ne partira 
qu'en 1892.) 

Les jeux de plotte 

A Pâques ( le r  avril), Beau temps "lvere", écrit le Curé. Ce n'est 
pas fini pourtant, car le 21 avril, c'est de nouveau grosse tempête avec 



neige. Les messes recommandées font voir que la capture du marsouin 
est toujours pratiquée. II y a sermon aux vêpres, du moins durant le mois 
de Marie. A la solennité de la fête du Sacré-Coeur, le cilébrant est M. 
Edouard Richard, professeur de philosophie au Collège, ordonné prêtre 
le 26 mai; ses frères Joseph et Salluste l'assistent. Mgr Poiré les reçoit 
à dîner, ainsi que MM. Dominique Pelletier, Soucy, Collet, Emile Dion- 
ne, Louis Lessard et le vicaire Ouellet. Qu'on se le tienne pour dit (24 
juin) : Le Collège défend d'aller sans permission dans la Montagne et 
aux jeux de plotte. Ce soir-là, au Collège le professeur Schmoudt donne 
une conférence sur l'agriculture. Est ensuite recommandé aux prières 
Nicolas Francoeur, connétable, membre de la Tempérance, des Messes 
de la Croix, du St-Scapulaire et de la Propagation de la foi. Mgr Poiré 
loue son exactitude aux basses-messes. (Pierre Chouinard lui succédera 
le ler  juillet.) 

Le Pasteur fait part qu'il a béni (27 juin) l'église en pierre de 
Saint-Alban (55 pieds sur 150), paroisse qu'il fonda quand il était curé 
de Deschambault. Le jour de la fête patronale, M. J.-L.-N. Lefebvre, curé 
de St-Olivier de Garthby, célèbre la messe solennelle avec diacre et sous- 
diacre. Le 5 août, Sermon sur la satisfaction par Curé. Dans la semaine 
de la solennité de l'Assomption, Mgr Poiré part (lundi) pour le retraite 
ecclésiastique : Priez avec & pour moi, comme je prie pour vous. recom- 
mande-t-il. Grand prône le 16e dimanche après la Pentecôte (M. Poiré 
ne dit pas pourquoi cependant.). Huit jours plus tard, l'archevêque Tas- 
chereau prêche sur les indulgences, et le dimanche suivant, au lieu de la 
grand'messe service pour les âmes du purgatoire afin qu'elles participent 
au Jubilé sacerdotal du Sr Père Léon XIII. Que cela n'empêche pas les 
parents de veiller sur leurs enfants qui courent la nuit. Solennel, le ser- 
vice pour les âmes est célébré par M. Jean-Baptiste Thiboutot, mission- 
naire à l'île d'Anticosti. Le 21e dimanche après la Pentecôte, permis- 
sion de travailler aux récoltes, quête pour la colonisation et sermon sur 
La puissance de la Ste Vierge par M .  Ouellet vicaire. Jeudi, veille de la 
Toussaint, venir à confesse dans l'après-midi, surtout ceux du Faux bourg. 

Il ne faut pas que Mgr Poiré se sente en forme, car c'est le Vi- 
caire qui représente la Paroisse à la consécration de Mgr Louis-Nazaire 
Bégin. Le 18 novembre, plusieurs recommandations aux prières, dont 
celle de Louis Bérubé (Labi), âgé de 73 ans. Le ler dimanche de l'Avent, 
deux autres recommandations: le curé Joseph Lagueux, décédé à Saint- 
Jean Port-Joly, et M. Odilon Paradis, de Saint-Anselme, ancien curé de 
Ste-Anne, dangereusement malade. Puis c'est le Sermon par Mr Ouellet 
vicaire pkché mortel. Après la messe du 4 dimanche de l'Avent, criée 
du bois de chauffage : on a entrepris 1.5 cordes de mérisier rouge et 12 
cordes d'épinette. ("Amenez-en de  la pitoune Y) Et le curé de noter à 
Noël : beau temps pour la Messe de minut mais pluie et verglas dans 
la journée. Les notes de prône pour 1888 se terminent sur l'élection una- 
nime du marguillier Georgcs Pelletier. 



Les créatures aux cabanes 

Comme sa devancière, l'année 1889 débute dans le calme. La 
visite paroissiale se continue. Le 13 janvier, le Curé inscrit qu'il va par- 
ler pour grain de semence selon la lettre de Son Eminence no 168. Le 3 
mars, c'est l'annonce du décès de M. Paradis; ses funérailles auront lieu 
mardi. A Ste-Anne aussi on lui chantera un service funèbre. Le 3e di- 
manche de carême, la saison des sucres est commencée : Pas de boisson, 
pas de créatures aux cabanes. Pères et mères, veillez, enjoint le Pasteur. 
Le 31 mars, Sermon sur le vol et obligation de restituer par Curé. Avis 
aux parents de Pierre Roy (dim. de la Passion, 7 avril) parti de Ste- 
Anne à l'âge de 16 ans il y a plus de 50 ans, mort dans le Vermont 
dernièrement : A-i-il des parents pour partager sa succession de $8 000, 
dit-on? Le dimanche de Pâques, le Curé note qu'il y a, par ce beau 
temps et les mauvais chemins, beaucoup d'hommes et peu de femmes. 
Dans un autre ordre d'idée: Peu de sucre cette année. 

Il est venu une forte marée en avril : les maîtres peuvent récla- 
mer les perches et piquets que l'inondation a emportés et qui ont été 
sauvés. Mgr Poiré continue donc de s'intéresser à tout ce qui fait la vie 
de la Paroisse. Son éveil à l'actualité générale reste grand car il men- 
tionne le sinistre qui, les 15 et 16 mai (1889), a détruit 500 maisons et 
200 autres bâtisses du quartier Saint-Sauveur à Québec. (15 jours après, 
la collecte en faveur des sinistrés rapportera $15.81.) Mgr Poiré indique, 
le dimanche suivant, que le Concile de Québec prohibe les spectacles 
les dimanches et fêtes d'obligation. Sensible à tout ce qui concerne la 
Paroisse, il rappelle que l'église fut consacrée le 7 octobre 1846. Fait-il 
allusion au compte rendu circonstancié de M. Mailloux : la pluie, les 
foudres du Sinaï? Une autre quête pour les victimes du feu de Saint- 
Sauveur. Les paroissiens seront peut-être plus libéraux à la Pentecôte 
alors qu'une indulgence sera accrochée à la collecte pour les enfants des 
Sauvages. Il faudra conserver propre I'église qui viendra d'être nettoyée, 
car Son Eminence confirmera 230 personnes le 26 juin. Cela compensera 
pour la procession de la Fête-Dieu qui a été contremandée à cause de 
la violence du vent du Sud-Ouest. 

A la fête de Ste Anne, c'est Mgr Louis-Nazaire Bégin, évêque 
de Chicoutimi, qui prêche. Un mois plus tard (25 août), Mgr Poiré dis- 
court sur le bot1 usage de la langue. Ni sermon ni catéchisme le ler 
septembre, le Pasteur étant en retraite. Grand prône le dimanche suivant. 
Le lendemain, grand'messe pour remercier Dieu du beau temps. 

Moins d'un mois plus tard (16e dimanche après la Pentecôte), la 
ménagère du presbytère est de nouveau mise à contribution car le cardinal 
Taschereau, qui a prêché à la grand'messe, est invité à dîner en com- 
pagnie du Père Gonthier, de MM. Herménégilde Dubé, Ph. Garneau, 
secrétaire, et de MM. A. Richard, Emile Dionne, Ed. Richard, Gaudreau 
et du vicaire Ouellet. (L'hôte n'omet jamais de mentionner qu'il est là.) 
Est-ce parce qu'il fait trop bonne chère que M. Poiré est si fréquemment 



malade? Néanmoins, il fait savoir que le 18e dimanche après la Pente- 
côte, il y aura quête pour les artistes de Rome (artistes et ouvriers). Au 
moins la récolte fut bonne à Ste-Anne car le Curé fait chanter une messe 
en action de grâces (prône du 20e dimanche). 15 jours plus tard, le 
docteur Hospice Desjardins est recommandé aux prières; le service et 
l'enterrement ont eu lieu jeudi. (0ù l'on voit que N.-E. Dionne le fait 
mourir dix ans trop tard en indiquant le 3 novembre 1899.) 

Le téléphone à Ste-Anne 

Eut-il été au fait, M. Poiré aurait certainement noté que l'économe 
Adolphe Michaud a fait installer, à ses frais, (17 octobre 1889), entre 
le collège et la gare, le système téléphonique du docteur Garneau, de 
Québec, système qui perfectionne le dispositif de Graham Bell.3Y1 

Le curé-gazetier n'omet pas de mentionner la grosse tempête avec 
vent et neige de jeudi dernier 28 novembre. Fait divers plus réjouissant 
(2e dimanche de l'Avent) : mardi, grand'messe en l'honneur de S .  Antoine 
de Padoue par Mr A Paquet dont I'Epouse avait perdu 80 piastres qui 
ont été retrouvées aussitôt cette grand'messe promise. Prône du dimanche 
de l'octave de Noël, annonce de grand'messe cette fois en l'honneur de 
Ste Anne par rapport à I'Eglise préservée du feu qui origina au Collège. 
Mgr Lebon, si j'ai bien lu, ne fait pas écho à ce début d'incendie. Il a 
relaté par contre la visite que le premier ministre Honoré Mercier a faite 
au Collège et à 1'Ecole d'agriculture le 30 septembre, en compagnie de 
Mgr Labelle, son sous-ministre, et du secrétaire provincial Ernest Ga- 
.gnon, député de Kamouraska. Mgr Poiré et Mercier avaient prononcé 
des discours, le second offrant une médaille d'or pour la prochaine col- 
lation des prix. (Elle sera décernée à Euclide Bélanger,332 de Saint-Jean 
Port-Joli, futur prêtre qui exercera le ministère au Connecticut). 

A l'avènement de 1890, Mgr Poiré n'est plus un poulet, mais il 
ne perd pas le Nord : Vannez bien le grain de la dîme, recommande-t-il. 
Le 2e dimanche après l'Epiphanie, le Vicaire est malade; mais I'hon. 
Elisée Dionne arrivé de la Floride la semaine dernière assiste à la messe 
de ce jour. Lundi en huit, messe pour être préservés de la grippe. Au 
carême, seuls le mercredi et le vendredi sont jours de jeûne. Et, un peu 
plus tard, le curé de rendre grâces au ciel de ce que l'élection de 3 con- 
seillers, les 24 et 25 avril, se soit passée dans l'ordre. 

Avec Mgr Poiré les paroissiens n'ont guère besoin de recevoir le 
journal : le curé les tient au fait des principaux événements. Ainsi (3e 
dimanche après la Pentecôte) ils apprennent que l'Hospice Saint-Jean-de- 
Dieu a passé au feu : on ignore le nombre des victimes, mais 109 per- 
sonnes manquent à l'appel. A Québec (dimanche 8 mai 1890), le cardinal 
Taschereau consacre l'évêque de Rimouski, Mgr André-Albert Blais, 
ancien élève des Collèges de Lévis et de Ste-Anne. Fête grandiose à la 
seconde institution le lendemain. Au banquet qui Iui est offert en la salle 
du cours latin. le nouveau chef spirituel de Rimouski est acclamé par 
331. Cf. Msr Lebon : Elstolre du Collbre. i . . . ). tome II. p. 91. 
332. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage elt6. pp. 90-91. 
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80 membres du clergé. Le soir, il y a pièce de théâtre et feu d'artifice. 
Le 23, Mgr Blais chantera la messe au Collège et partira pour son 
évêché le lendemain. A l'Ascension, ni sermon ni vêpres faute de chan- 
tres : seulement le salut du Saint-Sacrement. Après la messe par contre, 
plusieurs orateurs ont parlé en faveur du candidat de leur choix à l'élec- 
tion provinciale.333 Pour la Fête-Dieu le reposoir est invariablement 
chez Sophie Hudon. Encore plus en air que les orateurs politiques, un 
cheval épouvanté a semé la panique car une messe d'action de grâces 
est recommandée ce dimanche-là (5 juin). Le curé note que la proces- 
sion fut très édifiante. Le Curé fait une révolution de bile le 22. Cela 
n'empêche pas les mouches à patates d'être à nouveau l'objet d'une mes- 
se chantée. Rétabli, Mgr Poiré célèbre (4 août) une messe d'action de 
grâces pour commémorer le jour de son baptême, 80 ans plus tôt. Per- 
mission de faire gras le vendredi 15 août. Cet Elzéar d'Auteuil qui s'est 
noyé à Ottawa (prône du 24 août) et dont le service sera chanté ven- 
dredi à la Rivière-Ouelle, serait-il le fils de Charles d'Auteuil et le petit- 
fils de Pierre Ruette de la Malotière? Le même dimanche, les contri- 
buables sont convoqués pour discuter de réparations à l'intérieur et à 
l'extérieur de l'église. (Des travaux seront approuvés au coût de $2 400.) 
Si quelqu'un retrouve le corps de M. Angers qui s'est noyé, en aviser 
M. Dupuis qui récompensera généreusement. Le dimanche 14,  permission 
de travailler à la grange d'Eugène Déry pour remplacer celle qui a été 
incendiée la semaine dernière. 

Séquestration de sénateur 

Cette année-là (1890), I'Ecole d'agriculture éprouve des difficul- 
tés : ses élèves ne sont que 6, au lieu des 10 qu'exigent les règlements 
adoptés en 1875 par le Conseil d'agriculture. Le 23 octobre, le directeur 
Louis Tremblay et le procureur Adolphe Tremblay soumettent un mé- 
moire aux membres du Conseil qui visitent l'établissement. A 1'Assem- 
blée législative les députés Charles Fitzpatrick et Louis-Philippe Pelle- 
tier appuient la requête, mais le ministre de l'Agriculture Arthur Des- 
chênes, député de L'Islet, se montre réticent. C'est un fait qu'à Ste- 
Anne, comme ailleurs, le clergé est catalogué castor (conservateur). Au 
surplus, les libéraux accusent le professeur Schmoudt d'avoir, dans la 
nuit du 17 juin (1890), participé à la séquestration du sénateur Panta- 
Iéon Pelletier venu aider le candidat libéral Martin. Sacrifié par la di- 
rection de l'Ecole, Schmoudt cède la place au professeur Lippens. (Il 
reprendra son poste 4 ans plus tard, toutefois.) 

11 n'y a pas que I'Ecole d'agriculture à en arracher: la Gazette 
des campagnes connaft des jours difficiles. Hector Proulx dirige main- 
tenant le journal. L'année précédente, il a été question que la Gazette 
s'en aille à Montmagny ou à Québec, conservateurs et libéraux souhai- 

333. Note de l'A. : Charles-Alfred Desjardlns que le Ilberal Ernest Gagnon a dbfalt par 63 
volx en 1886, l'emportera cette fols (17 Juln) par 30 volx sur le notalre Ilberal Auguste 
Martin. de Salnt-Pascal. et sera rdblu sans opposltlon le 8 mars 1882. (Cf. Paul-Henrl 
Hudon : Rivière-Ouelle, p. 480. 



tant s'en emparer : c'est d'une part l'économiste Charles Chapais et 
d'autre part 1'Electeur (il deviendra le Soleil après que le cardinal Tas- 
chereau l'aura censuré pour ses articles contre le clergé.) La Gazette des 
campagnes avait suspendu sa publication en 1871, moyen utilisé pour 
éliminer M. Alexis Pelletier, auteur de la Revue de la semaine. (A la 
reprise, I'abbé Dominique Pelletier puis l'abbé Alphonse Têtu assure- 
ront la relève.) Pour éviter que le journal ne devînt feuille politique, 
le Collège proposa d'en assumer la rédaction. Intransigeant, Proulx pré- 
féra voir tomber la Gazette en 1895.3y4 Ce n'était assurément pas un 
pas en avant. 

Nouvelle visite du cardinal Taschereau le 28 septembre et nouveau 
dîner au presbytère. M. Auguste OueUet est toujours vicaire. La restau- 
ration de l'intérieur de l'église débute cette semaine : accès à personne 
d'autres que les ouvriers. La calligraphie du curé devient chaque année 
plus difficile. On note par ailleurs de nombreuses recommandations aux 
prières pour d'anciens résidents de Ste-Anne décédés aux Etats-Unis (le 
Montana entre autres), à Québec, à Montréal et ailleurs. Le journaliste 
Poiré mentionne l'incendie de l'église du Cap Saint-Ignace survenu le 
14 décembre (1890) : seules les saintes Espèces ont été sauvées. Quatre 
jours plus tard, déraillement du train de l'lntercolonial près de la bâtisse 
de radoub à Saint-Joseph de Lévis : 8 morts et plus de 40 blessés; pertes 
de plus de $100 000. (Jérôme-Augure Hudon dit Beaulieu, de Ste-Anne, 
un des blessés, décédera le 21 décembre.) 

Incendie de l'église évité 

Les travaux à l'église n'étant pas terminés, suppression de la 
Messe de minuit. Le jour de Noël, les fidèles ont souleur quand le feu 
pris dans le tuyau des poêles de l'église se communique à la voûte. Le 
célébrant Deblois quitte même l'autel. Le calme ne revient qu'au bout 
de deux heures. Dommages insignifiants, inscrit le curé-reporter. 

Et l'on pénètre dans l'année 1891. Dès le début, la circonscription 
de Kamouraska perd son député fédéral par le décès de l'avocat Alexis 
Desseint, de Kamouraska. (II a été élu comme libéral par 257 voix, le 
22 février 1887.) Henry-George Carroll (futur juge et futur vice-roi à 
Québec) lui succède, l'emportant par 95 voix (5 mars 1891) sur l'avocat 
conservateur Thomas Chapais. Chapais ne répétera pas l'expérience. Il 
sera quand même mêlé de près à la politique, passant bientôt au Con- 
seil législatif; et, plus tard, au Sénat.3s5 

Précisément le dimanche 22 février, Mgr Poiré note que MM. 
Thomas Chapais et Carroll ont parlé aux électeurs après la grand'messe 
(assemblée contradictoire donc). Le curé vient de recommander aux 

334. Cf. Mgr Wlllrld Lebon : Hlrtolrs du ColYge de Sainte-Anne-de-la-PocatI&re, tome II. 
pp. 100-101. 

335. Note de l'A. : Une 101s sénateur, Il sldgera dans les deux Chambres hautes. 
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prières Azade Picard, de Ste-Louise, qui est mort sous sa charge de bois 
dans les mauvais chemins. Raccommodez vos chemins afin que sem- 
blable accident ne soit pas à déplorer ici, commente-t-il. 

Le pasteur décline visiblement. Le dimanche des Rameaux, il 
est trop faible pour se rendre à l'église, d'autant plus qu'il tombe une 
pluie battante poussée par une grande brise du Nord-Est. Très beau 
temps par contre le vendredi saint, très beau sermon aussi par M. Auguste- 
Antoine Taschereau, assistant-directeur des séminaristes du Collège. 
Beaucoup de monde à la grand'messe de l'Ascension (7 mai); quête très 
mince pourtant : 89 centins. Dans la semaine du 17 mai, inhumation 
du notaire François-Luc Moreau, décédé à l'âge de 71 ans. 9 jours plus 
tard, Alexandre Taschereau (futur député de Montmorency et premier 
ministre) épouse A'naïs Dionne, fille mineure du seigneur Elisée Dionne, 
la seconde à entrer dans la famille Taschereau. Deux jours plus tôt, Mgr 
Poiré et le marguillier en charge Georges Pelletier ont été habilités à ac- 
quérir d'odulphe Ouellet et Nazaire Sirois 3 arpents, plus ou moins, pour 
y aménager ce qui sera le cimetière des Pins. Dès le lendemain, le car- 
dinal Taschereau sanctionne la décision. 11 est évidemment à Ste-Anne 
pour le mariage de son neveu Alexandre. Cette fois le reposoir est chez 
Eustache Sirois pour la procession (31 mai). Pas de balises, enjoint le 
Curé. Il commente ensuite : La procession a été splendide. Bonne tenue, 
beau temps. Donc les paroissiens ont suivi sa recommandation de ne point 
marcher sur les parapets (trottoirs) et d'observer le silence parfair. 

M. Painchaud revient 

Comme à l'accoutumée, la visite paroissiale débute par le Faux- 
bourg, jusqu'à la maison d'école. Cette semaine-là, les paroissiens sont 
invités à se rendre au-devant des restes de M. Painchaud, à Saint-Tho- 
mas; que l'on aille au moins à la gare pour le cortège qui se rendra à 
l'église où le libéra sera chanté; mardi, service solennel à l'église et in- 
humation dans le monument Painchaud. 

Le cardinal Taschereau, révèle Mgr Lebon, se montra d'abord 
peu favorable à l'exhumation de M. Painchaud. La famille et des rési- 
dents de 1'Ile-aux-Grues s'opposèrent, par le ministère de l'avocat libéral 
Philippe-Auguste Choquette, de M ~ n t m a g n y . ~ ~ ~  Le juge Cyrias Pelletier 
accorda le permis. Un neveu de M. Painchaud médecin à Varennes, avait 
proposé qu'on laissât dans l'île la moitié des ossements, et l'ancien curé 

338. Note de VA. : Choquette est ce futur sdnateur qui vendra son dhge a u  marchand de 
charbon Webster e t  se  contentera du poste de juge d'une Cour mineure ti Qudbec. Farou- 
chement Ilbdral, l'anclen proprietalre du Solcll me remettrscependant. beaucoup plus tard, 
s a  protestation contre la charge de T.-D. Bouchard au Sdnat contre l'Ordre de Jacques- 
Cartler. soci6td semi-secrhte fondhe par  des maqons canadiens-français ddgoûtds du rble 
qu'Ils joualent B Ottawa. Il (.tait notoire que Bouchard avalt appartenu. un temps. aux 
frhres trols-polnts; un Domlnicaln de Salnt-Hyacinthe I'auralt amené B rdslplscence. 
J'dtais, A l'dpoque, journaliste a 1'Actlon Catholique. Invarlablement. B chaque sesslon, 
le ddputé maskoutain y allait d'une charge contre le journal cldrlcal, mordant dans sa 
devise Lnstaurare omnla In Christo. Chroniqueur parlementaire, je n'eus cependant pas de 
mellleur am1 dans le gouvernement Taschereau et. davantage, quand 11 fut dans l'oppo- 
sltlon. 



H.-B. Plamondon avait mordu à cette galéjade. On leur donna partiel- 
lement satisfaction en laissant à l'église de I'Ile-aux-Grues trois os et 
une épitaphe. 

L'exhumation se fait le 13 juin (1891), en présence de Mgr Henri 
Têtu de l'Archevêché, de parents et de plusieurs autres témoins. Le 
lundi, service funèbre solennel en l'église de l'île par Mgr Têtu, assisté 
des abbés C.-A. Collet et Adolphe Michaud. L'officiant prononce aussi 
l'homélie. Le futur prélat domestique Auguste Boulet est au nombre des 
8 finissants du Collège qui portent le cercueil. A Montmagny, chant du 
libéra. Est là Stanislas Vallée, patriote de 1837 qui s'était rendu à l'Anse- 
à-Gilles 53 ans plus tôt, pour accueillir la dépouille mortelle de M. Pain- 
chaud en route vers 1'Ile-aux-Grues. Le Collège, corps de musique en 
tête, est à la gare où l'on dénombre au moins 150 voitures. A l'église, 
Mgr Poiré préside le libéra, assisté de MM. Ferdinand Garneau et Rémi 
Desjardins. Le cercueil est ensuite exposé au Collège. Le mardi 16, ser- 
vice solennel à l'église. Les porteurs sont 4 anciens élèves : le notaire 
Louis-Philippe Sirois, de Québec, le zouave pontifical C.-E. Rouleau, 
l'économiste Charles Chapais et l'arpenteur J.-N. Castonguay. Le grand- 
vicaire Bruno Leclerc, curé de La Malbaie, chante la messe de requiem, 
assisté de l'abbé Achille Vallée, fils du patriote de 1837, et de M. Nar- 
cisse Proulx. Le curé Antoine Gauvreau, de Lévis, prononce le panégyri- 
que. Après l'inhumation au cimetière Painchaud, banquet au Collège, 
auquel participent 3 anciens élèves de MM. Painchaud et Chartier, en 
1829 : Jean-Baptiste Ouellet, Pierre Ouellet et Etienne Bois, de Ste- 
Anne tous trois. Le ministre Ernest Gagnon, l'abbé Edouard Fafard, 
curé de Lauzon, Mgr Poiré et Mgr Têtu prononcent les discours, le 
dernier lisant le télégramme du Cardinal.337 

Les paroissiens de Ste-Anne sont privilégiés : le 20 septembre, 
le cardinal Taschereau, venu ordonner des diacres, prêche de nouveau 
à la grand'messe; il parle de tempérance. Nouvelle occasion pour Mgr 
Poiré de recevoir royalement : outre le Cardinal, il y a Mgr Gagnon, le 
Père Turgeon, jésuite qui prêche la retraite au Collège, et autres. Men- 
tionnons en passant cette recommandation aux prières : l'ancien mar- 
guillier François Bémbé (Charrette), décédé aux Etats-Unis il y a 15 
jours. Mercredi, grand'messe contre la picote; mais ne point oublier : 
soupe grasse défendue les jours maigres. Jeudi (prône du 24e dimanche 
après la Pentecôte), service et inhumation de Joseph Sirois, écuyer, 
maire de Ste-Anne et préfet du comté. La criée des âmes, à la Toussaint, 
a rapporté $43.28, tandis que les quêtes des le r  et 2 novembre ont 
donné $30.18 et $13.43, respectivement. 

IR cimetière des Pins 
Un autre événement paroissial de 1891, c'est (22 novembre) 

la bénédiction du cimetière des Pins par l'abbé Emile Dionne. Dans 
l'acte qu'il rédige M. Dionne précise qu'il est natif de Ste-Anne et que 

337. Cf. Mgr Lebon : Ouvrage clte, pp. 104 B 111. 
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le cimetière est à 23% arpents au nord-est de 1'Eglise de cette paroisse. 
Il a officié en présence de quelques prêtres et de nombreux parois- 
siens. 

Le ler  dimanche de l'Avent, annonce d'une messe pour Pierre 
Ouellet, fils de Pierre à Nicolas. Heureuse époque où la coupe de 20 
cordes de mérisier et 5 cordes d'épinette coûte $76. Le 2e dimanche de 
i'Avent, le curé fait porter son sermon sur les points suivants: 1" l'ho- 
micide volontaire; 2"  le péché de sodomie; 3" l'oppression des pauvres, 
des veuves et des orphelins; 4" l'injuste soustraction du salaire de l'ou- 
vrier. Puis vient cette recommandation : Aux prières de I'Archiconfrérie 
le chef des ivrognes qui donne son salaire au démon de i'ivrognerie, et 
laisse sans pain sa famille. Mgr Poiré est malade le dimanche suivant et 
encore le vend,redi 25 décembre alors que sont recommandés aux prières 
Joseph et Alphonse Lavoie, fils de François, qui se sont noyés aux Etats- 
Unis, en patinant. 

Monseigneur n'est pas encore rétabli le dernier dimanche de 
l'année (1891), mais il est sur pied pour ses souhaits du nouvel An. 
La visite paroissiale débutera dans trois jours : le produit de la quête 
de l'Enfant-Jésus sera pour l'Hôtel-Dieu du Sacré-Coeur. Quelques 
paroissiens voteront ailleurs; ils sont avertis de  se bien conduire pour 
ne pas tomber dans les cas réservés. (Dans Kamouraska, le conservateur 
Charles-Alfred Desjardins a été réélu sans opposition, le 8 mars 1892.) 

Le dimanche des Rameaux (10 avril), le pasteur s'inquiète des 
visites aux cabanes à sucre : Parents, veillez sur vos enfants et vous, 
les Bourgeois, sur vos engagés. On apprend du même coup que Mgr 
Baillargeon recommande pour marcher au catéchisme, 11 ans chez les 
garçons et 10 ans chez les filles. Le 17 avril, rappel d'un souvenir : à 
cette date en 1832, le séminariste de 21 ans partait de Québec pour la 
Rivière rouge où il arriva le 25 juin, il y passera 6 ans et quelques mois. 
La pêche au marsouin se pratique encore à Ste-Anne, à la rivière Saint- 
Jean à tout le moins. Un peu plus tard, mandement de Mgr Louis- 
Nazaire Bégin, évêque coadjuteur avec future succession. Entre deux 
indispositions, le curé parle de Fork Ingills (Cabano). Subséquemment, 
il fait écho à la Forte tempéte du lundi soir 13 juin marquée par un ton- 
nerre et un vent extraordinaires. 

Emule de Chimène à l'endroit de Rodrigue, Mgr Poiré ne hait point 
les honneurs. Il se résignera facilement, écrit Mgr Lebon, au 3e terme de 
supérieur du Collège qu'autorise le cardinal Taschereau. Le curé aura 83 
ans le 4 août. Visiblement, i l  en perd : Mr Vicaire absent pour Ste 
Henediction (Ste-HCnddinr) bi;ndiliciion des cloches (prône du 1 7 juillet). 

Le cardinal Taschereau, dont on a marqué les noces d'or sacer- 
dotales à Québec le 22 août, est (16e dimanche après la Pentecôte) à la 
grand'messe au cours de laquelle le Père Hamon, jésuite, prêche sur les 
devoirs des parents. Le vicaire J.-P. Ouellet (ses initiales varient avec les 



saisons) est sur son départ : il s'en va à Saint-Ephrem. Le 16 octobre, le 
Curé est malade: pas de sermon. Recommandation d'une messe d'action 
de grâces (23 octobre) : bonne récolte, pas de choléra, inscrit Mgr Poiré. 
II lit d'ailleurs la lettre circulaire de I'Evêque demandant de cesser les 
prières contre le choléra; mais il y a Te Deum. M. Honoré Hudon, le 
nouveau vicaire, chante (2 novembre) sa première grand'messe à Ste- 
Anne. Peu de temps après, annonce de la noyade de Henry Ouellet au 
Long-Sault (Mattawan). Pour les Fêtes, le pasteur recommande : N'ache- 
tez pas de boison. 

Ces hommages étaient dus 

Et c'est 1893 avec les recommandations habituelles après les 
souhaits du curé : la visite paroissiale en commençant par le faux bourg; 
etc. Mais voici que viennent des heures glorieuses pour Mgr Poiré : i l  
annonce en effet que jeudi, à 8 heures, il y aura grand'messe à l'occasion 
du 60e anniversaire de la prêtrise de Mgr Poiré votre curé pour remercier 
Dieu des grâces qu'il lui a accordées pendant sa longue carrière sacer- 
dotale. 11 note, après coup, que Mgr Antoine Blais et 109 prêtres étran- 
gers étaient présents à la messe solennelle qu'il a chantée. Mgr Lebon 
précise que le Collège avait fait nommer son supérieu.r protonotaire apos- 
tolique. (Ce titre, ajouté à celui de grand-vicaire, l'autorise à chanter des 
pontificales; il se prévaudra de ce privilège au moins une fois, ainsi que 
l'atteste une photographie.) 

Les fêtes débutent le 8 février (1893) par une réception au Cou- 
vent dans l'après-midi. Le soir, à 7 heures, il y a d'abord banquet au 
Collège dans la salle du cours latin préparée pour accueillir 260 con- 
vives. Aux 109 prêtres étrangers s'ajoutent ceux du Collège et de I'Ecole 
et plusieurs laïques. Sans doute pour être certain que les choses marche- 
ront à son gré, le héros des fêtes préside son banquet, ayant à sa droite 
1'Evêque de Rimouski et à sa gauche Mgr Henri Têtu qui représente 
le Cardinal. Allocutions par Mgr Blais, Mgr Hamel et Mgr Poiré. Soirée 
ensuite à la salle de théâtre. La célébration se poursuit le lendemain par 
la messe que chante le Curé jubilaire ; M. Charles Richard, curé de Notre- 
Dame-de-la-Garde à Québec, prononce l'homélie. Après l'office, lecture 
d'adresses par le maire Eugène Garon, de Sainte-Anne, par le maire 
Montambault, de Deechambault, et par le curé Edouard Fafard, de Lau- 
zon, paroisse d'origine de Mgr Poiré. L'octogénaire répond avec assu- 
rance et à propos.3Js 

Le cercle agricole fondé à l'époque de M. Painchaud est mort 
d'inanition car, le dimanche de la Passion (1893), le Curé convoque les 
cultivateurs à I'Ecole d'agriculture pour une fondation de même nature. 
Il note : Grand succès. A l'Ascension, on a voulu, inscrit-il, faire chanter 
la grand'messe à Mgr qui a r é p o ~ d u  : l'année prochaine si Dieu le veut ! ! ! 

338. CI. Mgr Lebon : Alatolrc du CollLge, ( . . . ), tome II, p. 104. 
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Le lendemain de la Trinité, la messe est d'obligation; mais les cultiva- 
teurs peu avancés dans leurs semailles en sont exemptés : ils diront un 
chapelet. Le mauvais temps a empêché la tenue de la procession au re- 
posoir érigé chez le notaire Anctil. Le 'Père Risther, jésuite, qui prêcha 
la retraite de 1880, est inhumé à Québec au lendemain du 3e dimanche 
après la Pentecôte. 

Mgr Bégin arrive à Ste-Anne le 21 juillet, pour la visite épis- 
copale. Confirmation de 206 enfants le lendemain. Le 23, le Coadjuteur 
approuve les comptes des marguilliers en charge de 1889 et  1890. (On 
est donc en retard pour les deux années suivantes.) Mgr Bégin signe : 
L. N. Arch. de Cyrène Coadj. de S. E. le Card. Taschereau. 

Ses 84 ans ne font rien perdre à Mgr Poiré de son talent d'écho- 
tier. Le 26 juillet (1893), il note : Incendie de I'Eglise de Ristigouche. 
Et cette notice très locale une couple de semaines après : Demain, grand9- 
messe pour remercier Ste Anne qui a sans doute préservé la femme 
d'Alexis Pelletier junior des morsures d'une ourse. (Se trouvait-elle à la 
Montagne de l'ours?) Elle a été conservée à la vie comme par miracle. 
Dans le danger elle s'est recommandée à Ste Anne. 

Grands sermons : grands désordres 

Mgr Bégin est de nouveau à Ste-Anne le dimanche 17 septembre. 
Esprit fin, oeil vif, visage rayonnant la bonté (c'est ainsi que je le connus 
en 1916) l'Auxiliaire est cependant long dans sa prédication à I'encon- 
tre de Mgr Poiré qui, cette semaine-là, inscrit sur une feuille libre (cita- 
tion au texte) : 

Mgr Quand il y a de grands sermons il y a de grands désordres 
dans la semaine suivante. Ainsi aprds la visite épiscopale u n  pere 
a pris à la gorge son fils dans u n  état degradand d'ivresse. 
Ainsi Mgr Begin a préché dimanche dernier sur Pamour de Dieu 
et le lundi soir suivant on  entendoit des cris et des biasphemes 
desordonnés de jeunes ivrognes. Piquons les pécheurs el ils feront 
de leur pire. Que va-t-on dire de Ste Anne? Beaux sermons le 
dimanche & lundi désordres. N'importe on  prêchera et on  chantera 
des grand'messes pour le beau temps et que les patates cessent 
de pourir. 

M. Rosario Morissette est le nouveau vicaire de Mgr Poiré: il fait 
le sermon et chante le salut (22 octobre). Le mauvais temps est fréquent 
durant l'Avent: aussi, peu de monde à l'église les 2e et 3e dimanches. 
Les cultivateurs intéressés au Cercle agricole (4e dimanche) doivent 
s'adresser au secrétaire Auguste Fortin, professeur à 1'Ecole : la sous- 
cription est de $1. 



&re nouvelle 

Une ère nouvelle s'ouvre à Sainte-Anne avec l'arrivée de M. 
Georges-Raphaël Fraser. Par contre, au Cahier des prônes n'apparaîtront 
plus la calligraphie délicate et les notes laconiques mais parlantes de M. 
Poiré. Par ailleurs, en chaire les fidèles n'entendront plus l'orateur au 
langage direct et sans fioritures et ils n'auront pas longtemps affaire à 
l'administrateur d'un rare talent.339 M .  Fraser, désormais, conduira la 
barque à toute fin pratique. A Ste-Anne Mgr Poiré a fait énormément, 
notamment en sauvant i'oeuvre saine et patriotique de l'immortel Charles- 
François Painchaud, selon le témoignage qui lui fut rendu au soir de ses 
60 ans de sacerdoce; aussi bien en dirigeant sagement mais efficacement 
à tous les plans la paroisse difficile qui lui était confiée. Ste-Anne ne 
perdra pas au change pourtant car M. Fraser lui insufflera une vie nou- 
velle avec des résultats qui ne manqueront pas d'être manifestes dès la 
première année. Ce prêtre de stature très moyenne sera un grand curé, 
en rien inférieur, pour tout dire, aux Painchaud, aux Mailloux, aux 
Paradis et aux Poiré. 

Erronément, Dionne fait arriver M. Fraser à Sainte-Anne en 
1895. A l'évêché local on indique 1893. Etant donné que le Desservant 
est entré en fonction au début de 1894, sa nomination datait assurément 
de décembre. Quelqu'un de ma parenté qui a connu M. Fraser dit qu'il 
était bon orateur. Il me relate par ailleurs ce trait : M. Fraser est sur le 
perron du presbytère; quelqu'un lui fait le compliment qu'il est aimable; 
et le Desservant de répondre : Ce n'est pas ma faute si je suis aimable : 
c'est la nature qui en est .responsable. M .  Fraser est bon orateur. Et il y a 
le style qui, pour lui aussi, doit réaliser l'aphorisme de Buffon. 

Mais d'abord, qui est M. Fraser? Pour venir à Sainte-Anne il 
abandonne la cure de Saint-Honoré de Beauce. 

Fils de cultivateurs, Georges-Raphaël Fraser est né à Lévis le 
26 avril 1846, du mariage de Thomas Fraser et d'Emmélie-Rosalie Poiré ; 
c'est ainsi qu'il est neveu de l'abbé Charles-Edouard Poiré. Il étudie au 
Collège de Lévis et au Séminaire de Québec. C'est à Québec que le 
cardinal Taschereau l'ordonne prêtre le 26 mai 1872. Ses dix années 
comme professeur de musique et de cérémonies au Séminaire bénéfi- 
cieront à ses paroissiens quand i l  sera curé. II est auparavant vicaire à 
Lévis de 1882 à 1886. Curé de Saint-Honoré de Shenley, il passe sept 
ans dans cette paroisse, récoltant en 1888 le titre de fondateur de Saint- 
Benoît-Labre. 

339. Note de L'A. : La pirolise de Sainte-Anne, ( . . . ). p.  81. 
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Présentation émouvante 

Cest  le jour des Rois (1894) que M. Georges-Raphaël Fraser 
se présente aux paroissiens de Sainte-Anne. Il se présente en deux temps, 
je dirais : les deux manières sont émouvantes à leur façon. C'est d'abord 
pour demain ler dimanche du mois, quête pour Mlle Moreau, et ce com- 
mentaire qui classe un homme : J e  prie Dieu en r e t o u r  d e  préserver  de 
tour m a l h e u r  ceux qui feront la char i t é  en c e t t e  c i r cons tance .  Puis vient 
la présentation directe : 

Mes frères, je parais ici devant vous pour la première fois : je 
vous suis parfaitement  étrange^, il est viai. mais je cesserai de 
l'être tout ri fait, quand vous sau7ez que je VOUS arrive sur l'ordre 
de mon supéiieur, Mg7 I'Archevèque de Cyrène, Coadjuteur de 
Son Eminence le Cardinal Taschereau et su7 la demande expresse 
de votre vénéré curé qui a voulu s'adjoindre en  moi u n  auxiliaire 
POUT lui aider dans la desserte de la grande paroisse de Ste Anne 
Lapocatière. Si  Mgr Paré n'avait écouté que son grand coeur si 
rempli d'affection pour vous, s'il n'avait pu compter seulement 
sur sa belle intelligence qui ne s'affaiblit pas, en u n  mot,  s'il n'eut 
consulté que [intérêt toujours croissant qu'il vous porte depuis 
plus de 18 ans, il aurait continué à travailler seul à votre bien 
être spirituel et temporel. Mais, à son grand chagrin, toutes ces 
belles facultés sont trahis ( s ic )  aujourd'hui par son grand cige 
et les infirmités qui l'accompagnent. Il ne peut plus, comme par 
le passé, vous donner ses soins personnellement. I l  a donc demandé 
u n  desservant. Je vous arrive sous ce titre aujourd'hui; je m'en 
viens continuer dans l'humble mesure de mes forces, l'oeuvre de 
Mg7 Poiré et de ses dignes prédécesseurs. Etant son parent par 
les liens du  sang. je me sens aussi en parenté avec lui par l'af- 
fection bien sincère que je vous porte déjà. à tous, sans pourtant 
avoir encore l'avantage de vous connaître tous personnellement. 
Mgr Poiré ne vous abandonne pas plus pour tout cela: il con- 
tinue à vivre parmi VOUS, pour VOUS aider de ses conseils et 
de ses prières, pour vous édifier par les bons exemples des ver- 
lus qu'il a pratiquées sous vos yeux pendant les trop courtes 
années qu'il vous a dirigés dans les sentiers de la piété, du de- 
voir et de l'honneur. Pour vous comme pour moi, sa présence ici 
sera toujours d'une inappréciable valeur. Que Dieu le conserve 
encore de longues années pour l'avantage de vous tous et pour le 
mien en particulier. 

Je  m e  mets donc dès ce moment à votre disposition pour vous 
rendre tous les services qu'un pasteur doit rendre aux âmes qui 
lui sont confiées. et qtri sont CnuniErés dans la lettre que Sa 
Grandeur Mgr Bégin m'a remise et que je m'en vais vous lire 
sans autre commentaire. 

Que voilà, à mon goût, une pièce habile ! Les mouchoirs hu- 
mectés ne doivent pas manquer, chez les dames et demoiselles en parti- 



culier, quand le Desservant descend de chaire. J'ai bien l'impression 
aussi que le nouveau pasteur est accepté d'emblée. 

A l'instar de mon oncle, M. Fraser a des prônes qui disent quel- 
que chose. Il ne craindra pas d'innover, lui à l'encontre de Mgr Poiré. 
11 commence par une quête pour un ostensoir. Le 6 février, M. et Mme 
Eugène Rouleau célèbrent leurs noces d'or. C'est ensuite la recomman- 
dation aux prières pour Françoise Lamothe, épouse de feu Firmin Proulx, 
décédée à Québec à l'âge de 91 ans et 7 mois. A la Chandeleur, constate 
M. Fraser, presque personne n'a fait bénir des cierges ou des bougies; 
par contre, les chantres ont repris place au choeur (prône du 4 février). 
Le nouveau vicaire chante la grand'messe. Le 3e dimanche du carême 
(25 février), le grand froid fait qu'il n'y a pas d'instruction. Le 11 mars, 
M. Fraser érige le chemin de croix de la sacristie dont 14 citoyens du 
Faubourg ont défrayé le coût ($16). M. J.-B. Côté, ancien vicaire, est 
décédé à l'Hospice de Lévis, à l'âge de 80 ans. M. Morissette ne moisit 
pas ,à Ste-Anne : le 18 mars, M. Fraser annonce qu'il va prendre la cure 
de Saint-Zacharie (il ne partira que le 26, toutefois.) Ste-Anne s'enri- 
chit de Parsienne Pelletier, de St-Jean Port-Joly, qui devient, entre- 
temps, l'épouse d'Alphonse Gagné, cultivateur. Deux dimanches pour la 
lecture de la lettre pastorale sur l'éducation. Le 22 avril, le nouveau 
vicaire (M. Emile Poirier) chante la grand'messe. Le 3 mai, c'est un 
avis à ceux qui organisent des réunions de danse dans leurs maisons. 

Après l'annonce de la retraite qui débutera le 10 juin, M. Fraser 
invite (13 mai) les paroissiens à cultivater le petit champ de blé du Sa- 
cré-Coeur dont le produit servira à renouveler les ornements de l'église. 
Voilà assurément une innovation ! 

C'est probablement un amant de la musique - peut-être collec- 
tionneur par surcroît - qui a dérobé les livres de chant à l'orgue (prône 
du 13 mai). Une semaine plus tard, procession après les vêpres pour 
obtenir du beau temps pour les semences. On sera exaucé : en la solen- 
nité de la Fête-Dieu, après la bénédiction de la statue du Sacré-Coeur 
offerte par le marchand Joseph Desjardins, la procession extérieure se 
déroule par un temps superbe. Le Desservant note : beaux chemins ba- 
lisés ; demeures pavoisées ; trois reposoirs et cinq oratoires ; toutefois, 
on n'aurait pas dû tendre des rideaux en travers du chemin. Pour l'ave- 
nir, il faudra : 10 faire chanter tout le peuple aux reposoirs; 20 à cause 
de la rareté des balises les remplacer par des perches portant de petits 
pavillons; 30 ériger des arcs de triomphe; 40 demander d'avance des 
fleurs pour semer devant le Saint-Sacrement et faire confectionner des 
bannières. Le Desservant entend donner de l'éclat aux cérémonies. 

Retraite de 10 jours 

Le dimanche 3 juin (1894), procession du Sacré-Coeur, et chant 
du Te Deum à l'occasion du retour de Mgr Bégin. Le vicaire Poirier 
est absent pour 4 semaines, faisant office de précurseur du Coadjuteur 



durant la visite pastorale. Le 10  juin, le Père Billiau ouvre la retraite de 
10  jours qu'il prêche de concert avec ses confrères Lamontagne et Pam- 
palon, de Ste-Anne de Beaupré. En plus de la prédication il y a chaque 
jour chapelets du Sacré-Coeur et de la Ste-Vierge et deux grand'messes. 
Les neuf soirs précédant la retraite, on avait fait la prière à l'église, 
récité le chapelet, etc. Des $155.70 produits par les quêtes, $150 sont 
allés aux Pères, le solde étant versé au bedeau (Elie Francoeur) qui 
s'était bien fatigué pour tenir tout à tordre pendant la retraite. Confor- 
mément à leur règlement, seuls les prédicateurs ont confessé. Le maire 
Louis-A. Paquet a donné un grand crucifix de mission que lui et ses 
collègues du banc d'oeuvre ont porté à l'arrière de l'église, où il est 
installé. Le Desservant exulte : succès inespéré de la retraite. Son prône 
se termine sur l'annonce pour le soir au Collège, d'une séance de phono- 
graphe au profit d'une bonne oeuvre. 

Le 8 juillet (1894), M. Joseph Rouleau, ordonné prêtre à Saint- 
Jean-Deschaillons le dimanche précédent, chante la grand'messe, assisté 
de MM. Elzéar Dionne et Armand Proulx comme lui enfants de Ste- 
Anne. Une semaine plus tard, annonce de la cérémonie des anges mer- 
credi pour Auguste Richard, âgé de 5 ans, noyé accidentellement hier. 
Le 8 juillet encore, procession dans la route de la Station le soir, pour 
les biens de la terre : beaucoup de monde et beau temps, commente le 
pasteur. 

La célébration de la fête de Ste Anne le dimanche 26 juillet, 
est tout simplement grandiose : la statue de la Patronne a été installée 
sur une crédence au bas-choeur à la satisfaction de tous les paroissiens; 
les Demoiselles du Faubourg ont décoré le sanctuaire, abondamment 
illuminé de surcroît; grande affluence de paroissiens de Sie-Anne et 
de gens des paroisses voisines. Toutefois, M. Fraser a dû faire le ser- 
mon, le curé de Saint-Onésirne s'étant désisté la veille. Au-delà de 1 000 
communions bien que l'on manquât de confesseurs. Offices très solen- 
nels avec chappiers du Collège. Produit de la quête du jour : $14.51. 

En dépit des ans et des infirmités, Mgr Poiré a suivi la retraite 
des prêtres; le 20 août, il chante une messe en action de grâces. Dans un 
autre ordre d'idée, le Collège dispense l'instruction mais il n'apprécie 
pas que l'on sorte pendant la messe pour dilapidrr ses vergers et ses 
bocages. (Les larcins de fruits et de légumes ne se pratiquent pas qu'au 
Collège d'ailleurs.) 

L'aqueduc du Coliège 

Et voici qu'une initiative du Collège profitera aussi aux villageois : 
le 31 août (1894) débute le creusage du canal qui amènera I'eau du 2e 
Rang (en bas de Saint-Onésime). Le Collège a acquis les sources de 
Louis Dubé moyennant $100 payables une fois I'eau rendue à destina- 
tion. Dès la fin d'octobre, on pose les conduites dans le Vil lag;  le ré- 
servoir est sur le Coteau. Les usagers paieront en moyenne $7.20 par 



année. L'lntercolonial sera nu nombre des consommateurs. L'eau qui 
arrive au Collège le 14 novembre fait que Un voeu de 40 ans est réalisé, 
indique l'annuaire de la Maison pour 1894-1895.34" (Dès l'automne sui- 
vant, une écluse de 30 pieds carrés sera aménagée. Un peu plus tard, le 
lac Bourgelas sera utilisé comme source d'approvisionnement. La muni- 
cipalité du Village finira par acquérir le. système d'aqueduc.) 

Venu à Ste-Anne pour conférer les ordres mineurs à des sémina- 
ristes du Collège, Mgr Bégin donne le sermon (2 septembre). Ordonné 
prêtre la veille à Québec, M. Armand Proulx célèbre (23 septembre) 
la messe et les vêpres dans sa paroisse natale. 'Mgr Poiré n'a pas perdu 
ses habitudes de grand seigneur: grand àîner de  gala au presbytère 
pour le nouveau prêtre, la parenté et les clercs qui ont participé à la 
messe solennelle. M. Fraser note qu'il fait une journée d'été pour cette 
fête qui laisse dans tous les coeurs un souvenir ineffaçable. Le mardi sui- 
vant, inhumation d'Alice Hollywood, épouse de Bruno Hudon, décédée 
à 71 ans. 

Les vicaires passent dru à Sainte-Anne ces temps-ci. Le soir du 
27 septembre (1894), arrivée de M. Sylvio Chénard. Le 28 octobre, les 
paroissiens décident que l'église sera chauffée à la vapeur et la sacristie 
à l'eau chaude. La maison O. Picard & Fils, de Québec, obtient le con- 
trat au prix de $1 860. M. Fraser note que la décision est unanime 
en dépit de la cabale de Mgr Poiré à la porte de la sacristie au grand 
étonnement de  la paroisse. 

M. Fraser a la haute main 

Le ministère du Desservant est fructueux : 1 180 communions 
pour la Toussaint et le Jour des morts. Le cimetière des Pins est utilisé 
depuis novembre 1891 ; i l  s'agit maintenant d'y déposer les corps qui 
reposent à proximité de l'égli~e. Le 11 novembre, les marguilliers, an- 
ciens et nouveaux, sont priés de passer signer les requêtes qui seront 
soumises à Mgr Bégin et au juge A.-B. Routhier pour le permis d'ex- 
humation. Authentiqués le jour même par les juges de paix Joseph Bou- 
cher et Joseph Morin, les deux documents sont agréés trois jours plus 
tard. Il faut croire que M. Fraser s'est rendu à Québec pour obtenir 
les deux autorisations le même jour. 

Les requêtes portent ceci d'intéressant : 

que parmi les personnes inhumées dans le vieux cimetière. un 
certain nombre sont mortes de maladie contagieuse il y a près 
de dix ans. une vingtaine environ; qu'il y a plus de trois ans 
qu'on n'a pas inhumé d'adultes dans fancien cimetière. 

340. Cf. Mgr Lebon : Histolre do Call&ge. ( . . . ). tome II. p. 119. 



Sur une feuille de papier réglé le Desservant précise 

Du 21 octobre 1799 au 30 oclobre 1898, il a été inhumé dans 
l'ancien cimetière 5 865 personnes. Sur ce nombre, après qu'il a 
éIé fermé pour l'inhumation des adultes (novembre 1891). il a 
été inhumé les corps de 89 enfants. 

Dans son prône du 1 1  novembre, M. Fraser informe les parois- 
siens que Mgr Poiré a abandonné les revenus de la cure: on devra donc 
s'adresser à lui dorénavant. A la Ste-Catherine, le Desservant remercie 
les paroissiens d'avoir donné $1 15 en argent et près de $60 en effets 
aux Soeurs du Bon-Pasteur de Québec, mais i l  ne complimente pas 
ceux qui badinent à l'église pendant les offices. Un mois après (23 déc.), 
il note avec satisfaction que l'église est chauffée à la vapeur pour la 
première fois et que tout fonctionne admirablement à la grande satis- 
faction de tous les paroissiens. II a béni deux jours plus tôt le nouveau 
système et l'a consacré à S. Joseph et aux âmes du purgatoire pour les- 
quelles on a fait le chemin de croix tous les soirs depuis le 17 novembre 
jusqu'à la fin des travaux, le 21 décembre. Quant à la petite bouilloire 
de la sacristie, le Desservant l'a bénite le soir du 14 et dédiée à 1'Imma- 
culée Conception de la Ste Vierge. Inaugurée sur le champ, elle a donné 
grande satisfaction. Laus Deo ! conclut le Pasteur. On ne reprochera 
pas au prolifique M. Fraser de ne pas être précis. Le Père Fafard, 0.m.i.' 
missionnaire au Témiscamingue chez les Sauvages d'Albany, prêche et 
recueille $52. Le Laus Deo omnipotens clôt le Cahier des prônes pour 
1894. 

Pour cette année, les statistiques démographiques sont les sui- 
vantes : 110 baptêmes, 21 mariages et 65 sépultures. En ce qui concerne 
l'état financier, l'année se termine sur un surplus de $1 312. La dette 
est maintenant de  $6 460 : $2 600 au Séminaire; $1 200 à Mgr Poiré; 
$800 au Collège; $1 860 au maire Pâquet (transfert du montant dû à 
O. Picard & Fils). 

Ce dont est faite la paroisse 

En cette première année de desserte M. Fraser a recensé la 
paroisse. Une mine ce document, mais dont i l  ne ferait pas bon, je pense, 
d'en étaler la succulence. Je ne crois pas d'ailleurs que le Desservant ait 
jamais songé à faire passer à l'histoire cette pièce juteuse. Risquons un 
oeil tout de même sur les 36 ivrognes dont deux femmes; prenons en 
pitié les 64 ménages qui marchent mal. Quel sens donner à cette anno- 
tation: entre femmes? II reste que M. Fraser n'a pas mis de temps à 
jauger son monde. D'après un calcul rapide, Sainte-Anne compte alors 
1 médecin; 2 notaires; 1 inspecteur d'écoles (il le sera encore à ma 
dernière année au couvent de Saint-Jean Port-Joli); 2 arpenteurs; 1 vé- 
térinaire ; 2 tailleurs ; 2 opérateurs (télégraphistes) ; 1 boulanger; 6 mar- 
chands ; 2 fromagiers (fromagers) ; 8 forgerons ; 4 cordonniers ; 2 char- 
rons; 2 bouchers; 1 voyageur; 1 meunier; 1 mécanicien; 1 cuisinier (au 



Collège) ; 1 maçon ; 1 ferblantier ; 1 cabaretier ; 1 industriel ; 1 tanneur ; 
1 meunier; 1 chasseur. II y a évidemment les cultivateurs qui sont la 
majorité; des menuisiers; des journaliers, etc. Outre le Collège et le 
Couvent, la paroisse compte 9 écoles dirigées par des maîtresses. N'est 
pas moins intéressante l'appréciation qui accompagne bien des noms. 

Sans plus, mettons le pied sur le seuil de 1895. M. Georges- 
Raphaël Fraser est curé en fait sinon en titre encore. L'année débute 
sur une note qui réjouit le Desservant (prône des Rois) : désormais, les 
élèves du Collège seront à l'église aux Rois et y feront les frais de la 
musique et des cérémonies. Le lendemain (lundi, 7 janvier), décède le 
notaire Joseph Anctil, âgé de 61 ans 7 mois; inhumation jeudi. Les 14 
et 15 janvier, élection de conseillers municipaux ; le Desservant conseille : 
éviter les animosités politiques (la politique n'a rien à faire, dit-il, dans les 
affaires municipales.); éliminer la boisson qui engendre les chicanes et 
les batailles; voter librement (ne rien accepter pour voter ou pour ne 
pas voter; travailler tous ensemble à faire disparaître l'ivrognerie et 
ses causes en envoyant R U  Conseil des hommes favorables à une seule 
licence (aucune si possible, ou conserver le règlement tel qu'il est); se 
défier du démon qui profite de la circonstance pour faire offenser Dieu, 
scandaliser vos enfants et faire à la paroisse une réputation peu enviable. 
M. Fraser lit ensuite le mandement no 181 du Cardinal contre ceux 
qui importent et vendent de l'alcool illégalement. 

L'essor que le Desservant donne à la pratique des sacrements, 
nonobstant les accrocs qu'il dénonce, se constate aisément : 1668 com- 
munions aux 40-heures qui ont duré du ler au 3 février (1895). Mgr 
Bégin, de son côté, veille sur son troupeau mais à une échelle plus 
vaste. A Ste-Anne pour une séance solennelle de l'Industrie laitière, 
il chante une pontificale, le jeudi 7 février. Le 22 suivant, chant du 
Te Deum à l'occasion du 62e anniversaire de prêtrise de Mgr Poiré. 
Le samedi d'après les Rameaux c'est la bénédiction des denrées. De l'avis 
de M. Fraser, ils ne sont pas gentils les jeunes gens qui vont le soir salir 
et briser la maison d'école de leur arrondissement (nord-est du Moulin). 
Dommage que le Pasteur ne précise pas pour quel motif il n'y a ni céré- 
monie ni chant de circonstance le dimanche de Pâques : seulement trois 
points de suspension sous sa plume. Des 1 781 communiants de la pa- 
roisse 218 n'ont pas encore fait leurs pâques à la Quasimodo (15 avril). 
Les bedeaux passent aussi dru que les vicaires. Le sameid suivant, Char- 
Ies Caron remplace Elie Francoeur (le 6 octobre, Flavien Lagacé lui 
succédera au salaire augmenté de $25 par année, soit $125.) Les voleurs 
de poules et de bois se font admonester à l'Ascension (23 mai). Peu 
après, le Curé rappelle qu'il fut ordonné prêtre à Lévis le 24 mai 1872. 
11 annonce (prône du 2 juin) qu'il y aura renouvellement de la retraite le 
23. Comme il a de la suite dans les idées, les pavillons remplaceront les 
balises pour la procession qui suivra le parcours de l'an dernier. 





C.-E. Rouleau, chevalier de Saint-Grégoi- 
re le Grand et de Pie IX; Colonel du Ré- 
giment des Zouaves Pontificaux Canadiens. 

Photo prise en 1896. Ce serait 
un Monsieur Ouellet âgé de 86 
ans, un des premiers élèves 
du collège. Serait-ce notre 
Zouave Pontifical? 



Les cuisiniers du collège de Ste-Anne. 
De  gauche à droite: Bruno Deschênes, 
(chef pendant 5 0  a n s ) ;  William Wright, 
(chef une trentaine d'années) ; Firmin 
Castonguay. 

La beurrerie du collège en 1899. 



Chadewick, un quêteux légendaire. 

Salomon "Maguèche". 

l 

1 

Antoine Litalien dit "Crichet". août 1889. 

I 

L e  légendaire "Ti-Jean Cagnon". 



Ladine, directeur de la porcherie d u  collège en 1889. 

La carrière de pierres en 19 15. 



Le "Horse Power" en 1883. 

Pompe à l'eau actionnée par un chien vers 1900. 
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Visite du vice-roi Byng d= Vimy à Ste-Anne ,  le 2 7  sep tembre  1925.  
Celui-ci était un t rès  h a u t  fonctionnaire à Ottawa.  

- m .  

Fête de la St-Jean-Baptiste organisée p a r  M. Jos. Lizotte ( tax i )  e n  1930. 





-,* 
Congrès Marial en septembre 193 1 .  Dans la r u e  principale d e  Ste-Anne.  

Reposoir d e  la  Fête-Dieu le  4 juin (d imanche)  1972 à l 'Institut d e  
Technologie Agricole. C'étai t  la deuxikrne fois e n  60 ans .  (Rol.  M a r t i n )  
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Ln groupe d'enfants de Sainte-Anne-de-la-Pocatière - En 1920. 



Le premier cimetière 

Le même jour (2 juin), M. Fraser invite les gens du voisinage à 
l'accompagner dans le vieux cimetière du Haut de Ste-Anne où il se 
rendra travailler. Il précise que 1 456 défunts ont été inhumés dans ce 
champ du repos, de 171 5 à 1799, année de sa fermeture. ûn va remettre, 
dit-il, les choses en ordre : monuments et marbres, et il y aura fête spé- 
ciale. Bravo ! M. Fraser, les bêtes à cornes ne pacageront plus sur la 
tête de nos ancêtres. 

Le Desservant est enchanté de l'ordre presque parfait qui a mar- 
qué la procession de la Fête-Dieu au milieu d'une grande provision de 
fleurs. 11 a donné $5 aux fleuristes et autant au corps de musique du 
Collège. Autre motif de jubilation : la retraite de 7 jours prêchée par 
les Rédemptoristes Louis Billiau, P. Pampalon et Louis Hoyois (?) 
Bénédiction (21 juillet) de la croix du chemin chez François Cazes (céré- 
monie identique au Sable le 1 1  août). La célébration de la fête de Ste 
Anne fut très solennelle. Saint-Onésime inaugure (5 août) les pèlerina- 
ges de paroisse. (L'année suivante, Ste-Louise emboîtera le pas.) 

Le vendredi 20 septembre (1895) amène le 25e anniversaire de 
la spoliation des Etats pontificaux et de la captivité du Souverain Pontife. 
Messe solennelle aux intentions de Léon XIII, pour protester contre 
les démonstrations sacrilèges organisées à Rome. A Sainte-Anne comme 
ailleurs, on est fidèle à la criée pour les âmes, le jour de la Toussaint. 
Au prône (10 novembre) le Curé remercie les personnes qui se sont 
dévouées pour restaurer le premier cimetière; en particulier M. Alexan- 
dre Martin qui a lancé l'idée de cette rénovation. Une messe sera chan- 
tée pour les âmes des ancêtres dont les corps reposent dans ce champ 
des morts : C'est la seule récompense que je puisse offrir aux amis de 
ce vieux cimetière, écrit le Curé. 

1 007 communions à la Messe de minuit qui fut précédée cette 
année de la récitation de mille ove. Le dernier dimanche de 1895, le 
Curé s'élève contre les joueurs à l'argent et ceux qui les favorisent; aussi 
contre 3 mauvaises maisons d'une certaine localité. (Dans le Cahier, il 
nomme le Village de la Station et les tenanciers.) 

Durant l'année, la Paroisse a connu 1 13 baptêmes, 16 mariages 
et 60 sépultures. A la fermeture des livres, la dette de la Fabrique est 
de $6 160. 

Quand arrive 1896, Mgr Poiré n'est plus guère actif : sa vue 
baissante ne lui permet plus de dire sa messe depuis l'été. Son rôle de 
curé prend fin officiellement le 18 janvier, par la lettre que M. Fraser 
lit en chaire le lendemain : Mgr Bégin y fait le Desservant successeur 
du Curé démissionnaire, M. Fraser prononce alors son premier sermon 
à ce titre. Le dimanche 16 février, Te Deum, messe et vêpres solennelles 



à l'occasion du 63e anniversaire de Mgr Poiré. Te Deum encore le 19 
mars, cette fois pour marquer le 25e anniversaire de la consécration de 
l'archevêque Taschereau. Ce jour-là, la messe solennelle est aux inten- 
tions des ouvriers de la paroisse. A son prône du 29 le Curé note que 
les enfants exercés par le vicaire Sylvio Chénard ont donné un Gloria 
iaus très réussi à l'occasion de la cérémonie des Rameaux. 

Rien de saillant à Pâques, mais il n'en vas pas de même à la 
Quasimodo, Mgr Bégin s'étant amené à l'improviste la veille. Le Coad- 
juteur assiste à la messe solennelle au cours de laquelle le personnel du 
Collège fait les frais du chant et des cérémonies. L'évêque de Cyrène 
prêche sur la paix que l'on acquiert par les devoirs de chrétiens et de 
citoyens. L'annaliste commente : Très belle fête improvisée. Le sermon 
impressionne l'assistance. Le soir, le Coadjuteur est au Couvent et à 
1'Ecole d'agriculture. Avant de repartir le lendemain, il a visité chacune 
des classes du Collège. (Il faisait de même au Séminaire de Québec, en- 
core en 1919.) Et M. Fraser de conclure : C'est vraiment le Bon Pas- 
teur qui veut connaître par lui-même chaque partie de son bercail pour 
donner à chaque brebis de son troupeau les soins qu'elle réclame. "Do- 
minus conservet eum, vivificat eum et beatum faciat in aeternum !" 

À la brique 
Les soucis ne manquent pas au Pasteur. Certains proviennent 

(prône du 19 avril) des hommes qui partent pour la brique. Le Curé met 
en garde contre les veillées d'adieux où il y a danse - boisson - blas- 
phèmes - chicanes. II ajoute : On vient faire des dévotions le matin, 
et on se livre aux désordres le soir - puis on part le lendemain matin 
en disant : Dieu va bénir mon voyage, j'ai fait mes dévorions avant. 
(Où va-t-on ainsi à la brique? Vraisemblablement en Nouvelle-Angle- 
terre. Les briqueteries de L'Islet, Beauport et Saint-Maxime de Scott 
fonctionnent peut-être déjà, mais, le cas échéant, elles ne doivent pas 
requérir tellement de main-d'oeuvre.) 

Un peu plus tard, M. Fraser rappelle que louer sa maison ou 
céder un terrain à des gens suspects est un cas réservé; i l  défend ensuite 
d'attacher les chevaux vicieux à la clôture du presbytère. La quête 
pour les inondés de la Beauce rapporte $29.32. Le 11 mai, Fête des 
arbres. Sauf erreur c'est le gouvernement Mercier qui a pris cette ini- 
tiative de la plantation de jeunes arbres marquée par une cérémonie 
officielle. (Journaliste, j'assisterai à une fête de cette sorte à Québec en 
1929.) M. Fraser lit le mandement sur les élections avec commentaires 
très incolores en fait de p~lit ique.~"' Plus importante est la lecture (17 
mai) de la lettre des évêques de la Province ecclésiastique de Québec 
concernant les écoles du Manitoba. (La quête du dimanche suivant rap- 
portera $18.32.) 

- -  - 

341. Note de l 'A .  : L'6lectlon est pour Ottnwa. Le 23 juin (1896), Henry Georges Carroll est 
r66lu par la pluralité de 11 voix, l'emportant sur l'avocat conservateur L. Taschereau, 
de St-Joseph de Beauce. Celul-la n'est pas de la famille politique des autres Taschereau. 

-24" 



Profusion de fleurs de papier pour la procession de la Fête- 
Dieu qui, le 7 juin, s'est déroulée sur de beaux chemins balisés (peu de 
pavillons, surtout sur le terrain de la Fabrique); très beaux reposoirs 
chez MM. Danjoue et Georges Potvin; ordre pa.rfait; 7 prêtres du Col- 
lège en chasuble et 3 séminaristes en dalmatique; belle musique de la 
Fanfare du Collège avec splendides figures exécutées par les élèves de 
la même Institution. 

II y aura confessions pour préparer les communions du 21 juin, 
jour marquant le 75e anniversaire de la première communion de Léon 
XIII. (645 jeunes gens, jeunes filles et enfants communieront à cette oc- 
casion.) Ce jour-là, le Curé s'insurge contre ceux qui parlent mal des 
évêques et des prêtres. Pèlerinages de Saint-Onésime et de Ste-Louise 
dans la semaine du 26 juillet. 

Mgr Poiré, en ce mois de juillet 1896, sent bien qu'il n'en a 
plus pour longtemps. Tout de même il éprouve un choc quand (le 9 ou 
le 10) il reçoit la lettre que Mgr Bégin lui demande de lire à la pro- 
chaine réunion du Conseil du Collège : c'est sa démission comme supé- 
rieur. La décision l'affecta, mais il se soumit, commente Mgr Lebon. Le 
Conseil lui décerna le titre de supérieur honoraire. Mgr Poiré fera le 26 
novembre sa dernière visite dans cette maison à laquelle il s'était attaché 
profondément. Une mauvaise chûte aggravera l'hernie dont i l  souffre et 
ce sera la fin le 15 décembre. 

Heureuse époque tout de même où l'on a des printemps et des 
étés. Le dimanche 9 août, la Gaudissime chaleur fait que M. Fraser s'abs- 
tient de prêcher. Huit jours plus tard, i l  tance des élèves du Collège 
pour leur badinage à l'orgue : c'est dans le choeur et en capot d'écolier 
qu'ils doivent être, sinon qu'ils occupent le banc familial. Pas moins 
sérieux est le fait que (prône du 23 août) 28 cultivateurs n'ont pas en- 
core payé leur dîme et que 117 familles (ou personnes) n'ont pas ac- 
quitté les suppléments de 1895-1 896. 

M. Sylvio Deschênes, ordonné prêtre le matin, officie aux vê- 
pres (30 août); i l  célébrera sa premikre messe le lendemain. La céré- 
monie religieiise au vieux cimetière a été fixée au jeudi 17 septembre. 
(On avait d'abord opté pour le 20 août; mais on s'est rendu à la de- 
mande des dirigeants du Collège et de paroissiens. Il y aura corvées pour 
terminer le travail. A ce prône du 6 septembre, le Curé y va de remarques 
sur l'abus de la boisson forte - le blasphème - et la surveillance des 
parents sur les enfants. 

Fleurs naturelles et fleurs de rhétorique 

Vient le grand jour du 17  septembre. Le zouave pontifical C.-E. 
Rouleau en donne le compte rendu détaillé et enthousiaste dans le 
Courrier du Canada du 19. Le chroniqueur rappelle que le premier cime- 



tière occupe une partie du terrain donné par le seigneur d'Auteuil (pro- 
priété de Napoléon Chouinard en 1896); en 1802, il fut recouvert des 
pierres de l'église et tomba pour ainsi dire dans la catégorie des lots 
vacants et des terres incultes. Rien pour indiquer l'existence d'un champ 
des morts : les illustres ancêtres de la plupart des braves habitants de 
cette région reposaient là, oubliés et inconnus. Hommage au curé Fraser 
et à Alexandre Martin. Le terrain fut déblayé et les pierres que l'on 
avait retirées servirent pour le mur d'enceinte; mais on avait conservé les 
plus belles pour le mausolée sur lequel se dresse une riche croix en fer 
découpé. Est aussi en fer découpé la porte d'entrée du cimetière artis- 
tement faite par Mr Georges Potvin, et ornée des dates 1715 et 1799. Les 
citoyens et les prêtres originaires de la paroisse ont défrayé le coût des 
travaux. Le marbre apposé à la façade du mausolée porte l'inscription 
suivante : 

A.M.D.C.-1715-1799. C'est ici le premier cimetière de S te  Anne 
de la Pocatière où reposent les corps de quatorze cent cinquante 
six défunts inhumés durant la pé~iode de quatre vingt quatre ans 
et neuf mois. Leurs descundants reconnaissants ont érigé ce monu- 
ment à leur mémoire le 20 août 1896. R.I.P. (La date du 20 
août, rappelons-le, avait d'abord été choisie.) 

Le chroniqueur s'en donne pour décrire - avec plus d'enthou- 
siasme que de richesse littéraire - la cérémonie et l'ambiance qui la 
baigne. II écrit : 

Le couronnement c'est la solennité de la   est au ration du vieux 
cimetière, qui a été marquée de la plus brillante démonstration 
religieuse à laquelle il nous a été donné d'assiste7 jusqu'à ce 
jour dans nos paroisses de la campagne. De bonne heu7e le ma- 
tin, le village de Ste Anne présentait l'aspect le plus rianl : des 
drapeaux aux différentes couleurs flottant sur le presbytère. 
le collège, le couvent, VEcole d'agriculture, et sur un  grand 
nombre d'autres édifices: la fanfaie du collège faisant retentir 
Vair de ses airs les plus variés et les plus harmonieux : des cen- 
taines de voitures sillonnant les différentes voies publiques : une 
foule compacte composée d'élèves du collège, du  couvent, de ci- 
toyem jeunes et vieux se dirigeant vers le lieu de rendez vous 
général: tout cela faisait passer sous nos yeux un spectacle tout 
à fait imposant et émotionnant à la fois. 

A 9 heures 30, plus de 3 000 personnes sont massées sur le ter- 
rain, débordant sur une vaste étendue des champs voisins. A part la 
population de Ste-Anne, sont là des visiteurs d'au moins 11 paroisses 
de la région, voire de la ville de Québec. On dénombre 40 prêtres. 
L'Harmonie du Collège débute par une marche funèbre qui impressionne 
vivement. Le Supérieur (Dominique Pelletier) bénit le monument qui 
disparaît littéralement sous les couronnes et les croix en fleurs et en im- 
mortelles. A l'autel surmonté d'un dôme de verdure et orné de riches 



tentures de deuil, M. Emile Dionne officie, assisté de MM. Joseph Ri- 
chard et Elzéar Dionne, comme lui enfants de la paroisse. Accompagnés 
par l'Harmonie du Collège, les élèves et le choeur formé de chantres 
de toutes les paroisses voisines alternent dans le chant de la messe de 
requiem et du libera harmonisés. Un autre fils de Ste-Anne, M. Charles 
Richard, curé de Saint-Gervais, donne le sermon. Auparavant, il lit 
la lettre par laquelle le cardinal Taschereau exprime sa satisfaction à 
M. Fraser qu'il autorise à bénir la croix du cimetière. L 'Archevêque 
accorde 100 jours d'indulgences aux participants et 100 autres jours à 
ceux qui par la suite se rendront au vieux cimetière réciter un Pater et un 
Ave pour le repos des âmes de ceux qui y ont été inhumés de 1715 à 
1799. 

Puis c'est le sermon de M. Richard, véritable pièce de littérature 
et d'éloquence ( . . . ) qui jigurerait avec avantage ù côté des oeuvres 
sacrées des orateurs de notre ancienne mère-patrie. Aussi bien, I l  est 
malheureux que ce sermon n'est (sic) pus kt& écrit. Le journaliste se 
contente donc d'en donner un calque bien décolore', propre tout au plus 
à exposer les grandes lignes qui sont restées gravkes dans notre mémoi- 
re. Et le chroniqueur de résumer ce discours religieux et patriotique. 

11 est près de midi quand la foule se disperse après les remer- 
ciements du curé Fraser, chacun répétant : La paroisse de Ste Anne de 
la Pocatière vient d'ajouter une nouvelle page glorieuse à ses glorieuses 
annales. 

Mélanges historiques 

Le compte rendu du zouave Rouleau est intéressant d'un autre 
point de vue car il contient une série de notes historiques qui, dans la 
présente monographie, méritent peut-être mieux le qualificatif de mé- 
langes historiques. C.-E. Rouleau fait remonter à 1714 l'érection de la 
première chapelle. 11 avance que la première église en pierre fut érigée 
sur le terrain de la maison d'école (celle qui existe en 1896). 11 dit que 
ce temple fut incendié à l'été 1766 et remplacé en 1768. (On a vu que 
les murs, restés intacts, furent réutilisés.) L'église fut démolie en 1802. 

M. Rouleau donne ensuite trois précisions dont je n'ai pas parlé : 
la dernière cérémonie funèbre à l'église et au cimetière du Haut de Ste- 
Anne fut pour Btienne Leclerc dit Francoeur, époux d'Elisabeth Fournier, 
décédé à l'âge de 61 ans (inhumation le 21 septembre 1799); le dernier 
mariage fut celui (14 octobre) de Fulgence Grondin, fils de Joseph Gron- 
din et de Catherine Dupéré, avec Judith Miville, fille de Exite (Xiste) 
Miville et de Josephte Migner (Mignot); le dernier baptême (17 octobre) 
fut celui d'Alexandre, enfant d'Alexandre Lemière dit Courcy et d'Angèle 
Ouellet. 

C'est ensuite la liste des desservants et curés de 1715 à 1799 (1806 
en fait). Comme, dans mon esprit, il s'agit de n'exclure aucune source 
digne de créance, je reproduis cette liste bien qu'elle ne corresponde pas 



toujours, quant aux dates, avec le document qui me vient d'une autre 
main. L'auteur me paraît s'être appuyé sur les actes inscrits aux regis- 
tres. II indique des interruptions dans le ministère de M. Lesclaches et 
du Frère Maurice Imbault, ce dont M. Odilon Paradis ne parle pas, 
tous les missionnaires résidant bel et bien à Ste-Anne à compter de 
1715; sauf M. Bernard-Claude Panet, curé de la Rivière-Ouelle, qui fut 
desservant pendant quelques mois. Pour être complet, M. Rouleau 
eut dû indiquer qui remplissait I'interim, si interim il y eut.J" 

C.-E. Rouleau conclut sa chronique en mentionnant qu'après la 
cérémonie du cimetière les membres du clergé furent à la table hospi- 
talière du Collège et que M. Fraser reçut à souper de son côté. 

Foi et savoir-vivre 

II va de soi que M. Fraser est aux petits oiseaux le dimanche 
suivant (20 septembre). IL chanterait le Magnificat tellement Tout s'est 
passé admirablement bien. Il poursuit : Les milliers d'étrangers venus 
à cette occasion ont emporté avec eux l'idée que les citoyens de Ste 
Anne de la Pocatière ne sont pas surpassés quand il s'agit de la Foi et 
du savoir vivre. (Foi et savoir-vivre sont soulignés.) Quant à lui il est 
fier et content. Moins content le dimanche suivant quand il se plaint 
des animaux qui pacagent dans le cimetière neuf, la nuit. A qui la jaute? 
demande-t-il. 

Le curé Fraser, tout comme son oncle, adore les cérémonies à dé- 
ploiement. Le mauvais temps a fait remettre au dimanche suivant les 
fêtes du cinquantenaire de la consécration de l'église, qui tombait jeudi. 
Le 7 octobre 1846, l'évêque-consécrateur (Mgr Blanchet) était I'arrière- 
cousin (cela ressemble au contenu d'un certain dépliant électoral de 
1960.) de Mgr André-Albert Blais. L'Evêque de Rimouski a accepté 
d'être présent : Tout promet d'être grandiose dimanche prochain, s'ex- 
clame l'exubérant Pasteur. 

341. Volcl donc la llate d e  M. Rouleau : 
Jacques Leclsches : 2 fevrier 1115 à ma1 1717; aoat  à novembre 1118; nov. 1122 à nct. 1713. 
Joseph-Nlcolas Chasles : janvler A nov. 1118. 
Phllippe Plerre Sauvenier de  Coppln : nov. 1118 A oct. 1719. 
Maurice Imbault. rdcollet: nov. 1119 B oct. 1721: oct. 1123 à oct. 1131. 
Ls-Bernard Oastonguay : nov. 1131 A sept. 1738. 
Charles DuChouquet : nov. 1138 B nov. 1149. 
Pierre-Antoine Porlier : nov. 114D à sept. 1178. 
Pierre Huet de la Valinibre. p.s.s., sept. 1118 A oct. 1119. 
Jean-Baptlste Degulre : oct. 1179 B sept. 1180. 
Jean-Franc. Lefebvre : oct. 1780 au  21 mal 1194. 
Desserte de Ch. ('.enest : iuln à oct. 1194. 
Charles Cheveaux (on 6crlt partout allleurs : Chauveaux) : oct. a u  2 dbc. 1194. 
Desserte da Bernard-Claude Panet  : dbc. 1184 A mal  1195. 

Antolne Foucher : mal 1105 A oct. 1806. 
Press6 par  l'heure du train.  C.-E. Rouleau n'eut probablement pas le temps d'aller 
plus loln dans ses recherches. 



De fait la Paroisse a fait les choses en grand. Dans le portail 
un marbre rappelle la construction et la consécration de I'église. A l'in- 
térieur ce n'est pas une église c'est un jardin et une salle de congrès 
étatsunien : banderoles aux couleurs éclatantes ; inscriptions appropriées ; 
dix-sept "50" couleur or ou en fleurs naturelles odoriférentes (sic); dra- 
peaux et oriflammes; fleurs et feuilles artificielles en lumières de diver- 
ses couleurs; fleurs naturelles et des "50" autour des 12 pierres d'autel 
consacrées; massifs de fleurs naturelles sur le maître-autel étincelant de 
centaines de cierges et de lampes en couleurs; plus modestes, les autels 
latéraux sont simplement décorés de fleurs et de lumières. (Pour I'hy- 
perbole et l'emphase M. Fraser peut rivaliser avec le zouave Rouleau.) 

Voyons un peu : Un trône royalement disposé est dressé du côté de 
1'Epître près de la statue du S.C. de Jésus. C'est au milieu de ces décors 
inaccoutumés que doit célébrer demain ponticalemenr (sic) le pieux et 
savant Evêque de Sr Germain de Rimouski qui a daigné suspendre pour 
quelques jours de nombreuses et difficiles fonctions pour venir rehausser 
de sa présence les impressionnantes cérémonies de cette fête jubilaire 
qu'il a présidée avec autant de grâces (resic) que de dignité. Tout à fait 
grisé, le narrateur, poursuit : La température est calme, ensoleillée et 
délicieuse. Et c'est le faubourg pavoisé, la foule sans précédent dans 
l'église, l'hospitalité délicieuse des paroissiens qui cèdent leurs places 
de banc aux invités. 

A l'entrée de Sa Grandeur qui va chanter la pontificale, M. Emile 
Dionne exécute sur l'orgue la marche des prêtres de Mendelson. 
Loin de badiner, les collégiens ravissent les assistants par leur tenue digne 
et pieuse pendant qu'un groupe nombreux de leurs confrères se prépa- 
rent à chanter la messe du 2nd ton harmonisée. Les ecclésiastiques du 
Collège sont au choeur avec les séminaristes et les prêtres de la Pa- 
roisse. 

Après le prône du Curé, sermon par le chanoine Blanchet, curé 
de Ste-Luce, apparenté à l'ancien évêque de Walla-Walla. A 3 heures, 
Mgr Blais officie aux vêpres, et, le soir, M. Blanchet préside l'exercice 
de ]'Archiconfrérie. Jcurnée bien remplie et pour le clergé et pour les 
fidèles. 

Le Conseil municipal dirigé par le maire Louis-Alfred Pâquet 
voit, à l'instar du curé Fraser, à ce que l'ordre règne à Sainte-Anne. 
Aussi adopte-t-il (5 octore 1896) un règlement qui prohibe "tous les 
jurements profanes,':'" les langages obscènes et blasphématoires, dans 
les chemins, sur les places publiques ou dans les environs". En outre, 
"toute personne trouvée en état d'ébriété ou sous l'influence des bois- 

343. Note de l'A. : Même pour un prbtre. marcher sur l'orgue ne dolt pas étre trCs aon- 
fortable. L'H et 1's qul manquent dans le nom du compositeur sont-elles employ4a pour 
"l'ex6cutlon"? 

344. Note de l'A. : Et les jurements rellgleux, eux? 



sons enivrantes, jurant, blasphémant, insultant les passants ou atta- 
quant en quelque manière que ce soit, par paroles, par menaces ou 
par voies de fait, les passants, sur les chemins, places publiques, près 
des écoles, collège, bâtisses du culte, rond ù trotter ou autres lieux de 
réunions publiques ou dans les environs", sera arrêtée immédiatement, 
écrouée et. sur conviction, condamnée à une amende de $5 à $20 et 
les frais, ou à 1 mois d'emprisonnement, à défaut de paiement. Au be- 
soin, deux officiers spéciaux "appelés constables" seront désignés et 
leurs honoraires seront payés à même les amendes. "Les officiers spé- 
ciaux pourront requérir l'aide de toute personne présente pour les sou- 
tenir dans l'exercice de leur devoir." (Le notaire Louis-A. Dupuis est 
secrétaire de la municipalité à l'époque.) 

Les Âmes crient au feu 

Le 25 octobre, appel enflammé en faveur de la vente qui se 
fera pour les âmes, à la porte de la sacristie en bas. (celle de l'an der- 
nier a rapporté $21 7.) Le Curé plaide : "Ne cherchez pas à y faire de 
l'argent et vous auriez mauvaise grâce à chercher à faire fortune pendant 
que les Ames crient au feu et vous demandent d'éteindre l'incendie qui 
les dévorent (sic), incendie que vous avez peut-être allumé vous-mê- 
mes. . . " Les ler et 2 novembre, les 3 cimetières de la paroisse sont 
ouverts pour permettre aux fidèles d'y aller prier pour leurs défunts. 
Dans un autre ordre d'idée (prône du 8 novembre), le Curé ne recevra 
plus d'argent le dimanche pour le paiement des bancs. Et surtout: "Pas 
d'argent américain en papier : "Silver Dollar" - pas d'argent troué ou 
rebouché en étain", et que l'on apporte le reçu de l'année précédente. 
(Le dimanche suivant, le Curé insistera sur ce dernier point, ne voulant 
pas avoir à chercher dans les livres: "Time is money", conclut-il.) Le 
22, les fidèles sont invités à la bénédiction de la statue de S. Antoine de 
Padoue donnée par l'imprimeur Hector Proulx, de Québec, (le fils de 
Firmin Proulx, qui a laissé tomber la Gazerte des campagnes l'année 
précédente). 11 enjoint même : "Mettez le cadenas sur la porte : St 
Antoine veut voir tout le monde l'acclamer à son arrivée parmi nous." 
Le Supérieur du Collège (M. Dominique Pelletier) bénit la statue et fait 
la prédication. Quant à lui, M. Fraser prie S. Antoine de "déverser 
sur le généreux donateur et sur son industrie ses faveurs les plus pré- 
cieuses". 

Disparition d'une époque 

Le 29 novembre (1896), la Fabrique acquiert les biens de la 
Société du corbillard. Aura-t-elle à utiliser bientôt le chariot? A la grand1- 
messe du 6 décembre, l'ancien Curé est recommandé aux prières comme 
dangereusement malade; il est même dans un état désespéré et M. Fra- 
ser se tient près de lui. Mgr Poiré lutte pendant quelques jours. Il suc- 
combe le 15 suivant, à I I  heures de 1s matinée; âgé de 86 ans 4 mois, 
il compte 63 années de sacerdoce. Celui aui fut curé de Ste-Anne uen- 
dant 20 ans ct 3 mois et supérieur du Collège de 1875 à 1878 puis de 



1886 .à 1896, a fait beaucoup tant dans le domaine éducatif que dans 
le champ paroissial. A sa mort, c'est toute la paroisse qui est dans le 
deuil, et peut-être davantage ces cultivateurs qu'il a empêchés d'être 
dépossédés et ces jeunes à qui ses largesses ont permis de s'instruire. 
N.-E. Dionne cite le témoignage de M. Fraser qui donne Mgr Poiré com- 
me un prêtre humble qui cherchait à faire beaucoup de bien sans bruit. 
Traditionnaliste, il préféra entretenir les oeuvres implantées par M. Odi- 
Ion Paradis. A son neveu qui modernisait les appareils du culte il re- 
commandait : nihil innovetur nisi quod traditum est."'" 

Mgr Poiré est exposé deux jours au presbytère, puis transporté 
au collège où M. Fraser célèbre le premier service funèbre, assisté de 
MM. Ferdinand Bégin, curé de Saint-Germain, et Georges Gaudreau, 
curé de Mont-Carmel. S. G. Mgr André-Albert Blais est présent au 
choeur. Le soir du 17, translation des restes à l'église. Le lendemain, 
Sa Grandeur Mgr Louis-Nazaire Bégin, qui rentre tout juste de Rome, 
chante le service solennel avec comme archiprêtre Mgr J.-K. Laflamme, 
recteur de l'université Laval, et comme diacre et sous-diacre, MM. 
Antoine Gauvreau et Alyre Collet, respectivement. M. Dominique Pel- 
letier, supérieur du Collège, prononce l'oraison funèbre. L'inhumation 
se fait sous l'église. (Après l'incendie du 8 décembre 1917, les restes 
de Mgr Poiré seront déposés dans le cimetière Painchaud.) Mgr Lan- 
gevin, archevêque de Saint-Boniface, a voulu rendre hommage à la mé- 
moire de l'ancien missionnaire de la Rivière rouge, mais il arrive juste 
après la cérémonie funèbre.34G 

A Ste-Anne de la Pocatière on se rend bien compte qu'avec Mgr 
Poiré c'est toute une époque qui est entrée dans la nuit des temps. 
Pour mieux témoigner des sentiments des paroissiens, les marguilliers ex- 
priment officiellement leurs regrets (20 déc.). Soucieuse de manifester 
au Prélat sa reconnaissance "pour le don d'un orgue, d'un beau terrain 
adjacent à sa propriété, et les nombreux services rendus", la Fabrique 
"accède avec bonheur au désir exprimé dans son testament d'être in'hu- 
mé dans le caveau de  l'église et n'exige aucune rétribution pécuniaire 
pour frais de sépulture, ni pour service le corps présent, ni autres ser- 
vices des troisième et septième jours, ni pour service anniversaire". Le 
marguillier en exercice Louis-Alfred Pâquet atteste que la décision est 
unanime. Sept jours plus tard, le maire Pâquet et ses collègues du banc 
d'oeuvre offrent à M. Fraser et aux autres membres de la famille de 
Mgr Poiré les condoléances de la Fabrique. 

Au plan paroissial l'année 1896 finit bellement tout de même: 
les fidèles goûtent les Messes de minuit et de l'aurore où le choeur "orga- 
nisé pour la circonstance" chante la messe de Concone et les cantiques 
de Noël. 

345. Note de VA. : N'Innover qu'au sein de la tradltlon. (Traduction par quelqu'un qul perd 
son 18th) 

346. Cf. Mgr Lebon : Elstolre du Collège de Sainte-Anne, ( . . .). tome II, pp. 123 h 125. 



Les statistiques démographiques pour 1896 sont comme suit; 
113 baptêmes, 62 sépultures et 24 mariages. A la reddition des comptes 
la dette de la Fabrique est de $6 060. Au chapitre des dépenses on 
relève : $125 au bedeau; $75 à l'organiste; $29 au souffleur; $93.04 
au Collège pour l'eau à l'église et au presbytère. Les recettes incluent 
$1 064.63 provenant de la vente des 388 bancs. (Ils rapporteront 
$1 188.93 l'année suivante.) L'excédent des revenus sur les dépenses de 
$2 742.34 est de $216.57. 

Si François-Magdeleine d'Auteuil et Charles-Auguste Rhéaume 
revenaient, quelle serait leur réaction à la quête annoncée (3 janvier 
1897) pour l'abolition de l'esclavage en Afrique, quête appuyée par le 
mandement du cardinal Taschereau? Et comment réagissent les audi- 
teurs quand le Curé lit (17 janvier) la circulaire épiscopale condamnant 
Laurent-Olivier David pour son pamphlet Le clergé canadien, sa mission, 
son oeuvre. L'ouvrage dirigé contre Mgr Laflèche, de Trois-Rivières, a 
été mis à l'index le 19 décembre précédent.3i7 

Il fait un "temps effroyable'' à Sainte-Anne pour l'ouverture des 
40-heures, le 25 janvier; ça n'est guère mieux le lendemain, mais il fait 
très beau pour la clôture. Les élèves du Collège "ont chanté à ravir un 
cantique français le second soir". II va de soi que les messes recomman- 
dées pour Mgr Poiré se font nombreuses, à travers d'autres avis, par 
exemple à "ceux qui procurent de la boisson aux ivrognes". Grande foule 
à Ste-Anne le 9 mai, pour l'assemblée politique qui se déroule après la 
messe. "Pas de désordre", note le Pasteur.:'-'8 

A l'Ascension (27 mai), le curé Fraser célèbre ses noces d'ar- 
gent sacerdotales. A la messe solennelle qu'il célèbre les élèves du Col- 
lège font le chant et M. Joseph Richard, directeur de 1'Ecole d'agricul- 
ture, prononce le sermon. C'est ensuite le dîner au Couvent (47 con- 
vives). Les vêpres aussi sont solennelles : l'Harmonie du Collège y ac- 
compagne le chant. Ne voulant pas être en reste avec les autres parois- 
siens, les élèves des Soeurs de la Charité ont donné deux jours plus tôt 
(25 mai), une "petite séance dramatique et mu~ica le" .~ '~  

L'annonce de la quête du 6 juin est l'écho du drame que vivent 
nos compatriotes de l'Ouest. "C'est, dit M. Fraser, le temps de faire 
plaisir à nos supérieurs ecclésiastiques en souscrivant largement au main- 
tien des écoles du Manitoba si gravement compromises par les é!ections 

347. Note de  l'A. : La condamnation n'empécha pas L.-O. Davld de rester grefller de la 
Vllle de Montreal IJusqu'en 1919) et d'être nomme au BBnat par Laurier. en 1803. 
(CI. EncyclopCdle Oroller, tome IV,  p .  58.) 

348. Note de l'A. : Electlon provinclale le 11 mal 11807). Dans Kamouraska. l'avocat Ilberal 
Rodolphe Roy. de Qu6bec (futur beau-pbre du natlonallste Armand Lavergne). l'emporte 
par 49 VOIX sur I'lndustrlel Napoleon Innis. de Ste-H6lbne. Roy sera rMlu par 219 volx 
contre le meme. le 7 ddcembre ID00 et sans opposition en 1904 et 1905: le 8 juln 1808. 
11 valncra par 370 voix l'arpenteur Francols Rlchard. de Bte-Anne; Il ne sera pas can- 
dldat b. 1'8lectlon suivante. 

349. Note de l'A. : Les participantes &talent M.-L. Dlonne. M . 4 .  Babln. Marla Desjardins. 
Celesttne Bols. Ellsa Qagnon, Catherlne Qagnon, M.-L. Angers et Alblna Saint-Onge. 



générales du 11 mai /96." Sujet explosif qui fait sans doute grincer 
des dents des paroissiens plus imbus de fanatisme politique que d'esprit 
national. 

Le printemps 1897 est pluvieux : le mauvais temps empêche 
la procession extérieure qui devait se rendre sur le terrain du collège 
(20 juin). Toutefois, la reine Victoria n'y perd rien, car on chante le 
Te Deum commandé par l'Administrateur du diocèse à l'occasion du 
60e anniversaire du couronnement de la souveraine. Pris d'un saint zèle 
britannique qui contraste avec l'appel du 6 juin, le Curé écrit en grosses 
lettres: Cod save the Queen ! 11 sera sans doute aussi exubérant pour 
accueillir Mgr Bégin à Ste-Anne du 20 au 22 juillet. M. Fraser relate en 
détail l'arrivée de l'Administrateur dans la voiture tirée par 2 chevaux. 
Il y a des décorations partout à partir de la Rivière-Ouelle. Illumination 
générale le soir du 21. 18 prêtres accueillent I'Evêque de Cyrène à I'église. 
Mgr Bégin confirme les 294 enfants dont les parrains et marraines sont 
représentés respectivement par le maire Ls-Alfred Pâquet et Mme Eus- 
tache Bois, épouse du marguillier en charge. Le Curé écrit ses impres- 
sions : "Véritable marche de triomphe de Rivière-Ouelle à St-Roch". 
Plus de 60 voitures forment le cortège qui s'ébranle à 2 heures le 22. 
Parvenu au vieux cimetière, Mgr Bégin s'arrête et prie avec l'assistance, 
puis il distribue des médailles aux enfants. L'arrivée à Saint-Roch se 
fait sous la pluie. Le dimanche suivant, M. Fraser lira en chaire le té- 
moignage élogieux de Mgr Bégin. 

Au cours de sa visite, le Coadjuteur a alloué (22 juillet) les 
comptes des marguilliers pour les 4 dernières années. 11 a ensuite ce 
commentaire : "Nous félicitons la paroisse de l'appareil de chauffage qui 
a été mis à l'église et des travaux de réparation qui ont été exécutés 
au presbytère et à l'église." 

La fête de Ste Anne est célébrée avec pompe, comme à I'accou- 
tumée. Le 22 août, c'est l'invitation aux Dames et Messieurs qui ont 
chanté à l'occasion de la visite pastorale à renouveler leur participation 
lors du pèlerinage de la Rivière-Ouelle. Le Collège offre en vente à 15 
centins l'exemplaire (prône du 29 août) son Annuaire; il contient la 
biographie et le portrait de Mgr Poiré ainsi que l'oraison funèbre pro- 
noncée le 18 décembre. Le Curé consacre l'instruction à son prédécesseur, 
"bienfaiteur des pauvres, de vos enfants, de votre Eglise, du Collège 
de Ste-Anne". Le 19 septembre, annonce de la guérison du tanneur 
Pelletier "obtenue par St Antoine". Permission de travailler (prône du 
3 octobre); mais les enfants badinent encore à l'église. 

Depuis la mort de l'ancien Curé les notes de prône se font plus 
laconiques. M. Fraser sera absent jusqu'à mardi soir pour le service 
anniversaire de Mgr Poiré au couvent de Sillery (prône du 12 déc.). 
Depuis la Toussaint c'est le nouveau vicaire Vincent qui donne le ser- 
mon. Le dernier dimanche de l'année (26 déc.), le Curé remercie "les 
Dames et Demoiselles qui ont si bien chanté aux messes de Noël". Au 
surplus, l'ordre fut parfait dans l'église à la Messe de minuit. 



Voici que les sépultures ont fait un bond en 1897 : elles se sont 
chiffrées par 105 ; par ailleurs, il y a eu 124 baptêmes et 17 mariages. 

La tempête de neige qu'apporte le ler  janvier fait que l'assis- 
tance est mince à la messe du Jour de l'an 1898. Il fait plus beau le 9 
alors que, à l'occasion de son passage au Collège, Mgr Bégin "prêche 
le sermon de 1'Archiconfrérie" à I'église; il discourt sur l'impureté, 
ses causes, ses effets et ses remèdes. M. Fraser, subséquemment (23 
janvier) inscrit cette recommandation : "Favoriser les pauvres en les 
habillant pour les 40 heures et en les y conduisant dans vos voitures." 
Le 27 février, c'est l'annonce de la récitation, après le salut du Saint- 
Sacrement désormais, des invocations Dieu soit béni; etc. . . (Ces prières 
tomberont comme d'autres pratiques religieuses, à l'avènement de cette 
autre forme de révolution tranquille commencée vers 1960.) 

La paroisse se donne (16 mars) sa confrérie du Tiers-Ordre : 
réception de plusieurs membres au cours de la cérémonie qui groupe 
près de 300 personnes. Le Curé et le Vicaire seront absents de lundi 
après-midi à jeudi, se rendant à Québec pour les funérailles, mardi, 
du cardinal Taschereau, décédé le 13 avril à l'âge de 80 ans. M. Fraser 
fait l'éloge de l'Archevêque défunt : "un saint, un savant, le bienfai- 
teur de l'Hôpital du Sacré-Coeur, le fondateur-restaurateur du Collège 
de Ste-Anne, un grand homme''. Le 15 avril (1898), la Paroisse dépose 
sur le cercueil du Cardinal son bouquet spirituel composé de 25 messes 
basses, 1 215 communions sacramentelles, 1 215 messes entendues, 648 
communions spirituelles, 1 043 chapelets de la Ste-Vierge et 1 415 cha- 
pelets du Sacré-Coeur ("composé par Son Eminence"). Le moment venu, 
M. Vincent ira seul aux funérailles, M. Fraser ayant été appelé à la 
Rivière-Ouelle où venait de se produire une tentative d'assassinat, le 
curé du lieu étant déjà parti pour Québec. 

Le 24 avril, les fidèles prennent connaissance du mandement d'en- 
trée de l'archevêque Bégin. Le jeudi suivant, service solennel pour le 
Cardinal. Le Curé se fait lyrique pour décrire la cérémonie que M. 
Alphonse Casgrain a présidée, assisté de l'abbé Auguste Ouellet et du 
vicaire Vincent. Mesze suivie des cinq absoutes avec, à la dernière, le 
libera de Dessane chanté "par le choeur puissant des Dames et Mes- 
sieurs de l'église de Ste Anne". M. Fraser insère au Cahier, après coup : 
"Les cinq absoutes ont été admirées, on en parle encore après quatre ans." 
(Cet ajouté montre que le Curé revoit ses notes de prône.) Il y a toute- 
fois cet autre commentaire : 

Bien que les messieurs du Collège eussent été invités avec ins- 
tance à celle cérémonie, et que ce fût grand-congé ce jour-là, 
cependant ils n'ont pas jugé à propos d'y assister pour ne pas 
briser le congé des élèves : ce qui n'a pas empêcher (sic) une joule 
de ces derniers de se mêler a I'assistance et de rendre, furtive- 
ment, un dernier hommage à celui gui fut la Providence el le 
salut de la grande instilution où ils puisent une si belle for- 
malion. 



Par contre, M.  Fraser remercie ses paroissiens de  leur présence : 
ils ont montré qu'ils "savent apprécier les services qu'ils ont reçus de 
Son Eminence pour eux-mêmes et pour le beau Collège de Ste Anne 
construit par leurs vieux parents et sauvé par le zélé Cardinal". Le  Curé 
aioute des remerciements aux Dames et Messieurs "qui ont bien voulu 
chanter en cette mémorable circonstance". Et cet autre remerciement : 
"Merci au généreux marchand (J.-R. Desjardins) qui, seul, a prêté 
presque toutes les banderoles pour l'ornementation de I'Eglise." 

Le  Collège ne participe pas à certaine cérémonie funèbre, mais 
les jeunes filles de  Ste-Anne, elles, n'ont pas peur des morts. Le  Curé 
commente (15 mai) : 

II ne convient pas aux jeunes filles de donner rendez vous aux 
jeunes gens pour garder les corps : c'est un  endroit et une cir- 
constance bien mal choisis pour faire l'amour. (C'est certain ! 
La danse macabre des cinq sens, quoi !) Des désordres d e  ce 
genre ont eu lieu il y a 7 ou 8 mois - j'ai laissé passer tout ce 
temps avant  d'en parler afin d'éviter toute  personnalité dans le 
temps.  

Après avoir restauré le cimetière du Haut de  Ste-Anne, M.  Fra- 
ser s'occupe du champ des morts du coteau des Pins. La chapelle y est 
bénite le 22 mai (1898). L'Archevêque accorde 100 jours d'indulgence 
à qui récitera un Pater et un Ave dans la chapelle, ou dans le cimetière, 
pour les âmes des défunts qui reposent en l'endroit. Le  petit sanctuaire 
a été construit par Claude Lizotte et "peint par M. Fraser qui a payé 
presque tous les frais". Le  Curé, qui raffole des "pavillons", est servi à 
souhait. Il prononce le sermon et chante la messe au cours de  laquelle 
Mlle Marie-Louise Dionne "touche l'harmonium". (M. Fraser a sans 
doute hérité de l'instrument que la Fabrique avait donné à Mgr Poiré 
après l'installation de l'orgue.) L e  Pasteur commente au Cahier des prô- 
nes : "Spectacle touchant et très édifiant." Moins édifiant est, à ses 
yeux, le spectacle des enfants qui "ne savent pas mot à mot" le caté- 
chisme ! 

Guérisons miraculeuses 

Et  la vie continue : procession réussie à la Fête-Dieu (12 juin), 
par un temps merveilleux; succès de la vente à l'encan du chiffonnier 
offert par S. L'Allemand, "au profit des âmes du purgatoire" (prône 
du 10 juillet); affluence pour la fête de sainte Anne alors qu'à la messe 
Mlle Proulx dirige le choeur de chant et M.  le Curé "touche l'orgue". 
Mais voici un fait qui sort de l'ordinaire. Un jeune Sauvage du district 
de Madawaska, Tom Lockwood, est guéri miraculeusement après la 
messe, au moment où il vénère la relique de Ste Anne; il souffrait des 
deux jambes depuis un an. Laissant ses béquilles dans un banc, il sort 
sur ses pieds : grand émoi dans la foule. Le Curé le reçoit à sa table. 



M. Fraser ne se limite pas à ce miracle. En effet, "M. l'abbé 
Lucien Gauvreau, curé de St Antoine de Bienville, malade depuis plu- 
sieurs mois, est aussi guéri par la Bonne Ste Anne en ce jour. Mr Gau- 
vreau chante les vêpres solennelles avec quatre chapiers - avant le salut 
on fait la procession avec la ste relique portée par Mr Gauvreau - le 
jeune sauvage guéri marche dans la procession, escorté du curé et du 
vicaire - l'assistance nombreuse, très émue, chante admirablement les 
refrains du cantique populaire de Ste Anne.'' "On parlera longtemps 
de cette fête populaire de Ste Anne", conclut M. Fraser. 

Rivière-Ouelle, Saint-Onésime (la pionnière) et Sainte-Louise 
ont leur pèlerinage à Ste-Anne de la Pocatière. Mais voici une addition 
d'importance : le 7 août, (les paroissiens ont été invités à céder leurs 
bancs), Sainte-Anne accueille le pèlerinage de Saint-Roch de Québec 
dirigé par M. le curé Antoine Gauvreau. M. Fraser note que le Courrier 
du Canada relate le déroulement de cette très belle journée. 

Disciples de Chinfquy 

Les semaines s'écoulent paisibles. Mais voici un fait qui va peut- 
être reléguer dans l'ombre la bénédiction de la statue de S. François 
d'Assise offerte par Mme veuve Nicolas Ouellet. La bénédiction aura 
lieu dimanche prochain. (prône du 2 octobre). M. Fraser se fait, ce 
dimanche-là, aussi tumultueux que le fleuve qui porte son nom : 

La paroisse de Ste Anne de la Pocatière va être insultée, souillée 
ce soir par la présence d'un apostat canadien (Desjardins) qui s'en 
vient prêcher et implanter, si vous le laissez faire, la religion d'un 
prêtre apostat dont vous avez souvent entendu parler. Par qui 
d'entre vous a-t-il ét6 invité? S'il se tiouve quelqu'un pour le 
rpcei)oir ~t pour l'entendre. ce quelqu'un vu imprimer au  front de 
notre paroisse une tache qui paraîtra toujours - On dit qu'il 
vient précher contre lu religion catholique romaine - contre la 
foi - la Ste Vierge - nos pratiques religieuses - les prétres - 
les évêques - le Pape. Il promet de l'argent, de l'ouvrage à ceux 
qui voudront se ranger de son côté. Ce Canadien apostat et 
protestant est fils et représentant du fondateur du Protestantis- 
me, Voltaire qui disait : Mentons, mentons hardiment : il en res- 
tera toujours quelque chose. 

Ceci encore : 

Qu'est-ce qui peut bien attirer cet apostat à Ste Anne? Y en a-t-il 
parmi nos paroissiens qui doutent de la religion, nos sacrements - 
la Ste Vierge - Sie Anne et ses miracles - qui haîssent le pré- 
Ire - y a-t-il des mécontents - des gens qui ont besoin d'argent 
pour faire leur religion? . . . I l  faudrait donc le croire. O n  dit 
que les vautours ne fréquentent que les endroits où ils sont 



sûrs de trouver des immondices; les requins n e  suivent les navi- 
res en me7 que quand ceux-ci transportent des cadavres à leur 
bord ! ! 

Et M. Fraser de conclure 

Avec son collège, son couvent ,  son école d'agiiculture, ses péle- 
rinages (sic), ses miracles, décidons que notre bonne vieille pa- 
roisse n'a pas besoin de Chin iquy  ni  de son représentant. C'est 
la première fois depuis sa fondation que la paroisse va entendre la 
voix d ' u n  prédicateur protestant. Je  considère ce triste événement  
comme u n  chât iment  des péchés qui  se commet ten t  p a ~ m i  nous. 
M e s  frères, soyez les dignes descendants catholiques romains d e  
vos ancêtres et parents catholiques romains - n'insultons pas à 
leur mémoire, ni  à leurs cendres qui  dorment  parmi m u s .  

Le dimanche suivant, M. Fraser revient sur le sujet : il ne faut 
pas aller entendre les prédicants pour ne pas tomber dans un cas ré- 
servé. On veut acheter ou louer une propriété, par le truchement de gens 
de la place : c'est un autre cas réservé. Invitation à se défier des ma- 
nières polies et engageantes de ces envoyés. "Ne les insultez pas sur 
leur passage - la meilleure manière de vous débarasser d'eux c'est de 
n'en faire aucun cas." Le Curé a, par contre, des remerciements pour 
Louis-Alfred Pâquet qui a donné le riche reliquaire en argent massif 
pour la relique de S. Antoine. C'est M. F. Cloutier qui bénit la statue 
du Saint et fait le sermon; il prêche en faveur de l'Hôpital du Sacré- 
Coeur (9 oct.) 

L'inspecteur d'écoles Zoël Dubeau a inauguré les journées péda- 
gogiques: il fait convoquer les institutrices à l'école du Faubourg pour 
jeudi e t  vendredi (prône du 30 oct.). 

grection canonique et cimetières 

Sous l'inscription Ad perperuam rei memoriam, le Curé écrit 
cette note au début ambigu à cause de mots omis : 

Hier 29 Octobre et le 200 anniversaire de 'l 'érection canonique 
de la paroisse sous le vocable de S te  Anne  (C'était Lacombe en 
fa i t )  par le vénérable François de Montmorency  Laval Evêque  de 
Pétrée, et premier Euêque d e  Québec (30 Octobre 1678). Copies 
de ces deux actes de conversion et d'érection canonique sont 
déposées dans les archives d e  la cure de cet te  paroisse. 

M. Fraser établit ensuite la statistique des sépultures faites dans 
la paroisse : sous l'église : 10 prêtres, 1 séminariste et 75 laïques ; dans 
la chapelle du Bocage : M. Charles-François Painchaud, fondateur du 
Collège et curé de la Paroisse; dans le cimetière du Haut de Ste-Anne, 



du 8 février 171 5 au 5 octobre 1799 : 1 456; dans le cimetière adja- 
cent à l'église, du 21 octobre 1799 au ler janvier 1894 : 5 295 ; au ci- 
metière des Pins, du 5 novembre 1891 au 6 novembre 1898 : 386 sé- 
pultures. 

M. Fraser rend hommage au rentier Alexandre Martin qui con- 
sacre ses loisirs et son argent à faire revivre le passé de la paroisse et 
"à préparer des documents pour ses descendants". Il l'assure de la re- 
connaissance de ses concitoyens. J'aime pour ma part ce témoignage à 
l'homme de coeur qui, avec amour, prépare les voies à l'histoire écrite 
de sa paroisse. Le vicaire Vincent est toujours là. Homme aux talents 
divers, le curé Fraser suspend (6 nov. 1898) les séances du catéchisme 
dominical pour les remplacer, jusqu'au premier dimanche de mai, par 
des exercices de chant, à 1 j/4 heure. Par ailleurs, pas plus que M. Paradis, 
il n'a réussi à corriger les cracheurs. 

Encore les Chiniquys 

Les disciples de Chiniquy continuent d'enquiquiner le Curé. 
Cette fois c'est plus sérieux : deux ménages (il les nomme) sont sur le 
point d'entrer avec les apostats. Dans le premier cas, l'épouse est déjà 
protestante, "excellente femme qui ne cherche pas à faire apostasier son 
mari qui a, depuis longtemps, une foi languissante et peu pratique". 
Pequioche, le second paroissien concerné, ancien pensionnaire de Sa 
Majesté, cherche à faire de l'argent, et les Chiniquys lui ont donné $40 : 
"il n'en faut pas plus pour l'attacher fermement à l'erreur". D'ailleurs, 
"Qu'on lui en donne autant, il sera des nôtres." Et le Curé de terminer 
sur cette exclamation douloureuse : "Quand notre humiliation finira-t- 
elle ! ! ! " Si cela est de nature à consoler M. Fraser, sa paroisse n'est 
pas seule à subir l'assaut : Chiniquy a à Saint-Damase une maison d'été - 
une mitaine a été ouverte dans les parages. Le recrutement se révèle effi- 
cace à Sainte-Louise, à Saint-Damase et à S t e - P e r p é t ~ e . ~ ~ ~  

Décidément, ils sont sans vergogne les disciples du prêtre apos- 
tat ! M. Fraser a reçu (prône du 4 décembre 1898) une bible protes- 
tante, ainsi que des pamphlets écrits par l'ancien curé de Kamouraska; 
il a tout jeté au feu. Ce qui pis est, (prône du dimanche suivant) on 
lui a adressé "une longue lettre moitié en français, l'invitant à se marier, 
moitié en latin transcrivant les cas de théologie du debitum conjugale. 
C'est la soeur du ministre Desjardins qui a transcrit la lettre. Et M. Fraser 
de s'exclamer : "Cet état de choses est un vrai déshonneur pour notre 
paroisse !" 

- - 

350. Note de l'A. : Ma mbre se souvenait de Chlnlquy. Pour ma part, J'al seulement vu B la 
gare de Balnt-Jean où I I  attendait l'Express. son gendre Luther Morln. celul qul, a-t-on 
dit. I'empécha d'avolr le pretre B sa dernlbre maladle. A i'lnstar de Voltalre. Chlnlquy 
se seralt "reconnu", en  danger de mort une premibre 1018, mals pour retourner B son 
erreur une fols gu6rl. 



A la Messe de minuit il faudra surveiller les enfants tapageurs. 
La veille, il y aura confession toute la journée, jusqu'à minuit. Le 31, 
les paroissiens assisteront à la "grand'messe solennelle de réparation et 
d'actions de grâces". Le premier de l'An, ils feront leurs "étrennes aux 
âmes" (prône du dimanche 25). Nouvelle mise en garde contre la cabale 
de Desjardins : à la demande du Curé I'assistance se lève et crie les ac- 
clamations Dieu soit benie, benie soit son saint nom . . . (sic) : "Ce qui 
fit grand impression dans l'assistance", commente le Pasteur. M. Fraser 
a célébré seul la Messe de minuit; mais à la Messe du jour, des prêtres 
du Collège assistèrent M. Vincent, et le prédicateur Edouard Richard 
parla du prix de l'âme. A la messe nocturne, où i l  y eut 780 communions, 
"Tout le monde s'est tenu comme il faut à part le Pape B ( .  . . ) et ses 
deux garçons". 

Durant l'année (1898), il a été fait 105 baptêmes et 16 mariages; 
les sépultures ont encore été nombreuses : 79, dont 37 d'enfants de moins 
de 7 ans, 8 de célibataires et 34 de pères ou mères de famille. La visite 
paroissiale débute sitôt après Noël. Le Curé collige les statistiques de 
sa paroisse à cette occasion. Parmi les noms des résidents on relève 
celui du juif Léon Neudelovitch, ceux de deux adolescents que je re- 
trouverai à Québec plus tard : l'avocat Elzéar et le notaire Charles-J. 
Baillargeon (Mme R.-L. Baillargeon, leur mère, est veuve depuis quel- 
ques années, en 1898.); Louis Bérubé est toujours le tabellion de la 
place. 

M. Fraser se révèle aussi bon administrateur que Mgr Poiré, 
même s'il ne se prive pas d'innover. Au 31 décembre (1898) la dette 
n'est plus que de $5 860. A noter qu'au train où il va, le souffleur de 

rattrapera bientôt l'organiste : la Fabrique lui a payé $50.05 
à comparer avec les $75 de Mlle Proulx. I I  est plus essouflant, il est 
vrai, de pomper que de se faire aller les doigts sur le clavier, sauf que 
cela ne requiert pas la même formation. La reddition des comptes per- 
met de constater que 4 Fabriques ont subi des pertes par le feu cette 
année-là : St-Victor de Tring, Somerset, Sayabec et St-Etienne-des-Grès. 

Au Jour de l'An 1899, le Curé tempère la chaleur de ses voeux : 
"Jour de whisky pour les paroissiens dont un grand nombre reçoit les 
souhaits et la bénédiction du curé sans en avoir connaissance. C'est la 
conclusion des avis donnés par le curé à ce sujet le dimanche précédent. 
I can't help it ! ! " Le 7 janvier, c'est la "grand'messe d'étrennes pour 
nos défunts". Le menuisier Joseph Raymond se marie le lendemain en 
même temps que Thomas Raymond et Alma Cimon, ses père et mère, 
célèbrent leurs noces d'argent. Le 22 suivant, chant du Veni Creator 
et du Te Deum en l'honneur de Mgr Bégin qui reçoit le Pallium à Qué- 
bec. Mais la Paroisse perd son vicaire : M. A. Vincent a été nommé 
curé de St-Athanase d'Inverness. De fait i l  chante, le dimanche 29, sa 

351. Note de 1'A. : 11 est moins A plalndre que son homologue de Notre-Dame de LCvls qul se 
dlsalt "tanné de souffler les Enfants de Marie pour 25 cents". 



dernière grand'messe à Ste-Anne; il partira mercredi. Au prône, le Curé 
le remercie des services précieux qu'il a rendus et lui exprime les sou- 
haits des paroissiens en même temps que leurs regrets. 

Jeunes filles qui glissent 

Le Pasteur morigène les familles qui font gras les jours maigres 
tout le long de l'année. Mais certaines demoiselles ne l'enchantent pas 
davantage. Il tonne : 

Les citoyens bien pensants s'affligent avec moi de voir glisser 
avec les jeunes gens, nos jeunes filles et fillelies - d'aucunes 
portant lorgnons, chignons, manchons. C'est au moins ridicule - 
Si ces filles folichonnes avaient des parents!! 

Et le Curé de s'accuser 

les filles qui glissent avec les garçons - la danse - les chefs 
de famille qui passent toutes les veillées en dehors de la maison, 
voilà de grands sujets d'afjliction pour moi. E t  que faire pour y 
remédier - Prêcher? vous m'entendez tous les dimanches - 
Prier? c'est mon devoir et je crois l'accomplir - Faire péni- 
tence comme le Saint Curé d'Ars? je suis trop lâche ! ! !! De- 
mandez à Dieu pour moi qu'il me donne assez d'intelligence pour 
demanùer mon rappel de Ste Anne : je n'y fais rien de bon. 
On devrait changer le curé de Ste Anne tous les cinq ans. C'est 
le tout nouveau tout beau qui me semble être la note juste du 
bien à faire parmi vous pour u n  prêtre. 

Scrupule mal placé que celui-là : M. Fraser se calomnie assu- 
rément dans un moment de lassitude. Rasséréné, il salue, le dimanche 
suivant, le nouveau vicaire, M. Charles-Ovide Godbout, ci-devant à 
Saint-Alban. (Plus tard, M. Godbout sera curé de Saint-François d'As- 
sise, sanctuaire Notre-Dame de Roc Amadour). Le vicaire chante sa 
première grand'messe à Ste-Anne. Accordons-nous le plaisir de nom- 
mer les "petits apôtres au lavement des pieds", le jeudi saint : Gérard 
Gendron, Albert et Philippe Langlois (peut-être Langlais), Arthur à 
Elisée Lizotte, Camille Cimon, Emilien à Emile Beaulieu, Joseph à Geor- 
ges Ouellet, Louis-Philippe à Sydirne Pelletier, Edouard Lavoie, Henri 
Gauvin, Joseph Lallemand. (Reste-t-il de ceux-là un seul survivant en 
1973 ?) 

En 1899 Ste-Anne compte une population de 2 621 âmes, dont 
1 758 communiants; 53 paroissiens sont absents pro tempore. Où l'on 
voit que les habitants ont diminué en nombre appréciable, depuis vingt- 
cinq ans, par exemple. 



Au mois de février (1 899) la grippe se fait menaçante car le 
rituel du carême est adouci à cause d'elle. M. Fraser a un autre motif 
d'affliction : à Quasimodo, 158 communiants n'ont pas encore fait leurs 
pâques. Heureusement qu'il ne vit pas à notre époque car il ne pour- 
rait pas célébrer la Saint-Georges, sa fête patronale (23 avril). Il officie 
à la grand'messe solennelle, et M. Godbout prononce un éloquent ser- 
mon. Dans l'après-midi, le Curé chante les vêpres, assisté de trois chap- 
piers, tandis que l'Harmonie du Collège prête son concours pour la mu- 
sique. Le Faubourg et le Collège ont pavoisé; il y a feu d'artifice le soir. 
A n'en pas douter, les papillons gris du 5 février se sont envolés. 

Le mardi 2 mai, service anniversaire solennel pour le cardinal 
Taschereau. Assistance nombreuse à ce "dernier hommage souvenir que 
nous accorderons à ce grand homme dont cependant nous bénirons tou- 
jours la mémoire". (prône du 30 avril) Le curé ne perd pas de vue pour 
autant les "propriétaires de chevaux rongeurs de poteaux". M. François 
Blanchet, à l'ordination de qui M. Fraser a assisté à Québec, la veille, 
chante sa première messe à Ste-Anne, le 28 mai.352 C'est grande fête : 
"le Collège assiste au complet à cette première messe et chante à ravir"; 
les vêpres se font au Collège toutefois. M. Fraser est enchanté. Il éprouve 
une félicité égale le dimanche suivant, à la procession de la Fête-Dieu. 
Les Tertiaires ont étrenné la bannière de S. François d'Assise confec- 
tionnée par Mère St-Adrien, du Couvent. Autre fête paroissiale le 25 
juin à l'occasion de la première grand'messe du franciscain Eugène- 
Marie (Georges Pelletier), enfant de la paroisse. Mais voici que, gra- 
vement malade, M. Fraser ne parait pas à l'église le dimanche 2 juillet 
(il en sera ainsi cinq dimanches.) 11 n'est donc pas là le 23 pour ac- 
cueillir les 900 pèlerins de Saint-Roch de Québec dirigés par le curé 
Antoine Gauvreau, accompagné de plusieurs prêtres ou séminaristes. Dé- 
corations à profusion dans l'église et le Faubourg. L'église est bondée 
pour la meÎse du pèlerinage que chante le vicaire Albert Côté, de Saint- 
R o ~ h , ~ ~ ~  assisté de MM. Georges Miville et François Blanchet. M. Gau- 
vreau donne le sermon. Quant à la messe paroissiale, elle est célébrée 
à 11 94 heures par M. Joseph-Olivier Roy, du Collège de Lévis. Il est 
venu un grand nombre de paroissiens des environs. Son collège clas- 
sique aidant, Sainte-Anne est devenue pépinière de vocations sacerdo- 
tales. Fait prêtre à Saint-Joseph de Beauce le samedi 29 juillet, M. 
"Théo" Simard célèbre la messe dans sa paroisse natale deux jours 
plus tard. Les religieuses, pour leur part, sont heureuses de la soirée 
dramatique que M. le Vicaire a présentée mercredi, elles le remercient; 
merci aussi aux messieurs du Collège qui ont prêté leur grande salle, 
et aux participants. 

352. Futur chanolne et futur directeur de 1'Actlon soclale cathollque quand elle logealt aux 
numeros 103-105 de la rue Bte-Anne. 

353. Note de l'A. : Chanter est beaucoup dlre car de ce ~6th-18 11 n'étalt pas trbs doue le 
volumineux bras dmit de M. Gauvreau. (puis de Mgr Robert Lagueux). Aprbs une pre- 
mlère expérience ( B  Llmolloui. II ne voulut plus etre cure. Il sera encore B Balnt-Roch en 
1918 et aprbs. Il se rendlt celbbre B Quebec en sauvant la vle B un fonctlonnalre cons- 
crlptlonnlste. pendant les Cmeutes de La semalne sainte de 1918. Je devlns parolsslen de 
Balnt-Roch B l'automne. aprbs les ravages de la grlppe espagnole : Bgllses. thdhtres. clnb- 
mas. etc.. Ctalent encore fermes. 



M. Fraser est rétabli le dimanche 6 août car il est absent pdur 
la retraite ecclésiastique. Le Cercle agricole est toujours actif et des pa- 
roisses du voisinage continuent d'emmener des pèlerins à Ste-Anne de 
la Pocatière. De leur côté les voleurs de fruits et légumes exercent tou- 
jours au Couvent et ailleurs dans la paroisse; aussi l'instruction du 3 
septembre porte-t-elle sur le 7e commandement. Le Curé a l'humour 
noir : "On dit que Ste-Anne de la Pocatière regorge de voleurs. Rien de 
surprenant: il y a tant de menteurs parmi nous." Le Pasteur est à Qué- 
bec pour les noces d'or du couvent des Soeurs de la Charité ( 1  1 et 12  
septembre). Le dimanche suivant, exhortation aux paroissiens à payer 
ce qu'ils doivent à la Fabrique et au Curé puis de "prendre soin des 
chevaux vicieux qui rongent les nouveaux poteaux de la Fabrique". 

Le 8 octobre, ce sera grande fête à Ste-Anne : elle célébrera 
le centenaire de la première messe chantée dans l'église construite par 
M. Foucher dans ce qui est aujourd'hui le Faubourg. Les parents se fe- 
ront un devoir d'emmener leurs enfants pour qu'ils gardent le souvenir 
de ces fêtes. M. Fraser connaît, c'est évident, l'histoire de la paroisse 
autant que s'il était originaire du milieu. Entre-temps (ler octobre), 
les élèves, parce qu'ils n'ont pu se rendre à la Rivière-Ouelle en pèle- 
rinage pour marquer le 70e anniversaire de l'inauguration des cours, et 
les prêtres, parce qu'aucun d'eux n'est à jeun pour dire la messe, par- 
ticipent .à l'office paroissial. Le Curé leur souhaite la bienvenue et les 
invite à être là dimanche prochain, pour célibrer le centenaire "avec les 
paroissiens dont les plus anciens ont travaillé de leurs mains à la cons- 
truction de leur collége sous la conduite de Mr leur fondateur Chs Frs 
Painchaud". II nomme Pierre-André Ouellet qui fut un des trois pre- 
miers élèves à s'inscrire et qui est encore plein de vie et de santé; di- 
manche prochain, il figurera comme doyen des élèves. "Personne ne lui 
contestera ce titre et ne lui disputera la place d'honneur." 

De fait le personnel est là le 8 octobre. Malheureusement, M. 
Fraser est indisposé depuis la veille. L'église est bondée de paroissiens 
et de gens venus des environs. Le chant du Te Deum met le clou à la 
cérémonie. C'est évidemment le vicaire Godbout qui assure la bonne 
marche des offices. 

Ii y avait cent ans. . . 
M. Alexandre Martin, curateur du musée du Collège, a fourni 

à M. Fraser des notes sur cette première grand'messe célébrée dans 
l'église ouverte au culte à l'automne 1799. Le 29 juillet 1796, y lit-on, 
Mgr Panet, curé de la Rivière-Ouelle, accompagné de MM. Jean-Bap- 
tiste Ouellet, Pierre Quimper et Pierre Dionne, nommés syndics pour 
l'érection de la nouvelle église, et de plusieurs autres paroissiens, mar- 
que l'emplacement du futur temple. M. Martin veut que l'église ait été 
érigée en 1797-1 798. 11 ne s'agirait que de l'extérieur alors : pourquoi 
M. Foucher aurait-il attendu au 8 octobre 1799 pour y célébrer la pre- 
mière grand'messe? Le jeune Vincent Dubé (11 ans) y chanta plusieurs 



cantiques. (Le coloncl Dubé est mort en 1882, à l'âge de 94 ans.) A 
l'époque, il n'y avait que 7 niaisons dans le Faubourg, celles de Henri 
Grondin, Pierre Grondin, Louis Morin, J.-Bte Pelletier, Germain Lajoie, 
Moïse Hudon et Mme veuve Joseph Potvin. (Construite en 1776, dit 
M. Martin, la niaison de M. Hudon passa finalement à son descendant 
Georges Potvin, propriétaire actuel.) Le recherchiste prétend que le che- 
min des Côtes, entre l'église et la route du Grand-Moulin, fut ouverte 
en 1833. On a vu précédemment que cette voie existait déjà en 181 1. 
M. Martin indique enfin que de 1779 à 1899, i l  s'est fait à Ste-Anne 
1 1  960 baptêmes, 2 025 mariages et 5 865 sépultures. 

Les plaisanteries de mauvais goût n'ont guère leur place. Fumiste, 
le charretier Chamard cause la panique (prône du 15 octobre) en an- 
nonçant faussement à l'offertoire, que la maison d'Ernest Bois, du Petit- 
Rang, est en feu. Pas de nouvelles, bonnes nouvelles. Le 19 novembre 
toutefois, le Curé remercie les Dames et Demoiselles qui entretiennent 
le cimetière du Haut de Ste-Anne, ainsi que M. Alexandre Martin sans 
qui le premier champ des morts eut continué d'être oublié. Il n'a guère 
été question de la picote depuis une dizaine d'années. Voici qu'elle mon- 
tre les dents en 1899 : on a signalé des cas à Mont-Carmel, St-Philippe 
et Ste-Hélène, mais pas de victimes. Cependant, M. Fraser y va de 
recommandations obtenues des médecins : Io  ne pas aller dans les pa- 
roisses où la variole sévit; 20 grande propreté du corps, du vêtement, 
de la literie et des pièces de la maison (user d'acide carbolique); 30 éviter 
les excès de "boissons alcooliques et autres - les poumons cuits par la 
boisson prennent facilement le microbe de la picotte", cette maladie se 
contractant par la respiration, la plupart du temps; 40 le vaccin; 50 "la 
prière à Ste A n n e :  nous sommes chez elle, elle nous doit une protection 
proportionnée à notre vénération et à notre confiance en elle." Pas 
de sermon "à cause de la longueur des annonces". Demain, messe à Ste 
Anne "pour être préservée" (de la picote). Autre recommandation op- 
portune (prône du 3 décembre) : "Quand vous rencontrez le prêtre por- 
tant le St Viatique il n'est pas nécessaire de vous mettre dans le péril 
pour vous agenouiller - contentez-vous de vous incliner et de vous 
découvrir, si vous êtes en voiture - ne vous agenouillez pas dans l'eau 
OU la boue."354 

La naissance du siècle 

Le Souverain Pontife a demandé, pour marquer la naissance du 
20e siècle, la célébration de la messe à minuit devant le Saint-Sacrement 
exposé, et le chant du Te Deum. Le Curé recommande de se rendre 
directement à l'église et de rentrer de même à la maison. "Le démon, 

354. Note de l'A. : Quand "le Bon-Dleu" Ctalt en  volture. cSCtalt le conducteur du cheval qui 
sonnalt la clochette: dans le vlllage, c'btalt le servant qul allait par-devant: II y a long- 
temps qu'en vllle Ic'est plus rbcent h la campagne) on rencontre le "Bon-Dieu" sans le 
reconnaltre. sauf n'Il est porte par un pretre B la mesure du Pere Lbandre Roy, de Saint- 
Bacrement de Quebec. Il fut un temps où le pretre qul portalt le Bon-Dleu, ne parlalt B 
personne en chemln; II  ne salualt méme pas. En est-Il toujours alnsl? 
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dit-il, va profiter des ténèbres de la nuit pour vous suggérer ses désordres 
ordinaires. Si vous l'écoutez, j'en aurai connaissance, j'écrirai dans vos 
archives - et dans 100 ans on lira ce que vous aurez fait de bien, ou 
de mal, pendant la nuit prochaine. Disons que tout sera bien.'' (M. Fraser 
a la prémonition de la célébration du Tricentenaire !). Que les parents 
bénissent leurs enfants, mais : "Qu'ils se mettent en état de donner une 
bonne bénédiction. Pas de boisson cette année au Jour de l'an," enjoint- 
il. Luc Martin aura été le dernier marguillier sortant de charge durant 
le siècle : le marchand Joseph Roy dit Desjardins est élu le 31 décem- 
bre. 

Baptêmes et sépultures ont diminué en nombre en 1899 : 73 et 
51, respectivement; 14 mariages. On constate par la reddition des comp- 
tes que le salaire du bedeau est de $1 1.65 par mois; tandis que l'or- 
ganiste est restée à $75, l'heureux souffleur, qui touche l'orgue à sa 
façon, ayant retiré $33.35. La Fabrique a déboursé $50 pour la cha- 
pelle du cimetière des Pins et $80 pour autant de gallons de vin de messe; 
il en a coûté $61.70 pour la nouvelle cave et la glacière du presbytère. 
La dette a été abaissée à $5 760; la Fabrique reste néanmoins avec un 
excédent de $814.76 des recettes sur les dépenses. 

"La belle époque" débute dans une atmosphère qui remplit de 
joie le Curé : le temps est beau pour la Messe de minuit qui est remar- 
quablement belle; la foule est reciieillie; au-dela de 500 fidèles com- 
munient. Un peu plus tard, les fervents sont engagés à cabaler les arriérés 
pour qu'ils participent aux 40-heures : le Pasteur estime qu'ils seront 
mieux écoutés que lui. Heureuse nouvelle pourtant (prône du 28 jan- 
vier) : "Une Dame de la paroisse a été guérie miraculeusement par St 
François d'Assisew; elle en exprime sa gratitude. De son côté M. Fraser 
annonce pour le 11 février, une messe en l'honneur de la Ste Vierge, "pour 
une protection qu'il en a reçue". Les parents sont invités à donner des 
noms de saints à leurs enfants (4 mars). Le Curé et le Vicaire seront 
absents mardi et mercredi (prône du 11 mars) pour l'inauguration de la 
chapelle et de l'orgue du Séminaire de Québec. De son côté le docteur 
Sirois part pour l'Europe. (Va-t-il chercher la formule de la célèbre 
potion anrilaiteuse?) On devra s'adresser au docteur Desjardins. A la 
fête de S. Joseph, ce sont les industriels qui ont, cette fois, la messe à 
leurs intentions. 

Curé et paroissiens sont d'accord pour des réparations importan- 
tes à l'église. Assemblée turbulente toutefois (25 mars) : on ne s'entend 
pas au sujet des bancs; le Curé est impuissant à maintenir l'ordre : on 
ne s'injurie pas mais tout le monde parle en même temps. M. Fraser 
ne voit qu'une solution : dissoudre l'assemblée en attendant que les 
paroissiens réclament une autre convocation. Une délégation se pré- 
sente sans délai, s'excuse et promet que l'on va s'entendre. Le Curé fait 
languir les paroissiens, voulant qu'ils regrettent leur "échafourée (sic) du 
25 mars 1900, promettant d'être plus sérieux une autre fois". Entre- 
temps, les paroissiens ont eu, le jeudi saint 12 avril, la Passion chantée 



par MM. Fraser, Eugène Pelletier et Picard. Les paroissiens, qui sont 
avertis de la remise indéfinie de l'assemblée s'ils parlent tous ensemble, 
sont convoqués pour le 22 avril. L'entrepreneur Joseph Gosselin, de 
Lévis, est présent. "Tout se passe comme par enchantement et est ac- 
cordé sans discussion", inscrit le Pasteur. Gosselin, sans qu'il y ait appel 
d'offres, fera les travaux au coût de $10000. Et M. Fraser de noter 
avec satisfaction : "Tout est bien qui finit bien." Mgr Bégin ratifie, 
le 30  avril, la décision du 22. Fait de 36 articles, le contrat est signé le 
24 mai. Rien n'est laissé au hasard dans ce document : un article stipule 
qu'ouvriers et matériaux devront être pris à Ste-Anne, "si ce n'est pas 
désavantageux pour lui" (M. Gosselin); l'entrepreneur ne devra "per- 
mettre, ni tolérer, ni encourager les débits de liqueurs enivrantes pour ses 
ouvriers ou employés ( . . . )"; les travaux commenceront le, ou vers le 
23 mai. Les signataires sont, d'une part, Joseph Gosselin, et, d'autre 
part, Joseph Pelletier, Joseph Roy, Luc Martin et Georges-R. Fraser, 
ptre curé. 

La renommée de Ste-Anne comme endroit de pèlerinage s'étend, 
surtout depuis la première visite des paroissiens de St-Roch de Québec. 
M. Fraser fait part (29 avril) qu'une paroissienne de M. Gauvreau (il 
la nomme) a obtenu de "la Bonne Ste Anne" que son mari soit corrigé 
de l'ivrognerie; en reconnaissance elle a offert à la Paroisse "une très 
belle statue de l'Enfant Jésus miraculeux de Prague"; elle sera bénite 
le soir même, après la prière. Le vicaire Godbout bénit la statue; I'ins- 
truction du Curé porte sur cette dévotion, nouvelle à Ste-Anne mais 
vieille de plus de deux siècles; c'est ensuite la procession avec "Le petit 
Roi sur un brancart". 

Au Québec on n'est jamais insensible aux maiheurs d'autrui. 
Le 6 mai (1900)' M. Fraser lit la lettre circulaire de Mgr Bégin portant 
sur l'incendie de H ~ l l - O t t a w a , ~ ~ ~ ~  

Restauration de l'église 

Les travaux à l'église ont débuté le vendredi 25 mai. (A Ste-Anne, 
on n'est pas superstitieux.) Pas de réunions d'enfants jusqu'à nouvel or- 
dre. Le lundi 28, messe pour un bon travail et sans accidents. Pas de 
curieux sur le chantier, la Fabrique n'étant pas responsable de ce qui 
peut leur arriver. La fête de Ste A n ~ e  attire une "grande affluence de 
monde" : au-delà de 900 communions. (Les travaux ont été arrêtés partout 
ce jour-là.) Un avis en passant : (prône du 29 juillet) : Garre aux 20 cts 
donnés pour messes basses. (Les pièces de 20 cents sont de même di- 
mension que les "trente sous".) 

366. Note de l'A. : 7 morts et pertes mnt6rlelles de $10 000 000. (Cf. Annunlre 8 t s l i s t l ~ u e  de 
QuCbec 102@, p. 16.1 



Deux trains spéciaux amènent (dimanche, 5 août) 950 pèlerins 
de Saint-Roch de Québec, dirigés encore par le curé Gauvreau et le 
vicaire Côté. M. Fraser prêche sur la douceur, à la messe que célèbre 
M. Côté; l'Union Palestrina donne "la messe en musique". Au retour 
de la "procession à la Madone du Collège", salut du St-Sacrement avec 
sermon par le curé Gauvreau. M. Fraser parle, au Cahier de prônes, 
de l'immense multitude formée de gens de Québec, des paroissiens de 
Ste-Anne et de gens de St-Pacôme, Rivière-Ouelle, St-Onésime, Ste- 
Louise, St-Jean Port-Joly et St-Roch-des-Aulnets. 11 y eut, malheureuse- 
ment, des scènes d'ivrognerie 3 la porte de l'église; le Curé nomme le 
coupable, "ivrogne et tapageur'' (mis à l'amende, "il a fait répara- 
tion".) II n'y a pas que cela. "Les curés voisins n'aiment pas les péle- 
rinages de Ste Anne parce que les paroissiens désertent leurs églises pour 
venir ici assister aux cérémonies qui ont toujours lieu à l'occasion du 
pélerinage de St Roch et nous permettent d'honorer Ste Anne avec les 
étrangers qu'elle attire auprès d'elle par ses faveurs". 

Quant à y être, autant se décharger le coeur. M. Fraser ajoute : 
"N.B. Ce n'est pas le curé actuel qui attire les pe'lerins dans sa paroisse - 
ils y viennent d'eux-mêmes. Si les gens de Ste Anne étaient seuls avec 
les pélerins, il n'y aurait aucun désordre. Des mesures sont prises pour 
l'avenir et notre paroisse sera tranquille chez elle et capable de faire 
honneur aux pélerinages sans avoir l'embarras des curieux des alentours." 
Le dimanche suivant pourtant, le Pasteur tance les fauteurs de désordre. 
Motif de satisfaction le dimanche 26 août : les séminaristes, les régents 
et les professeurs de séminaires et de collèges de l'Archidiocèse, en re- 
traite au Collège, participent à la messe paroissiale, au cours de laquelle 
le Père Burtin, o.m.i., donne le sermon. Cette année encore, le Pasteur 
fustige les dépradateurs de potagers (prône du 2 septembre). Aux vêpres 
solennelles ce dimanche-là, l'officiant est M. Edmond Lévesque, ordonné 
prêtre au Collège le matin. Les travaux à l'église se poursuivent. Pen- 
dant ce temps-là, M. Fraser est recherché comme prédicateur : dans la 
semaine du 21 octobre, i l  dirige la retraite des couventines du Cap Saint- 
Ignace (il avait prêché la retraite au petit Séminaire de Quibec, dans la 
semaine du 23 septembre.) 

Les deux derniers mois de 1900, les fervents de la politique 
sont servis à souhait: le 7 novembre, Henry George CarroU défait à 
nouvau l'avocat conservateur L. Taschereau (1 8 1 voix); exactement 
un mois après, Rodolphe Roy inflige une nouvelle défaite à Napoléon 
lnnis (219 voix). Les libéraux ont le vent dans les voiles: la marine de 
fer blanc de Laurier n'a pas encore commencé à naviguer, sans doute. 

Avant la Messe de minuit, plus de veillée si ce n'est à l'église, 
recommande le Curé : "Que ceux qui ne veulent pas faire de la dévotion 
restent couchés chez eux, tranquillement." Après la messe, les marguil- 
liers auront à décider d'un nouvel emprunt aux fins de payer les bancs 
additionnels. (Un emprunt de $700 sera agréé que Mgr Bégin ratifiera le 
27 décembre.) Parce que les gens du Faubourg ne se sont pas présentés 



à l'heure indiquée et que les enfants ne sont pas venus le matin, tout le 
monde n'a pas pu se confesser pour la Messe de minuit. Rien ne fonc- 
tionnait: le Collège avait oublié d'envoyer les diacres et M.  Fraser rem- 
plaçait à l'orgue Mlle Proulx en deuil de son frère Hector. 

De nouveau la Messe de minuit au Jour de l'an "pour le chan- 
gement de siècle". (Le changement n'est donc pas venu avec 1900?) 

L'assemblée que les francs-tenanciers tiennent le 23 décembre est 
orageuse. Fortuné Martin propose Désiré Langelier pour lui succéder 
comme marguillier; mais Eugène Déry et Georges Beaulieu lui opposent 
Noël Rouleau. Eustache Bois proteste véhémentement et Langelier est 
élu à main levée. Rouleau consulte l'avocat libéral Carroll tandis que 
M. Fraser s'enquiert auprès du notaire Sirois, de Québec. M. Fraser 
inscrit : "Election correcte", et commente : "Intrigue politique : on vou- 
lait un marguillier du parti ! ! ! (Jusqu'ou ne s'infiltre-t-elle pas celle- 
là? Sainte-Anne ne sera pas la seule paroisse à souffrir de ce virus aussi 
dommageable que la picote.) 

95 baptêmes et 80 sépultures à Ste-Anne de la Pocatière en 1900. 
Durant le siècle dernier il y eut 13 383 naissances, 2 090 mariages et 
5 719 inhumations. En ce qui concerne les finances de la Fabrique, il va 
de soi que les travaux à l'église ont fait augmenter la dette : elle est 
maintenant de $13 450. La fabrique a versé $472.90 (capital et intérêts) 
à Louis-Alfred Pâquet de qui elle a emprunté $5 000; Emile Saint-Onge 
a prêté $2 100 de son côté. L'entrepreneur Gosselin a reçu $7 500 en 
acompte. 

La fin d'un règne 

Un témoin du siècle précédent disparaît le 22 janvier par la 
mort de la reine Victoria. Le Curé précise (27 janvier) qu'elle est morte 
"a 6.35 hres du soir après un règne de 64 ans"; il fait son éloge. Le 
3 février, c'est le Te Deum obligé pour l'avènement d9Edouard VII. Et le 
Curé d'entonner sur le papier God save the King ! Naturellement aussi, 
Mgr Bégin y va de son mandement. Autre document épiscopal huit jours 
après, cette fois sur le jubilé qui se prolongera du 17 février au 17 août. 
Puis il est question, sans précision, "de documents pour ériger des abat- 
toirs à Québec". C'est par la suite le censement qui fait l'objet d'une 
lettre circulaire de l'Archevêque. Aux 40-heures le Collège oublie de 
nouveau d'envoyer des diacres. Pas oublieux, eux, les éléments (neige, 
pluie et vent) s'en donnent durant la semaine sainte. 11 y a le catéchisme 
annuel et les enfants qui doivent savoir le manuel "mot à mot". Les 
quatre rangées de bancs neufs sont installées et "tout le monde est con- 
tent"; mais les agenouilloirs ne seront pas bourrés. Le Curé fait des 
compliments flatteurs aux chiqueurs "qui crachent sur la corniche des 
galleries dans notre belle église" (prône du 21 avril). Voilà une tradition 
qui pourrait disparaître ! 



Est-ce le 28 avril de cette année (1901) que les Demoiselles pré- 
sentent une séance dramatique et musicale sous le patronage de M. 
Fraser? Elles jouent deux comédies: L'opérateur et Un héritage, I'opé- 
rette Le frère et la soeur, ainsi que le tableau vivant Jeanne d'Arc au 
b u ~ h e r . ~ ~ ~  

Le Curé n'entend pas à rire avec le catéchisme préparatoire à la 
Confirmation : les enfants qui n'y viendront pas régulièrement seront "si- 
gnalés à Mgr l'Archevêque" (prône du 12 mai). Huit jours plus tard, 
c'est l'attribution des nouveaux bancs; il est entendu que tous les occu- 
pants ne peuvent voir la chaire ou le banc des marguilliers : "pas d'en- 
fantillage !" 

Le 10 juin, Mgr Bégin arrive de la Rivière-Ouelle pour sa visite 
pastorale. Plus de 25 prêtres accueillent l'Archevêque à l'entrée de I'égli- 
se. Les lundi et mardi soirs, l'Harmonie du Collège défile dans le Vil- 
lage pavoisé et illuminé, en plus de sérénader Monseigneur au pres- 
bytère. Sa Grandeur a confirmé 236 enfants, dont 130 garçons. Il ne 
tarit pas d'éloges à l'endroit des paroissiens. L'Archevêque repart le mer- 
credi 13. "A part les cloches, inscrit M. Fraser, tout a contribué à faire 
à notre Archevêque une réception aussi belle qu'il nous a été possible."357 

Mgr Bégin a alloué les comptes de la Fabrique pour les 4 an- 
nées de 1897 à 1900. 11 inscrit des félicitations cordiales à la Paroisse 
"pour la restauration de l'église qui est maintenant l'une des plus belles 
de l'archidiocèse". Il autorise la réfection des stalles du choeur et ter- 
mine par cette invite : "Il ne manque plus que des cloches qui soient 
en harmonie avec l'église : elles viendront avec le temps." Le dimanche 
qui suit, le Curé remercie à son tour: les paroissiens qui ont érigé les 
arches, etc.; spécialement M. Félix Pelletier et sa famille qui ont donné 
la nouvelle lampe du Saint-Sacrement. Un apostat protestant fait aussi 
des cadeaux : il distribue aux enfants "des pamphlets protestants et chi- 
niquystes" contre lesquels le Curé met les paroissiens en garde. Les Pè- 
res Proulx et Granger, jésuites, prêchent la retraite qui s'ouvre le ven- 
dredi 19 juillet. Sur le conseil des Pères M. Fraser a décidé "que nos 
médecins ne donneront plus de certificat pour boisson d'aucune sorte le 
dimanche - et cela pour aucune considération". M. Fraser ajoute : 
"Cette décision est du reste conforme à la loi civile. S'il y a réellement 
maladie, le médecin devra aller voir le malade et constater par lui-même 
si telle boisson est nécessaire." 

Le pèIerinage de Saint-Roch de Québec prend de l'ampleur cha- 
que année. C'est mille pèlerins que les abbés Gauvreau et Côté entraî- 
nent le dimanche 4 août (1901). La présence de la Garde indépendante 

368. Note de l'A. : Pour m6molre. nommons au moins les partlcipantes au programme muslcal : 
Mme D. Challfour; Mlles V (Irglnlel Proulx. H. Cbtb. Berthe Challfour. R.-M. Audette. 
vlolonlste de QuCbec. M. Dlon, organiste a St-Joseph d e  Lbvls. A.-M. Bbland, Marla et  
Valbda Lavallbe. Pour flnlr : Dieu sauve le Roi ! Cela va de 801. 

367. Note de l'A. : Trols cloches seront commandeer: elles ne seront là qu'en mal 1902 e t  seront 
bbnites en  juln. 



Champlain dans le choeur et dans les rues du Faubourg ajoute à l'éclat 
de l'événement. M. Fraser a tolitefois des incidents déplorables à men- 
tionner: "Des citoyens indignes et c.urtout un X.L. ont fait le tapage 
pendant le salut du S.S. - i l  y en avait des paroisses voisines qui ont 
pris part à ce désordre - mais pas une autre année." 

Le serment royal 

Voici un geste important d'un tout autre ordre. Le  Curé parle 
(18 août) de la requête à signer par les groupements religieux et civils et 
priant Lord Chamberlain de modifier la formule du serment royal. 
(On a aujourd'hui et dimanche prochain pour signer.) Indifférents aux 
grands problèmes, les pilleurs de  potagers s'en donnent à coeur joie 
"un peu partout dans la paroisse". 

Au Collège, pendant ce tenips-là, on agrandit la chapelle : les 
élèves viennent à l'église à compter du 14 septembre; les messes domi- 
nicales n'en sont que plus solennelles : le Curé fait office d'organiste et 
l'Harmonie du Collège participe à In musique. Les paroissiens sont invités 
à bien accueillir les Soeurs de la Charité qui quêtent aux fins de réduire 
leur dette qui est de $9 000; 37  des élèves pensionnaires sont à pension 
réduite et des 10 malades hébergés quelques-uns seulement paient un 
certain montant. 1'1 n'y a aucune subvention gouvernementale et comme 
les religieuses enseignent di1 matin au soir, elles ne peuvent s'adonner 
à une industrie payante. Le 6 octobre, le Curé remercie au nom des reli- 
gieuses : sans être abondante, la collecte est catisfaisante. Au même prône, 
M. Fraser souhaite la bienvenue au  nouveau vicaire, M. Joseph Rochette, 
ci-devant de Notre-Dame du Portage, tandis que M. Ovide Godbout est 
passé à Saint-François de Beauce. 

Les prônes deviendraient monotones si le Pasteur n'avait rien 
à redire. II y a cette fois "le beau spectacle de  nos fils de bonnes fa- 
milles qui délaissent les bancs de leurs parents pour traîner les tambours 
et s'asseoir par terre et dans les escaliers ! ! ". Et ces gens qui n'entrent 
qu'après l'aspersion d'eau bénite. Le Curé commente : "Ah ! si c'était 
du whisky ! disait quelqu'un." Le 20 octobre, c'est la bénédiction des 
statues de la Ste Vierge et de S. Joseph données pour les autels latéraux 
par Claude Lizotte et  Joseph Roy-Desjardins, respectivement. L e  3 no- 
vembre, la criée pour les âmes. Quant aux messes le Curé se demande 
(10 novembre) à quelle heure il faudrait les mettre pour que l'on y arri- 
vât à temps et qu'il n'y eût pas ce  laisser-aller, surtout au sanctus. Dans 
un autre domaine, la visite paroissiale, qui a été interrompue au prin- 
temps, sera reprise cette semaine, et le Curé collectera pour le carillon 
commandé chez Havard au milieu d e  septembre. (prône du 17 novembre). 
O n  dirait que M. Fraser avait fait la langue à Mgr Bégin durant sa visite. 
Entre-temps, le Curé re fait organiste à la place de  Virginie Proulx qui 
est malade. E t  il y a toujours chez les hommes cette habitude d e  cracher 
à terre dans l'église. L e  jubilé a été prolongé puisque l'on chante le l e r  
décembre seulement le Te Deum de clôture. A l'Immaculée Conception 



(dimanche), les officiants étrennent le "très beau set d'ornement en drap 
oriental" donné par M. Joseph Ouellet (Rochette) et qui a coûté $80. 
Très peu de monde à l'église le dimanche suivant, à cause de l'"Affreuse 
tempête de vent et de pluie". A Noël, la voûte vibre sous les assauts des 
chantres qui y vont allégrement dans la Messe royale de Dumont, et 
les Forestiers, qui étrennent leurs insignes, communient en groupe. 

Les baptêmes subissent une courbe descendante : 86 en 1901 ; il 
y a eu 19 mariages et 57 sépultures. Grossie de $1 487 pour l'achat 
de 17 bancs et la réfection des stalles du choeur, la dette atteint main- 
tenant $16 800. Néanmoins, Joseph Gosselin a retiré $2 900. Les 405 
bancs ont rapporté $1 145.80. A la reddition des comptes, le marguillier 
sortant a laissé $1 075.20 à son successeur. 

A son recensement de 1901, M. Fraser a dénombré 2 532 âmes 
réparties comme suit : 1 764 communiants; 769 non communiants; 194 
cultivateurs (ils ont perdu largement la majorité); 270 emplacitaires; 
70 absents; 458 feux (ou foyers). De la liste extrayons les médecins 
Marc-Arthur Desjardins et Alphonse Sirois; le pilote Eugène Anctil; 
l'inspecteur d'écoles Zoël Dubeau; Seconde Letellier, épouse de Pierre 
Bérubé; Joseph Proulx, imprimeur; Firrnin-H. Proulx (66 ans), impri- 
meur, et Marie Lucille Chapleau (59 ans); l'arpenteur Eustache Sirois. 

Les cases du damier 

Dans ce document, les cases du damier, ou les secteurs de la 
paroisse sont bien désignés, avec le nombre de leurs habitants : Fau- 
bourg sud : 192 âmes ; Faubourg nord : 395 ; Sud du Collège : 105 ; 
Haut de Ste-Anne : 281 ; Village : 67 ;%.' Station : 99;  Petit rang : 68 ; 
Montagne ronde : 46 ; Sable : 186 ; Côte : 17 ; Nord-Est du Moulin : 
85 ; Petit ruisseau : 44 ; Rivière Saint-Jean 74;  Anse : 52;  3e Rang ouest : 
186; 3e Rang est : 163 ; Cavée : 20;  Montagne Thiboutot (Montagne-à- 
Boutotte) : 67. Le Haut de la Paroisse compte le plus grand nombre de 
cultivateurs : 31, et le Faubourg nord l'emporte pour les emplacitai- 
res : 75. 

Et nous entrons dans 1902 qui est tôt marquée par deux' céré- 
monies religieuses. Les travaux à l'extérieur et à l'intérieur de l'église 
sont sur le point d'être terminés. Pour la symétrie, explique le Curé, il a 
fallu déplacer quelque peu les deux autels latéraux. Le samedi 4 jan- 
vier, Mgr Bsgin, qui est arrivé au presbytère la veille, renouvelle la con- 
sécration. L'autel du Nord reste dédié au Saint Coeur de Marie, tandis 
qu'à celui du Sud les Saints Anges Gardiens cèdent le pas à S. Joseph. 
On replace toutefois les reliques que Mgr Bégin avait déposées en octo- 
bre 1846. "Cérémonie très solennelle", inscrit le Curé. Lui et le vicaire 
Rochette assistent l'Archevêque. La consécration terminée, M. L.-E. 
Grondin, curé à sa retraite, et M. Fraser célèbrent la messe aux deux 
autels. L'Office a duré deux heures et demie. 11 ne fallait pas tout de 
même battre le record de 1846 ! 



Depuis 22 ans que M. Emile Dionne est monté à l'autel, il n'y 
a pas eu d'ordination sacerdotale en l'église de Ste-Anne. Le dimanche 
5 janvier, Mgr Bégin élève à la prêtrise deux enfants de la Paroisse: 
M. Eugène Maurais (M. Fraser écrit: Maurest), fils d'Edouard, et M. 
Georges-Nd1 Pelletier, fils de Félix, ainsi que M. Alfred Dupont, de 
St-Roch des Aulnets, et M. Joseph Castonguay, de Ste-Louise. MM. H. 
Fillion, Ln-E. Morneau et Auguste Boulet sont faits diacres à la même 
occasion. Obligé de partir pour Ste-Marie de Beauce où il fera, le len- 
demain, quatre ordinations, dont celle de M. Wilfrid Lebon, l'Archevêque 
n'assiste pas à la grand'messe parce que l'on a omis de l'avertir que 
l'Express a quatre heures de retard. (Ce qui sera longtemps la règle, avec 
des variantes quant à la durée.) Monseigneur dîne néanmoins au pres- 
bytère, en compagnie des prêtres restés au Collège pendant les vacances 
du Jour de l'An. Mgr Bégin "les a vivement intéressés par ses con- 
naissances variées et ses propos pleins d'aménité". MM. Maurais et 
Pelletier célèbrent leur première messe le lendemain, le premier à 6% 
heures, le second à 9Yz heures (la grand'messe). "Ils étrennent" (de 
nouveau) les ornements offerts par Joseph Ouellet (Rochette). 

M. Fraser peut se féliciter de la réussite de son ministère : 2 428 
communions pendant les 40-heures. A la Chandeleur toutefois, les fidè- 
les ne devront pas allumer cierges et chandelles "afin de ne pas salir 
la peinture de l'église" (prône du 26 janvier). Gare à la picote cette 
année encore ! Mais quand on se confesse pour ses pâques, informer le 
confesseur si l'on est en règle pour la dîme et le supplément. (prône du 9 
février). Lettre circulaire de Mgr Bégin sur le jubilé de Léon Xi11 (16 
février). Les permis de vente d'alcool agitent la paroisse (6 avril). Avec 
beaucoup de paroissiens le Curé s'oppose à tout débit. Même qu'il a 
médité longuement au pied du Saint-Sacrement les motifs de son oppo- 
sition. Il les énumère : 10 la gloire de Dieu et le salut des âmes ne ga- 
gnent rien par la vente des alcools qui font des insulteurs de Dieu et 
des pervertisseurs d'âme; 20 les licences entraînent la baisse de la mora- 
lité publique et troublent les ménages, gâtant au surplus l'enfance et la 
jeunesse; 30 les licences causent tous les désordres, de nuit et de jour: 
mauvais ménages, familles ruinées; 40 le citoyen réellement sobre ne 
favorise pas les licences : seuls les ivrognes vont déplorer leur dispari- 
tion; 50 la paroisse est renommée "pour le nombre et la qualité de ses 
consommateurs de boisson (on le sait, et on vient de loin à Ste Anne" 
pour acheter de l'alcool, n'attendant même pas d'être rendu chez soi 
pour le consommer, d'où désordres chaque jour et chaque nuit; 60 les 
licences existent depuis longtemps dans la Paroisse : elles ont ruiné ceux 
qui achètent des spiritueux, sans enrichir les vendeurs; 70 la prohibition 
paraîtra dure pour commencer, mais on s'y habituera et on regrettera 
de ne l'avoir pas instaurée plus tôt; 80 on .redoute l'apparition des alam- 
bics et des vendeurs clandestins: ces désordres disparaîtront rapidement 
si on s'en occupe; 90  l'ivrognerie est une maladie grave qui s'accentue 
chaque jour : il faut la traiter par un remède fort, énergique et immédiat; 
100 Ste-Anne, lieu de pèlerinages, a été troublée à plusieurs reprises 
par la boisson, pour la honte des paroissiens bien pensants; 110  les mai- 
sons d'éducation attirent à Ste-Anne une foule d'étrangers qui, voyant ce 



qui s'y passe, font à la Paroisse une réputation peu enviable; 120 d'an- 
ciens élèves ont en mémoire des scènes regrettables d'il y a 30 ou 40 ans 
(ils font rougir le Curé quand ils lui demandent s'il en va encore ainsi); 
130 le Parlement vient de  passer une loi permettant aux municipalités 
de refuser toute licence si elles le jugent à propos; 140 les paroisses 
voisines n'ont pas de licence : suivons leur exemple; 150 n'endurez pas 
comme conseillers des hommes qui favorisent les licences; 160 nous 
avons actuellement une licence pour la vente du vin de messe, des vins 
de  table et des vins pour les malades (permis approuvé par le Curé et 
l'Autorité diocésaine parce qu'il est détenu par un homme compétent 
qui, au surplus, veut doter notre paroisse d'une industrie nouvelle : la 
fabrication du vin, industrie qui attirera des étrangers et amènera le com- 
merce dans notre localité); 170 si les licences sont des foyers de progrès 
intellectuels, matériels et spiritiiels, établissons-en dans tous les coins de 
la paroisse; mais si elles sont tout à I'opposS., soyons hommes d'esprit, 
hommes de foi, hommes énergiques, et finissons-en une bonne fois avec 
les licences et les ruines qui en découlent. (On l i t  ensuite, écrit au plomb : 
Devoir des Ligueurs - Mgr Bégin.) 

Guère à reprendre i ce réquisitoire, dont le seul point faible 
réside peut-être dans le 16e motif qui pourrait servir d'argument aux 
tenants de l'émission des permis; ils seraient peut-être tentés d'arguer : si 
l'on fabrique le vin, pourquoi ne serait-il pas vendu à Ste-Anne comme 
ailleurs? Et il y a le point de  vue de cet ancien curé de mon patelin qui 
disait dans son langage fleuri : 

"J'aime mieux garder mes cochons chez moi." 

Les propriétaires de chevaux rongeurs (on disait à l'époque qu'ils 
avaient la vermine) "mangent leur gratte" à leur tour (20 avril). M.  Fra- 
ser a bien raison de dire : Quand on constate des dégâts, ce n'est pas en 
violentant sa bête, ce n'est pas en secouant sa bride ou en la rouant 
de coups de  pied, qu'on la convaincra de ne point récidiver. Beaucoup 
de paroissiens devraient troquer leurs noms pour ceux de "Mr . . . Sans- 
Souci - ou sans-génie, sans-façon, sans-esprit, etc. Pueri centum anno- 
rUm.>>ss" 

"Avez-vous r'marqué, sur le trottoir. . . ?" 

O n  ne taxera pas le curé Fraser de mâcher ses mots. Mais aucun 
amant des bêtes ne le lapidera à quelque 70 ans de distance. E t  puis 
j'aime, quant à moi, le pasteur qui se préoccupe du temporel quand il 
semble qu'autour de  lui tout le monde s'en balance. Le Curé engage 
(27 avril) les paroissiens à ne point laisser détruire le trottoir (il remonte 
à 30 ans) entre le Faubourg et la Station, II explique dans 10 "considé- 

368. Note de  l'A. : J ' y  perds mon latlii. 81 plutbt, c'btalt le Puer, ablge muscas de  la gram- 
maire de feu M. Petl tmangln ou du manuel plus &pais de  M. Dragon. 



rant" : "Il est d'expérience que le trouble se met dans une paroisse dès 
qu'il s'agit de construction ou d'amélioration d'utilités publiques: c'est 
alors le temps des malentendus - des mauvais calculs - des craintes 
exagérées et non fondées - d'économie mal entendue et confondue avec 
la mesquinerie - de rivalité et de vengeances; la question du trottoir à 
refaire est un point d'honneur - de progrès - d'utilité générale et in- 
dispensable (Motifs pratiques : les étrangers venant au Collège et à 
1'Ecole d'agriculture)". Le Pasteur nomme des endroits où les trottoirs 
ne sont pas en mauvais état comme les trottoirs et les chemins à Ste- 
Anne depuis deux ans. "Vos enfants feront comme vous plus tard", 
clame-t-il. Toute la paroisse doit contribuer "par des madriers sur le long 
goudronnés aux extrémités et à jours". Encore faut-il ne pas mêler la 
politique à cette question. (Toujours elle !) M. Fraser s'engage - il est 
fier d'être le premier à le faire - à fournir de 200 à 300 madriers; 
il espère que son exemple sera suivi. Et la conclusion propre à inspirer 
le chansonnier: "Marchons de l'avant, et pour marcher plus commodé- 
ment, il faut un beau trottoir. Qui habet aures audiendi audiat !" Là 
où je ne marche plus avec M. le Curé c'est quand i l  continue d'exiger 
le "mot-à-mot" au catéchisme. (8 mai) Il lit ensuite la circulaire des 
hommes de profession de Fraserville (Rivière-du-Loup) touchant la sous- 
cription en faveur de l'université Laval dont c'est le 50e anniversaire. 

Un autre son de cloche (25 mai): "Nos nouvelles cloches sont 
enfin arrivées avec un long retard"; en bon état, elles sont "admirables 
par le fini de l'ouvrage". Toutefois, "Nous jugerons du son quand elles 
seront bénites". Les marguilliers décident aujourd'hui même de la date 
de la cérémonie et des "autres détails". Le Curé annonce ( ler  juin) que 
les vieilles cloches Le Royer bénites par Mgr Antoine Langevin le 23 
décembre 1856 seront descendues demain après une carrière de 46 

"NOUS les ferons sonner une dernière fois, ce sera leur chant 
d'adieu avant de retourner en France d'où elles viennent.'' En attendant, 
la cloche du Couvent annoncera les offices. 

On est favorisé pour la procession de la Fête-Dieu : bénédiction 
du Saint-Sacrement aux reposoirs chez Mme (notaire) Anctil, C.-F. 
Dionne et Joseph Roy-Desjardins. Le déploiement sera plus grand encore 
à la bénédiction des cloches, le jeudi 12 juin (1902). Cérémonie solen- 
nelle s'il en fut. Chargée depuis la veille, l'atmosphère n'annonçait rien 
de bon jusqu'à 10 heures du matin. "Mais "une bonne prière à la Bonne 
Ste Anne a tout restauré et le soleil est soudain sorti des nuages pour 
venir éclairer la fête des cloches". Beaucoup d'invités de partout qui ar- 
rivent "par tous les chemins et par chaque convoi de l'lntercolonial". 
A midi tapant, les 143 convives s'assoient "autour des tables d'un excel- 
lent banquet servi gracieusement dans la grande salle du Couvent. L'or- 
ganisation est parfaite", Mgr Henri Têtu préside. Le service est fait 

358. Note de l'A. : 48 ans. c'est Jeune pour des cloches. Je sals un Irlo qul sonne depuls 1880 
(M. Polr6 asslsta B sa b8n6dlctlon.) et qul Ialt encore de  "la belle ouvrage", mdme 8'11 est 
martel6 B 1'6lectrlclte. Où sont les cloches d'antan? II est vral que M. Fraser a la note 
juste. en meme temps que le gont de I'lnnovatlon. 



"par les élèves du Couvent assistées par nos plus sages jeunes gens sous 
la direction des Révérendes Soeurs de la Charité". Fait inoui chez des 
Canadiens français, i l  n'y a pas de discours : aussi le dîner est-il expé- 
dié en trois quarts d'heure. Après quelque folâtrerie dans les jardins du 
presbytère et du couvent,à 1 heure les invités se rangent en queue d'oi- 
gnon dans la sacristie. Une demi-heure après, les invités font, par le 
choeur, leur entrée dans l'église aux accords de la "Marche des prêtres" 
(ils sont nombreux) du bon vieux Mendelson (Mendelsshon) revenu pour 
la circonstance. Le curé Charles Richard, de Saint-Romuald, donne un 
"sermon d'une rare beauté" sur la mission de la cloche dans 1'Eglise 
catholique. Mgr Henri Têtu bénit ensuite le carillon, assisté de M. Lucien 
Gauvreau, curé de Bienville, et de M. Edouard Richard. La cérémonie ne 
dure que trois quarts d'heure, comme le banquet. Après que le clergé 
et les parrains et marraines""9nt versé leurs offrandes et sonné les clo- 
ches, le trio "reprend le chemin du clocher qui l'attend depuis si long- 
temps". M. Fraser précise que l'entrepreneur Emile Morissette et ses 
hommes mettent un quart d'heure à monter et à installer chaque clo- 
che : à 3% heures, le carillon sonne à toute volée "au bruit des applau- 
dissements d'une foule immense qui entourait l'église et les abords du 
cimetière". Puis c'est l'appréciation du connaisseur : "Le nouveau caril- 
lon est sonore et moelleux tout à la fois. On le considère comme l'un 
des plus beaux de l'Archidiocèse." Les cloches, au moment de la béné- 
diction, etaient ravissantes dans "leurs parures de mousseline blanche et 
or de toutes couleurs"; les Dames et Demoiselles du Faubourg s'étaient 
surpassées en suspendant "de grandes corbeilles de fleurs à toutes les 
rosaces de la voûte". M. Fraser n'est pas mesquin : au Couvent après le 
dîner, il a laissé en cadeau aux religieuses les tables, les nappes, les 
serviettes, les verres et le surplus des provisions. M. le Curé, un ange ! 

Succès complet 
M. Fraser est aux anges le dimanche suivant 15 juin : "La béné- 

diction de  nos cloches a été un succès complet - belle température - 
belles décorations partout - foule immense - ordre parfait - magni- 
fique recette." Belle recette en effet : la collecte a rapporté $1 360; la 
bénédiction : $300.20; les amis du Curé : $245; soit $1 905.20 au total. 
Les cloches coûtent $1 672.20; il faudra débourser $283 pour l'installa- 
tion. Le Curé a payé les frais du banquet et du train spécial : $195. Emile 
Morissette a déduit $315 pour les vieilles cloches. 

360. Note de  l'A. : Pour la postérité volcl la Ilste : le député qubbdcols Rodolphe Roy; le malre 
e t  Loula-Alfred PBquet, préfet de Kamouraska. et Mme Paquet; le chevalier J.-A. Langlals, 
Hbralre-Importateur. de Quebec; Mme Rodolphe Audette. épouse du présldent de la Banque 
Natlonale de Qudbec; Mme Elllott Fraser. de  Quebec; le chef de  gare de  1'I.C.R. e t  Mme 
Emlle 8alnt-Onge; l'imprlmeur Flrmln-H. e t  Mme Proulx; les margullllers Joseph Pelletier. 
Joseph Roy-Deslardlns e t  Deslré Langeller et leurs épouses; MM. e t  Mmes Luc Martln. 
Fortuné Martln. Eustache Bols, Alph. Maurals. J.-R. Ouellet, Joseph Martln. Jos. Rochette 
Ouellet; le "chef Ranger" Kldd et sa soeur. de Montreal; le marchand e t  Mme C.-F. 
Dlonne; MM. e t  Mmes Ant. Llzotte. Amable Beaulieu e t  Auguste Bblanger; Mme Etlenne 
k m l e u x  e t  Etlenne Lemleux 111s; M. et Mme Henrl Pelletler: M. e t  Mme Elz. Lebrun. de 
Et-PacBme; M. Camllle Poullot. Ecr, de Fraservtlle; le shbrif et Mme Elz. Poullol; M. Luc 
Llzotte, de  Et-Pacbme; Mme veuve Jos. Anctll; M. e t  Mme Ch. Guy; le Dr e t  Mme Alph. 
Slrols; le Dr e t  Mme M.-A. Deslardlns; M. e t  Mme Augure Martln;  l'inspecteur e t  Mme 
ZoëI Dubeau: M. e t  Mme 01%. Bérubé; le notaire e t  Mme Louis-J. Bhrubé; MM. e t  Mme8 
Qeorges Beaulleu, François Gendron; le conseiller et Mme Jos. Roy; le marchand e t  Mme 
Charles Bérubd; M. e t  Mme Charles Beaulleu; d'autres encore. 



Maison de Madame Félix Bélanger - Haut de Ste-Anne - 1 7 4 5  

- . . -  
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Maison de M. Arthur Richard - Anse - A u  début du régime anglais. 





Maison de M. Roger Pelletier. Anse - Au début du XlXe siècLa. 



Maison de M. Ernest Martin. Anse - A u  début du XlXe siècle. 
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Cette maison serait la vieille "Carderie? 





Maison de M. Gérard Hudon, Petit Rang - Au début du XlXe siècle. 

Maison de M. Ls-Philippe Michaud, Station - Elle aurait plus d e  cent ana. 



Maison de M. Victorin Saucier, près de la Rivière St-Jean, Anse - Au début du XlXe siècle. 

Moulin à farine. Propriété de M. Ls-Philippe Gendron - Fin du XlXe siècle. 
La partie ouest a déboulé. La partie est peut dater de 1838. 





Une cabane à sucre en  1935 .  



Chapelle érigée s u r  l 'emplacement d e  l 'ancien cimetière du H a u t  de Sainte-Anne.  

Bénédiction de la croix de Jacques  Car t ie r  en 1934.  



Des maîtresses cloches que le nouveau carillon : la grosse, "Ste 
Anne", qui donne le M i  bémol, pèse 2 420 livres; "Marie immaculée", 
la moyenne, (Fa naturel) va chercher 1 814 livres, tandis que "Saint 
Joseph" (Sol naturel) se contente de 1 210 livres. Chacune du trio porte 
une liste de noms. Sur la supérieure c'est les noms du pape Léon XIII, 
de Mgr Bégin, du curé Fraser, de M. Dominique Pelletier, supérieur du 
Collège, de M. Joseph Richard, directeur de 1'Ecole d'agriculture, de 
Mère Ste-Gertrude, supérieure du Couvent, puis des marguilliers Joseph 
Pelletier, Joseph Roy dit Desjardins et Désiré Langelier. La cloche 
moyenne porte les noms suivants : le roi Edouard VI[, le gouverneur 
général Minto, le premier ministre Wilfrid Laurier, le député fédéral 
Carroll. La petite cloche du trio devait perpétuer les noms du lieutenant- 
gouverneur Louis-A. Jetté, du premier ministre Simon-Napoléon Parent, 
du député provincial Rodolphe Roy et du maire Louis-Alfred Piquet, 
préfet de Kamouraska. On a gravé des invocations sur chacune des clo- 
ches. 

M. Fraser est si heureux qu'il va chanter une messe d'action de 
grâces. Quant à ce qui est des cloches, seuls les sacristains sont admis 
à en toucher les cordes. 

Après cette euphorie la vie paroissiale reprend son cours normal. 
Il vient pourtant des visiteurs de marque : par exemple, le Père oblat 
Lacombe, le grand missionnaire de l'Ouest. Puis i l  y a les Pères mission- 
naires du Sacré-Coeur d'Issoudun résidant rue Sainte-Ursule à Québec. 
M. Fraser souhaite la bienvenue au supérieur A. Barral, au Père Cour- 
bon, son assistant, et à leurs 12 séminaristes qui, tous, passent leurs va- 
cances à Sainte-Anne. Fait local plus intime : messe recommandée par 
le conseiller Joseph Roy dont le fils a été guéri de l'épilepsie par sainte 
Anne. Après la messe (13 juillet), vénération des reliques de la Patron- 
ne "pour la remercier de nous avoir protégés contre la picote l'hiver 
dernier et pour qu'elle nous protège encore". Le Père Barral donne le 
sermon. Mardi et mercredi, c'est, à Ste-Anne, le congrès des mission- 
naires agricoles. 

C'est le vicaire Albert Côté qui, le dimanche 20 juillet, conduit 
les pèlerins de Saint-Roch de Québec au nombre de 500 seulement 
ctte fois mais accompagnés encore par la Garde indépendante Champlain. 
La cause de la tempérance est en régression car une nouvelle licence 
a été accordée et il y a eu quelques cas d'ivresse à l'ouverture de la 
buvette. "P.  . . a vendu de la bière toute la journée" : le Curé avise "qui 
de droit". A l'occasion de la fête de Ste Anne M. Fraser a 24 convives 
à sa table. Les travaux sont suspendus pour la journée, sauf au Collège 
où se poursuivent, dans l'après-midi, la construction de l'aile neuve et 
la fenaison. 

A l'avenir, les mariages ne seront pas célébrés avant le mardi 
au cas où des empêchements seraient déclarés après la publication des 
bans. Le 24 août, le Père Humbert (né Villeneuve) donne le sermon; 



avec le Père Aurélien il vient quêter pour la Trappe d'Oka qui a été 
incendiée; les paroissiens se montreront généreux en donnant $364 en 
argent et $30 en effets. Prêtre depuis 6 mois à peine, le Père Humbert 
est un ancien pharmacien d'Ottawa. 

"S' ,nos anciens les voyaient !" s'exclame le Curé (7 septembre), 
parlant-.du peu de cas que des paroissiens font du passage du Saint-Via- 
tique. Et puis ce sont toujours les mêmes qui entrent après l'aspersion et 
sortent avant la fin de la messe. M. Fraser n'oublie pas les 139 parois- 
siens .qui n'ont pas encore payé dîme et supplément à la date du 22 
septembre. E t  c'est à nouveau la variole. Le  Curé écrit (29 octobre) : 
"NIB: - La piç0tie.nous est arrivée et elle fait de terribles ravages par- 
mi nous, bien qu'il n'y ait aucune mortalité." II importe d e  suivre les 
instructions d u  bureau de santé qui vient d'être établi dans la paroisse : 
les maisonsd'enseignement et la fromagerie seront fermées; "les chars 
n'arrêteront plus". Loin de s'améliorer. la situation s'est aggravée. Le  
Pasteur s'insurge contre les imprudences, le manque de jugement et d'in- 
telligence. On ne pouvait donc pas communier deux jours de suite puis- 
qu'à la Toussaint '1ei.Curé-permet de  déroger le lendemain et de  demander 
"à Ste Anne et à tous les Saints qui ont leur statue dans l'église de nous 
préserver de la picotte ('. . . ) un châtiment pour toutes les ivrogneries, 
les blasphèmes, les impuretés". Aux abois, le Curé s'exclame : "La picote 
est loin de diminuer : elle s'étend de plus en plus. C'est une épreuve." 
En "N.B." i l  enjoint : "A moins d'un danger éminent, ne pas nous appe- 
ler auprès des picottcs pendant la nuit, y pourvoir pendant la journée. 
Etre dans une maison contaminée par la picotte, quand un prêtre est 
à jeun est une grave imprudence pour lui." Et i l  souligne : "Si on veut 
bien être imprudent, permettez-nous de ne pas l'être.'' Pas d'améliora- 
tion le 23 novembre. L'article 9 3  de la Loi d'hygiène de 1901 rend la 
vaccination obligatoire "pour les enfants à partir de 3 mois". L'article no 
101 prévoit une amende de $5 à tout chef de famille récalcitrant. "11 faut 
se laisser désinfecter après la picotie - autrement, la paroisse restera 
toujours infestée. Pour plus de sûreté, c'est le Docteur qui doit désinfecter 
lui-même - il connaît seul la quantité de jormalive (formaline) à em- 
ployer. Pendant que la picote sévit, éviter de laisser entrer chez soi les 
tramps - les marchands ambulants arabes. Faire aussi attention aux 
quêteux (et aux chiens)." Les récalcitrants se font parler:  "II y a toutes 
sortes de moiide dans le monde", comme vous le dites souvent. L a  som- 
me dépensée pour désinfecter sera moins grande que la somme des 
désagréments, des embarras causés par la maladie. Ne faisons pas la loi : 
elle est faite, acceptons-la et soumettons-nous à l'autorité. Faire autre- 
ment, c'est donner preuve d'égoïsme, d'entêtement, de stupidité. On n'a 
pas encore vu de  ces exemples d'entêtemerit à Ste Anne ! ! ! " La grande 
panique, quoi ! Histoire d'une valise non désinfectée qui donne la picote 
à toute une ville après un an. Tout aursi nocifs sont les mauvais livres 
qui circulent dans la paroisse : il y en a plus qu'on pense. (prône du 
JO novembre) Quand à la variole elle ne disparaîtra complètement que par 
une désinfecticn bien faite .(prône du 7 décembre). Le  dimanche après 
Noël (28 décembre), c'est l'appel à la sobritté pour le Jour de l'an. Mer- 
credi, messe d'action de grâces et de réparation. 



Durant l'année les décès se sont chiffrés par 40, tandis qu'il y a 
eu 100 baptêmes et 19 mariages. La reddition des comptes fait voir que 
les recettes ont totalisé $6 639.71, laissant un excédent de $222.24. Il a 
fallu dépenser $164.82 pour réparer fournaise et calorifères. La shède 
du cimetière a coûté $30. La dette de la Fabrique est de $16 350. 

L'apôtre Pampan Fréchette 

L'année 1903 débute. La picote a fait retarder la visite parois- 
siale. L'inspecteur Dubeau continue ses conférences pédagogiques. Les 
40-heures se soldent par 1 560 communions. Le Curé ne se gêne pas 
pour dire que I'on est n~alpropre à l'église et que I'on continue d'y ba- 
diner. Les 7 vendeurs d'alcool clandestins se font passer au crible le 
ler mars. Plus réjouissant est le Te Deum du 8 mars pour marquer les 
25 ans de pontificat de Léon XIII. Saluons au passage Pampan Fréchette, 
un des 12 petits apôtres à la cérémonie du lavement des pieds (5 avril). 
Saluons plus encore le "très beau temps" du dimanche de Pâques (12 
avril). Le curé mélomane note toutefois : "pas de musique - orgue très 
mal touché - organiste en deuil et salaire de $100 !" Est-ce encore 
Virginie Proulx l'organiste? Ceux qui partent pour le Nord-Ouest ou les 
Etats-Unis sont incités à faire honneur à la paroisse chemin faisant : 
"On priera ici pour VOUS." Après le spirituel le temporel (26 avril) : 
avis aux fournisseurs de la fromagerie et beurrerie de ne pas mettre 
d'eau dans le lait, de ne pas écremer au préalable et d'envoyer autre 
chose que le mauvais lait à la fabrique. Le Père Joseph Dépigny, m.s.c., 
ordonné prêtre à Sillery (couvent de Jésus-Marie) le 3 mai, donne le 
sermon. II a tenu à chanter sa deuxième messe à Sainte-Anne où il a 
passé ses vacances les deux années précédentes. Il doit retciurner en 
France pour terminer son service militaire. Entre-temps, il prépare à 
l'université Laval, son doctorat en théologie. Le Père Côté qui I'accom- 
pagne fait "un maître sermon sur le sacerdoce". Missionnaire dix ans 
en Nouvelle-Guinée, le Père Côté a failli être dévoré par les indigènes. 

Sujet plus prosaïque le 21 mai : le marguillier Joseph Martin veut 
faire installer "des closerres près de l'église pour le public". II se trouve 
que les marguilliers "soi-disant en faveur de ce projet" sont absents 
et que ceux qui sont présents s'opposent. Joseph Martin doit laisser tom- 
ber. Désabusé, le Curé commente : "le public devra continuer à se com- 
porter comme il y a 200 aas." Plus pressant est l'avis du Bureau d'hy- 
giène (14 juin) à l'effet qu'aucune sépulture ne se fera à l'avenir sans 
un billet du médecin "constatant la cause du décès de la personne in- 
humée". (les billets iront à Montréal.) Le temps froid et pluvieux fait 
qu'il n'y a pas de procession extérieure à la Fête-Dieu. Le Collège de 
Lévis célèbre cette semaine le cinquantenaire de sa fondation : le Curé 
et le Vicaire, anciens élèves tous deux, participeront aux fêtes. M. Fraser 
précise qu'il entra comme élève en septembre 1855. (prône du 21 juin). 



Des jeunes gens que l'on voulait expulser de l'église ont résisté. 
11 n'est pas que des tristesses toutefois. Grande fête paroissiale en effet 
le mercredi 15 juillet alors que 6 couples célèbrent 50 ans ou plus de vie 
conjugale. Ce sont : Augustin Ouellet, sellier, et Délima Damours dit 
Courberon, mariés le 15 octobre 1851 (52 ans); Pierre Macé et Olympe 
Gagnon, rentiers; Joseph Rouleau et Félicité Madore, rentiers; Thomas 
Dumont et Restitue Ruest, "journaliers mariés le 23 février 1846 - 57 
ans" ; Pierre Senechal et Marie Bélanger, "mariés en. 1852 - 5 1 ans" ; 
Pierre Rouleau, boucher, et Adèle Ouellet, "de St Roch. des Aulnets, 
frère d'Augustin, marié avec Flavie Parent le 26 Octobre, 1846. - 52 
ans". Rien ne sera épargné pour que, dit le Curé; cette fête laisse un ban 
souvenir chez les assistants. II manquera toutefois 10 couples à l'a. fête : 
Joseph Dubé et Flavie Gagnon (54 ans); Antoine Lizotte et Agn'ès 0,ueI- 
let (53 ans) qui attendent plus tard pour que les enfants soient l à ;  "les 
autres s'abstiendront par raison d'une humilité absolument invincible". 
L'église est décorée à profusion; les jubilaires sont "en avant de la nef"; 
quatre couples communient aux côtés de leurs enfants, les autres ayant 
communié avant la messe. Le photographe Chouinard prend une photo du 
groupe devant le presbytère. 

Éloge du curé Antoine Gauvreau 

Les pèlerins de Saint-Roch de Québec refroidissent : M. Gau- 
vreau n'en emmène que 430 le dimanche 19 juillet (1903). L'attraction 
cette fois c'est les Cadets de la Garde Champlain "l'épée au côté, la fi- 
gure sévère et à l'allure tout à fait martiale''; du beau nouveau, I'oeu- 
vre du curé de St Roch Directeur protecteur de la Garde Champlain, 
écrit M. Fraser qui fait ensuite l'éloge de M. Gauvreau. Le vicaire Côté 
célèbre la messe. Dans son sermon, l'après-midi, le curé de Saint-Roch 
parle de "Ste Anne du Collège". M. Fraser commente que l'expression 
a étonné l'auditoire sans le surprendre, car on connaît l'admiration, l'en- 
thousiasme, le fanatique attachement du curé Gauvreau pour le collége 
qui l'a formé. Il est fier et légitimement fier de son Collége. Son éloge à 
tout casser, M. Fraser le termine sur une prière : "Ste Anne du Collége, 
priez pour Mr le Curé de Saint Roch de Québec ! Priez aussi pour le 
Curé de Ste Anne de la Pocatière pour qu'il lui ressemble un tantinerre !" 

La fête de Ste Anne est très solennelle cette année encore : 
"belle parure - belle musique - nombreuses communions - grand 
nombre de pélerins étrangers. Le Père Dépigny chante la messe et M. 
Fraser donne le sermon. L'Eglise est en deuil de Léon XIII;  à Ste-Anne 
on lui chante un service solennel le 5 août; il n'y a pas d'oraison funè- 
bre, mais le clergé est nombreux. La veille, M. et Mme Antoine Lizotte 
avaient célébré leurs noces d'or. Bien sûr, l'élection du cardinal Joseph 
Sarto au siège de Pierre, sous le nom de Pie X, a son écho à Sainte-Anne. 
Le dimanche 9 août, on chante le Te Deum après la messe. Et  la vie pa- 
roissiale se poursuit sans heurts. Même qu'une maman remercie (20 sept.) 
l'Enfant Jésus de Prague d'avoir guéri son enfant menacé de rester in- 
firme. Le lundi 2 novembre, la Fabrique assume les frais du service et 



de la sépulture de l'industriel François Caron qui fut plus de 50 ans 
chantre à l'église. Quant à lui, le Conseil municipal a pris le taureau 
par les cornes pour enrayer des abus : i l  est défendu de glisser ou de 
patiner sur les trottoirs ou dans les côtes; de  jurer, sacrer ou blasphé- 
mer; de trotter aux environs des édifices publics; par ailleurs, grelots 
et clochettes sont obligatoires en hiver (au poitrail du cheval ou sur son 
dos, ou aux menoires de la voiture). M. Fraser mentionne (prône du 27 
décembre) les dons de $100000 à l'université Laval et de $15 000 au 
Collège de Lévis; il commente : "l'Armée du salut reçoit des millions 
chaque année." 

Les statistiques démographiques pour 1903 indiquent 95 bap- 
têmes, 9 mariages et 55 sépultures. On meurt allégrement au pays de 
Québec ! Le salaire du bedeau a fait un bond cette année : il est main- 
tenant de $200. Le traitement de l'organiste est resté à $75 tandis que 
le souffleur de l'orgue a touclié $41. (il est probablement payé à l'acte, 
diraient ces messieurs de la Faculté.)Par ailleurs, Henri Pelletier a été élu 
à l'unanimité (27 déc.) pour succéder à Désiré Langelier dans le banc 
d'oeuvre. 

La quête du Jour de l'an pour les étrennes des âmes subsiste 
en 1904. M. Fraser profite de la Circoncision pour faire le bilan de ses 
dix années de pastorale à Ste-Anne. "11 y a dix années révolues au- 
jourd'hui que je suis avec vous." (II aurait donc été au presbytère pour 
le Jour de l'an 1894, même si son premier prône est du 6 janvier et si 
Mgr Lebon le fait arriver le 3.) Mgr Bégin a émis une lettre circulaire 
pour faire savoir qu'il part pour Rome le 26, "en voyage de santé". 
M. Fraser a décidé (prône du 7 février) que "toutes les Dames de la pa- 
roisse sont Dames du Bazar" du couvent qui s'ouvre mardi. Mais com- 
me toutes ne pourront être actives, il a adressé des invitations. Il re- 
mercie les organisatrices du banquet du 31 décembre. 

Toujours les "licences" 

La question des "licences de boison" revient sur le tapis car il 
se fait un grand travail en leur faveur. Le Curé clame qu'il a un rôle à 
jouer dans ce combat : sa position l'oblige à diriger la manoeuvre, dit-il. 
Aux citoyens, membres du Conseil et aux "porteurs de requêtes" d'écou- 
ter ses conseils : c'est leur devoir d'hommes d'esprit; les suivre est leur 
devoir d'hommes de conscience. L'exposé est long mais vigoureux. 
Puis c'est (14 février) la lecture des règlements du carême : jeûne tous 
les jours quand on fe peut; on peut faire gras (sans mélanger viande et 
poisson) les autres jours que les mercredi et vendredi, hormis les quatre- 
temps et le samedi saint. Le "tableau des péchés" revient fréquemment 
dans la bouche de M. Fraser. (les péchés frisent la centaine, prétend-on.) 
Les paroissiens de Ste-Anne ont désormais 4 messes tous les dimanches 
(prône du 27 mars). Ce dimanche des Rameaux, ils sont mis en garde 
contre un nommé Beaudry - il se dit tantôt de Nashua tantôt de S t e  
Anne de Beaupré - qui vend des "chapelets croisiers tout indulgenciés" 



et des "reliques de Ste Anne indulgenciées" accompagnés de "boîtes 
d'onguent miraculeux" (sans doute indulgencié lui aussi). Cet homme 
ment quand il dit qu'il a laissé de la marchandise chez le Curé : il est 
venu au presbytère sans rien offrir. Ennui pour le mélomane Fraser le 
dimanche de Pâques : il n'y a pas de musique parce que les chantres 
sont absents cette année encore. Font-ils la grève'! Parce que les tenants 
de la vente des alcools ne lâchent pas, le Pasteur revient à la charge et 
recommande d'imiter St-Pascal, L'Islet, Limoilou et St-Charles de Bel- 
lechasse qui ont prohibé ce commerce. Par ailleurs (prône du 17 avril), les 
journaux ont annoncé par erreur la séance dramatique et musicale au pro- 
fit du Couvent : 1'Eglise ne permet jamais les spectacles le dimanche. 
(La séance sera présentée au Collège les 28 et 29 juillet.) Par contre, M. 
Fraser félicite citoyens et conseillers municipaux d'avoir voté contre 
"les licences projetées". II ajoute : "Dieu vous doit une récompense - et 
comme c'est moi qui traite avec lui de vos plus chers intérêts, je lui de- 
mande de vous faire autant de bien que vous allez empêcher de mal 
en vous opposant à la vente des boissons". Le 11 avril en effet, le maire 
Charles Dionne et les conseillers Alphonse Sirois, Alphonse Ouellet, 
François Saint-Amant, Octave Bérubé et Paul Jeffrey ont abrogé tous 
les règlements reratifs à la vente des "liqueurs spiritueuses". Prohibition 
intégrale. Alfred Potvin est le secrétaire-trésorier de la Municipalité. 

Le lundi 16 mai (1904), M. Ludger Michaud, ordonné prêtre 
samedi en la chapelle du Séminaire de Québec, célèbre sa première messe 
à Ste-Anne, sa paroisse natale. Le temps est si mauvais le dimanche sui- 
vant que le catéchisme est supprimé et que les vêpres sont chantées 
après la messe "pour demander du beau temps". II n'y a pas encore 
amélioration le 5 juin puisque la procession extérieure de la Fête-Dieu 
est contremandée. II y a du nouveau pourtant à Ste-Anne cette année-là : 
le Club Vaudreuil des jeunes gens du Faubourg a organisé une fête 
religieuse et patriotique pour le 24 juin, avec grand'messe solennelle 
chantée par M. Fraser et sermon par M. Eugène Pelletier; le soir, défilé 
aux flambeaux, chars allégoriques, chants, musique et discours. Tout 
s'est déroulé dans un "ordre parfait", commente le Curé. 

Les paroisses de la région sont fidèles à leur pèlerinage annuel; 
les pèlerins de Ste-Hélène partiront à 1 1  heures ce soir (prône du 3 
juillet). M. Fraser a béni les tables de la kermesse du Couvent le lundi 
17 juillet. Le Curé exulte : "La température est idéale à force d'être 
belle". Le curé Frenette, de St-Jean Port-Joly, et M. Giroux, son vicaire, 
"se font remarquer par leur assiduité et leur entraînante générosité". M. 
Fraser et M. Rochette se relèvent "pour la surveillance". Tout va à 
merveille : la procession de la Fête-Dieu est très belle et la kermesse 
fait florès. "Tout le monde au bazar qui fait fortune", clame le Pasteur. 
(La recette sera de $2 457.49. Sr Ste-Gertrude remercie organisatrices 
et participants; les demoiselles de Fraserville, St-Pacôme et Sherbrooke 
"qui ont prêté, leurs talents pour donner un grand éclat à nos soirées". 
Les bienfaiteurs sont assurés de deux années de prières.) 



Pas d'encans le dimanche 

Il est entendu (prône du 7 août) que l'on peut effectuer cer- 
tains travaux le dimanche pour secourir des concitoyens en détresse, 
après avoir entendu la messe; mais i l  est convenable d'eri demander la 
permission au Curé dans chaque cas. Par contre, les encans sont tou- 
jours défendus les dimanches et fêtes : Mgr l'Archevêque s'y oppose ab- 
solument. E t  Dieu sait si les ventes aux enchères sont fréquentes dans 
nos paroisses à l'époque étant donné la migration des familles. 

Pour la 5e fois, les pèlerins de M. Gauvreau sont à Ste-Anne 
(dimanche, 4 août); mais leur nombre diminue d'année en année:  ils 
ne sont plus que 400. Le "tout nouveau tout beau" est passé, pourrait 
écrire M. Fraser se rappelant le prône où il préconisait le changement 
de curé tous les 5 ans à Ste-Anne. La Garde indépendante Champlain 
et ses Cadets sont en tête du groupe. Oublieux, M. Fraser, dont on cons- 
tate des failles dans ses notes de prône bien qu'il ne soit que sexagénaire, 
écrit que les Cadets sont là pour la première fois. On le lui pardonne : 
"ils sont très gentils, les petits !" Un Berthiaume se dit guéri par Ste 
Anne du mal à une jambe blessée. Pour le lundi 12 septembre, le Curé 
annonce l'ouverture de l'école du Faubourg "sous la direction de M.  J.-B. 
Schmoudt ! ! ! ! ! " Pourquoi cette procession de points d'exclamation 
suivie de la seconde moitié de la rangaine grecque qui, déjà à l'époque, 
fait les délices des messieurs du Séminaire? (Elpis éjè kaka) Les insti- 
tutrices dans l'enseignement, ça va. Mais les laïques mâles, qu'est-ce 
qu'ils ont à faire dans cette galère? Le dimanche suivant, Mgr Bégin est 
au Collège, mais i l  n'honore pas de sa présence la grand'rnesse -parois- 
siale. 

L'ère est toujours aux jubilés: l'année 1904 connaît aussi le sien. 
Le  Père Maurice, rédemptoriste, prêche le triduum préparatoire qui s'ou- 
vre le 1 0  octobre. Sans doute parce que le soleil est avare de ses appa- 
ritions, les cultivateurs sont autorisés à faire leurs récoltes après avoir 
entendu la messe dominicale. 11 y a telle chose aussi que la pluie élec- 
torale : les mordus des "beaux parlements" vont être servis à souhaitte 
car il y a élection pour Ottawa et pour Québec le mois suivant. Le 3 
novembre, Ernest Lapointe, futur bras droit de  Mackenzie King pour 
enfirwoliaper les Canayens, aurait dit Gérard Filion s'il eut été en âge 
à l'époque, l'emporte par 216 voix (3  novembre) sur son confrère con- 
servateur Jules Langlais, comme lui de Rivière-du-Loup. Henry-George 
Carroll, prédécesseur de Lapointe, est monté sur le banc. L e  18 suivant 
(nov. 1904), Rodolphe Roy est réélu sans opposition pour siéger à l'As- 
semblée législative. 

Le 8 décembre 1904 marque le cinquantenaire de la proclama- 
tion du dogme de l'Immaculée conception. Ste-Anne fera les choses en 
grand et la Ste Vierge devra répondre. M. Fraser s'est fait pressant à 
son prône du 27 novembre : "Obligeons-là à nous faire du bien en fai- 
sant du 8 Décembre une fête inoubliable de son côté comme du nôtre." 



Suite au mandement de Mgr Bégin, la fête sera célébrée royalement à 
Ste-Anne. Il y a d'abord neuvaine préparatoire. Les Pères Dépigny et 
Forest, missionnaires du Sacré-Coeur, sont au presbytère pour aider dans 
les confessions. M. Fraser a besoin de $75 pour le feu d'artifice : il veut, 
bien sûr, rivaliser avec les autres paroisses car les journaux annoncent 
des belles fêtes partout. Mais, avant tout, tous les paroissiens doivent 
communier le 8 (prône du 4 déc.) Et c'est le grand triomphe à la Ste 
Vierge : grand'messe chantée par le Père Dépigny, assisté des abbés Ro- 
chette et Martin; chant de la Messe royale harmonisée; vêpres solen- 
nelles suivies de la procession, 60 citoyens portant des flambeaux et 10 
garçons exercés par M. le Curé chantant les cantiques pendant que 4 
chevaux guidés par autant de "jeunes gens habillés en soldat" tirent la 
voiture portant la statue de Notre-Dame de Lourdes prêtée par les re- 
ligieuses du Couvent. Il y a plusieurs prêtres dans la procession. C'est 
ensuite le "très beau feu d'artifice sans accident". ('(Pas de pétards !" 
avait enjoint le Curé au prône dominical.) Il y a eu, le matin, 1 250 
communions à l'église et au moins 100 autres au couvent. "Tout le 
monde est content", note M. Fraser. Le Pasteur est moins content, 
ensuite car il y a eu, à Noël, vote pour l'élection du marguillier, ce qui 
ne s'était pas vu-depuis plus de 20 ans : par 84 voix contre 28, Elzéar 
Thiboutot l'a emporté sur Paul Sirois proposé par M. Fraser et le mar- 
guillier sortant. Seulement, on a accuré Sirois "d'être un vendeur de 
boisson". Le Curé écrit qu'il n'en savait rien. 

Les baptêmes se maintiennent à un taux élevé : 96 en 1904. 
Il y a eu par contre 59 sépultures, dont 40 d'enfants. Les cigognes de la 
revanche des berceaux continuent de se faire rogner les ailes par la 
faucheuse. Mais qu'on attende la seconde demie du siècle suivant : les 
oeufs de cigogne seront devancés par la pilule qui sciera pattes et chan- 
tons des vieux bers du début du siècle. 

Entre autres choses, la reddition des comptes pour 1904 permet 
de constater que trois églises ont brûlé pendant l'année : à Saint-Germain, 
Saint-Valère et Saint-Godefroy. 

Les écoles du Nord-Ouest 

A l'aurore de 1905, M. Fraser se fait économiste : ses souhaits 
portent notamment sur les récoltes, l'industrie et le commerce. Le Curé 
est malade (29 janvier) alors que le prône comporte une réclame en 
faveur de la Vérité, le jounal du patriote Jules Tardive1 né en Nouvelle- 
Angleterre. Mais voici un sujet plus explosif encore (prône du 12 mars) : 
l'instruction est remplacée par la lecture de la requête qui sera adressée 
à Sir Wilfrid Laurier le pressant "de soutenir son programme au sujet 
des écoles séparées dans le Nord-Ouest canadien". M. Fraser inscrit 
aussitôt : "Les citoyens s'empressent de fournir au delà de 500 signa- 
tures." L'esprit national s'affirme. Et celui de nos défenseurs attitrés, 
lui ? 



Le Curé pensait n'avoir pas à y revenir, mais il lui faut parler 
des licences (2 avril). Il est question de la vente au verre, de taverne, 
d'auberge, de buvette, de saloon. M.  Fraser se fait plus éloquent que ja- 
mais : "Au nom de Dieu que je représente au milieu de vous; au nom 
de la religion que je vous prêche; au nom de vos enfants que j'instruis et 
dirige; au nom de vos familles; au nom de nos maisons religieuses sans 
lesquelles notre paroisse n'a aucun nom . . . je vous demande, je vous 
commande à tous, conseillers et citoyens, de ne pas demander, ni d'ac- 
corder aucune licence quelconque, et pour aucune considération. Le 
règlement adopté l'an dernier est "sacré", inspiré par Dieu et louangé 
par notre Archevêque de Québec". Le Curé proclame: "Ce serait un 
pas de clerc, un pas de reculons, une inconséquence, une profanation que 
de changer un seul mot à ce règlement." L'exhortation laisse planer l'éven- 
tualité de malheurs si on ne se range pas à l'avis du Pasteur. Le lende- 
main pourtant, une nouvelle requête des résidents du 3e Rang circule 
en faveur de l'Hôtel Michaud. "Huit jours après, Dieu visitait le troisième 
rang (nuit du 17 au 18 avril 1905) en brûlant la maison avec 7 des en- 
fants de Charles Boucher, un des signataires ! ! Hodie si vocem Domini 
audieritis, nolite obscurare corda vestra - Et nunc intelligite ! ! Le Curé 
énumère les signatures recueillies par Alfred Michaud "et certifiées par 
J.-H. Alexandre Martin tertiaire de S François - curateur des musé (sic) 
du Collége de Ste Anne et aviseur dans toutes les bonnes causes, excepté 
cette dernière". Des signataires "son venus s'excuser auprès de Mr le Curé 
après la catastrophe ( . . . )". M. Fraser juge la question r i  importante 
qu'il lui consacre (9 avril) ses "remarques sur la licence d'auberge". 
11 écrit pourtant: "Le Conseil municipal a décidé de ne pas accorder 
de licence d'auberge. Le Curé s'abstient d'en parler pour ne pas aigrir 
les mécontents - partie remise." 

II n'y a pas que des luttes pourtant : à 7 heures du soir le samedi 
saint (22 avril), "au salon du presbytère sine strepitu tel que le demande 
Mgr le Grand Vicaire", la veuve E. Béland unit sa destinée à Joseph- 
M. Tremblay, des Eboulements". Je n'ai plus sous la main mon dic- 
tionnaire latin pour savoir ce qu'est le strepitu. Le lendemain (23 avril), 
M. Fraser revient sur l'hécatombe du 3e Rang. Charles Boucher, le père, 
est sain et sauf; sa femme et un de ses garçonnets ont été seuls sauvés 
"après avoir été rôtis vivants". Le sujet est difficile à traiter, concède 
le Curé; il est apprécié différemment. II reste que cette catastrophe est 
1 un malheur pour la famille Boucher (et comment?); II  une épreuve 
et un avertissement pour toute la paroisse. Les victimes du sinistre, en- 
fants de Charles et Ernestine Boucher, sont: Marie-Anna, 17 ans; Na- 
poléon 11 ans (pas communié); Georges 9 ans (pas communié); Antoine, 
8 ans, (pas communié); Marguerite, 13 ans; Louis-Philippe, 2 ans; Etien- 
ne, 6 mois. Le Curé clôt ce triste chapitre en nommant les paroissiens 
qui ont été désignés pour recueillir les dons aux survivants. 

Mgr Bégin arrive le 9 juin (1905) pour sa visite pastorale. Les 
décorations, dont "3 arcs de triomphe monumentaux'', sont superbes : 
banderoles, balises, verdure, oriflammes, pavillons, et tout. Après l'en- 



trée de Sa Grandeur à l'église, sermon magistral du Père Courbon, m.s.c.; 
remerciements de Monseigneur, salut du Saint-Sacrement. L'Archevêque 
examine les fonts baptismaux et les vases sacrés "dont il admire le 
nombre, la qualité et la propreté". Après les confessions, Sa Grandeur 
et M. Fraser, précédés de l'Harmonie du Collège, admirent les décora- 
tions du Faubourg; 400 personnes les escortent. Le samedi IO juin, con- 
firmation de 210 enfants; I'Archevêquqe leur fait le catéchisme après 
la messe. Le soir, il se rend au Couvent et, de là, à I'Ecole d'agricul- 
ture; il adresse la parole aux élèves et "aux messieurs du Collège". Le 
lendemain, c'est le 40e anniversaire de la première messe de Mgr Bégin. 
M. Fraser présente les hommages des paroissiens à l'Archevêque qui 
donne ensuite le sermon dans lequel il  traite du fléau de l'ivrognerie et 
félicite les paroissiens de Ste-Anne les engageant à persévérer. L'office 
prend fin passé midi. C'est sous la pluie battante que Monseigneur 
part pour Saint-Roch. Elle était depuis longtemps désirée notre soeur 
la pluie, mais M. Fraser estime qu'elle aurait pu attendre un peu ce 
dimanche 1 I juin. Elle gâche le plaisir des résidents du Haut de Ste- 
Anne qui ont érigé "deux petits monuments de bon goût et très éIég;intsV, 
en plus d'avoir emprunté tous les drapeaux du Faubourg. A la grand'messe, 
le Curé était à la console de l'orgue. Et le Pasteur de commenter : "Mgr 
préside au trône. sans prêtres assistants, quoiqu'il y en ait 27 dans iin 
rayon de deux niillcs ! ! ! !" La flèche du Parthes. 

Sa Grandeur a laissé ses commentaires après avoir alloué les 
comptes de la Fabrique de 1901 à 1904. 11 félicite la paroisse pour "les 
trois superbes cloches", pour le règlement de prohibition, pour les déco- 
rations à l'occasion de sa visite, "supérieures en beauté à celles des autres 
paroisses et qui font honneur à l'esprit de foi de la population". II a 
noté que "la pratique de la confession et de la communion fréquente 
a grandement amélioré la condition morale et religieuse de la paroisse : 
ce qui constitue un vrai mérite et doit être un sujet de consolation pour 
le digne et dévoué curé". 11 termine ainsi: "Fait en cours de la visite 
pastorale, ce 10 juin 1905 - 40e anniversaire de notre ordination sa- 
cerdotale à Rome, en 1865 - ". 

Société Saint- Jean-Baptiste 

Les paroissiens intéressés à la fondation de la Société Saint- 
Jean-Baptiste dans la paroisse sont convoqués à 1'Ecole d'agriculture 
Ie dimanche 18 juin (1905). Le Curé les stimule en disant : "il faut y 
mettre de l'entrain et du sérieux". L'organisme est bel et bien fondé, 
même si l'organisation en est temporaire. Déjà le nouveau groupement 
est actif : il obtient une messe solennelle le lundi 26. L'après-midi, le 
beau temps aidant, "très beau défilé d'une trentaine de chars allégori- 
ques - ordre parfait - foule immense de partout", commente M. Fraser. 
Après la parade, salut du Saint-Sacrement avec adresse au Pasteur par le 
président Eustache Sirois. Le soir, discours patriotiques et feu d'artifice. 
La veille, la procession de la Fête-Dieu avait été belle aussi : "on ne 



s'est pas beaucoup aperçu des mauvais chemins" et "on a pu se passer 
du personnel du Collége pour le chant et les cérémonies". (les vacances 
étaient vraisemblablement commencées.) 

Les baigneurs du quai, du Cap Martin, des Pins, etc. se font 
reprocher leurs rendez-vous et leurs désordres (prône du 9 juillet). Et 
les parents là-dedans? Plus consolante pour le Curé est la présence des 
Pères Cadoux et Saumar, m.s.c., de Beauport, pour la fête de sainte Anne : 
distribution de plus de 1 0 0  communions aux messes ce jour-là. Depuis 
un mois (prône du 3 septembre) sévit une grande sécheresse. M. Fraser 
donne des conseils sur la protection contre les incendies; puis i l  passe à 
tabac "les jeunesses et jeunes mariés presque tous du troisième rang ouest" 
qui passent une partie de la messe dans le tambour sud et le bas de 
l'église, des "jeunes barbes qui promettent de former une jolie société 
pour ce coin de Ste Anne qui déjà brille par ses idées arriérées et son 
ignorance religieuse". II n'est pas tendre M. le Curé quand il s'y met. 
A son dire, "ce sont des gens à esprit de corps - se réunissant sans 
cesse chez les uns et les autres pour faire la loi - corriger la religion - 
vilipender et pendre ceux qui osent ne pas penser comme eux - signa- 
taires de licences de boissons fortes, ils ne sont pas pourtant des ivro- 
gnes - ne souscrivent à aucune revue religieuse". Et cela continue : ces 
gens "détestent tous les autres citoyens de la paroisse - eu% seuls sont 
pure race, les autres, surtout le faubourg, sont des rapportés". Et le Curé 
d'asséner pour finir, la citation latine Forsan ( . . . ) 

Rasséréné le dimanche suivant, le Pasteur salue la présence des 
Soeurs de la Ste-Famille installées au Collège depuis le 22 août; elles 
assistent aux offices paroissiaux pour la première fois, sur des chaises en 
avant de l'autel de la Ste Vierge et la statue de Ste Anne. "Ces reli- 
gieuses, commente le Curé, sont admirablement bien formées, elles por- 
tent un très beau costume. Leur présence dans notre église est un sujet 
d'édification pour toute la paroisse. Le Curé regrette de ne pas leur offrir 
une place plus commode et plus convenable : leur humilité la leur fait ac- 
cepter de bonne 

"Restez au Québec" 

M. Fraser a visité les écoles, il vante l'excellence des institutrices; 
les parents ne doivent pas intervenir mais s'adresser aux commissaires 
ou à l'inspecteur. Les maisons d'école du Petit-Rang, du Nord-Est du 
Moulin, du 3e Rang (est et ouest), du Sable ouest et du Haut de Ste- 
Anne (est) sont belles. Des voleurs ont visité la tabagie du presbytère 
après avoir brisé un carreau; "aucun vol et aucun dommage considéra- 
bles" toutefois. Après avoir fulminé contre la danse, "amusement dan- 
gereux et coupable" (8 octobre), M. Fraser est parti en voyage dans 

361. Note de l'A. : M g r  Lebon les fait arrlver le 23. les O rellgleuses de la Ste-Famille; M. Au- 
guste Boulet leur dlt. le 5 septembre, la prernlhre messe dans leur chapelle. (Cf. Hlsloire 
du Collège, ( . . . ), tome II, p. 181.) 



l'Ouest. II fait savoir qu'il quittera Winnipeg le mardi soir 21 novem- 
bre et rentrera le 24. Deux jours après, (fête de Ste Catherine) i l  remer- 
cie ses paroissiens de leurs prières à qui il attribue le très heureux voyage 
qu'il a fait pour visiter des parents à Saint-Boniface et à Winnipeg. 
11 ajoute "des détails pour intéresser les fidèles sur ces lointaines con- 
trées où leur ancien curé Mgr C.-E. Poiré a été reçu prêtre et a passé les 
six premières années de son ministère." La fertilité étonnante des terres 
et le commerce fébrile l'ont frappé. Par contre, "des personnes graves et 
expérimentées de là-bas font dire aux Canadiens de la Province de Qué- 
bec de rester chez eux s'ils ont un tant soit peu de quoi à vivre", car "La 
vie paisible de Québec est plus profitable que la vie aventurière de l'Ouest 
canadien. Si on veut rester catholique et canadien, i l  ne faut pas aller 
vivre là où le protestant et l'anglais, fanatiques tous deux, veulent tout 
englober - ils sont les rois de la finance, et par suite les maîtres. Et le 
Curé de conclure : "II y a de l'avenir dans la riche Province de Québec - 
ses mines - ses forêts, son fleuve - ses pouvoirs d'eau remplacent 
avantageusement le blé de Manitoba. L'argent va bien pour vivre - la 
religion vaut mieux pour mourir - et la mort est la question qui prime 
tout." M. Fraser ne voyage pas en aveugle. 

11 est question de fonder la confrérie des Enfants de Marie (prône 
du 10 déc.). La veille de Noël, le Curé revient à son sujet de prédilection : 
la tempérance; i l  s'élève contre le "triste métier de ceux qui fournissent 
de la boisson de tolite manière". 

108 baptêmes, 17 mariages et 69 sépultures, voilà pour les sta- 
tistiques démographiques de 1905. La paroisse compte 370 feux dont 
170 de cultivateurs. Cette année, c'est l'église de Lambton qui a été la 
proie des flammes. 

Le mois de janvier 1906 a ramené le colporteur Beaudry avec 
ses chapelets, ses reliques et son onguent miraculeux. M. Fraser le pla- 
carde en chaire le dimanche 21. "C'est, fulmine-t-il, un menteur à 100 
carats et dans les plus grands prix. Je n'ose croire qu'il a fait avaler 
ces mensonges là à un seul d'entre vous." Les exercices des 4@heures, 
l'absence du vicaire Rochette pour quelques semaines, la prédication 
du Père Galtier, s.s.s., sont les seuls événements paroissiaux jugés di- 
gnes de mention pendant les cinq premiers mois. Les notes de prône se 
font d'ailleurs plus brèves et la calligraphie a changé. Pas même un mot 
sur la procession de la Fête-Dieu (17 juin). Toutefois, on apprend la 
célébration de la Saint-Jean-Baptiste, le 25 juin : à la grand'inesse que 
le Curé a célébrée il y avait autant de monde qu'à l'office du dimanche; 
la Société Saint-Jean-Baptiste a fait bénir et a distribué le pain con- 
fectionné par le boulanger Ludger Lévesque. Ce n'est que le ler juillet 
que M. Fraser remercie les auteurs des reposoirs. II parle de la Saint- 
Jean-Baptiste, disant que la "grande procession (a été) trks belle à part 
le char d'A.. B et le chiarre d*H . . .  M . .  . . pendant les discours le soir". 
Il y revient le dimanche suivant mentionnant les "discours remarquables 
par nos jeunes gens". Manifestement, M. Fraser est fatigué : il se trompe 
d'année, il passe par-dessus des événements et y revient, ou se répète. 



La période des pèlerinages de Saint-Roch de Québec semble bien 
révolue : fini le spectacle de la Garde Champlain et de ses gentils Cadets ! 
Dans un autre ordre d'idée, la baignade "dans la rivière qui passe à la 
Station et dans le Village" provoque la pitié du Curé. "Triste bain !'" 
écrit-il, et il parle de maladie. Le dimanche 19 août, M.  Fraser est à Oka. 
II enjoint (2 septembre) de "Mettre de la chaux dans les cerceuils tou- 
jours". Prône assurément plus aguichant le 14 octobre alors que le 
Pasteur met en garde contre les cartes postales illustrées. Entre-temps 
(23 septembre), tandis que M. Fraser prêche la retraite des écoliers du 
Séminaire de Québec, M. Rochette annonce son départ pour Saint-Ca- 
simir. Un mois plus tard (25 nov. 1906), les fidèles chantent par trois fois 
le Parce Domine en réparation de la profanation de la basilique de St- 
Pierre par l'anarchiste qui a déposé une bombe au milieu de la foule, 
dimanche dernier. 

Le Village est menacé 

M. J.-E. Guillot est le nouveau vicaire. Voici que les villageois 
connaissent des heures d'angoisse (8 déc.) : à 1 Y 2  heure le feu éclate chez 
Mme Potvin-Sirois; la disette d'eau et le manque d'organisation font 
que les flammes se propagent à la maison de Ludger Sirois construite 
en 1776 et la rasent avec son contenu. "Sans le travail de la population, 
le Faubourg y passait", commente M. Fraser. Le Curé fait savoir qu'il 
ne s'occupera pas des élections municipales de janvier : "Seule chose: 
pas de licence de boisson". 

Il s'est fait en 1906, 89 baptêmes, 12 mariages, 53 sépultures 
dont 23 d'enfants de moins de 1 an (véritable hécatombe !) et 6 de jeunes 
gens et jeunes filles. 

Le principal événement du premier trimestre de 1907 paraît être 
le triduum de tempérance qui débute le 10 février avc M. Lagueux com- 
me prédicateur. (Vraisemblablement M. Robert Lagueux qui succédera 
à Mgr Antoine Gauvreau à Saint-Roch de Québec). Depuis qu'Emile 
Combes a été président, (de 1902 à 1905) la persécution religieuse 
sévit en France. Mgr Bégin en fait le sujet de la lettre circulaire qui est 
lue le dimanche 17 février. Est-ce le commencement de la fin? L'état de 
santé de M. Fraser n'est pas des meilleurs : M. le Curé garde la chambre 
le dimanche 10 mars. 

Mgr Bégin a encouragi l'abbé Paul-Eugène Roy à fonder l'Action 
sociale catholique, organisme qui publiera l'Action Sociale (Le journal 
deviendra bientôt l'Action Catholique, et, longtemps après, l'Action, puis 
L'Action Québec, le titre qu'il porte en 1973.) Le Souverain Pontife émet 
en juin le décret autorisant la fondation de l'Action Sociale. (A Ste-Anne, 
le curé Fraser s'en fait le propagandiste et prendra 110 abonnements 
pour débuter; $3 pour l'édition quotidienne; $1 pour la livraison heb- 
domadaire). 



Le 26 mai (1907)' M. Fraser célèbre ses 35 années de prêtrise. 
Il y a certainement cérémonie religieuse; mais le Cahier des prônes n'y 
fait pas écho. On apprend par contre que trois reposoirs avaient été érigés 
pour la procession du 2 juin : chez F. Dionne, au Syndicat et au pres- 
bytère; groupées dans le salon, les Enfants de Marie ont chanté à la 
bénédiction du Saint-Sacrement. 

Décidément, on est patriote d Sainte-Anne : éclat sans précé- 
dent de la célébration de la Saint-Jean-Baptiste de 1907 : messe par M. 
Fraser, assisté de MM. Guillot et Gendron; sermon par M. François 
Blanchet; défilé dans l'après-midi par un temps splendide. (pas de pé- 
tards, a recommandé le Curé). De la soirée M. Fraser écrit : "Soirée 
superbe -- discours par le ministre R(odo1phe) Roy - T(homas) Cha- 
pais - E(rnest) Lapointe - J.-E. Boucher - Ern. Sirois et V. Côté. 
Feu d'artifice - Presbytère illuminé.3G3 

"Aimez César et Pompée9' 

Mgr PaukEugène Roy, à Ste-Anne le dimanche 8 septembre, prê- 
che sur l'Action sociale catholique. Moins bien acceptés sont les visiteurs 
qui passent par les maisons pour soigner et y vendre des médicaments. 
Ces gens-là "cherchent de l'argent". "Ne craignez pas leurs ménaces". 
D'ailleurs, ils ne viennent pas au presbytère. Le 27 octobre, c'est la bé- 
nédiction de la croix du chemin près de chez Alphonse Ouellet. Plutôt 
casuel, Mgr Bégin part de nouveau pour Rome, cette fois "pour cause 
de santé" (26 nov.), Les fidèles sont invités à réciter le chapelet quoti- 
diennement pour qu'il fasse heureux voyage et revienne à la santé. A 
l'approche des Fêtes, les fidèles sont incités à se mortifier et à mener la 
lutte contre le blasphème et le parjure. La défection de la fournaise 
fait que l'église n'est pas chauffée le dimanche 22 décembre : on saura 
que la situation est rétablie quand les cloches "sonneront toutes les ange- 
lus mardi". Dieu soit loué ! Edouard Dubé a réparé la fournaise pendant 
la messe et le chauffage est revenu pour l'office du soir. Les paroissiens 
se sont très bien conduits à la Messe de minuit et avant. Dans ses notes 
de prône M. Fraser est déjà en 1909. En 1909 hélas ! il ne sera plus 
là. 

Le souffleur de l'orgue a sans doute fait sienne la scie : "Aimez 
César et Pompée" car il a retiré $50 cette année, la moitié du traitement 
de l'organiste. La reddition des comptes pour 1907 est la dernière que 
signe M. Fraser. 

1908 qui s'amène sera année de grands deuils à Ste-Anne. Entre- 
temps, il faudra éviter de tomber dans les "cas réservés" à l'occasion 
des élections municipales (prône du 12 janvier). Ce jour-là, lecture du 

363. Note de l 'A.  : J'aime la coexistence des orateurs d'allégeance politique dlll8rente; elle me 
desservira quand Je voudra1 la volr appliquer dans "Ma Paroisse". en 1048. 



décret de Pie X sur les fréquentations, les fiançailles et le mariage. 
Le Curé rosarie cierges et chandelles à la Chandeleur (dimanche, 2 fé- 
vrier). 11 y a requête aux députés le dimanche 16 février; mais le Curé , , :  

n'en précise pas l'objet dans ses notes. 8 jours plus tard, c'est la dé- ' " ' .  ' 
nonciation encore des cartes postales illustrées, "dans leurs séries scan- 
daleuses" : "péché mortel pour les vendeurs, acheteurs, échangeurs"; 
leurs conséquences sont désastreuses. 11 en va de même des mauvais 
livres. II y a par ailleurs les vices ruineux de l'intempérance et de I'im- 
pureté : "l'ivrogne se montre, l'impudique se cache et se fait illusion - . . 

voir le passé". La mort de M. Edouard Richard plonge dans le deuil 
la Paroisse et le Collège (1 1 mars). Le défunt a un premier service dans 
la chapelle de son alma mater; le surlendemain, Mgr Henri Têtu, de l'Ar- 
chevêché, officie à l'église; M.  Georges Miville préside l'inhumation au 
cimetière Painchaud. 

Le Père Forbes, p.b., premier missionrziire canadien en Afrique, 
- il y fut 14 ans - donne le sermon, le 15 mars. Après la bénédic- 
tion de l'eau bénite le samedi saint, i l  y a toujours celle des denrées : 
lait, crème, beurre, viandes, oeufs, sucre, fromage. De quoi vous aigui- 
ser l'appétit quand vous attendez que midi soit sonné pour dîner. C'est le 
vicaire Guillot qui représente la Paroisse au sacre de Mgr Paul-Eugène 
Roy, dans la semaine du 10 mai. Ste-Anne est gâtée : le 31 mai, le 
Coadjuteur y prêche sur l'ivrognerie, après le mot de bienvenue de M. 
Fraser. Le 21 juin, c'est le 200e anniversaire de la mort de Mgr de Laval 
et l'érection de son monument tout à côté de l'escalier conduisant à la 
côte de la Montagne : Te Deum après la mesLe. Sainte-Anne reste fidèle 
à la célébration de la Saint-Jean-Baptiste. Ce sera en juillet (1908) le 
tricentenaire de la ville de Québec. Mgr Bégin a émis à ce sujet un 
mandement; il est lu le 28 juin. A la fête de Ste Anne le sermon est 
donné par Mgr Guay, fondateur de l'hospice qui porte son nom à Lau- 
zon. Quant à lui, M. Fraser prie les paroissiens de l'informer des faveurs 
qu'ils reçoivent par l'entremise de sainte Anne. 

Le courant des pèlerinages s'est creusé un autre chenal : le 6 
septembre en effet, c'est, par voie de l'lntercolonial, le pèlerinage de 
Rivière-du-Loup et de la circonscription de Kamouraska à Ste-Anne de 
Beaupré. Un changement se prépare au presbytère aussi : M. Fraser est 
malade (prône du 13 septembre), et il ne semble pas qu'il doive remettre 
les pieds à l'église. L'échéance fatale ne tardera pas d'ailleurs. Entre- 
temps, il y a élections pour Ottawa. A défaut de la pluie que l'on de- 
mande au ciel, le monde politique apportera une averse de discours.3a4 
Le prône et le sermon portent sur les élections : "argent reçu ou donné; 
faire serment pour jouer au plus fin avec Dieu - ivrognerie". Puis, le 
parti vainqueur est prié de ne pas crier à côté de L'église, du presbytère 
et du couvent. Cette note encore : "Homélie par Monsieur Guillot qui 
fait ses avis pour le bon succès des élections de demain". 

364. Note de l'A. : Le 8 juln (1908), Rodolphe Roy a été réélu par 310 volx, l'emportant sur 
l'arpenteur FranCols Rlchsrd, de Ste-Anne. Le 26 octobre, Ernest Lapolnte obtlent 314 volx 
de pluralltd sur l'avocat constrvateur Adblard Potvln. de Rlvlére-du-Loup comme lul. 
(Cf .  Paul-Henri Hudon : Rivlére-Ouelle, pp. 488. 489.) 
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Pie X a célébré ses noces d'or sacerdotales. Au sujet de M. Fraser 
rien d'autre au Cahier de prônes que, à la Toussaint, "Curé malade". 
Curiosité pas drôle du tout, rien pour annoncer sa mort survenue le 6 
novembre. M. Guillot n'est pas écriveux à l'encontre de M. Fraser qui 
notait tout. Le Pasteur est décédé à l'âge de 62 ans 6 mois. L'archevê- 
que Bégin chante, le 10, le service, assisté de Mgr Majorique Bolduc, de 
M. Anselme Déziel, curé de Beauport, condisciple du défunt, et de 
M. Ferdinand Garneau, curé de Saint-Roch des Aulnets. Mgr A.-O. Ma- 
thieu, p.a., futur archevêque, prononce l'oraison funèbre. M.  Malcolm 
Fraser, frère du Curé, son neveu Thomas Gelly, son cousin Rodolphe 
Audet, le supérieur Ludger Dumais, le docteur Joseph-Isidore Pageau 
sont au nombre des as-istants. La veille, le supérieur Ludger Dumais 
avait fait la levée du corps à la translation des restes à l'église. Le surlen- 
demain des obsèques, M. Fraser a un service au C01lège.;'~~ 

M. Georges-Raphaël Fraser reçoit un témoignage mérité, lui le 
prêtre ardent dont le zèle insurpassé a réalisé le relèvement spirituel - 
l'autre allant de pair - de Ste-Anne de la Pocatière. M. Fraser fut 
un grand curé. 

Tout de méme M. Guillot trouve le tour d'annoncer au prône 
(22 novembre) : "Encan des meubles, lingerie, effets appartenant au 
Rvd G R Fraser". 

Un nouveau curé 

Et voici qu'apparaît la grosse et nette écriture de M. Lucien 
Gauvreau. La seule lacune, c'est qu'il n'a pas une grosse constitution, 
ce fils de Ste-Anne. II est né le 9 septembre 1863, du mariage de Phi- 
lippe Gauvreau, négociant, et de Marie-Catherine LeBel. Naturellement, 
il a étudié au collège de sa paroisse. Le cardinal Taschereau l'a ordonné à 
Québec le 4 juin 1887. 11 est d'abord vicaire à Lévis (1 887-1896) puis 
devient le premier curé de St-Antoine de Bienville où i l  bâtit église et 
presbytère, sitôt en fonction. En 1902, on le retrouve curé de Notre-Dame- 
des-Anges, paroisse formée de la propriété de l'Hôpital général. Quand 
il quittera Ste-Anne de la Pocatière, en 1909, il se retirera à l'Hôtel- 
Dieu de Lévis où il décédera. 

M. Gauvreau prépare bien ses prônes. II prononce, le 29 novem- 
bre, son "sermon d'entrée". II est absent le 6 décembre, mais il a inscrit 
au prône : "Qu'on veuille bien prendre patience si tout ne va pas encore 
comme par le passé - on doit comprendre dans quelle situation se trou- 
ve un curé nouveau qui arrive dans une paroisse - Je vous prie d'être 
un peu indulgents, si d'ici à quelques temps i l  y a des choses en souffran- 
ce. Sermon par M. Auguste Boulet, du Collége." 

386. CI. Mgr Lebon : Histoire du Collége, tome II, pp. 225-3913. 



Traditionnaliste, M. Gauvreau invite les paroissiens (27 décembre) 
à conserver la bénédiction paternelle du Jour de l'an et de ne point en 
rougir. II a vécu dans une famille où les enfants âgés, suivis de leurs pro- 
pres enfants, venaient demander la bénédiction paternelle. "C'est un des 
beaux souvenirs de J'année", commente le Pasteur. 

Le bilan de l'année 1908 se traduit par 91 baptêmes, 17 mariages 
et 51 sépultures. La population est de 2 194 âmes, dont 1 556 commu- 
niants; les chefs de famille se répartissent entre 176 cultivateurs et 21 1 
emplacitaires. 2 familles sont parties et 19 paroissiens sont absents tem- 
porairement. 

M. Gauvreau est si peu costaud qu'il annonce (prône du 17 jan- 
vier 1908) son départ pour quelques semaines "dans l'intérêt de ma 
santé". Ce dimanche-là, on quête pour les survivants de Sicile et de 
Calabre après l'éruption du mont Etna. De leur côté les marguilliers 
portent à $125 par année le traitement de l'organiste Virginie Proulx 
tandis que le bedeau Joseph Pelletier se voit allouer 80 cents les dimanches 
et fêtes où il chauffe l'église; le ler  vendredi du mois et les jours de 
cérémonie funèbre l'allocation est de 60 cents. 

Cet acte est le dernier que M. Gauvreau signe au Livre de déli- 
bérations. Le dimanche suivant, M. Ferdinand Garneau, curé de St-Roch 
des Aulnets, convoque les marguilliers pour l'après-midi. M. Garneau 
se présente comme délégué de Mgr Bégin et comme exécuteur testamen- 
taire de M. Fraser pour les biens qu'il a laissés dans l'église et la sacristie. 
Pour assister le curé de Saint-Roch, l'Archevêque a désigné l'ancien 
vicaire Joseph Rochette, M. Guillot, le vicaire, actuel, ainsi que le curé 
Delisle, de la Rivière-Ouelle. Ce dernier évalue à $1 000 le montant que 
la Fabrique aura à payer pour posséder les "riches et baux effets" lais- 
sés par M. Fraser. Les marguilliers consentent à verser le montant établi 
"pour ces objets précieux qui font la richesse et la gloire de leur église". 
Quant aux autres objets qui auraient appartenu à M. Fraser, la succes- 
sion les abandonne à la Fabrique "pour couvrir les recettes de diverses 
oeuvres dont les contributions n'ont pas été retrouvées". La Fabrique 
paiera le solde de $85 qu'il reste à verser pour un calice et des plateaux 
en argent. M. Garneau authentique l'entente, le 9 février. 

M. Georges Miville curé 

Vraisemblablèment, en passant à Québec M. Lucien Gauvreau a 
remis à l'Archevêque sa démission comme curé. Quoi qu'il en soit, 
M. Pierre-Antoine-Georges Miville-Deschênes (il a laissé tomber le se- 
cond patronyme) s'installe au presbytère en mars (1909). L'Annaliste 
du Collège donne la date du 18. Fils de Georges Miville-Deschênes, cul- 
tivateur, et d'Héloïse Pelletier (Mgr Lebon écrit Henriette), Georges Mi- 
ville est né à Saint-Roch des Aulnets le 29 mai 1864. Il entre au Collège 
de Ste-Anne en 1875; il n'a que 18 ans quand il en sort. N'étant pas 



d'âge canonique pour la soutane, il enseigne un an dans sa paroisse na- 
tale. Le cardinal Taschereau l'élève à la prêtrise le 15 mai 1887. 11 est 
successivement professeur à Ste-Anne (1 887-1 890), vicaire à Ste-Marie 
de Beauce (1890) et à Lévis (1890-1891), aumônier à l'Hôpital de Fra- 
serville (1891-1892) et à l'Hospice St-Joseph de Montréal (1892). Vicaire 
un an à St-Ephrem (1892-1893)' il revient au Collège de Ste-Anne où 
il est tour à tour professeur, préfet des études et directeur. En 1900, on 
le retrouve aumônier à l'Hôpital général. Deux ans plus tard, de nouveau 
à Ste-Anne comme supérieur du Collège (4 juillet), fonction qu'il rem- 
plit jusqu'en 1908. A son départ de Ste-Anne en 1910, il sera visiteur des 
maisons d'enseignement du diocèse de Québec. A Québec il fondera 
1'Ecole apostolique pour les écoliers qui se destinent à la prêtrise. Cette 
maison sera d'abord (1918) sur le bord du cap en arrière de la rési- 
dence des Soeurs grises, à Cliff View Place (la capitale avait un drôle 
de visage français à cette époque peu lointaine). M. Miville emménagera 
ensuite rue Saint-Louis (1924)' puis 1'Ecole se transportera (1929) dans 
l'immeuble de l'ancien Hôtel-Dieu de Lévis. Chanoine en 1915, M. Mi- 
ville sera fait prélat domestique le 13 mars 1933 et décédera le 18 juin 
1940. Il sera inhumé dans le cimetière de I'Ecole apostolique. 

M. Miville est donc le nouveau curé de Ste-Anne. Même s'il 
n'a pas é té  longtemps à la tête de la paroisse, M. Lucien Gauvreau 
s'est attaché les paroissiens. Le dimanche 21 mars, les marguilliers ex- 
priment leur regret du "départ obligé de Monsieur l'abbé Lucien Gau- 
vreau qui leur était très cher comme pasteur et comme enfant de la pa- 
roisse". Son court séjour "a permis aux citoyens d'apprécier les qua- 
lités d'esprit et de coeur de ce saint prêtre, leur rendant plus pénible son 
départ". Ce sont dès lors les voeux pour le prompt rétablissement "de sa 
santé compromise par un travail excessif au salut des âmes". 

Le nouveau Curé commence par améliorer le choeur de l'orgue et 
le choeur de chant; les chantres qui ont été demandés, ou qui le seront, 
auront deux exercices par semaine. Egalement, réforme chez les enfants 
de choeur. Le 18 avril, les paroissiens sont invités à 1'Ecole d'agricul- 
ture pour entendre M. Paquin leur parler de la Caisse d'économie que 
la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal a fondée. A Rome ce jour-là, 
c'est la béatification de Jeanne-d'Arc en présence de 65 évêques fran- 
çais et de 3 000 pèlerins. 

Prédicateur à l'église le 9 mai, Mgr Paul-Eugène Roy traite de 
la tempérance "et du vice contraire". Le vicaire Guillot, quant à lui, 
s'en va à l'Ancienne-Lorette. M. Gauvreau, dont la santé est rétablie, 
a promis son concours au Curé. Narcisse Emond, nouveau connétable, 
aura à surveiller les turbulents : ceux qui, à l'église, refuseront d'obtem- 
pérer à ses ordres, paieront $8; l'amende sera de la moitié si le trouble 
se fait à l'extérieur. Le lendemain IO mai, M. Maximilien Gend-ron, qui 
a été fait prêtre la veille au Collège, célèbre sa première mes-e. 



Le Coadjuteur a une prédilection pour Ste-Anne. Le 15 mai, i l  y 
prêche de nouveau à la messe et aux vêpres. Le souvenir de M. Mailloux 
revivra dans les foyers : Mgr Roy recommande le Manuel des parents chré- 
tiens. (il a été réédité au début du siècle.) M. Gauvreau est dans la pa- 
roisse car c'est lui qui fait le catéchisme ce dimanche-là. 

L'Evêque arrive à Ste-Anne le 14 juin pour sa visite pastorale. 
Le marguillier en charge et Mme Alphonse Sirois sont parrain et mar- 
raine des confirmands. Comme à l'accoutumée, la Saint-Jean-Baptiste est 
célébrée avec éclat (le lundi 28 juin). M. Miville s'en réjouit, mais 
avec cette réserve : "Si la malheureuse boisson n'était pas venue gâcher - 
comme il  arrive presque toujours dans ces fêtes - le succès de cette jour- 
née, je vous donnerais mes félicitations. Malheureusement, on veut se 
donner de la façon, et i l  arrive qu'on en a trop ou bien qu'on en a une 
tout à fait détestable." Le Pasteur félicite "les autres"; mais i l  "proteste 
contre la conduite de ceux qui ont besoin de chauffer leur patriotisme 
avec de l'alcool : Ce patriotisme-là est loin d'étre pur et ce n'est pas lui 
qui sauvera la nation canadienne". M. Alfred Boulet, le nouveau vicaire, 
chante la messe. 

M. Miville a terminé jeudi soir (prône du 18 juillet) la visite de 
la paroisse. II commente : "Si j'ai rencontré des sujets de consolation, 
j'ai été témoin aussi de bien des douleurs, de bien des chagrins de toute 
sorte." II demande de prier "pour que la joie, le bonheur renaisse dans 
toutes les familles éprouvées". Manifestement, M. Miville a le coeur 
ulcéré. II récoltera certainement des consolations durant la retraite 
qui s'ouvre le jour même avec comme prédicateurs les Pères Guertin et 
Decelles. Les deux religieux entrent solennellement dans l'église après 
la messe; à l'entrée, le Curé leur fait baiser le crucifix qu'il remet au 
Père Guertin et bénit les deux religieux. Fait propre à remonter le moral 
du Pasteur, 446 hommes et 567 femmes (y compris les enfants) se sont 
enrôlés dans la Société de tempérance. Malheureusement, le document 
relatif à l'indulgence de la Portioncule est introuvable à l'Archevêché 
comme à Ste-Anne. (Elle marchait pourtant depuis un bout de temps, 
la Portioncule.) M. Miville fait observer que s'il met du temps à s'oc- 
cuper des confréries, c'est pour mieux en assurer le fonctionnement. 
Dans un autre ordre d'idée, I'année curiale = termine le 30 septembre. 
Les nombreux paroissiens en retard voudront bien s'acquitter afin que 
le Curé rende compte, demain, à la succession Fraser et à M. Gauvreau 
de la part qui leur revient. 

Les curés peùvent déplorer des abus fréquents du point de vue 
de la moralité : la grande compensation, c'est la fréquence des ordina- 
tions sacerdotales chez les fils de Ste-Anne grâce à la présence du collè- 
ge classique (à une des années '20, les finissants n'arborent-ils pas tous 
le ruban blanc symbole de la prêtrise ou de la vie religieuse?). M. Paul 
Levasseur qui a été ordonné prêtre le matin même (dimanche, 12 septem- 
bre), célèbre sa ~remière messe en l'église de sa paroisse. Publication (10 
oct.) de deux gusrisons et remerciements à Ste Anne et à S .  Antoine. 



Le souvenir de M. Fraser reste vivace : le 17 octobre, on lui fait son 
service anniversaire; M. Miville a fait son éloge au prône, précédemment. 
Les soirées qui se prolongent rarnènentla danse: elle "n'est pas toujours 
mauvaise en elle-même", mais elle l'est souvent "et c'est péché mor- 
tel". 

Des personnalités à cette fête 

L'année 1909 ne se terminera pas sans que Sainte-Anne con- 
naisse de belles festivités. Les 20 et 21 décembre en effet, I'Ecole d'agri- 
culture célèbre le cinquantenaire de sa fondation (1'Ecole remonte en 
fait au 10 octobre 1859). A la suggestion du notaire Wenceslas Léves- 
que, député de Laval et ancien élève du Collège, M. Miville, alors supé- 
rieur, a invité le premier ministre Lomer Gouin et le ministre de 1'Agri- 
culture Joseph-Edouard Caron, ancien de I'Ecole, à visiter les maisons 
d'enseignement de Ste-Anne. Le lundi 20 décembre (1909) amène ces 
visiteurs auxquels se sont joints, entre autres, Thomas Chapais,membre 
du Conseil législatif, Ernest Lapointe, député à Ottawa, et le notaire 
Louis-A. Dupuis élu pour Québec le ler décembre pour succéder à 
Rodolphe Roy devenu juge. Mgr Paul-Eugène Roy est arrivé la veille. 
Après la visite de I'Ecole, banquet au Collège, sans discours. (70 convi- 
ves sont réunis dans le grand parloir.) Mgr Roy préside, encadré de sir 
Lorner Gouin et du ministre Caron. C'est ensuite séance solennelle avec 
adresses et réponses : M. Ludger Dumais, supérieur du Collège et de 
l'EcoIe, et S. G. Mgr Roy; M. Dumais encore et Sir Lomer; Joseph 
Pasquet, président des élèves de I'Ecole, et l'hon. Caron. M. Narcisse 
Proulx, curé de St-Evariste, fait l'historique du Collège ainsi que de 
1'Ecole qu'il a dirigée. Extrayons ce passage : "Mais après 1850, nos 
pauvres habitants furent surpris par la disette; la terre fatiguée leur re- 
fusa ses fruits, et le dimanche, à la porte de l'église, I'on entendait les 
voix vanter l'âge d'or du passé et se plaindre de la terre qui ne don- 
nait pas les moyens de vivre, de la terre qui mourait." (Tableau saisis- 
sant mais qui démontre que I'on demande tout au sol sans d'abord lui four- 
nir les éléments propres à le faire rendre au centuple.) Ce fut consé- 
quemment l'émigration, puis le cri d'alarme du clergé. 

A la messe, le lendemain (21 déc.), Mgr Roy officie assisté de 
Mgr Majorique Bolduc et de MM. François Blanchet et Arthur Lapointe, 
professeurs au C ~ l l è g e . ~ " W .  Dominique Pelletier, curé de Bienville et 
ancien supérieur du Collège, prononce l'homélie.36ï 

Gouin, Caron et quelques autres personnages visitent à nouveau 
1'Ecole d'agriculture; le Premier Ministre et le Ministre de I'Agricul- 
ture renouvellent les engagements qu'ils ont pris la veille à l'endroit de 

388. Note de l'A. : M. Lapolnte. futur aumbnler de l'Acad6mie commerclale de Quebec et qui 
sera aumbnler du premler syndlcat canadlen de journalistes fond6 par les reporters de 
I'Actlon Catholique !i l'hl6 de 1936. 

387. Note de l 'A.  : Les renseignements sur la cbl6bratlon du clnquantenalre sont tires de 
I'Histolre du Col l&~e de Sainte-Anne-de-la-PocatI&re, et du Rapport du cinquantenaire pr6- 
sent6 le 19 mars 1910. 



l'institution fondée par l'abbé François Pilote. Ce ne sera pas promesse 
en l'air car 1'Ecole d'agriculture sera agrandie dès l'année suivante (1910). 

En 1909 il s'est fait dans la paroisse, 82 baptêmes (diminution 
sur l'année précédente), 15  mariages et 42 sépultures. La reddition des 
comptes fait voir que la dette de la Fabrique est de $16 550; Louis-Alfred 
Paquet et Emile Saint-Onge sont les plus gros créanciers : $5 000 et $3 700, 
respectivement. Le bédeau a gagné $306.28, l'organiste $150 et le souf- 
fleur de l'orgue $48. En 1909, c'est la paroisse Saint-Ambroise qui a 
eu son église incendiée. 

1908 avait été l'année de Québec par la cslébration de son tri- 
centenaire. 1910 sera I'année de Montréal par le congrès eucharistique 
mondial. A Ste-Anne l'élection municipale, les recommandations aux priè- 
res, les publications de bans et la mort du cheval de Germain Lagacé sont 
les faits qui figurent aux prônes des trois premières semaines de l'année. 
Mais le 23 janvier, le Curé s'élève contre l'état de malpropreté de I'égli- 
se. C'est une honte, dit-il : on ne voudrait pas passer une journée dans 
une maison dont le plancher est aussi sale; il  y a des endroits dégoûtants. 
La négligence de parents à envoyer leurs enfants à l'école régulièrement 
provoque aussi les remontrances du Pasteur. Par contre, M. Miville 
félicite les familles qui ont aboli l'usage "d'offrir lin petit coup à l'oc- 
casion des fêtes du Jour de l'an'' et même aux noces. D'autres se croi- 
raient déshonorées de n'avoir plus le petit verre à offrir. On se trom- 
pe : dans les meilleures maisons de la paroisse et chez les gens les plus 
distingués on ne vous offrira pas de petit coup. Ces gens restent au 
haut de l'échelle. Par opposition, "Nos ivrognes, ils s'en donnent de ce 
temps-ci. C'est l'époque de leur ferveur ( . . . ) 11 viendra un temps où 
vous solliciterez une goutte d'eau pour rafraîchir votre langue brûlée 
par un feu qui ne s'éteindra pas." Ces scandaleux devraient songer que 
la malédiction qui pèse sur leurs pareils est peut-être proche. Par ailleurs 
(toujours au prône du 23 janvier), des voleurs ont été à l'oeuvre 0 
L'Islet; ils auraient été à Ste-Anne hier. Si l'on voit des individus à l'al- 
lure suspecte, que l'on indique au Curé "la route qu'ils ont pass6". 

En réponse à la demande de M. Miville le secrétaire-trésorier 
Albert Potvin communique (4 mars) que l'évaluation des biens-fonds 
imposables est de $607 899 tandis que les propriétés non imposables 
(église- et dépendances, couvent, collège, maisons d'école et terrains) sont 
évaluées à $405 650. En 1909, le Conseil a dépensé $1 3,3 13.49 pour fins 
municipales, tandis que les déboursés pour fins scolaires ont été de 
$2 033.22 dans la municipalité s.colaire no 1 et de $1 047.67 dans la 
municipalité no 2. 

Encore la picote 

La picote fait des ravages ici et là dans la Province. A la date 
du 4 mars, le Conseil municipal décrète de nouveau que le directeur du 
Bureau d'hygiène devra aviser les dirigeants de maison d'enseignement et 



les institutrices de ne tolérer la présence d'aucun écolier ou employé qui 
n'a pas déjà eu la picote, qui n'a pas été vacciné ou chez qui le vaccin 
n'a pas réussi; les personnes dans ce cas doivent être vaccinées au plus 
tôt. 

Applaudissons à cette exhortation du Pasteur le 10 avril : faire 
la charité à ses coparoissiens sans se demander s'ils le méritent. Le  5 mai, 
jour de l'Ascension, conférence au Collège sur les Prévoyants du Ca- 
nada, :";" Edouard VI1 est mort à Londres le 6 mai, "à minuit moins un 
quart", à l'âge de 69 ans 6 niois. Les catholiques n'ont qu'à se féliciter 
des rapports qu'ils ont eus avec lui, commente le Curé qui vante du sou- 
verain "son amour de  la paix et son esprit de conciliation." (On n'est 
pas rendu à 1914, i l  est vrai.) LJEglise ne fera pas de prières publiques 
pour le roi protestant, mais elle ne défend pas de prier pour lui dans le 
particulier. Le Prince Galles accède au trône sous le nom de George V. 
M. Miville rappelle qu'il est venu deux fois au pays, la dernière fois pour 
le tricentenaire de Québec. Le Curé commente : "11 s'est montré très 
sympathique, i l  a parlé en jranqrri.\.." On chante le Te Deum. 

Le dimanche 22 niai, M. Lucien Leclerc, ordonné prêtre la veille, 
chante sa première messe. Le soir, les paroissiens sont invités au collè- 
ge pour une séance de viles animées portant sur les fêtes de Québec. 
Le dimanche suivant, le Père Langlais, supérieur des Dominicains à 
Québec et enfant de la paroisse, quête à l'église; i l  a prêché la retraite des 
enfants de la Ière comnlunion. 8 jours ap'rès, le Curé a oublié la quête 
pour le Congrès eucharistique; reprise le dimanche suivant. Par  ailleurs, 
la paroisse montre peu d'ardeur pour la collecte de la Saint-Jean-Bap- 
tiste. 

Le Congrès eucharistique 

M. Miville parle Ionquement du Congrès eucharistique qui se 
déroulera à Montréal au début de septembre. Plusieurs paroissiens de 
Ste-Anne y participeront. Auparavant, un congrès de tempérance sera 
tenu à Québec du 31 août au 4 septembre. Le cardinal Vanutelli, dé- 
légué papal au Congrès eucharistique, sera présent à une des séances. 
A côté de ces grands événements la vie quotidienne se poursuit dans la 
paroisse avec, hélas ! les "vols et brigandages dans les jardins par les 
enfants et les jeunes gens". 

M.  Georges Miville est curé de  Ste-Anne depuis un peu plus d'un 
an. Le 28 août, il fait part de sa nomination comme inspecteur des mai- 
sons d'éducation religieuses; on est prié de  régler au plus tôt ses comptes 
avec lui. Son dernier sermon porte sur le jugement dernier. L e  vicaire 

368. Note de l 'A.  : Quand les dirigeants de I'entreprlse se  presenteront au Comité des bllla 
privis (1930 ou 1931) pour se  falre autoriser rhduire la rente, le ministre Hb6ral Jos.- 
Nap. Francoeur leur fera observer qu'Ils on1 et6 pli:tOt les Imprévoyants du Canada. Ils ne 
falsalent que r6p6ter une expérience française. Toutefols, ils avalent récolt6 du prernler 
coup plus que leur mlse de fonds de 20 ans. La rente n'est plus que de $6 depuis lors. 



Alfred Boulet informe les paroissiens (4 septembre) que "Monsieur le 
Curé avait désiré vous adresser la parole avant de vous quitter". Mais 
"Il est incapable de le faire aujourd'hui. Il me charge de vous dire qu'il 
n'oubliera pas les paroissiens de Sainte-Anne dans ses prières et vous 
demande en retour un petit souvenir auprès du bon Dieu." C'est ensuite 
la lecture "du grand prône". 

M. Charles-Edouard Gagné succède à M. Miville. Nouvelle cal- 
ligraphie au Cahier des prônes le 11 septembre. Ce n'est que le dimanche 
suivant pourtant qu'apparaît la signature de "Charles Gagné curé". 
Le nouveau Pasteur est originaire de Saint-Isidore de Dorchester; il y 
est. né le 12 octobre 1856, du mariage d'Alexis Gagné et d'Esther Bilo- 
deau, cultivateurs. Après ses études au Collège de Ste-Anne et au Sémi- 
naire de Québec, il est ordonné prêtre le 7 juin 1884, par Mgr David Ra- 
cine. Il est tour à tour vicaire à Lambton (1884) et à Deschambault 
(1884-1889) puis professeur à son alma mater ( 1  888-1889). Après deux 
années de repos (1889-1891), il est aumônier de l'Hôpital général d'où 
il passe au monastère des Ursulines en 1900. 

Réunis en assemblée le 2 octobre, les marguilliers disent à M. 
Miville, dans une résolution, "tout le regret qu'ils éprouvent de son dé- 
part, considérant qu'il est malheureux pour la paroisse que sbn état de 
santé l'ait forcé à abandonner la direction, car, par son tact et son ju- 
gement, il a pendant ses dix-huit mois de curé rendu de multiples ser- 
vices à ses ouailles". Tous l'avaient en haute estime et forment des voeux 
pour son complet rétablissement "afin qu'il puisse donner la plénitude 
de ses capacités à ceux dont le soin l u i  est confié". Ses paroissiens se 
consolent à la pensée que "leurs enfants auront le bonheur de profiter de 
ses grandes qualités d'éducateur". Pareil témoignage dispense de tout 
autre commentaire. A la même occasion, les marguilliers, au nom des 
paroissiens, souhaitent la bienvenue à M. Gagné. 

M. Boulet n'est pas longtemps vicaire après l'arrivée du nouveau 
curé. Les paroissiens apprennent (8 octobre) qu'il est remplacé par M. 
Mathieu. Quinze jours plus tard, la Société Saint-Jean-Baptiste tient, 
après les vêpres, une assemblée pour protester contre les blasphèmes du 
maire de Rome, l'athée Nathan. Le curé rappelle que le dimanche 6 
novembre est l'anniversaire de la mort de M. Fraser; il engage ses pa- 
roissiens à ne point oublier leur ancien curé. II leur enjoint ensuite qu'ils 
sont obligés en conscience de payer leurs dettes au pasteur et parle 
d'"Ignorance plus que crasse". 

A Noël, après que les francs-tecanciers ont élu le nouveau mar- 
guillier, les membres du banc d'oeuvre se réunissent au presbytère : 
ils engagent Alice Richard pour remplacer Virginie Proulx comme orga- 
niste; ils décident d'acquérir le terrain du vieux cimetière du Haut de 
Ste-Anne puis de réparer convenablement le presbytère, le Curé étant 
autorisé à emprunter à cette fin. En 1910, les naissances ont repris le 



rythme ancien : 91 ; i l  s'est fait 19 mariages et 47 sépultures. La  dette 
est restée à $16 550. Le salaire du bedeau profite : il a été de $510 
pour l'année. 

A l'échelle du pays l'année 1910 a été remarquable par le Con- 
grès eucharistique de Montréal et  le discours retentissant du chef nationa- 
liste Henri Bourassa. Le fait marquant de 191 l sera la défaite du gou- 
vernement Laurier aux mains du conservateur Robert Borden secondé 
indirectement au Québec par la montée du mouvement nationaliste dont 
plusieurs des candidats élus sous sa bannière se montreront bientôt plus 
attirés par l'assiette au beurre que par la défense des intérêts de leurs 
compatriotes. Le scrutin a lieu le 21 septembre : Ernest Lapointe voit sa 
majorité de  314 voix réduite à 8 6  voix par Adélard Potvin, son adver- 
saire de  1908. En attendant, les cultivateurs s'occupent de  leurs affai- 
res, sous la poussée de I'Ecole d'agriculture : le 24  mai, il y a leçon 
pratique sur la culture du maïs à la ferme expérimentale. Ste-Anne pos- 
sède sa société pomologique. 

Le curé semble aimer les changements : en févrieh, i l  a accueilli un 
nouveau vicaire : M. Dumas, originaire de Saint-Roch des Aulnets. Le  
nouveau Pasteur, notons-le, a ramené la pratique des notes de prône 
très laconiques et  d'une ortographe lamentable. Par ailleurs, les comptes 
n'auront plus la belle tenue de ceux de  M. Fraser. Quoi qu'il en  soit, 
il engage les paroissiens (28 mai) à "aire toute la vérité" lors du recen- 
sement fédéral. Qu'est-ce que le Roi a fait encore pour qu'on lui chante 
le Te Deurn le 25 juin'? Le pèlerinage à Ste-Anne de Beaupré; la mort 
de  Mgr Joseph Sirois, curé du Cap Saint-Ignace (prône du 22 oct.); 
"Deux enterrements ce jour" (sans autre indicatioii que le 2 novembre); 
voilà les principaux articles du menu pastoral depuis le mois d'août. 
Toutefois, on apprend qu'il s'est fait durant l'année, 9 6  baptêmes, 15  
mariages et 74  sépultures dont la moitié était pour des enfants. A Noël, 
Adolphe Guy est engagé comme bedeau à raison de $400 par année 
"pour faire tout ce qui est considéré comme ouvrage du bedeau à la 
satisfaction du curé" et qu'il "est révocable à un mois d'avis si le curé ou 
la fabrique n'est pas satisfait de sa conduite ou de son travail"; il entrera 
en fonction le ler  janvier. 

Mouvement de la population 

La population fluctue à Ste-Anne au début du siècle. Le  l e r  oc- 
tobre 191 1, elle est de 2 449 âmes ( 1  984 communiants) réparties dans 
456 familles. 11 est parti 12 ménages depuis un an, mais il en est arrivé 
18. La paroisse compte 180 familles de cultivaieurs et 276 emplacitai- 
res. Détails intéressants, on dénombre au Couvent-Hospice 13 religieu- 
ses (le Curé n'en nomme que 12 toutefois); 4 dames pensionnaires; 12  
vieilles infirmes; 4 0  élèves internes (12 de Ste-Anne) et  120  externes. 
De  son côté le Collège abrite 24  prêtres, 3 serviteurs et 6 servantes; 
les religieuses de la Ste-Famille sont au nombre de  24. La  fluctuation 
de la population est assez curieuse : au relevé de 1912, on constatera 



qu'en 12  mois i l  sera parti 23 familles et qu'il en sera venu 25 nouvel- 
les. La paroisse dénombrera alors 2 463 âmes ( 1  960 communiants) 
et 460 familles, dont 190 de cultivateurs; par rapport à 191 1 ce sera 
une augmentation de 4 familles groupant 14 personnes. 

Il ne semble pas que la fromagerie des Gendron père et fils ait 
cessé de fonctionner. La production laitière a-t-elle augmenté au point 
qu'il faille une nouvelle fabrique? Quoi qu'i-l en soit, les cultivateurs 
sont convoqués à 1'Ecole d'agriculture dans ce but, le lundi 5 février. 
Mentionnons sans plus que Arthemise-Thérémine P .  . . se marie. 

A Québec, eri 1912, Mgr Paul-Eugène Roy, l'abbé Stanislas 
L ~ r t i e " ~ "  Adjutor Rivard et quelque autres préparent activement le pre- 
mier congrès de la langue fran~aise. Alors qu'il fait 25 degrés sous O 
le 17 mars, M. Gagné annonce que Monseigneur et M. Lortie seront au 
Collège mercredi. C'est assez, cette température, pour que la langue 
colle au palais même chez ceux qui parlent correctement leur idiome. 
Au Congrès de 1912, M. Wilfrid Lebon, porte-parole du Collège de 
Ste-Anne, présentera un travail sur l'enseignement des lettres au Canada. 
Trop humble, dans son histoire du Collège i l  omettra d'indiquer que le 
préfet des études c'est lui. 

Ste-Anne de la Pocatière a l'habitude des belles cérémonies re- 
ligieuses. Elle en connaît une autre le dimanche 28 avril alors que Mgr 
Bégin élève à la prêtrise MM. Zéphirin Raymond et Evariste Boucher. 
M. Gagné note seulement : "sermon par M. Alfred Boulet - Belle 
cérémonie". Le lendemain, MM. Raymond et Boucher disent leur pre- 
mière messe à l'église et au couvent, respectivement. II y a indulgences 
pour les parents jusqu'au 3e degré, et 7 ans et 7 quarantaines pour 
tous les participants. Sujet profane : l'élection provinciale est fixée au 
mercredi 15 mai (1912). On ridiculisera Maurice Duplessis au sujet de 
sa prédilection pour le mercredi. Rigole-t-on à l'époque quand sir Lomer 
choisit ce jour-là pour le scrutin? Le dimanche précédant ce dernier, le 
Curé met en garde contre "la bière",, "la traite" et parle de l'''engage- 
ment des candidats". L'avocat Adolphe Stein l'emporte par 108 voix 
sur son confrère conservateur Jules Langlais. Ste-Anne sera bien repré- 
sentée au Congrès de la Langue française : il y a 86 inscriptions à la 
date du 2 juin. Le Couvent célèbre ses noces d'or en 1912. A cette 
occasion, Mgr Bégin chantera la messe et donnera le sermon le mercredi 
31 juillet. Le soir, séance publique au Collège. Les examens des écoles 
ont été améliorés; si un plus grand nombre de parents y assistaient, "nos 
écoles seraient bonnes". Lettre circulaire de Mgr Bégin (7 juillet) au 
sujet des incendies de Chicoutimi, siège épiscopal de son ancien diocèse. 

369. Note de l'A. : M. Lortie, l'auteur des trols volumes de phllosophle que les Ccollers de mon 
kpoque auront h Ctudler (en latlii, s'Il-vous-plait.) J'6tais trop jeune pour sulvre le Con- 
gres de 1912. J'al vCcu celui de 1937 par contre; le gouverneur Leche, qul ne parlalt pas 
un mot français, y représentait la Louisiane, Malin. le  chef de I'informatlon colffa le 
compte rendu du Canada de ce tltre : "Le Oouverneur Leche au congres de la langue". 
Les Journaux avaient encore de I'esprlt h I'epoque. . , 



(la quête du dimanche suivant rapportera $20.50 au fonds de secours.) 
On y a mis le temps : le 14 juillet, la paroisse approuve à l'unanimité la 
proposition de relever les corps du cimetière attenant à l'église et de 
les inhumer au cimetière des Pins; la Municipalité pourra prendre la 
terre de l'ancien champ des morts pour améliorer la route de la Station. 
Mgr F.-X. Bossé, décédé le 28 juillet à l'âge de 73 ans, est recommandé 
aux prières le 11 août. La bénédiction de la nouvelle Ecole d'agricul- 
ture (le 26)"i0 et la soirée de la bonne chanson que Deniau (ne serait-ce 
pas plutôt Daigneault?) donne au Collège le 27 font le sujet des prin- 
cipales annonces du mois d'octobre. (Tous les événements d'octobre ne 
se ressemblent pas.) 

"Alcool trois fois meurtrierv 

A l'instar de ses prédécesseurs, le curé Gagné en a contre la 
présence de la croix en avant du cercueil de certains défunts. 1'1 dit à ce 
sujet : "J'espère qu'on comprendra qu'il n'y a pas avantage à porter une 
croix de tempérance devant le cadavre d'un homme qui l'a méprisée tou- 
te sa vie; cela peut satisfaire la vanité des vivants, mais le mort doit 
en gémir dans l'autre monde." Qui sait? M. le Curé. II dira le 3e di- 
manche de l'Avent ce que les médecins pensent de l'alcool. (Ce sera avant 
la brochure du Dr Ls-Philippe Roy : "Alcool trois fois meurtrier".) A la 
Messe de minuit les fidèles sont à même d'admirer une crèche neuve. 
La dette de la Fabrique a été portée à $19 550, la restauration du pres- 
bytère ayant coûté $3 989.16. On ne se prépare pas des lendemains qui 
chantent. 

Au début de 1913 le curé Gagné appuie ses souhaits sur le mot 
de S. Paul : "La paix soit avec vous avec la grâce de Dieu par Notre 
Seigneur Jésus-Christ". Prévoit-il déjà les graves événements de l'année 
suivante? C'est le grand calme à Ste-Anne. Le ler  dimanche de carême 
(9 février), le Père Emile Langlais, o.p., termine la prédication qu'il a 
inaugurée mardi. "Tout le monde est content", commente le Curé. Le 2 
mai, vient la lecture de la lettre en marge du jubilé sacerdotal de l'ar- 
chevêque Bégin. En janvier il y a eu le mariage des Français Joseph 
Pasquet, professeur à l ' f iole d'agriculture, et Marthe Perraudin. Le 27 
mai, c'est l'union du marchand Salomon Khazoom et de Wabia Maly 
Raleschida, originaires tous deux de Mardin en Turquie d'Asie. Ces 
nouveaux venus sont bien ancrés à Ste-Anne. Quant à ce qui est du 
professeur Pasquet, il !ui faudra répondre à l'appel de son pays l'année 
suivante. De son côté le professeur belge Robert-Louis-Hector Lebouçq 
épouse, le 19 août, Marie-Alice Richard, fille de l'arpenteur François 
Richard. 

310. Note de VA. : Les 42 &lèves sont entrks dans la nouvelle Ecole, le 27 fbvrier (1812). 



C'est un visiteur important que Ste-Anne reçoit en juin : le che- 
valier-commandeur Alphonse Desjardins "venu gratuitement". 11 vient 
fonder la Caisse p ~ p u l a i r e . ~ '  Succès inespéré : 160 sociétaires et achat 
de 422 parts sociales. "3 pater et 3 ave", écrit le Pasteur. A son prône 
du 29 juin, il se dit heureux de cette réussite. Le gérant Dionne com- 
mencera mardi ( ler  juillet) à transiger avec les sociétaires. C'est de nou- 
veau Mgr Bégin qui fait la visite pastorale. II arrive le samedi 21 juin. 
Il alloue les comptes de la Fabrique et félicite celle-ci pour les répara- 
tions au presbytère, mais i l  exprime le désir que les corps du cimetière 
de l'église soient transportés à celui des Pins. Les paroissiens sont aver- 
tis (prône du 17 août) que le pèlerinage à Ste-Anne de Beaupré n'est pas 
une excursion. Le Curé s'adresse à ceux qui, dit-il, au lieu d'un livre de 
piété ou d'un chapelet, emportent une bouteille d'alcool; ils lui feraient 
grand plaisir en restant chez eux. 

Le Congrès de la langue française; le mandement sur le journal 
Le Pays; la "bonne presse", la bibliothèque: autant de sujets qui re- 
tiennent l'attention du Curé à ses prônes. M. Gagné produit (19 octobre) 
le résultat de son recensement : 2 595 âmes (2 023 communiants); 476 
familles (192 cultivateurs et 284 emplacitaires); 10 familles sont par- 
ties mais il en est venu 27. 11 serait intéressant de savoir d'où provien- 
nent ces gens. Est-ce le résultat de la campagne qui est menée en Nou- 
velle-Angleterre pour le rapatriement des nôtres? Très certainement pour 
une part. On dénombre au Collège 23 prêtres, 3 diacres, 3 serviteurs et 
5 servantes; 4 prêtres, 1 jardinier et 1 servante à I'Ecole d'agriculture, 
tandis qu'il y a au Couvent 13 religieuses, 50 élèves pensionnaires, 70 
demi-pensionnaires et 60 externes, plus 27 résidents à l'Hospice; les 
religieuses de la Ste-Famille sont au nombre de 27. 

Un jubilé cette année encore : il prend fin le 8 décembre. Ce 
jour-là, M. Lapointe, inspecteur diocésain des couvents, donne le ser- 
mon : c'est donc que le chanoine Miville est passé ailleurs. De fait, il 
fonde en 1913 I'Ecole apoc-tolique, à Québec. L'afflux de nouvelles fa- 
milles produit son effet : 112 naissances (un record); il s'est fait par 
ailleurs, 19 mariages et 49 sépultures. Le docteur Isidore Pageau, enfant 
de la paroisse, exerce maintenant la médecine à Ste-Anne. La reddition 
des comptes révèle que la Fabrique a réduit de $700 sa dette; mais le 
Curé lui a prêté $1 400. Le ler janvier, i l  y avait $1 262.36 en caisse. 
Les bancs ont rapport6 $1 657.95 en 191 3. Le Cahier des prônes n'y a 
pas fait allusion, mais la Paroisse a accueilli M. P. Shaienks comme vi- 
caire; il dirige les Enfants de Marie. 

"En avant, les braves !" 
Et voici que l'on entre dans 1914, l'année de la première Grande 

Guerre. La tuerie durera quatre ans. Laurier ayant posé le précédent à 
l'occasion de la guerre du Transvaal (elle avait débuté en 1899) pour 

311. Note de l 'A.  : Le commandeur Desjardins a fondé la premlbre Calsse populalre Q. LBvls en 
1900; l'année SuIvante, c'était la fondatlon de la Calsse populalre de Québec. en la parolsse 
Saint-Jean-Baptiste. 



sauver les mines de cuivre et de diamants de lords anglais, le Canada, 
sous le gouvernement d'union formé par les bleus et les rouges mais 
sans le concours de Laurier et de la plupart des députés québécois, 
participera largement au conflit, imposant même le service militaire, 
mesure qui entraînera des troubles à Québec durant la semaine sainte 
de 1918. L'Angleterre entre en guerre le 4 août, le Parlement canadien 
s'empresse de voter cinquante millions pour organiser l'Armée. "C'est 
la première goutte d'eau dans le torrent", écrira Mgr Lebon. La pression 
croîtra constamment pour que la colonic canadienne accentue sa contri- 
bution en hommes et en argent. Destin tragique du pays protégé par 
un empire quel qu'il soit ! Quand le conflit prendra fin à Rethondes le 
11 novembre 1918, rien ne sera réglé : le traité de paix qui suivra por- 
tera en germe la guerre plus dévastatrice encore qui éclatera le l e r  
septembre 1939 et durera jusqu'au 12  mai 1945 en ce qui concerne 
l'Europe. (le Japon signera la paix le 2 septembre.) 

Au début de l'année 1914, M. Gagné se contente de faire la 
guerre au péché. Le l e r  dimanche de carême ( l e r  mars), il s'attaque à 
la sensualité, à ia gourmandise surtout chez les enfants dévoreurs de 
bonbons ("on mange à tout propos, on se tue et  on tue les enfants".) Par 
ailleurs, il faut mettre de l'ordre dans Fa vie : se lever à heure fixe; 
il faut "éviter les péchés de la langue"; dans un autre ordre d'idée, pen- 
ser à la mort et faire son testament. 

E n  l'église de Ste-Anne le dimanche 26  avril, M. Arthur Lizotte, 
fils d'Elisée, est fait prêtre en même temps que MM. Fortin et Boucher. 
Le  premier dit sa première messe dans sa paroisse, le lendemain. Comme 
leurs compatriotes les paroissiens de M. Gagné se réjouissent de I'éléva- 
tion d e  Mgr Bégin au cardinalat. (prône du 3 mai). Ce jour-là, le docteur 
Alphonse Sirois fait savoir qu'il abandonne la médecine et passe sa clien- 
tèle au docteur (Maurice) Dolbec, originaire de Saint-Casimir, qui arri- 
vera durant la semaine. L'Archevêque de Québec reçoit le chapeau car- 
dinalice le lundi 25 mai : Te Deum dans les églises du diocèse, le di- 
manche suivant. La  célébration de la Saint-Jean-Baptiste est bien établie 
à Ste-Anne. La retraite de 8 jours prêchée par les Pères Géna et Bélan- 
ger se termine le dimanche soir 26  juillet. (sans doute avec le défenseur 
de la foi et l'avocat du diable, comme c'est la coutume) Le Curé expri- 
me sa satisfaction : "Je suis très content et j'espère que le bon (Dieu) 
l'est aussi." Les prédicateurs reviendront l'an prochain pour le renou- 
vellement. 

À 1 500 lieues.. . 
M. Gagné commente (dimanche, 9 août) la déclaration de la 

guerre. II engage les paroissiens à prier, à faire pénitence et "à se tenir 
tranquil car il n'y a pas de danger pour nous : ne pas croire toutes les 
histoires qu'on va inventer; nous sommes à 1 500 lieues de la guerre". 



La première victime canadienne du conflit sera un pauvre cheminot (ou 
chemineau) qui, le 9 août, reçoit une balle en plein coeur pour avoir 
continué de franchir le pont du chemin de fer à la R iv i è r e -O~e l l e .~~~  

Mais la grande victime, après l'archiduc François-Ferdinand as- 
sassiné à Saraïevo le 28 juin (1914), est Sa Sainteté Pie X : i l  décède 
le 20 août. "La guerre l'a tué." commente avec justesse le curé Gagné. 

Le 31 août, première messe de M. Pantaléon Thiboutot, flls 
d'Octave Thiboutot, de Ste-Anne. (II vivra peu ensuite: âgé de 27 ans, 
il est recommandé aux prières le dimanche 4 octobre.) Conseils judicieux 
du Pasteur (6 septembre) à l'occasion de l'ouverture des classes; après 
la messe, chant du Te Deum en reconnaissance de l'élection de Benoît 
XV. Le cardinal Bégin est arrivé à Rome seulement pour le couronne- 
ment. 

A Ste-Anne, la femme du maire Sirois prend la tête du mouve- 
ment d'aide aux familles de militaires, à la Croix-Rouge, etc. La pre- 
mière collecte rapporte $200. (13 septembre, "jour des fleurs") Par la 
suite, "Madame la Mairesse" recueillera des donc pour le Comité France- 
Amérique. 

La guerre en Europe ne ralentit pas l'essor de I'Ecole d'agricul- 
ture : le 27 août (1914) débute la construction de l'annexe. Le 8 octo- 
bre, l'institution aura son propre conseil de direction formé du supérieur 
Ludger Dumais et des abbés Auguste Boulet, Noël Pelletier et Honorius 
Bois. 

M. Gagné fait connaître (4 octobre) la situation démographique 
de la paroisse. La population est de 2 685 âmes (2 100 communiants) 
réparties dans 491 familles dont 195 de cultivateurs. 13 ménages sont 
partis, mais il en est venu 33 pour compenser. La crainte de la "chair 
à canon" que dénonçaient les conservateurs à l'époque de Laurier ne joue 
pas encore car il y a eu, en 1914, 95 naissances; les mariages et les 
sépultures se sont chiffrés par 8 et 49, respectivement. Le Curé a assu- 
rément quelque aisance car il a prêté cette fois $1 000 à la Fabrique. 
Le procès-verbal de la reddition des comptes pour 1914 est le dernier 
acte de cette nature que signe M. Gagné. En effet, i l  quittera Ste-Anne 
à la fin de mai. 

Nous sommes en 1915. Qu'est-ce que cette note au prône du 
7 février : "Centenaire de la poire"? Si c'est "paroisse" qu'il écorche 
de la sorte, le Curé indique sans doute le 2e centenaire de l'ouverture 
de la chapelle du Haut de Ste-Anne. 8 jours après, il engage les culti- 
vateurs à être de la Société d'agriculture; il pense à l'exposition de Ié- 
gumes et de fruits que, de concert avec les producteurs de la circons- 

311.' CI. Mgr Lebon : Histolre du Collige. i . . . ). tome II. p. 282. 



cription de L'Islet, ils auront le 23 septembre. On peut présumer que 
le jeune professeur Georges Bouchard est l'initiateur. Le vice-roi Evariste 
Leblanc se déplacera pour cet événement. 

En 1915, le cardinal Bégin célèbre ses noces d'or sacerdotales. 
C'est vraisemblablement ce qui l'a amené à ressusciter le chapitre mé- 
tropolitain de Québec. Voici que le curé Charles-Edouard Gagné annon- 
ce (2 mai) son départ. Son successeur sera M. Edouard Martin, curé de 
Ste-Perpétue. A la Pentecôte (23 mai), M. Gagné précise qu'il partira 
mardi, à 10% ,heures et que son successeur arrivera le même jour. Le 
Maire veut faire les adieux de la paroisse après la messe : ceux qui le 
désirent pourront rester dans l'église. 

Le bal et l'église 

M. Bernard-Edouard Martin, qui s'amène au presbytère de Ste- 
Anne, est curé de Ste-Perpétue depuis 1899 et missionnaire agricole de- 
puis 1903. Fils de Bernard Martin, forgeron, et d'Eugénie Lebel, il est 
né à St-Denis de Kamouraska le 29 décembre 1869. I l  a étudié à Ste- 
Anne. Mgr Bégin l'a ordonné prêtre à Beauport, le 4 août 1895. 11 
est d'abord vicaire à St-Georges de Beauce (1895-1897) et à Notre- 
Dame-du-Portage (1  897-1 899). 

Le nouveau Curé prononce son "sermon d'entrée" le 30 mai. 
Ses notes de prône qui rappellent les hiéroglyphes de feu M. Fainchaud, 
laissent le plus souvent l'historien sur son appétit. Tout de même, il 
y a eu retraite paroissiale car le Curé félicite ses ouailles. Mais les fruits 
n'ont pas porté également puisque le Pasteur inscrit : "Je ne suis plus 
au bal - qu'on s'habille pour venir à l'église." Son Eminence sera à 
Ste-Anne : "qu'on pavoise sobrement." (prône du 25 juillet. On avait 
cru que le Cardinal était venu pour "ordination mardi". (29 juin) Les 
malades, les ivrognes, les jeunes gens de bonne famille qui encouragent 
ces gens-là, les bons et les mauvais pauvres (peut-être plus importants 
que les bons et les mauvais riches?), "les petits sacs de voyage", voilà 
autant de têtes de chapitre. 

Peu ordonné dans ses notes de prône, M. Martin n'est pas trop 
vite en affaires. Arrivé le 23 mai, il  préside le 22 août seulement la pre- 
mière réunion des marguilliers: c'est pour formuler officiellement à M. 
Gagné les regrets que les paroissiens ont ressentis à son départ, mais aussi 
pour le féliciter d'avoir été fait chanoine. Faisant d'une pierre deux 
coups, les membres du banc d'oeuvre adressent leurs voeux à M. Miville. 

La Corporation du Collège fait bénéficier la Station et le Village 
de son réseau d'aqueduc. Le Conseil se réunit en assemblée spéciale 
(14 oct.) et convient de ne point taxer l'installation pendant 4 ans à con- 
dition que le propriétaire fournisse gratuitement, pendant cette période, 
l'eau "pour un abreuvoir public au coin de la sacristie et pose à ses frais 



un hydran sur le tuyau d e  4" qui longe l'église des côtés nord et nord- 
est ( . . . )." E n  1915, le Conseil est formé du notaire Louis Bérubé, mai- 
re, et des conseillers Louis Pelletier, Louis Maurais, Henri Pelletier, Adé- 
lard Drapeau, Philippe Anctil et  Marius Martin, tandis que  le notaire 
Louis-A. Dupuis est le secrétaire-trésorier. L a  Fabrique agrée, le 3 0  sui- 
vant, et  autorise le Curé à acquérir les boyaux et  autres articles néces- 
saires. 

Chose curieuse, en douze mois la population a diminué de 53 
âmes et il n'y a qu'une famille en moins. Il s'est pourtant fait 107 bap- 
têmes; par contre, i l  y a eu 54 sépultures dont 18 d'enfants. Dans un 
autre domaine, la Fabrique a remboursé $2 400 de sa dette qui est main- 
tenant de $1 6 350. 

La  guerre se déroule au loin. Tout de même, on a hâte que cela 
finisse, d'autant plus que les Canadiens sont frappés dans leur chair 
et dans leurs biens. Dévoreuse par sa nature la guerre, i l  faut bien qu'elle 
engouffre les vies humaines si elle veut avoir fait en 4 ans dix millions 
de tués, six millions d'humains blessés mortellement et trente millions 
de  mutilés. Chez nous, le service militaire n'est pas obligatoire, mais la 
pression s'accentue de  la part de la belle-mère. Gare aux pauvres hères 
qui vont s'enivrer à Québec ou à Montréal : ils sont à peu ptès certains 
de  se réveiller le lendemain "volontaires" dans l'armée de Sa Majesté. 
J'aimerais bien qu'on levât le voile un jour sur ce bruit de liquidation de 
soldats canadiens en Angleterre, dans les débuts du conflit, sur les ordres 
d'un certain major-général canadien-français. 

La chasse aux conscrits 

Le service militaire obligatoire viendra l'an prochain (1917). 
Les campagnes verront, comme les villes, les "G.M.P." dans la chasse 
aux conscrits, baïonnette au canon. Comme cela se répétera à l'autre 
guerre, des gens useront de délation pour de l'argent, ou parce qu'ils 
ne digéreront pas que le garçon du voisin ne soit pas sous les drapeaux 
de  la fière Albion, le Canada devant attendre longtemps avant de se don- 
ner un signe distinctif. 

Nous sommes en 19 16. A Ste-Anne, les francs-tenanciers doivent 
élire un successeur à Alphonse Dionne que la maladie empêche de rester 
en fonction : Napoléon Bélanger est élu le 12 mars. L'exhumation des 
corps du cimetière attenant à l'église met du temps à aboutir. A la même 
réunion, la décision est enfin prise d'utiliser le cimetière des Pins à cette 
fin. (On s'entend, le le r  octobre, "sur la manière de déplacer l'ancien 
cimetière" : le travail sera fait par corvées; la muraille sera cédée au 
Collège et  la terre sera transportée au sud du Couvent. Le 5 novembre 
enfin, approbation de  ce qui a été Fait et de poursuivre le travail sans 
attendre le printemps. A son prône, le Curé fustigera "les peureux et les 



lâches". Mgr Lebon dit que l'on a exhumé le 3 octobre, les restes des 
quelque 5 000 défunts, dont 2 miliciens de 1812, enterrés près de l'église, 
à compter de 1799.) 

Le Collège s'est donné l'électricité en 1915. Au début de l'an- 
née suivante, la Fabrique dote le presbytère de cette commodité. Le 18 
avril, les marguilliers autorisent le paiement de $330.44 au Collège pour 
l'installation; les électriciens sont payés $2 et $1.50 par jour. Peu après, 
l'église et la sacristie furent aussi éclairées à l'électricité; c'est probable- 
ment cela la dépense extraordinaire de $3 745. La Fabrique a aussi payé 
$43 pour les lampes et l'installation. 

On comprend que la longueur de l'olfice le dimanche des Ra- 
meaux fasse supprimer le sermon. Mais pas davantage d'instruction à 
Pâques. Dans le domaine civil par contre, on parle beaucoup car il 
y a élection le lundi 22 mai (1916) : Adolphe Stein y porte sa majo- 
rité. à 973 voix, l'emportant cette fois sur le cultivateur Louis-M. Cas- 
tonguay, de Ste-Hélène. La veille, le Curé a fait ses recommandations, 
parlant d'assemblée politique, de "votation", de boisson, de chicane, et 
du serment. Il fait ensuite écho à la célébration des noces d'argent sa- 
cerdotales du chanoine Ludger Dumais. Le Supérieur du Collège chante 
la messe, assisté des chanoines Georges Miville et Charles Gagné, anciens 
curés de Ste-Anne. A la réunion que 96 paroissiens tiennent ce jour-là 
(21 mai), 83 d'entre eux décident de faire disparaître l'ancien presby- 
tère qui est resté à côté de l'église. (II est vraisemblablement utilisé comme 
salle publique. Le cardinal Bégin approuvera la décision, le 27 septembre.) 
L'élection du 22 mai a entraîné des "désordres de boisson". M. Martin 
revient sur le sujet les dimanches qui suivent llAscention. En juillet, le 
Père Robichaud prêche la retraite. La Ligue du Sacré-Coeur existe à 
l'époque. 



Succession d'épreuves 
L'église en pierre du Haut de Ste-Anne avait été lourdement 

endommagée par le feu en 1766. Depuis lors la Paroisse avait été pré- 
servée d'épreuves de cette nature. Mais voici que 1916 marque le début 
d'une série de désastres qui frapperont durement le Collège et la Paroisse, 
à tour de rôle. 

Le mercredi matin 2 août (1916), toute la population est alertée 
lorsque le feu éclate à l'usine du Collège, vers 5 heures 30. La conduite 
d'eau qui se rompt, à proximité du foyer de l'incendie, n'arrange pas 
les choses. Aucune possibilité de sauver l'immeuble, i l  faut même évacuer 
la résidence des religieuses : elle sera rasée tout comme l'usine. Les deux 
ailes anciennes du Collège restent intactes, mais la partie neuve porte 
les traces de l'assaut qu'elle a subi : toit défoncé et murs noircis. Les 
pompiers de Lévis ont été appelés à la rescousse (ce ne sera pas leur 
dernière intervention à Ste-Anne.) 

Pour une fois, M. Martin met son laconisme de côté à son prône 
du dimanche suivant. Il fait revivre l'angoisse que les paroissiens ont 
connue devant le danger que le fort vent d'Ouest constituait pour tout le 
village. Les Soeurs de la Charité eurent l'inspiration d'épingler l'image 
du Sacré-Coeur sur la poitrine des sauveteurs. Quasi instantanément, le 
vent s'infléchit vers le Nord et perdit de la force. Le Curé estime que 
sainte Anne fut aussi pour quelque chose dans le phénomène. JI  révèle 
"des faits d'audace inouïe, des dévouements héroïques" de la part des 
hommes et jeunes gens "bravant le feu, bravant la mort avec la plus 
complète indifférence et c'est pour le proclamer hautement qu'a été écrite 
la lettre suivante ( . . . )." C'est la lettre du chanoine Dumais, dont M. 
Martin s'est largement inspiré dans ses réflextions. 

Le Supérieur écrit : "On a été tout simplement héroïque pour 
sauver l'oeuvre de Painchaud, on est allé jusqu'à jouer sa vie. Des té- 
moignages comme ceux-là nous réconfortent et parlent bien plus haut 
que les paroles les plus sympathiques." 

Disons-le, les paroissiens de Ste-Anne ont montré en même temps 
qu'un beau courage un grand esprit de foi. Cela efface bien des erreurs 
humaines. 

Voyage en "colonial" 

Le cardinal Bégin assiste à la grand'messe le dimanche 13 août, 
et y prêche sur la prière. Un journal de Québec (I'Action très probable- 
ment) relate le voyage de Son Eminence parti de Lévis le samedi après- 
midi, en compagnie de plusieurs ecclésiastiques. A cause de l'affluence 
on a dû ajouter un wagon de classe coloniale. Le gros du matériel roulant 



est utilisé pour transporter les soldats à Halifax. L e  Cardinal et sa suite 
montent donc en wagon de seconde classe. Mis au courant, le contrôleur 
du' ~ ~ a i n  veut le faire passer en première, mais le Prince de 1'Eglise dé- 
cline par un "Nous sommes très bien ici" et poursuit son voyage en 
"colonial". A Ste-Anne ou il est accueilli par le curé Martin et le su- 
périeur Dumais, l'Archevêque visite d'abord le Collège, exprimant sa 
sympathie au personnel. Le lendemain, le Cardinal élève "aux ordres 
mineurs" MM. Alphonse Pelletier, Joseph Poulin, Epiphane Thériault et 
Adrien Bernier, tandis que Joseph Lallemant, Thomas Pelletier, Alphonse 
Guimont, Numa Boulet, Joseph Laforest et  Stanislas Lord sont faits 
sous-diacres. Le  dernier groupe est élevé au diaconat le lundi matin. 
Dans l'après-midi, accompagné de  son secrétaire et du curé Martin, 
l'Archevêque parcourt 26 milles en automobile, traversant St-Pascal, St- 
Philippe, St-Denis et Rivière-Ouelle, "pépinière d'ecclésiastiques qui a 
fourni plus de cent prêtres distingués à I'Eglise canadienne". Les maison? 
sont pavoisées sur tout le parcours, fait obeerver le journaliste qui note 
que le Cardinal est âgé de 76 ans. 

119 baptêmes, 24 mariages et 8 7  sépultures, voilà le bilan démo- 
graphique pour 191 6. I l  a sûrement passé une épidémie pendant l'année. 
La population se chiffre par 2 791 âmes formant 506 familles dans les- 
quelles on dénombre 2 153 communiants. 

Au moment de pénétrer dans 19 17, l'auteur sent dans son cou le 
souffle brûlant de  la lino qui réclame inlassablement de quoi bouffer afin 
que l'histoire de Ste-Anne de la Pocatière soit publiée avant que les 
fêtes du tricentenaire soient entrées elles-mêmes dans I'histoire. Cela 
rappelle l'époque où, à I'Evénement, le prote vous arrachait votre compte 
rendu page par page à l'heure de tombée (dead-line). 

Plus encore que sa devancière, 1917 sera année d'affliction pour 
Ste-Anne de la Pocatière. N'anticipons pas. Notons pour l'instant que 
la paroisse possède sa société Saint-Vincent de Paul et que le Curé con- 
tinue de dénoncer les "désordres généraux", spécialement dans les amu- 
sements des jeunes gens. II se croit justifié d'intervenir: "Si on vous 
laissait faire, qu'est-ce que vous deviendriez? Ne croyez pas qu'on vous 
en veuille. C'est votre bien, votre avenir." C'est plus tard (4 mars) des 
remarques sur le travail, la culture intensive. L'abbé Philibert Grondin 
est venu parler de caisse populaire et de crédit agricole.a73 M. Martin 
commente ses propos, disant que s'ils continuent, les cultivateurs vont 
se perdre. 

Soucieux du bien-être de ses ouailles, le Curé appréhende le 
pire. (prône du 29 avril) "La raison qui s'annonce, dit-il, sera pour les 
pauvres gens une dure saison et qui sait si ce temps d'épreuve est près 
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de sa fin. Qui sait si nous n'aurons PRS même quelque chose de pire." 
Il recommande le travail, l'économie, la prudence; il y a les gens qui 
ne travaillent pas et ceux qui dépensent comme s'ils étaient riches. II 
demande que l'on sème "un rang de patates pour les bons pauvres". 

Le curé Martin a raison de se montrer anxieux. Borden annonce 
en Chambre (19 mai) que face à la faillite du volontariat, la loi de la 
conscription sera proposée bientôt. Dès le 11 juin, le chef du gouver- 
nement d'union réalise son projet. "L'histoire canadienne aura connu 
peu d'heures plus graves", écrira Mgr LebonH7" 

Le dimanche soir 3 juin (1917)' il y a procession au cimetière 
des Pins et bénédiction du calvaire en bronze par lequel M. Martin a 
remplacé la vieille croix du chemin. C'est Mgr Paul-Eugène Roy qui fait 
la visite pastorale cette année-là. Au Livre de comptes et de délibéra- 
tions il écrit (vendredi, 15 juin), sa satisfaction de la situation financière 
de la Paroisse : depuis le ler janvier 1913, la Fabrique a payé $5 225 
sur sa dette qui est maintenant de $14 325. Le revenu annuel est d'en- 
viron $3 500 tandis que la dépense ne dépasse pas $2 500. Le Coadjuteur 
recommande toutefois "une grande attention et un contrôle exact des 
chiffres dans la reddition des comptes". Deux jours après, les marguil- 
liers décident d'améliorer et de renforcer le système de chauffage, d'amé- 
nager une salle "avec closets et éviers, planchers et cloisons à l'épreuve 
du feu, dans le soubassement de la sacristie". (Le Curé notera après coup 
que l'incendie du 8 décembre a rendu inutiles ces travaux; ils auront coûté 
au-delà de $2 000.) "Ne pas être trop matériel" et "Ne pas trop pré- 
sumer du travail de vos bras", inscrit M. Martin (prône du 17 juin). 
"Monseigneur" sera à Ste-Anne le mardi 17 juillet, mais on ignore pour- 
quoi, 12 jours plus tard, il est question des "dégâts de la Beauce" (peut- 
être par le débordement de la Chaudière - deux ans plus tôt, Saint- 
Georges et Sorel ont connu des conflagrations.) Le Curé dénonce (12 
août) les promenades et le décolletage et revient, le dimanche suivant, 
sur les "modes payennes", fulminant : "Corrigez- Les mères chré- 
tiennes, c'est le temps de montrer que vous servez à quelque chose à la m." 
(maison). Il faut donner à la quête. Le 28 octobre, les paroissiens enten- 
dent la prédication du Père Victor Lelièvre, l'Oblat qui a révolutionné 
spirituellement le quartier Saint-Sauveur à Québec. A Ste-Anne, comme 
dans les autres paroisses, il y a le commerce le dimanche et les curés 
voudraient voir fermer même les estaminets où se vendent eaux ga- 
zeuses, cigarettes, crème glacée, et autres produits du genre. 

Le feu détruit l'église 

Le prône du dimanche 9 décembre est consacré, cela va de soi, 
à I'incendie qui a détruit l'église la veille : 

- 
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Quelle ép7euve. quel désastre. notre Eglise si pieuse, si majes- 
lueuse & si belle: si riche de souvenirs rasée impitoyablement 
pur le plus lerrible élénlenl deslrucleur, le /eu. Mais dans uos 
desseins impénétrables, ilous l'avez i~oulu, mon Dieu! Et de cela 
comme de totrl le reste soyez béni! Aussi, ce matin en montant à 
l'autel du sacrilice, l'ai oj\eil à ce Dieu qui nous éprouve autan1 
qu'il nous aime. un aulre sacrifice qui est aussi le vôtre de  m ê n l ~  
qu'il est aussi Ir niien. celui dp notre chère disparue. 

Le Pasteur évoque les anges de l'agonie puis remercie "les MM.  
du Collège" de leur généreuse hospitalité. Les offices se déroulent au 
Collège le dimanche et  à I'Ecole d'agriculture, sur semaine. De son 
écriture de  tailleur de  pierre (nonobstant sa belle signature), M. Martin 
traite de sujets disparates parmi lesquels la reconstruction de l'église 
prend naturellement la vedette. 

maprès le Curé, l'incendie serait "tout à fait mystérieux". Il a 
éclaté à 5 heures 30 du matin, dans le confessionnal des sourds, "une 
petite chambrette annexée au corridor conduisant de  l'église à la sacris- 
tie". Le feu s'est propagé avec une rapidité extraordinaire : "l'eau ne 
recevant plus la poussée suffisante, parce que c'était l'heure où tout le 
monde en usait davantage, i l  nous fut absolument impossible de le con- 
trôler." Le Pasteur loue le travail des paroissiens qui a permis de  sau- 
ver les choses les plus précieuses: les ornements (sauf 2 chappes de 
grande valeur), les vases sacrés, les chandeliers, les statues, les 3 autels, 
les argenteries, le chemin de croix, les bancs de la nef, les calorifères "et 
bien d'autres choses encore", mais pas les 3 tableaux (de Dulongpré), 
la vieille statue de  Ste Anne, les cloches et l'orgue "Déry" (sauf quelques 
jeux qui valaient d'être conservés). 

C'est peut-être le chanoine Ludger Dumais ou le Curé lui-même, 
qui, sous le pseudonyme de "R. de Louisiane", publie dans un journal 
de Québec le récit intitulé "Le martyre d'une paroisse". L'auteur relate 
que "deux femmes et un paroissien se rendent à la sacristie pour se 
confesser à M. Martin" (vers 5 h 30 le samedi matin 8 décembre). Ils 
sont "arrêtés par une flambée déjà puissante dans la petite chambre des 
sourds attenant à la sacristie". Les cloches de l'église, du couvent et 
du collège, auxquelles se joint le criard de ce dernier, donnent l'alarme. 
Dès avant 6 heures, une centaine de villageois, curé et vicaires en tête, 
sont sur les lieux. Le  feu se propage à une allure déconcertante. L'utilisa- 
tion de  l'eau, de la neige, de l'anhydride carbonique et de barricades de 
tuiles, se révèle inefficace. Le vent du Sud-Ouest étend la fumée sur le 
Village. Dans la cour du collège, les élèves chantent des cantiques dont 
"Vers son sanctuaire". A 9 heures, le clocher s'effondre, la flèche et les 
cloches glissant lentement pour choir à l'intérieur des murs : le Village 
est sauvé. Appelés à la rescousse, les pompiers de Lévis arrivent trop 
tard;  une défectuosité empêche d'ailleurs leur pompe de fonctionner. 
A 10 heures, messe d'action de  grâces au Collège. Le  Curé y parle avec 
beaucoup d'émotion. Le  chroniqueur rend hommage au Curé "au coeur 



si vaillant et si dévoué" et cite Louis Veuillot qui a écrit : "L'épreuve, 
c'est la grâce de Dieu qui entre en brisant les vitres". Les assurances 
couvrent la moitié des pertes qui sont évaluées à $100 000. Mgr Lebon, 
s'appuyant sur les notes d'Alexandre Martin, dit que sous I'église cons- 
truite par M. Mailloux en 1845, reposent les corps de 10 prêtres, 1 sémi- 
nariste et 75 laïques."74a 

Reconstruction du temple 

Curé et paroissiens entendent se donner rapidement une nouvelle 
église. Le 16 décembre, 22 marguilliers (anciens et actuels) se réunis- 
sent et votent des remerciements aux dirigeants du Collège et de 1'Ecole 
d'agriculture. Une semaine plus tard. les paroissiens approuvent - dans 
l'enthousiasme au dire du Curé - le rapport de l'architecte Pierre Lé- 
vesque, de Québec, et décident à l'unanimité de construire sur l'empla- 
cement de l'ancien cimetière, une église en pierres solides plus vaste 
que l'ancienne. Le contrat, qui est accordé à Joseph Saint-Hilaire, de 
Saint-Romuald, prévoit la dépense de pas plus de $100 000. Amédée- 
Louis Bussière, de Saint-Henri de Lévis, posera le granit gris provenant 
de Saint-Sébastien de Beauce. (Bussière aura de la difficulté à remplir 
son contrat car, le 8 juin 1919, marguilliers et syndics réunis en session 
d'urgence, autoriseront le Curé à prendre toute procédure jugée néces- 
saire "quant à l'exécution prompte, honnête et fidèle de son contrat".) 
Du même souffle, l'assemblée, sur proposition de l'arpenteur Eustache 
Sirois et du notaire Louis Dupuis, vote des félicitations "aux braves 
citoyens de Ste-Anne pour le bel ordre et la belle harmonie qui ont carac- 
térisé tout ce qui a été fait au cours de cette journée inoubliable". S. G .  
Mgr Roy agréera (28 janvier 1918) la décision des paroissiens, mais re- 
commandera que la façade de I'église soit au Nord. Par ses plans I'ar- 
chitecte Lévesque reproduit en un peu plus grand I'église de Ste-Justine 
de Dorchester. 

Pendant qu'à Ste-Anne on prépare la reconstruction de I'église, 
à Ottawa on fait des élections. Le 17 décembre, Ernest Lapointe voit 
sa majorité atteindre 3 316 voix contre l'avocat conservateur Samuel 
Rioux. Grâce aux provinces anglophones, le gouvernement d'union dirigé 
par Borden reste au pouvoir. (C'est la dernière fois que Lapointe est 
candidat dans Kamouraska : à l'élection du 31 mars 1920, il s'assurera la 
succession de Laurier dans Québec-Est. Le vieux chef libéral est décédé 
l'année précédente. Dans Kamouraska, Adolphe Stein, qui a opté pour 
Ottawa, remplacera Lapointe.) 

(L'année 1917 a vu un autre incendie d'église dans Québec, celle 
de Saint-Charles de Limoilou. L'année précédente, le feu avait rasé les 
églises de Beauport et de Saint-Louis de Courville. Au début de 1919 
(février, je pense) le malheur s'abattra cette fois sur I'église de Sainte- 
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Foy. Contrairement à ce qui s'est produit à Ste-Anne, le désastre n'aura 
rien de mystérieux : le feu prendra pa r  la cheminée de  la sacristie dont 
le tuyau de  grès est lambrissé en bois. II fera alors un très grand vent et  
l'aqueduc municipal sera gelé depuis 15 jours. Au surplus, la pompe 
chimique du Village ne pourra être utilisée qu'une fois, l'acide sulfurique 
faisant défaut pour la recharger.):"" 

M. Martin est comme le surintendant des travaux et  fait les achats. 
Ce qu'il en signera des chèques ! C'est la guerre en Europe : elle draine 
non seulement les jeunes gens mais l'argent des pays belligérants. Le  coût 
des matériaux et les gages montent en flèche. Jusque-là, M. Martin 
s'était montré administrateur. Dans le cas présent, a-t-il vu trop grand? 
Le rêve d'un évêché à Ste-Anne hante-t-il déjà les esprits? Les facultés 
auront-elles diminué chez le pasteur qui, à Ste-Perpétue, avaient un 
comportement tout à fait normal'? Manquera-t-il de prudence ou de com- 
pétence? 11 reste que le coût de  la construction doublera presque les 
prévisions. Quoi qu'il en soit, même s'il a conduit la Fabrique au bord 
de la faillite, M. Martin n'aura pas mérité le traitement ignominieux dont 
il sera l'objet à son départ alors que ses effets personnels, y compris ses 
sous-vêtements, seront vendus gaillardement sur la galerie du presby- 
tère. Syndics et marguilliers auront eu leur grande part de  responsabilité 
dans la situation pénible qui se sera développée. E t  si les facultés du 
Curé avaient diminué ostensiblement, comment se fait-il qu'il soit resté 
à Ste-Anne jusqu'en 1929? N'insistons pas davantage. 

M. Martin parle sensément le 2 0  janvier 1918, engageant les 
fidèles à bien servir le bon Dieu "malgré les difficultés de  l'heure pré- 
sente" et demandant "que la vie religieuse continue d'être bien active 
dans la paroisse". Afin d'activer l'entrée de fonds, aux quêtes s'ajoutent 
les parties de  euchre. Par ailleurs, les paroissiens sont inviths à des cor- 
vées d e  charroyage. (Ils s'y connaissent surtout depuis la construction 
du collège et du couvent.) Le  creusage des fondations et du sous-sol dé- 
bute le 6 avril. Le 28 suivant, le Curé est autorisé à emprunter de $25 000 
à $30 000  qui s'ajouteront au montant de la répartition. O n  ne veut pas 
que les travaux languissent. (Le 18 janvier 1919, l'extérieur ne sera pas 
terminé et on aura dépensé $95,000, mais on décidera quand même de  
poursuivre les travaux; bien plus, le Curé sera "chargé entièrement de  la 
surveillance et de la direction des travaux, jusqu'à ce que l'église soit 
absolument et décemment capable de répondre à tous les besoins, quitte 
à en parfaire plus tard le parachèvement complet et à prendre pour 
atteindre telles fins, tous les moyens raisonnables que la situation toute 
spéciale causée par la guerre nécessitera".) 

C'est seulement le 4 juillet 1918 que la Corporation des syndics 
a été formée avec Joseph Roy Desjardins comme président et M. Martin 
comme secrétaire; Elisée-H. Pelletier et Elzéar Thiboutot sont parmi 
les syndics. 
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Le curé Martin surveille la construction de I'église mais ne perd 
pas de vue pour autnnt la direction spirituelle de la Paroisse : i l  fulmine 
contre les sorties des filles et engage les jeunes gens à se mortifier avant 
d'y être forcés. Instruite par l'expérience, la Fabrique, imitant en cela 
le Conseil municipal, décide (19 mai 1918) d'acquérir un extincteur 
chimique de la capacité de 40 gallons. Le "service national" et I'en- 
registrement font l'objet de notes de prône. En ce qui concerne I'enre- 
gistrement, le succès ne doit pas être plus grand à Ste-Anne qu'à St- 
Jean Port-Joli où, la puce à l'oreille, les gens répondent de façon assez 
crue parfois au questionnaire gouvernemental. 

Les 12 et 13 juin (191 8), c'est, au Collège, les fêtes de la béné- 
diction de la très belle chapelle. S. G. Mgr André-Albert Blais, de Ri- 
mouski, officie à la cérémonie le mercredi 12; le lendemain, messe pon- 
tificale par le cardinal Bégin, puis banquet. M. Auguste Boulet est su- 
périeur du Collège depuis l'année précédente. Le 4 juin, le juge Isidore 
Belleau autorise l'exhumation des corps enterrés sous l'ancienne église. 
(Le 19 novembre, on exhumera les restes des grands vicaires Langevin 
et Célestin Gauvreau ainsi que de M. Félix Buteau, et on les inhumera 
dans le cimetière Painchaud.)'"'. 

Le dimanche 14 juillet, la Paroisse vit à son tour une belle céré- 
monie : par un temps idéal, le cardinal Bégin bénit la belle statue de 
ste Anne offerte par les paroissiens et la pierre d'angle de I'église en 
construction. La cérémonie débute dans la chapelle provisoire aménagée 
dans le collège; le chanoine Charles Richard y donne le sermon. Clergé 
et fidèles se transportent ensuite sur le terrain de l'église et entendent 
d'abord l'homélie du Père Bacon, supérieur des Dominicains. Le procès- 
verbal est signé par Son Eminence, mais i l  est de la main du Curé. M. 
Pantaléon Pelletier est vicaire à Ste-Anne cette année-là. Le sous-sol de 
l'église terminé, on y transporte les objets du culte le samedi 14 septem- 
bre, et la première messe y est célébrée le lendemain. 125 personnes y 
sont à l'aise. II y a célébration de quatre messes les dimanches et fêtes. 

La ''grippe espagnole" 

Ce n'est pas assez de la conscription pour service outre-mer, voici 
que la "grippe espagnole" exerce ses ravages dans nos campagnes aussi 
bien que dans nos villes. Au Cahier des prônes il n'en est question qu'en 
octobre : elle a pourtant débuté plus tôt. La situation est devenue à ce 
point sérieuse que les fidèles sont exemptés de la messe dominicale (prône 
du 20 octobre) "pour éviter le danger des trop grands rassemblements". 
(A Québec, églises et cinémas sont fermés.) Ce dimanche-là, on pourra 
travailler sur les fermes "pour sauver la récolte, à cause du retard causé 
par la maladie". "Aidez les affligés", recommande le Curé et il ajoute : 
"Les grandes épreuves, préludes de grandes bénédictions." Le Collège 
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(les autres institutions aussi sans doute) a fermé ses portes le 19 octobre 
et ne les rouvrira que le 25 novembre. L'épidémie diminue (prône du 3 
novembre), mais il faut être prudent: "Priez, mortifiez-vous. Et  comme 
le monde n'est puni que parce qu'il a péché, tous les soirs à la prière en 
famille, ajoutez ces supplications : Agneau de Dieu." Ceux qui ont 
des malades chez eux sont dispensés des offices religieux "sans péché". 

Jour de délivrance le lundi 11 novembre (1918) ! Suspension des 
hostilités en Europe. A Québec, les cloches sonnent à toutes les églises 
et, le soir, défilé dans la Haute-Ville. A Ste-Anne ce jour-là, c'est la 
signature de l'acte de cotisation pour la construction de l'église 
($67 123.65). Les fidèles ont eu pendant 7 mois les offices au Collège : 
le 24 décembre, les francs-tenanciers remercient officiellement le Supérieur 
et son Conseil. 5 jours après, élection d'Augure Martin comme marguil- 
lier pour succéder à Napoléon Bélanger. 

Les statistiques démographiques pour 19 18 montrent que I'épidé- 
mie a fait des victimes à Ste-Anne : il y a eu, pendant l'année, 80 décès, 
dont 49 d'adultes; les baptêmes se sont chiffrés par 133 et les mariages 
par 8. Au 31 décembre, la population est de 2 725 âmes (2 120 com- 
muniants) réparties dans 523 familles dont 220 habitent le Village; les 
cultivateurs sont au nombre de 289. Le Curé note qu'il y a catéchisme 
"tous les dimanches autant que possible" et le premier mercredi du mois. 
Les vicaires font le catéchisme de la lère communion pendant 6 semaines 
de 5 jours. La biblothèque de 135 volumes a péri dans le feu. La der- 
nière retraite remonte à 1915. La Société de tempérance groupe 800 
membres, n'empêchant pas que "la boisson coule à flots" (prône de 
janvier 1919). Les principaux désordres sont les fréquentations trop 
libres, et l'insubordination des enfants. (La construction de l'église se 
poursuit. Quand les syndics rendront leurs comptes en 1925, la bâtisse 
aura coûté $188 453.53.) 

Au Cahier des prônes, le curé Martin continue d'indiquer uni- 
quement ses têtes de chapitre : outre la boisson qui "coule à flots", "les 
désordres cachés", "les insoumis", les "réceptions dans les écoles", "les 
absences des maîtresses d'école", "mes cloches et mon orgue"; les "dé- 
sordres de boisson & les voyages d'autos". Quelle jeunesse et quels adul- 
tes ! 

Le 10 juillet (1919), c'est, au cimetière Painchaud, l'inhumation 
des restes de M. François Pilote, ancien supérieur du Collège, fondateur 
de I'Ecole d'agriculture et ancien curé de St-Augustin de Portneuf (la 
circonscription portait le nom de Hampshire à l'époque où le député 
Cannon empêcha le Collège de brûler en 1829, le jour de la bénédiction). 
Dans la monographie de Saint-Augustin qu'il écrit en 1882, l'abbé A. 
Béchard rend un vibrant hommage (hommage mérité) à M. Pilote qui y 
est curé à l'époque. Je retiens seulement ici qu'aucune famille, grâce 
à lui, ne quitta Saint-Augustin pour les Etats-Unis. 



Les restes de M. Pilote ont été ramenés le lundi 7. Les 8 et 9 
juillet, c'est la réunion des missionnaires agricoles. Le soir du 8, soirée au 
Collège et discours par le cardinal Louis-Nazaire Bégin, Mgr Hermann 
Brunault, évêque de Nicolet, le lieutenant-gouverneur Charles Fitzpatrick 
et le ministre Joseph-Edouard Caron. Mgr Brunault célèbre la messe 
pontificale le lendemain. Le supérieur Auguste Boulet est officiellement 
prélat domestique depuis la veille et le curé Joseph Richard, de St-Aubert, 
a été fait docteur en science agricole par l'université Laval. 

A sa réunion du lundi 6 octobre, le Conseil municipal de Ste- 
Anne informe les marchands et restaurateurs que sera appliquée "la 
loi sur l'observance du dimanche concernant les ventes illégales de tous 
les articles de commerce les dimanches et jours de fête d'obligation". 
Joseph Grondin est alors maire et L.-J. Bérub5 secrétaire-trésorier. C'est 
à cette époque que le curé Martin signe des liasses de chèques. Dans ses 
réponses au questionnaire de l'Archevêché le Pasteur indique : population 
de 2 800 âmes; 2 025 communiants; 492 familles catholiques dont 285 
de cultivateurs; 2 écoles modernes et 2 écoles élémentaires; 14 institutri- 
ces font l'école, dans la même classe, aux garçons et aux filles (on a mis 
de côté l'excommunication.); les principales lacunes : négligence des pa- 
rents en matière d'éducation, veillées fréquentes, promenades, jeux dé- 
fendus, blasphèmes, etc. ( i l  biffe "danses immodestes".) 

Le Collège a son tour 

1920 sera une belle année au plan paroissial par la bénédiction 
de l'église, mais elle sera désastreuse pour le Collège car il connaîtra de 
nouveau l'épreuve du feu et elle sera autrement plus désastreuse qu'en 
1916. 

Le Curé ne trouve pas grand-chose d'important à mentionner 
durant le premier semestre de 1920. Le 11 juillet toutefois, il parle de 
chemin de choix et de "mon vicaire". Plus importanie est la bénédiction 
de l'église et des cloches, le dimanche 26 septembre (1920). Toujours 
alerte, même s'il est près d'être octogénaire, le cardinal !%gin préside 
la double cérémonie : le matin pour l'église, l'après-midi pour les clo- 
ches. A la grand'messe, le prédicateur est l'abbé Dominique Pelletier; 
l'après-midi, c'est le chanoine Ludger Dunais. Dans l'acte qu'il laisse au 
registre, le Cardinal nomme quelques-uns des parrains des cloches : les 
syndics Joseph R. Desjardins, Elzéar Thiboutot, Elizée-H. Pelletier; les 
marguilliers Elizée Lizotte, Augure Martin et Pantaléon Pelletier; le 
maire Joseph Grondin; Jos. Pageau et N.-A. Sirois, médecins; les no- 
taires Louis Bérubé et Louis-A. Dupuis; le député Adolphe Stein; 
Gerald Power (les frères Power exploitent l'ancienne scierie des King à 
Saint-Pacôme). Parmi les signataires il y a aussi Ths Chapais, F.-J. Pel- 
letier, m.p., C.-F. Beaulieu, n.p., J.-W. Lévesque, n.p., J.-K. Laflamme, 
courtier. Les trois cloches reçoivent comme noms : "Sacré-Coeur de 
Jésus", "Sainte-Anne" et "Notre-Dame de la Protection". Du poids total 



de 5 149 Ibs, elles donnent les notes Mi bémol, Fa et Sol, rerpective- 
ment. Elles ont été fondues à la maison Mears & Steinbank, de White- 
chapel, Londres. (Le Curé n'indique nulle part, à ma connaissance, le 
coût d'achat.) 

La destruction de l'église le 8 décembre 1917 fut une lourde 
perte pour la Paroise. Plus désastreux encore est l'incendie qui détruit les 
deux tiers du Collège le mercredi 15 décembre 1920. 11 reste, heureuse- 
ment, les deux ailes neuves, et le Village a été épargné. L'Evénement, qui 
a dépêché un reporter sur les lieux, relate que le feu qui a originé à l'étage 
supérieur de l'aile Pelletier, fut découvert vers 5 heures du matin. Le 
personnel du Collège et de I'Ecole, le curé Martin et ses paroissiens 
travaillèrent d'arrache-pied. Secondés finalement par une demi-douzaine 
de pompiers de Lévis dirigés par le chef Emile Marsan, les volontaires 
empêchèrent la destruction des deux ailes neuves. Les pertes matérielles 
sont considérables, mais i l  y a peut-être davantage la perte inestimable 
des 40 000 volumes de la bibliothèque et des pièces de musée. Mgr 
Auguste Boulet est à Rome au moment du désastre. 11 rapplique aussitôt 
pour se remettre à bâtir. Dans l'Action Catholique du 16 décembre, 
le docteur Jules Dorion s'apitoie justement sur "Les institutions catho- 
liques éprouvées". 

A Ste-Anne on doit se demander quand l'épreuve cessera de 
frapper. Le feu, hélas ! aura encore besoin d'une proie. Sous la conduite 
du Curé, les paroissiens qui ont lutté vaillamment pour limiter les dé- 
gâts au Collège, expriment leur sympathie au cours de l'assemblée qu'ils 
tiennent le dimanche 19 décembre. Ils ont été, disent-ils, plus sensibles 
à l'incendie du collège qu'à la perte de leur église en décembre 1917, car 
celle-ci ne constituait qu'un désastre paroissial tandis que la destruction 
subie cette fois prend les proportions d'une calamité nationale. Les pa- 
roissiens rappellent la part qu'ils prirent aux sauvetages du 2 août 19 16 
et du 15 décembre 1920, affirmant qu'ils ont prouvé par là leur attache- 
ment à l'oeuvre de Painchaud et à la Corporation du Collège. Une sous- 
cription volontaire sera prélevée dans la paroisse : elle totalisera $10 880.50, 
écrit le Curé ($12 000, avancera Mgr Lebon.) 

"Conférence de Poncheville" 

Le curé Martin s'absentera fréquemment en 1921 - pendant 
quelques semaines même, au début de l'année. Auparavant toutefois (2 
janvier), les marguilliers mettent la salle Ste-Anne à la disposition du 
Collège pour y aménager des classes. A la même réunion, Yvonne Richard 
est embauchée comme organiste à raison de $200 par année, tandis que 
le Curé se fait allouer $600 pour engager le bédeau. (Celui-ci retirera plus 
que le vicaire Pantaléon Pelletier"; dont le traitement est de $210 en 
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1921.) Tandis que le Curé est à ses affaires, l'abbé Honorius Bois, de 
1'Ecole d'agriculture, s'emploie à intéresser les cultivateurs à des concours 
et à l'utilisation de la batteuse de trèfle, notamment. De retour, M. Martin 
inscrit au Cahier de prônes (3e dimanche après Pâques) : "Conférence de 
Poncheville". (C'est bref et assez cavalier.) A la Ste-Trinité, le "Base 
Ball' mérii-e une annonce. 

A Ste-Anne pour des ordinations au Collège, le cardinal Bégin 
fait, à la même occasion, la visite pastorale. Le dimanche 21 juin, il 
alloue les comptes de la Fabrique pour les quatre dernières années, puis 
inscrit au registre : "Très belle église neuve - excellent presbytère - 
très beau cimetière." 11 note ensuite : "A la date du 31 décembre 1920, 
la Fabrique s'est chargée d'une dette de $69 486.00, que les syndics lui 
ont donnée, avec en argent $8 185.80, ce qui porte la dette de la Fabrique 
aujourd'hui à $86 486.00 et son actif à $10 229.78. La dette réelle est 
de $76 256.22. Le revenu des bancs cette année dépassera $6 000.00 - 
ce qui met la Fabrique en bonne position. La dette des syndics au 31 
déc. 1920 est de $63 467.00." L'Achevêque ajoute : "Beaucoup de com- 
munions - très belle assistance aux offices de la visite." Ce matin-là, 
il y a eu nouvelle alerte dans le Village, la cigarette d'un fumeur négli- 
gent ayant mis le feu dans la "montagne du Collège". 

Pendant que les travaux à l'église se poursuivent, le collège ré- 
pare ses blessures. La pierre d'angle qui avait été bénite le 8 juin 1841 a 
été retracée et sera replacée à l'endroit d'il y a 80 ans; le curé Emile 
Dionne, de L'Islet, l'a bénite le 29 mai et le chanoine Ludger Dumais 
a fait l'homélie. 

Pendant ce temps-là, M. Martin reste fidèle à ses notes de prône 
synthétiques : "Décolletage" ; "L'eau rare" ; "Les trafiquant d'alcool" ; 
"Prendre garde à l'eau" ; "Patates et légumes'' ; "Boisson et  maladies" ; 
"Mgr Breynat"; "Les cigarettes"; etc. Et voici que, mettant une date, 
il inscrit (11 décembre) : "Les élections et la boisson". II y a scrutin 
fédéral le lendemain : Stein défait Jules Langlais par 2 500 voix; les libé- 
raux de William Lyon Mackenzie King remportent les 65 circonscriptions 
de la Province de Québec. Stein sera fait juge l'année suivante, et I1agrc+ 
nome Georges Bouchard, de Ste-Anne, sera élu, sans opposition le 15 
mai, député de Kamouraska. 

De la reddition des comptes pour 1921 retenons que la Fabrique 
a rembourrsé $10 665.30 mais qu'elle a emprunté $5 000. La dette est 
maintenant de $81 219.68. L'installation de l'électricité a coûté $2 401.01. 

En 1922, le curé Martin continuera de s'absenter fréquemment. 
Les paroissiens ont été avertis le ler janvier : il ne rend jamais de visite. 
Dans ses notes de prône défilent les sujets les plus divers, les plus inat- 
tendus parfois : la retraite; le suffrage féminin; la fermeture des portes; 
les sinistrés (qui sont-ils?); les fraises et le danger de feu; la boisson 
et les alambics; "les petits couples, les sorties et les voyages d'autos"; 



l'élection du maire (en juillet); les veillées; "les désordres de boisson"; 
les sauterelles; la typhoïde; In protection contre le feu; voire le papier à 
toilette.:"" 

Les incendies d'église sont fréquents au pays de Québec. Ste- 
Anne de Beaupré connalt cette épreuve à son tour en 1922 (le monastère 
des Rédemptoristes y passe aussi; l'église temporaire qui remplace la 
basilique sera aussi rasée par le feu.) La basilique de Québec est également 
la proie des flammes. 

En 1922, le Cercle agricole fonctionne toujours dans la paroisse 
de M. Martin et l'inspecteur d'écoles Zoël Dubeau est fidèle à ses jour- 
nées pédagogiques. Cette année-là, le ministère fédéral de l'Agriculture 
décide d'annexer à la Station expérimentale (elle a été fondée en 1910- 
191 1 et agrandie en 191 3) un laboratoire de recherche sur les mauvaises 
herbes et les maladies des plantes. Le physiopathologiste H.-N. Racicot 
en est le premier titulaire ( 1923- 1930) ; son successeur sera Champlain Per- 
rault (1930-1960). En 1950, un laboratoire plus vaste et plus moderne 
sera aménagé sur le terrain de la Corporation du Collège, à proximité 
de la Faculté d'agriculture. Depuis 1922, le service qu'Ottawa maintient 
dans Québec pour l'inspection et la classification de la pomme de terre, 
est à Ste-Anne de la Pocatière; Bernard Baribeau (1922-19611, Gaston 
Ethier et Jacques Laganière, entre autres, en seront directeurs.":!' 

Les notes du Curé sont devenues à peu près illisibles. On écrit li- 
siblement à l'Archevêché toutefois. Le 27 septembre 1923, le cardinal 
Bégin autorise Léda Bérubé "à communier 3 fois par semaine (de l'avis 
de son confesseur) après avoir pris quelque liquide (pour le temps de sa 
maladie ( . . . ) : Elle devra prendre soin "d'user avec discrétion du dit 
privilège afin de prévenir le scandale". Mgr Lebon parle du synode dio- 
césain qui s'ouvre à Québec le 10 octobre (1923), mais il ne dit pas si 
quelque clerc de Ste-Anne y participe. Ces assises sont les premières du 
genre à Québec depuis 1700. Cette année-là, c'est Amédie Ouellet qui 
est maire. II n'a pas le même succès lorsqu'il est présenté pour la fonc- 
tion de marguillier (30 décembre) : le cultivateur Joseph Grondin, des 
Petites-Côtes, est élu à la majorité des voix. La couleur politique joue-t-elle 
toujours à l'époque ? 

Les jeux de la politique 

11 s'était produit dans Kamouraska en 1920 (18 octobre), un 
événement politique qui n'est pas tellement fréquent : le cultivateur Nérée 
Morin. de Ste-Hélène, avait été élu député provincial comme libéral in- 
dépendant. l'emportant sur le notaire Louis-A. Dupuis, candidat du Gou- 
vernement. Le "mouton noir" est finalement admis dans la bergerie : 
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il est réélu le 5 février 1923 contre l'avocat Léo Bérubé, par la majorité 
de 661 voix. C'est au député Morin que J'on prête cette phrase : "J'en 
ai élevé des cochons comme vous autres.":'"" Le 30 octobre 1927, le cul- 
tivateur Pierre Gagnon, de la Rivière-Ouelle, répétera l'exploit de Morin 
en battant par 285 voix l'avocat québécois Eugène Marquis, candidat 
officiel du premier ministre Taschereau. Le même jour, le docteur Pierre 
Gauthier joue le même tour en l'emportant sur I'avocat Robert Mayrand, 
dans Portneuf. 

Les questions importantes qui semblent attirer l'attention des 
marguilliers en 1924, c'est la clôture du cimetière des Pins, "qui menace 
ruine" et la chambre des fournaises à l'épreuve du feu. Le 7 décembre, 
M. Martin est chargé de s'entendre avec la Cie électrique de Montma- 
gny pour l'éclairage de l'église "aussitôt que faire se pourra". Deux 
jours après, le collège est éclairé à même le courant de l'usine de Saint- 
Raphaël. Quand Ernest Dubé rend ses comptes pour 1924, les emprunts 
de la Fabrique sont passés de $75 235 à $77 936. 

Février 1925 apporte des émotions fortes dans le Bas-du-Fleuve 
et même à Québec. A 9 heures 20 le samedi soir 28, la terre se met à 
trembler dangereusement. La secousse paraît longue à ceux que le saisis- 
sement tient les pieds cloués au sol. La trépidation vient du Nord. En 
effet on confirmera que l'épicentre était quelque part au nord de la Baie 
Saint-Paul. Sur la Côte sud les vibrations sont particulièrement violentes 
à la Rivière-Ouelle et dans toute la région. On se rappellera l'effondre- 
ment de l'orgue dans la nef de l'église de Notre-Dame-de-Liesse; au 
Collège le plâtre des murs et des plafonds lézardés tandis que la voûte de 
l'église est endommagée; à Québec le bris de la verrière de la gare du 
Palais. II y eut d'autres secousses dans la semaine qui suivit. (Le choc 
sismique qui s'était fait sentir au matin du 30 septembre 1924 était 
léger.) 

1925 est une autre année d'épreuves pour le Collège. C'est d;abord 
la mort du supérieur Ludger Dumais dans la nuit du 24 mars. Le 18, 
Mgr Charlebois, vicaire apostolique du Kéwattin, chante le service en 
présence du cardinal Bégin. Le 8 juillet, le feu consume les deux gran- 
ges de la ferme. Grâce à la pompe et à sa capacité de 700 gallons à 
la minute, i l  n'y a pas conflagration, note M. Wilfrid Lebon. I I  a succé- 
dé au supérieur Dumais. 

Le 18 juillet (1925), 1'Eglise canadienne est en deuil par la 
mort du cardinal Louis-Nazaire Bégin. Par le fait même, Mgr Paul- 
Eugène Roy devient archevêque de Québec. Hospitalisé à St-François 
d'Assise depuis plus de 3 ans, il ne peut pas diriger le diocèse : le Cha- 
pitre désigne Mgr Alfred Langlois comme vicaire capitulaire. Mgr Roy 

380. Neree Morin est reelu encore le 16 mai 1921; mais Il décède peu apres car I'blectlon com- 
plémentalre pour dbclder de son successeur a lleu en octobre suivant. 
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décédera le 20 février 1926. Mgr Raymond-Marie Rouleau, o.p., lui suc- 
cédera le 13 juillet et Mgr Langlois sera le nouvel évêque de Valley- 
field. 

Le 28 août (1925), le Vicaire capitulaire est à Ste-Anne pour bé- 
nir le monument du Sacré-Coeur et l'oratoire Saint-Christophe, celui-ci 
se dressant à la fourche des chemins à l'extrémité ouest de la montagne 
du Royaume. Arthur Beaulieu a donné la statue du protecteur des voya- 
geurs. (Quand viendra la révolution qui se manifesiera jusque dans 
I'Eglise, Jean XXIII retirera du calendrier des élus S. Christophe, S. 
Georges, patron des Anglais, et Ste Philomène.) 

Quand $a fait Byng . . . 
Evénement d'un autre ordre. le vice-roi Byng de Vimy et son 

épouse visitent Ste-Anne le jeudi 17 septembre (1925). La réception se 
fait au collège avec "pompe et circonstance1' : musique par l'Harmonie, 
adresses par le Maire et par le Supérieur; réponse évidemment; échange 
de poignées de mains avec les assistants, "du plus petit jusqu'au plus 
grand". On fait bien de sérénader ce haut fonctionnaire car i l  ne sera 
plus longtemps à Ottawa. II y a scrutin fédéral le 29 octobre avec le 
résultat suivant: 117 conservateurs, 101 libéraux, 24 progressistes, 2 
travaillistes et 1 indépendant. Mackenzie King est défait dans sa cir- 
conscription ontarienne. Dirigés en Chambre par Ernest Lapointe, les 
libéraux concluent alliance avec les progressistes et forment le gouverne- 
ment."l Mis en difficulté, ils demandent la dissolution du Parlement, Byng 
la refuse, invitant Arthur Meighen à gouverner. Embarrassé à son tour, 
le chef conservateur obtient facilement d'aller au peuple. A l'élection 
du 14 septembre 1926, les libéraux sont élus confortablement grâce à la 
campagne qu'ils ont menée contre le "coup d'Etat" du Gouverneur, 
avec, bien entendu, mais dans Québec seulement, la symphonie inache- 
vée de la conscription. Assis entre deux chaises, Lord Byng de Vimy est 
rappelé à Londres où, deux ans plus tard (1928), il devient chef de la 
police métropolitaine de la City.382 En 1921, les "messieurs du Séminaire" 

381. Note de l'A. : Un peu de grande hlstolre. Les progressistes seront les grands-parents du 
N.P.D. aprbs avolr mls au  monde la C.C.P. Mlnorltalre depuls l'élection d'octobre 1912. le 
gouvernement Trudeau se maintlent grhce B l a  neutrallté bienvelllante des socfalistes 
anglophones et des credltlstes quebbcols qul redoutent un appel au  peuple avant d'avoir pu 
recupérer financlbrument. Pour en revenlr B 1025. les llberaux sont alors blen assis dans 
Qu6bec e t  Georges Bouchard est rbblu facllement dans Kamouraska, l'emportant par 1543 
volx sur  l'avocat Maurlce Duprb, de Qubbec; l'année sulvanle. i l  dbfalt par 1 7 7 0  volx le 
voyageur de commerce F.-X. Pelletier, de Ste-Anne. Durant la guerre 1039-1945, les llb6- 
raux donneront un sens nouveau au mot "conscrlptlon" et Imposeront la chose malgr6 le 
"non" retentissant des Canadlens français. en 1941. Il y aura  blen L.-A. Taschereau (voir 
I'Actlon Catholique) qul proclamera s a  volonté de  voter "oui" au pléblsclte, et  le notaire 
conservateur Farlbeault qui, h l 'une de ses apparitions i la tdle d'Etat I I  y a 3 ou 4 ans,  
rbvelera qu'Il a voté "oui", lui aussl. Meurlce Duplessls était  reste col. Le docteur Louls- 
Joseph Moreault. ancien dbputb llberal de Rimouski B Québec. eut le courage de falre 
se6 adleux en demandant B ses compatrtotes de refuser de dbgager les libbraux de leurs 
engagements solennels r6p6t8s. Comme les bleus sont de la méme farlne polltlque que les 
rouges. 11 n'y eut pas d'&meutes B Quebec cette fols. Le pl6blsclte fu t  B I'orlglne de la 
fondation du Bloc Populalre Canadlen par le députe Ilberal Maxime Raymond. formation 
dont Andre Laurendeau sera le chef provlnclal à l'dlectlon du 8 julllet 1944, 



avaient reçu ce Gouverneur et, quelques mois après, le mince maréchal 
Ferdinand Foch, à l'allure bien sévère aux yeux des écoliers que nous 
étions. 

.: . 
Le souvenir de M. Edouard Quertier est bien. vivace. .à  Saint- 

Denis de Kamouraska. Le 10 octobre (1925) c'est le dévoilement du  
monument de ce grand prédicateur et l'ouverture de la 4e campagne de 
tempérance. Mgr Joseph Hallé, vicaire apostolique de l'Ontario nord, 
officie pontificalement à la messe et Mgr Camille Roy, recteur de l'Uni- 
versité Laval, prononce l'homélie. Au banquet qui suit Mgr Hallé et 
Thomas Chapais prononcent les discours. 

Le curé Martin a recensé, en 1925, deux médecins: les docteurs 
Joseph-Isidore Pageau et Benoît Dumais. Le notaire Louis-A. Dupuis 
et l'inspecteur d'écoles ZoëI Dubeau sont toujours là. Agé de 31 ans, le 
jeune agronome-professeur Louis de Gonzague Fortin songe-t-il déjà à 
ressusciter la Gazette des campagnes? La population est de 2 801 âmes, 
dont 2 177 communiants (les chiffres ne concordent plus quand on ad- 
ditionne les non communiants.) Le personnel du Collège est comme suit : 
628 -élèves, 37 prêtres, 18 ecclésiastiques et autant de serviteurs. Au 
Couvent-Hospice on dénombre 16 religieuses, 11 pensionnaires âgés, 224 
élèves et 2 serviteurs. A 1'Ecole d'agriculture : 5 prêtres et 9 0  élèves. La 
résidence des Soeurs de la Ste-Famille abrite 38 religieuses. Les 13 éco- 
les de la Commission scolaire sont fréquentées par 394 élèves des deux 
sexes, dont 29 à 1'Ecole des garçons du Village. Cette année-là, les ins- 
titutrices sont : "Delles" Raymond ,(Ecole des garçons), Blanche Dubeau, 
Germaine Garon, Philomène Bouchard et Marie-Rose Dubé; Dame Louis- 
Philippe Pelletier; "Delles" Maria Leclerc, Rose-Anna Lizotte, Rose- 
Anna Pelletier, Gendron, Lizotte, Jeanne Lemieux et Marie-Claire de 
1'Etoile. 

En 1925, la Fabrique a remboursé $6 75 1 mais elle a emprunté 
$2 750. Les recettes ont totalisé $15 92 1.53 et les dépenses, $14 480.52. 
Au chapitre des recettes notons $1 095 par les grand'messes, $1 176.95 
par les sépultures et les services anniversaires, $245 par les quêtes et 
$307 par le luminaire. 

De plus en plus, au Cahier des prônes la grosse écriture du curé 
Martin devient indéchiffrable. Il en sera ainsi jusqu'au le r  dimanche 
de l'Avent 1928. Par le Livre de comptes et délibérations on apprend par 
contre que le Curé est autorisé (24 janvier 1926) à faire réparer la voûte 
de l'église que le tremblement de terre de l'année précédente a endom- 
magée. M. Martin devra voir aussi à faire terminer le travail pour que 
la chaufferie soit complètement à l'épreuve du feu; à ce que les défec- 
tuosités constatées à l'installation électrique nouvelle soient réparées, et 
que soient vendus l'harmonium et le matériel du vieux système élec- 
trique. 

382. Cf. Pour le "coup d'ELat", Enryclopédie Croller. tome X, pp. 415-418 



Le plaidoyer de M. Martin 

L'éléphant blanc que la Fabrique s'est mis sur le dos entraîne 
des récriminations. Le Curé éprouve le besoin de se défendre. Aussi 
produit-il un long plaidoyer dactylographié mais sans date. Au Cahier 
des prônes il a parlé préalablement de "cinq ans plus tard" et promet- 
tait "des commentaires piquants" au sujet de la seconde répartition, après 
avoir parlé de l'ajustement de la dette "qui a dû dépasser à cause de la 
guerre toute prévision raisonnable pour cette dernière cotisation". C'est 
de la dernière répartition qu'il s'agit surtout dans le texte dactylogra- 
phié qui se situe entre 1923 et 1926. On n'y trouve pas tellement de 
piquant, toutefois. Le plus piquant reste encore que le coût de l'église 
a doublé les privisions, compte tenu de la situation créée par la guerre. 

Le Curé a soumis son point de vue et il prétend que Son Emi- 
nence, Mgr Langlois et le chanoine Vaillancourt, procureur de l'Arche- 
vêché, lui ont donné raison. Les cheveux lui ont blanchi depuis 3 ou 4 
ans : on devrait le plaindre au lieu de lui faire de la peine. Quant à ce qui 
est de la répartition, il reste 10 versements répartis sur 12 années. M. 
Martin a attendu l'ajustement du rôle pour établir la seconde cotisation. 
Dans son esprit, les finances de la Fabrique sont en très bon état "mal- 
gré le coût de notre église et la situation difficile où tout le monde se 
débat1'. Ce serait ici le piquant : " I I  ne faut pas que ceux qui voulaient 
acheter un bel orgue me regardent de travers parce que je dis cela. Des 
temps meilleurs viendroiit, ils viennent déjà." Le Curé a diminué la dette 
et il fera davantage à condition qu'on l'aide. Il poursuit : "Nous avons 
une belle église, la plus belle du bas de Québec sans nous vanter; elle 
est confortable et munie des meilleures améliorations, et celui qui a dit 
qu'elle serait vendue par le shérif a besoin de prendre garde à sa pro- 
priété." II reste que l'église n'est pas terminée et qu'au dire d'un entre- 
preneur i l  en coûterait quelque $35 000. Quand i l  ne restera à payer 
que de $25 000 à $30 000 il sera facile de terminer les travaux sans 
nouvelle répartition. Alors on achètera un bel orgue "si ça peut consoler 
ceux qui ont encore besoin de consolations", mais l'instrument qui est là 
en attendant n'est pas à dédaigner. (On a vu que l'harmonium est mis en 
vente en janvier 1926; la Fabrique aurait donc acquis en 1925 l'orgue 
auquel le Curé fait allusion dans son plaidoyer.) 

Quand Mgr Langlois fait sa visite pastorale à Ste-Anne en 1926, 
il y a cinq ans que la paroisse n'a pas eu cette cérémonie. Le 6 juin, le 
Vicaire capitulaire écrit ses commentaires : "Belle et réconfortante visite. 
Assistance nombreuse, communions de même. La procession du T.S.S. 
a mis le clou à la solennité. Avons remarqué un beau choeur de grégo- 
rien dont nous ne saurions trop féliciter le curé, souhaitant que ce bel 
exemple soit contagieux dans les paroisses du voisinage." 

A Québec cette année-là décède un fils prestigieux de Ste-Anne, 
le colonel Charles-E. Rouleau, commandant des Zouaves pontificaux. Il 
meurt le 24 décembre 1926. Fils de Carolus Rouleau, i l  était né le 18 



septembre 1841. 11 fut du trio de  Ste-Anne qui, en 1865, se porta à la 
défense de Pie IX.  II avait le numéro matricule 7 595. Sa participation 
lui avait valu les titres de chevalier de St-Grégoire-le-Grand et de cheva- 
lier de  Pie IX,  décoration rarissime. Le deuxième résident de Ste-Anne 
à se faire zouave pontifical fut Joseph Ouellet qui était né en 1847. 
L'Eglise lui décerna la médaille "Bene merenti" ( 1  1005 était son numéro 
matricule.) Le 3e Zouave de Ste-Anne était Hermel Martineau (no 7 217). 
Martineau habitait Ste-Anne, mais i l  était né à Kamouraska, le 18 août 
1845. 11 s'engagea le 11 mars 1868 et fut licencié le 18 mars 1870. 11 
avait le grade de caporal. II reçut, lui aussi, la médaille "Bene merenti". 
Il passa ensuite à l'Armée canadienne avec le grade de lieutenant et  
alla combattre Riel à la Rivière rouge.::h2a 

Les incendies désastreux que l'on a connus à Ste-Anne et la con- 
flagration qui, en 1926 (2 juin), a entraîné la destruction de  5 7  maisons 
et des pertes pour un million de dollars à Rivière-du-Loup, engagent des 
villageois à se donner un organisme de protection contre le feu. Au dé- 
but de  1927 (11 janvier), un comité est formé des citoyens suivants: 
le maire Louis-A. Dupuis, le curé Edouard Martin, Antonio Sainte-Marie, 
régisseur de la Ferme expérimentale, le Dr Joseph Pageau, Arthur Lal- 
lemand, Albert Sirois, agronome, et Alphonse Pelletier, chef des pompiers 
volontaires. L'organisme se pourvoit de pompes, extincteurs, citernes, 
fontaines, bornes-fontaines, système d'alarme à la centrale téléphonique. 
A l'été 1928, le Comité pourra compter sur 2 pompes, 6 citernes au  
Village et une réserve de plus de 3 0  000 gallons d'eau. L'aide gouver- 
nementale et les dons des citoyens ont rapporté $1 1 000. 

Ses papiers montrent que M.  Martin brasse beaucoup d'affaires. 
11 fait des comptes aussi. Dans l'intérêt de la Fabrique il emprunte de  
plusieurs paroissiens. Une veuve le fait même son légataire universel. 
Il possède sans doute un beau parterre car ses achats incluent une col- 
lection de glaïeuls. 

Bon an mal an, la Fabrique fait des remboursements et des em- 
prunts. Les syndics sont toujours en fonction; en 1927 ce sont Joseph 
Roy Desjardins, président, le curé Martin, Emile Bérubé, Jean-Baptiste 
Michaud, Arthur Dionne et Elzéar Thiboutot. Leur travail cessera avec 
la fin de 1934. 

Centenaire du Coliège 

1927, c'est le centenaire de la mise en  chantier du collège par le 
curé Charles-François Painchaud. L'événement est célébré avec faste par 
le personnel et les anciens élèves. On sait l'attachement de  ces derniers 
pour l'alma mater. A lire l'historien de la Maison on comprend mieux 
cette dévotion très louable. Les célébrations débutent à l'église le di- 

3828. Cf. M. Joseph-Eugbne Ouellet. 
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manche 19 juin. Les élèves font le chant et la musique; dans son prône 
le Curé insiste sur les lieiis qui unissent la Paroisse et le Collège. Sur 
la place de l'église, après les vêpres, il y a discours par le directeur 
Arthur Beaudoin, le docteur Joseph Pageau, le notaire Louis Dupuis, 
le député Georges Bouchard, l'avocat Alfred Dion, le curé Siméon Hudon- 
Beaulieu, de Rockland en Ontario, et le curé Edouard Martin. Le pro- 
gramme inclut de la musique par l'Harmonie du Collège et des chants 
patriotiques par la foule. Les fêtes se poursuivent le lendemain dans 
la maison centenaire. 

Maintenant que Mgr Lebon a jeté l'ancre comme historien du 
Collège, il va falloir, pour un temps, naviguer avec les moyens du bord, 
tant que M. Martin n'aura pas quitté Sainte-Anne. A la fin de 1927, la 
dette de la Fabrique est de $66 394, diminution de $1 450. La reddi- 
tion des comptes se fait le 13 janvier 1928; c'est la dernière fois que 
la signature de M. Martin apparaît dans ce livre. Son successeur offi- 
ciel ne viendra pourtant qu'à l'été 1929. 

Le 22 avril 1928, les marguilliers conviennent, si le cardinal Rou- 
leau agrée, de céder à Sr Ste-Ermelinde, supérieure du Couvent, 7 500 
pieds du terrain de la Fabrique au prix de $50 "payées comptant". 
Les religieuses prcjettent d'agrandir leur établissement. Au Cahier des 
prônes on parvient à lire (12 mai) qu'il est question des noces d'or sa- 
cerdotales du curé Guy, enfant de la paroisse; de Salomon Khazoom; 
de déblayage; d'absence probable; de jeunesse dévergondée; de "quête 
du Congrès marial"; de boisson; voire de Dela.mare (Victor Delamarre, 
l'homme fort du Lac Bouchette). 

Rien au Cahier des prônes pour annoncer le départ du curé Be- 
noît-Edouard Martin, en 1929. On lit toutefois une nouvelle écriture. 
Le successeur est M. Odilon Guimont, ci-devant de Saint-Pamphile. Sa 
lettre de nomination est du 26 août et i l  est arrivé le vendredi 6 septem- 
bre "vers les 11 heures 5''. Entre-temps, on a lu que la Rivière- 
Ouelle fait son pèlerinage annuel à Ste-Anne, qu'il y a bénédiction des 
automobiles, chaque année, qu'il a été tenu un "concours de bébés", le 20 
août. 

Sévère, mais administrateur 

Le curé Odilon Guimont est un fils du Cap Saint-Ignace : il y est 
né le ler juin 1872, de Odilon Guimont et Emma Caouette. Sorti de la 
"petite école", i l  seconde son père cultivateur et travaille dans la forêt. II 
étudie 2 ans à Montmagny chez les Frères du Sacré-Coeur. 11 a 19 ans 
quand il entre au Collège de Ste-Anne, en classe de méthode, parmi des 
cohdisciples de 4 à 6 ans plus jeunes que lui. Déjà homme fait, i l  est 
bâti en armoire à glace. I l  bûche les matières académiques, mais il est 



plus à l'aise dans le chant, la musique et le théâtre. Sa voix de basse lui 
permettra, quand i l  sera curé à Ste-Anne, de donner une atmosphère 
spéciale au chemin de croix du vendredi saint où i l  chante avec beau- 
coup d'âme "Au sang qu'un Dieu va répandre". 

Le 22 décembre 1901, le cardinal Bégin élève Odilon Guimont à 
la prêtrise en l'église du Cap St-Ignace, paroisse natale du nouveau lévite. 
M. Guimont enseigne au Collège, puis i l  est nommé vicaire. Il est suc- 
cessivement à la Rivière-à-Pierre (1902), à St-Joseph de Beauce (1902- 
1903), à Saint-Denis (1 903), à St-Casimir (1 903-1 906), à Beauceville 
(1906-1907), à la Rivière-du-Loup (1907-1908) et à Saint-Roch de Qué- 
bec (1908-1910). 11 est ensuite 7 ans curé de Ste-Apolline qu'il laisse 
en 19 17 pour Saint-Pamphile. 

Quand le cardinal Rouleau nomme M. Guimont à Ste-Anne le 
26 août 1929, on ne peut pas dire qu'il lui fait un cadeau étant donnée 
la situation financière de la Fabrique que vient aggraver aussitôt le krash 
de la Bourse, déclenchement d'une crise économique à laquelle seule la 
guerre de 1939-1945 mettra fin. Louis de Gonzague Fortin écrira dans 
la Gazette des campagnes que M.  Guimont adopta la méthode du défri- 
cheur qui épierre sa terre caillou par caillou et la défriche souche par 
souche. Nonobstant l'optimisme que M. Martin affichait, la situation 
n'est pas brillante. M. Guimont mettra à la corriger son courage et son 
talent d'organisateur et d'administrateur, sa scrupuleuse honnêteté et ses 
convictions religieuses infrangibles. Haute dignité de vie, foi à toute 
épreuve, ordre et économie, ponctualité et serviabilité inconditionnelle, 
autant de qualités qui font la richesse de ce caractère. Démonstratif, M. 
Guimont manifeste son approbation par un geste de la main que cer- 
tains préféreraient moins tangible, étant donnée la carrure de son au- 
teur. J'adore ce mot de M. Fortin : "Et si d'aventure, vous exprimiez 
une opinion qu'il n'approuvait pas, i l  secouait la téte, levait les mains à 
hauteur de l'épaule, rougissait et . . . vous compreniez qu'il ne fallait pas 
continuer. . . à le scandaliser.'' 

M. Guimont n'est pas scrupuleux que du côté de l'honnêteté. Gare 
aux personnes du sexe qui se présentent un tantinet décolletées ou I'avant- 
bras découvert : elles se font passer l'hostie au nez à la sainte table, ou 
elles se font parler si la rencontre est à l'extérieur. Il est de ce côté-là 
l'émule du curé de Saint-Jean Port-Joli, M. Télesphore Lachance. 

Autre bon point, le curé Guimont s'emploie à redresser la si- 
tuation financière de la Paroisse sans pressurer pour autant la popula- 
tion. C'est visiblement un pasteur qui renoue la tradition des Mailloux 
et des Paradis. M. Guimont a cet autre mérite d'écrire des notes de prône 
lisibles et datées. 

Dès le 15 septembre, le nouveau Curé réunit les marguilliers du 
banc "au sujet du Bedeau, de l'électricité et du chauffage". Une semaine 
plus tard, le sacristain voit son traitement annuel augmenté de $25. A M. 



Guimont, mais avec discernement cette fois, les membres du banc-d'oeuvre 
accordent la haute-main administrative. Les quêtes ne sont pas vargeuses: 
$9.68 le 22 septembre (1929); par contre, la collecte de l'Enfant-Jésus 
rapportera $317.07. Sitôt dans la paroisse en effet, M. Guimont visite 
ses nouvelles ouailles. La population est alors de 2 734 âmes dont 3 pro- 
testants dans l'unique famille de cette religion parmi les 494 foyers de 
la paroisse. On dénombre au Village 248 noyaux familiaux groupant 
1 248 personnes. Les communiants se chiffrent par 2 159. 

Quelques faits paroissiaux : le Père Emile Pageau, p.b., fils du 
Dr Pageau, part le jeudi 24 août pour les missions d'Afrique; la col- 
lecte pour les âmes rapporte $669.39; le cardinal Rouleau a autorisé 
que l'on utilise comme sacristie le sous-sol de l'annexe de l'église et M. 
Guimont y bénit (6 novembre) le chemin de croix que l'on a sauvé du 
désastre du 8 décembre 1917; enfin les fidèles sont invités à se confesser 
pour Noël : "il fera chaud dans l'église et il y aura des prêtres". 

En 1929, les naissances se sont chiffrées par 82, tandis qu'il y 
a eu 13 mariages et 46 décès dont 33 d'adultes. 

11 est évident qu'en 4 mois, le curé Guimont n'a pas pu accom- 
plir de miracle financier. Avec lui toutefois pas de camouflage : les em- 
prunts totalisent $99 499 et la dette réelle est de $98 170.35. Le mon- 
tant est énorme s.i l'on tient compte de l'époque et de la dépression éco- 
nomique. Les recettes ont été de $1 8 5 17.12 et les dépenses, de $1  7 606.47. 
Avec M. Guimont les redditions de comptes des marguilliers et des syn- 
dics se font le ler  janvier. L'agronome Albert Sirois remplace Arthur 
Dionne comme marg~il l ier . : '~~ 

Pas riche, M. Martin ! 

Le curé Martin n'est pas parti riche. A propos du testament par 
lequel une veuve l'avait fait exécuteur testamentaire, le chanoine Ulric 
Perron, de l'Archevêché, écrit à M. Philippe Boucher de Quibec, au su- 
jet de la situation de gêne dans laquelle se trouve l'ancien curé de Ste- 
Anne. (4 mars 1930). Le 25 mai, Ste-Anne perd un de ses notables : 
l'arpenteur Francois Richard, décédé à 72 ans. Le même jour, les pa- 
roissiens sont invités à aller en corvée chez Anatole Deschênes qui a 
perdu par le feu grange-étable, animaux et outillage. 

A la fermeture des livres pour 1930, la dette réelle de la Fa- 
brique est de $96 427. L'installation de paratonnerres a coûté $530. Le 
cultivateur Alphonse Martin remplace Jean-Baptiste Michaud dans le 
banc-d'oeuvre. 

383. Note de l 'A .  : g 6 t h .  nous partlclperons ensemble au  jugement du concours annuel tenu 
chez les d6frlchcur8, concours devenu en 1950 l 'o rdre  de mérlte du d6frlcheur. 
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Au prône du 26 avril 1931, les jeunes gens sont avertis qu'il est 
défendu de jouer à la balle pendant la messe. Le 7 juin, Son Exc. Mgr 
Omer Plante, évêque de Dobéro, arrive à Ste-Anne, en visite pastorale. 
Le lendemain, l'auxiliaire du cardinal Rouleau inscrit au Livre de comp- 
tes et délibérations qu'il serait prudent d'augmenter le roulement des 
assurances de l'église. Le curé Guimont ne néglige aucun domaine : le 
13 juillet, les paroissiens sont invités à réparer la clôture du cimetière 
du Haut de Ste-Anne. Le 18 février, la paroisse a perdu un autre citoyen 
en vue, Joseph Roy dit Desjardins, président des syndics. Le  dimanche 
2 août, Jean-Baptiste Michaud le remplace dans cet organisme. Saint- 
Onésime est fidèle à son pèlerinage annuel. Celui-ci a lieu au lendemain 
de la fête de sainte Anne qui a été marquée par la procession extérieure, 
le soir. Le Curé a fait la visite paroissiale. (prône du 2 août) "En géné- 
ral (c'est) bien satisfaisant, beaucoup d'esprit de foi et de respect pour le 
prêtre. 11 y a de rares exceptions. ( . . . )" Au 30 juillet (1931), Ste- 
Anne comptait 2 994 âmes, dont 2 387 communiants dans 514 familles 
catholiques. Au même prône, M. Guimont dit "Un mot de St Christophe 
qui a -été volé". S'agit-il de la statue ou de larcin au restaurant qui porte 
le nom du protecteur des voyageurs à côté de l'oratoire? (en biais avec 
l'actuel "Martinet") 

Le lundi 24 août, il y a scrutin provincial. Plus heureux que son 
homologue fédéral Mackenzie King dont le gouvernement a été défait 
aux mains du conservateur Richard Bedford Bennett le 28 juillet 1930, 
Louis-Alexandre Taschereau est reporté au pouvoir haut- la main. Il n'a 
pas, comme King, eu à subir le contre-coup du chômage.'"' Camillien 
Houde, maire de Montréal, choisi en 1929 pour succéder à Arthur Sauvé, 
dirige les conservateurs provinciaux. Le 24 août 1931, i l  est défait dans 
les deux circonscriptions montréalaires où i l  se présente et sa troupe est 
décimée. 15 jours avant le scrutin pourtant, il pouvait espérer un bien 
meilleur sort. Mais i l  y a telles choses que les travaux de voirie pour les 
ruraux et les boîtes à double fond à l'étendue de la Province. Houde 
tentera de faire annuler les élections, mais viendra le Bill Dillon, certai- 
nement pas le plus beau fleuron du gouvernement Taschereau. La situa- 
tion des conservateurs restera peu brillante tant que Maurice Duplessis 
n'aura pas supplanté Onésime Gagnon à Sherbrooke, en 1933. Puis ce 
sera l'Action libérale nationale de Paul Gouin (été 1934) et son alliance 
avec les bleus pour l'élection du 25 novembre 1935, les rouges surna- 
geant par une majorité de 4 députés, et l'avènement de l'Union nationale 
lancée par Duplessis lui-même et l'écrasement des candidats libéraux 
(17 août 1936), dont Adélard Godbout lui-même à qui Taschereau 
aura passé la s u c c e ~ s i o n . ~ ~ ~ ~  

384. Note de l'A. : Pierre Oagnon defait son coparolsslen Louls Levesque. En 1930. Georges 
Bouehard l'a emporté sur l'avocat quCbecois Pierre Audet qul etablira le record des can- 
dldats battus. 

385, Note de l'A. : Le 14 octobre (1935). Georges Bouchard l'a emporte sur le dentlste Charles 
Richard, de Ste-Anne comme lui. Le chbmage et le beurre a "20 cents" sont fatals aux 
conservateurs de Bennett, grBce eussl. pour une part, B la presence de candldats du refor- 
mateur Harry Stevens. anclen ministre de Bennett. Le 25 novembre 1835, Plerre Gagnon 
defalt le marchand de bois Ernest Soucy. de St-Alexandre. mais II est battu le 17 aoat 
1936 par l'avocat unlonlste Rene Chaloult. de Quebec. Aprés la rupture du groupe Hamel- 
Drouln-Marcoux-Gregoire-Chaloult. Duplessis se vengera de Chaloult en annexant Kamou- 
raska a la clrconscrlptlon de Rlvlère-du-Loup. 



L'inspecteur d'écoles Zoël Dubeau, en 1931, n'a rien à envier 
au gouvernement Taschereau pour la durie. Le  11 décembre, il tient 
encore des conférences pédagogiques. Les baptêmes ont marqué 10 points 
cette année-là : ils sont montés à 9 2 ;  7 mariages seulement toutefois, et 
34  sépultures, dont 13 d'enfants. M. Guimont inscrit : "106 000 commu- 
nions". Le progrès spirituel est considérable sous ce pieux pasteur. Il y a 
vote pour le marguillier et Joseph Pelletier est élu pour remplacer Alexan- 
dre Boucher. Joseph Thiboutot aura soli tour l'an prochain. Au 31 dé- 
cembre 1931, la dette de  la Fabrique est de  $91 866.06. 

A l'occasion des jours gras de  1932, M. Guimont met les parois- 
siens en garde contre les danses et ausri contre les séjours sans affaires 
dans la salle d'attente de la gare du chemin de fer. (prône du 7 février) 
Il annonce pour le mercredi soir 24, l'arrivée et l'intronisation, à Québec, 
de Mgr Rodrigue Villeneuve, o.m.i., le nouvel archevêque. 

Edmond Chassé disait. . . 
Le mercredi 26 mai, c'est la bénédiction de la nouvelle aile de 

1'Ecole d'agriculture et Ic dévoilement du monument Pilote. Adélard 
Godbout, ministre de l'Agriculture à Québec, dévoile le monument au 
fondateur de la maison où il était professeur quand i l  fut élu député de 
1'Islet en mai 1929. A l'occasion de  cette fête, l'université Laval fait 
l'abbé Honorius Bois, directeur de I'Ecole, docteur en science agricole 
honoris causa (honorius causa, me fait dire 1'Evénement le lendemain, 
en plus de parler de musique par i'harmonium du Collège (au lieu de 
l'Harmonie). C'est assurément moins grave que l'éreintement servi par 
Edmond Chassé dans le même journal après le premier discours en 
Chambre du jeune député de  L'lslet (8 janvier 1930). "11 pleuvait de- 
hors et  il pleuvait en dedans", écrivait Chassé. L e  timide M. Godbout 
avait osé parler contre les tarifs élevés du  "Québec Power". Il se trouvait 
que J.-H. Fortier, propriétaire de  I'Evénemenr, était au conseil de di- 
rection de  la société hydro-électrique. L e  compte rendii ne fut pas prisé 
du tout à Sainte-Anne. 

M. Guimont félicite ses paroissiens (26 juin 1932) pour leur 
célébration de la Saint-Jean-Baptiste, puis il recommande aux prières 
Louis Rouleau, âgé de 23  ans 1 mois, qui s'est noyé à Québec. Les Pères 
Tremblay et Caron, rédemptoristes, prêchent la retraite dont la clôture 
coïncide avec celle des 40-heures (dim., 1 0  juillet). La paroisse Saint- 
Onésime, dont une partie a été détachée de Ste-Anne, célèbre se2 75 
ans cette année. Les voyageurs de commerce sont assez nombreux dans 
la paroisse pour avoir leur retraite fermée au Collège, du 11 au 14 août. 
Du nouveau le dimanche 2 1  août : les honoraires des grand'messes sont 
portés à $3.50. Le  Curé a terminé la visite paroissiale "le mardi midi 23 
août". Il exprime sa satisfaction : "je suis très content, tout le monde 
de bonne humeur, les maisons bien propres ( . . . )." Le 1 8  septembre, au 
lieu des vêpres ce sera le baptême de "Mons. Harry Daumis (?), époux 
de  Dame Thérèse Potvin", suivi du salut du St-Sacrement. M. Guimont a 



établi la pratique des enveloppes : il a recueilli $367.20; avec les quêtes 
de la Toussaint et du Jour des morts, cela fait $418.60. "Très beau !" 
commente le Pasteur. Il a fait une seconde visite des écoles cet automne. 
"Le résultat est très bien ( . . . )." 

Dans le but d'activer l'extinction de la dette, le Curé a annoncé 
(22 sept.) que la répartition sera revisée pour rejoindre ceux qui n'ont 
pas encore été appelés à contr ib~er ."~ Fait qui n'est pas unique à Sainte- 
Anne, Joseph-Charles Roy refuse de remplir la charge de marguillier, al- 
léguant qu'il n'a "pas le temps de se changer le dimanche". 

L'accroissement de la population est constant : elle était de 2 925 
âmes au relevé de 1932. Des 521 familles, 165 sont des cultivateurs et 
356 des emplacitaires. Il s'est fait 87 baptêmes, 12 mariages et 48 en- 
terrements dont 26 d'adultes. Le salaire des vicaires a augmenté depuis 
2 ans : i l  est maintenant de $23.50 par mois; les gages du bedeau et 
de l'organiste sont de $60 et $1 6.70, respectivement. 

Sous l'inspiration de qui le "secrétaire provincial" Athanase Da- 
vid avait-il remis à Ste-Anne une plaque en bronze commémorant la 
concession des terres du Canton des Suisses fribourgeois l e  16 juillet 
1665? Le généalogiste Joseph-Eugène Ouellet dit que la plaque "traîna" 
quelques années dans la cave du Collège; elle aurait été apposée fina- 
lement à une bâtisse du jeu de balle, installation qui fut détruite par le 
feu. 

Le dimanche 21 mai, la prédication est faite par le Directeur 
de 1'Ecole apostolique, M. Arthur Douville, futur évêque de St-Hyacinthe. 
Des gens n'ont pas peur des morts car i l  se fait "du brigandage" dans 
le cimetière". (prône du 2 juillet) Le 23 suivant, le cardinal Villeneuve 
donne le sermon; il dîne ensuite au presbytère. Deux autres visiteurs de 
marque s'amènent le 16 août (1933) : Mgr Andrea Cassulo, délégué apos- 
tolique, et Mgr Bearzotti, son secrétaire; ils reviennent de Rimouski où 
le Délégué a présidé l'ouverture de la Semaine sociale. Le lendemain, 
Mgr Cassulo dit la messe chez les Soeurs de la Charité. II bénit, le 
même jour, un calvaire imposant sur la propriété de M. Arthur Lalle- 
mand (croix de 40 pieds et christ de 8 pieds). 

La population de Ste-Anne croît constamment : en 1933, elle est 
de 3 043 âmes. Les communions montent en flèche : 126 500 durant 
l'année. 

- 
386. Note de 1'A. : Dans l'ordonnance qu'il émettra le 16 mars 1933. le "Bureau des commls- 

saires pour I'krectlon civlle des paroisses ( . . . ) "  indiquera que la répartition qul sera 
amendée a été homologuée le ler mal 1924 et que l'acte de cotisation Initial etalt du 18 
dbcernbre 1018. Les syndlcs auront perçu, à la date du 16 mars 1933, $56 158.04. lalssant le 
solde de $13 801.96. 



Le méritant Zoël Dubeau 

L'inspecteur d'école Zoël Dubeau est un éducateur qui a fait 
une belle carrière. T I  décède le 7 mai 1934, à l'âge de 72 ans 10 mois. 
La semaine précédente, est décédé à Rockland, Ontario, le curé Siméon 
Beaulieu, originaire de Ste-Anne. Il était âgé de 73 ans. M. Guimont a 
établi (ou rétabli) la coutume d'une messe au vieux cimetière du Haut 
de Ste-Anne : celle de 1934 sera célébrée le samedi 16 juin. Le mois sui- 
vant (le dimanche 15)' le prédicateur à la grand'messe est M. Philippe 
Perrier, de Montréal, qui prêche la retraite fermée, au Couvent. 

1934, c'est l'année du 4e centenaire de la découverte du Canada 
par Jacques Cartier. Des fêtes grandioses se déroulent à Gaspé et se 
poursuivent à Québec, Trois-Rivières et Montréal. Les témoins n'ont 
pas oublié l'arrivée du cardinal Villeneuve à la gare de Gaspé, le ven- 
dredi soir; l'entrée dans la baie, le lendemain matin, du "Chainplain" qui 
porte la délégation française; I'iniposant dévoilement de la croix de 
Jacques-Cartier, l'après-midi; le banquet sous la vaste tente le soir; la 
messe solennelle à la croix-souvenir le lendemain. (Une église commé- 
morative était censée être érigée en l'endroit. Elle restera à l'état de 
projet, les fonds recueillis ayant pris iine voie souterraine, prétendait-on 
à Québec.) 

A Ste-Anne à l'époque le Collège a un cercle de 1'A.C.J.C. qui 
est très actif. Les jeunes gens du Village se sont donné un moyen d'action 
identique. Ses membres ont l'idée de répéter dans leur milieu le geste posé 
à Gaspé. Ils mettront deux ans à réaliser leur projet. Ils le réaliseront 
grâce à Emile Lacombe fils qui fournira l'emplacement pour la croix-sou- 
venir, grâce surtout aux souscriptions des paroissiens, le curé Guirnont 
en tête. 

Dans la vie, les épreuves alternent avec les réjouissances. Le 17 
juillet 1933, Paul, fils d'Alphonse Jeffrey, a été blessé à mort par une 
automobile. Le 12 juin précédent, le feu a rasé la maison de Willie 
Drapeau. Le 28 octobre (1934)' Stanislas Pelletier périt daas le naufrage 
du "St-Roi-David" à Baie des Sept-Iles (sans doute l'ancien caboteur du 
capitaine David Toussaint, de St-Jean Port-Joli). 

A compter de 1935, les syndics cesseront d'être en fonction et 
la dette de la Fabrique, qui est de $75 870, deviendra l'affaire de la 
Fabrique, annonce M. Guimont. Joseph Pelletier, Joseph Potvin et Jo- 
seph Dubé sont les marguilliers du banc en 1934. Georges Chouinard 
prend la succession du marguillier Pelletier. 

En 1935, le curé Guimont continue de s'opposer à ce que gar- 
çons et filles patinent et glissent ensemble. (prône du 13 janvier) Le 19 
mai, le Pasteur met en garde contre les faux billets de banque améri- 
cains, cette fois. Le samedi suivant, i l  est à la Basilique de Québec pour 



l'ordination de M. René Bérubé. "La répartition n'entre pas et les bancs 
non plus." (prône du 18 août). Mais les larcins dans les vergers et les 
potagers sont toujours en vogue. Les paroissiens assistent (8 sept.) aux 
adieux du Frère Camille Dubé, c.ss.r., qui s'en va en mission; le Père 
Isidore, rédemptoriste, son frère, fait le sermon. 

A la date du 22 septembre (1935)' 268 garçons et 355 filles 
(198 au Couvent) fréquentent les écoles. M. Guimont presse les parois- 
siens de faire signer par les deux candidats à l'élection provinciale du 25 
novembre, l'engagement de ne pas distribuer d'alcool. A la visite pa- 
roissiale de 1935, la population était de 3 142 habitants (1 735 "dans les 
Rangs'' et 1 407 au Village); les familles se chiffraient par 505. Durant 
l'année, le Curé a inscrit 85 baptêmes, 15 mariages et 51 s.épultures 
(35 adultes et 16 enfants). II a été distribué 1 10 000 communions (10 000 
de plus que l'année précédente). Au 31 décembre, la dette réelle est de 
$78 947.03. A l'élection du marguillier, Auguste Déry fils remplace 
Joseph Potvin. 

L'année 1935 a été marquée par des incendies : le 24 janvier, 
la scierie du Collège; le 26 mars, la maison d'Antonio Ste-Marie, régis- 
seur de la Ferme expérimentale fédérale. 

1936 débute par une tragédie : le 21 janvier, une forte bour- 
rasque de neige balaie la région, avec le résultat qu'un convoi de passa- 
gers et une charrue se tamponnent et Mme Wilfrid Dupont, de Québec, 
perd la vie dans l'accident. Le dimanche suivant (26 janvier), dans les 
églises on chante le Te Deum et le Domine salvum fac regem parce 
que George VI a succédé à son frère Edouard VI11 qui a abdiqué pour 
épouser Mme Simpson qui est divorcée. A cette époque, le divorce n'est 
pas monnaie courante en Angleterre, chez nous non plus d'ailleurs. A un 
palier beaucoup inférieur, le curé Guimont défend aux enfants de qué- 
ter par les maisons pendant les heures de classe. (prône du 23 février) 
Depuis le ler janvier (1935), on l'a vu, les syndics ne perçoivent plus 
les cotisations de la répartition. Le dimanche 24 mai, les francs-tenan- 
ciers entérinent la décision de confier aux marguilliers la perception des 
arrérages. Seconde tragédie de l'année à Ste-Anne, Ernest Lévesque 
meurt écrasé par un tombereau et sa charge à la Ferme fédérale. (lundi, 
ler  juin 1936) Deux jours plus tard, Mgr Plante arrive pour la visite 
pastorale. Le lendemain, l'Auxiliaire alloue les comptes des marguilliers 
depuis 1931. La dette de la Fabrique est de $79 771.50 (diminution 
de $17 777.50 en 5 ,ans), bien que la Fabrique se soit chargée du résidu 
de $6 950 laissé par les syndics et qu'elle ait fait des dépenses extraor- 
dinaires pour $4 205.1 9. L'Auxiliaire commente : 

Ce  résultat est remarquable, puisque nous étions en pleine crise. 
I l  faudra bien toutefois que la paroisse vienne en aide à la fabrique 
pour payer sa dette au moyen d'une répartition dont le taux 
pourrait être moindre que par le passé. 



Excellent administrateur lui-même, (il l'a prouvé comme curé 
de Beauport et de Lévis) Mgr Plante ajoute : "Registres bien tenus, 
comptabilité parfaite." 

A l'avenir, les curés de Ste-Anne auront gratuitement leur banc 
à l'église. (décision du 18 juin) Le lendemain, M. Guimont signe le cer- 
tificat de convocation des contribuables pour la réunion relative à la nou- 
velle répartition. Les participants sont unanimes dans le refus de la 
cotisation proposée; le Curé signe le procès-verbal "pour attester que 
la répartition a été proposée et refusée". Le 2 août, les marguillieïs 
(actuels et anciens) décident de baisser à 3 %  l'intérêt sur l'argent prêté 
à la Fabrique et autorisent celle-ci à emprunter pour rembourser les 
opposants. Le même jour, les personnes intéressées à la pension de 
vieillesse sont convoquées à la sacristie où le notaire Dupuis les rensei- 
gnera.ss7 

Le 30 août (1936), c'est cette fois les adieux du Père blanc Gé- 
rard Ouellet qui s'en va en Afrique. La quête à son intention rapporte 
$198.50. Autant que leurs ouailles, les curés ressentent les effets de la 
crise économique. M. Guirnont fait savoir (20 sept.) que 152 paroissiens 
(ou familles) ne lui ont pas payé les droits et dîmes depuis octobre : 
$609 s'ajoutent aux $1  560 qui lui étaient dûs précédemment. 

La croix de Jacques-Cartier 

La croix de Jacques-Cartier dont le cercle de 1'A.C.J.C. a lancé 
le projet en 1934 est réalisé en 1936, sur le terrain donné par Emile 
Lacombe fils, "vis à vis Mons. Antoine Frève", précise le Curé dans 
son prône du 27 septembre. Il y aura dans l'après-midi, salut du St- 
Sacrement à l'église, puis bénédiction de la croix; deux enfants de la 
paroisse seront de la cérémonie : le chanoine Caron pour la bénédiction 
et le curé Alphonse Pelletier, de St-Onésime, pour l'homélie. De fait 
le ruban-souvenir de la cérémonie porte ceci : "Gloire au Christ-Roi - 
Hommage à Jacques Cartier - Ste-Anne de la Pocatière - 27 Sept. 
1936." La pluie obligea-t-elle à différer la cérémonie? Le 4 octobre, après 
l'annonce pour mardi, du concours annuel de chevaux de traits à 1'Ecole 
d'agriculture, le prône comporte : "S'il fait beau immédiatement après 
les vêpres, se rendre en procession, drapeau du S.C. en tête, pour la 
bénédiction de la croix." 11 semble bien s'agir du monument du 4e cen- 
tenaire car la Gazette des campagnes du 15 avril 1948 indiquera le 4 
octobre pour cette fête. Dans le rappel de la cérémonie, le journal dit 
que la croix fut bénite par le curé Guimont et le sermon donné par M. 
Pelletier et que M. Honorius Bois, directeur de 1'Ecole d'agriculture, 
présida la bénédiction du St-Sacrement, à l'église. C'est ensuite des ren- 

387. Note de 1'A. : HarcelC par les dCpub5s de l'Opposition. le gouvernement Taschereau s'est 
rbsolu B particlper h la penslon btablte par Ottawa. Cela n'empéche pas la dbbhcle lib6rale. 
le 17 aolit (1936). D'ailleurs, les premlers cheques aux personnes Bgees de 70 ans et plus 
ne commenceront d'dtre verses qu'une 101s l'Union nationale au pouvolr, l'annke de la loi 
qu6bécolse. 



seignements sur la croix : poids de 18 000 livres; 20 pieds de hauteur; 
bras de 6'; tête de 2'8"; base de 3'3". La plaque commémorative porte 
cette inscription : "Gloire au Christ-Roi - Hommage à Jacques Cartier 
par les paroissiens de Ste-Anne - 1534-1934 - A.C.J.C." 

Le généalogiste Joseph-Eugène Ouellet me communique de son 
côté que la nombreuse assistance incluait les élèves du Collège, corps de 
musique en tête, et les écolières du Couvent. Comme le monument de 
Gaspé qu'elle reproduit en moins grand, la croix de Ste-Anne est faitc 
de granit tiré de la carrière Dumas de la Rivière-à-Pierre. 

Les patriotes qui conçurent ce projet méritent que leurs noms 
soient conservés. Ce sont l'agronome Rosario Barabé, président du cer- 
cle de 1'A.C.J.C.' et ses collaborateurs Théodore Richard, Albert Cazes, 
Roméo Caron, Henri Bois et Joseph-Eugène Ouellet.:'"" 

Durant les années '30 on est au plus fort de la lutte anticommu- 
niste. Justement, à I'Ecole d'agriculture le 27 novembre (1936), il y a 
"veillée de vues de bon cinéma anticommuniste''.""" Quant à elles, les 
dames du Faubourg ont organisé un ouvroir avec Mme (Dr) Pageau com- 
me présidente et Mme Auguste Scott au secrétariat; la première heure de 
couture a lieu au couvent le mardi 30 novembre. Le 13 décembre, Mgr 
Auguste Boulet prêche et quête, à l'église, en faveur des "colonies" 
abitibiennes. Le sujet vaut que l'on s'y arrête. 

Depuis le déclenchement de la crise à l'automne 1929, dans Qué- 
bec on s'est tourné vers le retour à la terre jugé plus profitable que le 
"secours direct" urbain et les "pitons du gouvernement" pour les cam- 
pagnes. Pour éviter le soulèvement des chômeurs (à Montréal et à 
Québec), les politiciens ont trouvé ingénieux de changer le mal de place, 
tandis que les patriotes et les esprits sociaux voient dans le retour à la 
terre la planche de salut pour la Nation québécoise. 

Ste-Anne essaime au loin 

Le 22 juin 1933, à la suggestion du cardinal Villeneuve Mgr 
Auguste Boulet, que seconde I'abbC F.-X. Jean, ressuscite officielle- 
ment la Société de colonisation du diocèse de Québec; le siège social est 
à Ste-Anne de la Pocatière : Mgr Boulet et M. Jean sont élus président 
et secrétaire, respectivement. L'histoire donnant l'impression d'être un 
perpétuel recommencement, l'époque des Hébert et des Pilote se répète. 
En mai (1933), l'abbé Jean et le professeur Auguste Scott sont allés 
en Abitibi choisir le Canton où seront établis les défricheurs dirigés par 

388. Note de l'A. : On a regretté avec ralson que le cardlnal Vlileneuve n'alt pas permls B ce 
groupement natlonallste chrétien de subsister a c3té de l'Action cathollque qu'li avalt 
l ande .  La disparition de 1'A.C.J.C. entraina largement la  baisse du sentlrnent national de 
la jeunesse. Aujourd'hui. l'Action cathollque n'en mCne pas large. Et ensulte? 

389. Note de l'A. : Pendant la guerre 1939-1945. on aura la campagne d'aide ii la Russie pa- 
tronnee par les plus hautes autorites. 



la Société de colonisation en f0rmation."~"60 candidats ont été choisis 
dans Kamouraska et L'lslet. Le cardinal Villeneuve a souscrit $250 et 
le ministre Irénée Vautrin a accordé une subvention de $400. Les pre- 
miers défricheurs arrivent le 15 août 1933 dans le canton de Roque- 
maure. L'abbé Jean restera comme le fondateur de la paroisse naissante. 
Parmi les pionniers on trouve Léon Briand, Ludger Dionne, Gustave Mas- 
sé, Albert Raymond, Alphonse Charest et Ernest Lévesque, tous. noms 
familiers à Ste-Anne de la Pocatière. Découragés, 4 des 12 pionniers 
lèvent le pied dès le lendemain. Des célibataires, partis de Ste-Anne de la 
Pocatière le 6 août, sont montés les premiers en Abitibi, mais ils se sont 
arrêtés sur la rivière Duparquet en l'endroit qui deviendra Saint-Laurent 
de Gallichan."(' Un deuxième groupe arrive à Roquemaure le 28 août; 
il comprend des gars de St-Cyrille, St-Damase, St-Jean Port-Joli, Ste- 
Perpétue et St-Bruno. Le missionnaire-colonisateur Sylvio Deschênes, ori- 
ginaire de Ste-Anne, accompagne cette vingtaine de compatriotes coura- 
geux. Les pionniers sont d'abord desservis par le curé Ephrem Halde, 
de Notre-Dame de Palmarolle. L'abbé Napoléon Pelletier sera le pre- 
mier pasteur résidant (26 juillet 1934). Une mère de 6 enfants, Mme 
Gérard Fournier, de St-Jean Port-Joli, est la première blanche à s'ins- 
taller en l'endroit (16 mai 1934). La deuxième sera Mme Ludger Dionne, 
avec ses 9 enfants : 6 Rauquemauréens authentiques viendront s'ajouter 
à sa famille. 

Hommage à tous ces braves et à leurs émules que les difficultés 
de leur époque transformèrent en héros ! 

En 1936 Ste-Anne de la Pocatière a deux succursales de la So- 
ciété des Artisans canadiens-français : "Ste-Anne-de-la-Pocatière" fondée 
le 13.mai 1916 pour les membres du sexe féminin, et la succursale "Pain- 
chaud" pour les hommes fondée 13 jours après. Les deux groupements 
fêtent leur 20e anniversaire. Mme Robert Leboucq avait été la première 
présidente du groupe féminin tandis que Gustave Sirois avait été le pré- 
sident-fondateur du noyau masculin. En 1936, les présidents sont Mme 
Louis de Gonzague Fortin et Ludger Massé, respectivement. La célébra- 
tion se déroule le dimanche 28 juin. Tandis que les femmes se sont ren- 
dues à l'église individuellement, les hommes se rassemblent au domicile 
de Louis de Gonzague Fortin puis se rendent processionnellement à 
l'église, précédés de la Fanfare de Montmagny dirigée par Eugène Ton- 
dreau. A l'église, le sermon est donné par l'abbé Alphonse Pelletier, 
curé de St-Onésime, qui, semble-t-il, est devenu, à son tour, le prédi- 
cateur des grandes circonstances. Après la messe, banquet à l'Hôtel 
Laurentide au Quai de la Rivière-Ouelle. La "soirée de famille" se dé- 
roule au Collège. Les artistes invités sont le violoniste Edwin Bélanger. 

3898. Note de l'A. : Donat Nolseux, B qui Je succbderal comme propagandiste BU mlnistbre 
de la Colonlsatlon. a dbcrlt cet bplsode dans Dix snnéea de colonisillon L Ste-Anne de 
Raquemaure. J'ai pulse dans son ouvrage. 

390. Note de l'A. : Françols Oalllchan, partl de 1'Islet "la poche sur le dos", a lalss6 son nom 
B ce secteur oil II svalt btabli sa premlbre sclerle. De 18 II  Ira s'btabllr au bord du trba 
beau lac Chlcobl, au nord de Launay. II vendra à la Colonlsatlon le chemln de pdnbtra- 
tlon qul permettra l'ouverture de  la colonle coop6ratlve de Ouyenne. Il 6talt passablement 
"en moyens" quand je le rencontra1 dans sa trbs confortable demeure. en  1948. 



le chanteur de folklore Oscai Paquet et son accompagnateur Omer Lé- 
tourneau, organiste à St-Sauveur. Mot de bienvenue du président Massé, 
et allocutions par le 1ieut.-col. Rodolphe Bédard, président des Artisans, 
le directeur René Paré, avocat, et le curé Odilon Guimont. Sont là aussi, 
entre autres, l'abbé Emile Turmel, aumônier général; Onésime Dorion, 
organisateur; le vicaire Noël Pelletier, aumônier de la succursale Pain- 
chaud. 

La danse est toujours l'objet des mêmes anathèmes au diocèse 
de Québec. On oublie seulement les directives du cardinal Rouleau à son 
clergé venu lui présenter ses voeux l'avant-veille du Jour de l'An: "sont 
défendues seulement les danses lascives et les danses honnêtes dansées 
de façon lascive.":'!" 

M. Guimont se plaint qu'on néglige de payer dîme et supplé- 
ment (prône du 11 avril 1937): $619 lui sont dus pour les 12 derniers 
mois. A 1'Ecole d'agriculture le mardi soir 4 mai, ouverture de l'expo- 
sition d'histoire naturelle pour jusqu'au dimanche soir. Le 23 mai, célé- 
bration de la fête de Dollard à la croix de Jacques-Cartier. Ce dimanche- 
là, le fils du notaire Dupuis célèbre sa première messe; le chanoine Henri 
Raymond, supérieur du Collège de Lévis, donne le sermon. 

Le ministère de la Voirie a besoin d'une lisière de terrain au nord 
et à l'est de l'église, pour ouvrir une voie droite aboutant au chemin de 
l'Anse. La Fabrique la lui cède à condition que le bénéficiaire améliore 
la devanture de l'église. A la fermeture des livres pour cette année (1937), 
la dette de la Fabrique est descendue à $72 387.85. Fardeau très lourd 
encore étant donnée la situation économique générale. 

A l'aurore de 1938, les paroissiens apprennent le décès d'un an- 
cien concitoyen, Louis Guy, veuf de Georgiana Dionne. Ce pionnier 
de St-Prime est décédé le 2 janvier, à l'âge de 88 ans 3 mois. Il était 
au Lac Saint-Jean depuis 1880. La pratique des bingos est installée à Ste- 
Anne; elle se révèle profitable pour la Fabrique. On ne quêtera plus 
dans les églises pour les Ruthènes (prône du 6 mars). Le 8 mai, M. Gui- 
mont recommande aux prières un fils de St-Jean Port-Joli qui a donné 
du relief à 1'Ecole d'agriculture, l'abbé Honorius Bois. M. Bois est 
inhumé au cimetière Painchaud. 

Le Curé ne prise pas plus les veillées au corps que le patinage 
mixte. Au fait, bien de ces réunions ne sont pas les moins gaies d'une 
paroisse. Sujet plus réjouissant pour M. Guimont, M. Arthur Gagnon 
est ordonné prêtre à Québec le samedi 5 juin (1938); le lendemain, il 
célèbre, à Ste-Anne, sa première messe et chante les vêpres avec c h a p  

391. N. de l'A. : J'btais B 1'Evinement de la rue de la Fabrique. Jean-Marie Turgeon me 
ddldgua au Palals cardlnallce pour cette c6remonle. En sortant du salon. le Cardinal m e  
montra le dolgt mals pas du tout courroucd. Quand je me prdsental I'annle sulvante, je 
n'eus pas sitbt mls le nez dans la porte que Mgr Paul Bernier me prit par le bras et me 
chassa prestement avec un "Dehors, dehors" de sa volx de lausset. 



piers. La paroisse est devenue l'émule de Rivière-Ouelle pour les voca- 
tions sacerdotales: le 21 août, le Père Marc-Henri Dupuis fait ses adieux 
au moment de partir pour les missions d'Afrique. Quant à lui, l'abbé 
Albert Bélanger quitte Sainte-Anne (samedi, 27 août); il était vicaire 
depuis le 22 juillet 1930. L'été 1938 est pluvieux : l'après-midi du 28 
août, les paroissiens participent à l'heure sainte recommandée par Mgr 
Plante pour obtenir un temps propice aux récoltes. Ste-Anne a depuis 
la veille un nouveau vicaire, M. Joseph Chénard. 

CHGB en ondes 

Un des grands événements à Ste-Anne en 1938, c'est I'inaugura- 
tion du poste radiophonique CHGB. La diffusion des programmes a 
débuté le 5 octobre, mais le président Georges-Thomas Desjardins a 
choisi le vendredi 2 décembre pour la cérémonie officielle. Le chanoine 
Alphonse Fortin, supérieur du Collège, bénit les locaux; après les allo- 
cutions, l'ensemble musical de Maurice Montgrain donne un récital. 
L'antenne mesure 185 pieds; elle est sur une élévation de 80 pieds. 
La fréquence est de 1 200 kilocycles. La puissance du poste sera aug- 
mentée graduellement."" Les lettres "C.B." dans l'indicatif sont en 
honneur du député fédéral Georges Bouchard. L'apport d'un poste ra- 
diophonique est considérable pour une région. A la louange de la direc- 
tion i l  plait de dire que CHGB a toujours eu une belle tenue. La station 
est affiliée au réseau d'Etat pour la diffusion de certains programmes. 

Le 15 janvier 1939, le Pasteur revient sur le sujet "du patinoir"; 
et encore le 5 février. 15 jours plus tard, le Père Mattys, de St-Benoît, 
prêche à la grand'messe. Aux yeux des résidents attachés à leur milieu, 
le cimetière du Haut de Ste-Anne représente beaucoup. A l'instar de feu 
le curé Fraser, M. Guimont donne l'exemple de ce côté-là. Le 20 mars 
(1939), par-devant le notaire Elzéar Sirois, le marguillier Arthur Sirois 
acquiert de Pascal Thibault un lopin "vis-à-vis l'ancien cimetière" (par- 
tie du lot no 396). M. Guimont a fourni les $75 pour l'achat. Le Pas- 
teur admoneste (1 8 juin) "les filles et Dames dénudées et aux lèvres 
rouges". Un sujet plus réconfortant à ses yeux, c'est la retraite de 8 
jours que les Pères capucins Venance et Marcellin commencent de prê- 
cher le 25 juin. Le dimanche suivant, le Père Eugène Lallemand, p.b., 
chante sa première messe. M. Guiniont commence dans la semaine du 
9 juillet la visite des foyers. (Coninie à I'accoutumée, la note générale 
sera très bonne.) S'il n'y avait pas les voleurs, puis les enfants qui vont 
jouer dans la petite rivière du Sud . . . Le dinianche 27 août, les parois- 
siens entendent un prédicateur de grande classe, le Père Garigou La 
Grange. 

Le ler septembre (1939), après de vaines tractations des pre- 
miers ministres Neville Chamberlain et Edouard Daladier avec Adolf 
Hitler, c'est l'éclatement du conflit qui durera 5 ans. Le Canada se paie 

392. Cf. L'Action Caîholi(lue. ler decembre 1938. 



le luxe de déclarer la guerre à l'Allemagne avant même l'Angleterre. 
Le 10 septembre, M.  Guimont annonce l'arrivée d'un nouveau vicaire, 
M. Antonio Pelletier, régent à 1'Ecole d'agriculture. M. Joseph Chénard 
est toujours là : i l  part pour sa retraite, le dimanche suivant. 

Par la bourse 

La guerre, M. Guimont la fait, lui, à la présence des garçons 
et des filles sur la même patinoire. II y a épidémie de grippe en 1940 
car le couvent et l'école des garçons sont rouverts le lundi 19 février. 
La manie de causer du désordre à l'arrière de l'église n'est pas encore 
disparue. Le Conseil municipal tient ses séances à I'Ecole d'agriculture. 
A la session du lundi ler avril, on discute du projet de salle paroissiale. 
Le commandant Lucien Beaugé donne une conférence à 1'Ecole. M. 
Beaugé est professeur à 1'Ecole des pêcheries qui est annexée à la 
Faculté d'agriculture. Grâce à Armand Bérubé, on entend fréquem- 
ment, et toujours avec plaisir, ce conférencier disert au "Réveil rural" 
du réseau d'Etat. Les avertissements étant vains, c'est "par la bourse" 
que les fauteurs de désordre à l'église seront pris à l'avenir. (prône du 
7 avril) Pour le triduum préparatoire à la fête du Sacré-Coeur, les fidèles 
ont un prédicateur coloré, le Père Alexandre Dugré, jésuite. Le clou de 
ces jours de prière est la procession solennelle qui se fait da cimetière 
Painchaud à la Madone du Collège (2 juin). 

Triduum et procession n'empêchent pas les voleurs de bois d'être 
à l'oeuvre. La situation est jugée sérieuse par d'aucuns car le Curé an- 
nonce pour mercredi (prône du 14  juillet) "grand'messe à la Ste Vierge 
pour les âmes par les Donateurs pour organisation contre les voleurs de 
bois". A la visite paroissiale, cette année, on ne prendra les noms que 
des paroissiens qui sont morts, ou qui sont nés depuis le dernier relevé. 

Mgr Omer Plante fait la visite pastorale. Le 5 septembre (1940), 
i l  alloue les comptes depuis 1936 et note que depuis sa dernière venue, 
la dette de la Fabrique a été réduite de $15 097.50; elle est maintenant 
de $64 674, en dépit de dépenses extraordinaires au montant de $2 837.96. 
La moyenne annuelle du surplus des recettes a été de $3 954.35. C'est 
toutefois Mgr Joseph Bonhomme, évêque au Basutoland, qui préside 
la cérémonie de confirmation (24 septembre) : 175 filles et 167 garçons 
reçoivent l'onction sainte. 

L'année 1940 a été assombrie par une tragédie de l'automobile : 
Mlle Rose-Anna Michaud, âgée de 52 ans 11 mois, a été blessée mor- 
tellement le samedi après-midi 4 août. 

M. Guimont n'en a pas contre le hockey, mais il veut que les 
joueurs entendent les vêpres et qu'ils ne commencent leurs parties qu'une 
fois l'office terminé. (prône du 19 janvier 1941) C'est M. Joseph Turcotte 

393. Cf. Gazette des campagnes. 8 octobre 1045. 
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qui est inspecteur des écoles. (Son successeur sera M. Veilleux.) Les 
Pères rédemptoristes P. Létourneau, supérieur à Estcourt,et Isidore Dubé 
prêchent la retraite qui débute le 22 juin et qui, comme à l'accoutumée, 
coïncide avec la clôture des 40-heures. L'abbé Alphonse Fortin pose 
un beau geste en faisant annoncer le 6 juillet (1941) qu'il s'occupera, 
pendant les vacances, des jeunes garçons du Village sur les terrains du 
Collège. Ce dimanche-là, le Père Dubeau, enfant de la paroisse, donne 
le sermon. La visite paroissiale s'est terminée le mardi 22 juillet. Au 
prône du 24 août, le Pasteur fulmine contre le "vêtement dénudé des 
enfants" et contre les "voleurs de pommes dans les vergers". Le Curé 
ne termine pas l'année sans parler "du patinoire mixte". Son recense- 
ment de 1941 indique une population de 3 234 âmes dans 595 familles 
(même nombre que l'année précédente, dans le second cas). 11 y a eu, 
en 1941, 78 baptêmes, 22 mariages et 46 sépultures. La dette réelle 
est maintenant de $55 398.27. C'est tout simplement merveilleux ! Wil- 
frid Rouleau, successeur d'Alphonse Maurais, sera dans le banc-d'oeuvre 
à partir de 1942. 

Le 18 janvier 1942, le Curé recommande aux prières M. Armand 
Proulx. Le curé de St-Roch des Aulnets, qui était âgé de 71 ans 10  mois, 
était le fils de I'ancien imprimeur Firmin Proulx. Le soir du dimanche 
8 février, il faut avancer les horloges. Ottawa en a décidé ainsi sous 
prétexte d'économie d'blectricité au bénéfice de l'industrie de guerre. 
On avait eu recours à l'heure avancée, pour la première fois, en 1917. 
L'achat d'un lopin de terre à proximité de I'ancien cimetière n'aura 
guère servi csr les fabriciens conviennent (8 mars 1942) de céder à la 
Voirie une pointe de la nécropole primitive. II s'agit d'une tranche de 
16 pieds du côté ouest, sur les lots nos 396 et 397. 

Le "bel canto'' 

L'ancien curé Martin est décédé en 1941 car il a son service 
anniversaire à Ste-Anne le samedi 21 mars 1942. Sans indiquer le mo- 
tif, la Gazette des campagnes annonce que les examens des classes su- 
périeures, au Collège, débuteront le 22 avril. A Ste-Anne de la Poca- 
tière, on a depuis longtemps le culte du bel canto. Qu'on se rappelle 
le curé Painchaud et l'abbé Pierre Bouchy, pour ne nommer que ceux- 
là. En 1942, l'ancien séminariste Epiphane Thériault dirige un choeur 
de chant d'un haut calibre. La société chorale est au programme le 8 
mai, pour la soirée où Mgr Wilfrid Lebon discourt, à I'Ecole d'agricul- 
ture, sur Pie X, pape de la musique. II est présenté par Mme Elzéar 
Campagna et remercié par M. Thériault. Les solistes de la partie musi- 
cale sont Mme Charles Richard, Jean Anctil, Epiphane Thériault, Marie- 
Rose Lallemand, Marie-Ange Laforest, Ernest Lahaie et Robert Cloutier. 
Le mercredi suivant, M. Thomas Pelletier chante la grand'messe à 
l'occasion de ses noces d'argent sacerdotales. A la visite paroissiale qui 
debutera le lundi 13 juillet, le recensement sera total cette fois. Le relevé 
donne le résultat suivant : 2 987 âmes; 2 529 communiants; 573 famil- 
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GAZETTE DES CAMPAGNES 
A B O N N E M E N T :  

C A N A D A  - 38. 911., payable iiivnri- 
ablement d'avarice par tiers. 

ETRANGER - 68.311. 
(Afrniicliir.) 

Si In giii-rre csr lai dcrni<:m rnimiii i I 4 ~  peu- 
ples, I'A~riciiliun: duii cii Pire In prernicrc. 

A N X O N C E S :  
Première Inserlion 701s. la Ligiie, 
Insertions Subséquentes O < <  

Pour aiiiionces à Ion: terme, coiiditions 
lihkrales. 

Enil'nrons-noits di1 wl, si nous voulons con- 
aori-er noire naiiunnliié. 

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS. 

AVIS. 
Jusqu'au premier de Jnnvicr, toute personne qui 

nous enverra quulre abonncmenls, reccura le cinqvieme 1 
p a l i s .  Le second numéro ne sera e~svoyé yu'u ceuz. 
qui auroni transmis leurs n o m  avec l'abonnc~nenl N o m  
prions nos correspondants cl nos abonnis d'écrue leur 
adresse le plus lisiblentent possible, qfln d'éuiler tout 
retard. 

CAUSERIE AGRICOLE. 

Nous voici enfin à notre poste ! Ali ! braves lecteiirs de la 
compagne, vous avez compris notre tâche ; elle est rude, inais 
nvec votre appui elle nous aemble dLjA moins pesante. Espcrons 
que vous nous le continiierez longtemps, noiis en avons tont e t  si 
long à nous dire ! Qiie de prkjugk 5 Qdtruire, que de notions 
fausses à redresser! Que de piPges tendus à la crkdulith et à 
l'ambition ! Quelle conspiration contre la paix et  le bonheur du 
foyer rustique ! Que d'ignorance et  siirtout que de faux savoir :'i 
combattre pour voir nos campagnes jouir de la r ie  calme et 
heureuse à laquelle Dieu e t  In nature les apl~ellent! 

D'abord, il est con\'emi que ce ne sera pas seulenient la ciil- 
ture ou l'art de ciiltirer qui noils occupera ; à cûtB du rnbtier 
agricole, il y a le foyer iiistique, les mceurs cliniiip&tres doiit il 
faut apprbcier les cliormes e t  nussi les difficiiltbs. L'homme des 
champs lie vit pas que de pain. L a  nature lui offre ses trésors 

lui ; e t  il a bien raison. C'est pour cela au reste, que tant d'ou- 
vrages et  de journaux, fort estimables d'ailleurs e t  contennnt de 
bonnes idbes passent par dessiis sa te te  ssns qu'il daigne Ics arrb- 
ter au pnsssge. 

II ne troiive là-dedans ni sa langue, ni ses idées, ni une notion 
sutlisante de ses conditions d'existence. On lui parle de culture 
avec le jargon des acadbmies ; on lui apprend A gouverner sa 
maison e t  scs araires comine s'il btail de In ville ; enfin tout cela 
sent I'liabit noir, le fauteuil d e  cuir vert, la vie bureaucratique. 

L'homme des champs répend carrement à des écrivains qui le 
connaissent si peu. Nescio ws! Je ne xous connais pas ! A qui 
la faute? 

A qui 1 Je pourrais le dire ; mais ce  n'est point n o t n  sujel en 
c e  moment : pnrlons de notre bonne vie ruslique ; airisons msem- 
ble à In rendre plus productive e t  plus doiice à nous et à nos 
enfants ; voyons s'il y a moyen de tirer de nos trnraiix de quoi 
vivre ensemble en pair e t  en union e t  finissons-cn a rec  ces ibves 
chim6riques qui nous emportent, loin des champs, dons les spbcu- 
lotions de commerce, dans les professions dites lilibrales, OU, pour 
un qui réussit c l  Dieu sait à quel pris,-il y en n cent qu'atieiid 
une vie ngitle, niisbrable et  promise a tous les genres d'épreuves. 

Une \,brité que la Gazetle rEEs Can~pngna tient d'abord à 
loger e t  enraciner dans I'àme de ses lecteurs, c'est que, pour 
l'homme de toute condition, bourgeois, artisan, propriétnire, ciil- 
tivateiir grund ou petit, la vie de campagne est la plus douce, la 
pliis agrbable, la pluî saine ; la vie qui offre le plus de ressources, 
aux riclies contre l'ennui e t  la satiéii., aux pauvres contre le 
dénument e t  ln misdre. 

Voilà une v6ritb qui est juste le contraire de c e  que tout le 
de vie morale et  de jouissances intellectuelles qu'il faiit lui ouvrir 1 monde croit presque partout, n9est-ce pas? particuli&rement 4 la 
afin qu'il y puise pour lui e t  sn famille le g o û t  de son btat. Mais 1 campagne e t  le cultivateur lui miline tout le premier. Nous 
il faut y avoir puisé soi-inéiiie pour lui offrir des avis, car  le cul- 1 le savons bien ; aussi nous ne nous amuserons point A le d6niontrer 
tivateur est plus intelligent que ne le croient beaiicoup de gens. 
JI sent bien de siiite si celui qiii lui donne des conseils poaséde le 
véritable e@ rural; sans ce t  esprit on n'a point de prise sur 

par des phrases. C e  sera les faits à la main, et en voiis mettant 
sans cesac sous les yeux les exemples les plus décisifs el les plus 
faciles à suivre, que nous ferons notre petit bonhomine de clie 

R e p r o d u c t i o n  de l a  I è r e  p a g e  d u  l e r  n u m é r o  d e  l a  G a z e t t e  d e s  C a m p a g n e s  ~ u b l i é e  p a r  
F r a n ç o i s  P i l o t e  e n  1 8 6 1 ,  e t  p a r  F i r r n i n - H .  P r o u l x , p a r  l a  s u i t e .  L ' i m p r i m e r i e  é t a i t  a l o r s  
i n s t a l l é e  a u  s o u s - s o l  d e  I ' E c o l e  d ' A g r i c u l t u r e  d u  t e m p s .  
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Que sera la Gazette des Campagnes? 

Elle sera l a  continuation d e  l'autre tout  simple- 
ment:  format et  esprit. Avec une formule ancien- 

-ne. on doit quand même pouvoir écrire des clioses 
nouvelles, pour parodier un vers célèbre. 

Pourqiioi IF même format? A cause de certaines 
particularités d e  notre outillage d'abord, e t  eussions- 
nous des presses trois fois plus grandes, h. cause de 
la maniabilité de ces feuilles e t  de la facilité d e  leur 
reliure. Nous avons assez feuilleté les tomes d e  
" l'ancienne" pour en savoir la  grande commodité. 

Nosarticles seront documentaires, instructifs, e t  rC- 
digés par des personnes don t  l a  valeur sociale n'est 
pas .à discuter. Les mondanités, même les plus 
huppées, n'auront pas d e  place chez nous. Nous 
signalerons cependant le passage d'un visiteur pou- 
vant  faire progresser notre milieu rural; e t  pas 
seulement le milieu économique; puisque le rural,  
lui ausisi, ne vi t  pas seulement de pain. 

On trouvera tou t  de m&me des choses gaies. La 
troisième paye, q u i  leur est destinée, sera le coin 
réservé aux " jeunes de tout iige." L'anecdote, le 
mot  pour rire, la cliaii~oii qu'on oublie. etc., seront 
mis là, cela v a  d e  soi, sans plan défini, " B  l a  va 
coinme je te  pousse." On peut tenir pour acquis 
q u e  nous respecterons les yeux les plus candides, ce 
devoir commençant pour nous, à la  maison. 

II arrivera que des lecteurs seront mécontents. 
C'est un droit oue tout lecteur achète avec soh 

quotidien du journal. Or les n8tres n'auront pas de 
relent d'nlcool ou de produits analogues. Nous te- 
nons. en eiïct, à conserver notre liberté complète, 
d'autant plus que  nous voulons publier un journal 
rural d'idées, ou rien du tout. 

Nous sommcs très fiers des pages incluses en ce 
numero. car elles sorit au tan t  un secours moral q u e  

datérial. L a  confiance qu'elles impliquent ne sera 
las déçue. Comme celles qui suivront, elles son t  

hors des cadres réguliers d u  journal, e t  sans pagi- 
nation. Chacun en disposera b son gré. 

Nos moyens matériels ne sont que  médiocres. I ls  
devront nous suffire comme ils o n t  suffi à nos prédé- 
cesseurs qui n'ont jamais connu les linotypes ou les 
monotypes, e t  qui ont  ainsi fait pendant près de 
quarante ans. Serions-nous moins laborieux qu'eux? 

On remarquera en sous-titre: DIEU, PATRIE, 
F A M I L L E .  Ces motv ont  Cté choisis, dès 1937, 
bien avan t  qu'ils soient devenus une formule d'une 
politique étranghre. Nos Souverains pratiquent le 
culte de Dieu; I ls  servent admirablement la  Patrie; 
e t  Ils continuent les hautes traditions d e  vie fami- 
liale de l a  Maison Royale. Nous désirons quc uos 
compatriotes suivant un aussi auguste exemple. 

C'est pourquoi ces mots vontrester  là  où ils sont. 

"Honni soit qui mal y pense" porte le blason 
britannique. E t  c'est fort bien dit. 

L..G.  Fortin. 
-0 - 

Veux-lu être hez~reux . . . ? 
journal Le seul responsable, peu importent ses liens 0, lit dans un litre ancic.n: 
profeîsionnels ou amicaux, sera le directeur. 11 ne 
servi;ait à rien au de I p ~ c o l e  "Veux-tu être  heureux pour un jour? Achète un 
d'~gricu!turc, u Supérieur du Collège, à I'agrono- habit neuf.  Pour une  '(maine? Tue u n  porc. 
me ou a qon b in i s t re .  On épargnera des ennuis POU' un mois? Gagne un ~ ~ o ~ ~ ~ .  u n  an? 

B ces hommes très occupCs. Ecrivez au directeur, Prends une épouse' 
qu i  se  propose d e  continuer d e  prendre leurs sages Veux-tu ê t re  heureux toute  t a  vie? 
avis. Sois un honnête homme. 

Nous n'aurons rien A faire avec la politique des 
partis. La seule que noils voulons servir, ?lest l e  La ''Gazelle de8 C a m ~ a g n e ~ "  est publibe à 'ait&- 

progres rural, autre, E~ cons~quence,  Anne-dc-la-PocatGre, par Fortin & Fils, Imprimeurs- 

nos seuls "adversaires" seront les obstacles suscep- ' s  de G. Fo7tin9 
tiblul de l'entraver. Elle parafi le ler d le 15 de chaque mois. 

Abonnement: 1 an $1 .O0 
On trouvera des annonces en nos pages; car c'est 

le secreb,de Polichinelle qc'elles co~nstitueiit le pain 

Reproduc t ion  d e  la I è r e  p a g e  d u  l e r  n u m é r o  d e  la  Gaze t te  des  C a m p a g n e s  ressusci tée 
p a r  Ls-de-Gonzague For t in ,  a g r o n o r n e - ~ r o f e s s e u r ,  e t  i m p r i m é e  p e n d a n t  16 a n s  p a r  
Fort in  et  Fils. i m p r i m e u r s  q u i  est  d e v e n u e  " Impr imer ie  For t in  Ltée" e n  1959. 



Canta te  composée p a r  Ls-de-Gonzague Fortin à l 'occasion d u  Centena i re  d u  Collège 
d e  Sainte-Anne en 1925.  



les. La population est-elle à ce point mouvante ou les recensements 
étaient-ils faits à l'oeil? Pour 1941, on donnait 595 familles et 3 224 
âmes. 

Le 13 juillet (1942), le Collège et le Couvent ont des visiteurs 
d'une qualité inusitée : l'archiduc Rodolphe et ses soeurs les archidu- 
chesses Adélaïde, Charlotte et Elisabeth. Ces jeunes nobles autrichiens 
parcourent à bicyclette le Bas-du-Fleuve. L'ex-impératrice Zita et sa 
famille sont réfugiées à Sillery pour la durée de la guerre. En septembre, 
le Couvent des Soeurs de la Charité inaugure le cours commercial en affi- 
liation à 1'Ecole supérieure de commerce que dirigent les Frères des 
Ecoles chrétiennes à l'Académie de Québec. Y a-t-il relation? Pour 
I'année scolaire 1942-1943, le Collège a comme enseignants 4 religieux 
de la communauté précitée : les Frères Maurice, Léo, Louis et Bénilde. 
Le Cercle Lacordaire se fait actif : le curé Guimont annonce pour le 
10 octobre une soirée sous ses hospices. 

Le chiffre des baptêmes ne varie guère : 86 en 1942. I l  n'en va 
pas ainsi toutefois des communions dont le nombre décroît chaque an- 
née : 67 500 en 1942 contre 94 000 l'année précédente. Est-ce déjà les 
prodromes? La dette continue de diminuer et c'est très heureux étant 
donnée la nouvelle épreuve que la Paroisse connaîtra après le départ du 
curé Guimont. 

La guerre a fait, indirectement, sa première victime parmi les 
militaires issus de Ste-Anne de la Pocatière. Le 15 décembre (1942), 
l'aviateur René-Aurèle Ouellet périt dans l'incendie de la hutte des 
Chevaliers de Colomb à St-Jean de Terre-Neuve. Moins de 2 ans plus 
tard, Philippe Pelletier sera victime de l'inexplicable équipée de Dun- 
kerque (4 juillet 1944) dont les "coloniaux" feront le gros des frais. 

C'est Joseph de I'Etoile qui sort du banc-d'oeuvre à la fin de 
1942, et Oscar Pelletier est élu pour lui succéder. 

La part du servant 

Adorable le curé Guimont quand il demande ( I O  janvier 1943) 
de donner quelques sous au petit servant lorsque le prêtre "va porter 
le bon Dieu". Cela me rappelle cette "douairière" de ma paroisse (elle 
reproduisait, à mes yeux, l'image de la reine Victoria); elle avait tou- 
jours 5 centins pour moi quand M. Lachance lui portait la communion. 
Cela me récompensait amplement de porter la sacoche et de sonner 
la cloche plutôt lourde. Le "gros Docteur" lui se serait cru mort s'il 
avait donné un centin; nous passions i la même occasion pour son fils 
invalide. 

Un fils de Ste-Anne décède le samedi 29 mai, à l'âge de 81 ans 
9 mois. L'abbé Jean-Pierre Grondin, ancien curé de St-Germain, était 
prêtre depuis le 4 juin 1887, ayant i té ordonné en même temps que 



M. Lucien Gauvreau. M.Grondin a son service à l'église paroissiale et est 
inhumé au cimetière Painchaud. Pour compenser cette perte, M. Charles- 
Eugène Lapointe, ordonné prêtre la veille, chante sa première messe le 
dimanche 4 juillet. Changement de sujet, 8 jours plus tard, M. Guimont 
en appelle à l'autorité municipale pour mettre les blasphémateurs à la 
raison. Le 12 septembre, le Pasteur vitupère contre "les désordres de la 
boisson surtout depuis quelque temps". 

En juillet 1943, la population de Stc-Anne est dc 3 048 Ames 
réparties dans 612 familles. On dénombre 1 624 habitants "dans les 
Rangs". Le curé Guimont continue de faire des prodiges de  gestion : 
au 31 décembre, la dette a été abaissée à $44 328.85. Dans le banc- 
d'oeuvre, Auguste Massé aura pour successeur Joseph Thiboutot, fils 
d'Octave. 

A la mi-février, Ferdinand Anctil a été victime de l'Océan limité. 
Un an après, (lundi, 28 février), c'est le serre-frein Didace Point, âgé de  
45 ans, qui perd la vie à La Tuque. 11 est inhumé à Ste-Anne le 4 mars. 
Le 2 0  mai ( 1  944), le cardinal Villeneuve administre le sacrement de con- 
firmation. Le lendemain, i l  alloue les comptes depuis 1940. 11 constate 
que la dette de la Fabrique a été réduite de  $19 590 depuis la dernière 
visite. II écrit : 

Depuis l'accessiotr de M .  le Curé actuel, qui a irouvé ici une 
det te  considérable et obscure de $133928.92, il a été payé 
$88841.92. La générosilé des paroissiens a donc élé admirable et 
peut-être unique. Mais  le lacl uf  le découement  du pasteur ne 
l'on pas élé moins au conlraire. 

Nous  louons l'exacte et sage administration. L'étal de toutes 
choses à l'église. à In sacristie, au presbytère et dans les livres 
est digne d e  louange. L'esprit chrétien de la paroisse est conso- 
slant. Nous  e n  rendons firnoignage au  zèle d u  pasteur. 

Nous  restons sensible à son respect enz~eis ' l 'ordinair~.  et garderons 
le souvenir d e  son accueil à Notre  endroit. 

C e  témoignage du cardinal Villeneuve qui ne parle, ni n'écrit 
jamais dans la banalité, réchauffe assurément le coeur de M. Guimont; i l  
est, du même coup, un hommage précieux pour ies paroissiens. 

C'est (3 septembre) l'annonce du départ de M. Antonio Pelletier 
qui est vicaire depuis 5 ans. Le 8 octobre, Mgr Georges-Léon Pelletier 
qui, la veille, a présidé la journée d'Action catholique au Collège, officie 
pontificalement à la messe paroissiale. A l'avenir, (prône du 5 nov.) le 
Conseil municipal tiendra ses réunions au soubassement de la sacristie. 
Le  notaire Elzéar Sirois, qui exerçait dans la paroisse, meurt à l'Hôpital 
Laval le 9 novembre; i l  est inhumé à Sainte-Anne. 



De mieux en mieux : la dette de la Fabrique est descendue à 
$36 244.01 au 3 1 décembre 1944. Les 641 familles de la paroisse grou- 
pent 2653  personnes. Par contre, 5 000 communions de  moins que 
l'année précédente. II s'est fait 84 baptêmes, 27 mariages et  4 7  sépul- 
tures, dont 11 d'enfarits. Lucien Deschênes remplace Wilfrid Rouleau 
dans le banc-d'oeuvre. 

Les retraites fermées 

Mentionnons en passant que les retrai1.e~ fermées, qui connaî- 
tront une grande vogue après l'établissement des Oblats, ont  débuté au 
Collège en faveur des voyageurs de  commerce (1934). Mlle Eléonore 
Desjardins reçoit (1944) la médaille de bronze de l'Ordre du mérite 
diocésain. 

Grâce à Dieu, 1945 apportera la fin de  la guerre, sauf en France 
où les communistes, avec 13 bénédiction du général de Gaulle, se livre- 
ront à la liquidation massive de Français. La honte de notre ancienne 
mère-patrie au 20e siècle. 

Spectacle plus réjouissant, à Ste-Anne M. Maurice Bois est 
élevé à la prêtrise le 26 mai;  le lendemain, il officie à la grand'messe 
dominicale. A son prône du 1 0  juin, le curé Guimont recommande aux 
prières le Père Eugène-Marie (Georges Pelletier), âgé de 74 ans 9 mois, 
décédé au monastère franciscain de Trois-Rivières. Il était prêtre depuis 
le 27 mai 1899. M. Rosaire Bernier, nouveau vicaire, arrive à Ste-Anne 
le mercredi soir 18 juillet. Une soirée au profit de la Fabrique, cette se- 
maine-là, rapporte la somme de  $ 1  050. La  visite paroissiale a pris 
fin le 4 septembre. M .  Guiniont y a relevé les noms de 3 283 paroissiens 
dans 649 foyers. L e  Curé visite les écoles en septembre : 3 classes 
sont sans institutrice. Mieux rémunérés que les enseignants, les ouvriers 
qui voudront travailler à la ligne électrique d'Estcourt, recevront 60  
centins l'heure. 

Le mardi 25 septembre ( 1  945)' le Collège accueille I'ex-impératri- 
ce Zita qui est accompagnée de la comtesse Thérèse de Karsenbrock, 
ancienne gouvernante des enfants impériaux d'Autriche-Hongrie. Mgr 
Wilfrid Lebon, qui est redevenu supérieur en 1940, accueille la distin- 
guée visiteuse. Le lendemain, l'Impératrice est au Couvent. Madeleine 
Lévesque se fait l'interprète du personnel. Zita parle des malheurs de  
sa patrie. Le  jeune Jean Saint-Pierre lui présente des fleurs et Claire 
Baribeau lui offre une bourse. 

A cette époque, le Pére Emile Pageau, o.m.i., missionnaire au 
Basutoland depuis 12 ans et, depuis 4 ans, chef des aumôniers de I'ar- 
mée indigène, est de  passage dans sa famille. L e  Père Pageau est le frère 
de l'abbé Lucien Pageau qui vient d'être nommé curé de  Saint-Bruno 
en remplacement de M. Léopold Plante qui est passé à St-Eleuthère. 



Les deux fils du Dr Joseph Pageau avaient été faits prêtres par Mgr 
Langlois le 24 juin 1928; ils avaient célébré simultanément leur pre- 
mière messe en l'église paroissiale le lendemain, et le Père Rodrigue 
Villeneuve, supérieur du Scolasticat des Oblats à Ottawa, avait pro- 
noncé le sermon."":' A Ste-Anne on se réjouit, bien sûr, du témoignage 
que le Ministère canadien de la Défense rend au lieutenant-colonel Al- 
phonse-Marcel Morin en lui décernant (1945) la Croix de guerre pour 
sa bravoure à Ogdensbourg en Allemagne. 

Le curé Guimont continue ses prouesses administratives grâce 
à la compréhension de ses paroissiens : en 1945, il  a diminui la dette 
de $7 959. Albert Pelletier, cultivateur, est élu marguillier le 25 dé- 
cembre, en remplacement d'Oscar Pelletier. En dépit de l'accroissement 
de la population, les communions continuent de diminuer. La paroisse 
compte maintenant 3 283 âmes. Durant l'année, les baptêmes ont at- 
teint la centaine. 

M. Guimont est fait chanoine 

L'année 1946 débute de façon heureuse pour le curé et les 
paroissiens de Ste-Anne : le 3 janvier, le cardinal Villeneuve fait M. 
Guimont membre honoraire de son chapitre. Résultat du séjour de mili- 
taires canadiens en Europe après la guerre, le 27 janvier (1946) c'est 
la publication de Lionel Saint-Onge, domicilié en Hollande, et de The- 
resia Van de Lande. Sous les Hospices (encore) de la Société Saint-Jean- 
Baptiste, Mgr Lebon donnera, à I'Ecole d'agriculture, une causerie sur 
M. Mailloux, supérieur du Collège et curé de Ste-Anne, de 1838 à 1847. 
(prône du 10 mars) Le Père Massé, o.m.i., niissionnaire chez les Es- 
quimaux, fait la prédication de l'Ascension. Le samedi 15 juin, M. Paul- 
Emile Raymond est ordonné prêtre à Québec; i l  chante sa première 
messe le lendemain, dans sa paroisse; son cousin le Père Cimon, s.j., 
fait le sermon. A l'occasion de la Saint-Jean-Baptiste, M. Léon Bélan- 
ger, du Collège, prononce l'homélie (24 juin). Les paroissiens sont 
invités à réciter la prière du soir aux croix du chemin pendant la neu- 
vaine préparatoire à la fête de Ste-Anne. Le samedi soir 28 septembre, 
le vicaire Rosaire Bernier est parti pour St-Roch de Québec. A Ste- 
Anne de la Pocatière on déplore le décès du Dr Benoît Duniais, Agi 
de 52 ans 9 mois, survenu le 14 décembre. La reddition des comptes 
de Joseph Thiboutot pour 1946 niontre que la dette a baissé de $6 200 
durant l'année, nonobstant des dipenses extraordinaires de $9 900 pour 
la réparation des clochers, le peinturage de la toiture de l'église, etc. 
La dette réelle n'est plus que de $22 267.1 1. Le cultivateur Joseph 
Massé succède à Joseph Thibault comme niarguillier. Fait à noter, il y a 
eu 7 000 communions de moins qu'en 1945. La population est de 3 315 
âmes dans 674 foyers. Les naissances se maintiennent élevées : 110 en 
1946. 

Depuis lit fin dc 1946, les citoyens songent à doter Ste-Anne 
d'un hôpital. I I  y a collecte à cette fin les 5 et 6 janvier. Le nom de 
l'institution est même choisi : Hôpital Painchaud. (le moment venu, ce 



sera l'Hôpital Notre-Dame-de-Fatima.) Le mardi 28 janvier, service 
funèbre pour le cardinal Villeneuve décédé le 17 au couvent de Romana 
près de Los Angèles où i l  tentait de refaire sa santé. Le 26, le Père 
Gustave Tardif, o.ni.i., a quêté pour sa mission du Basutoland. Le recen- 
sement effectué à l'occasion de la visite paroissiale de 1947 a donné 
les chiffres suivants : 666 familles (374 au Village); 3 297 âmes; 2 682 
communiants; 37 garçons au Collège; 230 l'illes au Couvent; 355 gar- 
çons et filles aux petites écoles. 

"Brève destinée" 

Le mercredi 29 octobre, la paroisse cst en liesse : c'est "le 275e 
anniversaire de la cLda~iori du fief ii Marie Juchereau ( . . . )." Le Dr 
Albert Alarie, président de la St-Jean-Baptiste locale, a eu l'idée de cette 
célébration. II y a d'abord messe solennelle à laquelle officient le curé 
Evariste Boucher, de St-Pascal, le curé Charles-Octave Hudon. de St- 
Aexandre, et M. Paul-Emile Hudon, professeur au Collège. Le chanoine 
Odilon Guimont est malade, malheureusement, depuis 7 semaines et il 
est hospitalisé; le Vicaire se fait son interprète. L'abbé Thomas Pelletier, 
autre fils de Ste-Anne, assistant-curé à St-Denis, donne le sermon. Pen- 
dant % d'heure, inscrit le Vicaire, M. Pelletier "a tracé un tableau vi- 
vant des origines de Ste-Anne, de la marche des curés les plus célè- 
bres ( . . . )". L'après-midi, fête pour les jeunes à I'Ecole d'agriculture, 
avec avant-première des tableaux historiques de Marie-Claire Daveluy 
groupés sous le titre "Brève destinée". L'auteur y fait revivre François 
Pollet de la Combe Pocatière et sa femme Marie-Anne Juchereau qui, 
devenue veuve, époiisera François-Magdeleine Ruette d'Auteuil. La 
soirée de gala se déroule au Collège. Les allocutions sont prononcées 
par le Dr Albert Alarie, les députés Eugène Marquis (Ottawa) et Louis- 
Philippe Lizotte (Québec) et le supérieur Alphonse Fortin, du Collège. 

II sied, je pense, de conserver les noms de ceux qui personni- 
fièrent les personnages historiques de l'oeuvre de Marie-Claire Daveluy. 
La liste inclut le Dr Albert Alarie, Alexandre Boudreau, Jacques Dupuis, 
Paul-Emile Hudon, Pierre Sorel, Monique Sirois, Madeleine Fortin. Epi- 
phane Thériault est le directeur artistique. La correspondance que j'ai 
lue me porte à croire que le chanoine Léon Bélanger - futur supé- 
rieur du Collège, prélat domestique et curé de L'lslet - a été très pré- 
cieux à l'auteur de la pièce, étant donnée sa connaissance profonde de 
l'histoire de Ste-Anne de la Pocatière. 

A I'occasion de cette célébration, le vicaire Joseph Chénard a 
laissé des statistiques intéressantes sur la période s'étendant de 171 5 au 
ler janvier 1947. On apprend ainsi que les registres contenaient alors 
22 127 inscriptions de baptême, 3 514 de mariage et 9 55 1 de sépulture. 
(Il ne faut pas oublier la faille du 1 1  juillet 1755 au I l  novembre 1759.) 
La paroisse avait été dirigée par 35 curés ou desservants et il y avait eu 
42 vicaires. 



1947 marque par ailleurs le centenaire de la Société de tempé- 
rance fondée par le curé Alexis Mailloux. Pour commémorer cette fon- 
dation, une croix, oeuvre de Charles Thiboutot, est érigée sur le terrain 
de la Commission scolaire. Le chanoine Odilon Guimont officie à la 
bénédiction et le chanoine Léon Bélanger pronolice le discours de cir- 
constance. Des allocutions sont prononcées aussi par le maire Aimé Bou- 
tet, par Joseph Thiboutot (au nom des paroissiens), par Félix Bélanger, 
président du Cercle Lacordaire, par le Dr Albert Alarie, président de 
la section locale de la St-Jean-Baptiste diocésaine, et par Mgr Wilfrid 
Lebon, assistant-supérieur du Collège. Le chant du "Magnificat" clôt la 
~érémonie:~~'  

Malade, le chanoine Guirnont ne peut plus rester longtemps sous 
le harnais. Le mardi 18 novembre (1947), M. Aurèle Hudon arrive à 
Ste-Anne, avec le titre de curé-desservant. La cérémonie d'intronisation 
est brève : i l  y a salut du St-Sacrement après la lecture de l'adresse du 
maire Boutet. M. Hudon fait, le 23, son sermon d'entrée. 

Le nouveau pasteur est originaire de la Rivière-Ouelle. II est 
né le 27 décembre 1892, du mariage de Joseph Hudon et de Joséphine 
Bérubé, cultivateurs. 11 étudie à Ste-Anne et le cardinal Bégin le fait prê- 
tre dans la chapelle du Collège, le 6 juin 1921. Vicaire aussitôt à Pont- 
Rouge, il y est jusqu'en 1924 et passe de là à St-Ferdinand de Mégantic 
(1924-1925). 11 est ensuite curé-fondateur de St-Jean-Baptiste-Marie- 
Vianney (1931) où il bâtit l'église, la première chapelle ayant été in- 
cendiée. On le trouve aumônier de l'Hôpital Laval, en 1931, et de 
l'Hôpital St-Joseph de Rivière du Loup, en 1937, puis curé de Notre- 
Dame-du-Portage, de 1941 à 1947. 

M. Hudon annonce (prône du 21 décembre) que M. Guimont 
quittera Ste-Anne le dimanche suivant, après avoir rendu ses comptes, à 
l'issue de la messe paroissiale. On lira une adresse au pasteur et on lui 
présentera une bourse. Dans son prône du 28, M. Hudon dit que M. 
Guimont est heureux de se retrouver parmi la grande famille de Ste- 
Anne de la Pocatière. II donne le curé démissionnaire comme l'exemple 
de la fidélité au devoir, le modèle de la piété et du travail. Ce n'est pas 
un adieu qu'il reçoit : c'est un aurevoir. 

Des curés de haut calibre 

La lettre par laquelle Mgr Maurice Roy, archevêque de Québec, 
nomme M. Aurèle Hudon curé en titre est du 30 décembre (1947). 
Le document est contresigné par le chancelier du diocèse, M. Bruno 
Desrochers. Le moins que l'on puisse dire, c'est que le nouveau curé 

394. Cf.  Archives de l a  Soc. histor. de ln C6te sud .  Mgr Bélanger Indique que "la prernibre 
Croix du chainin d e  l a  Montagne" (Thiboutotl f u t  erigte e n  1910, p a r  Octave Thiboutot .  
s u r  l a  propriéth de  Léon Lévesque qui nvait  fournl  le terraln e t  le bols, a I n  suggestion 
de I'abb6 Lucien Lkvesque, son trère.  
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ne prend pas une paroisse aux finances troublantes comme c'était le cas 
à l'arrivée de M. Guimont. La dette n'est plus que de $15 425. Le nou- 
veau marguillier est Aimé Boutet qui remplace Lucien Deschênes. 

Par une étrange coïncidence dont i l  ne précise point le caractère, 
M. Hudon est empêché de présenter ses souhaits aux paroissiens le ler 
janvier; il s'en excuse. L'installation officielle du nouveau Curé se dérou- 
le dans l'après-midi du dimanche 11 janvier (1948). M. Stanislas Thé- 
berge, v.f., de la Rivière-Ouelle, préside la cérémonie. Le vicaire Albert 
Bélanger lit la lettre de nomination. MM.  Théberge et Hudon portent la 
parole et le Curé officie à la bénédiction du Saint-Sacrement. Le chant 
est le fait de la cantoria Calixa-Lavallée que dirige Epiphane Thibault. 

II faut se rendre à l'évidence que l'histoire ne s'écrit pas sé- 
rieusement avant un décalage de 25 ans. Et comme dans le cas présent, 
le temps presse énormément pour que cette publication paraisse à l'été, 
on comprendra que nous devons prendre les bouchées doubles pour le 
dernier quart de siècle. Nous nous limiterons donc aux événements ma- 
jeurs, sans nous priver pour autant de faire écho aux petits faits pro- 
pres à mettre un peu de vie dans la queue du poisson. 

Par les avis qu'il donne, on se rend tôt compte que M. Aurèle 
Hudon est de la classe des curés Guimont, Fraser, Poiré, Paradis et Mail- 
loux. Ses notes de prône montrent qu'il entend assurer à la Paroisse 
commise à ses soins une direction spirituelle et une gestion matérielle 
sages et ordonnées dont le progrès n'est pas exclu. 

Le Curé assure (prône du 25 janvier) que les travaux à faire 
sont nombreux. 11 entend que les décisions soient le fait de la majorité. 
Sa théorie : le curé préside les réunions et expose les besoins, les pa- 
roissiens décident. II est à Ste-Anne, dit-il, "pour aider à l'avancement 
spirituel et temporel de la paroisse - sauvegardent (sic) vos intérêts." 
II a besoin de l'union des esprits, des volontés et des coeurs : "La bonne 
entente assurera le progrès dans tous les domaines." 

Pareils propos permettent de jauger un homme. M. Hudon entend 
par ailleurs que les offices ne soient ni trop longs ni trop courts ( 1  h., 
1 h. j/J l u i  parait "bien acceplable".) I I  ne faut pas regarder la messe 
comme un débarras. C'est ensuite l'éloge de M. Joseph Chénard qui 
s'en va vicaire à St-François-Xavier de Rivière-du-Loup. En attendant 
son remplaçant, M. Bernier, di1 Collège, fera du ministère. Le Curé 
veut faire de la quête aux messes le revenu principal de la Fabrique. 
A Ste-Anne on ne semble pas avoir la manie de venir commérer au pres- 
bytère : le Curé ne le tolèrerait pas d'ailleurs; i l  sait ce qui se passe dans 
la paroisse. II a un devoir à remplir, dit-il, et il  le remplira, avec charité 
mais avec fermeté. "Ici coinme ailleurs, l'esprit du mal soufflera tout 
autant que l'esprit du bien." Jusqu'ici, le Curé n'a approuvé "aucune 



soirée de danse ou autres" et i l  n'en approuvera "aucune de nature à 
porter atteinte à la morale". I I  compte sur l'intelligence et le bon goût 
des paroissiens. 

Parmi les travaux à faire, i l  y a l'installation d'un nouveau système 
de chauffage; l'isolation de la voûte (si c'est contre le feu aussi bien 
que contre le froid, c'est très heureux.); le tirage des joints; le salaire 
du bedeau (à porter au niveau du salaire minimum). Les marguilliers 
Albert Pelletier, Joseph Massé et Aimé Boutet sont d'accord (15 janvier 
(1948) et les francs-tenanciers opinent du bonnet, le ler  février. Mgr 
Georges-Etienne Grandbois donne son accord 3 jours plus tard. 

De nouveau, I'église en feu 

Il est bien évident que les travaux sont à l'état de projet quand 
le feu détruit I'église deux mois plus tard. (2 avril 1948) Au prône, 
le 4 avril, le Curé dit que la Paroisse a vécu des heures sombres qui 
rappellent celles de 191 8. (11 s'agit de l'incendie du 8 décembre 19 17.) 

L'origine du sinistre est bête, disons le mot. Après le service fu- 
nèbre de Mme veuve Eniile Pelletier, le bedeau enlève les décorations 
'(elles sont abondantes à l'époque.) L'extrémité d'une banderole dévie 
sur les lampions et prend feu. Le vicaire Albert Bélanger tente en vain 
d'éteindre du pied le brasier. (II eut fallu d'un énergique coup de bras 
décrocher toute la "penderie".) En un rien de temps, les flammes sont 
à la voûte dont le revêtement de papier est tôt percé. Au dire d'une jeune 
fille, si les pompiers avaient été là 5 minutes plus tôt, le désastre aurait 
pu être évité. II reste que le jet d'eau se rend seulement à 5 pieds de la 
voûte qui est à 56 pieds. Par ailleurs, s'il avait existé des lucarnes, la 
lutte eut été facilitée. Moins d'une heure et demie après l'alarme, le 
clocher s'effondre avec ses 3 cloches du poids total de 5 419 livres. 
Son jumeau (du côté du Collège) suit peu après. La flèche du transept 
s'écroule à son tour. On a eu le temps tout de même de ravir aux flam- 
mes une bonne partie du contenu de I'église et de la sacristie : on a 
même rescapé les souliers de l'organiste et ceux d'une étudiante en inusi- 
que. Toutefois, l'orgue de marque "Mitchell" (15 jeux) acheté du Collège 
Mont St-Louis de Montréal en 1924, par les soins de l'accordeur Clovis 
Potvin et de Louis de Gonzague Fortin, n'a pu être sauvé, de même que 
la grande verrière du choeur qui représentait la mort du S a ~ v e u r . : ' ~ ~  

Dans sa chronique, le directeur de la Gazette des campagnes 
rappelle le souvenir de deux événements majeurs dont l'église incendiée 
fut le théâtre : le congr& marial de 1931 auquel participèrent plusieurs 
sociétés chorales dirigées par M. Louis-Philippe Morneau (futur curé 
deSt-Jean Port-Joli) et la fête que (janvier 1946) le cardinal Villeneuve 
présida à l'occasion de l'élévation de M. Guimont au canonicat. 

395. Cf. Le gros des renseignements sur les événements de cette période vlent de I'attentlf 
Louis de Gonzague Fortln dans sa Gazette des campagnes; aussi des archlves parolsslales. 
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Quand i l  commente le sinistre, le curé Hudon engage ses ouailles 
à se soumettre courageusement. II y a de grands sacrifices à faire et un 
gros travail à accomplir : avoir confiance en la Providence. On mettra 
le temps pour bâtir. On peut compter s u r l a  bonne volonté ei le dévoue- 
ment du Curé mais celui-ci attend la réciproque des paroissiens. "Dieu 
a ses vues, dit-il, et il agit toujours avec sagesse puisqu'il est la sagesse 
même." Il n'y a pas eu conflagration, c'est déjà beaucoup. L'hospitalité 
du Collège se manifeste une fois de plus. M. Hudon a admiré la géné- 
rosité et le dévouement sans borne des paroissiens. II les remercie comme 
i l  remercie les gens des paroisses voisines. Au plomb, le Curé ajoute : 

Donc courage : votre générosité et vos sacrifices, d'ici dix ans, 
donneront à votre paroisse un nouvel essor. U n e  nouvelle église, 
a l'épreuve du  feu celle-là, s'éltvera pour la gloire de Dieu - 
qui sera la joie et la consolation - pourquoi ne pas dire l'or- 
gueil? - de la génération actuelle aussi bien que des générations 
a venir. Puisse Sle Anne et le Sacré Coeur bénir ces travaux el 
ces entreprises. 

Ceux qui ont apporté à la maison des pièces sauvées du feu de 
l'église sont invités à les rapporter au presbytère. Sitôt après l'incendie, 
curé et marguilliers se sont mis à l'oeuvre pour rebâtir l'église. Cela ne se 
fera pas tout seul : i l  faudra même un an avant que les travaux ne soient 
en marche. Nonobstant la bonne volonté du Curé, il y aura de l'incom- 
préhension. On accusera même M. Hudon de falsifier les montants ver- 
sés à la Fabrique, ce dont i l  se défendra à juste titre. La démolition des 
vieux murs débutera néanmoins dans la première semaine d'avril (1948). 
L'architecte Henri-S. Labelle, de Montréal, a la direction de la démo- 
lition comme i l  sera chargé de l'érection de la crypte. 

L'histoire régionale à l'honneur 

Indépendamment des travaux de la Fabrique, 1948 sera année 
de réalisations à Ste-Anne de la Pocatière. Au printemps, le Conseil mu- 
nicipal accorde $500 à la Chambre de commerce cadette qui aménage 
le terrain de jeux au sud du poste radiophonique CHGB. L'installation 
est bénite le dimanche 20 juin. En l'absence du président Alexandre 
Boudreau, c'est le Dr Gérard Dallaire, vice-président, qui fait les hon- 
neurs des lieux. Quelques jours plus tôt (1 I juin), i l  y a eu Fondation de 
la Société d'histoire régionale de Kamouraskü, le Conseil provisoire grou- 
pant le chanoine Alphonse Fortin, président d'honneur; Mgr Wilfrid 
Lebon, président actif; I'abbé Armand Bérubé et le notaire Louis Du- 
puis, vice-présidents; I'abbé Léon Bélanger, secrétaire; le professeur- 
agronome Albert Alarie, trésorier; I'abbé Robert Hudon, archiviste; 
Louis de Gonzague Fortin, propagandilte; Ics abbés Charles Bourquc, 
Camille Mercier et Alexandre Paradis, p.ni.e., conseillers. Le groupement 
se donnera, plus tard, le nom de Société historique de la Côte sud. Le  
projet d'hôpital lancé en décembre 1946 pourra êtrc réalisé, Mgr Mau- 
rice Roy ayant donné son accord ct désigné la coniniunauté religiciise qui 



dirigera l'institution. De son côté, le Conseil municipal relance (mardi, 13 
avril) le projet d'édifice édilitaire dont les plans dorment dans les tiroirs 
depuis 1945. Le 8 août, la Fabrique décide de louer à la Municipalité 
un terrain de 25 pieds sur 65 pour y ériger un "centre civique" ô. environ 
6 0  pieds de la future église. Toutefois, la Fabrique se réserve "tous les 
droits indispensables au point de vue m ~ r a l " . " ~ "  

Construction de la crypte 

Pour l'église la Corporation du Collège offre de céder gratuite- 
ment le terrain détenu par le Dr Joseph Pageau, celui-ci se réservant 
9 0  pieds carrés et consentant à vendre sa maison pour $20 000. L'offre 
du Collège est acceptée avec reconnaissance. Les fabriciens accueillent 
de même le don de $5 000 que fait une paroissienne moyennant l'inté- 
rêt de 3% pendant 20  ans. La nouvelle église ne sera pas à l'endroit de 
l'ancienne, mais au sud-est, la Voirie acquérant une lisière de  l'ancien 
emplacement pour y passer la route nationale. Par ailleurs, il est décidé 
que les corps qui seront exhumés de  l'église incendiée seront enterrés au 
cimetière Painchaud. 

Malgré sa répulsion pour la formule, peut-être, M. Hudon se 
prête à l'idée d'une kermesse pour le bénéfice de la Fabrique. L a  foire 
dure du 17 juillet au l e r  août. La clientèle a l'embarras du choix : au 
collège, 10  kiosques débordant des articles les plus variés; au terrain de  
jeux devenu "Bazarville", spectacle tous les soirs : Bob Fleury ("le Mau- 
rice Chevalier canadien"); le Trio Patry (champion de patins à rou- 
lettes); "Annie and Tony" (danseuses acrobates); "The Max and Billy" 
(comédiens acrobates et équilibristes). M. Hudon n'aura pas à regretter 
d'avoir mordu à ce projet car le président Elzéar Martel lui remettra un 
chèque de $25 376.65.  Entre-temps, le Curé aura gardé l'oeil ouvert, de- 
mandant aux paroissiens d'avoir une bonne tenue; à l'hôtelier de Fermer 
ses portes à 10 heures, et donnant aux contrebandiers un "sévère aver- 
tissement". 

Les offices paroissiaux ont !ieu au collège depuis l'incendie de 
l'église. C'est là que le Père Joseph Gendron, jésuite, fait prêtre le 
dimanche précédent par Mgr Joseph Charbonneau, de Montréal, célèbre 
sa première grand'mesce, le dimanche 22 août. Le dîner, que préside 
ensuite le curé Hudon en l'honneur du fils de M. et Mme Antonio Gen- 
dron, réunit 200 convives à l'alma mater du nouveau lévite. 

L'inflation qui a commencé à galoper à l'occasion de la guerre 
et qui n'en finira plus de trotter, atteint les curés comme le commun 
des mortels. A compter du l e r  octobre, (pour une période temporaire, 

308. N. de  l'A. : Le l e r  novembre 1948. cette ddclsion sera annulée : la Fabrlque o f f r i r a  plutôt 
un  terraln d'égale dimension à I'extrernltb sud-ouest de sa  proprlhth avolslnant la route 
natlonnle. Le 3 octobre, les marguilliers ont  decldé de louer a Napoldon Bernier envlron 
70 pieds sur  80 B I'extrlrnite-est du te r ra in  de  la Fabrique pour favoriser I'drectlon de  la 
salle rnunlcipale. 



écrit Mgr Maurice Roy), les Fabriques paieront le gaz, l'électricité et le 
chauffage du presbytère et de ses dépendances ; et, à partir du 1 er septem- 
bre, les vicaires, ainsi que les prêtres engagés dans l'enseignement, re- 
tireront $30 par mois. Les enseignants-fonctionnaires d'aujourd'hui ont 
de quoi sourire. . . 

M. Hudon estime qu'après 6 mois de tergiversations il serait 
temps de se brancher au sujet de la reconstruction de l'église. 11 ne 
peut, dit-il, se passer des paroissiens et ceux-ci ne peuvent pas se pas- 
ser de lui : aussi bien collaborer et éviter le verbiage. Après des heurts, 
dont certains auront des effets durables, on finit par aboutir. Le Curé 
signe d'abord (22 novembre 1948) contrat avec Dominique Cogné, de 
Montréal, pour une cloche au coût de $1 157. Les membres du banc- 
d'oeuvre ratifient l'affaire une fois qu'elle est faite. La bénédiction se 
fait dans la semaine du 21. La cloche est installée dans un campanille 
d'une hauteur de 25 pieds se dressant sur l'emplacement de la future 
crypte. Une paroissienne a payé pour que la sonnerie soit électrique. 
L'année se termine sur l'élection de Joseph Dumais pour remplacer Albert 
Pelletier dans le banc-d'oeuvre. Un coup d'oeil sur la situation financière 
de la Fabrique fait constater que celle-ci a retiré $ 1  10 066.25 des so- 
ciétés d'assurance; l'actif est de $130 082.79. 

M. Hudon a espéré 6 mois l'accord des paroissiens. Le 13 fé- 
vrier 1949, il attend que l'Archevêché ait approuvé les plans qu'il a 
soumis depuis un bon bout de temps. Le 11 mars, Mgr Charles-Orner 
Garant, vicaire général, (futur auxiliaire) fait savoir qu'il appartient 
exclusivement à 1'Evêque de choisir I'emplacement de l'église et que celle 
de Ste-Anne sera sur une partie des lots nos 240, 238,  217 et 218 et 
orientée sensiblement sur une ligne allant Est-Ouest, avec façade vers 
le collège. Entre-temps, les marguilliers ont autorisé M. Hudon (21 fé- 
vrier) à faire effectuer à la maison du Dr Pageau les transformations 
qui s'imposent. Le Curé reçoit ensuite carte blanche quant au choix 
des matériaux pour la crypte. Car on commencera par la construction de 
la crypte. Le Pasteur dit, à son prône : 

Monseigneur l'Archevêque ayant  longuement considéré le pro- 
blème qui se pose à Ste-Anne trouve sage de remeltre à plus 
tard la construction de I'Eglise et cela pour des raisons qui lui 
sont personnelles et d'autres qui nous seront sûiement auanta- 
geuses. Il autorise cependant i'érection d'une crypte  o u  soubasse- 
nient pour les fins du culte et où les paroissiens de Ste-Anne 
se liouueront logés le plus con/or tab lem~nt  possible. Nous pro- 
céderons donc sans relard afin d e  mettre  ces travaux rn nlarche 
de bonheur au print~mps."": 

307. N. de l'A. : Les alluslons aux ralsons personnelles de I'Evéque et aux aulres permettent 
de devlner qu'Il n'y a pas seulement le Credlt soclal qul "s'en vient". 



Le 17 mars (1949)' M. Hudon et son personnel abandonnent le 
vieux presbytère. Le vendredi ler  avril, Son Exc. Mgr Ildebrando An- 
toniutti visite le collège puis la résidence des Soeurs de la Ste-Famille. 

Le Délégué apostolique se rend saluer Mme Zézon Ouellet, mère de Sr 
Ste-Florentia qui est à Rome depuis 1936 avec les religieuses de sa com- 
munauté en service au Collège canadien. 

Les excavations pour la crypte commencent le 2 avril. L'entre- 
preneur Laurent Giroux, de St-Casimir de Portneuf, a obtenu le con- 
trat général sur la base du document que préparera l'architecte Henri 
Labelle.J9Ta 

Pas un défilé de modes 

La profession de foi aura lieu le 13 mai. Ce n'est pas une ex- 
position de modes, enjoint le Curé : robes et habits doivent être la 
dernière préoccupation, la toilette des âmes devant occuper la première 
place. Par ailleurs, les travaux à la crypte vont à vive allure, Le 24 avril, 
la Fabrique est autorisée à dépenser toute sa réserve et à emprunter ce 
qui manquera. Les estimés sont approximativement de $174 700. Le 
25 août, approbation d'échange de terrain entre la Fabrique et les Soeurs 
de la Charité. (Le contrat sera signé le 6 février 1950, devant le notaire 
Dupuis.) Le 28 août, le Dr et Mme Joseph-Isidore Pageau célèbrent leurs 
noces d'or. Dans un prône du mois d'août, M. Hudon était d'avis qu'il 
se faisait des prodiges sur le chantier de la crypte. L'entreprise va si 
bien que, délégué par Mgr Roy, le chanoine Stanislas Théberge, v.f., 
curé de la Rivière-Ouellc, bénit la pierre angulaire, le dimanche 2 octo- 
bre. Le dimanche suivant, c'est la bénédiction d'une croix du chemin au 
3e Rrang-Est. Quel sens donner à cette note du Pasteur indiquant que 
la Fabrique n'a pas autorisé les réparations au presbytère "pour la raison 
qu'elles ne lui coûtent rien"? Le Curé espère que, pour une fois, tous 
approuveront. 11 reste qu'il est très satisfait (6 novembre) de sa visite des 
écoles. 

Invité de la section locale de la Corporation des agronomes, le 
géographe Raoul Blanchard donne (12 novembre) une conférence sur la 
Mauricie. II était venu une première fois en 1930 et avait parlé du Té- 
miscamingue. Quant à eux, tous les paroissiens peuvent bien ne pas 
priser toutes les observations du Curé, mais qu'ils s'abstiennent de les 
commenter dans le lieu saint. (prône du I l  déc.) Une semaine plus tard, 
la croix domine enfin le portique de la future église. A l'élection du mar- 
guillier c'est François-Lionard Dionne qui est élu pour succéder à Jo- 
seph Massé. II est évident que la dette de la Fabrique a grimpé en 1949 : 
les dépenses extraordinaires ont totalisé $207 604.40, l'ancienne dette de 
$1 5 425 s'engraissant de $65 600. 

3078. N. d e  l 'A .  : Qu'y 8-1-11 de fond6 dans le  brult de ces murs qui auralent &té  B l'envers 
du bon sens mals qul n e  seralent pas imputables B l'entrepreneur? 
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La première décision des francs-tenanciers en 1950 est pour au- 
toriser (6 janvier) l'emprunt de $60 000 qui portera la dette à $125 600. 
La Fabrique a reçu un don de $8 469.60 pour l'achat d'un orgue de 
marque Casavant. Mgr Aderville Bureau autorise l'achat, mais la Com- 
mission de musique sacrée devra être consultée. De Mgr Bureau il sera 
bientôt question. Les résidents de Ste-Anne ont de nouveau l'occasion 
d'entendre (22 janvier) le chanoine Thellier de Poncheville. Le curé 
Hudon a trouvé un moyen additionnel d'alimenter la caisse de la Fabri- 
que : la vente des pierres de la crypte; il recueille ainsi $3 185. Autant 
que le personnel du Collège les paroissiens de Ste-Anne appIaudissent 
à l'élévation du supérieur Alphonse Fortin à la prélature (mars 1950). 

La Crypte d'abord 

La construction de la crypte va si bien qu'elle aura duré un an 
exactement. L'église a été incendiée le 2 avril 1948. Les travaux ont 
débuté 12 mois plus tard. Le 16 avril (1950)' la Fabrique prend posses- 
sion de l'immeuble. Au prône ce jour-là, le curé Hudon déclare : 

Comme vous devez  vous sentir bien chez VOUS, n'est-ce pas. 
Si on vous dvait dit dimanche dernier qu'aujourd'hui en la fête 
de l'Annonciation, vous assisteriez (i la messe dans votre église, 
vous ne l'auriez peut-;Ire pas criî (sic) tant il y uvait Ù \aire. 
Chose quasi irréalisable mais réalisée. I l  a \allu travailler. 

Le Pasteur vante le dévouement de M. Carbonneau (vraisem- 
blablement le contremaître du constructeur Giroux) et des ouvriers. 
Les travaux seront terminés bientôt. et la bénédiction de l'édifice se 
fera en juin. Déjà le dimanche 2 l 'ma i ,  l'orgue est installé et, le diman- 
che suivant, Jean-Marie Bussière, organiste à St-Sacrement de Québec, 
donne un concert sacré. Pour la première fois, il y a deux retraites con- 
sécutives : la première, pour les gens de la partie rurale (18 juin); la se- 
conde (25 juin) pour les villageois; les Pères Frédérick et Deguire, jé- 
suites, sont les prédicateurs. 

Le chanoine Odilon Guimont décède le mardi 20 juin. Le cha- 
noine Stanislas Théberge préside la translation des restes. Mgr Maurice 
Roy chante le service funèbre le lendemain. L'Archevêque de Québec 
est assisté de Mgr Alphonse Fortin, supérieur du Collège, des abbés Her- 
myle Barabé et Jules Rancourt, curés à St-Roch des Aulnets et à Ri- 
vière-du-Loup, respectivement, et de deux neveux du défunt, le curé 
Amédée Fortin, de St-Cyrille, et M. Gérard Labbé, vicaire à Montmagny; 
le vicaire Joseph Chénard porte la croix. II y avait eu un premier ser- 
vice chanté par I'abbé Amédée Fortin, assisté de I'abbé Paul-Emile Ray- 
mond et du Père Marc-Henri Dupuis, p.b., originaires de Ste-Anne. 
Les porteurs étaient les anciens marguilliers Alphonse Martin, Alphonse 
Maurais, Albert Sirois, Joseph Pelletier, Joseph Dubé et Joseph Thi- 
boutot. L'inhumation a lieu au cimetière Painchaud. 



Sainte-Anne a un nouvel omnipraticien, le Dr  Clément Germain 
(prône du 2 j u i l 1 e t ) " ~ e  médecin des âmes, lui, combat les promena- 
des, les veillées (elles doivent passer après le devoir religieux), les fré- 
quentations jusqu'à des heures tardives (1 1 h ou 1 1 h Yi), les prorne- 
nades en automobile, les sorties nocturnes "seul à seule"; les vieux qui 
s'en donnent autant que les jeunes (prône du 6 août). II y a par ailleurs 
les reçus pour déduction d'impôt, et i l  faut payer ses comptes d'hô- 
pital. 

L'holocauste de PObiou 

1950 est l'année de la proclamation du dogme de l'Assomption 
( l e r  novembre), de  la béatification de Marguerite Bourgeoys (12 novem- 
bre), en plus d'être l'Année sainte. Au diocèse de Québec on a décidé 
de participer largement aux célébrations qui attireront 1 200 pèlerins 
canadiens à Rome. Un pèlerinage a même été organisé avec la bénédic- 
tion de l'Archevêque qui y participera d'ailleurs. Chaque paroisse est 
invités à nommer un délégué. A Ste-Anne de  la Pocatière, les marguil- 
liers désignent le Dr  Albert Alarie et lui votent $100. Le 13 octobre, 
120 pèlerins s'embarquent à Québec à bord du navire "Columbia". 
Ur% mois après, 43 d'entre eux reviennent dans l'avion "Canadian Pil- 
grim" de la Cie Curtiss-Reid, et c'est le désastre du lundi 13 novembre 
1950 sur le mont Obiou des Alpes françaises, relativement près de  
Notre-Dame-de-la-Salette, le lieu de pèlerinage si cher au pamphlétaire 
Léon Bloy. Aucun des 58 occupants, dont les 7 membres de  l'équipage, 
ne survit. Ste-Anne de  la Pocatière y va de  sa contribution à cette héca- 
tombe à laquelle participent plusieurs familles de la région. Sont parmi 
les victimes le sculpteur sur bois Ernest Timmons et Mme Timmons (Aline 
Lévesque, ci-devant veuve de Charles Michaud, propriétaire de l'Hôtel 
Victoria). Le  couple, qui s'est épousé la veille du départ de  Québec, est 
en voyage de  noces.""". Alarie sera assez heureux pour ne pas être à 
bord de  l'avion fatal, véritable tacot au dire de Mgr Ira Bourassa que 
rendit célèbre la grève des travailleurs de  l'amiante d'Asbestos et de  
Thetford. (Il partagea cette notoriété avec l'infortuné archevêque de 
Montréal, Mgr Joseph Charbonneau) Mgr Bourassa jeta un peu de lu- 
mière sur le piteux état du "Pèlerin canadien", puis ce fut brusque- 
ment le grand silence. En passant, j'ignore comment le curé Hudon an- 
nonçait le décès et les mariages : il n'en est pas question dans les notes 
de  prône. 

L'Année sainte prend fin à Noël (1950);  mais la participation au 
Jubilé est étendue au  monde entier. Le  curé Hudon suit encore la pratique, 
longtemps générale, de la propagande intensive en faveur du journal 
l'Action Catholique. 124 baptêmes, 27 mariages et 22 sépultures, tel est 

398. N. de l'A. : Le médecln vbtdrlnaire Ernest Rlchard avalt ouvert son bureau Ste-Anne. 
le al juln 1048. 

399. CI. La tragédie de l'Obiou. publlcntlon Illustrée édltde par "Les R6allsatlons graphiques 
Gldan", de Québec. Mgr Adervllle Bureau et plusleurs autres membres du clerge de la 
réglon de Quebec sont au nombre des vlctlmes. 



le bilan démographique pour l'année 1950. L e  jour de Noël, M. Hudon 
et les marguilliers Aimé Boutet et  François Dumais se rendent à la re- 
quête du bedeau Gérard Ouellet et haussent son salaire mensuel de  $25. 
(le salaire minimum est de $108.35) Le même jour, Auguste Alexandre, 
du Haut de  Ste-Anne, est élu marguillier pour succéder à Aimé Boutet. 
A la date du 31 décembre, les emprunts d e  la Fabrique totalisent 
$1 36 625. 





Abbé Charles-François Painchaud Le Grand Vicaire Alexis Maillour 
fondateur du collège. 18 14- 1838 1838-1847 

Abbé Odilon Paradis 1865- 1875 Abbé Georges-Raphaël Fraser 1896- 1908 
Premier historien d- Sainte-Ann-. Neveu de l'ancien curé, Mgr  Poiré 







M g r  Charles-Edouard Poiré. P .A. ,  célé- 
brant une messe pontificale, mitre en 
tête en 1895. 

Mgr Charles-Edouard Poiré 1875- 1 896 

Chanoine Odilon Cuimont 1929- 1947 Chanoine Aurèle Hudon 194 7 -  1960 

Les photos des curés Charles Durnais et Joseph Anctil sont publiées dans l'album-souvenir. 



Siège épiscopal 
L'érection du diocèse de Ste-Anne de la Pocatière, le 23 juin, 

sera, cela va de soi, le grand événement de l'année mariale (1951). Cettc 
création réalise un rêve caressé depuis longtemps dans le milieu. (On 
en discutait déjà en 1918.) Entre-temps, le Curé déplore le peu d'em- 
pressement à acquitter la dinie et la capitation. La récitation quoti- 
dienne du chapelet se pratique à CHGB. Lc vicaire Michaud s'en va 
et M. Armand Proulx lui succède. Le Pasteur estime que l'assistance 
pourrait être plus forte aux offices, y compris les services funèbres. 
Puis i l  y a les hôtels qui devraient rester fermés le dimanche. M. Hudon 
en a contre ceux ("et pas parmi les plus fortunés") qui vont l à  "prendre 
le coup après la messe". Par iiilleurs, les fidèles qui ont communié avant 
la grand'messe sont invités à goûter dans la petite salle à droite de la 
nef. 

Depuis 1928, il ne s'est pas fait d'ordination sacerdotale en l'église 
de Ste-Anne. Le samedi 20 mai (19511, Mgr Henri Belleau, o.m.i., vicaire 
apostolique de la Baie de James, élève à la prêtrise les abbés Dominique 
Gosselin, Léo-Paul Ouellet et Pierre Pelletier, de Ste-Anne, ainsi que 
M. Ernest-Noël Lizotte, de la Rivière-Ouelle. I I  y a réception au pres- 
bytère après la cérémonie. Le soir, M. Pelletier chante les vêpres, assisté 
de MM. Gosselin et Ouellet. Le lendemain, les trois lévites célèbrent 
leur première messe : M. Pelletier à 8 h 30, M. Gosselin à l'office pa- 
roissial (10 heures), et M. Ouellet au collège. 

Et voici le grand jour (23 juin) de l'érection du diocèse de Ste- 
Anne de la Pocatière groupant les circonscriptions de Kamouraska (18 
paroisses), L'lslet et Montmagny (15 paroisses chacune), et 5 paroisses 
de Rivière-du-Loup, soit une population de quelque 80 000 âmes. 9 des- 
sertes s'ajoutent aux 53 paroisses. 

Et si nous délaissions momentanément le siège épiscopal pour 
l'intelligente célébration de la fête nationale, les 23 et 24 juin. Le clou 
des festivités est assurément le défilé de 18 chars allégoriques, le diman- 
che 24, défilé tout à l'honneur de la section locale de la St-Jean-Baptiste 
diocésaine et de Léonard Dubé, son président. Ce sont les têtes de cha- 
pitre de la vie de ste-Anne de la Grande-Anse qui sont ressuscitées: 
Le premier défricheur : François Pollet de la Combe Pocatière (1670); 
La première seigneuresse : Marie-Anne Juchereau de Saint-Denys (1672); 
Le premier laboureur : Jacques Miville-Deschênes (1 673 ou 1674) ; Le 
premier missionnaire : M. Thomas Morel; Le premier meunier : Mathurin 
Dubé (1686); La première cabane à sucre; Le premier curé résidant : 
M. Jacques de Lesclaches (171 5) ;  Un contrat de mariage devant le 
premier notaire résidant : Joseph Dionne (1743); Le premier médecin : 
Jean Dalen (1746); La première croix du chemin (1774); La première 
vocation sacerdotale : Charles-Joseph Lefebvre-Duchouquet (1786); Le 
premier député résidant : Jean Digé (1792); La première école rurale 



(1803) ; Le fondateur du Collège : M. François Painchaud (1 827) ; Le 
fondateur de 1'Ecole d'agriculture : M. François Pilote (1859); L'arrivée 
des Soeurs de la Charité (1862); S. Jean-Baptiste. (Un patron adulte dont 
St-Jean Port-Joli a inauguré la présence en 1948.) Après le défilé, il y a 
allocutions par le président Léonard Dubé; le maire Charles-Eugène 
Bouchard; Mgr ~lp-honse Fortin, supérieur du Collège, et le curé Aurèle 
Hudon. Célébration à l'honneur aussi de toute la paroisse de Ste-Anne 
de la Pocatière, il faut le proclamer. 

La proclamation de l'érection du diocèse est du 18 juillet 1951 
(Mgr Alphonse Fortin). Mgr Antoniutti publie le décret indiquant que 
Pie XII a nommé le chanoine Bruno Desrochers, de l'archevêché de 
Québec, comme premier titulaire."" 

Le premier évêque de Ste-Anne de la Pocatière est né à St- 
Louis de Lotbinière le 17 avril 1910, de Raymond Desrochers et Ida 
Houde. Il étudie aux séminaires de Québec de 1922 à 1934, année de 
son élévation à la prêtrise par Ir cardinal Villeneuve. Il est aussitôt as- 
sistant-secrétaire de l'Archevêque et maître de cérémonies à la Cathé- 
drale. En 1937, il devient secrétaire du Cardinal. L'année suivante, il 
s'en va à Rome étudier le droit canon à l'Angélique. De retour en 1939, 
il est vice-chancelier du Diocèse. A l'automne 1940, M. Desrochers s'ins- 
crit à l'université catholique de Washington d'où il revient docteur en 
droit canon. Chancelier en 1945, il est membre du chapitre métropoli- 
tain (27 décembre 1945) et est fait (1947) promoteur de la justice au 
Tribunal de la Province ecclésiastique de Québec. Bachelier ès-arts, 
licencié en philosophie, docteur en droit canon, Mgr Desrochers a pu- 
blié Fonctions ordinaires des ministres sacrés. Cérémonial des ministres 
sacrés, et Le Concile plénier el le droit canori (sa thèse en la seconde 
matière). 

Notre-Dame de Fatima 

En attendant l'arrivée de I'Evêque, la vie paroissiale se déroule. 
En la solennité de l'Ascension il y a cé'rémonie au sanctuaire de Notre- 
Dame-de-Fatima. Le lieu de prières a débuté modestement. Sur le terrain 
du Collège, au nord du chemin de l'Anse, Mgr Wilfrid Lebon a installé 
une madone que les élèves vont saluer après leurs ébats des jours de 
congé. Après la guerre de 1939-1945 le Directeur spirituel substitue à la 
statue de I'lmmaculée, la représentation de Notre-Dame du Rosaire et 
des 3 voyants de Fatima : Lucie, Jacinthe et François, pièces sculptées 
par Médard Bourgault, de St-Jean Port-Joli. La bénédiction a lieu le 
27 septembre 1950. L'endroit devient endroit de pèlerinages. Le 19 août 
de l'année suivante, en la solennité de l'Assomption, cérémonie mariale 
d'envergure. En 1952, on érigera un kiosque qui permettra de célébrer 

400. N. de l'A. : Le Dome. Journal des Btudlants du Coll6ge. reproduit le document mals sans 
date. La blographle offlclelle de 1'Eveque donne le 13  Julllet comme date de la nomlnatlon. 



à l'abri les offices. Le 12 juin 1953, en la fête du Sacré-Coeur, grande 
manifestation diocésaine à l'Anse. L'année mariale (1954) amène une 
affluence considérable au sanctuaire champêtre. La messe est célébrke 
du 13  mai au 13 octobre, en souvenir des apparitions de Fatima. On 
attribue au chanoine Charles Dumais, ancien curé de Ste-Anne, la vogue 
du sanctuaire sous sa forme a~tuel le .~" '  

Une fois le diocèse créé, l'Autorité religieuse prépare son nid. 
Dès avant le 6 septembre, la Corporation a acquis, à l'est du Village, les 
propriétés de l'agronome-professeur Charles Gagné et du cultivateur 
Emile Thériault, ce dernier bien ayant appartenu un temps à Jean Digé, 
le premier député de Cornwallis. L'intronisation de 1'Evêque est fixée 
au 20 septembre, le sacre ayant lieu le lendemain. Les frères Médard 
et Jean-Julien Bourgault ont sculpté le trône épiscopal. 

Mgr Bruno Desrochers fait son entrée officielle dans son siège 
épiscopal le jeudi 20 septembre (1951). Présidée par Mgr Maurice Roy, 
la cérémonie d'intronisation se déroule dans la crypte. L'agronome 
Charles Gagné, secrétaire de la Faculté d'agriculture, se fait le porte- 
parole des diocésains et Mgr Alphonse Fortin exprime les I1oeux du 
clergé (171 membres séculiers, aucun membre d'ordre religieux). Mgr 
Desrochers annonce que le chanoine Stanislas Théberge, de la Rivière- 
Ouelle, est son grand vicaire. ( i l  sera prélat domestique en janvier 1952.) 
C'est le Délégué apostolique qui préside le sacre le lendemain. Mgr 
Georges-Léon Pelletier, évêque de Trois-Rivières, prononce le sermon. 
(Mgr Pelletier a succédé à Mgr Maurice Roy. Au banquet qui avait suivi 
son intronisation, Mgr Antoniutti avait dit que c'était assez d'une Mau- 
rice à Trois-Rivières, faisant évidemment allusion au premier ministre Du- 
plessis.) Au banquet qui suit la cérémonie - i l  se déroule au collège - 
LL. Exc. NN. SS. Antoniutti, Roy et Desrochers portent la parole. 
Le dimanche suivant, le curé Hudon remercie avec chaleur les parois- 
siens car la collecte pour 1'Evêque a rapporté $2 564. C'est dans sa 
paroisse natale de St-Louis de Lotbinière que Mgr Desrochers célèbre 
sa première pontificale (mercredi, 26 septembre). II officiera pontifica- 
lement à Ste-Anne, la première fois, le jour de la Toussaint. 

Une paroisse est faite des vivants qui en assurent l'existence, 
mais il y a telle chose que les morts et i l  faut les loger, eux aussi, d'autant 
qu'ils prennent alors plus d'espace que d u  temps où ils se démenaient 
sur la planète ronde (ou à peu près). Le 21 octobre (1952), la Fabrique 
autorise, "presque à l'unanimité" des paroissiens, d'acquérir, au coût 
de $2 500, 300' sur 380' et 287' à l'Est du cimetière des Pins. C'est le 
charron Wilfrid Lizotte qui vend le terrain. 

401. Cf. Reportage avec photos par Bernard Colllns dans Courrier-Dirnmcbe de Montmagny, 
ier octobre 1072. 



A Ste-Anne de la Pocatière on continue de cultiver le bel canto. 
A l'occasion du 10e anniversaire de la canroria Calixa-Lavallée, Raoul 
Jobin, accompagné au piano par Jean-Marie Beaudet, donne un récital 
le vendredi soir 26 octobre. 

Le curé commente les programines radiophoniques ( 1  1 novembre 
1951) : "très bons - bons - médiocres - franchement mauvais"; ces 
derniers il ne faut pas s'y arrêter. Il y a lieu de se réjouir, par contre, 
de la nomination de l'abbé Louis-Philippe Morneau comme vicaire.""" 
Il est dans le ministère depuis 5 ans après avoir été 15 ans au Collège. 
A l'élection du marguillier, Florent Deschênes est élu à la succession 
de François Dumais. La dette réelle est alors de $1 19 380.79. 

L'abbé Georges-Noël Pelletier et Mgr Wilfrid Lebon célèbrent 
leurs noces d'or sacerdotales au début de janvier 1952. Dans un autre 
ordre d'idée, les classes faibles; la paresse; la dissipation des enfants 
et l'obligation des parents à y voir; le communiqué des évêques sur 
l'hypnotisme et le magnétisme pour guérir les malades; la vente des 
bières et spiritueux dans les hôtels et restaurants (la Loi est explicite 
à ce sujet et les évêques ont raison d'être sévères); les absences fréquentes 
ii la messe, toujours par les mêmes, voilà le menu dominical de M. 
Hudon, pour les 3 premiers mois de 1952. 11 faut croire que l'étonnant 
évêché de Ste-Anne est construit puisque 3 religieuses de Ste-Jeanne 
d'Arc s'y amènent le 14 mars, pour le service. 

Besoin de patriotisme 

Le curé Hudon parle d'or le 22 juin 1952. C'est, annonce-t-il, 
une excellente idée que d'avoir confié aux enfants le défilé des chars 
allégoriques: il y aura chance d'inculquer à ces jeunes le véritable sens 
patriotique. Et le Pasteur de surajouter: "Les plus âgés ne pourraient- 
ils en avoir davantage?" Toutefois, la soirée fut des mieux réussies et 
réunit "une assistance plus belle que la précédente". 

Le 20 juillet 1952, les francs-tenanciers autorisent un nouvel 
enclos pour le cimetière des Pins (dépense de $4 000). Le 7 juillet pré- 
cédent, Mgr Desrochers a béni la chapelle du cimetière du Haut de 
Ste-Anne. L'abbé Morneau s'en va à la cure de Ste-Euphémie, M. Mau- 
rice Langlais le remplace comme vicaire. 

1952, année où les Frères du Sacré-Coenr viennent prendre char- 
ge de l'école des garçons du village. Le curé Hudon "leur souhaite beau- 
coup de bonheur et tout le succès qu'ils désirent". (prône du IO août) 
Le dimanche suivant, le Curé met en garde contre les accidents de la 
route qui se multiplient : les conducteurs doivent s'abstenir d'alcool. Le 

- 
402. N. de I'A. : On me permettra de saluer mon cure de St-Jean Port-Joli, anclen professeur 

de chant au College de Ste-Anne. anclen curé de Bte-Euphdrnle e t  de Ste-Perpétue. 



7 septembre, c'est le mandement de Mgr Desrochers concernant la nou- 
velle capitation "en hommage aux ministres du culte". L'Evêque célèbre 
une pontificale le 14 septembre, pour marquer le premier anniversaire 
de sa consécration épiscopale. 

Le curé Hudon a ceci de particulier qu'il ne se préoccupe pas 
autant de patinoire mixte et de décolleté que de fraudes dans le com- 
merce : faux poids, fausses mesures ; transactions malhonnêtes (prône 
du 8 janvier 1953). Par contre, les ouvriers doivent, en retour d'un bon 
salaire, donner un rendement équivalent. Ces propos du curé Hudon font 
presque nouveau dans la chaire. Son sens de la justice sociale fait que 
le Curé amène les marguilliers à hausser le salaire du bedeau à $40 
par semaine. 

Tout n'est pas mauvais depuis l'époque de M. Fraser. A son 
prône du 3 mai 1953 le Curé note : "Résultats excellents chez les can- 
didats à la profession de foi". L'ère des pèlerinages à Ste-Anne de la 
Pocatière n'est plus. Le courant vers Ste-Anne de Beaupré est, au con- 
traire, bien établi. Les 5 et 27 juillet, il  y a pèlerinages en autobus à la 
Côte de Beaupré et Mgr Desrochers y célèbre la messe pour le premier 
groupe. En dépit de la sécheresse qui sévit (prône du 9 août), il ne faut 
pas murmurer, mais prier et se soumettre à la sainte volonté du bon 
Dieu. Il y a cérémonie au sanctuaire champêtre de Notre-Dame-de- 
Fatima le dimanche 16 août; le Curé est convaincu que la Ste Vierge 
veillera sur les intérêts du jeune diocèse. Pour sa part, Mgr Desrochers 
s'est élevé contre les modes indécentes et l'abus des alcools. A l'assemblée 
des marguilliers que Mgr Desrochers préside (20 août), i l  est décidé que 
le presbytère désaffecté sera loué à I'Evêché, à $1 par année pendant 
9 ans, pour les fins d'action catholique. Lcs consommateurs sont priés 
(6 septembre) de "ne pas prodiguer l'eau de l'aqueduc" car des paroisses 
sont privées de cette nécessité. Le vendredi 25 septembre, le cardinal 
Léger visite officiellement la Cathédrale. Au Collège, le Prince de 1'Eglise 
a reçu les hommages du personnel par l'entremise du supérieur, Mgr 
Marius Paré. A l'église, il y a allocutions du curé Aurèle Hudon, de Mgr 
Desrochers et du cardinal Léger. C'est réception religieuse et civile à la 
fois. Le problème de l'eau continue de se poser; le Curé émet l'avis que 
la population doit le comprendre et coopérer avec le Conseil municipal. 
(prône du 27 septembre) 

Le dimanche 4 octobre, débute officiellement par la bénédiction 
des locaux, l'oeuvre diocésaine des retraites fermées confiée aux Oblats 
de Marie Immaculée. L'installation est provisoirement à St-André. Le 
mercredi 7 octobre, inauguration de la Société de St-Vincent de Paul 
fon&e en août avec le Dr Nelson Asselin comme président provisoire. (Le 
mouvement avait existé à Ste-Anne plusieurs années plus tôt). Le 14 février 
1954, ce sera la mise sur pied d'une section féminine. La soirée du 7 
octobre est sous le patronage de Mgr Desrochers; le Dr Clément Ger- 
main préside. Il y a présentation du film Monsieur Vincent. Le 26 no- 
vembre, soirée pour commémorer le lancement du Motu proprio de 



Pie X.  L'Evêque émet le voeu que tous les fidèles chantent aux offices. 
Lc samedi 19 décembre, Mgr Desrochers élève à la prêtrise, dans la 
crypte, le Père Paul-Antoine Hudon, 0.m.i.. Le nouveau prêtre célèbre, 
le lendemain, sa première messe et les vêpres solennelles. Cette année 
encore, il y aura messe nocturne à Noël pour les paroissiens, au Col- 
lège et à 1'Ecole d'agriculture. 

En 1953, la Société d'histoire régionale existe depuis 5 ans: On 
ne saurait trop louer l'action de cet organisme nécessaire. II y a lieu 
de se réjouir de même de la participation du Collège et de 1'Ecole d'agri- 
culture à l'enquête de la Commission Tremblay, le 4 décembre. Maurice 
Duplessis a institué cet organisme l u i  donnant pour mission d'étudier les 
problèmes constitutionnels dans leurs implications sur la Province de 
Québec.'"" Les points de vue du Collège et de 1'Ecole sont exprimés 
par le supérieur Marius Paré et le directeur Joseph Diament, respective- 
ment. Le perspicace directeur de la Gazette des campagnes (Louis de 
Gonzague Fortin) y va aussi de son mémoire; i l  l'a intitulé "La déser- 
tion rurale (vue par un journaliste de campagne)" C'est une pièce soli- 
dement charpentée, tout comme celles du Collège et de I'Ecole. 

L'Année mariale a été ouverte le 8 décembre. A la fin de 1953, 
Antoine Lévesque est élu dans le banc-d'oeuvre, succédant à Auguste 
Alexandre. 

A compter du dimanche 7 février 1954, la Fabrique distribue 
le Bulletin paroissial. Le 14 mars suivant, M. Hudon bénit les statues 
de Ste Jeanne d'Arc, de S. Louis de Gonzague et de Ste Maria Goretti 
(cette jeune martyre a été canonisée le 24 juin 1950; elle avait par- 
donné à son bourreau impudique, avant de rendre l'âme; l'assassin assista 
à la cérémonie de canonisation.) En 1954, c'est l'inspecteur Chabot qui 
visite les écoles; i l  se dit très satisfait de sa tournée (prône du 4 avril). 
Les paroissiens souscrivent pour la maison des retraites fermées; elle 
est presque terminée à la date du 2 mai. Du 7 au 12 mai, le diocèse 
de Ste-Anne est honoré de la visite de Mgr Giovanni Panico, délégué 
apostolique. Le Curé loue (prône du 9 mai) le travail positif du Conseil 
paroissial qu'il a institué en janvier. On se rappelle que la Caisse popu- 
laire de Ste-Anne de la Pocatière fut fondée en 1913. Le Bulletin pa- 
roissial du 18 juillet (1954) révèle que les sociétaires se chiffrent alors 
par 1 392 (77 de plus qu'en 1952), que l'actif est de $544 937.99 et 
que la réserve générale est de $37 233.27."" Que de progrès en 40 ans 
et ils seront constants ! En avril dernier, le Collège a lancé une sous- 

403. N.  de l'A. : La loi entra en vigueur le 12 févrler 1053. lour ou elle reçut la sanctlon 
vice-royale. Le rapport de la Con~mission ilmprimk en 1956) comprend 5 volumes et II 
annexes. Il reste comme la grande charte de i'EtaL qubbdcois. Le premier mlnlstre Duplessis 
eut le tort lnexcusnble de Ialsser son enfant dnns les limbes. 11 faudra attendre la mort 
du "grand homme" pour un commencement d'application. 11 est heureux toutefois que le 
Rapport Tremblay n'ait pas mis autant de temps que la statue prématuree. pour sortir au 
grand jour. 

404. N. de l'A. : Le Comlt6 du Tricentenaire a toutes les raisons de remercier le clel de 
l'existence de la Caisse populaire; M. Bernard Turmel en est le dynamique gerant depuls 
le ler mars 1964. 



cription pour lui permettre de s'agrandir. En 1973, et depuis quelque 
temps, cette addition est utilisée comme C.E.G.E.P. Le 5 septembre, 
un échange de terrain avec Auguste Anctil permet de donner la forme 
rectangulaire au cimetière primitif de Ste.-Anne. 

Le premier chapitre diocésain 

Le 12 novembre 1954, Sa Sainteté Pie XII crée l'e chapitre du 
diocèse de Ste-Anne de la Pocatière. Un mois plus tard, Mgr Desrochers 
rentre de son voyage ad limina. Les paroissiens sont invités à se rendre 
à sa rencontre à Berthier, puis à remplir la cathédrale à Ste-Anne. A 
la clôture de l'année, la dette réelle de la Fabrique est de $86 082.40. 
David Pelletier remplace l'agronome Florian Champagne comme mar- 
guillier. 

Au début de janvier 1955, h4gr Desrochers fait connaître les 
noms des prêtres qui composeront le chapitre : ils sont 10 et i l  y a 9 
chanoines honoraires. Mgr Panico, délégué apostolique, préside I'ins- 
tallation le dimanche 13 février. C'est d'abord la lecture de la lettre par 
laquelle Mgr Stanislas Théberge, v.f., est nommé doyen. Le Curé de 
Rivière-Ouelle a pour collègues Mgr Alphonse Fortin, p.d., assistant- 
supérieur du Collège; Mgr Evariste Boucher, p.d., v.f., curé de St-Pas- 
cal; Mgr Marius Paré, p.d., supérieur du Collège; Mgr Albert Pain- 
chaud, p.d., curé de St-Thomas de Montmagny; Mgr Jules Rancourt, p.d., 
v.f., curé de St-Patrice; Mgr Joseph Diament, cr;., directeur de 1'Ecole 
supérieure d'agriculture; le chanoine Aurèle Hudon, curé de la cathé- 
drale; le chanoine Fernand Viel, procureur du Collège; le chanoine Gé- 
rard Gariépy, chancelier du Diocèse. 

Sont faits chanoines d'honneur: Mgr Wilfrid Lebon, p.d., assis- 
tant-supérieur du Collège; M. Auguste Lessard, aumônier des religieuses 
de l'Hôtel-Dieu de Montmagny; M. Arthur Beaudoin, du Collège; M. 
Joseph Fleury, curé de St-Jean Port-Joli; M.  Pierre Crépeau, v.f., curé de 
L'Islet; M. Joseph Léveillé, v.f., curé de St-Pamphile; M. Ch.-Octave 
Hudon, v.f., curé de St-Alexandre; M.  Clément Leclerc, directeur spiri- 
tuel du Collège; M. Hervé Ferland, v.f., curé de St-Fabien. 

A la cérémonie de l'après-midi, les chanoines après la procla- 
mation en la chapelle de la crypte, récitent la profession de foi et pro- 
noncent le serment antimoderniste. Puis les élus, deux à deux, touchent 
le livre des Evangiles en lisant le dernier paragraphe du serment anti- 
moderniste; la lecture terminée, ils baisent I'Evangéliaire puis signent 
les formules. L'installation proprement dite a lieu le soir Les homma- 
ges du chapitre au Délégué apostolique sont présentés par Mgr Alphonse 
Fortin; M. Joseph Duncan, président du Comité diocésain d'action 
catholique, parle au nom des laïques. C'est ensuite l'allocution de Mgr 
Panico puis le salut du  St-Sacrement. 



Hôpital-Maternité 

Le dimanche 20  février, les paroissiens de Ste-Anne fêtent leur 
curé. Mgr Marius Paré, supérieur du Collège, fait le sermon. Le dimanche 
6 mars (1955) c'est la bénédiction de  l'Hôpital-Maternité dont le pro- 
jet fut lancé 9 ans plus tôt. L'Hôpital Notre-Dame-de-Fatima est dirigé 
par les Soeurs de  l'Enfant-Jésus dont la maison provincialiste est à Ri- 
vière-du-Loup. (En 1961, le Dr Albini Paquet, ministre de la Santé, 
fera autoriser la Corporation à bâtir à neuf. Le  nouvel immeuble sera 
ouvert le 19 mars 1962.) Mgr Desrochers a établi la tradition de ponti- 
ficales à la Toussaint et à la Messe de minuit : il y est toujours fildèle. 
En 1956, le nouveau marguillier sera Lucien Bérubé; Antoine Lévesque 
et David Pelletier restent menibres du banc-d'oeuvre. Pour une fois, le 
curé Hudon laisse des statistiques démographiques. A Ste-Anne en 
1955, i l  s'est fait 125 baptêmes, 2 0  mariages et 34 sépultures. La popu- 
lation est de 3 660 habitants (3 034 communiants) dans 767 familles. 
Si I'on inclut le personnel du Collège, de I'Ecole d'agriculture, de l'Aca- 
démie, de l'Hôpital. de 1'Evêché et de la Maison de retraites fermées, 
c'est 3 851 âmes qu'il faut inscrire. Durant l'année scolaire, la population 
totalisait 4 597 âmes. 

Le Collège de Ste-Anne qui est, depuis sa fondation, pépinière 
de vocations sacerdotales voit s'allonger la liste de ses anciens élèves 
qui accèdent b l'épiscopat. C'est cette fois Mgr Marius Paré qui devient 
auxiliaire de Mgr Melnnçon à Chicoutimi. A l'Ascension (10 mai 
1956), le nouvel Evècpc officie pontificalement en l'église de Ste-Anne, 
Mgr Desrochers assistant au trône. Le  19 février précédent, les fidèles 
ont été avisés que "le jeûne est laissé à leur conscience". O n  a désigné 
de nouveaux endroits de stationnement à proximité de la cathédrale; 
le constable Philippe Hudon verra à ce que I'on ne déborde pas (prône 
du 25 nov. 1956). Le nouveau marguillier élu est Charles-Eugène Bou- 
chard, Antoine Lévesque terminant son triennat. La  dette continue de 
régresser: elle est maintenant de $53 900. Ce n'est pas la première 
fois, niais on a de  la difficulté avec les statistiques. En 1956, i l  n'y avait 
plus que 764 familles (295 à la campagne et 469 en ville) et 3 472 habi- 
tants (diniinution de  3 familles et de 188 âmes). Le  Curé indique cette 
fois "754 foyers ou feux". On dénombre 863 enfants aux études : 151 
garçons et 139 filles dans les écoles rurales; 214 garçons à l'Académie; 
284 filles au Couvent; 45 étudiants au Collège et 3 à 1'Ecole d'agri- 
culture. II s'est fait, pendant l'année, 125 baptêmes dont 37 d'enfants 
de l'extérieur nés à l'hôpital; les mariages et les sépultures se sont chif- 
frés par 3 6  et 45, respectivement. 

Le Curé fait savoir (20 anvier 1957) que le couvre-feu n'est pas 
en vigueur; par contre, les enfants de moins de 16 ans ne sont pas 
admis au cinéma. A compter du 25 mars, le Pape réduit le jeûne à trois 
heures avant la communion et il est loisible d'absorber des boissons 
non alcoolisées, une heure avant de recevoir le sacrement. "A cause des 
circonstances" (lesquelles?) pas de  célébration extérieure de  la St-Jean- 



Baptiste en 1957. L'Ambulance Saint-Jean est fondée en juillet; le ser- 
gent Charles-Auguste Bouchard en est le surintendant. Le Curé annonce 
(prône du 4 août) le départ du vicaire Maurice Langlais. Au début de 
1958, David Pelletier aura Sénor Pelletier pour successeur dans le banc- 
d'oeuvre. Quelle mine la Fabrique a-t-elle frappée pour rembourser 
$15 000 en 1957, diminuant ainsi sa dette à $38 900? 

Mgr Bruno Desrochers a été blessé grièvement dans un accident 
d'automobile survenu à l'entrée-ouest du village de St-Michel de Belle- 
chasse. Pour cette raison, c'est Mgr Lajeunesse, o.m.i., qui a présidé la 
cérémonie de confirmation le 25 mai 1958. Au début de juillet, l'état 
de santé de Monseigneur s'était beaucoup amélioré. Le 14 septembre 
(1958) la Fabrique renouvelle le bail qu'elle a signé le 20 août 1953 
avec le Conseil des oeuvres que dirige l'abbé Maurice Proulx. Il s'agit 
de l'ancien presbytère et du local du Conseil. En 1958, le vicaire est 
M. Jean-Charles Nicole tandis que MM. François Gagnon et Richard 
Beaudoin sont prêtres auxiliaires. La dette de la Fabrique n'est plus que 
de $18 395.73 à la reddition des comptes de Lucien Bérubé auquel suc- 
cède le marguillier Gérard Boucher. 

Et la Faculté d'agriculture? 

Un autre fils de Ste-Anne, M. Sasseville, est fait prêtre le 2 
mai 1959; i l  célèbre sa première messe le lendemain, dans la crypte. 

En 1959 c'est le centenaire de l'école d'agriculture fondée par 
M. François Pilote. En 1912, l'institution avait été affiliée à la Faculté 
des arts de l'université Laval, pour passer à la Faculté des sciences 
en 1937. L'année suivante, I'Ecole donnait naissance à 1'Ecole des pê- 
cheries et au Conseil social économique. Le chanoine François-Xavier 
Jean, directeur de I'Ecole, avait chargé le diplômé Louis Bérubé de 
mettre sur pied les deux secteurs nommés ci-haut. M. Bérubé s'était 
mis à la tâche l'automne 1937, devenant le grand inspirateur d'onésime 
Gagnon, ministre québécois des Pêcheries. Celui-ci allait présenter au 
début de l'année suivante, le projet de loi créant 1'Ecole nouvelle. Mis 
dans le jeu, Hormisdas Langlais, député des Iles-de-la-Madeleine, est 
loin de nuire. C'est Louis Bérubé qui, au début de 1938, décroche, en 
France, l'incomparable commandant Lucien Beaugé. Les pêcheries, c'était 
le domaine de prédilection de M. Bérubé qui, dès 1930, donnait des 
cours sur cette matière, aux futurs agronomes. Les cours de l'école des 
pêcheries débutent en septembre 1938. La nouvelle fondation est d'abord 
affiliée à la Faculté des sciences; en 1949, l'université Laval la rat- 
tache à la Faculté d'agriculture et elle devient 1'Ecole supérieure des 
pêcheries. Le chanoine Jean est le premier doyen de la Faculté. Louis 
Bérubé est, disons-le, le moteur de la nouvelle création dont il est si- 
multanément secrétaire des études et directeur du département de tech- 
nologie en plus d'être assistant-directeur du Service social économique 
confié à Alexandre Boudreau. Etant donné l'état peu avancé des pêche- 



ries maritimes au Québec, Louis Bérubé sait que le marché du travail 
sera limité pour les futurs diplômés. Aussi les élèves sont-ils triés sur le 
volet dans les collèges classiques, M. Bérubé se chargeant lui-même de 
cette sélection. II reste que 1'Ecole supérieure des pêcheries se révéla 
une réussite : parmi les diplômés qu'elle a formés 2 sont vice-recteurs 
d'université; 1 est sous-ministre des Pêcheries au Nouveau-Brunswick; 1 
autre est directeur de la Coopération à Québec. II convenait, je pense, 
de faire ressortir le rôle joué par l'institution fondée par le chanoine 
Jean et Louis Bérubé. 

Les fêtes du centenaire de I'Ecole d'agriculture débutent le sa- 
medi 8 août 1959. (C'est en même temps le 20e anniversaire de I'Ecole 
supérieure des pêcheries.) L'agronome Charles Gagné est doyen de la 
Faculté d'agriculture à l'époque. Ses collègues sont le Dr Maurice 
Saint-Pierre, secrétaire; le Dr Michel Pineau; le Dr Elzéar Canipagna; 
Louis Bérubé, m.sc. ; le professeiir Auguste Scott; le chanoine F.-X. Jean, 
docteur en science agricole; Mgr Joseph Diament, modérateur; Gérard 
Gaudette, in.sc. ; le Dr Joseph Chevrette et le journaliste Louis de Gonza- 
gue Fortin, m.sc. A la soirée d'ouverture, i l  y a d'abord remise de la mé- 
daille du Centenaire à un groupe de professionnels dc l'agriculture méri- 
tants. Au sanctuaire Notre-Dame-de-Fatima, le lendemain, Son Exc. Mgr 
Bruno Desrochers chante la nicsse pontificalc et Son Exc. Mgr Maurice Roy 
fait l'homélie. L'après-midi, c'est 13 réception officielle puis des allo- 
cutions par Mgr Joseph Diament, directeur de 1'Ecole; Mgr Bruno Des- 
rochers, évêque de Ste-Anne; Douglas Harkness, ministre de I'Agricul- 
ture à Ottawa; Charles Gagné, doyen de la Faculté d'agriculture; André 
Auger, président des Anciens élèves de I'Ecole; Laurent Barré, minis- 
tre de l'Agriculture à Québec; le premier ministre Maurice Duplessis; 
Mgr Clément Leclerc, supérieur du Collège. La soirée est consacrée à la 
musique et à des exercices d'athlétisme par les gymnastes du Patro Laval 
de Saint-Malo de Québec. Le feu d'artifice met le clou aux célébra- 
tions. 

En 1962, 1'Ecole d'agriculture de Ste-Anne de la Pocatière 
perdra son titre prestigieux et deviendra institut de technologie agri- 
cole, sur le même pied que le nouvel établissement de St-Hyacinthe. Par 
la grâce du ministre et du sous-ministre de l'Agriculture (deux anciens 
de I'Ecole de Ste-Anne), le gouvernement Lesage préférera organiser de 
toute pièce une faculté d'agriculture sur le campus de l'université 
Laval. L'Institut agronomique des Trappistes à Oka aura fermé ses 
portes. Tout ce chambardement est la séquelle du rapport de la com- 
mission d'étude que présidait le Père Régis, dominicain. Curieux comme 
au Québec les politiciens éprouvent le besoin de se faire cautionner par 
les clercs quand ils ont des mauvais coups à porter ! Le fait que Ste- 
Anne de la Pocatière a perdu la Faculté d'agriculture ne lui a pas enlevé 
grand-chose aux plans économique et démographique. Mais il y a le 
prestige. Ce sera complet si 1'Etat réussit jamais à réaliser son dessein 
de mettre la main sur le Collège Painchaud. De toute façon, Ste-Anne 
de la Pocatière connaîtra, à son tour, l'usine polyvalente : les cours d'au- 



tobus s'amplifieront tandis que le niveau des résultats scolaires conti- 
nuera probablement d'être inférieur à celui des examens dans les col- 
lèges privés. Vive la "révolution tranquille" ! Et que dire des program- 
mes mis sur pied par le ministère de  I'lnstruction publique faussement 
dénommé ministère de I'Education.? On continue de singer le voisin 
d'outre-45e et on singe mal . . . 

Le lundi 7 septembre (1959), Mgr Desrochers chante une messe 
de  requiem pour Maurice Duplessis décédé subitement à Schefferville. 
(II fera de même le lundi 4 janvier 1960 pour le premier ministre Joseph- 
Paul-Migneault Sauvé décédé subitement lui aussi, mais dans son foyer. 
La  fatalité est accrochée à I'Etat québécois et, par ricochet, à l'Union 
nationale : en 1969, Daniel Johnson mourra soudainement au barrage de 
la Manicouagan qu'il devait inaugurer, ouvrage où une plaque perpétue 
son nom.) Le Congrès marial qui se déroule à Ste-Anne du 18 au 21 
septembre (1959) donne lieu à d'imposantes cérémonies religieuses où 
le violet est à l'honneur. La population de Sainte-Anne se rend assuré- 
ment compte de la perte que signifie la mort subite de I'agronome-jour- 
naliste Louis de Gonzague Fortin, dans l'après-midi du mardi 6 octobre. 
M.  Fortin est frappé en rentrant de I'Ecole d'agriculture où il a donné son 
cours et préparé le numéro de  La bonne terre, organe de  la Faculté 
d'agriculture qu'il a ressuscité en avril précédent, de concert avec l'abbé 
Dominique Goeselin et quelques autres. La  publication avait d'abord 
paru de  1920 à 1943. Le directeur de la Gazette des campagnes avait 
dû se résoudre, en 1958, B cesser la publication de son journal : il lui 
fallait un autre exutoire. Dans La bonne terre, Mgr Joseph Diament 
rend un bel hommage à Louis de Gonzague Fortin, père de famille exem- 
plaire, amant de  la musique, journaliste agricole prolifique, agronome dé- 
voué à sa profession et à la classe agricole (il fut président de  la Corpo- 
ration des diplômés en agriculture.) Le recul du temps permet de le dire 
aujourd'hui : M ,  Fortin s'usa à la tâche qui lui avait permis de cons- 
tater, à l'occasion, combien est vrai l'apophtegme voulant que I'homme 
soit un loup pour I'homme. 

Fondations diverses 

C'est le temps d'indiquer que la création du diocèse de Ste-Anne 
de la Pocatière a entraîné l'implantation de  communautés religieuses 
diverses. Mgr Desrochers a béni (10 octobre 1957) la Villa Saint-Jean 
pour les prêtres retraités, maison dirigée par les religieuses de  l'Enfant- 
Jésus de Chauffailles. On y loge aussi les prêtres chargés des services 
diocésains. De 1957 à 1972, il est passé par cette maison 1 6  prêtres 
retirés, 6 clercs convalescents et 17 responsables des services diocésains. 
Depuis septembre 1972, le chanoine Charles Dumais est supérieur- 
économe de  la Villa St-Jean. L a  liste des Supérieures inclut : Sr Ste- 
Marie-Clothilde (Carmelle Thériau1t)- 1957-1 963 et 1964-1965 ; Sr 
Marie-de-Jésus (Imelda Plourde) - 1963-1 964 ; Sr Marie-de-la-Visitation 
(Marie-Jeanne Martin) - 1965-1968; Sr Marie-de-la-Providence (Alice 
Vaillancourt - 1968-1 970  ; Soeur Lucille Gagnon), depuis 1970. 



Une fondation de 1959 qui mérite une mention spéciale c'est 
aussi celle du monastère des Visitandines. Huit moniales arrivent le 15 
août et sont accueillies par Mgr Clément Leclerc, au sanctuaire champê- 
tre de Notie-Dame-de-Fatima. On se rend de là en procession à la cathé- 
dra1e.A~ nom de Mgr Desrochers, qui est absent, Mgr Alphonse Fortin 
souhaite la bienvenue aux religieuses. C'est ensuite la bénédiction du 
St-Sacrement puis les fondatrices ce rendent à leur monastère provisoire, 
propriété de Mlles Eugénie et Juliette Richard. Elles y passeront 3 ans 
et entreront, le 7 février 1963, dans leur immeuble voisin de la maison des 
retraites fermées. Les Pères Oblats ont d'ailleurs &dé le terrain. 

Les fondatrices des Visitandines à Ste-Anne sont Mère Louise- 
Emmanuel Morin, supérieure; Soeur Marguerite-Agnès Archambault, as- 
sistante ; les conseillères Soeurs Edith-Agnès Hotte, Marguerite-A-Boucher 
Marie-Bernard Thivierge, ainsi que Soeurs Marie-Rose Demontigny, Marie- 
Angélique Emond et Marie-Lucie Dupuis. Soeur Marie-Benigna Gasseville 
est la supérieure actuelle (1973). 

C'est la Maison des retraites fermées qui a cédé le terrain pour 
le monastère des Visitandines. On ne saurait ne pas donner au moins 
un aperçu de l'oeuvre des Pères Oblats à Ste-Anne de la Pocatière, quand 
on sait la valeur inestimable de la retraite fermée. 

Le 8 juin 1953, le Conseil provincial des Oblats accepte l'offre 
de Mgr Desrochers de fonder une maison de retraites pour les deux 
sexes. Le Père Samuel Côté est chargé de la fondation. Une souscription 
lancée pour couvrir la moitié du coût de construction de l'immeuble, 
(coût qui ne devra pas dépasser $300 000) rapporte $80 000. Mgr Des- 
rochers choisit le nom de l'établissement : "Maison Notre-Dame du T. S. 
Rosaire". Les Pères s'installent d'abord dans l'ancien hôtel de Michel 
Marquis à St-André; ils y entrent le 22 septembre (1952). Deux jours 
plus tard, le Père Côté reçoit comme collaborateur le Père Paul-Emile 
Laframboise. Mgr Desrochers bénit le local, le 4 octobre 1953; le Père 
Victor Lelièvre donne le sermon. Les retraites débutent le lendemain, en 
la fête de S. Bruno, avec un groupe de 22 paroissiens de Notre-Dame-du- 
Portage. En novembre 1953, le Père Léopold Laverdure se joint aux Pères 
Côté et Laframboise. L'hiver est rude dans l'ancien hôtel. Pour que les 
Pères se consacrent le plus possible à l'immeuble de Ste-Anne, les re- 
traites fermées sont interrompues de Pâques 1954 à juillet 1956. Les 
travaux d'excavation débutent au printemps 1955. Le 9 juillet 1956, le 
Père Joseph Ledit, s.j., inaugure la prédication dans la nouvelle maison 
par une retraite de 30 jours à aulant de prêtres, Mgr Desrocliers en 
tête. Les Soeurs Servantes du St-Coeur de Marie assurent le service 
de la Maison; Ics 4 premières religieuses sont arrivées en juin 1956. Mgr 
Desrochcrs bénit l'immeuble le 7 octobre suivant. Le Père Samuel Côté 
qui a fondé la maison et la dirige depuis juin 1953, en devient le pre- 
mier supkrieur en août 1964. Le 19 mai 1958, Mgr Desrochers a béni 



l'"Atelier des soutanes"; une religieuse est venue s'ajouter au personnel 
auxiliaire. Le Père Roméo Girard devient supérieur-économe le 2 août 
1964. En 4 ans i l  accueille 12 941 retraitants. Le 1 er juillet 1968, le Père 
Rosaire Langelier est le nouveau supérieur et instaure une nouvelle for- 
mule d'animation. En 1971 seuleme~t, 12008 retraitants sont passés 
par la Maison des Oblats de Ste-Anne de la Pocatière. 

Les Petites Soeurs de la Ste-Famille font le service à I'Evêché; 
elles sont arrivées le 3 octobre 1960 et ont eu leur première messe le 
lendemain. Les 4 pionnières étaient Sr Rose-Marie Gervais (Ste-Mechtilde 
du Sacré-Coeur), supérieure; Sr Jeannette Mailloux (Ste-Laurienne); Sr 
Marguerite Dionne (Marie-Jeanne-du-Carmel); Sr Jeannette Desrochers 
(Ste-Antoinette-Marie). Leur devoir d'état est de s'occuper de la cuisine, 
du réfectoire, de l'entretien, de la sacristie, de la lessive et de la lingerie. 
En 1969, une cinquième religieuse s'est ajoutée au personnel pour la ré- 
ception des visiteurs (Sr Rosa Bouchard). C'est toutefois les Soeurs de 
Ste-Jeanne d'Arc qui ont été les premières auxiliaires à I'Evêché. 

Des groupements naissent au plan profane, aussi. Mentionnons 
les Chevaliers de Colomb; les Scouts; les Guides; la Chambre de Com- 
merce avec William Bastarache comme premier président (1959); le club 
Richelieu dont la fondation remonte à 1955 (André Nadeau premier 
président); le club des Lions (1966); l'escadrille des Cadets de l'air 
(1966). Réalisation d'un autre ordre, il y a eu en l'année du centenaire 
de la Fédération canadienne (1 967) l'ouverture du "Centre cultuïel" qui 
abrite la salle du Conseil, les pompiers, les policiers, le garage de la Mu- 
nicipalité, avec cn plus une salle de théâtre. 

Géographie et topographie 

Je retrouve, sans indication de provenance, un article sur la 
"Topographie" de Ste-Anne de la Pocatière. Au moment où la der- 
nière page du présent ouvrage pointe à l'horizon, il sied de faire écho 
à cette étude. Ste-Anne, y lit-on, est à 75 milles en bas de Québec. Le 
territoire est constitué d'une série d'élévations partant d'une plaine her- 
beuse au bord du fleuve et s'élevant graduellement jusqu'aux Alléghanys. 
Le gros du village est sur le rebord de la première élbvation. Des pitons 
rocheux de 150 à 300 pieds enchâssent la paroisse. Ste-Anne est la vraie 
miniature du Bic. L'arrangement des Laurentides. ajouté à la largeur du 
fleuve, offre des couchers de soleil à nuls autres pareils. Selon cet au- 
teur, "Kamissitsit", qui serait le nom indien de la Grande-Anse. signifie 
"là où il y a beaucoup de castors". Ste-Anne est une des dernières pa- 
roisses de la Côte sud à connaître l'eau sa lée ." 'La  grève est impra- 
ticable pour le bain : batture boueuse d'environ 1 niille à marée basse, 
sur toute l'étendue de l'Anse. Les poissons que l'on prend incluent la 
loche, l'éperlan, le bar et l'anguille. Des aboiteaux empêchent la niarée 

405. N. de l'A. : A la vkritb. l'@nu snlbe cesse A Et-Jenn Port-J011. 



d'empiéter sur les terres de la grève. Au l e r  Rang, il existe d'excellents 
pâturages et des champs de céréales de qualité. Après 1 mille de platin, un 
cran rocheux d'environ 100 pieds d'élévation semble vouloir retenir un 
second platin de terres argileuses très fertiles. Le village est sur ce pre- 
mier contrefort. Un mille plus haut, premières élévations des Alleghanys : 
on passe de 100 mètres, au pied des côtes, à une altitude de 450  pieds 
environ à la limite du 3e Rang et de la paroisse. Les pitons sont les mon- 
tagnes Thiboutot, du Collège, de l'Ours, Ronde, Pointue, et les rochers 
du Cap  Martin (d'Est en Ouest). La rivière St-Jean coupe la paroisse 
en 2 parties irrégulières. Les terres des Coteaux sont du type franc gra- 
veleux; au pied des seconds c'est une lisière de terrain sablonneux. Le 
climat est rude en hiver. La  masse d'eau du fleuve est cause du rechauf- 
fement tardif de l'atmosphère au printemps; mais elle fait que l'automne 
se prolonge. L'auteur note encore que les poiriers donnent des fruits 
parfaits; que la neige est abondante, après la preniière quinzaine de 
janvier, généralement; que la chaleur n'est jamais incommodante; que 
les vents sont fréquents mais qu'ils n'atteignent pas à l'ouragan; que les 
orages sont rares. II  termine en disant que la qualité des récoltes de  blé 
fit de la région le grenier du Bas-Canada et que, jointe à l'action du col- 
lège classique, elle assura la primauté régionale au village de Sainte- 
Anne. Toutefois, la saignée de l'émigration se fit lourdement sentir. 

II faut croire que cette étude remonte au siècle dernier ou, au 
plus tard, au début du 20e siècle. 

Le samedi I I juin 1960, MM. Yvon Ouellet et Julien Lévesque 
sont ordonnés prêtres; le second dit sa première messe en la cathédrale, le 
lendemain. 

L a  paroisse de Ste-Anne est dans l'épreuve le dimanche 14 juil- 
let (1960) : le matin, le chanoine Aurèle Hudon est frappé de  paralysie; 
il décède à 9 heures 40 du soir. Le  27, les marguilliers Sénor Pelletier, 
Gérard Boucher et Zoël Cazes conviennent que la Fabrique ne chargera 
rien pour les deux services qui seront chantés pour le pasteur, ainsi que 
pour l'épitaphe qui sera placée Fur sa tombe. M.  Jean-Charles Nicole, 
vicaire, fait l'intérim. Le lendemain (28 juillet), c'est la reddition des 
comptes. Où l'on constate que les livres de M. Hudon étaient bien en 
ordre. C'est l'abbé Léo Blanchet qui les a vérifiés. L'actif montre un 
surplus de $7 422.75 sur le passif. 

Nomination de M. Charles Dumais 

La paroisse n'est pas longtemps sous la direction du vicaire- 
économe. Dès le 28 juillet en effet, Mgr Bruho Desrochers nomme à la 
cure de Ste-Anne M. Charlcs Dumais, ci-devant curé de St-Paul de  Mont- 
miny. Le  nouveau pasteur est originaire de St-Onésirne : il est issu (20 
octobre 1910) du mariage de  Joseph Dumais, cultivateur, et de Claire- 
Amanda Gagnon; des 1 0  enfants 2 filles qui étaient religieuses sont dé- 
cédées. M. Dumais fait ses études secondaires à Ste-Anne et  sa théologie 



à Québec et à Gravelbourg. C'est au second endroit que Mgr Rodrigue 
Villeneuve l'élève à la prêtrise le 20  juin 1936. Le jeune prêtre est 
d'abord vicaire à Gravelbourg et à Willow Bunch (de 1936 à 1939); 
puis, de retour dans Québec, à Tourville et à St-Pamphile. Curé-fonda- 
teur de Ste-Félicité de L'Islet (29 sept. 1445), il y construit la chapelle- 
presbytère puis l'église et le presbytère. 11 lui faut recommencer, le feu 
ayant rasé le temple paroissial le 5 juillet 1948. Sous sa direction, 4 
écoles sont ouvertes à Ste-Félicité. Le 23 septembre 1956, M. Dumais 
est installé comme curé de St-Paul de Montminy. Son premier soin est 
de restaurer l'église, puis il dote le village de l'école secondaire des gar- 
çons. Curé de la cathédrale de Ste-Anne, M. Dumais est vicaire forain 
du secteur no 5. Mgr Desrochers le fera membre de son Chapitre. 

La Caisse populaire continue de progresser : en 1960, elle groupe 
1 774 sociétaires (1  315 en 1952); son actif est de $869 672. 22 ($482 
383.73 en 1952) ; sa réserve est de $64 402.13 ($26 840.82 en 1952 ; 
elle a prêté $2 084 584.63 dans la paroisse depuis sa fondation, en 
1913.) 

M. Charles Dumais est installé à Ste-Anne le dimanche 21 août 
(1960). Mgr Alphonse Fortin, p.a., v.g., préside la cérémonie qui se 
déroule "sans opposition ni contradiction en présence d'un grand nom- 
bre de prêtres et de fidèles". De M. Dumais j'aime la calligraphie; au 
surplus, ses notes de prône portent des dates et il y annonce les sépul- 
tures et les mariages. A l'instar de MM. Guimont et Hudon, il se révèle 
administrateur habile, par surcroît. Le dimanche 20 novembre, les Gui- 
des ont la bénédiclion de leur Maison. Le vendredi suivant, la J.E.C. 
célèbre ses 25 ans. A compter du dimanche 27, il y a une 5e messe, à 
5 heures. Le Comité paroissial est convoqué pour le 24, à une réunion 
très importante à laquelle participeront les conseillers municipaux, les 
commissaires d'écoles et les autres organismes de la paroisse. Les deux 
fraternités du Tiers Ordre célèbrent leurs noces d'or le dimanche 27 no- 
vembre; 23 des membres sont tertiaires depuis 50  ans. 

Au prône du 27 novembre (1960)' M. Dumais annonce la nomi- 
nation de Mgr Jean-Marie Fortier comme auxiliaire de Mgr Desrochers. 
Mgr Fortier passera ensuite à Gaspé puis i l  sera archevêque de Sherbrooke. 
L'agronome Michel-Antoine Pineau, doyen de la Faculté d'agriculture, 
(il fut conseiller municipal) décède à Montmagny le 10 décembre. Le 
mardi 27 décembre, Mgr Alphonse Fortin est installé comme doyen du 
Chapitre tandis que M. Charles Dumais reçoit l'investiture de membre 
du même organisme diocésain. Le chanoine Dumais célèbre ensuite la 
messe à la cathédrale. C'est Jean-Baptiste Hudon qui est élu à la suc- 
cession de Sénor Pelletier dans le banc-d'oeuvre. 

La population relevant du ministère paroissial est maintenant 
de 3 839 âmes réparties dans 759 familles. On arrive à 4 875 personnes 
en incluant le personnel enseignant et les pensionnaires. 



Mgr Fortier, auxiliaire 

Mgr Jean-Marie Fortier est sacré évêque à Ste-Anne le 23 janvier 
1961. Fils de Joseph Fortier et d'Alberta Jobin, l'auxiliaire de Mgr 
Desrochers est né à St-Jean-Baptiste de Québec, le ler juillet 1920. 
JI  fait ses études à Québec. Le cardinal Villeneuve l'ordonne prêtre le 
14 juillet 1944. Prêté au diocèse de Hearst, il y est secrétaire de I'Evêque. 
En 1946, il part pour l'Europe : il étudiera l'Histoire ecclésiastique à 
Louvain puis à Rome. Licencié dans cette discipline, i l  revient au bout 
de 4 ans et professe au grand Séminaire de Québec. II sera notamment 
vice-postulateur de la cause de Mgr de Laval et membre du Comité des 
Fondateurs de I'Eglise canadienne. 

Le samedi 28 janvier (1961), Raymond-Marie Gagnon, Père blanc 
d'Afrique, est reçu prêtre; le lendemain, il chante sa première messe, en 
I'églisè-cathédrale. Ste-Anne compte deux municipalités à l'époque. En 
1937,- la Corporation du Collège, par l'abbé Arthur Beaudoin, son 
économe, faisait savoir qu'il y avait intérêt à n'avoir qu'une municipalité 
et qu'advenant la division projetée, elle demanderait de constituer un 
organisme municipal distinct (comme Saint-Michel-Archange, comme 
l'Hôpital général de Québec). Le village de Ste-Anne obtiendra le titre 
de ville le 24 novembre 1961, par proclamation du lieutenant-gouver- 
neur Comtois. A Ste-Anne, les fidèles commencent (février) à participer 
au chant de la messe. Le Pasteur leur enjoint de brUler la propagande 
des Témoins de Jéhovah (prône du 23 avril). Le Père Camille Dubé, 
missionnaire en Indochine, célèbre ses noces d'argent sacerdotales le 30 
avril; il prêche aux messes, avant de repartir pour les missions. En la 
cathédrale le 22 mai, MM. Claude Ouellet et Pierre Gaudette, ordonnés 
prêtres la veille par Mgr Desrochers, célèbrent leur première messe. Un 
comité protecteur de l'O.T.J. a été mis sur pied; il fait appel aux mar- 
chands, aux industriels et aux autres qui peuvent aider. Le 1 1  juin, M. 
Dumais recommande aux prières trois paroissiens décédés accidentel- 
lement à Laurier Station le mercredi 7 : Jean-Louis Bérubé (33 ans), 
Noëlla Lévesque (32 ans), sa femme, et Marc Bérubé (25 ans). Le 6 
août, le Pasteur souhaite la bienvenue à M. Martin Cloutier, vicaire à 
Ste-Anne depuis mardi. M. Dumais a désormais 2 vicaires résidents et 
2 vicaires dominicaux. A l'avenir, aucun prêtre ne sera admis à officier 
aux mariages ou aux funérailles à moins d'être frère, oncle, neveu ou 
cousin des mariés ou du défunt. Mgr Camille Mercier, camérier secret, 
décédé à Québec à l'âge de 75 ans, est inhumé au cimetière Painchaud 
le 10 septembre. Le 4 octobre, réunion des villageois à I'Ecole d'agri- 
culture pour discuter d'aqueduc et d'égouts. Le 15 octobre, la paroisse 
fait une réception liturgique au Délégué apostolique. 

En 1961, il s'est fait en la cathédrale 106 baptêmes, 24 mariages 
et 48 sépultures. Ste-Anne compte maintenant 825 familles et 4 147 
résidents (élèves pensionnaires non compris). Alphonse Dubé est élu mar- 
guillier à la dernière réunion des fabriciens. Le palais épiscopal est cons- 
truit et habit6 : Mgr Desrochers y recevra les paroissiens, de 1 1  h 15 
à 12 h, le lerjanvier (1962). 



Le Seigneur Honorable  Amable  Dionne. 
Seigneur d e  1 8 3 5  à 1 8 5 2 ;  d é p u t é  d e  Ka-  
mouraska  d e  1829  à 1835 e t  conseiller 
législatif de 1835 à 1837 et 1847  à 1852 

Le Seigneur Honorable Elisée Dionne. Madame Elisée Dionne,  
Seigneur d e  1852 à 1 8 9 2 ;  conseiller Iégis- née  Marie-Louise-Clara Tê tu .  
latif d e  1867  à 1892 e t  commissaire 
d e  l 'agriculture de 1882 à 1884 



Dr N.-A. Sirois. 19 13-1 91 5 

Notaire Louis Bérubé, 19 15- 1 9 16 M. Joseph Grondin, 19 16- 192 1 1 



M. Charles Lagacé, 192 1 - 1922 

M. Amédée Ouellet, 1922-1 925  Notaire Louis-A.-Dupuis. 1925-  1936 



Ludger Hudon, 1936-1 937 Georges-Alfred Michaud, 1937- 1945 

Aimé Boutet, 1945-1949 Charles-Euphne Bouchard, 1949- 1955 

Liste des autres maires de  Sainte-Anne-de-la-Pocatière, dont la photo est publiée dans 
l'album-souvenir: MM.:  Paul Lebel, 1955-1 959 ;  Dr Lionel Dessureault, 1959-1 960;  
Ls-Philippe Cendron, 1960- 1965 ; Louis- Philippe Michaud. 1965- 197 1 ; Roger Ouellet, 
197 1 - Le Dr  Gérard Dallaire est maire de Ville La Pocatière depuis 1961. 



L'Evêque a conclu une entente avec la Fabrique : il remboursera 
$10 000 annuellement pendant 5 ans, en compensation des dépenses en- 
courues à l'occasion des cérémonies pontificales. Le salaire de base 
du curé est de $3 500 à l'époque. M. Dumais a 3 vicaires pour le secon- 
der : MM. Richard Beaudoin, Jean-Charles Nicole et Martin Cloutier; 
plus 3 vicaires dominicaux : MM. Fernand Bernier, Donat-Jean Boucher 
et Joseph Anctil. Fait à noter dans un autre domaine, en septembre 1961 
la Faculté d'agriculture a pour la première fois des étudiantes en agro- 
nomie. L'abbé Dominique Gosselin, directeur spirituel, quitte 1'Ecole 
où il se dévoue depuis 10 ans. II a été président du comité de rédaction de 
La bonne terre, organe des enseignants de la Maison. 

Est-ce une nouveauté? En 1962, les membres du banc-d'oeuvre 
prêtent serment (7 janvier). II est vrai que l'on en est rendu à prêter 
serment partout: comme président de la chambre de commerce, et quoi 
encore. Au début de 1962, les marguilliers de Ste-Anne de la Pocatière 
sont Zoël Cazes, Jean-Baptiste Hudon et Alphonse Dubé. Dans son prô- 
ne du 7 janvier, le chanoine Dumais remercie l'industriel Joseph-H. Blan- 
chet, de St-Pamphile, qui défraie le coùt de l'irradiation par CHGB, de 
la messe dominicale et du chapelet quotidien. Le Curé, par ailleurs, tâ- 
chera d'obtenir que le Conseil des oeuvres loge dans l'ancien presbytère 
la famille du sacristain. Le soir du dimanche 10 juin, veillée missionnaire 
à l'occasion du départ de 3 prêtres du diocèse pour l'Amérique latine, 
Mgr Desrochers fait l'homélie et loue le courage et le zèle des abbés 
Paul-Emile Raymond, Aimé Talbot et Pierre Pelletier. M. Odilon Hudon 
est ordonné prêtre le samedi 16 juin. La Saint-Jean-Baptiste est célébrée 
cette année encore. Après la messe du dimanche 8 juillet, il y a assem- 
blée des paroissiens au sujet de la vente de l'ancien presbytère au Service 
social. La souscription en faveur de 1'O.T.J. a rapporté $2 650.27. 

Allégresse et colère 

Faisons une gerbe de quelques événements importants de l'année 
1962 à Ste-Anne de la Pocatière, dans les domaines de l'enseignement, 
de l'hospitalisation, de la vie religieuse communautaire, et de l'industrie. 
Commençons par l'événement qui fut loin de provoquer l'allégresse. 

On a vu que le gouvernement Lesage a rabaissé la Faculté d'agri- 
culture au rang d'institut technologique. Cela s'est effectué avec la com- 
plaisance du ministre de l'Agriculture Alcide Courcy à qui 1'Ecole dé- 
cerna la Médaille du centenaire en 1959. C'était de bonne guerre de 
décorer un ancien élève. L'Ecole d'agriculture fondée en 1859 par le 
génial abbé François Pilote est donc devenue l'Institut technologique agri- 
cole. Cela ne s'est pas fait sans récriminations chez les esprits avisés. 
On ne peut pas dire non plus que l'on ne s'était pas débattu à Ste-Anne 
contre les conclusions majoritaire de la Commission Régis et la décision 
de Lesage d'y donner suite. Au lendemain de la réunion qu'ils ont tenue, 
les professeurs de I'Ecole adressent un message à Jean Lesage, le 7 
janvier. L'équipe escomptait que "la mère Laval défendrait sa fille" : 



elle l'ignore au contraire, "et la presse la dit prSte à accueillir le bâtard 
qu'on lui présente sur un coussin de . . . millions". Le 11 janvier, 22 
des 23 profe~seurs protestent de nouveau contre l'attitude de l'université. 
3 jours plus tard, alors qu'ils ont pu lire le fameux rapport, les agrono- 
mes adressent au Premier Ministre un autre télégramme dans lequel ils 
refutent les avancés majeurs de la Commission Régis et font des contre- 
propositions. Sous le titre "Erre" ou ne pas "étre", la revue La bonne 
terre publie, dans son numéro de février, un article de La Rédaction à la 
fois satirique et plein d'émotion. Le périodique reviendra sur le sujet 
dans son dernier numéro, celui de juin 1962. Rédigé en collaboration, 
l'écrit s'intitule Au sujet de . . . La Faculté d'agriculture "Madame, c'en 
est fait, Britannicus expire" (Racine). On y dit que les professeurs de la 
Faculté d'agriculture ont été vendus le vendredi 18 mai, après une suite 
"de tractations et de machinations". A moi le jugement ne paraît pas ou- 
tré. Un autre pourra dire : "Louis de Gonzague Fortin eut-il été là, la 
Faculté d'agriculture n'aurait pas été zigouillée aussi allégrement !" Quoi 
qu'ir en soit, une formation politique remerciait de curieuse façon un 
milieu où elle jouissait d'une sympathie manifeste. 

A l'encontre des "Messieurs de la Faculté", les Soeurs de la Cha- 
rité sont dans l'allégresse et c'est mérité étant donnés les succès qu'elles 
ont connus dans l'enseignement, plus encore que dans l'hébergement. 
Le Couvent célèbre son centenaire. Les festivités durent du samedi 30 
juin au lundi 2 juillet. Elles débutent par le dévoilement de la pierre 
du souvenir au Petit-Rocher et par la récitation du chapelet au sanc- 
tuaire de Fatima. Le lendemain, c'est la grande journée : le programme 
comporte d'abord le salut à la Maison centenaire par les gymnastes du 
Patro Saint-Vincent de Paul de Québec; puis c'est, à la cathédrale, 
messe pontificale et sermon par Mgr Desrochers; (M. Rosaire Lévesque 
dirige la société chorale paroissiale): l'abbé Alphonse Fortin anime la 
participation de l'assemblée et Mlle Myrel Dumas est à l'orgue. La messe 
est suivie du banquet dans les salles du Collège puiz de la signature du 
Livre d'or et d'un buffet d'accommodation au Couvent. Au Collège dans 
la soirée, les couventines présentent le jeu scénique Le secret des pierres 
grises. Le lundi 12 juillet, Mgr Jean-Marie Fortier officie pontificale- 
ment à la messe pour les bienfaiteurs et amis vivants et défunts. Cette 
année-là, Mère Ste-Romule est supérieure du couvent de Ste-Anne de la 
Pocatière. 

Le 22 juillet (1962), c'est la bénédiction de la pierre angulaire du 
monastère des Visitandines. Le 19 mars précédent, on a inauguré le 
nouvel imeuble de l'Hôpital Notre-Dame-de-Fatima; i l  sera béni le 21 
octobre. Sr Cécile Malenfant est alors directrice générale. Sr Imelda 
Plourde est présidente de la Corporation de l'Hôpital et M. Antoine 
Fradette est secrétaire. Le Conseil d'administration a le notaire Roméo 
Roy et M. Pierre Marchand pour président et secrétaire, respectivement. 
Les membres du personnel-cadre sont, outre Sr Cécile Malenfant, le Dr 
Raymond-Marie Roy, directeur médical; M. Charles-Auguste Bouchard, 
directeur des finances; Sr Liliane Péloquin, chef du département des 



soins médicaux, et M. Bertrand Roy, directeur du personnel. L'équipe 
médicale comprend 14 praticiens. L'hôpital reconstruit comprend 115 
lits, dont 15 pour les cas de pédiatrie. 

Démarrage de "Moto-Ski" 

Au plan économique, c'est assurément la mise en marche de 
"Moto-Ski" qui est le grand événement de 1962 à Ste-Anne de la Po- 
catière. La marque de commerce est la création d'un citoyen de St-Cyrille 
de L'Islet, qui a participé au concours institué dans ce but. M. Charles- 
Eugène Bouchard dirige avec succès "Les Laboratoires du Dr N.-A. 
Sirois". Travailleur intelligent et acharné, M. Bouchard a, entre autres 
collaborateurs supérieurs, M. Jean-Yves Bélanger, vice-président exécu- 
tif, et M. Raoul Pelletier. C'est M. Pelletier qui, au début de 1962, sug- 
gère au patron de lancer son entreprise dans la fabrication de la moto- 
neige. Rabroué, il revient à la charge en décembre et M. Bouchard lui 
donne le teu vert, cette fois. Lancée prudernm~nt, la fabrication progresse 
rapidement. Si bien qu'en 10 ans, le personnel passe de I b  à 845, tandis 
que les salaires grimpent de $1 3 000 à $2 000 000. Il arrive ce qui 
devait arrivcr. Travailleur acharné, Charles-Eugène Bouchard s'use à la 
tâche et décède subitement. 11 laisse une entreprise florissante qui a tôt fait 
d'attirer des Américains, et la succession cède "Moto-Ski". Les nouveaux 
maîtres émettent des obligations, et quand ils ont bien pressé la poire 
juteuse, ils revendent à la société Bombardier qui fabrique la moto-neige 
de marque "Ski-Doo", dont Armand Bombardier est l'inventeur. 

Quel est l'avenir de l'industrie de la moto-neige? Le ralentisse- 
ment très sensible qui s'est fait sentir dans la vente à l'hiver 1972-1973 
est-il la résultante des conditions climatiques ou s'il est l'indice que le 
sommet a été atteint? L'avenir le dira. En tout cas, "Moto-Ski" aura été 
une manne pour Ste-Anne de la Pocatière et la région. S'il en est besoin, 
i l  y aura toujours possibilité d'engager l'entreprise dans une avenue nou- 
velle. 

Revenons à la vie de la Paroisse. Le dimanche 2 septembre (1962), 
le chanoine Dumais annonce que le vicaire Jean-Charles Nicole a été 
nommé curé de St-Omer de L'Islet. Une tragédie de la route fait trois 
victimes dans l'Anse, vers 2 heures, le matin du samedi 8 septembre. 
Les morts sont membres du personnel du poste CHGB. Ils reviennent 
de Rivière-Ouelle, où ils ont travaillé; leur voiture donne contre un ca- 
mion-remorque et ils meurent sur le coup, déchiquetés. Les victimes sont 
Bernard Giroux, de Ste-Anne, mari d'Elise Sirois; Richard Bédard, de 
St-Grégoire de Montmorency, et Guy Ouellet, de Rivière-du-Loup. 

Le jeudi 11 octobre, s'ouvre à Rome le concile "Vatican II". Le 
pape Jean XXIII ne verra pas la fin de ces assises qui se termineront dans 
4 ans. Le chanoine Charles Dumais se rend à Ronie; en son absence, le 
vicaire Richard Beaudoin administrera les affaires de la Fabrique. A son 
retour au début de décembre, M. Durnais apportera à ses paroissiens la 



bénédiction du Saint-Père. A la Toussaint, c'est Mgr Jean-Marie Fortier 
qui officie pontificalement à la messe. Le 11 novembre, lecture du prône 
sur les élections : il y a scrutin pour Québec le 14.4"" 

En 1963, les marguilliers du banc sont Jean-Baptiste Hudon, Al- 
phonse Dubé et Armand Verret. Le 20 janvier, ils accordent à Georges 
Latour (maximum de $ 1  900) le contrat pour les amplificateurs de la 
crypte. M. Dumais annonce (20 janvier) le départ de M. Richard Beau- 
doin qui est vicaire à Ste-Anne depuis septembre 1961 ; il est nommé 
chapelain de l'orphelinat de Rivière-du-Loup. M. Beaudoin ne sera pas 
remplacé pour un temps, dit le Pasteur. Jean XXllI  est mort. Le diman- 
che 23 juin, chant du T e  Deum à l'occasion de l'élection de Paul VI. 

En juin 1963 (prône du dimanche 16), la Caisse populaire de 
Ste-Anne de la Pocatière célèbre ses noces d'or; le programme comporte 
une messe, l'assemblée générale annuelle et soirée à l'amphithéâtre du 
Collège avec le concours du choeur "V'là l'bon vent", de Québec. Le 
ler septembre, c'est M. et Mme Auguste Lizotte qui célèbrent leurs 
noces dor. Le service paroissial est assuré par le chanoine Charles Du- 
mais, curé, et les vicaires Dominique Gosselin, Martin Cloutier et Benoît 
Lapointe, auxquels s'ajoute M. Joseph Anctil, vicaire dominical. 

Le Conseil municipal songe à remplacer par des numéros les noms 
des rues de la Ville; ils existent depuis 1940. (On parlait déjà de cc chan- 
gement en 1955.) Au nom de la Société historique de la Sôte sud, à la- 
quelle s'est jointe la Société Saint-Jean-Baptiste, Mgr Léon Bélanger 
manifeste son opposition : que I'on ajoute des numéros si I'on y tient, mais 
que I'on garde les noms actuels. Dans une chronique du "Soleil" (22 août 
1957) quelqu'un affirmait que les anciens bâtisseurs de rue "avaient 
l'instinct pittoresque''. Les noms de rue sont restés. On a laissé au Con- 
seil municipal de Ville L'lslet l'idée saugrenue de substituer des numéros 
à des désignations qui disaient quelque chose. 

Le 19 décembre (1963), le chanoine Charles Dumais bénit le 
Foyer Notre-Dame-des-Lys que Mme J.-F. Bonneau avait fondé à St- 
Denis en 1957. Infirmière licenciée, Mme Bonneau destinait cette mai- 
son aux enfants infirmes âgés de moins de 12 ans. Elle emménage en- 
suite dans une propriété à proximité de l'Hôpital Notre-Dame-de-Fatima; 

406. N. de l'A. : II y a un bout de temps que nous avons parlb d'blectlon. Pour les mOtlfS 
que I'on sait, Maurice Duplessis avait rbuni Kamouraska Rlvlbre-du-Loup avant le scrutln 
de 1939. Le 25 octobre de cette ann6c-la, l'avocat Ilberal Lbon Casgraln est rkblu dbputb. 
Pour le scrulln de 1944. Adelard Godbout a redonné B Kamouraska son identité et  l'avocat 
libéral Ls-Phlllppe Llzotte. de Rivlhie-du-Loup. est vainqueur. De 1948 B 1962 Kamouraska 
sera représentb par l'unioniste Alfred Plourde. En 1962. élection du Dr Gerard Dallalre de 
Ste-Anne. a qui succède, en 1866, l'unioniste Adelard Danjou, de St-Pascal. Depuls le 25 
avril 1970, le Ilberal Jean-Marie Pelletler, de St-Philippe. est le dbputé. En ce qul concerne 
Ottawa. Oeorges Bouchard. qul était dbputé depuis le 15 mat 1922. devlent sous-mlnlstre 
adjolnl de I'Agriculturc et  L'avocat Louis-Philippe Lizotte lut succède le 26 mars 1940. 
C'est ensuite l'avocat Eugtne Marquis 111 juin 19451 puls le llbkral Indépendant Arthur 
Massé l1949l. I'tnd&pendant Bcnoit Chabot 110 Juin 1951), le Dr Charles Richard, conser- 
vateur. 131 mars 19581. le creditlste Charles-Eugbne Dionne. 6lu en 1962. reelu en 1963, 1965. 
1968 et le 30 octobre 1972. Kamouraska englobe L'Islet depuis deux élections. 



elle ouvre les portes en novembre. La cérémonie se déroule en présence 
de la fondatrice et de plusieurs invités, parmi lesquels, outre le chanoine 
Dumais, l'abbé Jean-Charles Côté, curé de St-Denis; l'abbé Dominique 
Gosselin, vicaire à la cathédrale; l'épouse du maire Gérard Dallaire; 
le pro-maire et Mme Léonard Laplante; M. Paul Martin; Mme Marie- 
Laure Gamache-Laberge, de Montmagny; les religieuses de l'Hôpital; le 
Dr et Mme Jean Durnais; Mme Raymond-Marie Raymond, et d'autres. 

La population de Ste-Anne, en 1963, se chiffre par 4 347 âmes 
(5 267 si l'on inclut les élèves pensionnaires); on dénombre 833 familles, 
dont 622 dans la ville. Durant l'année, l'actif de la Fabrique a été aug- 
menté de $53 384.23. Paul Hudon est élu marguillier en remplacement 
de Jean-Baptiste Hudon. 

On donne ailleurs 1967 comme année de l'érection du "Centre 
culturel". On a mis du temps à le construire dans ce cas puisque, dans 
l'Action du jeudi 29 octobre 1964, un article lui est consacré sous le 
titre "Le centre culturel était dejuis longtemps convoité". 

Journal diocésain 

En octobre 1964, I'Evêché dote le diocèse d'un journal mensuel. 
II paraît d'abord sans nom, puis on le baptise Projections. Son existence 
sera éphémère. Le numéro initial porte les statistiques suivantes quant 
au ;diocèse: 221 prêtres (17 ont été ordonnés de 1962 à 1964, inclusi- 
vement) ; 6 religieux prêtres; 36 séminaristes; 63 Frères enseignants; 
681 religieuses. Les paroisses et dessertes sont réparties comme suit: 
18 et 3 dans Kamouraska ; 15 et 4 dans L'lslet ; 15 et 2 dans Montmagny ; 
5 et 1 dans Rivière-du-Loup. On dénombre 1 collège et 2 externats 
classiques (Rivière-du-Loup et Montmagny); 7 écoles secondaires de 
garçons; 3 écoles normales; 47 couvents; 1 institut familial; 7 foyers 
et hospices; 5 hôpitaux; 2 orphelinats. La population est de 90 748 âmes 
dont 90 522 de religion catholique. (En 1973, par le jeu du chambarde- 
ment effectué dans le domaine de l'enseignement, la situation aura beau- 
coup changé : il y aura eu l'avènement de la centralisation : les 
"C.E.G.E.P.", les Polyvalentes.) 

A son prône du 5 juillet (1964), le chanoine Dumais souhaite 
la bienvenue à un nouveau vicaire, M. Yves Leclerc. Les autres auxi- 
liaires sont MM. Martin Çloutier, Benoît Laplante, Joseph Anctil (celui- 
ci pour les dimanches et fêtes). On note que Ste-Anne compte 670 des 
10 000 membres de la St-Jean-Baptiste diocésaine. La Fabrique a aug- 
menté son actif de $47 788.96. A la fin de 1964, Roger Pelletier est élu 
marguillier en remplacement d'Alphonse Dubé. 

Le 24 janvier 1965, le chanoine Dumais commente la nomina- 
tion de Mgr Jean-Marie Fortier au siège épiscopal de Gaspé. Mgr Fortier 
était auxiliaire à Ste-Anne depuis le 23 janvier 1961. Le Pasteur exprime 



les regrets et les voeux de la Paroisse. Le dimanche 14 février, il y a 
messe selon le nouveau rite, à 15 heures 15. Le lendemain, les prêtres 
du vicariat forain no 5 étudient ensemble les changements apportés à la 
liturgie pour l'utilisation du français à la messe. Le dimanche 21, à 15 
heures, messe spéciale en français pour les élèves de lère année de 
toute la paroisse. Le 28, ce sont les explications sur les changements 
apportés à la loi de l'abstinence. Le dimanche suivant, M. Dumais éxpli- 
que la nouvelle liturgie de la messe : aspersion au bas de l'autel (au lieu 
des prières) ; suppression du dernier évangile; tous les répons du prêtre 
en français, mais les fidèles récitent (ou chantent) en latin avec le prêtre 
le Kirie, le Gloria, le Credo, le Sanctus, le Pater et l'Agnus Dei. Le 9 mai, 
les marguilliers Armand Verret, Paul Hudon et Roger Pelletier décident, 
de concert avec le Curé, d'effectuer des changements dans la crypte; ils 
consistent notamment à placer le maître-autel au milieu du choeur de 
façon que le prêtre officie face aux fidèles. Le procès-verbal de cette réu- 
nion des marguilliers permet de constater qu'il y a eu vol au presbythre 
le ler janvier. Les travaux qui seront effectués à l'église et au presby- 
tère durant l'année (1965) coûteront $10 010.52. L'actif de la Fabrique 
aura augmenté quand même de $34 831.1 5. 

Le diocèse de Ste-Anne de la Pocatière a un nouvel auxiliaire, 
Mgr Charles-Henri Lévesque. Sa biographie porte qu'il fut élu évêque 
de Guzabeta et auxiliaire de Sainte-Anne, le 18 novembre 1965. 

Le nouvel Auxiliaire est un fils de Saint-André de Kamouraska. 
Après ses études classiques à Sainte-Anne il étudie la théologie à Qué- 
bec et décroche sa licence dans cette discipline. II est ordonné prêtre le 
13 juin 1948. De 1949 à 195 1, il est animateur de Vie étudiante et pro- 
fesseur d'Histoire et de Lettres à son alma mater. A la fondation du 
diocèse de Ste-Anne i l  devient secrétaire de Mgr Desrochers. De 1952 
à 1955 il étudie le Droit canonique à l'Angélique de Rome et y décro- 
che son doctorat. De retour d'Europe, M. Lévesque est secrétaire à 
1'Evêché; i l  devient chancelier en 1956. L'année suivante, il est fait 
membre du Chapitre. Trois ans plus tard, il est nommé camérier secret 
(1960). Mgr Charles-Henri Lévesque est consacré en la cathédrale de 
Ste-Anne de la Pocatière, le 27 décembre 1965, par le cardinal Maurice 
Roy, archevêque de Québec et primat de I'Eglise canadienne. L'Auxiliaire 
de Ste-Anne devient 1'Evêque du diocèse, le 17 août 19.58, succédant à 
Mgr Bruno Desrochers qui continue de résider à l'évêché toutefois. 
L'intronisation de Mgr Charles-Henri Lévesque a lieu le 12 septembre 
1968. Le seul jugement que nous nous permettons sur l'heure, c'est que 
le nouvel évêque du diocèse de Ste-Anne est homme et prêtre de grande 
valeur. 

En 1965, la population de Ste-Anne a diminué de 35 âmes par 
rapport à l'année précédente; elle est maintenant de 4 595 habitants, dont 
3 363 dans la partie urbaine. 2 052 résidents majeurs sont sujets à la 
capitation. Les 883 familles sont réparties ainsi : 652 dans la ville et 
231 à la campagne. Le taux des naissances ne varie guère d'une année 
à l'autre : 107 en 1965. L'actif de la Fabrique a été accru de $34 831.15. 



Oeuvre de fabrique nouveile 

La nouvelle Loi des fabriques s'applique à compter du ler jan- 
vier 1966. Le chanoine Dumais félicite les nouveaux marguilliers et 
leur fait ses souhaits. Les nouveaux élus sont Mme Lionel Dessureault, 
MM. Paul Hudon, Henri Boucher, Paul Lebel, Roger Pelletier et René 
Raymond. Le Pasteur remercie les anciens membres du banc-d'oeuvre, 
spécialement M. Armand Verret qui f u t  le dernier marguillier en charge. 
L'Impôt fédéral a les doigts longs : les curés s'en aperçoivent par la 
lettre du sous-ministre Gear Mclntyre datée du 2 février. (il a écrit une 
première fois le ler décembre précédent.) Les reçus pour dons dc charité 
doivent être fondés sur des écritures comptables; le: Fabriques ont jus- 
qu'au ler juillet pour s'organiser dans ce sens-là. 

L'abbé Albert Bélanger, décédé à l'âge de 71 ans, a son service 
le lundi 18 avril. M. Dumais a pris une initiative heureuse en faisant ré- 
citer, durant le mois de mai, le chapelet aux croix du chemin. Chaque 
secteur a son soir. Le travail est permis le jeudi de l'Ascension, mais 
la messe est d'obligation. (Elle ne tardera pas à sauter avec celles des 
Rois, de la Toussaint et de l'Immaculée Conception. La messe obliga- 
toire du Jour de l'an est censée ne plus exister à compter de 1974.) 11 y a 
élection québécoise le 5 juin 1966. "Tout vrai citoyen vote", enjoint le 
Curé. On apprend (prône du 3 juillet) que le Dr Alcide Mercier ouvre 
son bureau à Ste-Anne. La population reste fidèle à la bénédiction des 
automobiles; elle se fait au sanctuaire champêtre de Fatima depuis quel- 
ques années, après avoir débuté à l'oratoire St-Christophe. Le 21 juin, 
M. Emile Bélanger, originaire de la paroisse, célèbre en la cathédrale 
sa première messe. Le poste radiophonique CHGB inaugure en novem- 
bre "Autour du sapin", programme dont les recettes assurent des étren- 
nes aux enfants non fortunés. M. Georges Lemieux et Mme Jacques Soucy 
remplacent MM. Paul Hudon et Roger Pelletier comme marguilliers. A la 
fin de 1966, l'actif de la Fabrique atteint $279 564.27. Les prévisions 
budgétaires pour 1967 laissent entrevoir un surplus de recettes de l'ordre 
de $8 870.25. 

Joseph-Eugène Ouell,;t, originaire de Ste-Anne, réalise, en 1966, 
un projet intéressant sur lequel il travaille depuis deux ans : grouper en 
association les descendants de René Ouellet. L'incorporation du grou- 
pement porte la date du 22 août 1966. 11 ne s'agit pas de retracer ici 
l'histoire de ce groupement méritant car quelqu'un s'en chargera assu- 
rément. Le 4 avril 1966, le généalogiste Joseph-Eugène Ouellet met sur 
pied à Ste-Anne un comité provisoire ainsi constitué : Louis-Philippe 
Ouellet, président d'honneur; Lucien Ouellet, président actif; Isabelle 
Ouellet, de Ste-Anne, secrétaire; Donaldo Ouellet, Roger Ouellet, de 
Ste-Anne; Joseph Ouellet, de Rivière-Ouelle; Albert Ouellet, de St- 
Onésime; Alfred Ouellet, de Ste-Louise, et Lucien Ouellet, du Village 
des Aulnets. De son côté, le Père René Gauvin, CAC., s'active à Montréal 
et prépare une réunion des Ouellet à I'O~atoire Saint-Joseph du Mont- 
Royal, pour le 30 avril. II  y a messe et banquet sous la présidence d'hon- 



neur de Mgr André Ouellet, évêque de Mont-Laurier. Au nombre des 
orateurs au banquet, Jos.-Eugène Ouellet résume la vie de notre ancêtre 
commun. Le grand événement de cette première année d'activité, c'est 
la réunion générale du 2 juillet à Ste-Anne, avec comme complément le 
dévoilement du monument à René Ouellet, à l'endroit même où le pion- 
nier avait sa terre du "Royaume". C'est Mgr Clément Leclerc, alors 
directeur du sanctuaire champêtre, qui a suggéré au fondateur de l'As- 
sociation des Ouellet l'emplacement du monument commémoratif, sur 
un petit rocher. Le patriote Horace Ouellet, de Montréal, a joué un rôle 
important dans ce témoignage durable. L'Association des Ouellet se 
montre très active et ses réalisations sont remarquables: congrès annuel; 
publication d'un périodique; souscription pour une bourre d'études, etc. 

En 1966, la population de Ste-Anne de la Pocatière se répartit 
en 3 470 citadins et 1 245 ruraux. Les naissances sont à la hause : 127 
durant l'année. 

Deux personnes qui, chacune de son côté, ont joué un rôle im- 
portant à Ste-Anne de la Pocatière disparaissent en 1967, à quelques 
semaines d'intervalle. C'est d'abord Mme Louis de Gonzague Fortin 
(Marie-Jeanne Belzile) qui décède le 10 janvier, à l'âge de 72 ans;"" le 
11 mars, le notaire Louis-Auguste Dupuis, ancien maire et ancien dé- 
puté, meurt à l'âge de 82 ans 6 mois. 

La Ville de la Pocatière a retenu les services d'un urbaniste-con- 
seil. Les citoyens sont invités à coopérer avec lui en répondant à son 
questionnaire. (prône du 15 octobre 1967) Les prévisions budgétaires 
des marguilliers font entrevoir un surplus de $9 640 pour 1968. 

Enfin, la cathédrale ! 

Ça fait 17 ans que la crypte est utilisée comme église paroissiale 
et 16 ans bientôt qu'elle est devenue cathédrale. En 1967, le Conseil de 
fabrique juge que le temps est venu de donner à Ste-Anne de la Poca- 
tière un temple religieux digne de son passé et de son titre. Sans doute à 
cause de l'erreur qui a été commise dans les plans originaux, on songe 
d'abord à construire sur un autre emplacement. Selon le rapport signé 
par le chanoine Charles Dumais et le secrétaire René Raymond, le Con- 
seil de fabrique a voulu s'assurer du coût et de la nature des modifica- 
tions à apporter au projet initial. On a retenu les services d'un architecte 
du diocèse avec mandat limité et précis, mais "cette démarche reste en 
suspens par suite d'un retard échappant à la compétence du Conseil". 

407. N. de l'A. : La digne épouse du mlrltant Louls de Cionzague Fortln a donné le jour B 12 
enfants dont 11 lu1 survlvent: I'abbl Alphonse Fortln, ordonne pretre Québec en juln 
1044, l'agronome Georges-Noël Fortln, de Radio-Canada; le medecin-chirurgien Michel For- 
tin; Maurlce et Louis-Joseph Fortln. les habiles et ddvouls Imprlmeurs du présent ouvrage; 
Paul Fortin, gérant a la 80clBte des alcools; Mmes Gaston Lortle (Marguerite); Mme (Dr) 
Emile Tessler (Thérhe);  Mme FBllclen Farley (Madelelne); Mme Rlchard Ciosselin (Oer- 
trude) et Mme Jean Leclerc (Marthe). Deux des filles sont Inflrml&res et une est technl- 
clenne en sclences menagPres. 



Puis sont venus l'érection du diocèse en 1951 ; les facilités accrues quant 
à l'exercice du culte; le concile "Vatican II"; les changements pro- 
fonds dans les habitudes jusque-là traditionnelles; la centralisation et 
la relocalisation des écoles primaires paroissiales; la perspective de 
l'expansion plus que probable des institutions d'enseignement secon- 
daire et supérieure. "C'est, ajoute-t-on, dans ce contexte que votre con- 
seil de fabrique doit agir avec prudence, tout en ne rejetant pas à priori 
toute forme d'intégration susceptible d'être à l'avantage de la grande 
majorité des paroissiens actuels et futurs". 

Les nouveaux marguilliers élus pour la durée de 3 ans sont MM. 
Robert Hudon et Gérard Lizotte; ils remplaceront MM. Paul-E. Lebel 
et René Raymond. Durant l'année 1967, il a été inscrit 115 baptêmes 
(16 de l'extérieur), 41 mariages (3 de non-paroissiens) et 42 sépultures. 
Il y a eu chant de 2 028 messes et distribution de 106 000 communions. 
Le surplus des recettes sur les dépenses a été de $4 594.42. L'actif de 
la Fabrique est de $338 884.42. La paroisse compte 927 familles (687 
dans la ville et 240 à la campagne). Des 4 750 résidents, 3 552 vivent 
dans le secteur urbain. 

En avril 1968 (Bulletin du 21 avril), l'abbé Marcel Caron rem- 
place M. Joseph Anctil comme vicaire dominical. Le Bulletin du 27 oc- 
tobre portera pourtant les noms des vicaires dominicaux (chanoine) 
Donat-Jean Boucher, Joseph Anctil et Marcel Caron. Dans un autre 
ordre d'idée, deux paroissiens remercient de l'aide qui leur a été apppr- 
tée à l'occasion de l'incendie de leurs maisons: Hervé Grondin (Bulletin 
du 11 février) et Apollinaire Tremblay (16 juin). Dans le Feuillet pa- 
roissial du 26 mai, le Curé souhaite la bienvenue au Dr Paul-Emile 
Raymond. Ce praticien est peu de temps dans la pratique car il annonce 
(8 septembre) qu'il ferme son bureau "par défaut de santé". II n'y a 
plus de taxe à payer (prône du 7 juillet) "pour dispenses de bans ou de 
parenté", mais à chaque mariage $5 seront payés pour frais de chan- 
cellerie. L'esquisse des plans préliminaires et de la maquette de la future 
église peuvent être examinés au "Centre culturel'' (29 septembre). A 
Ste-Anne on est dans le vent : à partir du dimanche 6 octobre (1968), 
messe à 17 heures avec chants rythmés, orgue et guitare. 

Le 30 septembre, les marguilliers ont opté pour la crypte comme 
base de la nouvelle église. L'architecte Roland Massicotte, de la société 
Lagacé et Massicotte, de Rivière-du-Loup, continuera de préparer les 
plans et devis de l'église et du presbytère. Le coût total de l'entreprise 
ne devra pas dépasser $500,000. Les prévisions budgétaires pour 1969 
comportent les item suivants : $590 400 en recettes ordinaires et extra- 
ordinaires et un montant égal en dépenses. On prévoit maintenant qu'il en 
coûtera $525 000 pour l'église et le presbytère et $2 500 pour le cime- 
tière, l'orgue et le mobilier. A la clôture de 1968, l'actif de la Fabrique 
est de $381 343.93; il reste en caisse $4 208.92. Les baptêmes se sont 
chiffrés par 120, mais seulement 82 étaient pour des enfants de la pa- 
roisse. II y a donc régression. 



M. Marcel Roy s'en va en Haïti comme missionnaire laïque et 
médical. 11 remercie (9 février 1969) de l'aide financière que ses copa- 
roissiens lui ont apportée. L'Evêque a étudié le projet d'église (Bulletin 
du 23 mars), mais le moment n'est pas encore indiqué pour convoquer 
les paroissiens. Le I I mars toutefois, les marguilliers ont prévu un budget 
supplémentaire de $50 000. Le 23 suivant, les paroissiens endossent le 
travail accompli et approuvent l'emprunt projeté de $300000 rem- 
boursable à raison de $24 000 par année. Le Chapitre opine le IO avril, 
et Mgr Charles-Henri Lévesque donne son approbation deux jours plus 
tard. Architectes et ingénieurs prépareront les plans définitifs pour le 
9 juin. A cette date le Conseil de fabrique invite 3 entrepreneurs géné- 
raux du diocèse à soumettre des prix. Aucune des propositions n'est 
agréée (24 juillet), la plus haute étant de $572 500 et la plus basse, de 
$555 173. On adopte plutôt la formule du "coût plus somme déterminée 
avec un maximum". Paul Martin, inc., recevra des honoraires fixes de 
$25 000, le coût total est plafonné à $517 000. Le contrat est signé 
à I I  heures du matin, le 26 juillet (1969), en la fête de sainte Anne. 
Deux jours plus tôt, les marguilliers ont accepté la proposition des Eta- 
blisserrients Cogné, enr., relative à l'achat de 3 cloches, dont 2 de fabri- 
cation Crouzet & Hildebrand ayant appartenu à la Fabrique de St-Henri 
de Montréal, et I cloche neuve coulée par Dominique Bollé.Les deux 
cloches usagées ont été hautement reconditionnées; elles pèsent, l'une, 
3 600 livres de bronze (note R e ) ,  l'autre 2 500 livres de bronze (note M i ) .  
La pièce neuve donne la note Fa et pèse 1 680 livres de bronze. Le trio 
coûte $14 400, plus la clohe du campanille. I I  y a garantie de 10 ans 
sur le carillon et sur le mécanisme électrique. Le paiement se fera comme 
suit : 25% avec la commande, 25% quand la cloche neuve arrivera à 
Montréal et 50% une fois l'installation terminée. Mme Jacques Soucy 
ne s'étant pas présentée pour appuyer la signature du marguillier Georges 
Lemieux, Marcel Caron est disigné pour la remplacer dans la signature 
du contrat relatif à l'église et au presbytère. 

Le "Soleil" ne luit pas . .  . 
Le 31 août, le chanoine Dumais commente deux articles du "So- 

leil" en marge d'une élection de marguillier et fustige, finement d'un mot, 
"la bavure" qui y est contenue. La construction de l'église a démarré. 
Au ler septembre (1969), la Fabrique a déjà payé $59 453.13. A comp- 
ter du 30 novembre, nouvelle pastorale du baptême et nouveau rite de la 
messe, l'application graduelle ayant débuté en 1965 par l'introduction 
du français. A la date du ler décembre, la Fabrique a déboursé pour la 
construction de l'église $271 509.40, dont $98 975.70 pour la main- 
d'oeuvre. Pour l'année 1970, le Conseil de fabrique prévoit $224 800 de 
dépenses extraordinaires. 

La troupe scoute de Ste-Anne existe depuis 1938. Durant l'exer- 
cice financier 1969-1970, elle se donne un nouveau local, à l'instar des 
Guides qui sont dans leurs meubles depuis 1960. Le président est J.-R. 
Mercier et ses collègues du Conseil sont Gérard Gaudet, Gilles Lachance 



et Jean-Yves Mercier. L'organisme compte 4 groupes de jeunes : la Meute, 
la Troupe, le Poste, le Clan. Chez les Guides, i l  y a les Rondes et les 
Compagnes (24 Jeannettes et 20 Guides).""' 

Vient 1970, année où la Fabrique prend possession de la nou- 
velle église, très belle et fonctionnelle, ainsi que I'on dit aujourd'hui. 

Voyons un peu ce qui en est cette année-là dans le domaine des 
écoles de la partie urbaine de Ste-Anne de la Pocatière. M. Raymond- 
Marie Raymond est président de la Commission scolaire et M. Paul 
Verret secrétaire-trésorier; les collègues de M. Raymond sont MM. Emile 
Caron, Pierre-Paul Allaire, Roland Hudon et Wilfrid Lemieux. L'orga- 
nisme dirige 6 écoles: 1'Ecole Sacré-Coeur (17 institutrices et 435 élè- 
ves) ; 1'Ecole St-Charles (1 3 institutrices et 345 élèves) ; 1'Ecole secon- 
daire des garçons (27 maîtres et 571 élèves); 1'Ecole secondaire des filles 
(27 enseignantes et 490 élèves); I'Ecole secondaire de l'Institut de tech- 
nologie agricole (13 enseignants et 209 élèves); l'Initiation au travail 
(8 maîtres et 120 élèves)."'" 

Revenons aux choses de la Fabrique. Le 12 avril (1970), les 
marguilliers décident que le tarif sera de $50 pour les mariages, tan- 
dis qu'il sera de $75, $1 00 et $150 pour les services funèbres. Le  17 mai, 
c'est la bénédiction des cloches. A la Maison des Oblats on se préoc- 
cupe des gens de 1'Age d'or car ils sont conviés le 25 mai, à une retraite 
dans "le style traditionnel". Le Conseil diocésain recommande (18 mai) 
que 1'Evéque demande I'indult pour la messe du samedi soir. La per- 
mission a été accordée à certains diocèses dès 1964. 5 ans plus tard, 
l'Assemblée des évêques laisse à chacun la liberté de demander I'auto- 
risation. Après 3 réunions, il est convenu que chaque évêque décidera 
lui-même. 

Puis c'est le couronnement de l'oeuvre maitresse du chanoine 
Charles Dumais à Ste-Anne de la Pocatière : la bénédiction de l'église- 
cathédrale et la consécration du maître-autel, le dimanche 26 juillet 
(1970). Mgr Charles-Henri Lévesque officie pontificalement à la céré- 
monie qui débute à 16 heures 30. La partie liturgique est couronnée 
par la messe concélébrée. C'est ensuite, dans la crypte, le souper suivie 
de la soirée récréative au collège: bingo, . . . - -~ danse, -- etc. - (Où l'on voit que 
les choses ont bien changé en relativement peud'anné@_Elle est proche 
encore pourtant la période où les spectacles de cette nature étaient 
prohibés le dimanche. Et la danse donc !) 

Dans le Bulletin du 2 août, le chanoine Dumais note qu'à la cé- 
rérnoriie du 26 juillet on n'a pas eu l'affluence attendue. L'indifférence, 
la désaffection se manifeste déjà. Cet état de chose n'est pas particu- 

408. CI. Album de la Jeune Chambre de Commerce. Inc.. 1910-1971 
409. Cf .  Album de la  Jeune Chambre de Commerce. 
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lier à Ste-Anne de la Pocatière, bien sûr, et il faudra bien en prendre 
son parti, même si on ne peut se départir d'un certain déroutement. La 
participation à la cérémonie et les souscriptions ont donné $2 144.09. 
A la fin d'août, M. Gabriel Chénard a remplacé le vicaire Benoit La- 
plante. 

Coût de $573 000 

Le 21 septembre, le Pasteur distribue l'état des dépenses pour 
l'église et le presbytère. Les prévisions étaient de l'ordre de $517 000, il 
en a coûté $573 000. 11 n'y a pas lieu de se scandaliser quand on garde 
à l'esprit la galopade du coût de la vie, galopade qui s'arrête~a Dieu 
sait quand. Le 25 octobre, M. Dumais étale le bilan et montre qu'il en 
eût coûté $589 296.29 si Paul Martin, inc., n'avait pas donné $7 000 et 
si la Fabrique n'avait pas récupéré $9 296.29 des taxes versées sur 
l'achat des matériaux de construction. 

A leur session du 6 décembre (1970), les marguilliers apposent 
un nom à chacune des pièces du soubassement: "Centre Chanoine Hu- 
don " pour la nef; "Salle Guimont" (à gauche de l'entrée); "Salle Martin" 
(à droite); "Salle Fraser" (ancienne chapelle du Chapitre). Les prévi- 
sions budgétaires pour 197 1 sont de l'ordre de $170 170 pour les recettes 
et de $174 680 pour les dépenses. 

Que le lecteur qui s'étonne de la hâte mise à en finir s'adresse au 
Comité du tricentenaire et consulte l'imprimeur Joseph Fortin, il  n'aura 
pas à attendre "l'autre bord" pour savoir. 

La société chorale Calixa-Lavallée existe depuis 1941 (elle eut 
pour premier directeur l'abbé Louis-Philippe Morneau.) Le 9 mai 1971, 
elle célèbre son 30e anniversaire par un brillant récital, avec le concours 
de musiciens de Québec. Son directeur actuel est M. Richard Bernier. 
M. Rosaire Lévesque, de son côté, dirige le choeur de chant de la ca- 
thédrale. 

Un nouveau tabellion s'installe à Ste-Anne, le notaire Camille 
Michaud (Bulletin du 30 mai). Honneur à la Jeune Chambre de com- 
merce qui, au congrès tenu à Granby dernièrement, s'est mérité le titre 
de "Jeune Chambre par excellence au Canada français". Les Oliellet 
ont leur journée le 29 août. Le 5 septembre, le Bulletin paroissial men- 
tionne M. Jacques Lajoie comme vicaire à la place de M. Gabriel Ché- 
nard. Le 14 novembre, Gilbert Anctil a présidé une première réunion 
des gens de I'Age d'or, ou du Troisième âge. Les quelque 60 participants 
ont élu au Conseil exécutif : M. Lcuis-Georges Dionne, président; Mme 
Bruno Beaulieu, vice-présidente : Mlle Géraldine Michaud, secrétaire ; 
M. Gérard Gaudette, trésorier; MM. Ernest Pageau, Joseph-H. Gagnon 
et Mme Herrnénégilde Pelletier, directeurs. Autre initiative heureuse : 
offre de service aux parents non mariés (Bulletin du 5 décembre). La 
Fabrique prévoit un déficit de $16 080 pour 1971. 



"Depuis trois cents ans . . . '' 
Des paroissiens se sont mis en tête de célébrer le 3e centenaire 

de la concession de la seigneurie de la Grande-Anse à Marie-Anne Ju- 
chereau de Saint-Denys (en octobre 1672). Heureusement, les festivités 
ne se dérouleront qu'en 1973. Mais "Déjà, il  se fait tard", s'exclame- 
raient les Disciples d'Emmaüs. Surtout si l'on songe à la publication 
de l'histoire de la seigneurie. Le 4 juin 1972, le Comité des fêtes émet 
un communiqué où il fait part de deux réunions et du projet de monu- 
ment commémoratif. On verra à dénicher quelqu'un pour rédiger I'his- 
toire de la Paroisse et pour publier, à côté, le Programme-Souvenir. 
L'abbé Dominique Gosselin est nommé président du "Comité des An- 
ciens". II se met du pain sur la planche, celui-là. 11 aura besoin de plus 
que l'ancienne berline du paternel et, cette fois, c'est lui qui devra pren- 
dre le mors aux dents, à l'instar du cheval "vicieux" qu'il conduisait 
jadis . . . 

Les bonnes nouvelles sont, trop fréquemment, hélas ! bousculées 
par d'autres qui sont moins heureuses. A Ste-Anne de la Pocatière, plus 
encore que dans les autres paroisses où il a oeuvré, le chanoine Charles 
Dumais a fait oeuvre immense. Il estime que le temps est venu de dépo- 
ser le fardeau. Le 30 juillet (1972), Mgr Lévesque lui donne pour suc- 
cesseur l'abbé Joseph Anctil. M. Dumais est sans doute le premier à se 
réjouir car son successeur est excellemment préparé pour diriger la Pa- 
roisse qu'il connaît à fond pour y avoir été vicaire dominical. Et ce n'est 
là qu'une source de sa connaissance du milieu. A venir au 24 juin, il 
était directeur de la Pastorale diocésaine (depuis le 26 juin 1970). 

Le nouveau curé de Ste-Anne de la Pocatière est homme de gran- 
de expérience. Ce fils de Ste-Perpétue de L'Islet (il y est né le 16 no- 
vembre 1924) a commencé, naturellement, ses études dans son milieu. 
Mais, après la communion solennelle, c'est la lutte pour la vie dans les 
chantiers forestiers et les scieries. I I  mène pendant quatre ans cette vie 
"d'homme fait". En 1942, il s'inscrit au Collège de St-Victor de Beauce; 
il en sort en 1949. 11 est ensuite au grand Séminaire de Québec, de 1949 
à 1953. Mgr Bruno Desrochers l'ordonne prêtre, en l'église de Ste- 
Perpétue, le 7 juin 1953. Prêtre auxiliaire au Collège de Ste-Anne à 
partir de juillet 1943, il y passe 14 ans, ajoutant encore à son expé- 
rience qui est déjà profondément riche. En 1958-1959, il suit un cours 
de pédagogie à l'université de Montréal. En août 1967, Mgr Desrochers 
l'envoie à Lille suivre des cours de Pastorale. J'adore le mot de celui 
qui a écrit : "Ses vieux parents de Sainte-Perpétue ont trouvé cette année- 
là interminable." De retour au pays de Québec, M. Anctil ajoute encore 
à son bagage en faisant, pendant les vacances, du ministère aux Etats- 
Unis, à Buffalo et à Dexter notamment. Mais, estime-t-il, c'est au lac 
Trois-Saumons qu'il a fait la véritable expérience du ministère paroissial. 
JI y a passé huit étés comme desservant. On l'a dit, il n'a pas construit 
d'église : il s'est contenté de payer les trois chapelles de la desserte. Par 
exemple, comme résultat d'une tombola tenue sous la tente par une se- 



maine de pluie battante, - par d'autres sources aussi, sans doute - 
il diminue la dette de $2 000 en une seule saison. C'est lui pourtant qui 
a construit le presbytère de la desserte du Lac Trois-Saumons. Quand 
il part, la dette de $25 000 qu'avaient portée chapelle et presbytère, est 
presque éteinte. Son action ne s'est pas limitée au domaine matériel : il 
s'est appliqué à assurer un service "paroissial" aussi parfait qu'il est 
humainement possible : homélies courtes et éloquentes; "jamais de ser- 
mons en feuilles': Son action dans ce milieu devenu difficile a tout sim- 
plement produit des merveilles. 

Après le rappel d'une première tranche de vie de cette qualité, 
l'auteur éprouve le besoin de reprendre son souffle. II se brasse tellement 
de choses à Ste-Anne de la Pocatière par les temps qui courent qu'il y 
aurait beaucoup à écrire encore. Mais, aurait dit le bon vieux Philippe 
Aubert de Gaspé : déposons la plume. II appartiendra à la relève de se 
faire valoir, si tant est qu'elle a le loisir d'oeuvrer dans des conditions 
normales qui ne mettront pas son nom dangereusement en péril. A Dieu 
vat ! .  . . 



De-ci de-là 

Missionnaires, desservants e t  curés de 
Sainte-Anne de  la Pocatière 

Anciens missionnaires et desservants 

MM. Thomas More1 et l'abbé Pelrnenaud - ouverture des registres 
de la R.-O. : ler janv. 1685 
Pierre-Benoit Duplein ; 
Jacques Lesclache, 171 5- 17 17 ; 
Nicolas-Joseph Chasles, 17 1 7-1 7 18 ; 
Philippe-Pierre Sauvenier-de-Coppin, 17 1 8- 17 19 ; 
Père Maurice Imbault, Récollet, 171 9-1 73 1 ; 
Louis-Bernard Castonguay, 173 1-1 738 ; 
Charles-Lefebvre-Duchouquet, 1738-1 749. 

Curés : 

1-Pierre-Antoine Porlier, 1749- 1778 ; 
2-Pierre Huet de la Valinière, 1778-1779 ; 
3-Jean-Baptiste Deguire, 1779- 1780 ; 
4-Jean-François-Xavier Lefebvre, 1780-1 794 ; 
5-Charles  Chauvaux, 1794 ; 
6-Antoine Foucher, 1795- 1806 ; 
7-Jean-Baptiste Griault, 1806-1 8 14 ; 
8-Charles-François Painchaud, 18 14-1 838 ; 
9-Alexis Mailloux, 1838-1 847 ; 

10-Louis-Alexis Bourret, 1847-1 865 ; 
1 l -Odilon Paradis, 1 865-1 875 ; 
12-Mgr Charles-Edouard Poiré, 1 875-1 896 
134eorges-Raphaël  Fraser : 

Desservant, 1894-1 896 
Curé, 1896-1 908 ; 

14-Charles-Lucien Gauvreau, 1908- 1909 ; 
15-Pierre-Antoine-Georges Miville-Deschênes, 1909-1 9 10 ; 
16-Charles-Edouard Gagné, 19 10-1 9 15 ; 
17-Edouard Martin, 19 15- 1929 ; 
18-Odilon Guimont, 1929-1 947 ; 
19-J.-Aurèle Hudon, 1947-1 960 ; 
20-Charles Dumais, 1960-1 972 ; 
21-Joseph Anctil 1972- 



Liste des maires et secrétaires-trésoriers 
dès la fondation de la Paroisse de 

Sainte-Anne de la Pocatière 

MAIRES : 

M. Adelphe Martineau, 13 août 1845 
M. Vincent Dubé, 13 août 1855 
M. Joseph Sirois, avril 1859 
M. Valence Garon, 18 janvier 1860 
M. Joseph Sirois, 6 mars 1866 
M. Joseph Anctil. 21 janvier 1868 
M. Joseph Sirois, 19 janvier 18'70 
M. Eug&ne Garon, 26 janvier 1888 
M. Louis Alfred Paquet, 5 février 1894 
M. Charles Dionne, 1 février 1904 
M. Siméon Pelletier, 4 février 1907 
M. Ls Napoléon Bérubé, 1 février 1909 
M. Arthur Pelletier, 7 février 1910 
M. Dr. Alp, Sirois, 3 février 1913 
M. Louis Bérubé, 19 janvier 1915 
M. Joseph Grondin, 7 février 1916 
M. Charles Lagacé, 7 février 1921 
M. Amédé Ouellet, 12 juillet 1922 
M. L.-Auguste Dupuis, 2 février 1925 
M. Ludger Hudon. 18 novembre 1936 
M. J. A. Michaud, 1 février 1937 
M. J. Aimé Boutet, 16 juillet 1945 
M. Eugène Bouchard, 26 juillet 1949 
M. Paul Lebel, 3 octobre 1955 
M. Lionel Dessureault, 7 décembre 1959 
M. Ls-Ph. Gendron, 2 1 novembre 1960 
M. Ls-Ph. Michaud, 22 juillet 1965 
M. Roger Ouellct, 4 octobre 1971 

Secrétaires trésoriers : 

M. Henri Jeffrey, 13 août 1845 
M. Maurice Bopé, 15 février 1855 
M.  Charles Rouleau, 21 juin 1864 
M.  Ls Lavergne, 21 janvier 1863 
M. Alfred Potvin, 7 février 1870 
M.  Jean-B. Schmouth, 5 mai 1890 
M. Alfred Potvin, 16 juin 1900 
M. N. Ls-Aug. Dupuis, 6 février 1915 
M. N.  Ls-Joseph Bérubé, 25 avril 1919 
M. Elisée Lizotte 23 mai 1921 
M. Ludger Raymond, 4 janvier 1937 
M. Amédée Ouellet, 5 juillet 1937 
M. Armand Verret, 2 mai 1938 
M. Ls-Georges Dionne 3 avril 1939 
M. Ch-Eugène Lévesque 25 sept 1955 
M. J.  Lucien Ouellet 14 mars 1960 
M. René Pelletier 23 juillet 1969 

Liste des maires et secrétaires-trésoriers 
depuis la fondation de Ville La Pocatière, 

érigée le 25 octobre 1961 

MAIRE : 

M. D r  Gérard Dallaire, 

Greffier : 

M. Claude Crête, 12 novembre 1970 

Secrétaire : Trésorier : 

M. Roméo Roy, 19 janvier 1961 M. Jean Paul Mercier, 28 juillet 1970 
M. Henri Schmouth, 15 juin 1962 
M. Marcien Emond, 13 janvier 1965 



Noms des présidents et  secrétaires-trésoriers 
de la commission scolaire 

de 1888 1972 

VILLAGE : 

Election des commissaires 
Firmin H. Proulx prés. 
J.-B.-D. Schmouth, secr. 
Arthur Desjardins, prés. 
J.-B.-D. Schmouth, secr. 
J.-Eustache Sirois, prés. 
J.-B.-D. Schmouth, secr. 
Octave Bérubé. prés. 
1.-B.-D. Schmouth, secr. 
Alphonse Sirois, prés. 
J.-B.-D. Schmouth, secr. 
François Gendron, prés. 
J.-B.-D. Schmouth, secr. 
j.-François Richard, prés. 
Arthur Desjardins, secr. 
Dr  N.-Alphonse Sirois, prés. 
Arthur Desjardins, secr. 
Simon Pelletier, prés. 
Arthur Desjardins, secr. 
Simon Pelletier, prés. 
Alfred Potvin, secr. 
Octave Bérubé, prés. 
Alfred Potvin, secr. 
Joseph 'Grondin, prés. 
Alfred Potvin, secr. 
Joseph Grondin, prés. 
L.-J. Bérubé. secr. 
Napoléon Lizotte, prés. 
L.-J. Bérubé, secr. 
Ernest Laforest, prés. 
H. Gosselin, sesr. 
Laurent Bérubé, prés. 
Elzéar Sirois, secr. 
Laurent Bérubé, prés. 
Jos Raymond, secr. 
Ludger Raymond, prés. 
Jos Raymond, secr. 
Alphonse Maurais, prés. 
Ludger Raymond, secr. 
Napoléon Bernier, prés. 
Ludger Raymond, secr. 
Albert Jalbert, prés. 
Ludger Raymond, secr. 
Charles Gagné, pres. 
Ludger Raymond, secr. 
dos H. Dumais, prés. 
Ludger Raymond, secr. 
Antoiné Frève, prés. 
Ludger Raymond, secr. 
Eugène Martin, prés. 
Ludger Raymond, secr. 

1946 Wilfrid Lizotte, prés. 
Ludger Raymond, secr. 

1949 Charles Kidd, prés. 
Ludger Raymond, secr. 

1950 Auguste Scott, prés. 
Ludger Raymond, secr. 

1960 Gérard Gaudette, pres. 
Ludger Raymond, secr. 

1963 FUSION DES COMMISSIONS 
SCOLAIRES 

1963 Dr R.-M. Raymond, prés. 
Armand Verret, secr. 

1965 Dr R.-M. Raymond, prés. 
Paul Verret, secr. 

CAMPAGNE : 

Félix Pelletier, prés. 
N.-Arthur Desjardins, secr. 
Auguste Pelletier, prés. 
N.-Arthur Desjardins, secr. 
Napoléon Ouellet, prés. 
Alfred Potvin, secr. 
Napoléon Ouellet, prés. 
Onésime-Elizée Lizotte, secr. 
Ludger Pelletier, prés. 
Onésime-Elizée Lizotte, seor. 
Jean-Baptiste Michaud, prés. 
Onésime-Elizée Lizotte, seor. 
Jos-A. Hudon, prés. 
Onésime-Elizée Lizotte, secr. 
Arthur Pelletier, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Jules Hudon, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Thomas Pelletier, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Joseph-J. Dubé, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Charles Thiboutot, prés. 
Cyprien Hudon. secr. 
Louis-Philippe Anctil, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Ludger Hudon, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Félix Bélanger, prés. 
Cyprien Hudon, secr. 
Félix Bélanger, prés. 
Louis-Geo. Dionne, secr. 
Félix Bélanger, prés. 
Jean-Pierre Leclerc. secr. 
Roland Hudon, prés. 
Jean-Pierre Leclerc, secr. 

1963 FUSION 



A propos de surnom 

Toujours, au pays de  Quibec les habitants ont été généreux en 
surnoms pour les résidents d'une même paroisse aussi bien que pour les 
individus eux-mêmes. Dans le dcmaine des sobriquets communautaires on 
eut à Saint-Jean Port-Joli, les Cadenas; à la Rivière-Ouelle, les Mar- 
souins; à Saint-Denis, les Dos blancs; à Saint-Roch, les Maillets et les 
Bottes à douille; à L'lslet, les Chiards blancs; à Saint-Ludger, les Huileux 
(cheminots); à Saint-Patrice, le:: Canneux (les estivants cossus); à Saint- 
Pacôme, les Brise-Culottes el ,'es Roule-Billots (employés des scieries); 
etc. Que l'on soit sans crainte, ,le ne relèverai pas le sobriquet accolé aux 
gars de Sainte-Anne : je n'entends pas être estourbi. Les latins que nous 
sommes - tarasconnais aussi sur les bords - exagèrent facilement. Nos 
communs ancêtres n'étaient pas plus sicaires que les habitants des autres 
paroisses, même si, à I'occasioii, ils avaient la bourrasque imminente et 
l'anse mastoc. Comme aurait dit M. Fraser les jours de  remontrance : 
Audiant audiendi ( . . . ). Les Aiiglo-Saxons, eux, commenteraient What's 
in a name? 

Accen) sur la Paroisse 

Nous ne croyons pas devoir nous excuser d'avoir mis à ce point 
l'accent sur la paroisse et les curés. Sainte-Anne de la Pocatière n'a pas 
été différente des autres peuplements canadiens-français. Tout a tourné 
autour du pasteur et de la vie paroissiale d'abord. C'est vrai que les curés 
conduisaient tout. Mais qui l'eut fait à leur place? Sans les curés il n'y 
eut pas eu d e  paroisse et enco::e bien moins de  collèges classiques. II est 
facile aux beaux esprits de railler aujourd'hui. Sans l'action séculaire du 
clergé les beaux esprits ne seraient même pas là pour tenter de faire croire 
qu'ils ont créé les bienfaits dont nous nous félicitons aujourd'hui. Pour- 
vu qu'ils n'aient pas le temps c.e tout démolir . . . 



Petite séance dramatique et musicale 

Combien reste-t-il des participantes à cette "Petite séance dra- 
matique et musicale donnée par les Elèves de l'Académie des Soeurs de 
la Charité (de) Ste-Anne de la Pocatière à l'occasion des Noces d'argent 
du Révd G. Fraser, Curé - 25 mai 1897"? Voyons le programme : 

Musique "Galop brillant" Spronholtz Melles M.-L. Dionne 
et M.-J. Babin 
Chanson de circonstance 
Adresse 
Musique : "La Gazelle" Hoffman 
"L'Orpheline des Pyrénées" - Drame en deux actes. J.-O. Guye1 

Personnages 

Madame de Sélicourt, riche veuve : M.-J. Babin 
Céline, petite nièce de Mme de Sé1. (sic) : Maria Desjardins 
Madeleine, sous le nom de Lucie orpheline : Célestine Bois 
Sr Ste-Geneviève, Sup d'un couvent : Elisa Gagnon 
Madame d'Argenteuil, ennemie de Madeleine : Marie Desjardins 
Mathurine, fermière : Catherine Jean 
Catherine, servante de Mathurine : Amanda Gagnon 
Villageoises 

le r  Acte 

Entr'acte : Chansonnette "Le pays de Cocagne" : Melle M.-L. 
Angers 

2ème Acte 

Musique "La dernière pensée de Weber" : M.-L. Dionne 
"Peur et bravoure" Opérette en un acte. Moreau 

Personnages 

La comtesse de Myrtil : Célestine Bois 
Colombine, soubrette de la comtesse : Albina St-Onge 
Musique "Le tour du monde'' Dessaux : M.-L. Dionne 

M.-J. Babin 

Chansons "Voeux et souhaits" Rossini : Marie Desjardins 
M.-L. Dionne 

Musique "Tancredi" Rossini : Marie Desjardins 
M.-L. Dionne 

Tableau vivant 

Musique "Our boys" Otto Anschütz : Célestine Bois 
Albina St-Onge 



Le Tricentenaire 

C'est le dimanche 29 octobre 1972 qu'a débuté officiellement la 
célébration du tricentenaire de Ste-Anne de la Pocatière. Cela a débuté 
par la remise du flambeau par la Rivière-Ouelle qui clôturait sa brillante 
célébration de son troisième siècle. Il y eut ensuite le bal du Seigneur au- 
quel participèrent au-delà de 500 personnes. M. et Mme Léo Pelletier 
personnifiaient François Pollet de la Combe Pocatière et Marie-Anne Ju- 
chereau de Saint-Denys, sa femme. Les maires Roger Ouellet, de Ste- 
Anne de la Pocatière et Gérard Dallaire, de ville La Pocatière, présen- 
tèrent au Seigneur les clefs symboliques. La société chorale de la Cathé- 
drale chanta l'hymne du tricentenaire : "La grande Anse", composition de 
Myrell Dumas et Claude Gagnon. Les festivités étaient ouvertes : elles 
auront leur couronnement au début de juillet 1973. Nos voeux les meil- 
leurs au comité organisateur. 

Familles terriennes A l'honneur 

Honoré Mercier, qui fut le premier chef du Gouvernement qué- 
bécois à s'occuper de l'établissement rural, avait institué, en 1890, une 
prime au bénéfice des familles de 12 enfants et plus. Sa fondation dura 
jusqu'à 1904, à tout le moins. 

Parmi les familles de Sainte-Anne bénéficiaires mentionnons les 
familles dont les noms suivent : Joseph Boucher et Sophie Thiboutot (15 
enfants dont 12 vivants); Siméon Gagné et Léopoldine Perron (15 en- 
fants dont 14 vivants); Félix Pelletier et Marie Soucy (8 garçons et 4 
filles) ; Joseph Pelletier et Eugénie Rouleau (1 3 enfants dont 12 vivants) ; 
Michel-Flavien Pelletier et Caroline Bélanger (1 5 enfants dont 12 vivants) ; 
Louis Soucy et Marie Ouellet (7 garçons et 6 filles vivants); Joseph- 
Prudent Martin et Léopoldine Hudon (14 enfants dont 12 vivants); 
Pierre Lévesque et Virginie Pelletier (5 garçons et 7 filles vivants); 
Théophile Dubé et Olympe Giasson (1 1 garçons et 1 fille). A 

A .  CI. Cette llaLe esl  lncomplbte parce que le volume consultb btalt lul-méme Incornplel : 
lndcx alphab611 ua dei nom, de 8 400 Iamllles de douze enlanîi  vlvanîi reoonnues olllclel- 
lemena, dapulm f'orlglne de In Lol Msroler. en 1800, juspu'* mari 1801, Inoluslvement, Ier 
volume campIl6 st r6pnrC par A .  Dumali, Olllcler ip6claI prCpoiC h I i  LOI dei 12 inInn(#.- 
Qmdbeo 1W. ( . . . 



La Cabane des fées 

La Cabane des fées, cette grotte à niéme la montagne du Royaume 
ou montagne du Collège, a Fa légende qui remonte à l'invasion anglaise 
de 1759. Des Indiens de la tribu des Micmacs avaient établi leur wigwam 
dans l'anse Sainte-Anne. Un du groupe donne l'alarme à l'approche des 
soldats de Gorham, et les habitants gagnent la grotte. En arrivant, un 
du groupe aperçoit, dans un grand bruit fait du sifflement du vent et de 
l'éboulement de pierres, une vieille Femme laide, difforme, portant robe 
et diadème rutilant d'or et de perles précieuses. La fée. car c'est bien 
une fée, tient de la main droite une baguette d'osier. A son apparition 
tout bruit cesse. Aux réfugiés elle remet sa baguette; les réfugiés n'auront 
qu'à en toucher le rocher pour voir leurs voeux exaucés. La vieille dis- 
paraît aussitôt dans un globe de feu. Deux jours après l'apparition, la 
soldatesque anglaise partait pour Saint-Jean Port-Joli : les habitants de 
Ste-Anne de la Grande-Anse étaient sauvés. 

La Iégende du Cap Martin 

Vieillard âgé de plus de 94 ans, milicien de Salaberry à Château- 
guay en 1812, le "père Martin" de Ste-Anne raconte à 4 élèves du Col- 
lège un "fait'' qui est arrivé en 1832, année du choléra. Trois pères de 
famille de Charlesbourg, dont les femmes et les enfants ont été victimes 
du choléra, s'embarquent à Québec dans une frêle embarcation, dans 
l'intention de se rendre à la Rivière-Ouelle. Quand le trio atteint la 
"Traverse de Saint-Roch", un fort vent du Nord s'élève pendant que 
l'orage gronde : la chaloupe, dematée, perd son gouvernail; une vague 
vient qui l'engloutit. Le naufrage survient près du Fer-à-cheval, vis-à-vis 
du Cap Martin. Le lendemain matin, vers 3 heures, deux habitants vont 
à leur pêche à anguille et découvrent dans la chaloupe chavirée un noyé 
qui tient dans ses mains le scapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel. 
On constate que le naufragé n'est pas mort; on le dépose à terre, on le 
frictionne, on le roule sur un baril. Etendu sur une couche de sapin et 
couvert des habits d'étoffe des pêcheurs, le rescapé raconte que la lame 
emporta ses deux compagnons et qu'alors il prit son scapulaire dans la 
main gauche et invoqua la Ste Vierge. 

Ce naufragé, c'était le père du "père Martin". II acheta la terre 
du lieu et construisit sa maison à quelques arpents au sud du Cap Martin. 
Marié en seconde noce, il avait six garçons et six filles. 



Hara-kiri, le Service social ! 
Plus on décentralise plus on centralise au pays de Québec. Le 

lundi soir 14 mai 1973, la Corporation du service social du diocèse de 
Ste-Anne de la Pocatière s'est, comme qui dirait, fait hara-kiri. Cet or- 
ganisme, connu aussi sous le nom de Service de l'enfance et de la famille, 
existait depuis 1953 à l'échelle du nouveau diocèse de Sainte-Anne. 11 est 
remplacé par la "C.S.S.", groupement qui englobe un vaste secteur de 
Portneuf et de Mégantic en descendant. Le dernier président de la Cor- 
poration maintenant défunte aura été M. Majella Webster, de Montmagny, 
et son dernier secrétaire, M. Léonard Laplante, de Ste-Anne de la Po- 
catière. 

La société chorale Calixa-Lavallée 

Fondée en 1941, la société chorale Calixa-Lavallée a la vie dure 
car elle a encore bonne envie de vivre en 1973. Chimiste professeur à 
1'Ecole supérieure d'agriculture, M. Jean Anctil met ce choeur de chant 
sur pied en 1941. L'abbé Louis-Philippe Morneau, du Collège de Ste- 
Anne, accepte de diriger le groupe vocal. La première répétition a lieu 
le 3 décembre 1941. 18 jours plus tard, à l'occasion de la fête de la 
"Grosse gerbe", l'ensemble se produit à 1'Ecole d'agriculture sous le 
nom de "Ensemble vocal de la Pocatière". Le 20 mai suivant, le choeur 
groupant 84 voix donne son premier concert annuel. II va de succès en 
succès. En 1971, la société chorale Calixa-Lavallée a célébré son 30e 
anniversaire. Le directeur actuel est M. Richard Bernier. A l'occasion 
du récital de 1971, on rendait hommage à six choristes membres depuis 
les débuts : Albert Cazes, Joseph Fortin, Maurice Fortin, M. et Mme 
Ernest Pageau et Mlle Yvonne Tardif. 

La Société Saint-Jean-Baptiste 

La Société Saint-Jean-Baptiste est une des vénérables institutions 
de Sainte-Anne de la Pocatière. Sa fondation remonte à 1905. Peut-être 
même exista-t-il une société de ce nom à la fin du siècle dernier. 

La Saint-Jean-Baptiste fut reliée un temps à la fédération du 
diocèse de Québec. Depuis l'érection du diocèse de Ste-Anne de la 
Pocatière, on a la fédération diocésaine à laquelle sont rattachées 30 
cellules locales groupant 10 000 membres. Le président de la Fédération 
diocésaine est M. Louis-A. Lemieux, de L'lslet-sur-Mer, tandis que M. 
Claude Leblond, de La Pocatière, est secrétaire. 



Anecdotes : 

Zouaves Pontificaux 

545. rue des Écoles 
DRUMMQNBVILLZ~, QG J ~ B  1 ~ 6  

Hermel Martineau - Clément Rouleau - Jos Ouellet 

Sage-femme 

Le 18-03-1875 après examens du Dr. Hospice Desjardins et le mien, 
Olympe Gagnon épouse de P. Massé du 3è rang, a reçu un certificat 
l'autorisant à agir comme sage-femme et a prêté serment devant moi en 
conséquence. 

Odilon Paradis, Ptre-curé. 

Ponts: 

1912 Ponts au 3è rang sur la rivière St-Jean. 

Entrepreneurs: 

Georges Michaud hôtelier et la 
"Easter Canada Steel" $2,650.00 

1927 Ponts au 2è rang sur la rivière St-Jean, au moulin Seigneurial, 
construit par Moïse Cloutier de St-Pierre de Montmagny 
$4,437.00. 

Chemins: 

1713, 12 juillet Michel Begin Ordonnance sur les cheminsclôts et fossés 
de la Grand Anse. 

171 3, 8 août Pierre Robineau : Ordonnance sur le grand chemin de 
la Côte et seigneurie de la Pocatière. 

1738, 13 août 

Lanouillier de Boisclerc marque et redresse le chemin de 24 pieds de 
large depuis le Grand Ruisseau chez Chs. Lafrance du Royaume. 

1753, 24 juillet 

Sr Fleury de la Gorgendière 
Chemin de descente 18 pds pour communiquer de la 2è concession au 
rang du bord de l'eau. 
Jusqu'à 1815 aucune contribution gouvernementale à la construction 
des chemins. 



Unité Sanitaire pour l'lslet et Kam. 

à Ste-Anne, déc. 1929 En fonction 8-1-30 
Dr. Frs Labrecque 1930-35 Garde malades : 
Dr. Rodolphe Descliènes 1935 Antoinette Morin 1930 

Gabrielle Deschènes 1930 
Marie-Anne Fournier 1930 

Aqueduc: 1895 Par la Corporation du Collège. Tuyaux en fonte 
de 6 pouces de diamètre fournit l'eau au chemin de fer. 

Téléphone: 1898 Procureur Adolphe Michaud du Collège mit en opé- 
ration une ligne téléphonique entre le Collège, la gare et Onésime Ouellet 
hôtelier, la ligne disparut en 1903 à l'apparition de la ligne du téléphone 
Nationale. 

Electricité: en 1924, la Cie de Montmagny entre dans le Cté de 
Kamouraska. 

Caisse Populaire fondée 15 juin 191 3 

Gérants: 
Chs Dionne, 191 3-15 
Ls Dupuis N.P., 191 5-1927 
Marguerite Levesque, 1927- 1952 
J.-Emile Dionne, 1952- 1963 
Bernard Turmel, 1963- 

Banque Nationale établie en 1902 

Gérants : J.-Ern. Guy, 1905-1 1 
Henri Gosselin, 19 1 1-22 
Chs. Ed. Rochette, 1922-26 
Benj. Fournier, 1926-1 939 
Elzéar Martel, 1940-1 963 
Edmond Morency, 1963-1 965 
Raynald Bérubé, 1965-1 972 
Léopold Bélanger, 1972- 

Banque Provinciale juin 1926 Gérant : Hospice Michaud 



LA majorité &a photos, sinon toutes, nous ont été gracieusgrnent 
fournies par M .  I'abbé Lionel Léveillée, des Archives d u  Collège de 
Sainte-Anne. Plusieurs de ces photos ont été prises par nos photo- 
graphes locaux, entre autres: M .  Arthur Gendreau, M .  Léopold Mi- 
chaud et M .  Raymond Boutet. 





La publication de ce volume 
nous a été rendue possible 
grâce au travail de bénédictin de 

Monsieur Gérard Ouellet 
journaliste, écrivain et historien 
de Saint-Jean Port-Joli 

et à une généreuse subvention de la 

Caisse Populaire de 
Sainte- Anne-de-la- Pocatière 

qui fête cette annie ses noces de diamant. 
Le président est Monsieur Joseph Fradette 
et le gérant, Monsieur Bernard Turmel. 

Reconnaissance du 

Comité du Tricentenaire 
et de la 

Population de 



Achevé d'imprimer 
à La Pocatière, 
le 26 mai 1973, 
aux atel iers de 
l'Imprimerie Fortin Ltée. 










